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AVERTISSEMENT.

LES- Annales des Mines paraissent de
trois en trois mois, par livraisons de huit

à dix feuilles d'impression chacune avec
des planches. Voyez l'Avertissement placé

.

au commencement du volume de 181.6,

formant le tome ier. de la collection des

Annales des Mines.

IMPRIMERIE DE MADAME HUARD
(NéEVALLAT LA CHAPELLE).

RAPPORT
SUR

L'ÉTAT ACTUEL

DES >CARRIÈRES DE 111A.B.BRE

DE FRANGE;

PAR M. HÉRICART DE THURY, Maître des Réqtrétes
au Conseil d.'État/ Ingénieur en chef au Corps royal des,

Mines.

Il y a en France des marbres de toutes les espèces
aussi beaux que ceux d'Italie et d'Espagne ; ils peu-
vent être comparés aux marbres antiques les plus
estimés ; mais le préjugé que l'on a pour ce qui vient
de loin, l'habitude, le défaut d'exploitation des
carrières, sont les seules causes qui nous ont rendus
tributaires des Italiens pour cet objet.

RONDELET, Traité théoriqu'é'et praiiguà.de
l'art de bd tir, tome I.

Observations préliminaeeSé:
"

MESSIEURS (I), avant de vous parler des
dailles que vous allez décerner, vénill>je"
prie, me permettre quelques observations sur
l'état actuel de nos exploitations de marbreïet
fixer toute votre attention sur cette branche im-

(t) Le rapport que nous publions ici a-été:1u à la
Société d'Encouragement, au norii de la Commission des
médailles et de celle de révision. Nibs lecteurs nous sauront
gré, sans doute , d'avoir consigné dans ce Recueilles détails
à-la-fois intéressans et importuns que renferme lé travail au-
quel M. de Thury a donné tous ses soins, darià le but dé
faire revivre une branche précieuse de notre richesse miné-
rale. ( R.)
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(1) Les huit Colonnes en marbre royal d'un seul morceau
dont le fût est de 5.m,79 sur orn,57-8 de diamètre, qui vieil,-
nent d'AVe,placées,dans le vestibule du premier étage du nou-
vel hôtel du Ministre des finances, ont été tirées des carrières
de Franchimont en. Belgique, près de Philippeville. Chaque
colonne en place est revenue à 5,272 francs 6 centimes,
sans base ni chapiteau. On verra plus loin que Louis XIV n'em-
ployait dans ses palais que des colonnes de marbre de France.

(2) Nous admirons la beauté (les marbres et des granits que
les Romains ont employés dans la construction et l'ornement
dée temples qu'ils élevèrent dans les Gaules ; nous regrettons
de ne pas connaître les carrières d'oit ils les ont tirés,,,,et ce-s,
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enfin, "nous le répétons, notre position,
semblait déjà, à voir nos édifices, nos palais et

carrières sont souvent aux portes ou à peu de distance de ces
nt,3rnes villes. C'est ainsi : 1°- que les deux belles colonnes
de granit de l'autel que les soixante nations des Gaules élevè-
rent à Auguste, et dont postérieurement nos pères ont fait,
sur le même emplacement , les quatre colonnes du chur de
l'église d'Ainay, , en coupant leur superbe fût par le milieu de
leur longueur, sans être arrêtés par la différence des propor-
tions ; c'est ainsi, disons-nous , que ces deux belles colonnes
ont été extraites des environs de Lyon;

2°. Que dans la cathédrale de Belley (département de l'Ain) ,
,on voit quatre colonnes de semblable granit provenant de deux
belles colonnes antiques également coupées par la moitié ;

50 Qu'à Vienne et à Valence, on trouve journellement
des monumens des marbres et des granits du Dauphiné

4°. Qu'à Avignon, Nîmes, Ânes, Aix, Marseille, Fré-
jus, etc. , les ruines présentent aux minéralogistes des échan-
tillons des plus beaux marbres, granits, porphyres, etc. des
montagnes du Var et des Alpes maritimes;

5°. Qu'a Toulouse, et dans toutes les villes voisines, on
trouve des statues et des monumens en marbre, dont lés car-
rières ont été reconnues dans la chaîne des Pyrénées, ois les
Romains avaient ouvert de toutes parts des exploitations de
marbres statuaires et d'architecture monumentale de la plus
grande beauté, aujourd'hui abandonnées faute de chemins
et dans lesquelles on trouve encore plusieurs monumens ébau-
chés et restés sur place

6°. Qu'à Limoges, un magnifique amphithéâtre, construit
sous Adrien, pouvant contenir dix mille spectateurs, et qui a
subsisté jusqu'au règne de Louis-le-Débonnaire , avait été dé-
coré de superbes colonnes de serpentine prétendue orientale,
que les Romains avaient extraites des montagnes voisines de
cette ville.

Nous pourrions encore multiplier les exemples des anciens
rnonumens des Gaules construits ou décorés avec nos marbres
indigènes ; mais nous pensons que ceux que nous venons de
citer suffiront pour prouver que les Romains connaissaient et
appréciaient mieux que nous, les richesses minérales de notre sol-
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portante de nos richesses minérales, autrefois
florissante , aujourd'hui négligée , ou même
bientôt entièrement perdue pour nous, si le
Gouvernement n'avait enfin répondu à votre
sollicitude : car telle était, vous disions-nous na-
guère, telle était lu situation de nos marbrières,
que dans ce même pays où les Empereurs Ro-
mains, où Charlemagne, François Ier., Henri 1V
et LouiX1V, trouvaient les marbres de leurs
superbes palais , aujourd'hui les temples , les
édifices publics,. le Louvre, les tombeaux de
l'abbaye de Saint-Denis, les statues des Rois, et
jusqu'à la fontaine de l'éléphant, tout est dé-
coré de marbres étrangers, apportés à grands
frais des pays voisins au détriment des mar-
brières,françaises

Telleéenotre position, que dans les Gau-
les, dont les Romains connaissaient mieux les
marbres_ que nous ne les connaissons, et où ils-
puisaient' les matériaux des magnifiques monu-
mens dont nous voyons les vestiges précieux à
Lyon, à Vienne, à -Valence, à Aix, à Nîmes,
à Avignon à Arles, à Marseille, à Toulouse,
à Beirdeaux,,Y1 Limoges, etc. (2); telle était
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nos monumens, qu'on ne connaissait plus en.
France aucune carrière de marbre, et que l'é-
tranger avait le privilége exclusif de nous en
approvisionner (1), puisque, suivant les états
produits par M. le Directeur général des Douanes,
l'importation des marbres a été :

En 1817, de
Eu 1818,.'de.
En 1819, de
En 382.0, de

Et ce n'est pas Sans un véritable sentiment de
peine, que, d'après les renseignemens que nous
àvOns recueillis, nous nous sommes assurés que
les importations de marbres pendant les années
1821 et 1822, offrent encore, comparativement
a..vec, les années antérieures, une progression
e-ffraYan te.

Nous avons .cherché, Messieurs, les motifs
de cette progression : on nous a assuré (et nous
le désirons) qu'elle n'était due bruit qui a

!!. ,

5,111,851 kil.
5,993,026
3,874,688
4,080,872

(s) Nos exploitations de marbre sont en cc moment abso-
lument annihilées, par le bon marché des marbres étrangers
et sur-tout de ceux d'Italie. Les carrières de ces derniers sont
trèsprès du port ois on les embarque sur de petites tartanes;
la navigation, soit maritime, soit intérieure, les apporte à
peu de frais en France : ces marbres y coûtent alors moins
cher que les marbres français, qui, placés dans de hautes mon-
tagnes peu à portée des rivières navigables, ont des frais
énormes de transport à supporter. La plupart des marbriers,
'étant Italiens, sont disposés à préférer à ceux de France les
xnarbres d'Italie, qu'ils sont accoutumés à travailler, et aux-
quels ils supposent une supériorité qui décourage les exploi-
tans. (Opinion, de M. le Baron de Puymaurin, Député de la
Haute-Garonne, à la tribune de la Chambre des Députés, sur

éleprojet de loi relatif aux douanes s ance du 22 avril 1820.)

DE FRANCE.

été répandu que, pour encourager nos mar-
brières françaises, nous avons sollicité du Gou-
vernement l'augmentation des droits d'entrée
sur les marbres étrangers. Ce moyen est-cepen-
dant, en effet, le seul de remettre en activité nos
anciennes marbrières de Flandre, de Languedoc,
du Bourbonnais, du Dauphiné, de Provence,
de Corse, des Pyrénées, etc., etc., en attendant
que le Gouvernement, à l'exemple de Louis XIV,
puisse ouvrir et rétablir les routes de nos an-.
ciennes marbrières, ou qu'il ordonne à ses en-
trepreneurs d'employer nos marbres, concur-
remment avec ceux de l'étranger, ou enfin qu'à
titre d'encouragement il accorde à nos exploi-
tans la fourniture des marbres de décors de
quelques-uns de ses palais et de nos monurnens
publics.

Qu'on ne vienne pas, à ce sujet, nous accuser
de.demander la prohibition des marbres étran-
gers ; vous pouvez nous juger, cette pensée n'est
point la nôtre; nous connaissons trop les abus et
les inconvéniens de la prohibition, nous appré-
cions tisop bien les avantages de la concurrence
clans les différentes branches de notre industrie,
pourjamais solliciter aucune prohibition, même
à titre d'encouragement : aussi, nous le répé-
tons, nous ne demandons pour nos marbrières
que la faveur d'être admises à fournir les mar-
bres de nos palais, de nos temples et de nos
monurnens , concurrernment"avee les étrangers,
ou plutôt avec ces négocians qui sont connus
sous le titre d'agens intermédiaires de commerce_

Tels étaient, Messieurs, les moyens que
Louis XIV employa lorsque, voulant décorer
les palais de Versailles, de Meudon, de Marly
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et de Trianon, il appela toutes ses provinceslui fournir des marbres dont nous admirons labeauté et dont les carrières, pour la plupart en-core ouvertes, sont cependant aujourd'hui aban-données (I).
Tels furent également, et plus anciennement,

les moyens de François Je, de Henri II son

(I) Nous voyons, par l'extrait d'un estat au vray des bd-timens du Roi, de l'année 1678 d 1705, tenu par M. deCotte, pour les exercices de MM. les officiers des bâtirnens( manuscrit, maroquin rouge , tranche dorée) , que leRoi acheta en 1666: 1°. des sieurs Dorbay, Misson et Le-groux , dix colonnes cle marbre de rance jaspé, français, de16 pieds de hauteur, travaillées, polies et posées, 1,600 fr.la pièce ;
2°. Du Sieur Fromont, des colonnes de 16 pieds, de Sainte-Baume et des Pyrénées, 1,9oo francs, et celles de zo pieds,5,000 francs;
50. Des sieurs Chantemerle , Boileau et Compagnie, descolonnes de griotte de Cannes et de rouge de Languedoc,

toutes grandeurs , à 8 livres i s sous le pied cube ; celles deVert Campan, de toutes grandeurs, à 8 livres Io sous le piedcube, et celles de Serrancolin à 6 livres 2 sous;
Et 4°. des sieurs Blancourt, Castille, Lebrunet Compagnie,en 1684, pour les colonnes de marbre blanc de Saint-Béat,dans la vallée d'Ar ou d'Areau (Pyrénées), à 15 fr. le pied cube.M. d'Antin, intendant général des bâtimens, qui avait degrandes propriétés clans les Pyrénées, avait fait venir desmarbres de Campan , Lourdes, Lus , Serrancolin , Saint-Baudry,, Saint-Béat, Seix, Languedoc, Cannes, etc., etc.et suivant ses états de situation, il avait dans les magasins duRoi, en 1699, en marbres de France:

DE FRANCE.
9successeur (r), et ceux d'un prince qu'on nesaurait jamais trop citer pour le bien qu'il fit etpour celui qu'il voulut faire, Henri IV, dontvous nous saurez gré de vous rapporter unelettre autographe trop peu connue, et qui sembleavoir été écrite pour nous diriger dans cette dis-cussion. Cette lettre est datée de Chambéri, le3 octobre, et sans millésime, mais probablementde i600, après la prise de cette ville et la con-

quête de la Savoie. Elle est adressée au gouver-neur du Dauphiné le fameux connétable Bonnede Lesdiguières, lequel avait lui-même déjà faitouvrir dans ses domaines de grandes exploita-tions de marbres pour décorer ses châteaux de
'Vizille et de Lesdiguières (2). Voici cette lettre

(t) Un avocat de Toulouse envoya au Roi Henri II, par la
Garonne et la Seine, le premier bloc de marbre des Pyrénées
qui soit arrivé à Paris. Ce don, accepté par le Roi avec le plusgrand plaisir, fut récompensé par une charge de Maître des
requêtes, et Scaliger nous apprend que cet avocat, que le par-
lementde Toulonse avait refusé de recevoir Conseiller, à cause
de son ignorance, fut surnommé le MaAre des reqiiêtes de
marbre. (Puymaurin, opinion précitée.)

Le beau mausolée du connétable de Lesdiguières, dans

cub.2°. En colonn. de Serrancolin ddee162 1,65

7 des 6

En tables,
dalles, etc.

6"

5°. En colonn-. de Campan... 6 de 18
2 de zo

!. idem, 4825

4°. En col .de griottejeCaunes 6 de 8 idem. 546o50. En Bourbonnais. idem. 18556°. En Saint-Maximin. idem. 520

70. En col. de rance français.,.
de 18

6 de 16 idem. 9242o de 15

( 16 de 18 pied..
En tables, p. cube,.

1°.. En colonn. de Languedoc. I 4 cle zo, d, 15k

2 de 1 2

dalles
tranches
et blocs.,
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ci .111On Compèrë ,

» Celui qui vous rendra la présente, est un mar-
brier que j'ai fait venir expressément de Paris
pour visiter les lieux où il y aura des marbres
beaux et faciles à transportera Paris pour l'enri-
chissement de mes maisons des Tuileries, Saint-
Germain-en-Laie et Fontainebleau, en mee pro-
vinces de Languedoc, Provence et Dauphine', et
pour ce qu'il pourra avoir besoin de votre assis-
tance, tant pour visiter les marbres qui sont en
votre gouvernement , que les faire transporter,,
comme je lui ai commandé, je vous prie de le .

favoriser en ce qu'il aura besoin de vous. Fous
savez comme c'est chose que j' aectionne ,- qui me
fait croire que vous l'affectionnerez aussi et qu'il
y va de mon contentement.
)) Sur ce, Dieu vous ait, mon compère, en sa
garde.

» HEN RY
» Le 3 octobre, à Cliambéri.»

Combien, Messieurs, cette lettre est touchante!
Quelle âme, jusque dans les choses les plus
simples! Quelle profonde pensée du bien public
animait toutes les actions de ce grand, de cet
excellent Roi! Combien nous avons à regretter
que ses vues n'aient pas toujours été suivies, et

DD

D)

'D

D)

D)

?D'

D)

l'église SaintArnoud , à Gap, est en marbre noir, dur, très
vif et trèscompacte, de la montagne du Farau, au-dessus du
château de Lesdiguières. La statue du connétable couchée
sur son mausolée, est en bel albâtre gypseux saccardde, blanc
de neige, de la vallée de Sellier, près des ruines de l'abbaye
,de Boscodon dans la même département.

DE FRANCE. II
qu'ici, par exemple, ses intentions aient été sa-
crifiées au goût bizarre et capricieux de la mode,
qui nous a fait abandonner nos plus beaux mar-
bres français pour nous rendre tributaires des
étrangers! -

Suivant Héron de Villefosse, avant 1789, l'im-
portation des marbres étrangers s'élevait annuel-
lement à plus de 400,000 francs (r) ; cependant
nos richesses en marbre si bien connues des Ro-
mains existent encore ; nos marbrières ne sont
point épuisées, elles sont ,pour la plupart, encore
ouvertes, elles nous offrent des ressources im-
menses; nOus possédons, tant pour la sculpture
que pour l'architecture monumentale, civile et
particulière, des carrières de marbres blancs
aussi beaux que ceux de Carrare ou de la Grèce;
enfin, nous avons même des marbres auxquels
les autres nations mettent un si grand prix, que
leur exportation pourrait devenir une branche
importante de commerce, si l'on s'attachait à en
exploiter les carrières.

Pendant la révolution, le Gouvernement ma-
nifesta plusieurs fois l'intention d'encourager
l'exploitation de nos marbrières; il ordonna, à
cet effet, la construction de divers monumens en
marbre de France, ruais rien n'a été fait.

Sous le régime impérial, le chef du Gouverne-
ment fit dresser, par des Ingénieurs du Corps
des Mines, un état exact de toutes nos carrières
de marbre, et l'on ne peut avoir oublié que dans
Te nombre d'édifices ou de monumens qu'il avait
résolu d'élever, il avait, entre autres, ordonné

(1) Héron de Villefosse: De la Richesse taine'rale.
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la construction d'Un immense palais, dans lequel
on ne devait employer que des Marbres et des bois
indigènes.

Plusieurs grands monumens publics, tels que
le -Louvre, l'arc de triomphe du Carrousel , le
palais de la Chambre des Pairs, la salle des Dé-
putés, le palais de Saint-Cloud, etc., etc., ont
bien été décorés à cette époque de beaux marbres
français; mais ces marbres et ces colonnes ne
provenaient point de marbrières nouvellement
mises en exploitation. Ils étaient dans les ma-
gasins du Gouvernement, qui en devait la con-
servation à M. le comte Chaptal, lequel, durant
son Ministère, les avait sauvés de la démolition
de l'ancien château de Meudon, que Louis XIV
avait décoré de plus de deux cent cinquante
colonnes des plus beaux marbres de Languedoc
et des Pyrénées. Ces colonnes allaient être ex-
ploitées et débitées, lorsque M. le comte Chaptal,
averti des intentions des acquéreurs, s'empressa
de prendre les mesures nécessaires pour nous
conserver ces précieux vestiges de l'antique
splendeur de nos Rois.

En 1820, le Gouvernement, en augmentant les
droits d'entrée sur les .Marbres étrangers, cher7
cha à encourager nos exploitations de marbre ;
malheureusement son but fut entièrement man-
qué ; l'augmentation était insuffisante, elle était
d'ailleurs mal établie, elle ne fit qu'aggraver le
mal' et accroître les importations.

En 1821, la Société d'Encouragement adressa
les réclamations les plus pressantes à S. Exc. le
Ministre de l'intérieur, et lui fit connaître la né-
cessité:
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1.. D'augmenter promptement les droits d'en-
trée sur les marbres étrangers ;

2. D'établir une série de droits proportionnés
à l'état et aux diniensionsdéS masses;

33. D'employer pos marbrés dans les monu-
mens publics poin;," en encourager les exploita-
tions.

Le Ministre répondit aux instances de. là So-
ciété qu'il allait ordonner de faire des recherches
pour reconnaître. ),es marbres de France, afin
de les substituer .antant èt aussitôt que possible
aux marbrés étrangers dans nos travaux publics
ou particuliers, comme si cetraVail, qui avait
été fait à différentes époques,; et pour la :der-
nière fois , il. y avait à peine douze ans; par
MM. les Ingénieurs des Mines, était encore à

Tel est, Messieurs, l'état présent des choses:
nos plus beaux établissemens sont successive-
ment tombes ;, nos grandes marbreries ne sont
plus que de simples polisseries; Paris est encom-
bre de Marbres de la Belgique et;des Pays-Bas:
on :nous apporte uosi)svatues, nos bustes, .:nos
tables, nos 'consoles:,:nos cheminées, et même

,jusqu'à nos tombeaux' ou moniiimins funéraires,
terminés et prêts à mettre en place; nos dernières
carrières de marbres.sero nt bientôt abandonnées,
nous serons,. alors ;entièrement - merci des,
étrangers; :enfin , àoir nos monunieus, publics
et nos construnions :civiles- et 'particulières,: On;
pourra douter,ià l'avenir A a jamais existé :,e<n>
France uneseule exploitation de marbre:

Un :tel état de .choses ne ponViiit, Messieumii
échapper à.motre tilde ; voueegeielairefte,
QouVernem'ent ; iWest empres.sefslelprO-poser

-
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aux Chambres une nouvelle augmentation des
droits d'entrée sur les marbres étrangers.

M. de Bourienne , au nom de la Commission
chargée d'examiner le Projet de Loi, dit dans son
rapport au sujet de cette augmentation : "dile

» exploitation dont la France s'enrichit à pré-
» sent est celle des marbres de toutes espèces
» qu'on tire des carrières de nos départemens
» des Alpes, des Pyrénées, du Lot, de l'Aude,

des Ardennes, etc., etc. Les Conseils de com-
merce et de la Société d'Encouragement pour
l'industrie nationale ont reconnu que ces mar-

» bres , très-divers en espèces, pouvaient sa-
. tisfaire au plus grand nombre de nos besoins.

Les savantes recherches de l'un de nos col-
lègues ne laissent aucun cloute à cet égard.
Vous pouvez, par les droits de douanes, hâter

» le développement de cette richesse en' éle-
vant la valeur des produits et en contrariant
des habitudes qu'on attaquerait vainement par
d'autres moyens. Nous proposons donc, dit le

» rapporteur, en terminant, de porter à 3francs
au lieu de 2 francs le droit sur les marbres
bruts, et de faire subir aux taxes subséquentes,
portées au projet de loi, une augmentation

» relative. »
Ainsi, Messieurs, la Commission des douanes,

en approuvant vos réclamations au Ministère,
a proposé à la Chambre des Députés d'augmen-
ter les droits portés au projet de loi, à l'effet d'en-
courager nos exploitations. Malheureusement
l'augmentation. Proposée par la Commission est
insuffisante; d'ailleurs elle n'est point établie,
ainsi .qu'elle devrait l'être, par séries et dans des
proportions déterminées, soit par les dimensions,
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soit par les divers états dans lesquels les marbres
étrangers sont importés.

Ne craignez point, comme quelques person-
nes en ont manifesté l'inquiétude, ne craignez
point, Messieurs, que, par suite de l'augmenta-
tion de droits que nous vous proposons de solli-
citer, la France ne manque de marbres pour ses
ateliers, ou que son sol ne puisse leur fournir
ceux dont ils ont besoin : déjà' nous avons suffi-
samment répondu à cette objection, qui n'est en
effet nullement fondée ; d'ailleurs nous vous di-
rons, et c'est avec connaissance de cause, que
la France possède en marbres, brèches, albâtres,
granits, porphyres, etc., etc., tout ce qu'elle
peut désirer; qu'elle est plus riche en ce genre
que beaucoup de contrées ; qu'aucune de ces
matières ne lui manque; que les anciens en ont
ouvert d'immenses carrières; que nous pouvons
les remettre en exploitation avec avantage : nous
ajouterons même, d'après les nouvelles recon-
naissances qui viennent d'être faites, que nous
possédons' dans plusieurs de nos départemens

ce dont on avait douté jusqù'à ce jour y Cr:a,
bondantes carrières de marbre blanc statuaire,
aussi fin, aussi homogène et aussi blanc que ceux
de Carrare et de Luni, et qu'il est même impog-
sible de distinguer des plus beaux marbres blancs
statuaires de la Grèce, avec lesquels ils ont la
plus parfaite identité pour leur blancheur, leur
pureté, leur grain et leur contexture (I); mais
dont la mise en exploitation est combattue et

(i) La belle statue en pied de Henri IV ( enfant) exécutée
par Bosio pour,la ville de Pau, et le charmant buste de
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entravée par tous les moyens, les difficultés etles oppositions que peuvent employer la préven-tion ou l'ignorance.
Enfin, Messieurs, dans l'intérêt de la Statuaireet de l'École française, permettez-nous une der-nière observation. Les tarifs des douanes ontbien distingué les livres, les Cartes de géographie,les gravures noires, les gravures coloriées, les

lithographies et la musique gravée, de leur ma-tière première, le papier blane : pourquoi clone
n'ont-ils pas établi de semblables distinctions
pour les marbres travaillés; ou pourquoi, sous la
dénornination générale d'ouvrages en marbre,
l'Administration des douanes confond-elle, en les
prenant 'indistinctement au poids, et les chefs-
d'oeuvre de l'art et les Vases ou lés meubles de
marbres destinés aux derniers usages?

Les commerçans et sculpteurs étrangers n'ont
que trop bien senti le vice de nos tarifs à cet
égard aussi ont-ils profitqdu définit de distinc-
tion qu'ils présentent dans les marbres ouvragés,
pour introduire dans la patrie des Germain Pilon,
des Jean Goujon, des Coustou, des Girardon,
des Coyzevbx, des Puget, des BouChardon , des
Lemoyne, des Pigalle et des Chaudet, des paco-
tilles de statues, de bustes, de bas-reliefs et: de
sculptures en tous genres. : comme si la France
n'avait pas ses Bosio, ses Cartelier-, ses Deseine ,
ses Dupaty, ses Goys , ses Lemire, ses Lesueur,

Cémence Isaure, qui institua les jeux floraux à Toulouse,
exécuté par Mademoiselle Julie Charpentier, sont l'un et
l'autre en marbre blanc des 1) yrénées.(Exposition du
;t'al des Arts, 1'822, 11". 1577 e1 177,5.)

DE FRANCE.

ses Raggi , . ses Romagnesi, ses 'Valois et leurs
nombreux élèves, qui soutiendront dignement
la haute réputation de l'École française :

Déjà, dans les dernières Sessions, des observa-
tions très-sages avaient été faites aux Chambres,
et M. de Puymaurin disait même à ce sujet : eh

s'est établi en Italie des ateliers de sculpture
.'.où l'on travaille le marbre statuaire à côté des
» carrières. Des sculpteurs accoutumés à manier

le marbre 'fournissent actuellement l'Europe
entière de statues et de bas-reliefs, et para-
lysent chez nous les talens de nos sculpteurs.
Ceux-ci ne travaillent que des blocs de marbre
transportés de Carrare à grands frais ; ils ne
peuvent lutter avec des artistes inférieurs en
talens , le bon marché de ces derniers les fai-
sant souvent préférer aux chefs-d'oeuvre de
nos artistes. Ainsi les lions de marbre placés
aux Tuileries ont été faits dans les ateliers de
Carrare ; ainsi les statues qui décorent nos jar-

» dins et nos boudoirs sortent des ateliers de
Carrare; ainsi enfin les tombeaux, les mauso-
lées et tous les monumens funéraires, que des
sentimens bien respectables et quelquefbis
l'orgueil', entassent dans nos cimetières, nous
sont également apportés de Carrare, n'atten-

» dant plus que le nom de celui auquel sera des-
tiné le monument. »
Dans ses conclusions, M. le Baron de Pnymau-

rin demandait une augmeroation et une distinc-
tion dans les droits (l'entrée sur les statues, les
bas-reliefs et autres objets sculptés en marbre
blanc ou en albâtre; mais de plus graves motifs
étaient alors en discussion : ses observations,
quoique écoutées favorablement, ne purent être

. Tome FIII, Ire. lier.

1)
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prises en considération. Aujourd'hui le Gouver-
nement paraît vouloir enfin s'occuper de nos
marbrières, nous croyons donc de notre devoir
de vous soumettre nos réflexions, et de vous de-
mander de le solliciter d'augmenter les droits
d'entrée sur les ouvrages en marbre, en les di-
visant et les distinguant en plusieurs séries, ainsi
que l'ont établi avec le plus grand succès les
douanes anglaises; niais nous aurons soin préa-
lablement de vous faire observer: 1.. qu'on ne
devra comprendre dans les tarifs ni les statues et
sculptures antiques, ni les statues et sculptures
'des Élèves de l'Académie française de Borne, les-
quelles ne doivent jamais supporter aucun droit
à leur entrée en France; 2-. que tout en cher-
chant à encourager l'exploitation de nos carrières
dé marbre blanc statuaire par tous les .moyens
que le Gouvernement jugera les plus favorables,
tels que les primes d'encouragement, des exemp-
tions de droits sur les canaux, des ouvertures de -
routes, etc., :,etc.-; on ne devra augmenter que
modérément les .droits d'entrée sur les marbres
dont l'art doit tirer ses chefs-d'oeuvre, jusqu'à
ce que nos nouvelles marbrières soient dans une
telle activité d'exploitation, qu'elles puissent
fournir tons nos ateliers.

C'est d'après ces motifs qu'a été rédigé le pro-
jet de tarif suivant, qui a été remis à M. le Direc-
teur général des douanes et à la Commission
chargée d'examiner le :prolet de loi présenté par
le Gouvernement. Ce tarif est divisé en deux sé-
ries, l'une des marbres bruts, l'autre des mar-
bres ouvragés, comme dans le tarif actuel; mais
elles ont été ensuite subdivisées, ainsi que l'ont
eit avec le plus grand succès les douanes an-

gex: gRANCE. ig
glaises-(i), en autant de classes que le comportent
les divers états dans lesquels ces marbres soiit
importés.,.

;-
PROJET DE TARIF DES DROITS D'ENTRER SUii

ze.f 211ARERES GERS.-

Marbres bruts.

Les marbres bruts, sans autre main d'ceré
que d'être débités en tranches, paieraient stiiVaiit.
les épaisseurs ci-après:

Au-dessus de 01'1,20 d'épaisseur, les mar-

(,0 0C,
(I) Droitf d'entrée d,es .:_et201:9 ,h1-feS fvragés fll

.4ng4terre.

. Les bloc de ,wff4r.oparpied aube paiqnt. .6 4
(Nota. Le pied'anglais n est que de.6.f5C4.9, :-

tandis- que l'ancien t' Pied franç'ai; de'
orn,324859.) -

2. Bassins ,.tables .de marbre, mortiers, ,..1e pied
de surface op. carré. ...... . . . . 5

5. Pavé de marbre poli, ,de moins de Ç2jpieds-,
carrés... . . . . . . . . . .... . . . . .

Pavé de marbre non pou 6 »
Le marbre statuaire sculpté paie par quintal

(Si les statues et les groupes du même bloc ex-
cèdent le poids runtonp.ea.p.de
ils ne paient que pore ;tonneau )

Les bustes, bas -reliefs, 'petitei'fi'«ures en
marbre, 5upour ioo de leur valeur.

Les vases de marbre et autres objets _terminés
et polis, 5o pour ioo de leur valeur.

Les cénotaphes ,le tombeaux, les mausolées
de marbre poli, le pied carré 2 3,

(Le shillings anglais vautl fJ. 25 c. inpepaie de France.)

B2
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bres seront considérés comme blocs, et Comnib
tels ils paieront, à raison du mètre cube, 2 fr. 5o c.
les roo kilogrammes, ci 2 fr.5o c.

, 2°. Au-dessus de om,i6 exclusive-
ment, à o,m2o inclusivement, le mètre
superficiel de 0..2,16 d'épaisseur, pesant
environ 475 kilogrammes, paiera 3 fr.
par Io° kilogrammes, ci. . . . . . 3

3.. De 0mjj exclusivement :à oui,' 6
inclusivement, le mètre superficiel de
0m1 1, d'épaisseur, pesant SiS kilo-
grammes environ, paiera 3 fr. 5o c. ci. 3 5o

40. De 0ut,08 exclusivement, à oni,t
inclusivement, le mètre superficiel de
ôtn,o8.-d'épaisseur; pesant 235 kilo-
grammes environ, paiera 4 fr. par Ino
kilogrammes, ci 4

5.. De (1)=.4 exclusivement, à orn,o8
inclusivement Mètre superficiel de
0.1,05 d'épaisseur, pesant 60 kilo-
grammes environ, paiera 5 fr. par Ioo
kilogrammes, ci 5

De 0.2,03 exclusivement, .à orn,o5
inclusivement, le mètre superficiel de
orn,o3 d'épaisseur', pesant 8o
grammes environ, paiera 6 fr. par ioo
kilogrammes, ci 6

De 0'1,02 exclusivement, à orn,o3
inclusivement, le mètre superficiel de
0m,02, d'épaisseur, pesant environ 6o
kilogrammes, paiera .7 fr. les oo kilo-
grammes, ci. . . ...... . . . . .

Au-dessous de 0m,02, le mètre
superficiel ; pour la pesanteur, sera
considéré comme moitié du produit de

7
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la tranche ci-dessus de 0ni3O2, n°. 7,
pesant environ 5o kilogrammes, et
paiera 8 fr. les too kilogrammes, ci. ., 8 fr. » c.

Dans les sept classes ci-dessus, du ri.. 2 au
n°. 8, tous les marbres sont compris indistinc-
tement sans désignation de nature, de qualité
ou de couleur ; ils ne sont distingués que par les
épaisseurs des tranches.

Les marbres blancs de Carrare, les marbres
blancs veinés, les bleus turquins, les bardilles,
les bleus antiques, etc., s'y trouvent compris
s'ils sont débités en tranches; mais s'ils sont en
blocs pour le statuaire, ils forment la 'première
classe, sur laquelle nous ne proposons que la
faible augmentation -de 50 c. par mètre cube,
espérant que le Gouvernement encouragera nos
exploitations de marbre blanc statuaire par les
moyens les plus efficaces.

II. Marbres travaillés ou ouvragéS.

Les ouvrages exécutés en marbre seront à
l'avenir distingués et divisés en quatre, classes,
lesquelles paieront, à leur entrée eu 'France,
savoir

'Statues.
1,.. CLASSE, Bustes.

Bas-reliefs.

SVases

et bassins ornés
et sculptés.

- ,Tornbeauxet cénotaph.
g., CLASSE. Piédestaux,t

Sculptures etiniiiCeirri
divers d'architecture
monumentale.

21

...... . . par Ioo
5o francs

'40 francs
( par t oo kil.
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-Coi nenei eiTia'prieà u
1Co I o Mi& treiticfnéel3.. CLÀSSE.

fûts gables, socles
bases.

Chambranles à eo/onn.
.41.eru. , à pilastres.

,CLASSE. s Idem,. à consoles avec
arrière': corps on à
face unie.

sculptures et bas-reliefs'antiqtrâ,
;etles statues, les bustes, les bas-reliefs erakeres
seul pi uresd es Élèves pensionnaires de l'Acadernit
française de Rome, ne pourront, sous aucun pré-
texte, itse compris dans ce fard

Tous les ouvrages eh marbre exécutés et té t:-
minés,,soit tables et tablettes, rondes, ovales,
carrées longues:, les panneaux et pilastres', bas-
sins, Mortiers, vases, etc.; etc., avec pareinens
dressés et polis, paieront, par niètre superficiel,
30 fraiws_ en sus des droits d'entrée portés pour
les marbres en tranches de chacune des classes
2 , 3, 4, 5., 6, 7 et 8 établies dans le premier
paragraphe, ci. Io fr.

Les CcinipartiiineriS de- riiitTIre de tOute,
nature et d &teinte fo rin e ,"cariée, loniïé,j,
ronde, ovale, en échiquier, etc., avec'
parement dressé, quel qu'il soit, paieront,
outre les droits du marbre en tranche.,
8 francs par mètre superficiel, ci' - 8 fr.

Obséiviitions.

Depuis que ce rapport- a été fait à la Société
d'encouragement, les Chambres, dans' leur Ses-
sion de 1822, par amendemens au projet de loi
présenté sur lés douanes, dans l'intention d'en-

Exécutés },, ,

,..(1i..s
..,

50 trànc
et 1.,,, par i'diiS kiLpo is.

Eé'entés ,1
fiais 20 'fangs

et polis. l'ISà'I' 100 kie.
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courager l'exploitation des marbrières de France,
ont augmenté les droits d'entrée proposés sur les
marbres étrangers, et les ont fixés ainsi qu'il
suit

ÉTAT DES MARBRES.

brut, simplement écarri , et
marbre blanc statuaire.....

plus de 16 cen-
scié, sans au-t timètres.

M.A.IniRt :cime allti'èJ'3 çent. exclus,
main d'oeuvÉe; à 16 in clusiv.

ayant Ide 2 à3 cent.
d'épaisseur moins de 2

centimètres..

PROJET
de 16i.

pour 1822
et 1823.

5 5o
4-

4 10

AMENDE-

MENS
'

adoptés:

5 n

6a5

Cette augmentation dans les droits d'entrée
les marbres étrangers est bien certainement

un encouragement accordé aux eXploitans d6
rfos-marbrières; mais nous persistons cependant
à la regarder comme étant encore insuffisante,
à raison des approvisionnemens immenses qui
ont été faits des marbres étrangers, et qui, d'ici
à-plusieurs années, nuiront infailliblement à 1a
mise en activité de nos marbrières, à moins que
le Ministre ne se prononce et n'ordonne enfin
de n'employer que des marbres français clans nos
Trionumens publics, ainsi que le firent, avec tant
de succès, François Ier., Henri IV et Louis XIV.
Aussi croyons-nous, pour coopérer de nos fai-
bles moyens à encourager nos exploitations de-
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'marbre, ainsi que les Chambres en ont manifesté
l'intention en augmentant les droits d'entrée par
la loi de 1822, sur les douanes ; croyons - nous
'devoir reproduire ici la proposition qu'en notre
qualité de Rapporteur du Jury d'admission des
produits de l'industrie du département de la
Seine, à la dernière exposition du Louvre, nous
avions alors adressée au Ministre de l'intérieur;
et pour en faciliter l'exécution, nous présente-
rons à la suite de cette proposition l'état abrégé,
par départemens, d'un très-grand travail que nous
avons entrepris sur tous les marbres, albâtres,
granits et porphyres de France.

Ainsi le Jury d'admission du département de
la Seine, en adoptant nos conclusions, proposait,
en ISIQ, au Ministre de l'intérieur:

10. De demander à MM. les Ingénieurs des
Mines,des Ponts et Chaussées et auxEntrepreneurs
de travaux publics, la description de toutes les
carrières de marbres ou granits de leurs dépar-
temens , en donnant sur chacune d'elles

A. La désignation exacte des localités, par
commune, cantori,et arrondissement;

La nature', l'espèce et les variéfés de chaque
marbre ou roche, susceptible de poli ;

Leur pesanteur "spécifique , ou le poids du
mètre cube;

Leur gisement particulier ou respectif, par
rapport à la constitution du pays ;

.

La distance des marbrières, ,Qu. lieux- d'ex-
ploitation, aux routes ou aux canaux et rivières
navigables, et les divers établissemens bu marm
breries dans lesquels on les débite

Les usages aUXquels on peut les,employer,
soit pour l'ameublement, les vases lés tables,

DE FRANCE.

les cheminées., les dallages,,:: carrelages
soit pour le décors de l'intérieur, des salles,et
appartemens, soit enfin .pour Celui des palais,
des temples et des mon:Urne-n(4

Les divers exemples que les églises, less.pa-
lais , les édifices publics, et sur-tout les anciens
monumens dg; département peuvent offrirde
l'emploi de ces marbres ou. de ces roches;

De faire former, dadS-chaque chef-heti de
département collection de tous les marbres
du pays, et,d'en établir une semblable)àParis-;

30. De former auprès du; de l'inté-
rieur, sous la présidence du Directeur des travaux
publics, une Conimission composée de 11./efribres
du Conseil des bâtimens d'IngénieUrâcâés
Mines et des Ponts et Chaussées, d'Architectes,
de Sculpteurs et de Marbriers, pour reconnaître,
essayer, classer 'et déterminer la nature et l'em-
ploi des roches, granits et porphyres, ophites,
serpentins, variolites, serpentines, marbres,
albâtres, etc.;

40. De réunir tous les mémoires, rapports,
observations, renseignemens qui doivent se
trouver sur cette matière aux archives du Mi-
nistère de l'intérieur et de la Direction générale
des Ponts et Chaussées et des Mines; M. Gillet.
de Laumont, Inspecteur-général, et plusieurs
Ingénieurs des Mines, ayant déjà fait, il y a
quelques années, un travail à ce sujet, par ordre
du Gouvernement ;

5'. Enfin, de demander à la commission qui
serait créée à cet effet un travail général, tant
sur les marbres, granits et porphyres de France,
que sur les moyens de les mettre en exploita-
tion et de les employer dans les constructions
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publiques suivant leur nature, leur qualit6,
leurs couleurs', ou les autres causes qui pour-
raient en déterminer l'emploi.

Tels sont les moyens que nous proposions
en .1819 et ceux que nous croyons devoir prd-
pbser de nouveau comme les plus propres et les
plus TaiieltablèS pour faire connaître prompte-
;ment au gouvernement l'état exact de toutes les
:ressources que présente notre territoire; et pour
faciliter les recherches à faire à cèt égard, nous
lui offrons, dans la série des tableaux suivans ,
rébauche de cet important travail.

rfaXCÉ:.- - 27

rABLEAUX, par De'partemens , de toutes les Car-
,-ridres de lilarbres , Albdtres , Granits et Porphyres
de France..

poundonner une idée des nombreuses carrières de gp.rbres , albettres, granits et
)orpbyres que possède la France , et qui peuvent y etre exploitées_avee avantage,
mus allons rapidement passer en. rmiue, par ordre alphabétique, 'tous ceux de nos

lépartemens sur lesquels nous avons été à -portée de recueillir quelques renseigne-
rions, cri laissant eri blanc ceux dans lesquels nous ne connaissons encore aucune
:xploilation, afin d d mettre les Amariles locales , les Ingénieurs, les Entrepreneurs
:t tous les Minéraloistesà naéme'de compléter le travail dont nous leur présentons

?esquisse.

1

ES;
bre de Gra- À Gravelle et
velle. arlaft amasse.

?'ris de
:l'Ain.

Lis Rosé de
l'Ain.

Lumachelle.

Id.

Drom.

Mens.

Jasseron.

,D'Arbenu -

Nantua.

LeSaint-André. Sr. .André c1J11/anc, c-creilfer,
31fiord. '
Villebois.

Lu Bagny.n Bagny.

A lbdtre dur, rie la grotte de
'Corveissiat.

COULEURS

et
C A. eA.CTY:RES.

Gris, blanc, rose,
beaia poli.

Blanc, gris, rose.

Blanc, rose, rou-
mette.

Bleu., gris, rose.

Blan, cristallin,
coquilles.

Gris èen ère,,ble
tre et spathique.

Rou e,tacheté de
jaune et blanc.

n

Blan , jaune, gris
deilin et lilas.

OBSERFATIONS.

Marbre d'ameuble-
ment et d'architec-
ture.

Dur, beau poli.

On en voit de belleS
colonnes dans le
temple d'Izernove.

Tïès-dur et beau poli.

Belle pierre , inonn-
nientale très -dure,
susceptible de poli.

Beau poli, très-dur.

Susceptible d'un beati
poli.

E-

o

NOMS. LOCALITÉS.

Beau poli, très-dur.

Id.

Joli MarbrQ, dnté-
rieur.
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'COULEURS

G4 . ,
.4

'A

N". NOMS. LOC ALITES. * et-

CARACTRES.

OBSERVATIOIV

MARBRE,.
Le Fontenelle. Bois de l'ab-

baye deFon-
tenelle - sur-

Gris-bleu, iman-
cé àveines blan-
ches.

Joli marbre d'in,
rient.

Nouvion.

2 Lumachelle Vallée d'Au- Gris - bleu, à co- 'Id.
9 ' des Bossus. benton. quilles blanches

. ,et 1-194S spa-
thiques.

AISNE.
3

f..:=
Lumachelle

bleue.-
Wati_gpy.__ Gris-bleu, counil-

quilles noirâ-
tres spathiques.

Id.

L' Anis d' Any. Any. Gris, à pin
noirs , un peu
argileux.

Marbre" un pete
dr

Le Bourbôn ou
le Bourbon-

nais.

Des environs
de Moulins.

Ronge blanc,,
ianne gris, et

bleu-coquille.

Niarijee d'arlIaulment et de uec,
intérieur, vaut 3c
Je pied cube à Par

r,a.
Brocatelle de

Moulins
Id. Bleu-brun, gris,

et t'aches de jan.:
ne: doré.-.- .--- .

, Id., .' c

A.t.r.tEe a, Joligny. !-',-: Id. '!diis ..- blen.4ieia
de rouge. .

5

Chatelperon. .

Le Sans-Tete.

7,, Id.

De Sans-Tète,
près deBour-
bon - l'Ar-
clmmbault.

Bl&t,,, blanc , - gris.

Noinet blanc.

a 1J,
.,:

1 .
à

1 Le Clapet. Au Claret ,sur
la Durance.

Beau math. blanc,
de

Joli marbre d'au,
blement.

. 4

gris, jaspé
, mir.

'',., - 2.51

(Bass

Le St.-Vincent. De Mitaval.

.:-
1.,

Blanc, rose, jall.
ne, moucheté

gris.2 i:=,' .

Marbre tendre, ni
d'iln bel effet.

i i

3 Le Lauza nier.
' ; ,

- u

A. Miilboisset.

7.- --;-!,
,

Blanc, vert,bru,n,
,Y;-un,,...Peç.',...

,,,é1-* i,..i,é.àulia._
rel.

eloçs détaçhés de
montagnç , b,

ni ni (l'un gra

etfet,,
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le

0

5.
ALrES

(Haut.)

Nos. NOMS. LOCALITÉS.

COULEURS

'et
C ARA 'CTÉRES.

OBSERVATIONS.

2

MARBRES.
Le Farel,

Saint-Firmin.

Le Saint-Mau-
rice.

Cipolin de Saint-

Egliers du Roi.

Le Guillestre.

ALI3A.TRES
De la Croix-

liante.

A Lesdiguiè-
res.

Vallée du
Drac.

Val de Se-
vmise.

Id.

A. Mont-Dau-
phin.

Au - dessus du
Mont- Dau-

phin.

Aux sources
du Buesch.

Beau noir foncé.

Gris, noir, blanc,
lumachelle.

Blanc , cristallin
vert et rose.

Blanc rubané de
vert à grandes
veines.

Blanc, rose, rouge
et jaune.

Beau poudingue,
blanc, gris, jau-
ne à ciment rou-
ge.

Jaune-citron, de-
mi transparent,
bien veiné.

Beau marbre noir mo-
numental ; vrai noir
antique. Tombeau
du connétable de
Lesdiguières.

Marbre d'ameuble-
ment.

Beau marbre d'archi-
tecture monumen-
tale.

Id.

Joli marbre d'ameu-
blement et de dé-
cors intérieur.

Beau marbre d'ameu-
blement.

Bel albâtre oriental.

2 Dela Po-
chette.

Du Sellier.

Des cavernes
du vieux châ-
teau de la Ro-

chet te.

Près l'abbaye
de Boscodon.

Id.

Blanc de neige et
saccaroïde.

Id.

Bel albâtre gypseux,
pour monumens
d'intérieur. Statue

c..c

du connétable dè
Lesdiguières.

Du Queyras. Dans le Brian-
çonnais..

Id. ld.

PORPHYRES.
Le vert de Saix. Du Col de Saix Porphyre vert à Beau porphyre (

à la monta- beaux cristaux te ) pour les monts-
gne de Sagne. de feldspath. mens.

Feuille-morte. Du Col de la Perphyre brun on rd
Croix,au pied . feuille-morte, à
du Mont-Vi-
so.

cristaux gris et
blancs.
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ALPES.

Ha ut.)

rios.

Suite.

4

NOMS.

SIENITES.
Séduite de l'ur-

bat.

2 Siénite du Bou,-
get.

v AnwLITES.

La grosse varia-
lite de la Du-

rance.

2 La petite varie-
lite de la Du-

rance.

3 La vario,ite du
Drac.

GRANITS.

Blanc du T'il-
la

De Girauze.

Du Gy.

De la Severaise.

LOCALITÉS.

De la chaîné
qui sépare k

algou emar
de l'Oisans.

De la chaîne
du Brun get
entre la Fr,u-
ce el le Pié-
mont.

Monta" es de
Servies-es aux
sources de la
Durance.

Id.

Aspres - les-
Corps.

AuVillars d'A-
réne.

Des cristalliè-
res de Gi-
ratize.

A la grande sa-
gne de la Val-
b sise.

Desglaciers de
Turbat au col
de Sais:

COULEURS

et

CARACTÉRES.

Feldspath blanc
et amphibole
noir.

Feldspath blanc,
et; grands cris-
taux de e:ialla-
ge métalloïde
bronzite.-

Trap vert,.à .glo-
b u s -verdâtres.
°cules. *"

Iii., mais à plus
petits globu-
les.

Cornéenne à glo-
bules blancs
cuilctire , spa-
thiques.

Granit à feldspath
blanc, quartz et
mica gris.

Granit feldspathi-
que, rose et ver-
dâtre , avec,
quartz gris et
mica nosr.

Feldspath blanc
amphibole noir,
et mica jaune
d'or.

Feldspath blanc
quartz noirâtre,
.mica blanc
granit rouge.

OBS.E'RfrATIONS 1\1".

6.
Ano-

C11.11.

Belle roche pour les
monumens publics.'

C'est irie des plus bel.
les relches de la hau-
te marbrerie.

Stmerbp roche, trè3-
dure, beau poli.

Id:

Belle roche, suscepti
bic d'un beau poli.

Beau granit monu-
mental , poli, très-
vif.

Superbe granit (orien-
tal ) du plus bel
effet.

Très-belle roche, très
dure , très-brillante.

C'est un des plus beaux
granits qu'on puisse
voir.

7

NOMS.

6 I Franchimont.

La 'Paie-Cas-
:tee'

LOCALITÉS.

Le gris cendré. Du Ponsin-sur-
le-Rhône.

Le gris vert. De Chaume-
rac.

Marbre rouge. De Givet.

Noir et blanc. De Givet.

De Charlemont. De Charle
mont.

Cerforitaine. Id.

Id.

Gris cendré , avec
des taches orhi
culaires et des
veilles blanches.

Gris, à taches ver-
dâtres.

Rouge foncé,avec
taches blanches
entroques et ma-
drépores.

Yoir veiné de
blanc.

Rouge veiné de
blanc , avec ma-
eirépores.

R ouge , gris
bleu , Ume
avec madrépo-
res.

Id.

-A. -Notre -Da- Gris- bleu,--blanc
me-les-13ois Sainte-Anne.
près - Mé-
zières.

Id.

Marbre d'archi,e, mye
intérieure et mou u-
ment.de. Le beau
pont de la Drôme
clé construit avec ci
marbre.

Marbrerie monumen-
tale et d'ameuble-
ment.

Id.

Id.

Id.

y.
idem.

nits et porphyres que celui des
N.

sept ou huit espècesi suivant les bancs.
.LY.,73.Teem,arbres des 4rdennes sont très-beaux .est très-variés; chaque carrière en four-N. B. Il y a peu de départemens

qui offreetwle plus grande variété de marbres, gra-

P3e1DE FRANCE.
SUR LES MARBRES

COULEURS

et

CARACTÉRES.

OBSERVATIONS.



Tome YIII, ire, livr.

>1.
ça

N°. NOMS. LOCAL/TES.

COULEURS

et
CARACTERES.

.areseeernsecerecsezenâmax.....E.

OBSERFATIOA" 111

Nos. NOMS. LOCALITÉS.

COULEURS

et

c&nACT:LRES.
OBSERFATIONS.

1 Marbre noir. Noir intense. Marbre antique.
ABBREs.2 Grand-Deuil. Aubert. Fond blanc à

grands éclats
noirs.

Marbre antique. De Languedoc. Cannes.. Rouge feu, mêlé
de blanc et de
gris.

Marbre très - estimé
pour l'architecture
monumentale ; vaut
à Paris de 3o fr. aPetit-Deuil. Aubert. Fond blanc , à

petits éclats
noirs.

Marbre antique. Go fr. le pied cube

2 Id. Eloquebrune. Id. Id.Marbre noir. Montaillon. Noir très - inten-
se.

Antique.
Id. Narbonne. Blanc mêlé de gris

bleuâtre.Blanc statuaire. Montlgne .de
Cos.

Blanc saccaroïde. Bon pour les scul[
teurs et statuaires. Sigeau. Vert rembruni .

taches rouges.
Id.

8.
ARIEGE

Gris Turquin.

Le Cervelas.

-Vallée du Sal-
lat.

Saix , monta-
gne de Cos,
vallée du

Bleu , gris , jas-
pé.

Brèche violet
blanc Mêlé.

Beau marbre de dé
cors intérieur.

Beau marbre mens
mental pour inté
rieur. 10.

Des environs de
.217arbonne.

Narbonne. Noir 'coquiller e
avec béleinni-
tes blanches.

Belle lumachelle a
fond noir, très-bea:
marbre.Sallat , et

ruisseau
froid. :.£1/DE. Narbonne. Violet très-foncé,

mêlé de taches
Très beau marbrc

d'ornement.L'Universel. Pont de la
Tonie.

Blanc, gris, vert,
brun , jaune

Très - beau marbr.
pour intérieur.

. -jaunes.

9 LeGt a ed-Jaspe. Vallée de Bi-
ros àBordes.

Gris, jaune, brun,
vert et blanc.

Id.
Le Portor.

Le Grand-

Giscatel.

Id.

Noir veiné de jau-
ne.

-

Blanc -à grands Beau marbre antique.10 Le Grand-Bou-
ge.

Montférier. Rouge , blanc,
gris.

Beau marbre mont
niental.

Deuil. éclats noirs. '
/I Le Rouge - Be.

lesta.
Belesta. Rouge et blanc

à grands effets.
Id. Le Petit-,

Deuil.
Id. Blanc , à petits

éclats noirs.
Id.

.37. B. Le département de l'Ariège possède plus de quarante carrières de marbres, dols. 10 Le ..Aranquin. Valmigere. Jaune blanc et Très-joli marbre d'inplusieurs ont été exploitées par les Romains.

f

rose, charmant effet.

9.

Luneachelle Des environs
de Bar-sur-
Aube.

Réunion de co-
quilles de cor-
nes d'aramon
sur lin fond gris
calcaire.

Susceptible de ber
poli pour marin,

d'ameublement.

11 L'Incarnatui!du
marbre:d:Roi. 7

Id. Incarnat et jaune. Marbre de la plus gran-
de beauté.

AUBE.

N. B. On compte plus de_ cinquante espèceLde marbres dans -le département de
Lumachelle jau-

ne et grise.
Chassenay. Fond jaune avec

coquilles grises
et noires.

Joli marbre d'inté.pAuç/e
elles ont été pour la plupart exploitéeS-pàeles anciens.rieur.

,

35.
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N. B..Le département des Bouches-du-Rhône est un des plus riches en marbres et e
albâtres calcaires et gypseux. Les anciens les ont exploités presque tous, comme on cpeut juger par les monumens.

CAN-
TAL.

6.

OBSERVATIONS.

Marbre i d'ameublem.
et de, décors inté-
rieur; vaut 3o fr. le
pied ube à Paris.

Plusieurs statistiques
s indiquent d'une ma-

nière générale des
marbres dans ce dé-
partement ; mais
nous n'en avons trou
vé aucune désigna

'7,tion particulière, n
par qualité,ni par lo-
calité.

Nous ne connaissons
aucun marbre dans
ce département.

On ne connaît aucun
marbrière dans ce
département.

Marbrerie d'ameuble
ment.

C.2

Id.

pl

11.

1\,os. N'OMS. LOCALITÉS.

COULEURS

et

CARACTRES.
OBSERPATIO.

milituttEs.

1 .

1 Le Saint-Remy. Des rampes de
St.-Remy.

Jaune clair avec
jaspures violet-
tes , et parties
spathiques.

Beau poli, marbre
bel effet pour laie
brerie monumen
le.

2
AVEY-

RON.

Le Puech de

SERPENTINE.

Firm y. Vert fbncé,mélan-
gé de verdâtre.

Poli très-vif, beau nt
hie d'architectuo

Serpentine verte. Montagne de
Najeac.

Belle serpentine
verdâtre.

Susceptible de poli
d'un bon effet en
chitecture.

MAEBRes.
Brocatelle .4 La De: Beaure- Bariolé , blanc Belle espèce de lySte-Beaunte. crieil , près

Aix.
rouge et jaune. catelle strès-estht

dans la haute ni
brerie ; vaut 6o
le pied cube àPar

.d LWTriWiâii Saint-Jean-du- Fond jaunâtre Susceptible d'un bt
!Trest. Désert. taches grises

blanches et rou-
ges.

poli.

1 2 .

Brèche d'Alet
( dite brèche

Alet et Toro-
net.

Fond taches
grises , brunes
et rouges.

Id.

Bouc',

RIItiNE,

Brèche de Mar-
seille(dite brè-
che de ,Ment-
l'hi,,)

Le Grqnd-Brun.

Le Rosé.

Marseille.

Vitrolles.

Larnbesc.

Fond rougeâtre
fragmens blancs,
gris et bruns.

Gris, brun, blanc.

Bleu, blanc, gris,
rose.

Id.; vaut 48 fr. lep)
cube à Paris.

Beau poli.,

Marbre d'ameali
ment.

-Le Saint-Jean. Saint-Jean-du-
Puy.

Jaune, gris, rou-
ge.

Beau marbre mer
mental.

8 La Brèche rouge. Les Pennes. Brèche de marbre
gris, blanc-;
ciment rouge.

Beau marbre très-es

Le Saint-Remy, De l'Aigualiè-
re de Taras-
con.

Blanc, jaune, rou-
ge.

Id.

CRAN.-
trrrn.

t,

17. Marbre du Cher. Salle-au-Roi. Gris et rouge.

CHER. 2 DeSte..-Pallaye A Ste-Fallaye. Rouge qt blanc.

CARACTÉREH.

13.

CALvA-
DOS. 2

MARBRES

Marbre de
Caen.

Marbre de
rieux,

Des environs
de Caen.

A Vieux, au-
dessus de
Caen.

Rouge l'ose, gran-
des veines grises
ou blanches.

Marbre rosé, ma-
dréporique.

35DE FRANCE.SUR LES MARBRES
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Suite.,

19.
Cos.

1.oL

NOMS.

ALB A TRE.
4lbdtre de

Corse.

GRANITS.
Granits de

Corse.

Granit glob,n,,,
lett,oaorbica;

laire.

BORPITYRES.

ig
Corse..

2 Porphyre globo-
'Juteux , ou orbi-

uinv
. ,

OPHITES.
Ophités:

en

Serpentines.

LOCALITES

Toute la côte
du Golo.

COULEURS

et
CARACTERES.

A 1jusaggiO. Vert. gris; brim,IBelle roche monumen-
Lesinao, Cal-
vi, Quenzza.

noir. tale.

Vertes , jaunes
brunes , nOirû,
tree.

,U

Belle roche monumen-
tale.

'
,

Pi ' COULEURS.

N.'. .NOMS. Locit.ITs. et OBSERYATIONS.
,...
n _CARACTERES.

mAnurEs.
s 'L'arbre d'El- Près de la ville Marbre de quatre MarbrE, d'un très-bel

, II
nzentier. ' d'Userche. . couleurs, trans-

parent pt argen-
te Sur un fond

effet pour la grande
construction.

0 2 tEid s:''
.

1

1 ..., . . . _
2 Le 13?a9iitetà ac eeëé. ilè'. la BeatiMarb. M'âne.; Pir la belle marbre-

,

Con-

Soutane. "°'i

ALRIITRE
.

"Sekilàile. '.i.éiiie rie gris;

Blane,'"griS , t'ose
jaune, brun, on-
flulé et. jaspé.

rie.

Bel nlbâtre gypseux
pour les intérieurs.

- - i - - -1,:libtre gyp-
seux.

A ST.7-Feri:Fen-1.

#z.E... ,.,.;., I..:".,''g ANITS.
'01-Wititkrraique.
..fturr ,i .. I

Ussel. Granit gris, blanc
et noir,

Susceptible d'un très
beau poli.

2 'ulGrrinit. Peyrelevade. Id. '... Id..... i
,..3

y
`:-.7Gr,anit.e

fo èt ï -
Chavagnac. Gris, blanc, rose. j15.

PCI:RPHYRES.
.Porphyre. Saint-Angel. Brun et gris. Id.

2 Id. Meyrnac.. Id. Id.
,

,

1.

,

MARBRES.
Blanc statztaire. Ortifario , Er-

balonga , à
Poggio di
Nazza.,

i

Blancheur laiteu-
se, salis veines ni
taches , grains
fins et serres,

Très-beau marbre Sta-
tuaire , et de Lente
marbrerie.

2 Bardiglio. Laguilaya. Gris. Très-beau marbre d'a-
meublement.

1 .

. ,..._Cipolin___ Corte. - - .Fonc1blanc,veines
verdâtres, grain
fin et cômpacte.

Beau_ marbre menu-
mental.

Cousu'. Le Jeune.

i
,

La_Grande-
Brèche.

Erbalonga.

Corte.

' . : ; l.

Fond jatmâtre,vei-
nes vert pâle.

Gris Veiné de
blanc, vert , via-

, , let; jeune.

: Id.

,. Id.

.

.,
Le Jaspé. Lagnilaya et

Corté.
Blanc terne, veiné
de rouge sanguin.

,

Id.

Des environs Jaune, jaunàt_re et
de Bastia. brun rubané.

Moneetruu - (iris; rose,.vert Tous ces granits st
do Corbini roue jaunâtre. de la plus grande
Bavir,11a, Evi-

.'.za;' Calvi, Or-
beauté ; dans Pile de,.
Lavézzi , on voitl

to. une superbe colon se
de granit éland ée
par les Rcmains.

4ipte-
ifl,an's la 'Sar-
tétine d'Ajac-

Blanc , gris,, bleu,
beaux globules
cristallins oculés

Ce magnifique granit
est du plus grand ef-
fet pour les amen-

- sur un fond gris. blem ens.

'

Â.Crbini, à Porphyreyert,,,,,., Beaux porphyres an-
,;Asco , à Nin.

lin , à Maz-
is,roufed!MP,

noir.
tiques pour l'archi-
tecture monumen-

zolino. tale.

Curzo,clans Porphyre à glo- Ce superbe porphyre
le pays d'O. bules cristallins, est susceptible d'un
z,unteede gris , .bruna", et

latines sur un
fond rouge ou

beau, poli , et très
beau pour la marbre-
rie d'ornement.

36 SUR LES: MARBRES DE FRANCE.;



38 SUR LES MARBRES

2 1 .

CÔTES-
DU

NORD.

CREUSE

22.

Nos'.

1

2

NOMS.

MARBRE.
Le Cartrare,

SERPENTINES.

Serpentine verte.

Serpentine vert-
de-mer.

MARBRES.
Le marbre Fia.

rimond et ses
variétés.

DE FRANCE.

LOCALITÉS.

Cu Gai-tiare
près de Quin-
tin.

Lamballe.

Saint-Brieux.

A Florimond
près Sarlat.

COULEURS

et -

C1RACTLRES.

Gris - noir veillé
de blanc et de
brun.

Belle Serpentine
verte nuancée de
blanc et de ver-
dâtre avec brun-
Rite ou diane ge
métalloïde.

Blanc mêlé de
jaune.

Blanc griSét

Jaune-clair
de us et, de

'

Bleu" rOuge et
vert.

Blanc lamelleux
spathique.

Jaune - gris vei-
llé.

Granits , gris
blancs , roses
jaunes et noirs
très-variés.

OBSERVATIONS.

Marbre d'architecture
intérieure.

Beau poli, brillant et-
let, belle marbrerie
cl'ornemens inté-
rieurs pour l'ameu-
blement et la gran-
de architecture.

Id.

Nous n'avons pu dé-
couvrir aucune indi-
cation de marbrière
dans ce départe-
ment.

Beau marbre d'archi-
tecture monumen-
tale.

Id.

ld

Id.

Beau marbre d'archi-
tecture monumen-
taie.

D'un bel emploi-pénir
les vases et les orne
mens.

Beau granitrnontimen-
tà1,-susceptible d'un
poli très-vif.

No..
.

NOMS. LOCAIATis.

COULEURS

et OBSERVATIONS.
CARACTRES.

RIARBREs.
1 Illarbredeldoitt- Près Mont- Taché de blanc

2

bard.

Blanc.

bard,

Beaune, Nuits

rouge et jaune.

Blanc nuancé et Dur et susceptible de
et Dijon. jaspé de taches

violettes et ro-
ses.

poli.

3 Brèche de Saint- Saint-Romain. Brique foncée. Décors intérieur.
Romain.

4 Lumachelle de
Bourgogne.

si I .Bleuâtre Compacte, dure et sus-
ceptible de recevoir
un très-beau poli.

Peau de Cerf. Chenoves près Couleur de peau Mari, ordinaire, mais
Dijon. de cerf à petites

taches blanches.
d'un beau poli.

" Le Pourpre. Détfél'.-',-' Couleur pourpWit
mouches blaneh.

Id.

L' Olive sait- Beaume - la - Vert olive avec des Id.
guin. Roche, points rouges et

des taches blan-
ches.

." 8 L'Arc jaune,
rouge.

Arc-sur-Tille'.....1"-àRn rougeâtrel
Picoté de rouge
foncé.

Id.

9 Le Cargoloin. De Cargoloin,
près Nuits,

Jaune, avec de
belles veines
pourprées.

Id.

.

10 Le Suzon.
,

Du Val deSio.
zon. .s,

Gris 'et cettléue 'de
,' fèves bariolée.

Id.

i 1

si Le Bleu-Doré. Châtillon-sur- Fond bleu avec Joli marbre d'ornenil
Seine. des veines jau-

nes d'or.
intérieur.

in Le Gris Bariolé. Courlon. Gris cendré, ba-
riolé de fauve.

Id.

13 Lumachelle. Charcey, près
St.-Léger.

Gris, brun, noir,
à gryphites,pei-
gnes bélentnite:

id.

et ammonites de
diverses cou-
leurs.

14 Le Fixin. Fixin. Rouge, semé de
taches blanches.

hi,

23. Le Périgueux. Vallée eine.-

Don- ALBATRES.

11OGRE. Albdtre blanc. De la grotte de

{

Sainte - Na-
t alem.

2 A lbdtre jaune. De la grotte
cl'Azerat.

1
GRANITS.

Granit- et varié-
tés.

Au gignae, Sa-
vignac, St.-
Saud , Mio-
let , St.-Ro-
main.

20 .

COTE-
D'OR.



1

1

ALBATRE.

.41b titre des
sies.

MAB.,.BRES.

«arbre de Com-
bovin.

Le Chartreux.

GRANITS.

Granits , grani-
tins et grani-
tels.

Aux Usies. de
Cutlâné.-

A Erome
Barres, Sur-
ve,PO4age.

Bel albâtre gyp
senx -trèS - dur,
blanc, rouera-
se jaspe. H,

Combovin, au- Beau blanc très-
dessus de éclatant.
Valence.

A. la Chartren- Beau blanc très-,
se de Bou- compacte.
yante:

Beaux granits
gris, blancs
neirs ; roses
verts,tt ès-variés,
à gros età petits.

d toi
ffX

eeau phli_nnarbrerie
de décors intérieur.

Bon pour l'architec-
ture monumentale
beau poli.

" É/.

Plusieurs de Ces gra-
nits sont ausSi beaux
que ceux cl'Égm)tc.
et sont susceptibles
de recevoir le plus
vi4nli. Ils ont étè
exploités par lesRo-
main&

h
il

Fa
i.
fe,-;

- 0,

i

n
/

Nos,

,...----....,,...

NOMS. LOCALITÉS.

COULEURS

C AR 'ACTÈlt ES.

et ''-0115'ERVA l'IONS.

' 26. )
EURE.

Ndus ne connaissons
, aucune carrière de
marbre en ex plOI-
tation dans ce dé-
partement.

1

27.
: .J

EURE-
ET-

LOIR.'

...c.:

-i 11.;:":

.5l

,

n

,

_,

,

;
1

Nous ;ne connaissons
, . ,

aucune carrière de
m arbre en exploita-
tion dans ce dépar-

..rtetnent,

I .

n
-111if,
,.r..i'.
4"
Firits-
TÉRE.

MARI3PLES.

iklaibede Brest.

..,0
Luritachelle

,rplLge ui

' . 1:. :1:

0
Le Hoir.

GRANIT.
Granii Kersan-

Ion ,ou Grani-
tella.

eii

Rade de-13tieSt.
1,1

1

Idq1Z1 ,,

Environs de
pBrest.. '...

! :Il il ;11:7;.)1

Pleugastel.
-El,- _ 1_"'

Ilèletonde. "

'',"'d .

Plouariel ,
Kerfissice ,
Saint-Pol-
de-Lébn.'-,11.

.

Noir:F.:ince ; varié
1. de légers Enda-

mens blancs,
,,,; I ..,vv.,,,..) ..,...

Marbre ronge ,.
I eéc.c er .1è.,.,,blaqs dus à des
coquilles.

I

I

Fond bleuet gris.
.; ,,...:;..v.:',....
Marbrd noir.

Belles variéts de
.grânit à grains

fins , cornposé
:de qttarli ét ;Mir-

; plobule.

Sitsceptible
poli.

_

Belle
' graMls

,,,,..aès-lbeLtu

I

-).susceptible

i

d'un beau

.

Id.

Id.

Id.

roche pour les
. monumens, -

d'un
poli.

1

29 :
G -,. b?,.-.037 , -t-La'

'R,4.f, . ;I./ !.!

ri lb al
I ../.11 SO 8110 t i ,

MARBRÉ
_Marbre .Ràzze:

I

I

1Y-Xlaià.
1

I,

Aux carrière&
.-odellorlue, ,

Partidevti .1k.f.
:',,) ...?) Jilt

.

Marbre ronge jas
pé , très - fin et
beaul poli.

i

Marbr'e très-beau,très-
estillué.

i

Roque-Par.:
, :ide.. ...,,

Grain. fine dur,iqf,
,:n &un, blanc jatt
,:nâtre-:i.. légère;
'' mentynuancé de

gris. . , , :i.) J1,(.:

Atghiteeture ,,,ino,nu-
ibMeeraeob eDu:-"Iv.-)

1 -,.F:j :,twrov,loal> .51O
11,1 ....,IiM 9i) titi

.r.:. ::119)1111/0g1 enDia

NOMS. LOC ALITÉS.

CouLEulis
, et

CARACTERES.

OBSERVATIONS.

MARBRES.
Le Saupan. A. Nocologne

prè,s de Be-
Ronge pâle,nuan-
cé oc taches rou-

Beau marbre d'archi-
tecture monumen-

sançon. ges et blanches.

y

tale et de décors
très-beau poli.

Le Brun de A Montmartin Brun coquiller
Montmartin. près, de

Beaune.
avec taches blan-
ches.

Lumachelle de A Miery prés Noir et blanc co- Id.
Miery. de Poligny. quiller.

t

Le Rosé ou
Jaspe-4gathe.

A. Malpas-PÉ-
cluse près
POritatlier.

Couletuirosée,jae..
pée de rouge vif.,

Très-beau marbre dur
à ti,rain fin, beau po-
li, très recherché.

Le Grand-Noir. Argueil et
Pottilley.

Belle couleur noi-
re très-intense.

Beau poli, marbre mo-
numental.

sun .LES MARBRES DE PBANCE.



SUR LES MARBRES

GERS.

Blanc , mêlé ,.de
rouge.

Marbre blanc et

Rouge et blane,.

"===--Eouge venni, on.

Mg,irb4 noir.

Jaune et violet.

Nous ne connaissons
aucune carrière de
marbre dans ce dé-

'-paittement.

Marbrerie d'ornement.

La belle Griotte d'Ita-
lie est exploitée à
Cannes. C'est la pre-
mière qualité pour
ameublement et dé-
cors intérieur

'
elle

coûte à Paris depuis
55 fr. jusqu'à 200 fr.
le pied cube.

Marbre de décors.

Id.

Beau, marbre monu-
mental.

Id.

Architecture intérieu
re.

On retioutféAans ce département 'un grand nombre d'anciennes exploitations des:
RomainS:

"
.1'
r4
F
-4
p.

P,

N... NOMS. LOCALITES.

COULEURS

et
CARACTERES.

OBSERVATIONS.

30.
HAUTE.

ON-
NE.

1

3`.'

5

,7,1ditc
q ;;;.

MARBRES.
Marbre de Bal-

vacaire.

- Le Turquin.

' Statuaire.

Brèche-Chinoise.

Le Nanquin co-
quitter,

L'Isabelle.

. Le Cierp.

Le Rouge ,sYym,
guise,.

Fleur de pêcher.
.,,

Le Noir.
GRANITS.

Berrex granits.

St.-Bertrand.

Auvillage d'E-
cher.

A Saint-Béat.

Rap St.-Béat.

Id.

A Manzione.

Penne Saint-
Martin.

A Cierp.

Argut Etellus.

,

Lagoule de Si-
gime.

jeizé. ,,

.I. :Piequairal
_ g4 à 00z.

--

Verdâtre, mêlé de
taches rouges
et points blancs,

Blanc et noir.
.

Gris blanchâtre.

Marbre blanc.

Noir grisâtre as_
sez foncé.

Couleur café -au
lait.

Belle couleur isa-
belle et rosée

Gris-blanc.

Rouge sanguin ,
beau poli sem-
blable à la
Griotte.

Fleur de pécher,
blancro rose,S ,
brun.

Beau noirintense.

Beaux granits très-
varies, à gros
et petits grains,

==blançs , -ireSes ,
gris , rougell
verts, bruns.

Très-beau marbre de
grande architecture
monumentale.

Id.

Architecture intérieu-
re.

Beau marbre statuai-
re, exploité par M.
Capel-Layerle.

Beau marbre d'orne-
ment.

Tri:

. Id.
,11a été exploité par

les anciens.

Très-dur.

Architecture monu-
mentale intérieure.

7
Id.

Id.

Très-beaux pour Par-
chitecture monu-
mentale , vestiges
de grande S exploita-
tions des Romains.

N. B. A l'exposition de 1810 , M. Capel-Layentle de Toulouse, ,présenta vingt-quatre:
espèces de marbre de la Haute.Garonne , de la-pins grande beauté., dont la plupart ont
été découvertes par lui. Ce département est un de ceux qui renferment le plus de richesses
en ce genre. La plupart de ces marbres ont été exploits par les Romains ; tous les an-
ciens monumens en sont décorés... i

33,

HE-

Le Languedoc.

RAULT. Blanc. Resplandy.

Garrigue.

6 - tHeau La
ff4edoc.

'
r

-r 8 Fougères. Fougères.

MARBRES.
1 De St.-Fons. A St.-Fons. Blanc, veiné de-ta-

ches"tgrises.

2 Griotte. Environs de
Cannes, et
Hautpoul

Brun foncé, avec
tachesslun rou-
ge de sang.

Felines.

DE FRANCE. 45

31.

N... NOMS. LOCALITES.

COULEURS

et

CARACTERES.

OBSERVATIONS.

ARFMRB
Vallée d'Aure. Rouge et vert. Employé dans le pays,

mais inconnu à Pa-
ris.

Marbre d'As-
piel.

32.
GIRON.



'44

-z-Le Poudingue.si

, ,12J Lumachelle.
.1 9f1

ha7"

NOMS.

MAR/311ES.
La Brèche de
Languedoc.

Le Marbre de
Cette.

AL13 A TRE.
Albâtre.

GRANITS ;
Granits et gliaiti4-

!. tins.

.,1, - ,., qeiqt

suit LES MAÏtBRES

LOCAL

Rognebrune:

Pezennes.

Montarvaud:-

Montpellier.

Cette.

A St:à/lien_

'T

Ornes, S t.-
Gervais.

COULEURS

et

CARACTRBS.

Jaune, i. bduon vio-
let:

Blanc, gris, vert.

&arbrep.-eh-en:gue

Lumachelle afond
nankin.

Fond rauge,blanc
et gris.

,4.1bâtre_ rouge et
jaune.

A

Granits blancs
gris , verts.

OBSE1W..ATIO21S

Àrcliiteifture intérie II.

Id.

--Ainesiitiféniei-i- et dé

Beau marbre monu-
mental.

Orndmena d'architec
tur-e- irife-rie me.

'

-en .P.-111:i
:

/V.Iiiaérârtement est un de ceux qui nous offrent les plus beaux n'arbres pour les.illourdrn !
Mclibliefiednr'ancle architecture et pOur les marbres de décors intérieur.upb

S

alri
34.

rt..t. ET
V/ LA I-
PrNIL

MARBRES.
,Marbre dçReiz.jDeprue près Marbre jaunâtre

tacheté' de'r/j 'rn/
ne foncé et vei-
mi'/ de bleu.,i/c1/1

oudingne , dit itennes. Susceptible dûGailloux ,de
Rennes': fej

L'

. plus vif poli.
11/..-cr

MARBRE.
Marbre blanc de Des lenviron, Marbre d'unblanclait. i.1(1q;Phâteagi jannâtree,Igve«

"Itonx, parties transpa-
t 2.utelles.

m ri/

Marbrerie ',d'intérim/
' et d'a rchi iecture na o-
nunientale.

tEfaute marprelie pour
ornement.

Marlibrerie commum
pntérieur.

On connalt les belle-
pielrres lir hographi-

..q.ues /1.e ce _départe-
1! 0.1 ell=ç t 191

marbre Kenynkni:

36.
INDR /7.

ET
LOIRE.

MARBRES
Le Flumay.

2 Les C'hulaneltes.
,

4

6

Le Statuaire du
Désert.

id.

9
5 Le Keil- de Seis-

hèRE
Le Portor..:-.1

La Brèche de
Portor.

;LeS'ai h

Le Peyssonnier.

DE FRANCE.

Vallée déVau-
, ,juny.

Ala montéedes
mines (Parr=
gent d'Aile-
mont./

An désirt du
valjoûtfrey.

, id.

A. Seissi:n.

Id.

Id.

ra-1lsatreur
sb..augon.

A. lé Mnre.

COULEURS

et
C AR ACTRES.

Blanc de neige,
,,Comme, le plus
' beau Carrare.

Blanc et rosé,
gros grains sac-

.; ,caroules.

Blanc de neige et
saccarOïde

Branc,..; rose et
vert ; . c'est un

Noir très-intense

45,

On exploite dans . ce
département de bel-
les pierres lithogra-
phiques ; niais nous
n'y connaissons au-
cune carrière de
marbi'e.

Beau marbre statuaire

2.::eleinsdaetailico)s:/l':,ciLi'lifili:fil;e gt

d'une
I ee,xhilla-:

Beau marbre monu-
mental.

Beau marbre statuairt
et monumental.

Beau marbr e p ou r l'ar-
chitecture monu-
mentale.

././

Id.

ici.Beau :noir - ,tcoupt,
de veines et de
filetslct.s d'un jaune

Le même avec des
fragniens rie
marbre rose e
violet. sotao

, : in\

Marbre gris, noir
et blanc, lé/e-
t/lent tac-trete-
de grandes

SP Ven. ra79nolici.t! .,meiees. .
mi/ aitina9r.,o(ft.

griz. b -

id.

Beau granit monnmem
tal.

id.
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eE"

-da
.pq
O

Nw. NOMS.
.

LOCALITÉS.

COULEURS

et

CARACTERES.

n=

OBSERVA TI ONS.
.
E.e
.4a,

N. NOMS. LOCALITES.

COULEURS

et

CARACTERES.

.

OBSERVA.TIONS.

' eSuite. i li

i3

MARBRES.
L' Arzgray.

Le Sassenage.

Le St.-Quentin

Sainte - Luce-
en - Beau-
mont.

A Sassenage.

A. Saint-Quen-
tin près de

Vienne.

Du désert de
la Grande-
Chartreuse,

De Cours, en-
tre Auris et
le Frenay-
en-Oisans.

De Vizille.

Vallée de POi-
sans.

.De la Garde-
en-Oisans.

Marbre noir à
coquilles blan-
ches.

Gris, jaune',
blanc.

Gris - bleu ardoi-
-sé.-

Blanc, gris, rose,
brun et noir à
grande jaspure.

Poudingue uni-
verset, cailloux
blancs, gris,
verts , jaunes,
rouges, noirs,
etc.

Albâtre saccaroï-
de, d'une très-
grande blan-
dieu,

Belles roches gra-
nitiques à teld-
spath rose, ans-
phibole noir ,
quarz bleu ,
.mica gris, vert,
etc.

Beau trap brun a-
mygdaloïde à
-globules calcai-
res bleues.

Marbre d'ornement,

,

' id.

' id,

Beau marbre rnonu-
mental.

C'estun des plus beaux
marbres cailloutés
de 'France.

Marbreried'ornement
intérieur.

Ces granits sont aussi
beaux que les gra-
nits antiques.

Belle roche pour orne-
ment, vases, et dé-
cors intérieur.

38 .
JURA.

i

j

1

2

3

6

) c

in

MARBRES.
Le Marbre noir

jurasique.

Le Poudingue
universel.

Le Bleu d' Ar,
bois.

Le Crozet.

Le Pourpré.

Fausse Griotte.

Le Sirod.

Le Bleu de Sa-
lins.

Le COILSC17LC,

Le rentre de
Biche.

A LBATRE..
Albâtre arien-

tal.

Mierry.

De St.-Amour.

.

De Valle-,en-
Pollière près
Arbois.

Du Crozet-de-
St.-Claude.

Des carrières
de Dôle.

De Sampan
ès de

fer.
Do-

De Sirod-les-
Chanapagnol-
les.

Des environs
de Salins,

De Lons - le-
Saulnier.

De Sirod.

Poligny.

Beau marbrenoir.

Poudingue gris,
jaune, vert,
rouge, brun
universel.

Bleu, gris, blanc.

Olivâtre ou bran-
zé , avec des
nuances d'un
rouge pâle.

Rouge pourpré.

Rouge cerise, jas-

Pc
de taches

blanches.

Rougeâtre, nuan-
cé de taches
blanches.

Bleu, jaspé de
gris et blanc.

Grisâtre bariolé
de tacles ron-
des et rougeâ-
ires, avec un
tissu rayé.

De quatre cou-
leurs , tacheté
de rouge.

.

Bel albâtre blanc,
jaune , rouge ,
jaspe, des grot-
tes et cavernes
du .1 rira.

_ -

Monumental , beau
poli.

1

I

Ce beau marbre a
beaucoup de ressem-
blanee avec la brè-
che d'Alep.

Marbre monuna.ental.

id

Beau marbre pour la
grande architecture
monumentale..

id.

Très-dur , grain. fin,
beau poli.

id.

Beau marbre det dé-
cors intérieur.

id.

Haute marbrerie d'or-
nement et de dé-
cors.

37. s
ISÉRE.

14.

15

i

a

bleit.'

Marbre de la
Grande-Char-
treuse.

Poudingue
vert.

ALBATRE.

Albâtre blanc
gypseux.

GRAN f TS.

Granits et grani-
tels,

VA RIOLITES.
rariolites de

I' Oisans.

N.B. On trouvera dans le Journal des Mines différentes notices sur la minéralogie
de ce département, qui possède une foule de marbres et de roches susceptibles d'être em-
ployés avec le plus grand succès dans les monumens publics.

46 SUR LES MARBRES DE FRANCE.
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COULEURS
F

NOMS. . LocALiTis. et . , .OBSERV.j TIONS.

,41
a

C A R'ACTii/IES.

Arrondissemt.
de St.-Sever...

On cite plusieurs bel-
les cangères de mar-

39 .
' . lire et de pierres li

thographiques dan,

, LA.Nlià .

ce aepartemt., mais
nods n'en connais-
sons point les loca-
lités.

4°'
LOIR-

ET-
CHER.

Nous .n'avons pu dé-
cou-rir aucune ex-
ploitation de inarlm
dans ce départe-
ment.

a.i.latasubs.
i i Blanc statuaire. Saint-just-en-

Chevalets.
Beau marli. blanc

statuaire àgrain
fin. . ..:,...

..

Beau marbre pour les
sculPt. et Parchitec-
turc monumentale.

,2 LeIklarbre d'Ur- St. - Romain-
d'Urfé.

Blanc, gris, bleu. Architecture monu-
mentale.ifé..

3 Le Régn.y. il egny. Bleu noirâtre très-
fin. :

id.

Le St.-Julien. Saint'- Julien-
d'Ode.

Blanc, gris, noir. id.

5 Le Chantpoli. Champoli. Bleu, blanc , jan-
ne, gris,très-fin.

id.

GRANITS.
.0 Granits et grani- 3.-Germain de Beau granit, gris, Pour les monumens et

LOIRE.
tels. 'I.à.avali S:-.311-

lie'n , 'Noie.
Étable , lie-

.naison, Saint-
Eliion - le -

' noir, bleuâtre ,
'' rouge fin et de

belle qualité,

la grande archirec-
turc ; plusieurs dc
ces granits sont ans
Si beaux que ceux
d'Égypte.

Vieux.

s
PORPHYRES..

Porphyres. -

'

Villeret.
,Rouge, gris,

brun,
Beaux porphyres pour

les monumens.
.

1 id. St. -Maurice-
sur-Loire.

Vert. ' id.

SERPENTINE.
Serpentine. Saint-Just. Verte, à veines

verdâtres et
blanches.

Cette serpentine est
aussi belle que leb
premières qualités
de vert de mer.

N. B. Il serait essentiel de faire recommitre toutes le si roches et les marbres de ce dé-

w

a
-e
c..

g

Ne.. NOMS. LOCALITÉS,

COULEURS

et .

CAR A CTERES.

OBSERVATIONS.

42'
FIAUTE-
Loi RE .

-

1

i

a

I

MARBUES.

Le Langeat.

Le jBeau Rosé
Vert.

Des carrières
de la ville de
Brioude.

Des carrières
de Brioude.

.

Marbre ronge et
blanc jaspe.

......
Marbre de quatre

couleurs, rosé ,
vert , jaune et
violet.

Marbre d'intérieur.

Marbre très-yrécieux
et d'un très-bel el-
let.

i

4. 3'
1

LOI sa-
IN FR R.

t

Le Marbre des
Léardes.

.

GRANITS.

Granits et grani-
tins.

PORPHYRE.

Porphyre.

-

Aux Léardes ,
vis-à-vis An-
cenis.

Vigneux de
Savenay, la
Salle-Verte,
Ce) i Call Mi-

sert..

Aux Ange-
vains , pros
de Château-
brime.

,

Marbre gris , à
-veines blanches
très-dures,

Beaux granits à
grains fins d'un
ton bleuâtre,

Beau porphyre
violet , parse-
mé de taches
rouges et blau-
ches.

..

Marbre commun pour
la marbrerie or di-
flaire.

Belle roche graniti-
que a employer dans
les monumens pu
blies.

id.

44,
LOIRET.

Nous ne connaissons
aucune carrière de
marbre en exploi-
Tati.011 dans ce dé-
partement..

Tome KILT, D



rr,

si

4 6
LOT-ET-
GA RO/T-

1V E.

47.
Lozhan

48
NAINE,/

ET-
LOIRE.

Nos.

5

1\10MS.

MARBRES.
Marbre de Bal-

si'ges.

La Pesyrère,

Le Saint-Julien.

PORPHYRE.
. Porphyre,

GRANIT-
Granit.

LOCALITES.

MA R.BR ES
Fleur de Pécher. Savenay.

Le Violet. id.

Marbre d'An-

DE. FRANCE.

Éalsièges.

id. ,'(>Le 7Toir.

Noir et Blanc. St.-Sdrges.

id. eine ne41,0:'
.

COULEURS

et
CAR AcTi. ES.

De la montag. Rouge jaspé de
de Peyrère.,, . blanc.

La Fago St-. Jaune , blanc
vert , à grains
fins.

gru`x7i=-1MrlYrt:),,ges,

Julien.

Eaulhiat .

Sa intAlban. Beaux granits,
roses; rouges, à
petits grains.

Gris 1 lanc, veiné
qtëjr one:

Gris, violet très-
n.

Gris tveiné de.wir tw,,)sip
, ....

Nbirtrèt-intensè

id.
,,,,c,..'

.1.) 'l id.

I

S

id.

5!

OBSE.RVA LIONS.

Plusieurs statistiques
font mention de can
rières de marbre
dans ce . départe-
ment; mais nous n'a-
NO11,s pu en découi
vnir les localités.

Ir -

Blanc veiné de Marbre d'aufehitecturc
rouge , beau monumentale.
poli.

Beaniniarbre très-fin
d'in beau poli.

-urchitecture
mcinumentale.

Marbre d'ameuble-
,Yeent.i

icl.

Arciitect ni oint-
tale.

id.

41
COULEUR S

E.e
,I,

04
n

N... NOMS. LOCAL/TES. et

CAR A CTERES.

'

OBSERVATIONS.

MARBRES.
3. Marbre Griotte. De lamarbriè-

re de Saint-
Ccré.

Beau marbre roi,
ge , veiné de
blanc et de gris
bleuâtre.

Beau marbre d'archi-
tecture monument.
le. .

. le 211°71,els St--Montels Gris noir, avec ta
elles vertes.

id.

Lé_ Trespoux. A. Trespoux. Rouge, vciné de
blanc et de gris
verdâtre.

id.

4 Le Cornac. Saint-Jean-de- id. id.
- Cornac.

L' Universel. Loubressac. Roiige,gris,blanc,
juune,vert,noir,.
etc.

id.

45°
Le Cahus. Cahus. Blanc, vert, noir. Très - beau marbre

beau poli. inchitec-
turc monumentale.

LOT.

7 Le Floirac. Floirac. Janne , gris , rou- .Marbrerie d'intérieur.

Le Gramat. La Panonie de
Granmt.

Jaune avec arbo-
risations.

id.

Le Saint-Simon. 3aint-Simon. Jaune , rouge ,
gris.

Tris-fin, beau poli.

10 LeMontlricaux: :VIontlricaux. Marbre noir et
rom.,e.

id.

SERPENTINE.
s Serpentine. Du Pech Car-

daillac.
Vert olive ou pis-

1 ache , jaspé de
noir et de rosi-
ge.

Belle roche d'architer
tu te civile et tuons-
mentale.

N. B. Ce département est un de ceux,qui présentent à la France le plus de ressources

sous le rapport des marbres d'architecture monumentale.

50' SUR LES MARBRES
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1\l-r,.

y

NOMS. LOCALITES.

.,,,,:=...,--...a,-...,..r..,..---,,,..--

COULEÛRS

et

cARAcTREs.

OBSERVATIONS.

I

2

52.
'MAYEN-

3
NE.-

4

MARBRES.

Marbre d'Ar-
gcntré.

Marbre de Saint-
Be, thevin.

Le Rouge de
Laval.

Le'l\rair de
Laval.

Montronx.
D'Argentré.

Près Laval.

id.

Laval.

Gris , blanc, rou-
ge.

Jaspé de rouge,
O, blanc et dc
gris d'ardoise.

ROuge mêlé d'un
blanc sale.

Noir.

Marbrerie commune.

Architecture motta-
mentale.

, id.

id.

,-

2

53
M.R.

THE.

I

Le Beauregard.

Le Lorrain.

ALBATRE.

Albâtre gyp-
seux.

La côte de
Ste. - Caille-
rine de Nam
ci.

La côte de
Delille près
de Mo) en-
vie.

A Léomont ,
à Moncel.

Jaune , rouge ,
-blanc, avec par-
tes nacrées ,et
spathiqués. .

Blanc, gris, jaune,
rouge et noir,
très-duret très-
compacte.

Blanc , rosé, gris,
jaune,biennuam
cd.

Beau marbre. monu-
mental et d'amen-
blement, à francs
le pied cube , rendu
à Paris.

Beau Marbre. mont,
mental.

.

Bel albâtre gypseux,
susceptible de poli,
employé dans les
palais des princes
de Lorraine et dans
plusieurs églises.

s

54.
MEUSE.

3

MARBRES.
Marbre de Chi-

Le Marbre de
Ftn-onville.

Lumachelle des
Argonnes.

A Chipai près
du Mont
Sainte-Ma-
rie.

Féronville.

Vrinecourt- ,
Brocourt ,
Guebrecourt,
Clermont.

Marbre blanc.

Marbre compac-
te, gris, jaunii-
Ire, à i2rain fin,
beau POIL

Lumachelle grise
jaune et roi-

' gcâtre, à coquil.
les spathiques.

Marbrerie d'ornement
intérieur.

Architecture civile et
monumentale.

.

Marbrerie d'intérieur.

'
.
E,e

..
p..e

N. NOMS. LOCAL/TES.

COULEURS

et
cARAÇTiREs.

OBSERVATIONS.

,
,

,
/19.

1M A N..

CHE.

1

n

I

MARBRES.
Marbre de Re.-

queville.

Marbre de la
Manche.

id.

id.

,

GRANIT.
Granit.

Requeville.

Lestre.

Camprond.

Montmartin.

Flamanville ,
Freminville,
Coulouvray,
Mont - HU,
d'on, Cher-
bourg.

Marb. gris, blanc.
noir.

Blanc, gris, jaspé.

Gris noir, veiné
de blanc.

Marbre gris SPH-
thique, traversé
de belles ban-
des blanches
cristallines.

Granit gris,blane,
- -jaune , noir
.., très-varié.' - ' .!"' - .

Marbrerie commune.

Architecture mont,
mentale.

id

id.

Beau granit pour le,
monumens.,

1

50.
MARNE

MARBRES.

La LumaChelle
Champenoise.

DWS 'environs
,de Remis,

Calcaire gris ou
jaunâtre , avec
bélemnites, am-
monites , mur-
sins , eté.

Marbrerie commune.

1

5 i .

MARNE
;Haute)

illanbre de ..4eikr.' -
gres. -

Des ,, environs de,
tirzgres.

De Chaumont.

Des Carrières
deslenvirons

À...zleLangrcs.

Au bord del,
marne au_
dessous de
Langres.

Des ienvirons
de !Chan-'r
mont.

Composé (l'une
multitude de
madrépores
colories en
jaune.

Gris brun , avec
belles coquilles
blanches . spa-
thiques. ,

,..,-

Diane, nuan-
-: .cé de taches

rose,

Architecture mont,.
mentale,.

Marbre d'un bel effet
pour les intérieurs.

C,mpacte et suscep-
tible d'un beau poli.

52 SUR LES MARBRES



2

6

NOMS.

111,11:B111E.

Lumachelle.

MARBRES:

Le Taveau.

LOCALITÉS.

Des environs
de Metz.

Taveau.

Le Gris bleu du MOUIiTIS - en -
Nivernais. Guilbert.

L'Orangé du Clamecy.
Nivet'nois.

Le Marbre rats- Pougues.
net le.

Corbigny.

Le Faux Cerve- Des environs
las. de Cosne.

Le Corbigny.

COULEURS

et

CARACTÈRES.

Grise , bleue et
jaunâtre.

Gris bleuâtre.

Jauneorange, fin,
dur, beau poli.

Rougeâtre ou eau-
nèfle.

Gris - bleu veiné.

Jaune , rouge
gris, blanc.

OBSEREATIONS.

On cite dans quelques
ouvragés, mais du-
ne mamère généra-
le, des marbrières
dans ce dépArtem.
nous n'avons pu en
découvrir les locali-
tés.

Plusieurs statistiques
et géographes indi-
quent des marbres
dans ce départe'',
mais nous n'en con-
naissons pas les lo-
calités.

Noir mêlé de gris, Marbrerie d'ornement
bleu ardoise, et d'ameublement

id.

id.

id.

id.

id.

.44

Nos.

3

4

6

58.
7

NORD.

8

NOMS.

DI AR 13 II ES.

1 Pierre d'Aces-
nus.

Marbre de Bar-
bançon.

La Pacagne.

-illarbre de Tre-
long.

Marbre de
Grandrieux.

Rouge de Fon-
taine.

Brèche de Deur-
lers.

Brèche d'Es-
troeng-la-
Rouillée.

Le Grandrieux.

10 Le St.-Anne.

ii

12 id.

LOCALITÉS.

Rancé.

A. Barbançon.

Clermont.

Près Amesnes.

Près Maubeu-
ge.

Fontaine- l'É-
vêque.

Dourlers.

Entre Avesnes
et la Cha-
pelle.

COULEURS

et

CARACTÈRE,

Marbre blanc, mê-
lé de rouge
brun , veines
blanches cen-
drées et bleues.

Marbre noir vei-
né de blanc
ressemblant au
petit antique.

Gris cendré dair.

Ronge jaunâtre.

Gris , noir , e

veilles blanches

Rouge,gris,brun,
noir.

Frar,mens de mar-
bre couleur cen-
drée , blancs ou
rougeatres.

Composé de mor-
ceaux de mar-
bre verdâtres et
cendrés, semés
de taches rou-
gus.

A.

P

Grandrieux. Oris , noir e
blanc.

A. Honhergies

A. Ferrière -la id.
Petite.

A. Maubeuge. id.

OB SE.RFA TI ONS.

Commun..

Susceptible d'un beau
poli.

id.

id.

id.

Beau marbre d'orne-
ment et d'architec-
ture.

id.

id.

id.

5554 DE FRANCE.SUR LES 141A.R13RES



Ri

o

ORNE.

GRANITS.

61.1
PAS,DE-
CALAIS. I.

MARBRES.
1 Le Stinckal de

Haut-Banc.

a Le Petit-Banc.

D'Elinguéhen.

De Beaulieu. A Landre-

D'Hardinghen. Flardinglien.

Brecneques (lo
Colonne).

7 Le Tigré.'

8 Le Sanguin.

A Ferques près
de Marqui-
se.

De Marquise.

Hidrequen.

id.

Gris sombre on
blenatre.

id. Gris blanc, gris
jaspé.

A.Elinguehén. Gris,blanc, rouge.

Id.

Couleur rougeâtre.
jaspé de blanc.

Gris - blanc très-
, moiré de

gris sur-gris.

Brun, dottx, tigré.

Fond gris, blanc,
veiné de lignes
fines sangui-
nes.

pari ement , conuu
:pour la beauté de ses
granits, des carrie-
res de marbre ; niais
nous n'en connais-
sons point les loca-
lités.

Marbrerie d'ameuble-
ment et d'architec-
ture civile inté-
rieure.

Id.

Beau marbre monu-
mental.

id.

id.

Beau marbre monu-
mental , employé
pour la colonne de
Boulogne.

id.

Id.

,icitacte. 1/. -

DE FRANCE.

P
E,
e,
c.,
D

. - -

N'..

.-.
NOMS.

.....

LOCALITÉS.

__.,.,.,=,,......._..._

COULEURS

,,,., et
CARACTERE,

OBSERVATIONS.

Suite.

61.

PAS-DE-
C,ALAIS.

I

9

10

si

MARBRES.

Le Ruban bleu.

Le Noir de la
Rochelle.

Le Linghon.

A Hidrequen.

Hardinghen.

Ambleteuse.

Fond gris blajte ,
cOupé de ru-
bans blancs,

Noir veiné.

Gris - rouge .vei-
né.

Béàu marbre monn-
mental , employé
pour la colonne de
Beulo,,ne.

. n

id.

id.

i
2

62.
'DY-DE-

1
DÔME.

i

2

L'Auvergnat.

Marbre de No-
nette , luina-
chelle,

GRANITS.

Granit siénite.

id.

PORPII 'MES.
Porphyres.

Noir.

Vinzebelles.

Nonnette en
Ativergne.

Chanat.

Thiers.

ChaVanon.

Thiers.

Gris, brun, blanc.

Gris, blanc, bleu
et j lune, luma-
celle gris de
perle.

. .

Blanc , gris noir
d'amphil;ole ,
quartz et feld-
spath.

id.

Porphyre rouge,
brun , noir.-

Porphyre noir à
bermx cristaux
de feldspath.

Marbrerie d'ameuble-
ment et d' ornemens
intérieurs.

id.

Belle roche antique
ct monumentale.

'id.

Très-belle roche pour
les monumens. .

id.

'

I

63.
p,... a
NEES

(Basses)
3

MARBRES.

Marbre de Lou-
bic.

Le Blanc de
Jarrance.

Marbre Vierge.

Loubie - sous-
Biron.

Jarrance.

Bayomm.

Blanc , grain lin.

Blanc statuaire.

Blanc.

Statuaire de la premiè-
re qualité.

id.

id.

couLuuns
N I\ OMS. LOCALITES. et OBSERVATIONS.

CARACTERE,

MARBRES.

Lumachelle, Senantes, près
de Beauvais.

Jaune, à coquilles
grises.

Joli marbre pour a-
meublement et dé-
cors intérieur.

Lumachelle. Ilécourt. Grise, à coquilles
noires.

id.

On cite dans ce dé-

Granit. Su. Honorine. Gris blanc. Beau granit monum.
id. Tourailles. G-ris d'ardoise. Id.

56. SUIt LES M. A.B.BBES'

59.
OISE.



58

Prtd,

seitsae5)

PY RS-
N ERS.
Haut.)

GRANIT.
Granit.

LU171 ac hale .

ALIMPRE.
Albtitre blanc.

111,R !IRES.
Le Blanc de

Medon.

Blanc de Barè-
ges.

Le Bariolé.

Campan.

SUR LES MARBRES

COULEURS

et

CARACTERES.

Blemjaspé de gris
bleu,-

Il cuige et Merle.

Vert uni.

Brèche fond noir,
avec taches
blanches et an-
guleuses à. la
surface.

D'Arucly.

Vallée d'Aspe.

Vallée d'As-
sou.

letton , pré,
de Barèges.

3 arèges.

Noir, moucheté
de coquilles
blanches.

Albâtre d'une
blancheur écla-
tante.

Belle qualité de
granit gris blanc,
noir.

liane statuaire.

:Banc veiné.

Belle roche mont,
mentale.

Beau marbre de pre
mière qualité.

MARBRES.
Marbre blanc
d' els Gitanes.

2 Le Blanc d'el

A la grotte Beau marb. blanc,
d'els Cita-
nos , vallée

cristallin sacea-
roïde un peu
rosé.

liePAgsitYa!près L

la

gel.

grotte d'el
du

Beau marbre rosé,
avec des taches
jaunes-abricots.

Beau marbr. gris-
bleu , veiné de
blanc.

Beau marb. blanc,
saccaroïde et
sa liii.

id.

iVlarbreé staait. u e Rctol t-

Première qualité
ires - beau marbre
monumental , ex-

pmains.

Beau marbre monu-
mental, exploaation
très-ancienne.

Très-beautnarbre sta-
tuaire , exploité par
les Romains et les
Sarrasins.

id.

DE FRANCE.

OBSERM.,1TIONS
si
E-

4
N... NOMS. LOC ALITES.

COULEURS

et
CARACTLRES.

OBSERVATIONS.

Marbre d'ameuble-
ment.

id.

id.

id.

id.

Suite.

64.
P Y -
N ùàk s

Ha lit.)

5
I1ARBREs.
Soretzcolîe

ou Seraecotirt.

Marbre d'An-
tin.

Brèche ries Pyré-
nées.

Val-d'Or,

LaVeirette ou
Vert d'An-
tin.

Présente à sa sur.
face de grandes
bandes di' ites
ave, taches an-
guleuses grises,
jaunes ,
d'un rouge de
sang.

Fond blanc, v'el!
nes rouges de
feu.

J tune orange
cl tir, d'un bel
effet.

Beau marbre monu-
mental.

id.

Susceptible d'un beau
poli, employé pont
décors intérieurs.

NOMS. LocALITe's.

Suite.
Bleit de Bedons. Bedons.

Bleu de Bielle. Pène d'Eseot.

o Bleu de Lescun. Vallée d'Aspe.

Brèche de Sau-
ve terre.

Sanveterre.

Blanc, veiné de
linéamens gris

Beau marbre d'ardil
tecture et d'orne

65.
Lier. Llbirp) (

Loup).

et verts. ment. P-en i- 3
1,1*EES rol.-

Le Blanc de Ca- Au mes ca_
rel,vallée de

Près Bagnères. Vert d'eau pa-
naché de taches
ronges et blam

Marbre d'ameuble
ment et décors inté
rieurs ; se vend

0 R1EN-
TALES.

Reynés.

ches Paris 55 fr. le pie Le Blanc des Aux bains de
2°. rose tendre,

veines ondoyan-
tes de talc vert ;

3°. Roue,
sombre , veiné
de rouge phis
sombre.

cube. Bains.

Le Blanc d'el
Bu ix.

la Preste.

- .

Mas d'el
il

Très - beau pour 1

sculpture et les o
nemens d'ameublet
ment.

Blanc , couleur
de chair.

Bigorre de Ba-
gnères.

Blanc , veiné et
maculé de cou-
leur de chair

id.



w
Fea,.

No.. NOMS.

.------....

r.ocA.Lns.

......

COULEURS

et OBSERFTA TIONS.,
n CARACTIMES.

MARBRES.
Suite,

.
i 6 Le Blanc de St.

Sauveur.
An mas de St.

Sauveur,
Beau marbre
blanc saccaroïde
et salin.

Très-beau marbre st,
taaire exploité pal-les Romains et les
Sarrasins.7 Le Blanc de Ca-

. roi.

-

Au mas Caro/ ,
montagne
de Céret ,
vallée de

id. id.

Reynés.

Le Blanc de A Valmanya. Blanc statuaire Beau marbre fin deFeint anya.
,

Le Blanc de P,y.

-

Montagne di
Py,vallée d,
Sahorre.

saccaroïde.

Blanc cristallin
saccaroïde, con,-
me les plus beaux
marbres grecs.

Ir'. qualité, an-
cienne exploitation

,
iVIarbre blanc de pre-

imiére qualité pou,
la Statuaire, exploi
té par les Romains.

65. 10 Le Cervelas Sous la monta Beau marbre rou- Beau marbre d'arelii-de Killefran- gne d'Ain- ge , blanc, vert. tecture monuMen-/
ta-SEs-

che. bulla, tale.

OWEN- ) si
TALES.

La Brèche. De la monta-
gne du chi',
teau.

Gris cendré, vei-
né de bleu.

id.

'/2 Poudingues et
brèches.

De la vallée th
l'Agly.

Gris,rouges,verts.
blancs , bruns,
etc.

id.

ALBÂTRE.

Albâtre oriels-
ta/. A. la grotte dr

Pey, an-des-
sus de 1,
Palme.

1.bâtre. blanc ,

jaune veiné, on-
d til,,, , de benc.
qualité.

Haute marbrerie d'or.
nem., t et d'amen-
blement.

GRANITS.

, Granit dy Cani-
gou.

St.-Martin du
Canigou,

Beau granit de
ir', qualité.

Belle rocheinonurnen.
tale , exploitée pa:
les anciens. L'ami
que monastère de
S.-Martin de Can;
gou en est construit
et décoré.2

I

Granit d'Ille.
,

Auprès d'Ille .
sur la riva
gauche du
Ter.

id. Id., employée dans les
decors d'architecture
à Perpignan.

N. B. Le departement des Pyrénées-Orient, les est un de ceux qui méritent le plusl'attention du gouvernement pot, l'a beauté de es marbres statuaire, dont les carrièresont /Mur la plupart été exploitées par les anciens, et qui nous fourniraient les plusbelles espèces de marbres blancs nonr la statuaire et la sculpture.

Pl
Fe
a
..

.41

NOMS. LOCAL/TES.

, COULEURS

et

CARACTBRES.

OBSERF,ITIONS.

MARBRES.
/

66

M'arbres veinés
de Schirmeck.

Schirmeck. Les marbres de
Schirmeck sont
veinés de gris,
brun, ro tige,jati-
ne,bleu et violet.

Marbre d'ameuble-
ment et cl'architec-
tare monumentale.

B -as
2RHIN. .De Kronthal. près Wasselo-

ne.
id. id.

1 ALBATRE.
Albâtre. A Flexbourg ,

IV olsheini.
Bel albâtre blanc

et jaune ,, veiné
et rabane.

Ornement et amenble.
ment, vases, socles,
coupes.

MARBRES.
1 Le Marbre de

Moyette,
A. Movelier. Blanc jaunâtre ,

très-dur et cons-
pacte.

Marbrerie d'ameuble
ment.

2 Marbre duHazit-
Rhin.

Délémont. Blanc - jaune vei-
né de rouge.

id.

3 Le Blanc Rouge. Porentruy. id. id.

67. 5

Le .Richwirlt.

Le illathiscopf.

Riclivvirlt,

A Framont.

id.

id.

id.

id.

HAUT-
RELN. GRANITS.

/ Granits de trois
substances.

Miinster. Beau granit gris. Belle roche monumen- I
tale.

1id. Mi:Jihad, id. id.
1
t

;.Granits de qua- Vallon de Oi Beau granit gris , id.
tre substances.

PORPHYRES.

romagny. rose, vert, noir.

1 .Porphc. res des
Vosges.

id. Verdâtre , vert et
noirâtre.

id.

...
N. B. Le département du Haut-Rhin est un de nos plus riches en granits, porphyres,

serpentins, ophites , etc. Il est à désirer qu'on rétablisse la belle scierie de granits de
nirornaotiv_ '

6(,) SIIR LES 'MARRÉES

DE FRANCE. 61



69.

MARBRE..

7

NOMS. LOCALITS.

IVIARBTIES.
Marbre de Fra-

mayes.

De Solestré.

De Chdlons.

De Tournus.

Marbre antique.

Prés Mâcon.

id.

Près Châlons.

Près Tournus.

Bourbon-Lan-
cy.

MARBRES
Jaune de Sablé. Près Sablé.

Le Tigré de Sa- Des environs
blé. de Sablé.

Le Saint-Sergés. A Pabbar,
St.-Serges.

Le Nbir -veiné. A. Ânières.

Le Juigné. Juigné.

Le .Madrépor id.
que.

Le Marbre à id.
Entrogues.

COULEURS

et
CARAcTi.IES.

Noir.

Rouge ,et blanc.

Ronge et blanc
coquiller.

Conleurde poterie
rouge.

Gris veiné de
blanc.

Bel albâtre blanc,
jaune , veiné et
rubané.

Fond iune , vei- Marbrerie d'ameuble-
né de rouge et nient et monumen-
blanc. tale.

P. ange, blanc et
noir.

Noir veiné de
blanc.

id.

R on 0-e blanc
nom, gris veine.

Bouge coquiller,
avec madrépo-
res.

Rouge, gris, brun
sable ,d'Entro-
ques.

OBSERVA TIONS.

Marbre monumental.

id.

Architecture monu-
mentale.

Marbre pour amclible-
. ment.

Marbre pour architec-
ture mail innenta le
exploité parles Ro-
mains.

Ornement et amenble-
mcnt , vases , Cou-
pes , tables , so-
cles ,'etc.

id.

id.

STJB LES MARBRES

N... NOMS. LOCALITI3S.

COULEURS

et
CARACTkRES.

OBSERVATIONS.
Il

si

.51

68.
R nô,/ E.

1

2

4

MARBRES.

Le Saint-Forte
nat.

Le Ponders.

Le Saint-Cyr.

Le Couzon.
GRANIT.
-Granit. ,

A S.-Fortunat.
près Lyon.

Des carrières
de Pomiers.

Des carrières
de St.-Cyr.

De Couzon.

Des monta-
unes ne l'Ar-
bresles.

Beau marbre noir,

Jaune ,et rougeâ
tre.

id.

id.

Beau granit gris à
feldspath rose
et mica vert on
noir.

Marbre d'architecture
monumentale.

id.

id.

id.

Serbe granit -pou'
les momunens
pl oité par les Re.
mains. Les belle
colonnes du teinpr
élevé à Auguste psi
les soixante nation,
.des Gaules ont é,
extraites des In011,
tagnes des bords di
Rhône suivant le
uns,et de L'Arbresle,
suivant les autres.

70.
SAÔNE-

ET-
LOIRE.

HAUTE-
iStôNE.

2

GRANITS.
Granit vert.

Granit.

Granit.

Melizey.

A. Fresse.

Château-Lam-
bert_

Beau granit vert
très-compacte.

id.

id.

Belle roche pour
grands mon tunem
et la haute marbre;
rie.

id.

d.

kiornE

Le Fouvent. AFouvent près
Champi:tue.

Gris, rose, blanc
jaspé de noir.

Toutes les statistique
incl. Tient des nia,
bres exploités dan
ce département
mais sans en
conna'tre d'auto
localités que celle d
Fo uvent.

2

Nos.

1

3

4

5

63e DE FRANCE.

Ville.

ALB ATRE.
lbritre de Ber- A. Berzé - la -

zé.



SUR LES MiRBBES

''.4
-,,,- IV'. NOMS. LocALvds.

COULEURS

et OBSERVA 7'IONS,
F.

gl
CAR ACTEREs.

MARBRES.

2

L'Isabelle
( pierre dure et

jaune),

Le Gris jaune

Saillancourt.

Luzarches.

Jaune isabelle ,
avec arborisa-
tionS.

id.

Très-dur et beau poli.

. id.( clicart dur).

75' ALBÂTRES.
Albâtre cal- Des grandes Bel albâtre d'un Susceptible d'un beauSEINE-

ET-
OISE.

caire. carrières de
l'Isle-Adam.

jaune citron, à
veines blanches
et brunes.

poli, pour les vases
et les ornemens de
meubles.

^ id. Des plâtrières
de Vaux et
de Grisy.

Bel albâtre jaune,
jaunâtre, miel-
leux , veiné et
rubané.

id.

AtAtt.u.tu,s.
1. Marbre de Foi-

ton
A Ardin. Brun , veiné de

gris.
Reçoit un très- beau

lipo .
2

76 .

DEUX-

La Gacatinière.

Le Cervelas.
GRANITS.

De Coulon-
geS.

i d.

Noir, veiné de
noirâtre.

Blanc, gris, violet
rouge, jaune.

id..

id.-

SEVRES. 1 Granit gris. Bressuire. Gris. La belle église el
lit tour de Bressuire
sont construites de ce
granit.

2 Granit noir. Châtillon. Noir. Beau poli.
-

77..
SOMME.

Nons ne connaissons
aucune carrière de
marbre dans ce dé-
partement.

MARBRES.
1 Saint-Urcisse. Sain t-Urcisse. Beau marbre gris,

blanc veiné.
Près-beau marbre pour

l'architecture monu-
mentale.

78' Le Montmirail, Montmirail. Brun, gris, blanc. id.
TARN.'

Le Noir de Cas-
ires,

Castres. Noir intense.' id.

pl COULEURS

re N... NOMS. LOCAL/TES. et OBSEBYiTIONS.
.n
F. CAR ACT ERES.'g

MARBRES. .

L'Isabelle. Montrouge ,
près de Pa-
ris,

Beau marbre jan-
ne isabelle avec
dendrites et ar-
borisations.

:VIarbrerie d'ornement,
dur, beau poli.

a Le Blanc de
lait.

Des carrières
de Paris,

Blanc jaune, on
jaune cale au lait,
beau poli.

id.

72. 3

SE/NE,

Le Blanc de lait
jas)), '

id. Blanc jaunâtre ,
avec mouchés on
jaspures fauves
ou brunes.

id.

ALE ATRES.

1 Albâtre jaune. Des carrières
de Paris.

Jaune citron on-
(luté.

Marbreried'ornement,
vases, socles, etc.

"2. A-lbdtreveiné. Montmartre. Jaune, brun, rou-
ge , mielleux
veiné , etc.

id.

rainBRES.
s Marbre Saint- A St.-Etienne- Jaune , rayé ou Susceptible d'un beau!

Étienne. du Rouvray
près Rouen.

jaspé de jaune
plus foncé.

poli..

2 id. id. Arborisé. id.

73.
3 Marbre Onix. Presqu'ile

d'tlbeuf.
Noirâtre, veiné de
blanc.

id.

S SINE-
IN FE- 4RIEUSE

Marbre d'Orival. °rival. Brun , veiné de
noir.

id.

POUDINGUES.
Poudingues. Environs de

Blainville.
Formés de petits

cailloux.
Beau poli.

MARBRES.
21,1arbre de CU- A Château- Jaune très - pâle Marbrerie d'ameubli.

74' 2
SEINE-

ET-
MARNE. 1

teaw-Landon.

Boche-Gregy.

ALBÂTRE.
A lbâtre gyp-

seux.

Landon .

Près Memtx.

A Anet et Car-
netin , près
Lag,ny.

arec coquilles et
veines blanchi',
ires et translu-
rides.

Gris, jaune, vert
et bleu,

Bel albâtre traits-
parent, gypseux,
blanc, rose , jas-
pé et veiné,

ment et monumew
tale. ,

Très-dur, susceptible
d'un beau poli.

Très-beau pourla mar.
bre ri cd'ornemen,
d'intérieur, vases
coupes, socles , co-

lonnes , etc.



80.
VAR.

2

3

5

ALBÂTRE.
1 I Albi cal-

caire.
SERPENTINE.

' .Seri;entine.

MARBRES.
Porto r.

L'isabelle du
Var.

Ste. -Beaulll e.

L'Entre') aux.

Le Bignoles.

La Brocatelle.

Le Blanc sta-
tuaire.

Le Bouge Griot-
te.

Brocatelle.

poRPIIYRE.
rorpkyre.

GRANIT.
Granit.

LES MARBRES

St.-Maximin. INoir , veiné de
jaune éclatant.

Mon tagne de Jaune isabelle
Stc.-Beaume. nuancé de rouge.

Rouge veiné de
blanc.

d'Entrevaux. Grisveiné de blanc.

Blanc et rougeâtreBignoles.

Montagne de Brocatelle iman-
Trets. ' cée de blanc

,tune roue.

Montagne de Beau blanc sta-
Grasse. tuaire, à grain

fin et doux.

Tourves.

Calant.

Trans.

A la Motte, à
la Chartreuse
de l'Averne.

Rouge foncé de
griotte.

Jaune, gris, bleu,
violet.

Jaune, gris , brun
veiné.

Belle serpentine
vert de mer,grise
verte,rouge,noir.

A. Fréjus , i tiorphyre rouge
1'EseveI, au violet, lilas.
Pu jet.

L'Estevel, Granit très-varié.

OBSERVATIONS.

Beau marbre d'archi-
tecture monumen-
tale.

Beau marbre monts
mental pour décors
intérieur. Les belles
colonnes de Portm
de Versailles son
de St.-Maximin.

Beau marbre monu-
mental.

Reçoit un fort beau
poli ; marbre monu-
mental.

id.

id.

id.

Beau marbre pour h
sculpture et la sta.
tuaire.

Beau marbre
mental.

id.

Marbrerie d'ornement

id.

id.
Belle roche dure, d'y

beau poli pour le
montunens. Les ut
nes et les vases
galerie deVersaillc
:Sont de ce porphyre
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MARBRES.
-

81.

/ Le Blanc an-
' tique.

Saint-Didier,
Venasque ,
Velleron ,
i3édouin.

C'est une belle,
pierre blanche,
dure , suscepti-
ble de poli,très
vive.

Monumental. La cha-
pelle de l'hôpital de
Carpentras eSt déco-
rée avec ce marbre.

VAU-
CLUSE. 2 Le Puits Réal. Près d'Apt. Gris bleuâtre. Marbrerie d'intérieur.

Le Bédouin. Aux carrières
de Malemort.

Bleu , grain fin. id.

. MARBRES.
s Le Luçon de Des environs Marbre rouge ha- Beau marbre d'amets-

82.
quatre couleurs. de Luçon. riolé de taches

rouges , noires
et blanches.

Idement.

2

o es.

Le Pulteau. A Bazoges en
Pareds.

Marbre gris,blanc
coquiller et spa-
floque, suscep-
tilde de poli.

Marbrerie commune.

GRANIT.
1 Granit. De la rive gars-

che delaSèvre.
Granit gris, bleu,
rouge très-varié.

Belle roche monumert-
tale.

MARBRES.
s

0903 . \

De Vas-cilles. Près Civray. Bleu, blanc, grain
lin et serre.. \

Susceptible de rece-
voir un poli très-
brillant.

2
VIENNE

La Bonardel-
hère.

id. Blanc. Marbrerie communel
d'ameublement. l

3 Le Bousselet. Des erhrir. de
ClAtelleraub.

Jaunâtre , gris ,
blanc veiné.

id.

84*
a A. uTE.
VIENNE

s

1

MARBRE.

De'Sussac.

SERPENTINE.
Selpentine.

A Sussac.

La Boche-La-
berne et à

P éras Brunas,

gris,Calcaire,
primicacé mi-

tif

Belle serpentine
verte, à diallage
métalloïde,

Différentes notices si a-
tistiq nes de ce dépar-
leu,, disent qu'on y
exploite des carne-
res de marbre; mais
nous n'avons pu en
trouver d'autre dési-
gnation que celle-ci.

Belle roche', d'un vil
poli , à employer
dans les monumens
de grande architec-
ture et pour les dé-
cors intérieurs A été
exploitée par lesno-
Mains.

MARBRE.
79.

TARN-
ET-

GARoN-

Le Illontri-
choua:.

A. Montri-
choux sur l'A-
rom

Marbre gris, bleu,
blanc eine, dur,
susceptible d'un
beau poli.
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Observations.

Afin de mettre le Gouvernement à portée d'ap-
précier les résultats qu'il obtiendra des mesures
que nous avons proposées pour parvenir à con-
naître toutes les carrières de marbre de nos dé-
partemens , nous allons donner les premiers ré-
sultats que nous avons déjà nous-mêmes obte-
nus de l'un de nos correspondons sur cette im-
portante matière, que nous espérons voir enfin
le Gouvernement prendre en considération. On
pourra d'ailleurs consulter, à cet égard, le Journal
des Mines, et notre Rapport sur l'exposition des
produits de l'industrie française en 1819 , dans les-
quels nous avons donné des descriptions détaillées
des marbres et granits des départemens de l'Isère,
des Hautes - Alpes, de l'Aude, de l'Ariège, du
Jura, de la Corse-, de la Haute-Garonne, etc., etc.

Marbres du département des Pyrénées-Orien-
tales.

M. Jaubert de Passa (1) a eu la bonté de nous
communiquer et de nous permettre d'analyser
un, Essai sur le département des. Pyrénées-Orien-
tales. Ce travail est du plus grand intérêt, par
les observations géologiques qu'il présente, par
les belles et nombreuses carrières de marbre de
toute espèce- qu'il fait connaître, et par les re-

( t ) Membre du Conseil général d'agriculture, de la Société
des antiquaires de France, auteur de l'Essai sur les irrigations

-des Pyrénées, et d'un Voyage en Espagne pour la recherche
de la législation des canaux d'arrosage couronnés par la
Société royale d'agriculture , dans ses séances publiques
de 5821 et 1822.

,136.3111.0.

1 He
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.

NOMS. LOC,LITES.

COULEURS

et

CARACTÈRES.

OBSERVATIONS

85.
VOSGES,

-

2

-

MARBRES.
Marbre de Fra-

mont.

id.

id.

Le Marbre de
Chipol.

eORPTIYRE.
Porphyre.
GRANIT.
Granit.

Montagne Ma_
thiskepf ,
prèS de Fra-
mont.

id.

id.

chip0-1.

Remiremont.

A Lamouli ne.

Blanc rose.

Gris de perle.

Le rouge , blanc
et noir.

Blanc, ,gris , bleu
veine.

P.,PhYre ven ,
Porphyre rouge.

Il existait à la Remon-
lino ,près de il amou-
champs, un établis-
semeur pour scier
les granits et por-
phyres , les marbres
des Vosges. Il n'est
plus en activité.

Belle roche monumen -
tale.

id. et de décors.

I.

a

86.
YONNE.

I

MARBRES.
Lumachelle jau-

né.

Lumachelle
bleue.

ALBATRE.
, Albâtre cal-

caire.

Dés environs
d'Avallon,

Lucy-Lebois.

Des grottes
tl'Arcy.

Jaune pâle avec
coquilles spa-
thiq nes grises
et blanches.

Lumachelle bleue
ou grise con-
drée, avec gry-
phytes blan-
ches.

Bel albâtre jaunet-
tre , veiné de
parties mielleu-
ses, dur et d'un
beau poli.

Joli marbre pour
ameublement et or-
cernons d'intérieur.

id.

D'un bel effet pour les
coupes , les vases et
ornemens divers de
ce genre.

68 SUR LES MARBRES
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cherches archéologiques auxquelles l'auteur s'est
livré pour constater l'emploi de ces marbres
dans les monumens de différens âges qui existent
dans le Roussillon, Aussi , et sous ces divers
rapports qui, ne peuvent manquer de piquer la
curiosité, nons ne saurions trop solliciter M. Jau-
bert de Passa de publier ce travail, qui est enri-
chi d'un grand nombre de cartes, de plans, de
vues, d'études de montagnes et de dessins de
monumens de' tous les âges qu'il donne comme
autant d'exemples de l'emploi des marbres des
différentes vallées de ce département, à peine
connu des Minéralogistes, et dont nous n'avons
encore aucune description.

1". Marbre de Baixas ou de las Fons.

Ce marbre est gris cendré ou brun, et coupé
de nombreuses veines de chaux carbonatée,
blanche , cristallisée. Ce marbre est d'un très-
grand emploi dans l'architecture monumentale
aux environs de Perpignan. La façade de l'an-
cienne Université de cette ville et les somptueux
ornemens de Port-Vendre ( Portus Yeneris) sont
de ce marbre.

2.. Marbre blanc saccaroide de la grotte d' els
Gitanos.

La grotte d'els Gitanos , près d'Estagel, est le
refuge de ces troupes vagabondes et indigentes
connues dans le midi sous le nom de Gita nos (i).

.Les ,Gitanos du Roussillon paraissent avoir la plus
grande analogie avec les Zingares de la Hongrie et les Zi-
genners de l'Allemagne.

DE FRANCE.

La roche qui forme cette grotte s'étend à droite
et à gauche, et s'élève assez haut sur la colline,
Elle fournit : I°. des marbres blancs saccaroïdes,
à grains brillans et lamelleux, comme les mar-
bres pentéliques ; et 2'. des marbres blancs ro-
sés ou légèrement jaunâtres, à grains fins et
sans éclat.

3.. Marbres de la Grotte d" el Llop (du Loup)'..

Au-dessus du boni.,b d'Estacrel en remontant
la vallée de l'Agly, on trouve la grotte d'el Llop,.
qui est une ancienne carrière dont on a extrait
de très-gros blocs de marbre. Cette exploitation
fournit : ro. des marbres d'une pâte blanche à-
grain fin très-brillant , à cassure un peu écail-
leuse; 2°. des marbres blancs légèrement rosés ;
et 3.. des marbres à grains fins, veinés de jaune-
abricot.

Les marbres d'els Gitanos et d'el Llop ont
été employés avec succès dans les constructions,
et parmi les monumens décorés ou même cons-
truits avec ces deux espèces de marbres, on dis-
tingue le clocher et les décors de l'église d'Esta-
gel , les statues allégoriques de la porte de la
citadelle de Perpignan, bâtie sous Philippe II,
l'an 1577; l'obélisque du Port-Vendre, etc., etc..

40. Marbre blanc de Saint-Sauveur.

Près de l'église de Saint-Sauveur, dans le se.
cond embranchement de la vallée di]; Thec, sont
de belles veines de marbre blanc, qui descendent
de.la montagne, et se dirigent transversalement
vers le fond de la vallée. Elles fournissent un
beau marbre blanc statuaire,. del marbres-blancs
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mouchetés -ou veinés de nuances d'un gris
bleuâtre, et des marbres rubanés.

5.. Marbre blanc des bains de la Preste.

A peu de distance de l'établissement thermal
des bains de la Preste, la rive droite du Thec
présente de belles roches de marbre blanc en
longues veines, qui percent à travers le gazon,
ou que recouvre une végétation vigoureuse par
bouquets épars. Ces marbres sont de deux es-
pèces, savoir : le saccaroïde ou lamellaire, sem-
blable au peritélique ou au Paros, et le blanc sa-
lin très-fin, trèscompacte , dont la cassure res-
semble à celle de la cire blanche. Sur les trois
Montagnes qui dominent les bains de la Preste
et jusque dans le lit du Thec, on voit par-tout le
marbre se montrer au jour, et présenter la plus
facile exploitation; une partie du canal d'arro-
sage a même été creusée dans une belle roche de
marbre blanc statuaire. Dans quelques endroits,
on trouve des marbres gris bleus, et à peu de
distance le marbre bleu est souvent jaspé de
légères teintes rosées.

6.. Marbre du mas d'el Buix.

A deux lieues des bains de la Preste , après
avoir passé le ravin granitique de Paracols , est
l'antique métairie du mas d'el Buix , habitée par
la famille du philimtrope Planes (I). On y dé-
couvre de longs sillons de marbre blanc, qui
perce à travers la pelouse ; ils sont plus fréquens

(i) C'est à Joseph Planes que le Wallespir et toute cette
partie des Pyrénées-Orientales doit la culture de la pomme de
-Wire qui y était encore inconnue en 1775 , et qui y est au-
jourd'hui généralement cultivée.

DE n'axer.
en descendant vers le ravin d'el Buix. Ce beau
ravin est encombré d'arbres magnifiques. Rien
de plus pittoresque et de plus frais que ce ravin;
les marbres qu'on y trouve sont de beaux mar-
bres blancs cristallins blancs ou légèrement vei-
nés; mais il y en a de rubanés, à grandes zones,
d'un très-bel effet.

7.. Marbres de Buixater.

Au terroir de Buixater ( terre de Buis), au-
delà du ravin d'el Buix, le marbre perd sa compa-
cité; il devient fissile ou schisteux, et il présente
même l'amoncellement le plus extraordinaire
de grandes tables ou feuilles de marbre qui se
divisent en lames minces, parfaitement planes
ou unies, de 2 , 3, 4 centimètres et au-dessus.
Il ne leur manque que le poli pour en faire des
couvertures de tables ou des chambranles. Leur
cassure est brillante, lamelleuse, cristalline. L'ex-
ploitation en est facile; il semble qu'elle ait été
faite par la nature ; et il n'y a plus que le poli à
donner.

80 . Marbre blanc d' rles.

Le noyau du bassin du Thec est granitique;
le calcaire recouvre les roches primitives sur la
droite. En face d'Arles, à mi-côte, il se distingue
par sa blancheur éclatante et l'étendue de ses
roches. On y a fait anciennement de grandes
exploitations ; le marbre blanc qu'on en extrait
est d'une très-grande pureté et très-fin.

9.. Marbre statuaire du mas Carol.

En se dirigeant vers Céret et la partie supé-
rieure de la vallée de Reynés , on trouve des
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. marbres parfaitement blancs et d'une exploita
:lion facile, mais dont l'extraction éprouverait des
difficultés, à raison du mauvais état des chemins.

Les marbres blancs de Saint-Sauveur, de la
Preste , du mas d'el Buix, d'Arles et du mas Ca-
rol ont été anciennement exploités, et employés
dans toutes les constructions de la contrée. Dans
le grand nombre de montrmens décorés avec ces
marbres, nous citerons, d'après M. Jaubert, l'é-
glise de Serra-Longa , bâtie en l'an 1018 ; l'an-
tique et curieuse église de Custoja (Custodia des
Romains ), bâtie, dit-on, par le Pape Damase,;
l'abbatiale d'Arles de 1047; la belle fontaine de
Céret, le portail de son église et celui de son
hôpital ; le beau sarcophage antique, supporté
par quatre colonnes, qui fut déposé clans l'église
de Montferrer en i477; les inscriptions tumulaires
de l'église de St.-Genis, clu temps de Robert, Roi de
France, en 981 ; le beau cippe antique ou l'autel
votif , élevé par la légion décumane en l'honneur
de l'Empereur Gordien, qui se voit clans l'église
Saint-André-de-Surede , ornée de marbre blanc,
et rebâtie en 83o ; le beau cloître antique et la
façade de l'église d'Elne, réédifiée par Gausbert,
comte de Roussillon, et Azalaïs son épouse, en
1069; le cloître ogivique du Monestir ciel Camp,
de 1307, avec les inscriptions tumulaires des Ie.,
12e, 13e. et 14e. siècles ; la belle cuve servant de
fonts baptismaux dans l'église Saint-Jean de Per-
pignan , transportée de Mailloles ( Pilla Gotho-
rurn sive Malleolum), et chargée d'une inscription
allégorique, dont la forme des lettres rappelle
les inscriptions antérieures au vine. siècle, etc., etc.
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o.. Marbre blanc statuaire de Fabnagne.

La vallée de Valmagne ou Valmanya (Valus
Magna) descend du sommet du Canigou, pres-
qu'en ligne droite, jusqu'à la rencontre d'une pe-
tite rivière qui vient des mines de fer de Batera.
Là, elle change de direction et se dirigeant du
S.-E. au N.-0., par un .angle presque droit, elle
vient se terminer à Finestret (Fines extrern).

Les deux côtés de cette vallée sont de nature
très-différente. Celle de gauche présente à sa
base des roches schisteuses superposées par ta-
bles inclinées à l'horizon. En s'élevant, ces tables
ont Moins de puissance et de régularité. Au som-
met, ce sont des roches feuilletées. La montagne
de la rive droite , en descendant du pic de Ca-
Mgou., vient finir subitement à Finestret par des
rochers à pic et inabordables. Depuis ce dernier
endroit, le schiste et le quarz composent uni-
quement les roches apparentes, jusqu'à Vallesta-
via, où l'on commence à trouver le calcaire sac-
fearoïde, alternant d'abord avec des mica-schistes,
" mais qui forme de larges bancs d'un beau mar-
bre statuaire, vers le coude formé par le torrent
de Valmagne. !Ces bancs sont engagés dans le
mica-schiste , sur une largeur de plus de huit
mille mètres. On y trouve : 10. le marbre sta-
tuaire saccaroïde pur, homogène, blanc, translu-
cide, susceptible d'un beau poli ; 20. le marbre
blanc veiné ou traversé de rubans gris ou bleus,
très-variés par les ondulations de leurs veines ;
et 3o. enfin un marbre salin très-fin, plus blanc
et plus transparent que le saccaroïde.

L'exploitation de ces marbres a été entreprise
.à diverses époques; elle est aujourd'hui abandon-
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née par suite du mauvais état des chemins, qu'il
serait urgent de réparer, ces carrières offrant les,
plus belles variétés de marbre blanc salin et
cristallin ou saccaroïde.

o. Marbre blanc statuaire de Py.

Le village de Py est situé dans les montagnes
de la rive droite de la Tet , au haut de la vallée
de Sahorre, sur la pente ouest du Canigou, dont
les gneiss , les mica-schistes et les granits sem-
blent recouverts de tous côtés par des contre-
forts de calcaire saccaroïde, très-abondant au sud,
dans la vallée du Tec , moins abondant à l'ouest
sur le plateau de Guillem et les vallées de Py, de
Sahorre et de Costabonna , coloré et plus abon-
dant au nord, mais n'y occupant qu'une seule
localité ; enfin plus rare, mais plus disséminé à
l'est. A Py, le marbre est bleu, saccaroïde , dia-.

phane , très- pur, très - homogène, enfin très-
compacte ; tandis qu'a. Corbera il est percé d'un
«rand nombre de grottes et de galeries entre-
coupées par des puisards remplis d'eau. Il existe
à Py deux grandes marbrières qui peuvent four-
nir des blocs de première qualité des plus
grandes dimensions. Ce beau calcaire repose et
est engagé dans le mica-schiste, et recouvert par
le gneiss. Il est probable qu'en attaquant la mon-
tagne au vif, on y trouverait des masses encore
plus pures , plus compactes et plus favorables
pour le ciseau du statuaire ou du sculpteur.

Les monumens décorés avec les marbres blancs
:statuaires et les blancs rubanés de Valmagne et
de Py, sont très-nombreux dans la vallée du Tet.
Il est difficile , dit M. Jaubert, de désigner quel
est précisément celui de ces deux marbres qui a
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.ëté employé dans tel ou- tel monument ; mais
bien certainement ils appartiennent à l'une ou à
l'autre de ces carrières. Parmi les exemples qu'il
cite, nous avons particulièrement distingué le
portail de l'église de Sahorre, bâtie, dit-on, par les
Templiers, et qu'il croit antérieure; le tombeau
du fameux comte de Guiffre , décédé en io5o,
fondateur du monastère de Saint-Martin du Ca-
nigou en bol; le pavé de l'église de Py ; l'ins-
cription de la citerne de Notre-Dame de Pena ,
de 1414; la belle porte de l'église de Corneilla ;
les chapiteaux et les bases des quatre colonnes
du retable du maître-autel ; les quinze bas-reliefs
de l'ancien autel, représentant la vie de Jésus-
Christ, attribués au comte Jourdain, fondateur
de l'église en 1097, dont la restauration est due
aux sollicitations de M. Jaubert, etc., etc.

2°. Marbre-cervelas de Villefranche.

La montagne d'21mbulla, sur la rive droite de
la Tet , près de Villefranche, élevée de plus de
deux cents mètres au-dessus de la route royale
de Perpignan à Mont -Louis est formée tout
entière par un beau marbre-cervelas d'une pâte
plus ou moins fine , dont le rouge et le blanc
forment les couleurs dominantes. La pâte est en
général le blanc plus ou moins pur, avec de
belles nuances d'un rouge vif, tantôt par taches
irrégulières , et tantôt par veines, veinules ou
jaspures. Quelquefois on y trouve des nuances
grises ou bleuâtres , souvent elles sont rem-
placées par de belles taches violettes , qui for-
ment même parfois tout le fond de la masse ;
enfin on trouve des blocs blancs avec des nuances
roses ou abricots.
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13°. Marbre brèche de Villefranche.

La montagne de la rive gauche offre- des dif-
férences essentielles avec celle de droite. A mi-
côte est le château de Villefranche , au-dessous
duquel sont les grandes exploitations de la belle
brèche à petits noyaux ovoïdes, bla ncs, gris, roses,
rouges et bruns, noyés dans une pâte grise ou
verdâtre. Cette brèche est susceptible de recevoir.
un très-beau poli. Elle est employée avec-le:plus'
grand succès pour les rampes, les marches, les
balustrades , les dalles de revêtement et les par-
ties lisses des constructions publiques ou parti-
culières ; tandis que le marbre-cervelas a plus
particulièrement servi pour les statues, les bas-
reliefs, les chapiteaux et les ornemens d'archi-
tecture.

On retrouve ces deux marbres et leurs diffé-
rentes variétés dans toutes les constructions
monumentales des différens âges. Ils y ont été
employés avec goût et discernement : leur ex-
ploitation remonte à une époque trèS-reculée.
On en a tiré des blocs de toutes dimensions ;
dans le grand nombre de monumens décorés
avecles marbres de Villefranche indiqués dariW
l'ouvrage de M. Jaubert, nous avons plus parti-
culièrement remarqué le cloître de l'église de
Corneilla , ses- belles colonnes, ses chapiteaux
et ses arceaux ogiviques; l'église paroissiale de
Villefranche ; l'antique monastère de Saint-Michel
de Cuixa, son vaste cloître encore debout ; la
belle cuve du Préau, .et le portail de l'abbatiale4,
des rues entières, avec des croisées mauresques;.
les fortifications, les portes de Villefranche ; l'é-
glise de Prades ; tous les ponts de- la- route de.
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Villefranche à Vinça ; le Pronaos ou les Cata-
combes de l'ancienne église de Serra-Bona ; le
portail de l'église d'Ille , les riches panneaux
du maître-autel avec ses six belles colonnes de
quatre mètres de hauteur, etc., etc.

14°- Marbre du mas Casals ou de Reynès.

Au haut de la vallée de Reynès , on trouve au
mas Casals un beau marbre gris bleuâtre, assez
compacte, veiné de blanc. Le plus souvent le
fond bleu de ce marbre est coupé dans tous les
sens par de petites veinules blanches ; mais on
en, trouve des masses à grandes veines, avec des
accidens très-variés par leur intersection. L'ex-
ploitation de ces marbres est très-ancienne. Ils
prennent un très- beau poli, et sont d'un bel
effet pour l'architecture monumentale. La ba-
lustrade de la chapelle de SS. - Abdon et Sen-
nen , dans l'église abbatiale d'Arles; les marches.
du maître-autel, les rampes, les panneaux de l'é-
glise paroissiale de Céret, et quelques autres
constructions des églises circonvoisines, sont
faites avec les marbres de Reynès.

15.. Marbre de Poca Gallinera.
En remontant le torrent de Canidell , après le

grand embranchement de la vallée du Tech
situé à gauche de Prats-del\lollo, on trouve, près
des antiques fermes d'el Xatard , une vaste es-
planade, appelée Poca Gallinera , au milieu de
laquelle est une immense cavité taillée à pic sur
deux de ses faces , et qui se présente comme une
ancienne carrière, d'un marbre gris, très-fin,
très-compacte, qui se divise naturellement par
grandes tables-, depuis douze centimètres jusqu'à
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soixante d'épaisseur. Ce marbre a servi à la
construction du fortin de Prats-de-Mollo, des
remparts de la ville, de l'ancien couvent de S.-
Margarita , de l'hospice du col d'Arras, et de plu-
sieurs chapelles 01.1 vieilles ruines du voisinage.

Granits.

Plusieurs parties du département des Pyré-
nées-Orientales fournissent de beaux granits pro-
-lares à l'architecture monumentale. L'antique
monastère de Saint-Martin du Canigou, son église,
et ses trois nefs supportées par des colonnes
sont en granit ; il en est de même des principales
masses et de quelques détails des églises de Cor-
neilla , de Vernet, de Sahorre , d'Ille, etc. , etc.
On a ouvert auprès d'Ille , sur la rive gauche de
la Tet , une carrière de granit, dont on a extrait
six belles colonnes, qui décorent depuis dix ans
la façade d'une maison de Perpignan. Les colonnes
en granit, qui forment une galerie publique
dans une des rues de la même ville, proviennent
aussi de la même carrière.

Albéitre de la grotte de Pey.

.- La grotte de Pey est située dans la montagne
de la Palme, qui sépare la vallée du Tech de celle
de Corsavy-. Les abords en sont très-difficiles.;
mais on en est bien dédommagé par la riChesse
des décorations qu'elle offre dans ses belles co-
lonnes et ses stalactites d'albâtre, dont les masses
cristallisées jouissent de la plus belle transparence.
Cette grotte peut avoir environ deux cents mè-
tres; les chambres y sont nombreuses et s'y suc-
cèdent avec une grande variété d'effets; plusieurs
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galeries sont déjà fermées par les incrustations.
L'albâtre .de cette grotte est blanc, jaune, rou-
geâtre, gris, et quelquefois _d'un bleu foncé- avec
des veines de diverses couleurs ; enfin il

d'un
est plus

ou moins transparent , et susceptible d'i
beau .poli.

EXAMEN
DES cAlunimrs DE MARBRES NOUVELLEMENT

DÉCOUVERTES.

I. Département des Hautes-Pyrénées.
Les marbres blancs statuaires nouvellement dé-

couverts dans les Hautes-Pyrénées par M. Alexan-
dre Durnége, Inspecteur des antiquités nationales,
ont été exploités par les anciens, qui en ont ex-
trait des blocs et des masses de toutes dimensions;
mais il paraît qu'après avoir été en grande ex-
ploitation, ces marbrières, à une époque très-
reculée, ont été entièrement abandonnées
puisqu'elles étaient ignorées dans le pays
qu'aucun ouvrage n'en fait mention, que la
tradition n'en a conservé aucun souvenir,
n'en existait plus aucune trace, enfin que les
places ou ateliers (l'extraction étaient recou -
verts de déblais et de broussailles lorsque
M. Dumêge, en recherchant nos antiquités na-
tionales, et les carrières d'où avaient été extraits
les matériaux des monumens dont il retrouvait
des restes précieux, ';découvrit d'anciennes ex-
ploitations de marbre blanc statuaire à Sost ,dans
la vallée de Barousse , département des Hautes-
Pyrénées..

Déjà nous devions aux recherches de M. Capel-
Layerle, marbrier à Toulouse, la connaissance
des carrières de marbres noir et .blanc de Seix et

Tome -Pin, ire. livr.
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de la Taule dans l'Ariége, et de Rapp-Saint-Béat
dans la Haute-Garonne, qui ont également été

exploitées par les anciens. On peut voir clans
notre Rapport sur les produits de l'industrie fran-
çaise, exposés au Louvre en 1819 (i) , les notices

que nous avons données sur les marbres décou-

verts par M.Capel-Layerle.
Suivant nos plus célèbres statuaires, les mar-

brières nouvellement découvertes par M. Du-
mége ne laissent rien à désirer. En effet, sous

les différens rapports de la nature, de la dureté,
-de la blancheur, et généralement de toutes les

propriétés du marbre blanc statuaire, celui des

carrières de Sost réunit toutes les conditions

exigées : ainsi il présente un grain fin, serré, et
toujours uniforme et homogène.

Sa cassure est pleine, compacte, légèrement
écailleuse, quelquefois cristalline ou spathique.
mais le plus souvent semblable à celle de la plus
belle cire blanche., et alors parfaitement égale

dans quelque sens qu'ait été opérée la. rupture.
Sa dureté est égale dans toute la masse, et elle

y est au même degré, dans quelque sens qu'on
l'éprouve en passe et en contre-passe.

Il ne présente point la disposition fissile ou

feuilletée de certains marbres, talqueux ou mag-
nésiens; sa contexture est an contraire compacte

et de la plus parfaite homogénéité.
Sa couleur varie entre le blanc de neige et le

blanc de lait.
Il offre une demi-transparence qui le rappro-

- che de certains marbres grecs tant recherchés

(t) Rapport du jury d'admission à l'epositipu de 1. 8 9 , par

M. Héricart de Thury, chap. XLVI , marbres et granits de

France, pages 5oo et suiv.
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par les sculpteurs, qui. considèrenfla tra.nsluci-
alité comme une qualité essentielle, qu'ils ne par-
viennent à donner artificiellement aux marbres
qui en sont privés, que par des préparations par-
ticulières, qui peuvent lés altérer et souvent faire
perdre aux parties les plus délicates des statues
la pureté 'du travail.

Sous le rapport de la glyptique et de la sculp-
ture, le marbre statuaire des Hautes-Pyrénées doit
être placé au même rang que ceux de Carrare ; il se
travaille avec la même facilité ; mais il a sur eux
l'avantage d'une plus parfaite égalité dans le grain
el la dureté, et celui bien plus précieux encore
de ne point contenir de noyaux siliceux ou
quarzeux; qui font souvent rebuter des blocs
des plus beaux marbres de Carrare et de Luni.

Essayé chimiquement, ce marbre jouit des
mêmes caractères et propriétés que les marbres
blancs, regardés comme les plus purs, et nous
n'y avons pas trouvé les parties talqueuses, mag-
nésiennes ou 'argileuses, qui déterminent l'alté-
ration de beaucoup de marbres. .

Quant au volume des blocs, ce marbre consti-
tuant la montagne même, on peut en extraire
des masses de toutes dimensions , M. Mimée
annonce, par des certificats des ,autdrités locales,
que sur les trois cents blocs présentementextraits,
il y en a plusieurs de io à i t mètres de longueur,
sur plus d'un mètre d'épaisseur.

Après la découverte de ces marbrières, M. Du-
mege a formé à 'Toulouse une société sous la
raison de MM. Lafont , Villiers et compagnie.

L'exploitation des marbrières se fait à décnu-
vert et par gradins, comme le pratiquaient les
anciens, qui ont laissé dans quelques carrières

F2
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des autels, des piédestaux, et autres monumens
ébauchés et plus ou moins parfaits.

Les marbres sont descendus, sur des traîneaux
OU des chars, à la marbrerie de la compagnie,
établie dans la petite ville de Saint-Bertrand ,
sur la Garonne.

Cette usine comprend : i o une scierie de trente-
six lames sur un des bras de la Garonne ; 2°. un
atelier de statuaire en grand ; 30. un atelier de
figuristes en médaillons et bas-reliefs; 40. un ate-
lier de sculpture pour vases, ornemens , cande-
labres , urnes, mausolées, etc., etc.; ,5°. un
atelier pour la coupe des marbres en tables,
chambranles, consoles, etc., etc.; et 6°. un grand
atelier de polisserie.

La Garonne, à Saint-Bertrand, porte de forts
radeaux, sur lesquels on 'place des blocs de
grandes dimensions, et à peu de distance est le
port de Montrejeau , où se réunissent tous les
radeaux , des vallées de Luchon, de la. Garonne,
de Barousse , d'Aure, de la Nesle, d'Arreau, etc.,
pour descendre à Toulouse et de - là à Bor-
deaux.

Enfin, quant au prix de ses marbres, M. Du-
mêge nous a annoncé que sa compagnie a pris
l'engagement de donner les gros blocs de pre-
mière qualité de 15 à 16 pour ioo de rabais sur
le prix de ceux de Carrare et de Luni, et les pe-
tits blocs à un rabais de 2o pour ioo. Ainsi les
prix des marbres d'Italie régleront ceux des mar-
brières de Sost : or, vous savez, Messieurs, que
les beaux marbres statuaires de Carrare et de
Luni varient de 2,000 fr. à 2,500 fr. et au-delà
le mètre cube, suivant la qualité et les dimen-
sions des blocs, et de i3Ooo fr. à 1,200 fr. le mè-

DE FRANCE.

Are cube de marbre blanc d'architecture monu-
mentale, (1).

De tout ce qui précède il résulte que le mar-
bre blanc statuaire de la vallée de Sost est égal
en qualité aux plus beaux marbres statuaires
connus; qu'il est tellement semblable à certains.
marbres grecs, qu'il est impossible de l'en dis-
tinguer, et que, pour ceux de Carrare et de
Luni, nous pouvons affirmer, d'après notre cé-
lèbre sculpteur Bosio, qui les a essayés compa-
rativement, et qui exécute en ce moment une,
statue de Henri IV en marbre français, qu'il peut
leur être substitué avec le plus grand avantage
sur-tout, et si, comme l'assure M. Dumêge , il
parvient à nous livrer ce marbre à plus bas prix
que les plus beaux marbres statuaires étrangers.

D'après ces motifs, et en considérant l'impor-
tance de la découverte des anciennes carrières
de marbre blanc statuaire de la vallée de Sost,
puisque, suivant nos budgets des années 1816,
1817., 1818 , 1819 et I820, le Ministre de l'inté-
rieur a acheté annuellement pour nos monumens
publics, pour ioo,000 francs de marbre blanc
statuaire d'Italie, et ainsi pour 5oo,000 fi-. en
Cinq ans seulement, indépendamment de ce qui

(1) Au sujet des prix actuels des marbres blancs statuaires,
nous pensons qu'on ne lira pas sans intérêt la note suivante,
extraite d'un état de la dépense de l'intendance des lyc'ttimens
du Roi, de 1699 à 1705.

Les deux blocs de marbre blanc, que Mansard fit venir de
Carrare pour les deux groupes des chevaux de Marly, coû-
tèrent, rendus à Paris, 52,000 francs; ils ,étaient chacun de
400 pieds cubes, ce qui établit à Zio fr. le pied cube de marbre
blanc , lequel vaut aujourd'hui de 75 'a 8o fr., en première
qualité de statuaire.
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en a encore été acheté annuellement pour le
compte du Ministre de la maison du Roi ,la
Société d'Encouragement a décidé qu'elle décer-
nerait

1°. Une .médaille d'or à M. Alexandre Du-
inégei. déjà -..connu si avantageusement par ses
travaux et..Ses recherches sur nos antiquités na-
tionales

2°. Qu'elle enverrait le rapport. de sa Commis-
sion à MM. les Ministres de l'intérieur et de la
maison du Roi, en les priant de faire essayer le
marbre de M. Durnêge dans les travaux publics,
et de .1'y employer comparativement avec les
marbres étrangers.

H. Marbres des départenzezzs du Nord et des
Ardennes.

Nos belles marbrières de France, qui fournis-
saient autrefois la capitale, ont depuis long-temps
cessé d'approvisionner nos ateliers ; nous en avons
recherché les causes, et nous ne pouvons attribuer
qu'il la facilité des transports des marbres de la
Belgique, après sa réunion à la France, les *motifs
qui ont successivement. fait abandonner toutes
nos exploitations, abandon tel qu'aujourd'hui
la ville de Paris et tout le nord de la France sont
entièrement et uniquement fournis de marbre
par les Pays-Bas. Nous connaissons cependant en-
core nos nombreuses marbrières du Nord ; nous
savons -celles qui étaient exploitées avec le plus
de succès ; nous voyons que plusieurs de leurs
marbres, tels que le Royal, le Cerfontaine, le -Gi-
vet', le Rance, le Franchimont , le Charleville, le
Barbancon, etc., etc., autrefois très-estimés, jouis-.
saient d'une très-grande *faveur , et qu'ils étaient
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employés dans le décors de nos temples et de. 0°5_
églises. Espérons que l'ouverture des canaux de
navigation, la. confection des nouvelles routes,
sur- tout l'augmentation des droits. d'entrée sur
les marbres étrangers, mettront bientôt nos
marbriers à même de reprendre et de remettre
en 'activité'nos anciennes carrières, et qu'ils

chercherOntà en découvrir de nouvelles. Déjà la mé-
daille que vous avez décernée en 1820, à M.

, entrepreneur lithoglypte du Garde-Meuble
de la couronne, pour ses travaux SUr nos mar-
bres , nos granits et nos porphyres indigènes , a

prouvé à tous nos ;marbriers français que vous
aviez l'intention' d'encourager leur industriè'.
comme vous encouragez toutes les autres. _Plu-
sieurs exploitans- du Nord ont répondu à votre,,.
appel , et vous ayant déjà fait différens rapports
sur chacun d'eux, nous allons rapidement VQUS
représenter leurs travaux et les droits qu'ils -ont
acquis à vos encouragemens.

I. M. le chevalier Quivy, propriétaire-. d'une -

marbrerie à Maubeuge, vous a adressé un mé-
moire sur la situation du commerce des marbres
en France, et sur la nécessité d'encourager . ce
genre d'industrie par de nouvelles lois. Au me-.
moire de M. Quivy étaient jointes des observa-
tions : Io. sur les droits que les Belges évitent en
faisant entrer 'en France leurs marbres en tran-
ches; 20. sur les bénéfices qu'ils font au - détri-
ment ducommerce -et de notre .industrie natio-
nale , d'après la mauvaise fixation de, l'im p6t des
marbres a leur entrée; et 3". sur les conséquences
qui en résultent pour cette branché de com-
merce, et sur les, moyens de rétablir l'équilibre -e
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d'encourager l'exploitation des marbres français.
Le mémoire de M. Quivv est celui d'un

homme qui a mûrement approfondi et étudié la
question qui 'nous occupe : il est propriétaire et
exploitant, il est négociant en marbres, il a donc
été à même de recueillir à cet égard tous les ren-
seignemens sur la matière.

Il a ouvert de très-grandes carrières de luma-
chelle noire à Ferrière-la-petite , près Avesnes ,
bien supérieure à la pierre féline dite impropre:-
ment le granitin des écaussines de Mons.

On lm doit les beaux marbres Sainte-Anne de
Jeumont qui rivalisent avec les premières varié-
tés de la Belgique.

Il a fait construire à Douzi-les-IVIaubeuge`une
grande i.sine marbrière qui a trente-deux scies
constamment en activité.

Par son exemple et par tous les sacrifices qu'il
a faits, il a donné un élan général à toutes les
marbrières de nos départemens du Nord.

Enfin son unique voeu est que la France , par
vos soins et par vos instances, soit promptement
délivrée du tribut étranger auquel elle est asser-
vie, convaincu, dit-il, que notre belle patrie
saura, comme Athènes, imprimer sur ses marbres
le génie de ses habitans, et transmettre aux siè-
cles futurs les témoignages de sa gloire.

Sur le rapport de votre Commission, vous avez
décidé Io. que vous décerneriez, en séance pu-
blique , une médaille d'argent à M. le .chevalier
Quivy; ,2°.. que vous recommanderiez à M. le Di-
recteur général des douanes les observations
qu'il vous a adressées sur les droits que les Belges
évitent en faisant entrer les marbres en tranches,
et sur la nécessité d'augmenter les droits d'en-
trée de tous les marbres étrangers,
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H. M. le Baron Morel , ancin adjudant géné-

rai, Colonel d'état4riajor, a découvert à Honher-
gies, près Bavay, de belles marbrières dont il vous
a présenté divers échantillons (i). Ces marbres,
disposés en bancs d'abord horizontaux, et en-
suite inclinés vers le nord, de 6o à 7o degrés
reposent sur le calcaire bleu ; ils forment une
masse de six mètres d'épaisseur divisée par des
feu tes.verticales qui facilitent l'exploitation : cette
masse présente différentes espèces de marbres
gris, blancs et bleus, variés, et accidentés par une
foule de coquilles, de coraux, de madrépores:\
et autres corps marins. Ces marbres, qu'on ,n6
peut distinguer de ceux des Pays-Bas, seront duit
très-bon emploi dans nos constructions civiles
et particulières, où ils devront à l'avenir rempla-
cer tous les marbres de la Belgique. Sous ce rap-
port, la découverte de M. le Baron Mord est
d'une très-grande importance, et nous dirons, à
cet égard, avec M. Becquey, Directeur général
des Ponts et Chaussées et des Mines, que le Gou-
vernement ne saurait trop encourager les travaux
de ce brave et digne militaire, qui, après avoir
honorablement servi sa patrie, emploie aujour-
d'hui les débris de sa fortune et les loisirs de sa
retraite, à nous affranchir du tribut auquel nous
avait asservis envers l'étranger notre indifférence
à profiter de nos richesses minérales.

La Société d'Encouragement, prenant en cOnsi-
déra tion les travaux de M. le Baron Mord ,a dé-
cidé qu'elle lui décernerait-t une médaille d'ar-
gent, et qu'elle le recommanderait au Gouverne-

(1) Bulletin de le,-t Société d'Encouragetnent,n°. CCIII
mai 182,1, page 159.
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ment, pour qu'il, lui .accordât, à titre d'encoura-
gement, la fourniture des marbres de quelques-
-ans de ses. palailion monumens publics présen-
tement en. constriction.

III. M. Bourguignon-Tautou , Marchand mar-
brier à Rubecourt , a découvert à Moncy-Notre,
Dame-les-Boiset à la Folie-Cassan des marbres,
très-variés erde la plus grande beauté (i). Ces
marbres appartiennent au calcaire de transition:
ils sonken couches inclinées de 7o degrés à l'ho-
rizon , Havec un schiste argileux exploité comme
ardoise,.qui contient des empreintes végétales et
de nombreux vestiges d'animaux, dont quelques-
uns n'appartiennent qu'a tel ou tel banc et ser-
vent ainsi à les caractériser. Ces carrières offrent
des marbres du plus grand effet pour les monu -
mens publics, par la manière large et prononcée,.
donkleur fond noir ionaloirâtre est coupé par de
belles;Veines blanches plus ou moins régulièreS
elleS:eérnes accidentées par diverses causes con-
tempofaines de leur formation. Ces marbres, qui
ont .une certaine .,analogie avec le, tigre-chou de
Flandre, ou avec ceux :de, la Mayenne, et même
parfois avec le grand. antique à fond noir, se rap-
prochent dans quelques parties- du Sainte-Anne
à grandes.: veines-, et ;dans qiielques..autres , du
Peschagnard de l'Isère ou du Bourbonnais à fond
noirâtre ; mais ils sont distingués de ces différens
marbres par de beaux fossiles droits multilocu-
laires, à cloisons transversales simples et perfo-
rées d'un -tube ou siphon. .,Ces fossiles ont une
fausse apparence de bélenniites et une certaine
analogie avec les nautiles ; mais ils diffèrent dé,

.,(t) .Bullutte de la S'oc,,qter cl'Ençourczn-entent Cill

rni 82 , 141..
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ceux-ci en ce qu'ils sont droits: Ils o,n,t, quelques
caractères des trilobites, et nous ne, eroyons çet.
pendant pas pouvoir les y rapporter; ils sont
réunis par faisceaux ou par groupes ; -enfin ils
ont de oni,15 à 0m,20 de longueur, et sont remplis
de chaux carbonatée spathique et blanchâtre, que
fait ressortir la teinte noire du calcaire qui les
enveloppe.

Parmi les marbres de ces carrières, les uns 'se
rapprochent du Sainte-Aune, du Barbanerm et
du Vaudelet, et d'autres des lumachelles dir Jura.,
du Pas-de-Calais, de Givet, et des écaussiries
Mons.

Les marbrières de Moncy-Notre-Dame-les-Bois
.et de la Folie-Cassan ont été visitées par M. Thi-
ria, Ingénieur des Mines. M. le Préfet du départe-
ment des Ardennes, en adressant au Ministre
son rapport et une série d'échantillons de leurs
marbres, a sollicité du Gouvernement, en faveur
de M. Bourguignon, les encouragemens que mé-
ritent son industrie., l'importance de sa décou-
verte et les sacrifices considérables n'a. pas

. craint de faire, quoiqu'il ne soit, dit M. le Préfet,
qu'un simple marbrier.

D'après ces motifs, la Société dEncourage-
ment, sur le rapport de sa Commission ,a décidé
qu'elle décernerait une médaille d'argent àIVE.Bour-
guignon-Tautou , de Rubecourt , qu'elle le re-
commanderait au Gouvernement; pour qu'il lui
accordât la fourniture des marbres d'un de ses
palais ou monuMens publics.

L'assemblée avant adopté les conclusions de
ce rapport, M. Je président: a remis à M. le che-
valier Quivy la médaille d'argent votée en sa fa-
veur, et à M. Bréant celle qui est destinée à M. le
Baron Mord..
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MM. Alexandre Dunnége et Bourguignon-Tan-
tou n'étant pas présens à la séance, la médaille
d'or décernée au premier et la médaille d'argent
décernée au second, leur seront envoyées.

III. Carri&e de Serpentine de la Haute-
Vienne.

Le département de la Haute-Vienne, connu
pour les nombreuses productions minérales que
renferme son sol, possède une carrière de belle
serpentine verte, propre au décors d'architecture
monumentale et particulière. .

Cette carrière est située dans les landes de la
, au bord de la route de Limoges

à SaintYriex. L'exploitation se fait à ciel ouvert
à même la masse, qui est pleine, entière, et sus-
ceptible de fournir des blocs de toute grandeur
et de toute dimension ; c'est à M. Sagstête de
Limoges que nous en devons la connaissance.

La couleur de cette serpentine varie du vert
brun au vert noirâtre, avec quelques taches ou
jaspures jaunes, rouges, grises Ou verdâtres ;se-
mées irrégulièrement. Dans le fond de la masse,
on distingue çà et là des grains de fer oxidulé ,
et quelquefois des lamesbronzées de diallage mé-
talloïde : de légères veinules d'asbeste soyeux et
blanchâtrese coupent et s'entrecoupent en diffé-

rens sens. Enfin, sous le rapport de la dureté
cette serpentine ne le cède en rien aux plus
belles qualités connues de cette roche ; et comme'
elles, elle prend un très-beau poli, doux, égal
et uniforme, qui fait ressortir les reflets bronzés
de la diallage et les veinules soyeuses de l'asbeste
sur le fond brun ou verdâtre de la masse.

D'après un rapport de M. Allou, Ingénieur des
Mines , il paraît que cette serpentine n'est pas
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précisément une découverte nouvelle, et qu'elle
a été autrefois exploitée, mais à une époque très-
reculée ; M. Anou cite même divers monumens
du moyen âge qui en sont décorés, et il ne pense
pas, comme on l'a souvent répété, que. ce soit de
la Roche-l'Abeille que les Romains aient extrait
les belles colonnes de serpentine dont ils avaient
décoré les arênes et les temples ou édifices qu'ils
avaient élevés dans la ville de Limoges.

Au reste, et quoi qu'il en soit des travaux faits
par les anciens, il paraît constant que depuis
très-long-temps, il n'y avait plus aucune.exploita-
tion à la Roche-l'Abeille, et que c'est réellement
à M. Sagstête que nous devons la connaissance
de cette belle serpentine, qui peut être exploitée
avec avantage pour le décors de nos construc-
tions publiques ou particulières. Déjà M. Sags-
tête a monté de grands ateliers, dans lesquels il
fait travailler sa serpentine, et il l'emploie présen-
tement avec le plus grand succès pour les ameuble-
mens intérieurs en remplacement 'des marbres
qu'il était précédemment obligé de tirer de Paris.

La propriété de résister au feu que présente
la serpentine de la Roche- l'Abeille lorsqu'elle
est homogène , comme en général toutes les
pierres et les roches de la classe des stéatites
ou pierres ollaires , avait donné l'idée M. Sags-
tête de l'employer pour la fabrication des poêles
et des cheminées à la prussienne. Ses premiers
essais avaient assez bien réussi ; mais les nou-
velles expériences que nous avons faites, ne nous
permettent pas de penser que ce genre de fabri-
cation puisse se soutenir, à cause de la prompte
altération qu'éprouve la serpentine asbestée lors-
qu'elle est exposée pendant quelque temps à un
feu tant soit peu ardent.



Lepoêle .de serpentine Offert à la Société d'En-
Ceenragement par.M. Sagstête , est un cylindre

d'une seule pièce, surmonté de .diverses
parties cylindriques, dont les diamètres vont tow
jours en diminuant. Ces différens cylindres ont
été retirés successivement les uns des autres, au
moyen d'une scie tournante du genre des tré-
pans employés dans les ateliers de lifhoglyptique
de MM. Valin.

Nous conseillons à M. 'Sagstête , s'il veut con-
tinuer à fabriquer des poêles, des cheminées,
des vases et pots à feu, de ne choisir, autant
qu'il le pourra ; que des masses entièrement
exemptes de veinules d'asbeste, parce qu'il y a
lieu de craindre qu'a raison de la différence des
densités, et par conséquent de la dilatation , les
masses ne se séparent dans le sens de ces vei-
nules, qui formaient autant de fissures avant
qu'elles eussent été remplie par les infiltrations
qui y ont déposé l'asbeste. .

D'après les renseignemens pris sur l'exploita-
tion de serpentine de la Roche-l'Abeille, auprès
de M. Allou , Ingénieur des Mines du départe-.
nient, nous nous sommes assurés que M. Sags-
tête a donné à son établissement un très- grand
développement. En vous adressant son poêle, il
a voulu vous donner connaissance de la nouvelle
tranche d'industrie qu'il avait formée. Il a monté
son exploitation de manière à pouvoir égale-
Ment faire la marbrerie monilia]. entale, la marbre-
rie d'ameublement, la poêlerie à l'usage de tou-
tes les classes, les plus riches comme les moins
fortunées.

Nous désirons , Messieurs ,. avoir réussi à vous
faire apprécier ses efforts, et .nolls, nous flattons
que vous voudrez bien accueillir la proposition
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que nous avons l'honneur de Vous présenter, de
charger vos deux CommissiOns d'examiner s'il
-n'y a pas lieu à accorder une médaille d'encou-
ragement à M. Sagstête, 'auquel nous devons la
mise en exploitation de la belle carrière de ser-
pentine de la Roche-l'Abeille.

M. .Allou a adressé à la Société une notice sur
l'exploitation (le la Roche-l'Abeille, dans laquelle
il a fait connaître les travaux de M. Sagstête, ses
essais, et les sacrifices qu'il a été obligé .de faire
pour monter son établissement. Déjà connu par
sa Description des Antiquités du département de
la Haute-Vienne, M. Allon a fait des recherches
d'un très - grand intérêt sur les monumens de
serpentine de la Roche-l'Abeille.

Nous vous demandons, Messieurs, de faire
insérer sa notice dans votre Bulletin.

La Société , en adoptant les conclusions de ce
rapport, a décidé qu'elle décernerait; -en séance
publique, une médaille d'argent à M. Sagstête.,
pour la découverte et la mise en exploitation de
la carrière de serpentine de la Roche-l'Abeille,

- et que la notice de M. Allou serait insérée dans
son Bulletin.

Observations.
En terminant ces rapports, j'avais été tenté
répondre aux diverses objections qui ont été

faites sur l'insuffisance ou la qualité des marbres
de France, et que j'entends souvent renouveler ;
mais j'ai cru devoir me borner à répéter ainsi
que je l'ai dit en commençant :

10. Que François Ter., Henri IV et Louis XIV
ont employé, avec le plus grand succès , dans la
construction de leurs palais, les marbres de
France, que, plus anciennement, les Romains,
vainqueurs des Gaules , y avaient découverts,
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et dont ils se servirent pour décorer les mami-t,
figues monumens qui attestent encore leurs puis-
sance et leur splendeur

20. Que bien avant moi, un de nos plus grands
maîtres dans l'art de bâtir, Rondelet, dont per-
sonne ne pourra révoquer les connaissances,
jugé l'importante question sur laquelle j'ai cher-
ché à appeler l'attention du Gouvernement et à
éveiller l'amour-propre national, quand il a dit :
cc Il y a en France des marbres de toutes les espèces
aussi beaux que ceux d'Italie et d'Espagne ; ils
peuvent être comparés aux marbres antiques
les plus estimés. Mais le préjugé que l'on a
pour ce qui vient de loin , l'habitude, le défaut
d'exploitation des carrières, sont les seules cau-
ses qui nous ont .rendus tributaires des Italiens
pour cet objet. Il se trouve des carrières de marbre
dans presque tous nos départemens : si l'on
voulait décrire tous leurs marbres ;ce travail
formerait seul un ouvrage considérable, .et 'le
détail des. principaux et des plus connus suffit
pour faire voir combien la France est riche
en cette matière , et qu'elle peut trouver chez
elle ce qu'elle va chercher chez ses voisins (i)»;

Et 30. qu'il est temps, enfin, que le Gouver-
nement, par une volonté fortement exprimée,
nous affranchisse, dit M. Becquey, Directeur gé-
néral des Ponts et Chaussées et des Mines , du
tribut auquel nous a asservis envers l'étranger
notre indifférence à profiter des richesses miné-
rales que la nature nous a prodiguées.

(1) Traité théorique et pratique de Part de béitir, par
Rondelet, tom. ler., art. Io des marbres modernes.

ip71,1
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I.Surrétenduefiniederatmosphère;par111. W.-H,
Wollaston (Bibliothèque universelle).

Si la matière est indéfiniment divisible, l'éten-
due de l'atmosphère doit être de même indéfinie.
Alors nous devons concevoir que l'air se déve-
loppe indéfiniment dans l'espace, où il ne peut
se trouver en équilibre qu'autant que le Soleil,
la Lune et toutes les planètes posséderaient leur
part de ce fluide condensé autour de leur corps'
dans des degrés correspondans à l'exercice de
leurs attractions respectives.

Mais si les dernières particules de l'air cessent
d'être divisibles, dans ce cas l'expansion du mi-
lieu, composé de telles particules, doit aller à
la distance oà la force de la pesanteur, exercée
de haut en bas sur une molécule donnée, est
égale à la résistance due à la force répulsive du

Or, M. Wollaston et M. Rater, en observant le
mouvement de Vénus quelques jours avant et
quelques jours après sa conjonction avec le So-
leil, ont constaté que celui-ci n'a pas d'atmo-
sphère. La même conséquence résulte des obser-
vations faites en 18°5 par M. Vidal, de Toulouse,
lors du passage de Vénus près du Soleil. De plus,
les occultations des satellites de Jupiter étant
parfaitement régulières, il en résulte que cette
planète n'est pas entourée de l'atmosphère qu'elle
devrait se former par l'attraction qu'elle exerce-
rait Sur les molécules d'un fluide indéfiniment
divisible qui remplirait l'espace.

Tome Fill, Ire. livr. G
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De ces faits, M. Wollaston conclut qüe l'atmo-

sphère terrestre a une étendue finie et limitée
par le poids individuel des derniers atômes de
grandeur définie qui ne sont plus séparables par
la répulsion de leurs parties, et il lui semble que
dès qu'il existe un corps composé de particules
ultérieurement indivisibles, tous les autres corps
doivent .être constitués de la même manière, et
que_par .conséquent les quantités équivalentes,
que noùs avons appris à désigner et à apprécier
par des nombres proportionnels , expriment bien
réellement les poids relatifs des atômes élémen-
taires, qui sont le non plus ultra des recherches
et des décompositions chimiques.

Sur la iljakation de l'air; par MM. Welter et
Gay-Lussac (Ail. de Ch., t. XlX, p. 456).

MM. Welter et Gay-Lussac ont observé le fait

suivant:
1;-.aie qui s'échappe d'un vase en soufflant par

une ouverture, sous une pression quelcOnque ,

ne change pas de température, quoiqu'il se di-
late. en sortant du vase.

Itsemblerait résulter de là qu'il y a de la cha-
leur produite dans le souffle de l'air, et que cette
chaleur est d'autant plus considérable que la dif-
férence de pression qui produit le souffle est
plus grande, de telle manière que le réchauffe-
ment compense le froid produit par la dilatation.

Ce fait expliquerait la chaleur qui se produit
lorsque l'air entre dans un espace vide, ou oc-
cupé par de l'air à une pression moindre ; il ex-
pliquerait encore pourquoi le souffle de la ma-
chine à colonne d'eau de Schemnitz produit du

,
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froid et congèle l'eau, tandis que le souffle du ré-
servoir de la pompe à feu de Chaillot, où la pres-
sion est constante et de2,6 atmosphères, ne fait
pas varier le thermomètre.

3. Extrait d'un mémoire sur le froid produitpar
l'évaporation des liquides (i) ; par M: Gay
Lussac (An. de Ch., t. XXI, p. 82).
Cull en est le premier qui ait avancé que le froid

produit sur les surfaces humides est l'effet de l'é-
vaporation. Ilareconnu que ce froid est plus grand
dans un espace vide que dans l'air, parce 'que
l'évaporation y est plus rapide ; qu'il est aussi
plus grand par un vent chaud et sec, que par
un vent froid et humide ; que les liquides pro-
duisent d'autant plus de froid en s'évaporant,
qu'ils sont plus volatils ; que les acides concen-
trés, bien loin de produire du froid quand ils
sont exposés à un courant d'air, produisent au.
contraire de la chaleur, parce qu'ils attirent puis-
samment l'humidité de l'air, mais que lorsqu'ils
sont délayés, ils se comportent à-peu-près comme
l'eau, enfin il est parvenu à faire congeler l'eau
dans le vide, en plaçant un vase rempli d'éther
nitreux dans un autre vase contenant. de l'eau.
Tout le monde connaît le procédé ingénieux par
lequel Leslie est parvenu à faire congeler l'eau
même au milieu de l'été, en absorbant sa va-
peur à mesure qu'elle se forme , et à produire
un froid presque suffisant pour faire passer le
mercure à l'état solide.

(i) Ce mémoire a été lu à l'Académie des sciences, le 6
mars 18t4.

G2
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L'évaporation d'un liquide pouvant se faire

&ris le vide et dans un gaz , l'abaissement de
température qui en 'est le résultat est différent
dans chacune de ces circonstances.

Dans un espace vide, en supposant que la va-
peur soit absorbée aussitôt (pi elle est produite
le plus grand froid alien , pour une température
déterminée du milieu ambiant lorsque le calo-
rique absorbé pour la transformation du liquide
en vapeur est egal à celui versé sur le liquide
par les 'parois environnantes (1); car il est évi-
dent que puisque ce dernier augmente avec la
différence de température entre le liquide et le
milieu-ambiant , et qu'au contraire la force élas-
tique de;la.vapeur va sans cesse en diminuant,
ainsigiesaVitese , il doit y avoir nécessaire-
ment 'un ternie o n'Id Calorique' absorbé par la
vapeur sera 4,-,à1 au caforique versé par les parois
environnantes: Mais. si l'on abaisse la tempéra-
ture du: milieu ambiant, la limite du froid sera
reculée, et inênie elle.P6urra l'être indéfiniment,
tant que la Vapeur du liquide conservera une
tension appréciable. Ainsi, j'ai congelé facile-
mentie mercure en entourant d'un mélange fri-
gorifique de glace et de sel l'appareil dans lequel
la vapeur aqueuse était produite et absorbée par
le procédé de M. Leslie , et je ne doute pas qu'a-
vec des moyens analogues et des liquides très-
évaporables on ne parvînt à un degré de froid

(i) Je suppose que l'évaporation ait lieu sur toute la sur-
face du liquide, comme sur la surface d'un thermomètre qui
en serait humecté. C'est lecas le plus favorable pour .obtenir
le maximum de froid.

Ter.
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beaucoup plus considérable que par les mé-
langes.

Supposons maintenant que l'évaporation ait
lieu dans un gaz parfaitement sec, d'urielempé-
rature déterminée : ici, de nouvelles causes
viennent influer dans la production du phéno-
mène , et il est nécessaire de les apprécier.

En premier lieu, l'évaporation est retardée par
le gaz qui presse sur le liquide ; elle serait sen-
siblement nulle dans un gaz parfaitement en re-
pos, dont la

densité'
sous la même pression,

serait égale à celle de la vapeur ; et la tempéra-
ture étant supposée constante, elle augmenterait
à-peu-près proportionnellement à la vitesse du
gaz, jusqu'à ce que cette vitesse fût égale à celle
que prendrait la vapeur dans-le vide. Le froid
produit par l'évaporation en dépend jusqu'à un
certain point ; car, si elle était très-petite., il se-
rait possible que le réchauffement produit par
les corps environnans fût plus rapide que le re-
froidissement. dû à l'évaporation, et qu'.ainsi le
froid ne pût atteindre sa limite. Il ne faut pas
croire cependant qu'il faille que le renouvelle-
ment du gaz sur la surface liquide soit très-ra-
pide ; il suffit de celui qui est produit par la dif-
férence de densité .entre le gaz chaud et le gaz
refroidi par l'évaporation , quand le refroidisse-
ment doit être peu considérable.

En second lieu , le liquide, ne s'évaporant que
par le moyen de l'air qui vient frapper sa surface,
ne peut évidemment se refroidir autant que dans
le vide ; et pour une température initiale donnée,
le froid produit est à son maximum lorsque le
calorique absorbé par la vapeur est égal à celui
que perd l'air pour se mettre en équilibre de tem-...
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pérature et de pression avec elle, plus à celui
versé sur la surface évaporante par les corps
environnans ; mais la quantité de ce dernier,
lorsque le froid produit n'est que de quelques
degrés, est très-petite en comparaison de l'autre,
et peut être négligée.

Si l'on connaissait exactement le calorique la-
tent de la vapeur du liquide évaporable , la loi
de sa force élastique relativement à la tempéra-
ture et sa densité ; si, d'une autre part, on con-
naissait la capacité de l'air pour la chaleur, sa
température, sa densité et sa pression, il serait
facile de calculer le degré de froid qui devrait
être produit par l'évaporation. Soit en effet x ce
degré ; t le calorique latent de la vapeur exprimé
par le nombre de degrés dont il élèverait la tem-
pérature d'un même poids du liquide; (x) sa
force élastique à la température X; d` sa densité
par rapport à celle de l'air prise pour unité ; t la
température de l'air ; c sa capacité rapportée à
celle du liquide , prise pour unité, et p sa pres-
sion; on aura

cP cfsi { (x ) c.

Pour faire l'application de cette formule à l'eau,
j'avais adopté 55o° pour le calorique latent de
sa vapeur, f pour la densité de cette dernière
0,2669 pour la capacité de l'air, et j'avais pris,
d'après M. de Laplace,

(X)-7--Oni,76 (10) 0154547 .0 0000625826.

Je rapporterai plus bas les résultats que M. Des-
pretz avait calculés, à ma prière , en substituant
pour x, dans la formule, des valeurs croissantes
par dixièmes de degré.

Pour comparer la théorie avec l'expérience,
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j'ai déterminé directement l'abaissement de tem-
pérature produit par un courant d'air sec sur
un thermomètre à mercure revêtu d'un tissu de
batiste humide. L'air, sortant d'un gazomètre à
pression constante, traversait d'abord un tube
rempli de chlorure de calcium ; de ce tube, il
entrait dans un autre où il rencontrait un ther-
momètre destiné à faire connaître sa tempéra-
ture , puis, cinq centimètres plus loin, le ther-
momètre à surface humide qu'il enveloppait de
toutes parts : il se répandait ensuite librement
dans l'atmosphère sans éprouver aucun change-
ment de pression. Pour rendre le thermomètre
humide plus promptement stationnaire, je com-
mençais par le refroidir à-peu-près jusqu'au
terme où il devait se fixer, et je le portais alors
dans l'appareil à la place qui lui était réservée.
Le tableau suivant renferme les résultats que j'ai
obtenus, et ceux déduits de la formule ci-dessus.



Quoique l'accord entre les résultats de exp
rience et ceux du calcul ne soit pas aussi grand
qu'on pourrait le désirer, il est néanmoins plus
satisfaisant que je ne m'y étais attendu. Lorsque
je fis mes expériences, la température de l'at-
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-mosphère était de G à 8 degrés, et j'eus beaucoup

peine à porter celle de l'appartement où j'opé-
rais à 25°. Cette circonstance a sans doute con-
tribué à porter quelque incertitude dans mes ré-
sultats.

La chaleur abandonnée par l'air pendant l'é-
vaporation dépendant évidemment de sa densité,
il en résulte que, toutes choses égales d'ailleurs,
le froid produit doit augmenter à mesure qu'elle
diminue.

Ainsi la température de l'air étant de 12°,5 et
la presssion de 65 centimètres, le froid produit
par l'évaporation a été de io°,5 ; d'après le cal-
cul, on aurait dû obtenir 11°,2. Dans une autre
expérience, la température de l'air étant la même
que dans la précédente, mais la pression seule-
ment de 5o centimètres, le froid a été de 12°,0,
et, d'après le calcul, il aurait dû être de.12°,9-

J'ai supposé jusqu'à présent que l'air était par-
faitement desséché; mais si on le prend dans
l'état hygrométrique où il est ordinairement, le
froid produit par l'évaporation ne sera plus aussi
considérable, et il sera même nul dans le cas où
l'air serait saturé d'humidité. Le froid est relatif
à la quantité d'eau que l'air peut faire passer à
l'état de vapeur ; mais cette quantité n'est pas
connue immédiatement par celle déjà contenue
dans l'air avant qu'il arrive sur la surface hu-
mide. Supposons en effet que la température de
l'air soit de 1o0, et qu'il soit saturé à moitié -

d'humidité ; supposons encore que le froid pro-
duit soit de 40, iI est évident qu'a ce terme, l'air
qui était saturé à moitié d'humidité à Io°, le sera
davantage à cause du refroidissement qu'il a
éprouvé, et que la quantité d'eau qui peut s'éva.

T"''""" ABAISSEMENT
de température

uryrkemrcas
entre

AIIAISMIIIMENT
calculé ;

la température
de l'air sec étal)

de Vair sec Produit lm' ABAISSEMENT les résultats u_de,,,,, ,n
Pévaporation de l'expérience d'un nombre d'eà. la pression au-dessous de calmné. o, ce, degrés correspon

e o .d .1,76 latempérature
de l'air.

ta lcul. dant et é.al à

chaque nombre de
la I,. colonne.

00 5°,82 50,85 0°,05 5°,85
1 6,o9 6,25 0,16 0,61
2 6,57 6,55 0,18 5,37
3 6,66 6,85 0,19 5,15
4 6,96 7,15 0,19 4,89
5 7127 7,45 0,18 4,85
6
7
8

7,59
7,92
8,26

7,80
8,15
8,45

021,
o 25,
0,19

4,45
4,21
5,99

9
10

8,61
8/97

8,75r9, '3
0,,4
0,18

3,77
5,55

II 9/57 9,65 0,28 5,37

I
12
13

9,70
10,07

i0,05
10,45

0,55
0,38

3,19
3,01

i4 1°,44 10,75 0,51 2/95
/ 5 10,82 11,15 0,33 2,65
16 11,20 11,65 0,45 2,51
17 11,58 12,05 0,47 2,57
18 11,96 12,45 0,49

72,2J
19 12,34 12,95 0,61 2,09
20 12,75 13,55 0,62 p-1,9J
21 13,12, x3,85 0,75 1,85
22 15,51 14,25 0,74 1,75
23 13,90 14,65 °,75 1,65

24 J4,50 15,25 0,95 1,55
25 14,70 t5,75 1,05 i,45

ï o4 CHIMIE.
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porer est justement égale à celle qui manque à
l'air, à la température de i o0--40=--60, pour être
saturé.

Si l'état hygrométrique de l'air est connu d'a-
vance, on pourra calculer le ',degré de froid qui
doit être produit par l'évaporation : il faudrait
seulement connaître la capacité de la vapeur
aqueuse existant dans l'air avant l'expérience ;
mais comme le volume de cette vapeur est une
petite fraction de celui de l'air, on pourra sans
erreur sensible substituer à sa place un égal vo-
lu aie d'air qui aurait la même force élastique.

Si, au-
contraire'

on ne connaît point l'état
hygrométrique de l'air, mais seulement sa tem-
pérature et le froid produit par l'évaporation,
on pourra le déterminer d'après le froid qui se-
rait produit dans les mêmes circonstances par
l'air sec.

En général, on peut parvenir à connaître l'état
hygrométrique de l'air, d'après le froid. produit
par l'évaporation ; mais comme ce froid est va-
riable avec la pression de l'air, sa température.,
son degré d'humidité, il faudrait des tables très
étendues pour le déterminer avec exactitude.
J'avais voulu entreprendre ce travail, en répé-
tant mes expériences sur le froid produit par
l'évaporation, et en en faisant de nouvelles ; mais
ai été rebuté par sa longueur, et le défaut de

données suffisamment exactes, et sur-tout par la
considération que l'ingénieux procédé de Leroy
était susceptible d'une application plus facile, et
que, dans l'état actuel de la physique, il était de
beaucoup préférable.

Le froid produit par l'évaporation dans un air
sec est, comme on. l'a vu dans le tableau, assez
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considérable, et il suffit pour déterminer la con-
gélation de l'eau dans un air qui serait à 80.
Mais comme, dans son état de sécheresse le plus
ordinaire, il contient environ la moitié de l'eau
nécessaire à sa saturation, ce n'est guère que
vers le 2nie degré de température de l'air, que le
froid produit par l'évaporation pourrait conge-
ler l'eau. Sur les hautes montagnes, où l'air est à-
la-fois plus rare et plus sec que dans les plaines,
la congélation peut avoir lieu à une température
plus élevée ; et Saussure, en faisant tourner sur
le col du géant un thermomètre dont la boule
était enveloppée d'une éponge, a obtenu un re-
froidissement de 90,3 au-dessous de la tempéra-
ture de l'air qui était de o°,1. Ainsi, l'évapora-
tion peut concourir avec le rayonnement pour
déterminer la congélation de l'eau à la surface de
la terre, dans un air dont la température serait
de plusieurs degrés au-dessus de zéro. Néanmoins
je ne pense pas qu'on doive, dans aucun cas, lui
attribuer l'abaissement de température que l'on
observe dans certaines cavernes au-dessous de la
température de la terre, dans le même lieu.

Le froid produit par l'évaporation dépendant
de la quantité de chaleur que le liquide absorbe
pour se réduire en vapeur, et de la capacité du
gaz qui détermine l'évaporation, il est facile de
déterminer l'une de ces quantités quand tous les
autres élémens qui concourent à la production
du froid sont connus.

En terminant cet extrait, je ferai remarquer
que la question dont j'ai cherché seulement à
apprécier les principaux élémens , est une des
plus intéressantes de la physique, et qu'elle ne
pourra être résolue complétement qu'après la con-
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naissance des propriétés des fluides, élastiques
par rapport à la chaleur. Enfin , je rappellerai
que j'avais cité dans mon Mémoire plusieurs expé-
riences qui prouvent que l'affinité du verre pour
l'eau est telle qu'après avoir été desséché, il en.
lève à l'air une partie de son eau hygrométrique-

4. Sur la température produitepar la condensation
de la vapeur; par M. Faraday (An. de
t. XX,p. 320).
La vapeur a la propriété d'élever certains corps

à une température supérieure à la sienne propre.
On sait que si l'on met un sel dans une eau qui
bout à 1000, cette substance saline fera monter
de ,plusieurs degrés le point d'ébullition de la
liqueur. Le tableau suivant présente d'une ma-
nière à-peu-près exacte les points d'ébullition
des dissolutions saturées de différentes subs-
tances

Souscarbonate de potasse i4o°, o centigr.
Nitrate d'ammoniaque 125 , 5
Tartrate de Potasse 116 , 7

Nitre. 115 , 6
Muriate d'ammoniaque 114. , 4
Sel commun 109 , o

niais la vapeur qui s'élève de ces diverses disso-
lutions mises en ébullition est toujours à la tem-
pérature de oo°. L'effet inverse a lieu égale
nient, c'est-à-dire que si l'on met un sel dans
de la vapeur à î oo' , celle-ci se condensera sur
le sel et en élèvera la température de plusieurs
degrés : c'est ce que l'on prouve aisément eu
plaçant dans un fort courant de vapeur la boule
d'un thermomètre, placé dans une situation hori-
zontale, et en enveloppant cette boule d'un mor-
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veau de serge ou de flanelle saupoudré d'une
substance saline ; on voit en peu d'instans fins-
trument monter au-dessus de oo°.

Cette propriété dépend 'évidemment de l'at-
traction que les substances salines exercent sur
l'eau, attraction qui détermine la condensation
de la vapeur, et par conséquent un certain dé-
gagement de calorique.

Obsers;ations du Rédacteurdes Annalesde Chimie.

Nous pouvons affirmer, d'après le témoignage
irrécusable de l'expérience, que la température
de la vapeur fournie par un liquide quelconque,
sous une pression quelconque, est exactement
celle de la couche liquide immédiatement en
contact avec la vapeur ; l'assertion de M. Fara-
day, contraire à cette proposition, n'est donc pas
exacte. Ce savant a été induit en erreur, parce
qu'il n'a pas fait l'expérience assez en grand. En
effet, comme la vapeur n'a qu'une faible chaleur
spécifique, comparativement à la chaleur latente
à laquelle elle 'doit son état élastique, il arrive
que lorsqu'elle ne se forme pas en abondance,
elle ne peut élever le thermomètre au-delà de
ioo° , parce qu'elle est facilement refroidie, soit
par les parois du vase duquel elle se dégage, soit
par l'air, soit par le thermomètre lui-même.

L'observation qui est l'objet principal de la
note de M. Faraday est connue en France depuis
long-temps. MM. Desormes , Clément et Champy
l'ont faite depuis douze ans, et je la connais aussi
moi-même dès cetie époque. Voici comment on
peut l'expliquer.

Il résulte de l'affinité des sels pour l'eau qu'a
ganté de température, la force élastique de sa
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vapeur, en contact avec un sel, est en général
plus petite que celle de l'eau pure, et par con-
séquent que les dissolutions salines doivent avoir
leur terme d'ébullition plus élevé que celui de
l'eau pure.

D'après cela, si l'on fait arriver de la vapeur à
000 , sur un sel que nous supposerons aussi à

loo°, sa tension diminue aussitôt, parce qu'une
partie de la vapeur perd l'état dé fluide élasti-
que , et le calorique, mis en liberté par ce chan-
gement d'état, élève la température de la disso-
lution saline qui se forme. Une nouvelle quantité
de vapeurs arrivant sur le sel, des effets sem-
blables se produisent encore, et ainsi successi-
vement, jusqu'à ce que la dissolution saline ait
acquis la température de son ébullition et que
sa vapeur ait une force élastique suffisante pour
faire seule équilibre à- la pression de l'atmo-
sphère. A ce terme, si l'on continue à faire ar-
river de la vapeur sur le sel, il s'en condensera
continuellement une petite quantité, tandis que
l'autre s'échappera plus échauffée qu'elle 11 est
arrivée, mais aussi moins dense, et la tempéra-
ture de la dissolution saline restera constante
pendant tout ce temps. Quand enfin tout le sel
sera dissous, la dissolution .condensera conti-
nuellement de la vapeur et s'éloignera de plus en
plus de son point de saturation, jusqu'à ce que
son ébullition se fasse au même degré de chaleur
que celle de l'eau pure.

On voit par ces observations que si l'on vou-
lait dissoudre un sel par le moyen de la vapeur

d'eau,
on ferait nécessairement une perte con-

sidérableble de vapeur, si ce n'est pour ceux qui
contiendraient beaucoup d'eau de cristallisation;
car de toute la vapeur arrivant dans le sel, il ne
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se condenserait que la très-petite portion néces-
saire pour porter sa température jusqu'à celle de
la dissolution saline, etc.; mais il serait facile de
parer à cet inconvénient en ajoutant au sel une
quantité d'eau. telle que la vapeur ne pût jamais
la traverser sans s'y combiner entièrement.

5. Mémoire sur .les densités des vapeurs; par
M. Cés. Despretz (An. de Ch., t. XXI, p. 145).

On obtient de la vapeur parfaitement pure, et
à la température actuelle des corps environnans ,

en fixant un robinet à un tube barométrique
dont le diamètre est triple des tubes ordinaires,
et en introduisant dans ce tube le liquide dont
on veut peser la vapeur. On y adapte un ballon,
dans lequel on a fait soigneusement levide : ce bal-
lon est bientôt rempli de vapeur ; un baromètre
ordinaire plonge dans le même ballon, de sorte
que l'on connaît la force élastique de la vapeur
pesée par la différence des hauteurs du mercure
dans les deux tubes ; enfin on juge si la force
élastique est au maximum , et conséquemment
si l'espace est saturé, par l'inspection d'un troi-
sième tube de baromètre ; dans ce troisième tube
il y a du liquide en excès, et il n'en sera de
même du tube .qui fournit la vapeur au ballon,
qu'autant que le mercure y sera à la même hau-
teur que dans le dernier.

J'ai soumis à mes recherches les vapeurs d'eau;
d'éther sulfurique et de sulfure de carbone.

Un litre de vapeur de sulfure de carbone, pro-
duite à la température de son ébullition, sous la
pression de o,m76, et ramenée à la température
00, pèse 5,4358.

(I) Il résulte des expériences de MM. Biot et Arago qu'un



1 12 CRIM1E.

Un litre de vapeur d'éther sulfurique, à la
pression de 0,1276 , et ramenée par le calcul à la
température o°, pèse 3g,5527.

- On sait qu'un litre de vapeur d'eau, à la pres-
sion 0,1276, et ramenée à la température o., pèse.
og,812.

En comparant les densités et les forces élas-
tiques à différentes températures, j'ai trouvé que
'les densités des vapeurs, raMenées par le calcul
à une température fixe, sont proportionnelles
aux forces élastiques ; mais il est bien essentiel
d'observer que cette proportionnalité . n'a lieu
qu'autant qu'on tient compte de l'inégalité de la
dilatation produits par les différences de tempé-
rature.

Pour donner une idée-de l'influence de la tem-
pérature, j'ai calculé le tableau suivant : les forces
élastiques sont celles que M. Dalton a données
dans son grand travail sur les vapeurs.

litre d'air à o" (le température et à oni,76 de pression , pèse
ig,2991.

977
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La différence devient d'autant plus grande que

la température est plus élevée ; et n'est-ce pas
particulièrement dans la différence, produite:par
la dilatation qu'est une: cause dés avantagés gnon
trouve dans les machines à haute pression.

Si, côrrunse les expériences paraissent Vindi-
quer, là quantité totale de calorique contenue
dan 's la vapeur d'eau est peu différente à
verses pressions, l'avantage des machines dans
lesquelles on emploierait la vapeur à des tempé-
ratures au-dessus de 1000, consiste principale-
ment dansla dilatation de la vapeur produite par
l'élévation de la température, et l'on sait, parçle
présent mémoire, que cet avantage n'est pas très-
grand quand on se borne à quelques pressions,
mais qu'il croît avec la température.

J'ai déterminé la température d'ébullition ,de
la liqueur du chlore carboné. je l'ai trouyeede
80,85 : sa force élastique à 120,7 est de o5:53,
Si avec cette dernière donnée, on calcule letein,
pérature-de l'ébullition d'après la loi:de Dalton ,
on la trouve de 71°,22 : nouvelle preuve que la
loi en vertu de laquelle tous les liquides auraient
la même force élastique à égale distance,duipoint
d'ébullition de chaque liquide , est trèw,loin
d'être confirmée par les observationsussi
M. Dalton a-t-il reconnu lui-même l'inexactitude
de cette loi.

,6. Expose de quelques 'résultats obtenuspart action
combinée de la clin le et de ià JedInPléS.Si011

.

sur certains liquides, tels que 'réaii.,:.l'iztébol,
l'éther sulfurique et il'essence de pet? oie ,reeti
fiée, par M. le Ëa'rite Cagniard là' Tour. ,

Ann. de Ch. AXXI 127 et 178).
1,a dilatation des- liquides volatils a une h-

-Tome FM, Ire. livn.

DENSITÉS ENSITÉSD .

TEIVITÉRA- FORCES des parties
correspon- proportionnelles Différences.

Tuns. élastiques,
dantes.

aux
forces élastiques.

00
r23

5mià
25

10,0-
42/.0

I 0,0
.46,0

0,0
2,0

5o 89 149,8 178,0 29,2
75 285 444,9 570,0 125,1

sou 76o lio5,4 1520,0 414,6
120 1449 1998,6 2898,0 89954
i4o 2556 3089,8 4712,0 1622,2 0

163 5571 4455)8 7142,0 2708,8- -
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mite au-delà de laquelle ils passent à l'état de
vapeur malgré la compression, pour peu, que là
capacité de l'appareil permette à la matière
qutièdeis'étendre au-delà ,de son maximum de

' d ilatatioit-
Pour itonstater ce

fait'
j'ai introduit divers

liquides' dans de petits_tubes de verre de 5 mil-
-limètrWde diamètre intérieur 'et de un milli-

.:mètre4épaisseur, fermés d'un bout, et qui l'ont
été edsuite de l'autre au moyen de la flamme du
-chàlumeau , puis j'ai chauffé graduellement ces
tubes,aineeles ménagernerrs nécessaires. J'ai re-
marqué ln% .mesure que les liqueurs se sont di-
latéeedete =mobilité est devenue de plus en plus
grande';(e'qulaprès-avoir acquis un certain vo-
lume, ils se ',golfe 'tout-à-coup convertis en une
vapeur nteerrient transparente, les tubes
semblnietiuétre absolument :vids ; mais en les
taiisaYiureïoidir un moment'ïl s'y est formé un
nuage trèsliépais ,:aprèsAequel les liqueurs ont
repas e'' 'pretnier.iétat.

J'ai détfeffminé les pressions qu'exercent fé-
ther,et l'alcOblaumoment où ils se réduisent su-

14344 vapeurs u;1?ltlOye,Il d'un 'tube CM
Syrrheil dlent le ,coude était rempli de:Mercure ,
et;dour l'une branches contenait une cer-
taine quatdàé 4e liquide, et l'autre était remplie
d'air : j'ai calculé les pressions d'après les dimi-
nutions de volumese"Tair a éprouvées.l ,

Pourdéterminer-le degré de chaleur, j'ai fait
chaufferies tubes contenant les liquides dans un
bain d'hUile où. était ,plongé - un thermomètre
de Réaurner à c,O,Ise4e,. de mercure.

J'ai trouvé : 10quel'10#,..her est susceptible de se
réduire en vapeurs dians. un espace moindre que

. z
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le double de son volume primitif, à la tempéra-
ture de. 16o, et qu'à cet état de vaporisation il
exerce une pression de 37 à 38 atmosphères dans
le tube qui le contient

20. que l'alcool se réduit totalement en va-
peur dans un espace un peu moindre que trois
fois son volume primitif, à la température de
207°, et qu'à ce degré d'expansion il exerce dans
le tube qui le renferme une pression de 119 at-
mosp hères.

L'eau chauffée dans les tubes de verre en al-
tère tellement la transparence qu'on ne peut ob-
server ce qui s'y passe. Il paraît, d'après cela, que,
par une forte chaleur, ce liquide devient suscepti-
ble de décomposer le verre en s'emparant de son
alcali ; ce qui donne lieu de penser qu'on pour-
rait peut-être obtenir quelques autres résultats
intéressans, pour la chimie , en multipliant les
applications de ce procédé de décomposition.
Mais en ajoutant à l'eau mie petite quantité de
-carbonate de soude,. le verre se trouble beaucoup
-moins. Par ce moyen, j'ai pu m'assurer, quoique
avec peine, à cause de la fréquente rupture des
tubes, qu'a une température peu différente de
celle du zinc fondant, l'eau pourrait se réduire
complètement en vapeur, dans un espace à-peu-
-près quadruple de son volume primitif'.

On a remarqué que les tubes dans lesquels la
'matière liquide- n'avait pas tout-ii-fait l'espace
nécessaire- pour atteindre la dilatation qui pré-
cède sa réduction en

vapeur'
ne se brisaient pas

toujours aussitôt après que le liquide paraissait
avoir rempli complétement cet espace, et que
l'explosion était, d'autant plus tardive que l'excé-
dant du liquide avait 'été moins -sensible. Ne

H 2.
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pourrait-ou pas en tirer là conséquence que les
liquides deviennent très-sensiblement compres-
sibles à une température élevée ?

Les liquides les plus volatils sont ceux qui
augmentent 'le moins de volume avant de «se
rendre en vapeur dans les tubes ; ce qui .semble-
rait indiquer que plus un liquide est déjà dilaté
de sa nature , moins il a de volume à prendre
pour atteindre son maximum d'expansion.

7. Comparaison de la quantité de chaleur dégagée
par un gramme d o.zzgène brillant diverses sub-
stances; par N. Welter ( An. de Ch., t. XIX ,
p.425).

( Cette quantilé est mesurée pat le nombre dé grammes d'eau
qu'elle peut échauffer de

3....,,,,.....e,..enamecaer.....aremau.
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Les données de ce tableau, qui appartiennent
à plusieurs physiciens, ont été puisées dans Rum-
ford. On admet aujourd'hui que lorsque plusieurs
composés contiennent les mêmes élémens, et
qu'on prend de chacun d'eux un poids tel que
l'oxigène ( ou un autre élément) se trouve en
quantité égale dans tous, tout autre élément s'y
trouvera en quantités qui auront entre elles un
rapport très-simple.

L'inspection de la troisième colonne du tableau
ci-joint porterait à croire qu'On-peut donner plus
d'extension à cette proposition,. et qu'on pour-
rait ajouter : que quand on prend le poids que
peut brûler t. gramme d'oxigène,,un élément
quelconque, simple ou composé, sera- contenu
dans les combustibles divers en quantités qui
auront entre elles un rapport très-simple,

Ainsi, le charbon (considéré comme étàment
dans l'éther, l'alcool, l'huile et la cire, est an
Charbon- dans le bois. 3

L'élémentd'eaii( considéré comme
élément) dans 'l'éther, l'alcool et le
bois, est dans ses combustibles, res-
pectivement . .. ..... . ; : 2 : 4

L'hydrogène surabondant consi-
déré comme élément ) manque dans
le bois , et se trouve en quantités
égales dans les autres combustibles
composés. Cette quantité est à celle
de l'hydrogène,. considéré comme
combustible i 3.

Mais ce (tin paraît le plus remarquable, c'est
que les quantités de chaleur qu'on voit à la qua-
trième colonne sembleraient vouloir se soumettre

la même loi les nombres qui les représentent

NOM

des

substances.

CHALEUR.

dégagée par I wanune

COU) bus Ii bic.

POIDS
brûlé
par

I gr.
d'oxig.

ÉLÉMENS

du poids brûlé par

gr. d'oxigène.

CH ALEUR
produite
par I gr.

d' oxi-
gène.

Selon MM.
Hydrogène. Lavoisier et Laplace. 234o° .0.44 . ...... . . 2910

Charbon... Lieoisier el Laplace. 722,6 0,3767 2722

Charbon... Cravvford 5761 2170

Phosph ore. Lavoisier et Laplace. 75do 0,7846 5885

Ether su If u- Charbon ... 0,2541
rig ue.. . Rumford 8o3o o,39o5 Hydrogène, 0,0420 3136

Élém. d'eau . 0,0944
Charbon ... 0,2553

Alcool R umford, 6195 .4873 Hydrogène. 0,0422 3019
0, 3 893,Élém.d'ean.

Charbon ... 0,2555
d'oliv. Rumford. 9044 0,3309 HYdrogène. 0,0400 2993{

Huit. d'oliv. Lavoisier et Laplace. 11196
Élént.o.'eau. 0,0354,

r - 3696
Charbon ... 0,2613..

Cire Rumford 94:j79 0,31.96 Hydrogène. 0,0382 3029
}

Elem.d'eau." 0,0201
Cire - Lavoisier et Laplace'. 10500 3355

Bois partai Rumford, DOU y. exp.
tement sec. sur le bois et le Charbon . . 0,3767

chai bon , p.,I 15 .. 4314 0,7243 { Hydrogène. 0,0000 3093
Déni. d'eau. 0,3476
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approchant de l'égalité, et Celui du phosphore
est à très-peu près double des autres.

Celui du charbon fait exception ; mais la com-
bustion complète du charbon en acide carboni-
que parait difficile à faire : Rumford,inécontent
de ses efforts, a renoncé à ses résultats pour opter
entre ceux de Crawford et ceux de MM. Lavoisier
et Laplace, qui diffèrent comme les nombres 4
et 5.

Je n'ai pris ici le ton affirmatif que pour abré-
ger le discours : je suis loin de regarder les ap-
proximations, dans les nombres rapportés, comme
suffisantes, et les expériences comme assez nom-
breuses pour autoriser l'admission de la loi que
je suppose. Je ne présente donc cette note que
comme un essai derapprochemens qui pourraient
x)eut-être attirer l'attention des physiciens.

8. Sur les facultés lumineuses et calorifiques du gaz
oleant , du gaz ,extrait du charbon de terre,
et du gaz que fournit la décomposition de l'huile;
par M. Brande. ( Transactions philosophiq. )

On produit pendant une heure une quantité
de lumière égale à celle de Io bougies de 4 à 4 -
livre, en brûlant
2600 pouces cubes anglais de gaz olefiant.
4875 . de gaz extrait de l'huile.

1319.o de gaz tiré du charbon de terre.

Dans ses épreuves, M. Brande a brûlé les deux
premiers gaz dans un appareil composé de 12
jets de de pouce disposés circulairement sur un
anneau de 77-, de pouce de diamètre, et le dernier
dans un appareil semblable , mais dont chaque
jet avait de pouce et l'anneau -A-.

-
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Un mélange de 3 parties de gaz oléifiant et de

partie de gaz ,hydrogène donne la même lu-
mière que le gaz extrait de l'huile.

Un simple jet de gaz isolé donne beaucoup
moins de lumière que le dixième des dix jets
réunis.

Pour porter de 100 à ioo° de l'eau contenue
dans un vase en cuivre de 5 pouces de diamètre
sur 2 -1. pouces de profondeur, on a brûlé

870 pouces cubes anglais de gaz oléfiant.

i5oo. de gaz extrait de
'2 I 90 . de gaz tiré du chaibon de terre.

9. Sur la lampe à gaz hydrogène .;. 'CÈtine

lettre écrite de Saint-Pétersboureàr'/U. Lamé,
Ingénieur des Mines.

L'appareil à gaz hydrogène de M. Gay-Lussac
a donné lieu à un briquet dont t'usage est fort
répandu en Allemagne et en Russie. Dans ce bri-
quet, le zinc n'est pas.soutenu par le haut comme
dans l'appareil de M. Gay-Lussac ; mais posé sur
un support placé au fond du vase. M. le .gé-
néral de Bétancourt, qui a employé ses loisirs à
en construire lui-même, a pris pour sup,port un
trépied de plomb, ce métal n'étant pas attaqua-
ble par l'acide sulfurique. Lorsque l'on ouvre le
robinet, le gaz s'échappe et l'acide monte et sub-
merge le zinc, qui donne naissance à de nouveau
gaz; aussitôt que le liquide touche le zinc, le plomb,
qui ne donnait auparavant aucun désagrément,
fournit de tous côtés une grande quantité de pe-
tites bulles de gaz hydrogène, et plus que le zinc
lui-même. Ce phénomène résulte .évidemment
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de l'action .galvanique que le zinc et le plomb
exercent par leur contact ; mais ee qui doit éton-
ner , c'est l'effet prodigieux de cette pile d'un
seul élément, si on le compare au faible effet
des piles ordinaires.

a O( Mémoire sur la teinture de Fernambouc em-
ployée comme réactifproprea reconnaître plu-
sieurs .agides, et sur une nouvelle couleurjaune
obtenue au moyen de cette substance ; par
M. P.-A. de Bonsdorff ( An. de Ch., t. XIX ,
p23).
On sait que la matière colorante' du bois de

Pernambouc, traitée par une solution alcaline,
donne une couleur violette très-belle, cette subs-
tance est propre à faire reconnaître plusieurs
acides. VoiCi'COmrrient elle se comporte avec les
principaux

Les acides sulfurique , nitrique et muria-
tique , concentrés ou peu étendus d'eau, don-
nent au papier de Fernambouc une couleur rose
clair, qui jaunit à l'air. Les mêmes acides,' étendus
de 20 à 5o parties d'eau, lui donnent, au bout
l'une minute, une couleur jaune sale.

L'acide sulfureux le décolore.
L'acide hydriodique se comporte à-peu-près

comme l'acide sulfurique.
L'acide fluorique , l'acide fluorique silicé et

fluoborique concentrés colorent le papier
Fernambouc en rouge clair. Les mêmes acides
délayés lui font prendre à l'instant une belle
couleur jaune citron, qui, dans l'espace d'une
minute, se change en gris verdâtre. Les acides,
gazeux produisent le même effet, et ce phéno-
an,ene n'a lieu avec-,aucun autre acide volatil,
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L'acide borique pur n'agit que très-faiblement,'
et finit par donner au- papier une teinte légère-
ment rougeâtre.

Les acides phosphorique, phosphatique et
phosphoreux concentrés agissent comme l'acide
sulfurique. Étendus de io à 5o parties d'eau, ils
donnent , dans l'espace d'une demi-minute, une
très-belle couleur jaune qui se conserve sans al-

tération. -

L'acide hypophosphorique produit d'abord
même effet ; mais la couleur jaune disparaît
promptement.

L'acide arsenique concentré donne une cou..: .

leur rose qui se conserve long-temps. Etendu de
Io à 3o d'eau, il donne une couleur jaune très-
belle , mais qui s'affaiblit et s'éteint prompte-
ment.

L'acide arsenieux ne donne Pas une réaction
distincte.

L'acide aatique donne une couleur jatan'e.ou
jaunâtre qui se change peu-à-peu en une cou-
leur rouge violâtre plus ou moins foncée. Là
teinte rouge n'obtient souvent toute son-inten-
sité qu'au bout de quelques. heures. Si l'acide
acétique contient de l'acide sulfureux, le papier
est décoloré'; s'il contient de l'acide sulfurique
ne fût-ce que o,005, le papier prend ufie couleur
jaunâtre.

. L'acide citrique donne une cbuleur jaune
aussi belle et aussi durable que l'acide phospho-
rique.

L'acide tartrique, l'acide malique et l'acide
oxalique donnent aussi tette couleur jaune; mais
pour peu qu'ils soient étendus d'eau, cette cou-

' leur,s affaiblit et se ternit. I.
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L'acide succinique donne une couleur un peu
jaunâtre, qui bientôt s'affaiblit.

L'acide benzoïque n'a presque pas d'action
sur le papier Fernambouc.

On peut avec la teinture de bois de Fernam-
bouc donner aux étoffes de laine et de soie uné
très-belle couleur jaune. Pour cela, on plonge ces
étoffes dans un bain bouillant de cette teinture;
on les lave, on les fait égoutter, et on les fait
tremper pendant quelques minutes dans une
solution bouillante et très-étendue d'acide phos-
phorique, de phosphate acide de chaux ou. de
jus de citron. Cette couleur résiste au plus fort
sa.vonna,e.

Le fil et le coton ne paraissent pas susceptibles
d'être teints par ceprocédé. Peut-être réussirait-
on en employant desmordans.

. Observations sur la naphtaline; par M. Kidd
professeur de chimie à Oxford ( An. dé Ch.,
t. XIX, p. 273).
En faisant passer de la vapeur de goudron de

houille à travers un tube de fer rouge de feu, on
obtient dans le vaisseau condensateur un fluide
aqueux d'une odeur ammoniacale et un liquide
brun foncé ressemblant à du goudron. Quand
on soumet ce liquide à une distillation ménagée,
il en résulte deux fluides, dont l'un a l'apparence
de l'huile, et l'autre celle de.feau , et il se ras-
semble ensuite dans la partie supérieure de la
cornue une substance blanche concrète, qui est
la naphtaline.

La naphtaline est parfaitement blanche et a
l'éclat argentin elle cristallise très -*aisément
sous la forme de lames rhomboïdales dont
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l'angle obtus est de ioo à o5.0'. Elle est caracté-
-b

risée par son odeur, qui est légèrement. aroma-
tique et assez semblable à celle du narcisse. Sa
saveur est piquante, elle est un peu plus pesante
que l'eau.

Elle s'évapore spontanément à l'air, mais l ente-
Ment ; elle fond à la température de 82°, et bout
à 200° ; elle cristallise par refroidissement ses
vapeurs, en se condensant, produisent aussi des
larmes cristallines.

Cette substance ne s'enflamme pas aisément ;
mais quand elle est enflammée, elle brûle ra-
pidement en émettant une fumée dense et abon-
dante, et en se divisant en particules distinctes
qui retombent de tous côtés.

La naphtaline est insoluble dans l'eau froide
et très-peu dans l'eau chaude.... Elle est très-so-
luble dans l'alcool, dans l'éther, dans l'huile
d'olive et de térébenthine, et plus à chaud qu'a
froid.

Elle ne se combine pas avec les alcalis.
Elle est soluble dans les acides acétique et

oxalique. auxquels elle communique une cou-
leur d'oeillet; elle noircit l'acide sulfurique lors-
qu'on la fait 'bouillir dans ce liquide. Il ne se
fait pas de précipité lorsqu'on sature l'acide par
l'ammoniaque ; elle est un peu soluble dans l'a-
cide muriatique chaud, auquel elle communique-
une couleur d'oeillet pourpre.

L'acide nitrique bouillant l'attaque avec déga-
gement de gaz nitreux, et la transforme en une
autre substance, qui se dépose, par le.refroidis-
sement, en cristaux aciculawes jaunes: Cette sub-
tance s'enflamme rapidement ; elle brûle avec
une flamme légère, en émettant beaucoup. de
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fumée, et elle lasse un résidu de' charbon consi-
dérable.

12. Mémoire sur t iodure de potassium,
d'iodique ,et sur un ce nposé nouveau de cal boue,
d'iode et d'bydrop,ène ; par' M. Sérullas (An
de Ch., t. XX, p. i63).
L'iodure de potassium du commerce contient

des quantités variables de chlorure: et de sulfate ;
on peut se -le ,procurer très-pur par le procédé
suivant

Versez sur de Pio& préalablement lavé doilie
à quinze fois son poids (l'alcool à 259.,; jetez-y
ensuite , par portions , de l'alliage de potassium
et d'antimoine réduit chaque fois , «à l'instant
enlragmens, et agitez avec un tube de verre :dès
'que la décoloration de là liqueur sera complète,
vous décanterez 'dans un _vase à part pour filtrer -
et évaporer lentement, comme cela se pratiquei-
L'iodure: ainsi ;préparé sera de la plus grande
blancheur et; d'une pureté parfaite.

L'essentiel .dans ce procédé est (l'avoir de l'al-
liage de potassium et .d'antimoine .très-pur. Pour
cela il faut employer de l'émétique- purifié par
cristallisation, le grillera l'air, et le chauffer en-
suite dans un creuset fermé. Si l'alliage cfui en
résulte donnait l'odeur d'hydrogène sulfuré en le
traitant par l'eau ; Ce qui arrive quelquefois ,

faudrait le décomposer entièrement par. ce.
; ce. (pli. donnerait de l'antimoine métal-

lique de la -plus grande pureté, (14. à ï 5 parties
par ouparties d'émétique), ét fondre ce métal
avec de la. crème de tartre , en mélangeant
deux substances par porphyrisat ion. Lorsqu'op,
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opère avec soin; l'alliage renferme un cinquième
de potassiunt.

Hydriodure de carbone.
Cette substance se présente en petites paillettes

nacrées, d'un jaune de soufre, friables et douces
au toucher. Elle a une 'odeur aromatique ; lors-
qu'elle est dissoute dans l'alcool, elle a une sa-
veur sucrée; l'eau n'en dissout que très-peu
:mais elle est au contraire très-soluble dans l'al-
cool d'où l'eau la précipite; une chaleur très-
faible la décompose, il rse volatilise de l'iode et
un gaz qu'on n'a pas examiné, et il reste du
charbon.

On obtient ce nouveau composé, en jetant par
petites portions du potassium, ou de l'alliage de
potassium et d'antimoine, dans de l'alcool, à 390
au moins, saturé d'iode, et jusqu'à décoloration:
il se 'forme en même temps de l'iodure de po-
tassium, que l'on en sépare par- le moyen de
l'eau, et on purifie l'hydriodure de carbone en le
'dissolvant dans l'alcool. On produit encore ce
Composé lorsque l'on fait passer simultanément
de là vapeur d'eau et de l'iode sur du charbon in-
candescent; mais le moyen réussit difficilement.

13. Note sur un nouveau compOsé, Armé en mélant
une ,.dissolution de cyanure de mercure avec
une dissolution d'iodure' de potassium ; par
M. Caillot, élèye en pharmaci,e ( n. de Ch.
t. XIX, p. 22o. )

En cherchant à accuser la présence du cyanure
de mercure par l'iodure de potassium , je fus très-
surpris de voir se former dans le liquideune foule
de cristaux blancs nacrés, au lieu d'un précipité
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'de deuto-iodure de mercure auquel je m'attendais.

Après avoir lavé convenablement ces cristaux,
je les ai dissous dans l'eau, et j'ai fait cristalliser
la dissolution. J'ai obtenu de grandes lames min-
ces et brillantes, inaltérables à l'air, sans odeur
à l'état sec, mais en ayant une anologué à celle
des amandes-t>amères quand elles sont en disso-
lution; solubles dans seize fois leur poids (l'eau,
à la température ordinaire, en exigeant beaucoup
moins à chaud; solubles aussi, à la température
ordinaire, dans environ. 96 parties d'alcool à 34..

Ce nouveau composé, à une température in-
capable de le détruire, ne perd rien de son poids
ni de son éclat : il est par conséquent probable
qu'il est anhydre. Chauffé plus fortement, il se
décompose, et donne Pour produits du cyano-
gène , du mercure et une vapeur jaune-verdâtre,
mêlée de proto-iodure de mercure : l'iodure dé

. potassium qui reste fixe est noirci par un peu de
charbon très-divisé. Mis successivement en con-
tact avec les acides puissans et aveç les acides les
plus faibles, tels que les acides benzoïque, cam-
phorique et arsénieux, il est converti en deuto-
iodure de mercure et de l'acide hydro-cyanique
se dégage; cependant ce dernier acide et l'acide
carbonique n'ont produit aucun effet. Avec l'a-
cide hydro-sulfurique, il se fait un précipité noir
dé sulfure de mercure, et il se dégage de l'acide
hydro-cyanique.

Les hydro-sulfates produisent, dans la disso-
lution du nouveau composé , un précipité noir,-
les sels de plomb un précipité jaune d'iodure de
plomb, et les sels de .deutoxide de mercure un
précipité rouge de dento-iodure de mercure. Le
-chlore et le Li-chlorure de mercure y détermi-
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tient in précipité rouge 'soluble dans un excès
de la dissolution. L'iode s'y dissout en quantité
d'autant plus considérable que sa dissolution
est plus concentrée. La potasse, la soude et l'am-
moniaque, libres ou combinées avec um acide,
n'y produisent aucune décomposition.

J'avais considéré ce composé comme formé
d'une proportion de cyanure de mercure et d'une
proportion d'iodure de potassium ; mais ayant
.ajouté de l'acide sulfurique en léger excès à sa_
dissolution, j'ai trouvé dans le liquide surnageant
le précipité abondant de deuto-iodure de mer-
cure qui s'est formé, une petite quantité de cya-
Mire de mercure. Il reste par conséquent à en
faire l'analyse pour connaître sa véritable com-
position. J'ajouterai que 24 parties traitées par
l'hydro-sulfate de soude ont produit à-peu-près
13 de sulfure de mercure.

4. Sur laforme cristalline de la glace; par 31. le D'.
Clarke (Transact. de la Société de Cambridge).
Le 3janvier 182 r, la température de l'air n'-

tant que de M. Clarke aperçut à Cambridge,
au-dessous d'un pont en bois, des glaçons peu-
dans qu'atteignait constamment le brciuillard for-
mé par une chute d'eau voisine. Plusieurs de ces
masses ayant été détachées, M. Clarke reconnut
qu'elles se composaient en général de Cristaux
rhomboïdaux parfaits, ayant des angles obtus de

o° .et.des angles aigus de 600,; plusieurs de ces
cristaux avaient plus d'un pouce delonguenr, Le
6 janvier le thermomètre s'étant élevé jusqu'à
--1-3°19 le dégel eut lien, et néanmoins les cris-
taux, durant leur fusion, conservèrent toujours
leur figure rhomboïdale; ce qui protiVe que cette
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figure 'est la forme primitive, et que les pris
mes hexaèdres observés par M. de Thury à Fon-
dertrle (.1) n'étaient que des cristaux secondaires.

5.Surrqcidehydroxantique,avec quelques-uns de
ses produits et de ses combinaisons; par M. Will.

C. ZeiSe, professeur de Chimie à l'université
' de COpenhague (Ann. de Ch., t. XXI, p. 160).

Veiciehydroxantique est un acide qui se forme

par la réaction du carbure de soufre sur les dis-
solutions de potasse ou de soude dans l'alcool ;
il contient du soufre, du carbone et de l'hydro-
gène. Il. est probable que les deux premiers dé-
mens réunis jouent dans cette combinaisoede
même rôle que le cyanogène dans l'acide hydro7-
cyanique, et qu'ils s'y trouvent dans un autre
rapport que dans le carbure de soufre 'ordinaire.
J'ai donné le nom de xantogène à ce radical, parce
qu'il forme avec quelques Métauxdes dissolutions
de couleur jaune.

Pour préparer l'hydroxantate de potaSse, on
tate (le po- .

tasse. tait dissoudre de l'alcali caustique dans douze fois
son poids d'alcool rectifié, et on verse dans cette
dissolution du carbure de soufre,jusqu'à ce qu'elle
cesse de rougir le curcuma : alors on la fait éva-
porer dans le vide en présence de l'acide suffit-
tique .concentré ; on décante, on lave avec un
peu .d'éther sulfurique, et on sèche entre des

papiers.
cristallise en aiguilles; il est incolore,

très - brillant : il a une odeur particulière; sa
saveur est d'abord très-fraîche , ensuite sulfu-

( ) Jour nad defs:Illines, tome .7-; X XVIII.
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t.ètise ..et piquante. Il est extrêmement soluble
dans l'eau, mais il n'est pas déliquescent ; il est
soluble dans l'alcool; l'éther n'en dissout qu'une
très - petite quantité. Il ne fait aucune efferves-
cence avec l'acide acétique et avec les acides
sulfurique 'et muriatique concentrés ; mais les
deux derniers acides, étendus de quatre à cinq
parties d'eau, en séparent l'acide hydroxantique
sous la forme d'une matière huileuse , transpa-
rente et plus pesante que l'eau.

La dissolution de ce sel n'est point précipitée
par l'eau de baryte, le muriate et le. nitrate de ba-
ryte, le muriate de chaux, le sulfate de manganèse,
l'alun ; elle est précipitée en blanc par le sulfate
de zinc, le nitrate et l'acétate de plomb, le deu-
tochlorure et le cyanure de mercure ; en jaune
par le sulfate, le muriate et le nitrate de cuivre,
le chlorure d'antimoine, le nitrate de bismuth
le deutochlorure d'étain, le protochlorure de
mercure et le nitrate d'argent.

Si l'on chauffe graduellement l'hydroxantate
de potasse dans une cornue , au-dessus de 600,
il se fond avec une forte effervescence en pro-
duisant beaucoup de gaz, qui paraît être un mé-
lange d'acide carbonique et d'hydrogène sulfuré,
et des vapeurs oléagineuses , et il se transforme
en une masse rouge de sang qui est déliques-
cente : en chauffant plus fortement, cette masse
rouge se fond et devient noire, et il se dégage
un peu de gaz et beaucoup de vapeurs oléagi-
neuses. Les vapeurs oléagineuses se condensent
en une huile limpide, jaunâtre , d'une odeur
forte, et dont la saveur est sucrée et piquante, à
peine soluble dans l'eau , mais très-soluble .dans
l'alcool. Cette matière est combustible , et brûle

Tome FM:. Ire. livr.
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à1VOC flanitne bleuâtre4.eli donnant heti à beau-
coup (l'acide sulfureux , à de l'eau, et sans doute
à -de l'acide carbonique.

L'hydroxantate de potasse s'enflardine facile-
ment lorsqu'on le chauffe au rouge : lorsqu'on
l'expose à la pointe de la flamme d'une bougie,
brûle avecdes étincelles extrêmement brillantes.

Hydroxan- L'hydroxantate de soude est déliquescent.
tdaet.e de son- Les précipités produits par les sels métal iqueS'

Xantures. dans les hydroxantates alcalins paraissent être
des xantures.

Acide liy- L'acide hydroxantique a l'aspect d'une huile
droxantique. translucide , incolore. Il est liquide bien au-des-

Sous de la température ordinaire ; il est plus
pesant que l'eau , son odeur est forte ; il a une
saveur acide, ensuite astringente et fortement
ainère; il rougit fortement le tournesol. Par le
contact de l'air, il se couvre promptement d'une
croûte blanche et opaque ; il est insoluble dans
l'eau ; mais lorsqu'on l'agite avec ce liquide il se
décompose promptement.

Il se décompose à une température bien au-
dessous de celle de l'eau bouillante, et il paraît
qu'il se forme du carbure de soufre ordinaire et
un gaz inflammable. Lorsqu'on l'approche d'un
corps en combustion, il-prend feu, et donne lieu
à une forte odeur d'acide sulfureux.

Il se cornbine avec les bases-, et il décompose
les carbonates.

L'iode Ire décompose : il résulte de cette dé-
composition un liquide huileux, opaque, légè-
rement jaune, et une dissolution d'acide hydrio-
clique; ce qui prouve que le nouvel acide ren-
ferme de l'hydrogène.

Pour obtenir cet acide, on introduit de l'hy-

ut-
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droxantate de potasse dans un verre long et
étroit; on y verse de l'acide sulfurique étendu de
quatre à cinq fois son volume d'eau, on agite et
l'on ajoute peu-à-peu au mélange 3 à 4 volumes
d'eau, en ayant soin de favoriser la réunion des
particules de l'acide au fond du vase ; enfin on
verse dans le verre, en une seule fois, 5o à 6o
volumes d'eau ; on laisse reposer et on décante.

16. Expériences sur la combinaison der acide acé-
tique et de l'alcool avec les huiles volatiles ;
par iii. Vauquelin (An. de Ch., t. XIX,p. 279).
Lorsqu'on agite ensemble de l'acide acétique

et de l'huile de lavande, il se forme deux com-
posés inégaux dans leurs proportions: l'un, où il
y a beaucoup &huile, et qui surnage; et l'autre,
où il y a beaucoup d'acide et moins d'huile. L'a-
cide acétique parfaitement pur peut être absorbé
en entier par l'huile ; mais s'il contient de l'eau,
il en reste une portion, dont l'huile ne peut
s'emparer. Il paraît que l'huile est saturée d'acide
lorsqu'elle en a absorbé la moitié de son volume.

Cette combinaison est totalement décomposée
par l'eau employée en quantité suffisante.

L'huile de térébenthine se combine en toutes
proportions avec l'alcool. Tant que le volume de
l'alcool ne surpasse pas de beaucoup celui de
l'huile, la combinaison ne se trouble pas par
l'eau ; cependant si on l'agite à diverses reprises
avec beaucoup d'eau, ce liquide finit par enle-
ver tout l'alcool à l'huile.

17. Sur la composition de l'acide oxalique; par
M. Dobereiner ( An. de Ch., t. X1X,p. d3

M. Dobereiner avait avancé que l'acide oxa-
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ligue ne contient pas d'hydrogène , et qu'il est
formé de volumes égaux d'oxide de carbone et
d'acide carbonique combinés avec une propor-
tion d'eau : l'expérience suivante lui paraît con-
firmer l'exactitude de son assertion.

Cinq grains d'acide oxalique desséché ont été
mis en contact avec 200 grains d'acide sulfu-
rique fumant, dans un appareil propre à rece-
voir les gaz sur le mercure. L'acide oxalique a
disparu peu-à-peu entièrement, et a produit 9,4
pouces cubes de gaz, qui se sont trouvés composés
de 4,7 pouces cubes d'acide carbonique, et de 4,7
pouces cubes d'oxide de carbone, et l'acide sul-
furique est devenu moins fumant : or le poids de
l'acide carbonique, réuni à celui de l'oxide de
carbone , représente exactement le poids de l'a-
cide oxalique anhydre.

Les oxalates de potasse et de soude ont donné
les mêmes résultats que l'acide oxalique.

Le chlore sec est absorbé peu-à-peu par l'acide
oxalique ; on obtient une substance blanche,
d'apparence saline, qui, lorsqu'on y ajoute de
l'eau, se change en acide hydro-chlorique et en
acide carbonique.

18. Sur l'acide particulier qui seforme lorsque l'on
combine le cyanogène avec les alcalis ;par M. F.
Wochler (An. de Ch., t. XX, p. 553).

Le cyanogène se comporte avecles bases comme
le chlore; il se forme à-la-fois des hydrocyanates
et des cyanates

On obtient le cyanate de baryte en faisant pas-
ser du cyanogène dans une dissolution concen-

EXTRAITS DE JOURNAUX. 133
trée de baryte, décomposant l'hydrocyanate par
un courant d'acide carbonique et faisant éva-
porer pour faire cristalliser. Le sel est en petites
aiguilles soyeuses ; mais il est toujours coloré en
brun par du charbon azoté qui se produit eu
même temps. On se procure les cyanates de po-
tasse, de soude et d'ammoniaque en versant
des sulfates de ces bases dans une dissolution
de cyanate de baryte ; enfin en précipitant une
dissolution d'argent, de plomb, de mercure on
de cuivre par un cyanate alcalin, on obtient
des cyanates qui ont pour bases les oxides de ces
métaux.

Les cyanates développent avec les acides puis-
sans une odeur très-vive ressemblant à celle de
l'acide acétique; ils ne donnent pas' de bleu de
Prusse avec les dissolutions de fer. Chauffés avec
l'oxide de cuivre, ils (Tonnent, comme les cya-
nures métalliques, de l'acide carbonique et de
l'azote dans le rapport de 2 à I.

Les cyanates alcalins retiennent toujours de
l'eau ; la chaleur, en les décomposant, dégage du
carbonate d'ammoniaque. Le même sel se forme
toutes les fois qu'on évapore leurs dissolutions.
Ils paraissent éprouver cette sorte de décompo-
sition à la faveur de l'eau.

La pile galvanique transforme le cyanate de
baryte en carbonate de baryte et en ammoniaque..

Si l'on chauffe les cyanates métalliques bien
desséchés dans un tube de verre, il se développe
une odeur excessivement forte de vinaigre; il ne se
dégage ni eau ni ammoniaque, mais seulement de
l'acide carbonique et de l'azote dans un plus grand
rapport que celui de 2 à I ; le résidu est charbon-
neux.
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M. Wochler qualifie d'acide cyanique l'acide

qui constitue les sels qu'il a examinés,parce qu'il
le croit composé de cyanogène et d'oxigène; mais
comme il n'en a pas fait d'analyse rigoureuse, son
opinion ne peut être considérée que comme une
conjecture.

9. De la composition des sulfures alcalins ;par M. J.
Berzelius (An. de Ch., t. XX, p. 54, 114 et 225).

Berthollet est le premier chimiste qui ait fait
des recherches sur la nature des sulfures alcalins.
Plus tard, MM. Vauquelin (I) et Gay-Lussac (2)
traitèrent le même sujet. M. Vauquelin émit l'o-
pinion qu'il était probable que n'épar fondu était
un mélange de sulfate de potasse et de sulfure de
potassium. M. Gay-Lussac fortifia l'opinion de
M. Vauquelin en l'appuyant sur de nouvelles
probabilités, mais jusqu'ici la question est restée
indécise : elle se trouve complétement résolue
par les recherches dont je vais communiquer les
résultats.

Sulfures alcalins.

Le sulfate de potasse, chauffé à la chaleur rouge
dans un appareil de verre, est réduit par le gaz
hydrogène. D'après la quantité d'eau qui se (lé-
gage, on voit qu'il doit se former du sulfure de
potassium ; mais comme ce sulfure reste presque
toui-nrs mélangé de sulfate de potasse , et qu'il
est altéré par le verre, qu'il attaque fortement,
l'expérience laisse quelque incertitude.

) Annales de Chimie , tome XXXII, p. 5245 tom.VI,
page 5.

(2) Annales de Chimie, torne.LXXVIII, p. 85; torneyi,
page 521.
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Le gaz hydrogène sulfuré et la vapeur de car-
bure de soufre réduisent le sulfate de potasse plus
facilement que le gaz hydrogène; la décomposi-
tion est complète, et les sulfures qui en résultent
n'attaquent pas le verre. En pesant l'eau qui se
dégage et les sulfures qui se produisent, et en
faisant l'analyse de ces sulfures, on acquiert la
preuve qu'ils ne sont composés que de soufre et
de potassium sans oxigène.

La chaux chauffée à l'incandescence dans un
tube de porcelaine, est transformée en sulfure
de calcium C a S par le gaz hydrogène sulfuré ;

car ioo de chaux produisent 51,4 d'eau et 128,
de sulfure, qui ne contient pas la plus petite
trace d'acide sulfurique.

Il suifde ces expériences que les composés, re-
gardés jusqu' à présent comme des sulfures alcalins
et terreux, sont des combinaisons de soufie avec le
radical métallique de l'alcali ou de la terre.

Puisque l'hydrogène réduit le sulfate de po-
tasse, il est clair qu'a une température élevée le
soufre peut aussi réduire la potasse en sulfure de
potassium, et qu'il doit se former en même temps
du sulfate de potasse et du sulfure de potassium ;

ce qui confirme pleinement l'opinion de M. Vau-
quelin.

Lorsqu'on fond du carbonate de potasse avec du
soufre, on trouve que le quart de la potasse sert à
former du sulfate de potasse, et que les trois au-
tres quarts sont convertis en sulfure de potas7
sium.

Le potassium forme avec le soufre au moins
sept sulfures différens ; savoir, KS', KSI, K
K S7, K S8, K. S9 et K Sz°.

Le sulfure K S' est d'un rouge de cinabre pâle;.
il se fond avant le degré de la chaleur rouge, et
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alors il est noir et opaque; il attaque le verre et
le platine. Chauffé à l'air libre, il ne s'allume pas.
Il est difficile à griller; mais il devient incandes-
cent à l'endroit où on a pu l'allumer. Il s'éteint
promptement, il attire l'humidité , et se résout
en mi liquide jaune qui perd sa couleur lors-
qu'on l'étend d'eau. 11 se dissout complètement
dans l'alcool; il ne s'échauffe pas avec les liquides ;

on l'obtient soit en réduisant le sulfate de potasse
par le gaz hydrogène, soit en traitant le potas-
sium par le soufre.

Lorsque l'on chauffe à la chaleur rouge du
soufre avec une quantité moindre de carbonate
de potasse qu'il n'en peut décomposer, c'est le
sulfure K SI qui se forme: alors i oo de carbonate
de potasse absorbent 43,78 de soufre, et le pro-
duit contient k 3 K S. Ce sulfure attaque le
verre et le platine.

Quand on chauffe lentement le même mélange
que ci-dessus jusqu'à ce qu'il se fonde sans ébul-
lition, on obtient le sulfure K S': alors 100 de
carbonate de potasse absorbent 58,22 de soufre.

Le sulfure KS 7 est transparent et d'un beau
rouge orange; il résulte de la décomposition du
sulfate de potasse par l'hydrogène sulfuré.

Le sulfure KS est opaque, et sa couleur est
moins belle que celle du sulfure précédent. Il
provient de la réduction du sulfate de potasse
par le carbure de soufre; il se forme encore lors-
que l'on traite un mélange d'une partie de carbo-
nate de potasse et de 2 parties de soufre par le gaz
h \ drogène sulfuré : tout le soufre de ce gaz se
dégage, et il se produit de l'eau.

En faisant passer un courant de gaz hydro-
gène sulfuré ou de tout autre gaz non oxidan t
sur un mélange de sulfure 1(88 et de soufre tenu
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en fusion à une chaleur modérée, il se produit du
sulfure K83.

Enfin on obtient le sulfure KS'' lorsqu'on
chauffe le carbonate de potasse avec un excès de
soufre, jusqu'à ce qu'il ne se dégage plus d'acide
carbonique. Dans ce cas, Io° de carbonate ab-
sorbent 93, 9 de soufre, et le produit renferme

8; --1-3K S'°.
Le sous-carbonate de potasse, chauffé au brun

dans un courant de gaz hydrogène sulfuré, donne
un composé d'un jaune citron pâle, cristallin , à
larges facettes brillantes, très-déliquescent et qui
colore l'eau en jaune pâle. La dissolution, mêlée
avec du muriate de cuivre en excès, ou avec plu-7
sieurs autres sels métalliques, donne des préci-
pités qui contiennent deux atomes de métal pour
un atome de potasse contenu dans l'hydrosulfure.
La nature de ce composé à l'état sec est repré-
sentée par la formule KS--1--211S, et à l'état de
dissolution par la formule K -+- 411z

L'hydrosulfure de potasse préparé en faisant
passer de l'hydrogène sulfuré en excès à. travers
une dissolution de potasse, et tenu pendant
quelque temps en ébullition, est le sel neutre.
Ce sel a exactement la même composition que le
Composé précédent.

Le sulfure K S2 dissous dans l'eau donne l'hy-
drosulfure K 2 Ir S, qui contient moitié moins
.d'hydrogrène sulfuré que le sel neutre.

L'hydrosulfure K H 2 Hz S , en dissolution Formation.
concentrée , dissout le soufre sans

effervescence?
Print':

lorsqu'il en est saturé, il donne la combinaison ipiatilm. ije:ne
K H4 S", qui est la même que le sulfure
K8'° fournit en se dissolvant dans l'eau.

Combinai-
sons de Pliv-
drogène stil-
juré - avec la
potasse.
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L'hydrostilfure neutre f -I- 4 1-I'S fournit
aussi la même combinaison avec le soufre : la moi-
tié de l'hydrogène sulfuré qu'il contient se dégage.

La potasse caustique dissout très-facilement le
soufre ; il se forme en même temps de l'hydro-
gène sulfuré et de l'acide hyposulfureux ; mais il
ne se produit jamais d'acide sulfureux ni d'acide
sulfurique. L'analyse fait voir que lorsque l'al-
cali est saturé de soufre, la dissolution contient
K S6-1- 3 H4 S10. Pour faire cette analyse, on
traite d'abord par l'hydrate de cuivre, qui dé-
compose tout l'hydrogène sulfuré ; puis on fait
bouillir avec de l'eau régale pour changer l'acide
hyposulfureux en acide sulfurique : on précipite
ce dernier acide par le moyen du muriate de ba-
rite ; on ajoute à la liqueur un excès d'acide sul-
furique; on la filtre, on l'évapore, et on calcine
le résidu, qui est du sulfate de potasse pur.

Lorsqu'on fait bouillir l'hydrate de chaux avec
du soufre en excès, il se forme deux combinai-
sons; l'une, peu soluble, qui se dépose en par-
tie pendant l'ébullition sous la forme d'une pou-
dre jaune foncée, et en partie, pendant le re-
froidissement, en cristaux de la même couleur:
c'est l'hydrosulfure C, a11.4 S4; l'autre, qui reste
dans la dissolution, mêlée avec de l'hyposulfite,
est l'hydrosulfure i; a 114 s" : on obtient cette
dernière à l'état de pureté en faisant bouillir
du sulfure C a S2 avec un excès de soufre.

On ne peut en général préparer par la voie
humide que deux combinaisons déterminées
l'une, avec io atomes de soufre, et l'autre avec
4 atomes. On obtient cette dernière avec le po-
tassium et le sodium , en laissant l'hydrosulfure
neutre à l'air, jusqu'à ce que la moitié de son hy-,
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drogène se soit brûlée pour se convertir en eau.
On peut obtenir cette combinaison avec la chaux
et la strontiane, comme MM. Herschel! et Gay-
Lussac l'ont prouvé, en faisant bouillir la terre
avec le soufre et laissant refroidir la dissolution.

Il y a deux manières de se représenter la nature
des dissolutions des sulfures dans l'eau , et il est
impossible , quant à présent, de décider laquelle
est la plus juste io. ou l'eau est décomposée
par le soufre lorsque le corps combustible est
dissous par l'alcali, ou elle l'est par le radical de
l'alcali lorsque le sulfure métallique est traité par
l'eau ; 2°. ou bien le sulfure métallique se dissout
dans Peau sans en être altéré, et l'hydrogène sul-
furé , que les acides chassent des dissolutions,
ne se forme qu'à l'instant où le métal s'oxide à
l'aide de l'acide.

Dans la première hypothèse , l'hépar est une
combinaison de potasse et d'hydrogène sulfuré;
mais alors ce dernier corps ne peut pas être
considéré comme principe unique ; il doit y avoir
autant de degrés de sulfuration pour l'hydrogène
que pour le potassium , et il serait juste de subs-
tituer aux dénominations d'hydrosulfates sul-
furés celles d 'hydrosulfures , hydro - bisulAres ,
hydropersulfures.

.0n ne peut pas obtenir ces combinaisons à
l'état isolé ; elles se divisent toujours en hydro-
gène sulfuré et en u n corps huileux composé d'hy-
drogène et de soufre. Cette dernière combinaison
ne subsiste que quelques instans et se décompose
promptement en hydrogène sulfuré et en soufre,
sur-tout si on la traite par l'eau ou par les alca-
lis. On peut la préparer en versant de l'hé-
par K S' ° en très-petites portions à-la-fois dans
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de l'acide muriatique de force moyenne et tiède
elle est huileuse, jaunâtre, peu liquide ; elle se
fige entièrement au bout de quelques jours, elle
a une odeur particulière, désagréable, piquante,
mais différente de celle de l'hydrogène sulfuré.

D'un autre côté, si l'on considère: 10. que lors-
qu'on traite le sulfure de calcium par l'eau , la
portion non dissoute n'est nullement altérée ;
20. que quand on chauffe de l'hydrate de potasse
fondu avec du soufre , l'alcali est réduit sans que
l'eau soit décomposée, on est porté à regarder
la dernière hypothèse comme probable.

On peut conclure avec certitude des faits que
j'ai rapportés que le soufre ne peut pas se com-
biner avec un corps oxidé, et que par consé-
quent il n'existe pas d'alcalis sulfurés ; mais que
lorsqu'une base salifiable prend du soufre par
la voie sèche, sa réduction s'opère en partie, et
qu'il se forme un sulfate et un sulfure métallique;
par la voie humide, la même réduction a lieu,
ou bien l'eau est décomposée, et une partie de
la base s'unit à un composé de soufre et (l'hydro-
gène, tandis que l'autre partie se combine avec
l'acide hyposulfureux qui est produit en même
temps.

Des combinaisons des sulfures métalliques avec
les alcalis.

Les sulfures de plomb, d'argent , de cuivre,
de fer, de zinc, de manganèse, etc., sont insolu-
bles dans les alcalis ; les sulfures d'étain , d'or,
d'arsenic , d'antimoine, de molybdène, de tuns-
tène , et tous ceux qui ont des métaux électro-
négatifs pour base , y sont solubles. Ces derniers
sulfures, à l'exception du sulfure d'antimoine et de
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de titane, sont précipités de leurs dissolutions par
les acides sans dégagement d'hydrogène sulfuré:
d'où il suit que si pendant la dissolution il se
forme un oxide ou un acide métallique, il est
réduit par l'hydrogène sulfuré, et que par consé-
quent il ne se produit pas d'acide hyposulfureux,
qui est sans action sur ce gaz.

Il y a quatre manières de préparer les disso-
lutions de sulfures métalliques dans les alcalis
io. en faisant dissoudre les sulfures métalliques
dans les alcalis caustiques ; 2°. en les faisant dis-
soudre dans les hydrosulfures alcalins ; 30 en les
fondant avec un sous-carbonate alcalin, et faisant
dissoudre la masse fondue dans l'eau; 40. en fai-
sant dissoudre les oxides métalliques dans les
hydrosulfures alcalins.

L'orpiment ( A s S3) se dissout sans efferves-
cence dans l'hydrosulfure de potasse K ll S'. Il
se dissout avec effervescence dans l'hydrosulfure
neutre i( 118 S4, qui abandonne la moitié de
l'hydrogène sulfuré qu'il contient. La dissolution
saturée de sulfure d'arsenic peut être représen-
tée par la formule K S z 2 A s S3, ou par la for-
mule f_<. 2 IP A s S4.

Lorsqu'on traite le même sulfure par la po-
tasse caustique , il se forme de l'arsemte de po-
tasse et un sous-hydrosulfure, qui s'unit à deux
atomes de sulfure d'arsenic. Si après avoir préci-
pité la dissolution par le muriate de zinc, on y
-verse de l'acide muriatique , elle ne se trouble
pas; ce qui prouve qu'elle ne contient pas d'acide
hyposulfureux.

L'acide arsenieux, en se dissolvant dans l'hy-
drosulfure de potasse, donne lieu à la même com-
binaison que ci-dessus, et à de Farsenite de po-

Arsenic,
1
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tasse. Cet acide se dissout également dans rh_.
droSulfure ammoniaque ; inais une partie de
l'alcali devient libre, et il ne se produit pas d'ai.-
senite , parce que l'ammoniaque n'a presque pas
d'affinité pour l'acide arsenieux.

Lorsque l'on fond du sulfure d'argenic avec
un excès de sous-carbonate de potasse, il se su-
blime de l'arsenic métallique, et l'on obtient une
masse grise qui se dissout dans l'eau, en laissant
un résidu d'arsenic. La solution est d'un jaune
pâle; elle contient un peu de sulfate de potasse
et beaucoup d'arseniate. Les acides en précipi-
tent un sulfure d'arsenic jaune pâle, et en déga-
gent de l'hydrogène sulfuré. Dans cette opéra-
tion, la potasse est réduite par l'arsenic , ét le

.potassium qui en résulte décompose une nou-
velle close de sulfure métallique pour se saturer
de soufre : de là résulte la volatilisation d'arsenic
métallique.

Les dissolutions alcalines saturées d'orpiment,
.inises en contact avec le même sulfure, le
transforment en réalgar, en lui prenant du soufre
et lui cédant de l'arsenic pour se convertir en
sulfure K S' °.

La potasse décompose le réalgar ( A s S') et le
change en orpiment qui se dissout, et en. un
sulfure particulier gris noirâtre, que la chaleur
transforme eiq sulfure jaune et en métal.

Les terres alcalines se combinent avec l'arse-
nic et avec le soufre' dans les mêmes proportions
-que la potasse ; mais ces combinaisons sont peu
solubles. Les dissolutions alcalines saturées de
sulfure d'arsenic donnent, avec les dissolutions
terreuse et métallique, des précipités qui sont
des combinaisons du métal avec le soufre et avec
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l'arsenic..., On peut les considérer comme des
composés de sulfure d'arsenic et de différens sul-
fures métalliques, analogues au mi spidel.

Le sulfure d'étain au maximum (S n S), pré- Étain.
paré par la voie humide, se dissout facilement
dans l'hydrosulfure de potasse neutre ; il y a dé-
gagement cl hydrogène sulfuré ; la combinaison
saturée d'étain est représentée par la formule
K S2 Sa S. Elle est insoluble dans l'alcool, et
elle précipite des dissolutions terreuses et métal-
lique des sulfures doubles, &nit la composition
peut être exprimée par la formule il S2 Sa e.

L'or mussif se dissout également dans l'hydro-
sulfure de potasse, niais lentement, et pour sa-
turer la solution il faut la faire bouillir.

Il se dissout aussi à l'aide de la chaleur dans
la potasse caustique. La combinaison quise forme
a pour formule i. H- 2 K Sa S6.

Le sulfure d'étain au minimum est insoluble
dans les hydrosulfures.

Le sulfure de molybdène et le sulfuré de tuns- eLinèen.e
tène se dissolvent facilement l'un et l'autre dans
les hydrosul fines de potasse. La solution, du mo-
lybdene est d'un rouge foncé, celle du tunstène
est d'un jaune foncé. Ces mêmes sulfures se dis-
solvent aussi dans la potasse ; cependant le sul-
fure de molybdène natif ne s'y dissout que très-
difficilement.

Le sulfure et l'oxide de chrôme sont solubles Chrame°
dans -la potasse et dans l'hydrosulfure de po-
tasse.

Lé sulfure de titane est décomposé par la po- Titane.
tasse caustique ; il se forme du titanate de potasse,

, qui est insoluble, et la liqueur ne contient pas
'de titane.



144 ,

Or, platine L'or,le platine et le rhodium sulfurés obtenus
et 1.110th/int. par la voie humide, sont solubles dans l'hydro-

sulfure de potasse : traités par la potasse caus-
tique , une partie est amenée à l'état métallique,
et l'autre se dissout dans le sulfure de potassium
formé ; il se produit en même temps de l'hypo-
sulfite de potasse, parce que ces métaux ne peu-
vent absorber l'oxigène, que la potasse abandonne
pour se sulfurer.

Oxides. Les oxides d'étain, de molybdène et de tuns-
i tène sont solubles dans les hydrosulfures alcalins;

ce qui fournit un excellent moyen de les séparer
des autres oxides métalliques.

Antimoine. , L'oxide d'antimoine, mis en digestion avec la
potasse caustique ou avec l'ammoniaque , s'y
combine. Une partie de la combinaison se dissout
dans l'eau; mais la plus grande partie reste à l'état
de poudre cristalline : cette poudre est soluble
dans l'acide muriatique affaibli.

L'oxide d'antimoine, traité par l'hydrosulfure
d'ammoniaque, se dissout en partie, et l'autre
partie se transforme soit en sulfure, soit en crocus.

L'acide antimonieux se dissout dans le même
hydrosulfure avec dégagement d'hydrogène sul-
furé et sans se décomposer.

Lorsqu'on traite le sulfure d'antimoine par
l'hydrate de potasse humecté, au bout, de quel-
ques instans il s'opère une violente réaction; la
masse s'échauffe, et finit par prendre une belle
couleur jaune citron. Si on la lave avec de l'eau,
elle fournit une solution d'un jaune clair et un
résidu pulvérulent d'un beau jaune orange :
résidu est un mélange de deux combinaisons
l'une, formée d'oxide d'antimoine et de potasse,
et l'autre, d'oxide d'antimoine avec le sulfure du
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ménie métal (crocus antimonii), En le traitant parmuria tique affaibli, cet acide en sépare la
première combinaison et une partie de foxide
du crocus, et il reste un crocus avec excès desulfure: ce dernier se dissout en entier dans l'a-cide muriatique concentré, avec dégagement de
gaz hydrogène sulfuré pur, et lorsqu'on le traite
-par l'hydrosulfare d'ammoniaque, il brunit et setransforme peu-à-peu en sulfure pur Sb S3 (ker-
mès) sans aucun dégagement de gaz, et une por-tion de l'antimoine se dissout.

On obtient encore du crocus minéral par la
voie humide, en traitant du sulfure d'antimoinesoit par du muriate d'antimoine étendu d'eau,soit par l'acide muriatique affaibli, jusqu'à cequ'il s'en soit clissons une. partie , et en mêlant
ensuite la solution avec de l'eau.

La solution du sulfure d'antimoine dans la po-tasse contient une combinaison de sulfure d'an-'
timoine et de sulfure de potassium, et une petitequantité d'oxide d'antirtioine combinée avec dela potasse. Elle donne avec les acides un précipité
d'un brun foncé (kermès) , et il se dégage une pro-
portion d'hydrogène sulfuré correspondant à la
partie indissoute d'oxide d'antimoine. Le préci-pité se dissout dans l'acide muriatique sans ré-sidu et avec dégagement de gaz hydrogène sul-furé pur ; c'est par conséquent le sulfure ordi-naire S b

Lorsqu'on laisse une solution de sulfure d'an-
- timoine dans la potasse exposée à l'air, elle s'al-tère promptement, sur-tout si elle est chaude etsi elle occupe une grande surface. Quand ellecontient un excès d'alcali, il se forme de l'anti-monite de potasse, ce dont on acquiert la preuve

Tome P711. Ire, livr
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en mêlant à la liqueur du nitrate de cuivre sur-

saturé d'ammoniaque pour en précipiter le soufre

et le sulfure (l'antimoine, puis de l'acide muria-
tique , qui y produit un précipité blanc infusible
et fixe d'acide antimonieux. Quand la solution
est au contraire saturée de .sulliire d'antimoine,
le métal, l'hydrogène et le potassium absorbent

en même temps foxigène; le soufre devenu libre

sic combine au potassium restant, et le sulfure
d'antimoine se dépose peu-à-peu ; il n'en reste
plus dans la liqueur quand celle-ci contient du

sulfure de potassium K S'a, parce que ce sulfure

ne peut tenir en dissolution aucun sulfure mé-

tallique.
Dans l'un et l'autre cas, lorsqu'on sature la

dissolution par un acide, il se forme deux préci-

pités successifs, le premier de kermès et le der-

nier de soufre,doré (aztratzan antinzonii) d'un beau

rouge. Celui-ci se dissout dans l'acide muriatique
avec dépôt de soufre et dégagement d'hydrogène -

sulfuré : c'est le sulfure S b Si qui correspond à

l'acide antimonieux. Ce Sulfure se produit, dans
le premier cas, parce que l'hydrogène sulfuré
réagit sur l'acide antimonieux, et dans le second
cas, parce que l'oxide d'antimoine est réduit

par un hydrogène sulfuré ou un sulfure de po-
tassium , qui contient plus de deux atomes de
soufre; mais jamais le précipité ne contient d'ex-
cès de soufre. On obtient le même sulfure rouge
(Sb S4) en mêlant de fantimonite de potasse avec
un hydrosulfure alcalin et un acide.

Le sulfure d'antimoine est soluble dans l'hy-
drosulfure de potasse neutre avec dégagement
d'hydrogène sulfuré ; il s'en dissout une plus
grande quantité à chaud qu'a froid. La dissolu-
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-fion est décomposée par l'eau, et elle ne peut ja.-
.mais contenir i atome de sulfure d'antimoinepour

atome de sulfure de potassium.
Lorsqu'on fait fondre une partie de sous-car-

bonate de potasse avec 16 parties de sulfure d'an-
timoine, il se forme une masse homogène, de
couleur gris d'acier, ayant une cassure vitreuse et
l'écl# métallique, sans aucun signe de cristalli-
sation, insoluble dans l'eau, friable ,,facile à-pul-
vériser et donnant une poudre brune foncée.
Quand on emploie 2 de sulfure d'antimoinepour

de sous-carbonate de potasse, on obtient une
substance brune tirant sur le rouge, bien liquide,
et qui est probablement la combinaison saturée
de sulfure S b s, mêlée d'un composé
d'oxide d'antimoine et de potasse, avec lequel
le sulfure peut se fondre en toutes proportions.

nfin lorsqu'on emploie une plus forte propor-
tionde sous-carbonate, la combinaison est moins
fusible, et il se sépare de l'antimoine métallique.
La production de l'antimoine métalliqueprovient
de ce que dans ce cas il se forme de l'acide anti-
monieux , au moyen de quoi le potassium

libredécomposedu sulfure d'antimoine pour se satu-
rer de soufre ; il n'y a de soufre acidifié dans an-
.cun cas. Il est évident que lorsqu'il se forme de
cette manière de l'antim onite de potasse, ce sel n'é-
tant que très-peu soluble dans un liquide qui con-
tient d'autres substances, les acides doivent pou-
voir précipiter de la dissolution une plus grande
quantité de sulfure rouge d'antimoine après le
sulfure brun, lorsque la combinaisona eu lieu par
la voie sèche, que lorsqu'on a employé la voie hu-
mide ; ce qui est confirmé par l'expérience.

La meilleure proportion pour préparer le ker-
K 2
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mès et le soufre doré parait être de i partie de
sous-carbonate de potasse et 2 ÷ de sulfure d'an-
timoine.

Quand le 2- sulfure d'antimoine contient du
plomb ou d'autres métaux, ces métaux restent
soit avec l'antimoine métallique lorsqu'on opère
par la voie sèche, soit avec la matière insoluble
lorsqu'on opère par la voie humide.

sl'ulres La plupart des sulfures métalliques, sur-tout
métalliques
et carbonate ceux qui sont préparés par la voie humide, se
de potasse. dissolvent dans le carbonate de potasse, sans dé-

bb

.

Ùacrm gazde az acide carbonique et sans dé-
composition des sulfures.

Les sulfures de molybdène, de tunstène, d'ar-
senic et même de .fer sont dissous par l'eau lors-
que après avoir été précipités d'une dissolution ils

sont lavés sur un filtre, et dès que la substance
précipitante a été enlevée par l'eau de lavage. Les
sulfures d'arsenic et de tunstène sont dissous en
jaune, le sulfure de molybdène en brun et le
sulfure de fer en vert. Un acide libre s'oppose à
la dissolution de 'ces sulfures.

'Sulfure de, J'ai démontré dans un mémoire précédent que
orboiie, le sulfure de carbone se combine avec les bases

salifiables. Il résulte dé ce qui précède qu'il se
comporte comme les sulfures métalliques. Les
sulfures de potassium et de calcium au minimum
humectés le dissolvent très-promptement. Il dé-,

compose complétement le carbonate de potasse
par la voie sèche; il se forme un double sulfure,

. qui, traité par l'eau, se transforme en K S 6 et ,en
charbon.

Si nous observons les combinaisons des sul-
fures de potassium avec d'autres sulfures qui.
viennent d'être examinés, ainsi que le grand
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nombre de doubles sulfures déjà connus qui se
trouvent dans les entrailles de la terre, et si nous
faisons attention que ces combinaisons s'opèrent
en vertu de leurs propriétés électro-chimiques
opposées, nous reconnaîtrons que les sulfures
métalliques doivent se combiner entre eux sui-
vant les mêmes lois que les métaux oxidés ; c'est-

' il-dire comme acides et bases, de sorte que, dans
les combinaisons du sulfure de potassium avec
les sulfures d'arsenic, d'antimoine, d'étain, etc.,
le sulfure de potassium est électro-positif, ou re-
présente la base; tandis que le sulfure du métal
plus électro-négatif joue le rôle d'acide. Aussi

- avons-nous depuis long-temps appris par les ana-
lyses que, même dans les doubles sulfures que pré:
sente le règne minéral, le soufre de l'un est ou
égal à celui de l'autre, ou un. multiple par un
nombre entier, conformément à la règle géné-
rale pour les proportions de l'oxigène dans les
combinaisons entre oxides.

De la combinaison du sélénium et du tellure avec
la potasse.

Le sélénium se comporte avec les alcalis et avec
les métaux comme le soufre. Il chasse l'acide car-
bonique des carbonates alcalins, et forme alors
nn mélange de séléniate de potasse et de séléniure
de potassium. Si Fon précipite la dissolution par
du nitrate de cuivre sursaturé d'ammoniaque, le
séléniate de potasse reste dans la liqueur, et on
peut en précipiter le sélénium par l'acide sulfu-
reux. Ainsi la potasse est réduite en potassium
IllêMC par un corps qui a si peu d'affinité pur
l'oxigène que lc sélénium, lorsque lepotassiulita.-

Sélénium.
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le moyen de se combiner avec un autre corps au
lieu de son oxigène.

Tellure. Le tellure se dissout aussi dans l'hydrate de
potasse lorsqu'il est bouilli en poudre fine, avec
une solution concentrée de cet alcali. Sa disso-
lution présente une couleur rose fort agréable. Il
est évident qu'elle contient un mélange de .tel-
lurate de potasse et de potassium tellure; mais
cette combinaison est si faible que l'eau agit sur
elle comme un acide, et en précipite le tellure
sons forme de poudre grise:

Il suit de ce qui précède que la combinaison
qu'on obtient en faisant dissoudre le potassium
tellure dans l'eau, peut tout aussi bien être du po -
tassium tellure qui n'a pas été altéré, que de l'hy-
drotellure de potasse.

20. Divers alliages de potassium, et moyen d'en-
flammer la poudre sous l'eau; par M. Serullas
(An. de Ch., t. XXI , p. 197) (1.).
Pour allier aux divers métaux la plus grande

proportion possible de potassium, il faut se ser-
vir de crème de tartre charbonnée, en la grillant
sur un test jusqu'à réduction à-peu-près de la
moitié de son poids, et chauffer cette matière
Mélangée avec une proportion convenable de
métal ou d'oxide pendant deux heures dans un
fourneau tirant bien. Il est bon de recouvrir les
mélanges d'une légère couche de charbon ou de
noir de fumée, et il est essentiel que les creusets
soient bien lutés.

Voici les proportions qui m'ont paru les
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meilleures pour préparer un certain nombre
d'alliages

Porphyriser ensemble 6o de crème de tartre Potassium
charbonnée, 120 de bismuth et t de nitre, et bismuth.

Cet alliage est très-riche en potassium ; dès
qu'on le brise, il entre en fusion et brûle. .11 peut
offrir dans certaines circonstances un excellent
moyen de s'assurer si un gaz est parfaitement sec.
Il suffit de faire passer sous la cloche contenant
le gaz, placée sur le mercure sec, un très-petit
fragment de cet alliage ; la moindre humidité en
détermine le tournoiement.

Porphyriser ensemble Io° d'oxide d'étain , Go Potassium

de crème de tartre charbonnée et 8 de noir de et étai"'
fumée.

Porphyriser ensemble Io° de litharge et 6o de Potassium

crème de tartre charbonnée. L'alliage est d'un et plomb.

blanc argentin ; il .se brise facilement.
Porphyriser ensemble Io° de crème de tartre Potassium,

charbonnée et ioo d'antimoine, et placer par- cuivr.e et an-
timoine.

dessus ce mélange ioo de cuivre en limaille, mélé
lui-même avec le sixième de son poids d'anti-
moine.

L'alliage a une teinte violette; il se divise en
lames minces, brillantes, demi -ductiles ; il est
volatil.

-

On obtient cet alliage en substituant de la gre- Potassium,

naille d'araent à la limaille de cuivre. Il est d'un argent CL al'thnoim,
gris d'acier. très-éclatant , fragile, très-volatil ; il
contient beaucoup de potassium.

Placer au fond du creuset i oo de fer en limaille, P ;otassaim,
et mettre par-dessus ioo de erême de tartre char- fret anii-
bonnée, mêlée avec ioo d'anthnoine. L'alliage est moine.
fragile ; il contient beaucoup de potassium.

Il .se volatilise toujours une certaine quantité(1) Voyez deux Mémoires de M. Serullas sur le méme
sujet : 4zznalés des Mines, tome TI, page 127 et tome VII,
page 159.
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de potassium pendant la réduction , et il y a lieu
d'espérer que l'on parviendra un jour à préparer
ce métal en soumettant ses alliages à une cha-
leur très-forte dans un appareil convenable.

En augmentant la dose de crème de tartre dans
ces divers mélanges, on obtient des pyrophores.

Chatbons On a des charbons fulminans en chauffant, pen-
fuhninans dant trois heures, un mélange porphyrisé soi-

gneusement c'le Io() (l'émétique, et de 3 de noir
de fumée ou de charbon ordinaire en poudre ;
ou de 100 d'antimoine, 75 de crème de tartre
charbonnée et de 12 de noir de fumée. On enduit
les parois du creuset d'une légère couche de char-
bon , pour que la matière n'y adhère pas; et quand
l'opération est faite, on laisse refroidir pendant
six à sept heures, on retire la masse fulminante
sans la briser, et on s'empresse de l'enfermer
dans un vase à large ouverture. Avec le temps elle
se divise d'elle-même en fragmens plus ou moins
gros, et elle se conserve avec toutes ses propriétés
pendant des années ; si on la retirait du creuset
avant qu'elle soit tout-à-fait froide , il y aurait
explosion.

Ces charbons fulminans détonnent aussitôt
qu'ils sont en contact avec l'eau, et il est facile
par leur moyen, d'enflammer la poudre sous ce
liquide.

21. Analyse du phosphate d ' ammoniaque et de
soude et du sulfate des mêmes bases; par M. Ana--
tole Riffault ,(An. de Ch., t. XX,p. 43o).

Le phosphate dioiible d'ammoniaque et de
soude, tenu au rouge pendant une demi-heure,
perd o, 5o634 d'eau et d'ammoniaque.

o 5, décomposés par le dentoxide de cuivre,
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donnent 32, 4 centimètres cubes de gaz azote, qui
équivalent à 0,09 d'ammoniaque.

Enfin en précipitant une certaine quantité de
sel par le chlorure de barium , puis séparant la
baryte excédante par le carbonate d'ammoniaque,
évaporant le liquide à siccité et calcinant les sels,
on obtient une quantité de chlorure de sodium,
qui équivaut à o, 14875 de soude.

D'après cela, le phosphate double est composé
(le:

Acide ph os phoriq 0,34491 o" phosphore de soude 0,31989
Soude 0,14875 phosph. d'arumon`. 0,26377
Ammoniaque . . 0,09000
Eau 0,4,654 eau. 0.41654

100000 ,0000t,

Si maintenant l'on cherche, d'après la théorie,
quelle doit être la composition du phosphate
d'ammoniaque et de soude, on verra que les. nom-
bres qui s'en approchent le plus indiquent :

s atome de phosphate de soude neutre. o,3198
1 atome de phosphate d'amtnon. neutre. 0,25274

io atome d'eau - 0,42745

1,00000

D'après l'analyse que Fourcroy a faite du sel
microscomique que l'on retire de l'urine, il pa-
raît que ce sel est formé de i atome de sous-phos-
phate de soude, t atome de sous-phosphate d'am-
moniaque et de 3 atomes d'eau : en sorte que par
la calcination il doit se transformer en phosphate
de soude neutre.

Le sulfaté de soude et d'ammoniaque cristal-
lise en beaux cristaux, qui ne seffleurissent pas à
l'air.
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Par la calcination, il abandonne de l'ammo-
niaque, puis de l'acide sulfurique, et il se change
en sulfate de soude neutre.

On l'a trouvé composé de
Soude 0,5855o ou sulfate de soude 0,42239
Ammoniaque. 0,09678 sulfat. d'ammon. 0,51729
Acidesulairique o,4574o
Eau. . . . . 0,26032

1,00000 100000

On voit donc que -ce sel est formé de t atome
de soude, i atome d'ammoniaque, 2 atomes d'a-
cide sulfurique et 5 atomes d'eau : on trouve en
effet dans cette hypothèse:

Soude i at. o,t8o56-
Ammoniaque. 1 at. 0.09887
Acide sulfurique. . 2 at. 0,46595
Eau 5 at. 0,25904

1 00000

eau 0,26052

22. Note sur la composition du phosphate d'am-
moniaque et de magnésie; par M. Anatole Rif-
faut ( An. de Ch., t. XIX , p. 90).

Pour avoir du phosphate d'ammoniaque et
de magnésie bien pur, il faut le dessécher dans
le vide ; car il se décompose très-aisément : une
chaleur de 6o0 degrés suffit pour en chasser une
portion d'ammoniaque sensible à l'odorat.

Par la calcination au rouge blanc , il perd
0,52525 d'eau et d'ammoniaque.

roo parties de sulfate de magnésie donnent
93,353 de ce sel, d'où d résulte qu'il contient
0,168o8 de magnésie.

Pour déterminer la proportion d'ammoniaque,
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on lit un mélange de og.,5oo de phosphate am-
moniaco - magnésien avec environ dix fois son
poids d'oxide noir de cuivre ; on l'introduisit
dans un tube de verre fermé par un bout
sur ce mélange on mit environ deux fois son
poids du même oxide , et enfin on recouvrit ce-
lui-ci d'une couche de tournure de cuivre. Le
tube fut alors fermé au moyen d'un bouchon tra-
versé par un tube recourbé qui s'engageait sous
une cloche. L'appareil ainsi disposé sur un four-
neau, on porta peu-à-peu la partie du tube con-
tenant l'Oxide de cuivre et la tournure jusqu'au
rouge obscur : à cette époque, on commença à
chauffer doucement la portion renfermant le mé-
lange, et on éleva graduellement la température
jusqu'au rouge : tout dégagement de gaz ayant
alors cessé, on laissa refroidir l'appareil, et on
mesura le volume gazeux obtenu; il se trouva de
44,85 centièmes cubes, qui, ramenés à la pression
et à la température moyennes, représentent en
Poids og.,05686 de gaz azote, ou oh-,o6958 d'am-
moniaque.

Le phosphate d'ammoniaque et de magnésie
contient donc :
Acide phosphorique. 0,30667 ou sous-phosp. de:magnésie. 0,32550
Magnésie. 0,16803 sous-phosp. d'ammoniaq. 9,29245
Ammoniaque o;13880
Eau . 0,38645 eau 0,38645

1,00000 1,00000

La théorie des proportions chimiques confirme
ce résultat, et elle représente ainsi la composition
atomique du sel double

Sous-phosphate de magnésie at. 0,52042
Sous-phosphated'ammoniaque s at-:. 0,29829
Eau- 5 ai. 0,58t

1,00000
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Chacun de ces sous-phosphates est composé
d'un atome d'acide phoshorique, uni à un atome
de base, et le sel double calciné laisse pour
résidu du phosphate neutre de magnésie com-
posé de :

Magnésie. . . . . . 0,33378
Acide phosphorique.. 0,64622

1,00000

En mêlant ensemble deux dissolutions satu-
rées à froid de phosphate de soude et de sulfate
de magnésie, il se forme de_ beaux cristaux de
phosphate neutre, très-efflorescent e t qui contient:

Phosphate anhydre.. ....s at. 0,47
Eau.... . . ....... 7 at. o,53

Quand on tient quelque temps ces cristaux
dans l'eau bouillante, le liquide devient acide et
il se précipite du sous-phosphate de magnésie à
l'état d'une poudre insoluble, retenant encore
une proportion d'eau.

D'après l'analyse que j'ai faite du phosphate de
baryte et du phosphate d'argent , trouvé
45038 pour nombre équivalent de l'acide phos-
phorique; mais j'ai pris pour base de mon calcul
le nombre 45,o3o , admis par M. Dulong, et
qui en diffère très-peu.

23. Sur un sulfate particulier d'alumine, par
M. Phillips ( An of Phil. , t. IV, p. 280).

M. Phillips, voulant préparer du sulfate d'alu-
mine, en dissolvant dans l'acide sulfurique de
l'alumine précipité de l'alun par le carbonate de
soude, jusqu'à ce que l'acide refusât d'en pren-
dre, a obtenu une dissolution saline très-dense,
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qui précipitait abondamment par l'eau et même
par le repos pendant un long espace de temps
et qui avait encore la singulière propriété, lors-
qu'on la chauffait à 6o ou 650, de devenir épaisse
et opaque, et de reprendre peu-à-peu sa trans-
parence à la température ordinaire. La dissolu-
tion et le précipité que l'eau y produit ont la
même composition et contiennent tio,00 d'acide
sur 40,87 d'alumine.

24. Des sous - nitrates et nitrates acides ; par
M. Ph. Grouvelle (An. de Ch., t. XIX, p. 137).
Le sous-nitrate de zinc préparé, soit en éva- Zinc.

porani la dissolution de zinc presque à siccité,
soit en traitant du nitrate de zinc par une petite
quantité d'ammoniaque est composé de 4 atomes
d'oxide et d'un atome d'acide.

Le sons-nitrate de fer a la même composition. Fer.

Le nitrate de bismuth cristallisé, traité par Bismeh'

une grande quantité d'eau, se change en sous-
nitrate insoluble, composé de

Oxide 0,855-2 at.
Acide 0;147-1 at.

-

Et en nitrate acide, soluble, composé d'un
atome d'oxide et 5 atomes d'acide.

Le protonitrate de mercure neutre, traité par
l'eau, donne un sous-nitrate, composé de 2 ato-
mes d'oxide noir et de atome d'acide, et une
liqueur acide que l'on doit considérer comme
une dissolution de sel neutre dans l'acide ni-
trique.

Le (lento-nitrate de mercure donne un résultat
analogue. Le sous-deuto-nitrate de mercure est
totalement décomposé par l'eau bouillante, qui
-entraîne l'acide avec un peu d'oxide.

Mercure.
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25. Sur les oa.ides de nzane,-anèse; par P. Ber-.
thier, Ingénieur des Mines ( An. de Ch., -
t.. XX, p. i86).

Le manganèse a quatre degrés d'oxidation, in-
dépendamment de celui qui constitue l'acide
manganésique dans le caméléon. La composition
des quatreoxides a été déterminée avec une très-
grande exactitude par MM. Berzelius et Arfved-
SOM

On se procure aisément le protoxide en chauf-
fant à la chaleur blanche le carbonate ou un
oxide de manganèe quelconque pur, dans un
creuset brasqué de charbon. On peut opérer sur
des masses assez considérables, pourvu que l'on
chauffe pendant un temps suffisant; la réduction
se propage jusqu'au centre des masses par voie
de cémentation.

L'oxide rouge résulte de la calcination du deu-
toxide ou du peroxide : sa nuance varie selon Je
degré d'agrégation de l'oxide qui a servi à le pré-
parer : lorsque celui-ci est dense, comme le pe-
roxide natif, l'oxide rouge a une couleur foncée
presque noire : lorsque foxide est au contraire
très-divisé, tel que celui que l'on obtient par le
moyen du chlore, l'oxide rouge a une couleur
claire qui diffère peu de celle du peroxide de fer
le plus brillant.

log- de cet oxide ayant été chauffés dans un
creuset brasqué de charbon, à la plus haute tem-
pérature que puisse produire une forge d'essai
pendant. quatre heures, se sont cornplétement
réduits, et ont donné un culot de manganèse mé-
tallique du poids de 7g , 34 : ce culot était com-
pacte dans sa plus grande partie'et un peur sco-
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riforme à sa surface, très-cassant, et susceptible
même d'être réduit en poudre sous le pilon, à
cassure grenue et éclatante, et d'un gris beaucoup
plus blanc que la fonte de fer. La perte 2,66 indi-
que la proportion de l'oxigène : elle est un peu
plus faible que celle qu'a trouvée M. Berzelius,
probablement parce que le manganèse retient
une petite quantité .de carbone en combinaison
comme le fer, etc.

L'acide nitrique concentré et bouillant agit
promptement sur l'oxide rouge de manganèse; il
le brunit d'abord, et si l'on fait bouillir pendant
quelque temps, le résidu devient d'un noir par-
fait. Ce résidu n'est point du deutoxide , mais du
peroxide, ainsi que M. Gay-Lussac l'avait ob-
servé; car, après avoir été bien desséché, il perd,
par une forte calcination, o,io à o, 12 de son
poids, tandis que le deutoxide ne perdrait que
o,o33. La proportion qu'on en obtient est telle
qu'elle produit par la calcination une quantité
d'oxide rouge égale aux o,35 de l'oxide employé.
Il me semble d'après cela., qu'il est beaucoup
plus naturel de considérer l'oxide rouge comme
composé de deux atomes de protoxide et d'un
atome de peroxide, ou de:

Protoxide. 0,621
Peroxide . 0,379 2

que de le regarder comme formé d'un atome
de protoxide et de deux atomes de deutoxide ,
onde:

Protoxide. 0,297 I «m;', jtjà.
Deutoxide. 0,705

Je suis d'autant plus porté à préférer la pre-
mière supposition que le peroxide a déjà été
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trouvé jouant le rôle d'acide dans les minerais de
manganèse barytiques, et qu'il est conforme à
'l'analogie que cet oxide ait plus de tendance à
jouer ce rôle que le deutoxide. Au surplus, ou
peut représenter la composition de l'oxide rouge
par la formule Mn , qui est indépendante de
toute hypothèse.

Il est assez difficile d'obtenir soit le deutoxide,
soit le peroxide parfaitement pur : l'un de ces
oxides est presque toujours mélangé avec une
.petite proportion de l'autre; mais ils existent iso-
lément parmi les minéraux.

Pour obtenir le deutoxide, il faut chauffer le
nitrate de manganèse au rouge sombre pendant
un temps assez long pour décomposer tout le pe-
roxide , et maintenir la température à ce degré,
afin que le deutoxide ne puisse pas se décompo-
ser lui-même. L'acide nitrique concentré attaque
assez facilement cet oxide, et le change en pro-
toxide, qui. se dissout, et en peroxide qui forme
un résidu.

Il y a deux manières de préparer le peroxide
Io. en traitant Voxide rouge par l'acide nitrique
concentré et bouillant, comme il a été dit plus
haut ; 20. en décomposant le nitrate par la cha-
leur L'oxide obtenu par le premier moyen est
d'un très-beau noir; mais il perd un peu d'oxi-
gène lorsqu'on le dessèche trop fortement.

Le nitrate de manganèse, chauffé graduelle-
ment jusqu'au rouge naissant, donne un oxide
tenace, dur, d'un noir métalloïde comme cer-
tains peroxides natifs. Pour avoir cet oxide bien
pur et exempt de nitrate, il est bon de le broyer,
de le laver avec de l'acide nitrique concentré à
chaud et de ,le calciner de nouveau avec précau-
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tiOrl eh l'agitant continuellement. Il perd par la
calcination oo 18 à 0,120 d'oxigène, en se trans-
formant en oxide rouge. Il abandonne déjà de
l'oxigène à la chaleur rouge sombre, et lorsqu'on
le tient exposé à cette température pendant un
temps suffisant, il finit par se transformer en to-
talité en deutoxide. Le peroxide natifse comporte
absolument (le la même manière dans les .mêmes
circonstances. Du peroxide cristallisé d'Allema
gne, et perdant 0,12 à 0,13 de son poids par
une forte calcination, ayant été chauffé pendant
une demi-heure au rouge sombre, n'a plus perdu
ensuite par- la calcination que o,o6 : il était de-
venu brun sans avoir perdu de son éclat métalli-
que; il n'était qu'en partie changé en dentoxide.

L'acide nitrique, même concentré, est sans
action à froid sur le pero x ide de manganèse ; mais
à la chaleur de l'ébullition, il en dissout une pe-
tite quantité, qu'il ramène à l'état de protoxide
avec dégagement de gaz oxigène. Après une heure
d'ébullition, la portion dissoute s'élève au plus
aux o,o6 de l'oxide employé.

L'oxide rouge, le deutoxide et le peroxide
de manganèse sont très-facilement ramenés A l'é-
tat de protoxide par-le charbon; il suffit pour
cela de les chauffer dans un creuset brasqué m la
chaleur blanche. En opérant sur un oxide en mor-
ceaux, on peut facilement déterminer la quantité
d'oxigène qui se dégage. J'ai fait cette expérience
sur du peroxide métalloïde de Crettnich : un
morceau de ce minéral, pesant 20g, et que je sa.
vais contenir, .rg de gangue pierreuse, 0g,2 d'eau,
et par conséquent 18g,8o de peroxide pur, ayant
été chauffé dans un creuset brasqué, s'est réduit
à 15g,58, et s'est transformé entièrement en pro

Tome rm,
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toxide sans se désagréger : en retranchant de la

perte 3g;62, les 0g,2 d'eau, il reste, 3g,42 d'oxi-
gène qui proviennent de 18,8o de peroxide; ce
qui équivaut à 0,18o2 or, d'après les expériences

de M. Berzelius, cette quantité d'oxigène devrait

être de 0,1799. 11 est impossible d'obtenir deux

résultats 'phis rapprochés.
Ainsi le peroxide perd o,i8 d'oxigène en se

transformant en protoxide , et n;t2 en se trans-

formant .en oxide rouge, et l'oxide rouge con-

tient 0,734 au plus de métal. Ces données suffisent

pour déterminer la composition des trois oxides,

et font voir que cette composition est exacte-

ment telle que MM. Berzelius et Arfvedson l'ont

déterminée. .le n'ai fait aucune expérience sur le

deutoxide,
Lorsque l'on fait passer un contant de chlore

à travers de l'eau qui tient en suspension du car-

bonate de manganèse récemment précipité .ou

même simplement pulvérulent, ce carbonate bru,

nit promptement, l'acide carbonique s'en dégage,

et il se forme du muriate de manganèse et un

hydrate ayant pour base un oxide supérieur au
protoxide. Si l'on fait passer dans la liqueur un

tel excès de chlore qu'après vingt-quatre heures

de repos elle en contienne encore de libre, l'hy-

drate formé- est à base de peroxide : si, au con-

traire, on n'emploie pas assez de chlore pour

faire disparaître tout le carbonate, il peut ne se

former que de l'hydrate de dentoxide ; mais le

plus souvent on obtient un mélange des deux hy-

drates, parce qu'il arrive que le chlore agit sur le

deutoxide avant d'avoir pu pénétrer jusqu'au

centre des petits grains de carbonate pour en

opérer la décomposition. .
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On sépare aisément le carbonate de manganèse

qui peut rester mélangé avec l'un ou l'autre hy-
drate au moyen de l'acide acétique ou de l'acide
nitrique affaibli, qui n'attaquent aucunement ces
hydrates à froid.

Les deux hydrates ont le même aspect .: ils se
présentent sous la forme d'une poudre voliimi-
neuse, très-légère, remplie de petites paillettes
brillantes. Cette poudre, égouttée sur un filtre,
retient une très-grande quantité d'eau. Par la des-
sication au bain-marie, elle ne diminue pas de
volume et ne s'agglomère pas : elle est d'un brun
foncé et très-tachante.

Pour en faire l'analYse , j'en ai .4'àbord4orte-
ment calciné une certaine quantité,: ce qui m'a
donné la proportion d'oxide rouge Produit et la
proportion de l'eau et de l'oxigène dégagés; puis
j'en ai distillé une autre portion dans une pe-
tite cornue de verre, que j'ai chauffée graduelle-
ment jusqu'au rouge naissant, et à laquelle j'avais
adapté un tube de verre très-léger et bien sec. J'ai
forcé toute l'eau à se condenser dans ce tube, en
exposant successivement à la flamme d'une lampe
à esprit de vin 1-es parties du col de la cornue dans
lesquelles j'apercevais des gouttelettes de liquide.
Le tube ayant été exactement pesé-d'avance ,
n'a fallu qu'en pi:endre de nouveau le poids après
l'opération, pour avoir la proportion exacte de
l'eau. Pour vérification, j'ai recueilli le résidu de
la distillation, je l'ai pesé et je l'ai amené à l'état
d'oxide rouge par une calcination convenable.
J'ai trouvé que pendant la distillation il se dégage
du quart au tiers de la quantité d'oxigène que
l'oxide peut perdre pour se transformer en oxide
rouge. Le gaz oxigène commence à se dégager en

L2
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même temps que l'eau, même à la chaleur som-
bre : on peut s'en- assurer en chauffant à cette
température une Certaine quantité d'hydrate dans
.un tube étroit ; l'eau commence à peine à se dé-

poser sur les parois du tube que celui-ci se trouve
rempli de gaz oxigène.

L'hydrate préparé avec un excès de chlore et
bien desséché dans une étuve chauffée par de la

:vapeur d'eau , m'a donné, pour résultat moyen
d'un grand nombre d'expériences

Oxide rouge . . 0,77
Oxigène , 0,11

E:,1 0,1
47.

Or,"d'après M. .Berielius, 0,770 croxide rouge et

o;.1 o6 .d'oxigène forment du peroxide; l'hydrate
arralyé ést. dbric un hydrate' de peroxide; mais
cet Iydraté né contient pas l'eau dans titi rap-
port atomique très-simple : effectivement on
trouve que l'eau renferme une quantité d'oxigène.
égale à celle qui se dégage par la calcination.: or,
cette quantité est le. tiers de celle que contient le

per6X-idé:La formule de l'hydrate est donc :

+ A g.
Les hydrates préparés avec une quantité de

chlore insuffisante pour les amener à l'état d'hy-

drate de peroxide, et purgés dé carbonate de

manganèse au moyen de l'acide nitrique faible,

m'ont tous donné à-peu-près 0,12 -d'eau , et de
o,olt à o,8 d'oxigène :ce sont donc de S mélanges,

ainsi que je l'ai annoncé phis haut. L'hydrate de

deutox ide pur ne devrait donberqu'environ o,o3
de ce gaz.

Lorsqu'on fait bouillir de l'acide nitrique un
peu concentré sur de l'hydrate dé. dentoxide ou
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sur de l'hydrate de peroxide de manganèse, il s'en
dissout une partie avec dégagement d'oxigène
et il se forme un hydrate de peroxide qui contient
moins d'eau que celui qui est produit immédia-
tement par le chlore. Ce nouvel hydrate, bien
lavé et desséché A l'étuve, est en morceaux com-
pactes, tenaces, faisant pâte sous le pilon, à cas-
sure terreuse et d'un noir un peu brun, Je l'ai
trouvé composé (le:

Oxide rouge.. .
-Oxigène 0,1 i5
Eau 0,045.

Il paraît donc côntenir trois fois moins d'eau que
le premier ; cependant l'analyse s'approche éga-
lement de la ebmposition qui est exprimée par la
formule :

n A q.

26. ;Nouveau moyen de préserver de la -rouille
tous les ustensiles de fer et d'acier ; par-Arthur'
Aikin..
On lait fondre du caoutchouc dans un vase fermé;

il se fond à-peu-près à la même température que
le plomb. Lorsqu'il est fluide , on le remue avec
un agitateur horizontal, dont le manche s'élève

. au-dessus du couvercle pour empêcher qt.i'd ne
brûle au fond. On l'étend sur le fer ou sur l'acier
comme un vernis : après qu'on l'a laissé conve-
nablement sécher, il est ferme et ne s'altère plus
à l'humidité. On peut l'enlever aisément en se
servant d'un pinceau très-doux, trempé dans de
l'huile de térébenthine chaude.
.M. Perkins a perfectionné ce procédé en dis-
solvant le caoutchouc dans de l'huile de théré-
benthine.
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que le fer, et donne un très-beau damassé ,, que
la chaleur seule rétablit lorsqu'on l'a fait dispa-
rai tre en polissant l'acier. -

Ces divers alliages ne sont pas également at-
taqués par les acides. Voici l'ordre dans lequel ils
le sont le moins par l'acide sulfurique : l'acier,
l'alliage de chrôtne, ceux d'argent, d'or, de nic-
kel , de rhodium, d'osmium, de palla-
dium et de platine. Avec l'acier, l'action de l'a-
cide est à peine perceptible. L'alliage d'argent ne
donne que très-peu de gaz. L'alliage de platine se
dissout avec une grande rapidité ; il se dissout
également bien dans l'acide acétique et même
dans les acides oxalique et tartrique.

Les alliages durcis par la trempe donnent,
lorsqu'on les soumet à l'action de l'acide sulfu-
rique affaibli, une poudre carbonacée métallique
noire, et les mêmes alliages .non trempés se re-
couvrent d'une couche épaisse d'une substance
métallique grise, tendre, douce au toucher, qui
ressemble à la plombagine. L'eau n'altère pas
cette dernière matière; mais l'air la décolore et
oxide le fer: lorsqu'on la fait bouillir dans l'acide,
elle est réduite au même état que la poudre
tenue des alliages durs. La poudre noiré s'en-
flamme à l'air à: la température de 15o à 200" , et
brûle, comme le pyrophore , avec beaucoup de
fumée, ou avec flamme, si on ratfume. Le,résidu
est de l'oxide de fer mêlé au métal allié: ces mêmes
poudres, traitées par l'acide nitrique, laissent des
résidus noirs qui détonnent par la chaleur.

Pour analyser ces différens alliages, on les dis-
sout.dans l'acide sulfurique affaibli: il reste un
sédiment noir composé d'hydrogène, dé carbone,
de fer, et du me-te-allié; on grille ce sédiment; et
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27. Sur la cristallisationr du carbure de fer.

Le D. Clarke a vu à Borrowdale des mor-
ceaux de carbure de fer polyédriques, qui le
portent à croire que la forme de cette substance
est le prisme oblique à base rhomboïdale, et que,
le grand angle de la base est de ri 80.

28. Sur les alliages de l'acier; par 1111W. Stodart et
Faraday (An. de Ch., t. XXI, p. 62).

Nous avons préparé en grand, pour les em-
ployer dans les arts, les alliages de l'acier avec
l'argent et avec le platine, et nous avons essayé
de nouvelles combinaisons dans le laboratoire ;
savoir, de l'acier avec le palladium, le rhodium,
l'osmium et le chrôme. Nous avions l'intention
d'allier aussi le titane avec l'acier ; mais « nous
n'avons pas encore trouvé un creuset capable de
'résister à la haute température nécessaire pour
réduire cornplétement l'oxide de titane, ou plu-
tôt nous sommes disposés à demander si on a ja-
mais réduit ainsi ce métal. »

La meilleure proportion pour combiner l'ar-
gent avec l'acier est de T,;-7 , et pour les autres
métaux de L'alliage d'argent est plus dur que
le meilleur acier fondu ; l'alliage de platine est
moins dur que l'alliage d'argent, mais il a beau-
coup plus de corps. Les alliages de rhodium, de
palladium sont aussi très-bons. Parties égales d'a-
cier et de rhodium donnent un alliage fusible,
qui prend un poli de la plus rare beauté et qui
ne se ternit pas à l'air ; il serait très-propre à
faire des miroirs. L'acier allié avec o, oi à o, o5
de chrôme est extrêmement dur, aussi malléable
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on traite le résidu par l'acide muriatique. II reste
un mélange ou une combinaison du métal allié
avec un peu de fer, dont on fait l'analyse par les
moyens connus.

C'est un fait remarquable que, lorsqu'on em-
ploie le fer au lieu de l'acier avec, les différens
métaux dont nous avons fait mention, les allia-
ges sont beaucoup moins sujets à l'oxidation
ces combinaisons prennent de la dureté à la
trempe. Il n'est pas improbable qu'il y ait d'autres,
corps que le charbon qui puissent donner un fer
les propriétés de l'acier; cependant nous ne som-
mes pas d'accord avec M. Boussingault, relative-
ment au rôle qu'il fait jouer à la silice ou à sa
base.

29. Sur l'amalgamation du cobalt (Journ. de Phys.,
t. LXXXIK , P. 167).

On sait que l'arsenic peut s'amalgamer ; mais
je ne crois pas que l'on ait observé à quel point
ce métal peut influer sur l'union d'autres mé-
taux avec le mercure, et entre autres, du cobalt,
du nickel et du fer, que jusqu'ici on n'a pu amal-
gamer à l'état de pureté.

Voulant soumettre à l'amalgamation un mor-
ceau de cobalt gris argentifère, mêlé de kupfer-
nickel ,j'en pulvérisai r 7 onces, et j'y ajoutai peu-
àpeu du mercure en broyant dans un mortier
de fer. Après avoir employé 18 onces de mercure,
je vis la pella se former ; je lavai l'amalgame, et
j'obtins 22 onces de pina ou d'amalgame sec ; le
fond du mortier ainsi Cele le pilon étaient alliés
avec une grande quantité de mercure.

Je séparai le mercure de mon amalgame par
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la chaleur , et il resta une masse métallique pe-
sant io onces 2,7 : elle était d'un beau blanc ar-
gentin , elle répandait une très-forte odeur d'ail
par le grillage, et elle contenait principalement
du cobalt et du nickel.

Un cobalt gris, mêlé de kupfernickel et de
quarz d'Allemont , et contenant tout au plus
0,02 d'argent, m'a présenté absolument le même
phénomene.

3o. Expériences sur les combirzaisons du nickel avec
l'oxigène et les coips combustibles non métal-
liques ; par ,M. S.-L. Lassaigne (An. de Ch.,
t. XX1,p. 255).

Pour déterminer la composition du protoxide
de nickel , j'ai pris un gramme de nickel pur et
purgé de cobalt par le procédé de M. Laugier, ,
je l'ai dissous dans l'acide nitrique; j'ai évaporé
la dissolution, et j'ai, calciné le .résidu dans un
creuset de platine pesé d'avance; j'ai trouvé l'oxide
formé de :

Nickel 0,8553 100
Oxigèue. . 0,1667 20

D'après cela, un atome de nickel pèse 5.
On obtient le d.eutoxide en faisant passer un

courant de chlore à travers de l'eau tenant en
suspension de l'hydrate de protoxide : cet oxide,
parfaitement sec , abandonne 0,142 d'oxigène
c'est-à-dire presque exactement la moitié de ce
qu'il en contient : d'après cela, il est composé de:

Nickel 0,718 loo
Oxigène . 0,282 39,44 -

Le sulfure préparé directement a l'aspect 4e
la pyrite martiale, et il est très-cassant. Il est

ii

Pro toxide.

Deutoxicle.

Sulfure.
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inattaquable par les acides sulfurique et initria
tique:je l'ai analysé en le calcinant avec le nitre
et j'y ai trouvé :

Nickel 0,707
Soufre 0,295 .

II contient probablement un atome de chaque

élément.
Chlorure. Le protochlorure de nickel est vert-jaunâtre;

il est composé de
Nickel 0,526 loo

Chlore 05474

Lorsqu'on le chauffé dans une cornue, il se

décompose en deux parties :l'une , d'une couleur

verte olivâtre, reste au fond de la cornue; l'autre,
cristallisée en petites paillettes légères, brillantes ,
d'un jaune d'or , se sublime et s'attache à la voûte :

cette dernière est insoluble dans l'eau, et indécom-

posable par l'acide sulfurique; elle est formée de :

Nickel 0,555 . . ioo

Chlore :0,667 200

Le deutochlorure, composé de i atome de mé-

tal et 2 atomes de chlore, contiendrait:
Nickel. . . . . . 100

Chlore 18o "111

Iodure. L'iodure s'obtient facilement en chauffant dans

un tube le nickel avec l'iode : il se produit une
substance brune, fusible , soluble dans l'eau,
qu'elle colore en vert léger, et qui consiste en

Nickel 0,288 iôo

Iode. 0,762 . 52o

Ou un atome de chaque élément.
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r. Sur une très--belle couleur verte par ill. Henry
Braconnot (An. de Ch., t. XXI , p. 53).

M. Noël, manufacturier de papiers peints,
à Nancy, emploie une couleur verte superbe,
qu'il n'a pu se procurer jusqu'à présent qu'en la
faisant venir de Schweinfurt. J'ai reconnu que'
cette couleur est un composé triple d'oxide de
cuivre, d'acide arsénieux et d'acide acétique, et.
je suis parvenu à l'imiter en suivant le procédé
que je vais décrire.

Je fais dissoudre dans une petite quantité d'eau:
chaude six parties de sulfate de cuivre ; d'une
autre part, je fais bouillir dans l'eau huit parties
d'oxide d'arsenic avec huit parties de potasse du
commerce, jusqu'à ce qu'il ne se dégage plus d'a-
cide carbonique. Je mêle peu-à-peu de cette dis-
solution chaude avec la première en agitant con-
tinuellement , jusqu'à ce que l'effervescence ait
entièrement cessé: il se forme un précipité jaune
verdâtre sale fort abondant ; j'y ajoute une quan-
tité d'acide acétique, telle qu'il y en ait un lé-
ger excès sensible à l'odorat : peu-à-peu le pré.
cipité diminue de volume, et au bout de quelques
heures, il se dépose spontanément au fond de la
liqueur, entièrement décolorée , une poudre
d'une contexture légèrement cristalline et d'un
très-beau vert; je lave cette poudre avec une grande
quantité d'eau bouillante, etc. Il m'a semblé que
lorsqu'on ajoute au mélange, avant que le beau.
vert se soit manifesté, une petite quantité de ce
dernier, il en favorise la production plus promp-
tement. .
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52. Couleur verte, découverte par M. Villteh (Bul-

letin de la Société d'Encouragement, t. XXI ,.

P. 294).

En ajoutant à une décoction de tabac une di's

solution de sulfate de cuivre, et en précipitant

celle-ci par la potasse, on obtient, suivant M. le

docteur Villich, un précipité qui, étant séché,

est de couleur vert clair, et qui, mêlé avec de

l'huile de lin , prend une teinte vert-émeraude-.

fort belle : cette couleur résiste à l'action de l'eau,

de l'alcool et de l'éther.

33. Moyen de se procurer le cadmium en plus

grande quantité qu'on ne l'a obtenu J« usqu'à pré-

sent; parM. W. Herapath (Annals .of

Dans les environs de Bristol on réduit l'oxide

de zinc par une espèce de distillation, en l'intro-

duisant avec du charbon dans un pot couvert à sa

partie supérieure, mais muni d'un tube qui tra-

verse son fond et qui pénètre dans la voûte pla-

cée sous le fourneau : immédiatement au-dessous
de cette voûte , se trouve un vase rempli d'eau,

et.un tube Mobile, qui se réunit au premier, vient

aboutir tout près de la surface de l'eau.

Les ouvriers ne réunissent les deux tubes que.

lorsqu'ils ne remarquent plus de fumée brune,

et qu'elle est remplacée par une flamme 'bleue.

La fumée est due à la combustion du cadmium :

l'oxide qui en provient s'attache à la partie su-
périeure de la voûte, mais en plus grande quan,

tité immédiatement au-dessus de l'orifice par le-

quel il s'échappe ; il est mêlé avec de la suie, du

sulfure de cadmium et de l'oxide de zinc : ce su-
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1limé renferme jusqu'à 0,20 de cadmium. Je ne
doute pas que si l'on plaçait le premier tube
mobile immédiatement après avoir chargé les
pots, et que l'on mît à part les premières livres de
zinc, on en extrairait beaucoup de cadmium. Le
cadmium fondu a une densité de 8,677.

54. Manière de découvrir de ti ès-petites quantités
de mercure; par James Smithson ( Annals of
Philosophy).
Tous les oxides et les composés salins de mer-

cure, mis sur l'or dans une goutte d'acide mu-
riatique avec un morceau d'étain, , fournissent
promptement un amalgame d'or.

On peut essayer ainsi une particule de subli-
mé corrosif, ou une seule goutte de sa dissolu-
tion , et dans ce cas l'addition de l'acide muria-
tique est inutile.

35. Sur le parti qu'on pourrait tirer du sulfate de
,plond, dans les arts; par M. P. Berthier, ingé-
nieur des Mines (An. de Ch., t. XX, 275).

Depuis long-temps on prépare l'acétate d'alu-
mine dont on fait usage dans les fabriques d'in-
dienne, en mêlant ensemble de l'alun et de l'a-
cétaté de plomb. De ce mélange il résulte en même
temps du sulfate de plomb très-pur; mais jus-
qu'ici on n,a tire aucun parti de ce sel : les fabri-
cans les plus instruits se sont contentés de le met-
tre en. réserve , prévoyant bien que tôt ou tard il
aurait de la valeur, et quelques-uns én possèdent
maintenant des amas considérables. Je me pro-
pose, dans cet article, de faire -connaître plusieurs
:moyens d'utiliser cette Matière.
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Ou pourrait réduire le sulfate de plomb, soit

en plomb, soit en oxide de plomb purs; on pour-

rait l'employer dans les usines où l'on a de la ga-

lène à traiter pour désulfurer cette substance ; on
pourrait aussi le substituer à l'alquifoux pour ver-
nisser les poteries communes, ou au minium pour
faire le verre dont on recouvre la faïence blanche
dite terre de pipe, et même pour préparer le plus
beau cristal; enfin il serait possible de recueil-
lir le gaz acide sulfureux qui résulte presque
toujours de sa décomposition, et de convertir ce
gaz en acide sulfurique.'

On se fera une idée de la valeur qu'aurait le
sulfate de plomb relativement à ces différens
usages en faisant attention à sa composition; il

contient
plomb 0,68291
oxig.. 43,0527crxide

de plomb 0,7356

io,2110 oxig.. 0,0527 oxigène o 0
oxig.. o, i 054 acide

1
,'52/ acide

soufre o, i061 sulfureux o,2115 sulfurique. 0,6442

D'après le prix actuel des marchandises, on voit
que ioo kil, de ce sel renferment pour 48 fr. de
plomb, pour 5o fr. d'oxide de plomb, pour 4 Ur. 25

cent. de soufre, et pour 13 fr. d'acide sulfurique.

Réduction de sulfate de plomb en plomb.

Lorsqu'on chauffe à la simple chaleur rouge,
soit du sulfate de plomb pur dans un creuset
brasqué, soit du sulfate de plomb mélangé d'une
quantité suffisante de charbon en poudre dans un
creuset nu ou dans une cornue de terre, il se réduit
totalement : la moitié de l'acide sulfurique qu'il
'contient se transforme en acide sulfureux, et le

plomb forme un sous-sulfure avec le soufre qui
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provient de l'autre moitié. L'acide sulfureux en-
traîne avec lui une certaine quantité de sous-sul-
fure à l'état de vapeur; mais cette quantité est très-
petite et s'élève à peine aux deux centièmes du poids
du culot. Lorsque, dans les mêmes circonstances,
on élève la température au - dessus de la chaleur
rouge, le sous-sulfure se décompose lui-même et se

.
change en un autre sulfure qui se volatilise, et en
plomb qui reste mélangé au sous-sulfure non dé-
composé. La perte de plomb par volatilisation est
d'autant plus grande que l'on chauffe plus forte-
ment et pendant plus long-temps. Les expériences
suivantes justifient ces assertions.

100g r. de sulfate de plomb mêlés de 9 gr.
de charbon ont été chauffés dans une cornue
de terre, au bec de laquelle on avait adapté un
tube de verre plongeant dans un flacon rempli
d'eau; le ,dégagement de gaz a duré une demi-
heure : au bout de ce temps, on a démonté l'ap-
pareil, .et on a trouvé au fond' de la, cornue une
'ruasse seoriforme de sous-sulfure de plèmb qui
retenait encore environ un demicentièmede son
poids de sulfate. L'eau ne contenait que de l'acide
sulfureux ; le tube de verre était tapissé d'une
couche mince de sulfure de plomb grenu et cris-
tallin.

Io gr. de sulfate de plomb chauffés dans un
creuset brasqué au fourneau de calcination pen-
dant un quart d'heure, ont produit une masse
métallique scoriforme pesant

7g,i'
et composée

.de og,4 de soufre et 6g,7 de plomb. Le sulfate de
plomb ne contenant que o,685 de métal, on voit
qu'il ne s'en est volatilisé que fort peu pendant.
l'opération.

o T. de sulfate de plomb traités de la Même
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manière, mais chauffés pendant une demi-heure
an fourneau de calcination muni d'un tuyau d'as-
piration, ont donné un culot pesant 6g,3

Enfin ;dans une troisième expérience, le creu-
set étant resté au feu pendant trois quarts d'heure,
on a obtenu un culot demi ductile pesant seule-
ment 5g,3.

D'après ces expériences on voit qu'en chauffant
au four à réverbère, à une chaleur modérée,
du sulfate de plomb mélangé de charbon dans la
proportion d'un dixième de son poids au moins,
on le réduirait en sous-sulfure sans éprouver de
perte .notable. Cette opération, facile à exécuter,
conterait fort peu. En traitant ensuite le sous-sul-
fure par l'un des procédés que l'on applique à la
galène, on en extrairait le plomb très-aisément.

Mais il y a un moyen plus simple encore et en
même temps plus économique de réduire le sul-
fate de plomb en plomb métallique pur. -

On sait, par les expériences de M. Guényveau ,
que le sulfate et le sulfure de plomb se décom-
posent réciproquement, et M. Puvis a fait voir que
lorsqu'on mélange ces deux substances dans une
proportion convenable,ilen résulte du plomb pur.
Le sulfate et le sous-sulfure réagissent l'un sur
l'autre de la même manière, et peuvent aussi pro-
(luire du plomb pur; c'est ce que prouve l'expé-
rience suivante : 20 gr. de sulfate et 29 gr. de sous-
sulfure ayant été chauffés jusqu'à la chaleur blan-
die dans une cornue de terre, il s'en est dégagé
une quantité considérable d'acide sulfureux de.

fa plus grande pureté, et il est resté au fond de
la cornue un culot de plomb ductile pesant 38

et recouvert d'une couche mince d'oxide vi-
trifié ..: le mélange contenant 4o gr. de:métal , ou
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voit qu'il n'en est resté que la vingtième partie
à l'état d'oxide. Maintenant si l'on chauffe du
sulfate de plOmb avec une quantité,de charbon
insuffisante pour le réduire tout entier en sul-
fure le sulfure formé ne tardera pas à réagir sur
le sulfate non décomposé : or, si l'on fait en sorte
que ces deux substances se trouvent, après l'ac-
tion du charbon, dans le rapport de: 29 à 20, le
produit définitif de l'opération devra être du
plomb pur. C'est effectivement ce qui arrivelors-
.que l'on mêle au sulfure de plomb les o,o6 de son
poids de charbon (1). J'ai fait l'expérience sur Toc)
gr. de sulfate, et j'ai obtenu un culot métallique
pesant 63 gr., recouvert par une légère couche
d'oxide fondu. La rédiiction nla pas été tout-à-
fait complète, parce qu'une portion du sous-

. sulfure s'est soustraite à l'action de l'oxide en se
mêlant au plomb ; aussi celui-cri était-il un peu
aigre : mais on l'a rendu parfaitement ductile en le.
fondant avec 0,02 à o,o3 de son poids de limaille
de fer ; ce qui prouve qu'il retenait encore en-
viron o,o I. de soufre.

Cette opération se ferait fort bien en grand
dans un fourneau à réverbère, et elle serait peu
dispendieuse : on laisserait reposer, je plomb en
fusion pendant quelque temps dans les bassins
de réception ; il s'en séparerait une matte que l'on
désulfurerait en la chauffant avec du sulfate, et
l'on fondrait au fourneau à manche les scories
que l'on retirerait du fourneau à réverbère. Je
crois que le meilleur parti que l'on puisse tirer

(i) Cette proportion de charbon est celle qui est nécessaire
pour reduire l'oxide de plomb et pour convertir l'acide sulfu-
rique en àéide sulfureux. En ajourant moitié en sus , on dé-
compose totalement l'acide sulfureux et on obtient un sulfure.

Tome PHI, Te. livr.
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du sulfate de plomb serait de le traiter par ce
procédé. On en retirerait aisément, et avec peu

s de dépense, o,6.5 à o,66 de plomb, et ce plomb

serait certainement très-recherché à cause de sa
grande pureté : effectivement il ne contiendrait

qu'une trace insignifiante d'argent, et il ne ren-
fermerait pas un atome de cuivre, de zinc, ni

d'antimoine, métaux-qui par leur mélange altè-

rent souvent la ductilité des plombs du com-

rn erce.

Conversion du sulAte de plomb en oxide.

Le sulfate de plomb se convertit en oxide pur
lorsqu'on le chauffe à la chaleur blanche, après

l'avoir mélangé avec Une proportion de charbon
seulement suffisante pour transformer l'acide sul- .

furique qu'il contient en acide sulfureux, ou pour

former une quantité de sous-sulfure moitié moin-

dre que celle qui se produit -quand on réduit le

sulfate en plomb. J'ai trouvé par l'expérience que

la,proportion de charbon qu'il faut employer est.
de o,o5. L'oxide que j'ai obtenu par ce moyen

était parfaitement homogène, compacte, vitreux,

transparent et d'un beau jaune de résine. Ainsi,

à l'aide du charbon seul, on peut à volonté con-
vertir le sulfate de plomb en sous-sulfure, en

plomb ou en oxide pur.
Le plomb 'métallique décompose facilement

aussi l'acide sulfurique que contient le sulfate de

plomb, et change par conséquent celui-ci en oxide,

en s'oxidant lui-même. On trouve par le

que la proportion de plomb à employer doit être

les 0,68 du poids`du sulfate : en employant cette
proportion, j'ai effectivement obtenu un oxide
très-pur, et il n'est resté au fond du creuset qu'un
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très-petit grain de plomb métallique. Si l'on se
servait de plomb argentifère, l'argent resterait
avec la petite portion de plomb non oxidé, et l'o-,
pération équivaudrait à un affinage.

Pour réduire le sulfate de plomb en oxide,
pourrait encore substituer au plomb soit de la
galène, Soit du sous-sulfure. L'addition de 7g,3
de sous-sulfure à Io gr. de sulfate m'a parfaite-
ment réussi, ainsi que le calcul le faisait présumer.

Extraction de l'acide sulfureux.

Il serait possible (l'opérer en grand la décom-
positiondu sulfate de plomb dans des vases clos,
tels que des tuyaux de terre ou même des tuyaux
de fonte, et par conséquent de recueillir le gaz
acide sulfureux qui résulte de cette décomposi-
tion : en faisant passer ce gaz dans des chambres
de plomb remplies de vapeur nitreuse, on le
convertirait en acide sulfurique. Si l'on employait
le charbon pour réduire le sulfate de plomb, l'a-
cide sulfureux qui se dégagerait serait mêlé d'urt
poids presque égal au sien d'acide carbonique et
les chambres se trouveraient promptement plei-
nes de gaz. Pour éviter cet inconvénient, il fau-
drait réduire d'abord deux parties de sulfate de
plomb en sous-sulfure par le moyen du charbon
dans un fourneau à réverbère, et chauffer ensuite
ce sous-sulfure dans des tuyaux avec une partie
de, sulfate de plomb. En suivant cette méthode,
on extrairait en définitive du sulfate de plomb
les deux tiers de l'acide sulfureux et suscep-
tible de produire.

Pour retirer la totalité de cet acide à l'état de pu-
reté, il faudrait décomposer le sulfate de plomb
par le plomb, par la galène ou par la ferraille
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employée dans la proportion de oo 5; mais je,
dois faire observer que le soufre est maintenant
à si bas prix, qu'il est douteux que l'on puisse
extraire avec profit l'acide sulfureux du sulfate
de plomb, au moins par ces procédés.

Traitement de la galène par le sulfate de plomb.

Dans une usine oïl l'on aurait à traiter à-la-fois

de la galène et du sulfate de plomb, il y aurait

beaucoup d'avantage à -mélanger ensemble ces
deux substances, parce que l'on économiserait
par-là tous les frais du grillage de la galène.POUr
que la réduction et la désulfuration fussent com-

plètes , il faudrait crie le mélange se cornposàt
de 79 de galène sur ioo de sulfate de plomb
il en résulterait environ 137 de plomb métalli-
que. Si la galène était argentifère, d conviendrait
d'en mettre une proportion moindre dans le mé-
lange, par exemple, 5o pour ioo de sulfate, afin

(l'enrichir le plomb d'ceuvre et d'en diminuer la
quantité. De quelque manière que ces mélanges
soient faits, ils devraient être -traités au fournea u

à réverbère absolument de la même manière que
la galène pure. ( Voyez , à ce sujet, le Mémoire
de M. l'Ingénieur Puvis; Ann. des Min., t.
p. 3o'.)

Décomposition du sulfate de plomb par la silice.

Le sulfate de plomb est indécomposabfe par la

chaleur seule; Mais il y avait lieu de supposer
qu'il serait facilement décomposé par la silice et

par toutes les substances susceptibles de se vi-
trifier avec l'oxide de plomb. L'expérience a con-
firmé celte supposition.
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J'ai mêlé 16 gr. de cristal de roche réduit en
poudre impalpable, avec ri gr. de sulfate de
plomb ;j'ai placé le mélange dans un petit creu-
set de Hesse exactement pesé, et j'ai renfermé ce-
lui-ci. dans un autre creuset bien luté. J'ai chauffé
le tout pendant une heure, en graduant la tem-
pérature jusqu'à la porter à 60" pyrométriques.
Le petit creuset ayant été pesé de nouveau, j'ai
trouvé que son poids avait diminué de 3g,3 : or,
cette perte correspond à-peu-près aux 2g,9 d'a-
cide sulfurique que contenaient les ur gr. de sul-
fate de .plomb employés : ce sel avait donc aban-
donné tout son acide. La matière qui restait dans
le creuset formait un émail spongieux, translu-
cide et.d'un très-beau blanc. J'ai répété l'expé-
rience avec des proportions variées de quarz et
de sulfate de plomb, il y a toujours eu décom-
position. Avec 4 de quarz et 12 de sulfate, 4 de
quarz et 6 de sulfate, j'ai obtenu des verres com-
pactes ,. parfaitement transparens, d'un jaune de
miel ou d'un jaune de soufre. Avec 4 de quarz
et 3 de sulfate, je n'ai obtenu qu'un émail spon-
gieux , même à la température de i5o0 pyromé-
triques. Il y a eu 'encore décomposition du sul-
fate *de plomb, et vitrification à la température
de 6o0, en employant parties égales de ce sel et
d'un mélange d'argile et de chaux fusible seule-
ment à la température de 15o..

Ces expériences donnant lieu de présumer que
le sulfate de plomb serait propre à remplacer les
diverses matières plombeuses que l'on emploie
comme fondans, j'ai essayé de le substituer à l'al-
quifoux pour vernisser les poteries .communes,
et au minium pour préparer le cristal.
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Substitution du sulfate de. plomb à l'alquoux.

J'ai enduit quelques petits creusets de Hesse
d'une couche mince de sulfate de plomb délayé
dans de l'eau; j'ai renfermé ces creusets dans des
étuis, et je les ai chauffés à la chaleur blanche
ils se sont tous trouvés recouverts d'un verre jau-
nâtre, transparent et brillant comme ils l'auraient
été si l'on se fût servi d'un alquifoux de première
qualité. L'alquifouxde première qualité est de la'
galène pure; sa valeur serait à. celle du sulfate de
plomb : : 5 :i o. Mais l'alquifoux ordinaire conte-
nant, outre la galène, divers minerais de plomb
moins riches, tels que du carbonate, et des ma-
tières pierreuses en assez grande proportion, le
sulfate de plomb auraitau moins autant de valeur.

Substitution du sulfate de plomb au minium pour
préparer le cristal.

Le verre auquel on donne le DOM de cristal est
essentiellement composé de silice, de potasse ou
de Soude et d'oxide de plomb : on y fait entrer
une proportion plus ou moins grande d'oxide de
plomb, selon l'usage auquel on le destine. Celui
qu'on emploie pour les objets de luxe contient

jusqu'ici on ne s'est servi que du minium pour

(1) C'est le résultat qu'a donné l'analyse qu'on a faite du
cristal de Vonéche. Il est remarquable que ce r;:sultat soit pres-
que identique avec celui qu'exprime la formule très-simple

.K P S".
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préparer cette matière. Cet oxide, outre qu'il
coûte fort cher ( Io° à 120 fr. lequint. mét. a
l'inconvénient de contenir souvent un peu d'oxide
de cuivre, qui donne au verre 'une teinte .bleue.
Le sulfite de plomb n'aurait pas cetinconvénient,
puisqu'il est toujours parfaitement pur; et cornme
il ne vaut que i o à 12 fr. le quint. mét., on trou-
verait en même temps une grande économie à le
substituer au minium. Cette substitution réussit
parfaitement en petit, et je suis convaincu qu'elle
réussirait également en grand. pour la prépara-
tion des verres communs, et de ceux que l'on
emploie pour couvrir les faïences.- à pâte blanche;
mais comme je n'oserais garantir le succès quant
au cristal de première qualité, parce qu'on exige'
que cette substance ait une compacité et une
limpidité parfaite, et que je ne saurais affirmer
que le sulfate de plomb ne nuira en rien à ces.
qualités, j'engage les manufacturiers à en faire
l'essai : en attendant, je vais rapporter ici le ré-
sultat des expériences de laboratoire que j'ai pu
faire à ce sujet.

J'ai chauffé à la température de 600 pyromé-
triques, dans un creuset de terre exactement pesé,,
un mélange de:

Cristal de roche en poudre.. sa gr.
Sulfate de plomb - 9
Carbonate de potasse calciné. 2

Après l'expérience, le poids du creuset avait di-
minué de 7 : cette -perte correspond presque
exactement au poids de l'acide sulfurique con-

, tenu dans le sulfate de plomb, et de l'acide car-
bonique contenu dans le carbonate de potasse.
La matière formait un émail vitreux, boursoufflé,
translucide et d'un blanc de lait. La .chaleur

Silice o,61
Oxide de plomb o,35,
Potasse o,o6 (1).
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vait pas été assez forte pour opérer la vitrifica-
tion; mais la décomposition du sulfate de plomb
avait été complète.

Un mélange analogue composé de :
Cristal de roche en poudre . . 72 gr.
Sulfate de plomb 5o
Carbonate de potasse calciné i5

ayant été chauffé à la température de 13o., a
donné un verre transparent, mais-légèrement gri-
sâtre et un peux bulleux. ,

Dans une troisième expérience, j'ai obtenu un
verre limpide, mais il n'était pas encore tout-à--
fait exempt de bulles.

La difficulté d'obtenir du cristal sans bulles
vient de ce qu'au moment où il entre en fusion
il éprouve un bouillonnement qui le boursouffie
considérablement, et qui est tel qu'il soulève
quelquefois la matière jusque par-dessus le bord
du creuset. Ce bouillonnement étant occasionné
principalement par le gaz sulfureux et par le gaz
oxigène qui se dégagent du sulfate de plomb pen-
dant que ce sel se décompose, il m'a paru qu'on
pourrait le diminuer beaucoup, et par consé-
quent qu'on éviterait tous les mconvéniens qui
en résultent, en préparant d'abord du silicate de
plomb avec du sable siliceux réduit en farine et
du sulfate de plomb, et en fondant ensuite ce sili-
cate avec du carbonate de potasse. Les expériences
précédentes prouvent qu'en employant, pour pré-
parer le silicate de plomb, les proportions rela-
tives de silice et de sulfate de plomb qui entrent
dans le cristal ( environ ioo de silice pour 75 de
sulfate), on n'obtiendrait qu'un émail scoriforme.
oiispongieux qui n'éprouverait pas une fusion
complète. : cela serait avantageux en ce que cet

EXTRAITS DE JOURNAUX. i8
émail .ne pourrait endommager la sole des four-
neaux, à laquelle il adhérerait à peine, et en, ce
qu'il serait plus facile à écraser et à broyer qu'un
verre compacte. J'ai fait l'essai en employant Loo
gr. de sable d'Aumont broyé et 75 gr. de sulfate
de plomb, et en fondant le silicate qui en est ré-
sulté, après l'avoir porphyrisé, avec ie gr. de
carbonate de potasse, et j'ai eu effectivement un
verre transparent et parfaitement compacte; mais
il avait une légère teinte verdâtre : j'attribue cette
couleur à quelques fragmens d'argile qui s'étaient
détachés du couvercle du creuset.

Extraction de l'acide sulfureux.

Si l'on opérait la décomposition du sulfate de
plomb par la silice dans des tuyaux de terre, ce
qui ne présenterait aucune difficulté, en ne chauf-
fant pas la matière jusqu'à la fondre, on pour-
rait , en faisant passer dans une chambre de
plomb, qui contiendrait une certaine quantité
de gaz nitreux, le gaz acide sulfureux et l'oxi-
gène qui se dégageraient, régénérer immédia-
tement l'acide sulfurique :. il suffirait pour cela
d'introduire de temps en temps une certaine
quantité. de vapeur d'eau dans cette chambre.
Comme d'ailleurs il serait inutile d'y faire entrer
dé l'air atmosphérique, la chambre ne se rempli-
rait pas d'azote, ainsi que cela a lieu dans le pro-'
cédé ordinaire ; il ne serait donc jamais né-
cessaire de l'ouvris, et par conséquent la même
vapeur nitreuse servirait pendant un temps pres-
que indéfini. Ainsi, par ce moyen, on ferait une
sorte d'analyse du sulfate de plomb en introdui-
sant sa base dans une combinaison à laquelle elle
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donnerait une grande valeur, et en n'employant
d'autre agent qu'un peu &nitre pour en extraire
l'acide sulfurique.
Décomposition dit sulfate de plomb parle carbonate

dammonia que.
Pour ne rien omettre de ce qui est relatifan su-

jet que je traite, j'indiquerai encore, en termi-
nant, deux moyens de tirer partie du su lfate ,de
plomb : le premier consiste à décomposer ce sel
par le carbonate d'ammoniaque impur que l'on
obtient -immédiatement de la distillation des ma-
tières animales, à le transformer ainsi en carbo-
nate, et à réduire ce carbonate au fourneau à
manche ou au fourneau à réverbère. Ce moyen
a été employé par M. Payen : il est fort bon;
mais il est évident qu'on ne peut l'employer que
dans' une fabrique de sel ammoniac (

Décomposition du sulfate deplomb par lelcarbonate
depotasse.

Le second moyen aurait pour but de trans-
former le sulfate de plomb en carbonate de plomb
pur propre à servir dans la peinture, c'est-à-dire,
en céruse, a été proposé il- v a déjà temps ;
mais j'ignore si l'essai en a été fait en grand. Pour

(1) M. Payen dit (Annales de Chimie, t. 21 p. 56) qu'il
a traité par ce moyen 3o,000 kil, de sulfate de plomb dans sa
fabrique de sel ammoniac et que les frais de l'opération s'éle-
vaient à 3 fr. par ico kit.; mais qu'il a.,eé obligé d'abandonner
ce procédé, parce qu'il n'a pas pu tirer un parti avantageux du-
carbonate de plomb en le réduisant en oxide on en plomb mé-
tallique. fi y a lieu de croire que M. Payen n'a employé ni les
fourneaux ni les moyens convenables pour faire cette réduc-
tion, car on regarde' en général cette 'opération comme si fa-
cile, que dans les .grandes usines on la confie aux ouvriers les

moins exercés.
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opérer cette transformation, on ferait bouillir le
sulfate de plomb avec du carbonate de potasse ;
puis on laverait et on évaporerait les liqueurs
pour en extraire le sulfate de potasse, que l'on
vendrait aux fabricans d'alun. Ce moyen ne pour-
rait être avantageux qu'autant qu'il en résulte-
-rait de la céruse aussi légère et d'un grain aussi
fin que celle que ton fabrique en décomposant
l'acétate de plomb par l'acide carbonique : or,
cela est très-douteux ; d'ailleurs le sulfate de po-
tasse étant tombé à vil prix depuis qu'on en ob-

- tient une si grande quantité dans les fabriques
d'acide nitrique et d'acide sulfurique, son produit
serait loin de compenser la consommation du
carbonate de potasse.

36. Observations sur le chlorure d'or et de sodium ;
par M. Figuier, pharmacien (An. de Ch., t. XIX,
P. '77)-

Si l'on aj oute 2 gros de chlorure de sodium à une
dissolution d'une once d'or dans l'eau régale, et
si l'on rapproche la liqueur au point de ne peser
que 4 onces, elle donne par le refroidissement
des cristaux très-réguliers, ayant la, forme d'un
prisme quadrangulaire allongé, d'une belle cou-
leur jaune orangée. Ces cristaux jouissent des pro-
priétés d'un véritable sel triple, et il est impos-
sible de les considérer comme un simple mélange
de chlorure d'or et de chlorure de sodium. ils
sont inaltérables à l'air; ils ne sont pas décompo-
sables par l'eau. Exposés à l'action du feu , ils
abandonnent d'abord de l'eau, et bientôt ils se
fondent. A une chaleur rouge, ils commencent à
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abandonner une Petite quantité de chlore , et il
faut la soutenir pendant quelque temps pour que
le chlorure d'or soit décomposé.

En les analysant par le procédé de M. Java!,
c'est-à-dire en déterminant: la quantité d'or, e
précipitant ce métal par l'hydrogène sulfuré; 2.. la
quantité de chlorure' de sodium, en évaporant à
siccité la liqueur qui surnage le sulfure d'or, et
calcinant le résidu; 3°. enfin la quantité de chlore
par le moyen du nitrate d'argent, j'ai trouvé le
sel triple composé de

Chlorure d'or 0,695.
Chlorure de sodium 0,141
Eau o,s66

1,000

Ce résultat prouve évidemment qu'il est formé
de i atome de chlorure d'or, ï atome de chlorure
de sodium et de 8 atomes d'eau, ou de :

EXTRAIT'
D'une note de M. DE PRONY sur un moyen de

mesurer l'effet dynamique des machines de ro-
tation, publiée en 1821 ; par M. HACHETTE.

M. de Prony a exposé dans cette note le moyen
qu'il a employé pour mesurer un effet dynamique
partiel de l'arbre tournant d'une machine à va-
peur , établie, à Paris, dans le bâtiment des eaux
du Gros-Caillou. Le balancier de cette machine
communique le mouvement à un arbre horizon-
tal, lequel le transmet à des pompes qui élèvent
l'eau au sommet d'une tour, à 36 mètres au-des-
sus de.son niveau. Des expériences faites en jan-
vier 18 t 9, sous la direction de M. Girard, de l'A-
cadémie royale des Sciences, avaient constaté
qu'en une demi-heure ces pompes élevaient 50
mètres cubes d'eau, et que l'arbre qui les mettait
en mouvement, faisait seize à dix-sept révolutions
.par minute.. L'effet dynamique utile, qu'on oh-,
tient dans ce cas de la machine à vapeur, est par
heure de r oo mèt. cubes d'eau, élevés à 36 met., ou
de 3600 unités dynamiques ( chacune de i000 ki-
logrammes élevés à mètre ). On .brûlait par
heure 38 kilogrammes de charbon de terre, et
par conséquent kilogrammes par force de
cheval vapeur de 250 unités dynamiques. M. de
Prony a eu l'intention de reconnaître si la ma-
chine à vapeur était capable d'un plus grand ef-
fet dynamique, et pour résoudre cette question,
il a fait usage d'un frein (fig. L Pl. I.) semblable
à celui que j'ai décrit dans mon 1ité des machi-
nes', édition de 1819 pag, 33, equi est.repré-

Chlorure d'or 0,700
Chlorure de sodium 0,154
Eau 0,166

1,000
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sen té 8: Pl. 2 de ce Traité. Il a appliqué ce
frein sur l'arbre tournant de la machine à vapeur,
et a maintenu la branche LK, chargée d'un poids
donné, dans une position horizontale. On satis-
fait à cette condition, en rapprochant plus ou
moins les mâchoires K L, M N, au moyen de
deux vis qui les traversent,

Dans cette expérience, la résistance factice du
frein s'ajoute à la résistance du jeu des pompes,
et pour la calcul.er, il suffit de connaître : 1°. le
poids suspendu à la branche horizontale du frein ;
2°. la distance de l'axe de rotation de l'arbre à la
verticale passant parle point de suspension du
poids. M. de Prony nous apprend que le poids était
de 70 kilogrammes ; que la verticale chi centre de
gravité de ce poids passait à 2in,214 de l'hori-
zontale , qui sert d'axe de rotation 3 enfin que
l'arbre tournant faisait dix-huit révolutions par
minute. La circonférence sur laquelle est situé le -

point de suspension du poids étant de 4on,4 de
(liamètre, de t4mètres en cléveloppement,le point
d'application de la force qui agit tangentielle-
ment à la même circonférence pour faire équi-
libre au poids, décrit par minute dix-huit fois 14
mètres, et par heure 15120 mètres. Multipliant
cette longueur par 7o kilogrammes et divisant
par mille, pour avoir des unités dynamiques, cha7
cime de i000 kilogrammes élevés à un mètre, on
a t o58 pour . le nombre de ces unités. Cet effet
partiel est équivalent à celui de quatre chevaux
vapeur, chacun de 250 unités_ par heure, ou
çle 3 -A- chevaux, chacun de 288 unités dans le
même temps (1). Il s'ajoute à l'effet utile qui cor-

) Il est indifférent qu'on prenne pour la force du
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Tespond àlavitesse de rotation de l'arbre faisant 18
tours par minute, et M. Girard ayant observé que
pour la vitesse moyenne de 16-1.i tours par mi-
nute, cet effet était par heure de 14 .3j- chevaux
vapeur, sa valeur correspondante à la vitesse
de 18 tours par minute, est à peu près 15 -A- che-
vaux vapeur.

Ayant augmenté la résistance utile provenant
du jeu des pompes, de la résistance factice du
frein, il est entendu que, dans l'expérience de
M. de Prony, on a aussi augmenté la puissance
de la machine par l'élévation de la température
de l'eau de la chaudière, et qu'on a réglé approxi-
mativement le poids et le levier du frein . d'a-
près la force élastique de la vapeur , en ayant
soin de ne pas dépasser les limites au-delà des-
quelles on pourrait occasionner la rupture des
parois de la chaudière.
Obserpations sur l'application du frein à la mesure

des effets dynamiques des arbres toutnans.

I. On voit, par l'extrait précédent, que, dans
l'expérience de M. de Prony, le frein embrasse
l'arbre, et tournerait avec lui, si le poids sus-
pendu à Sa branche horizontale ne le maintenait
en équilibre. Cet appareil ne seraitil pas d'un
usage phis commode, si l'on substituait au poids
la tension du ressort d'un dynamomètre, qu'on
attacherait d'un bout à la branche du frein et de

cheval vapeur 250 ou 3oo unités dynamiques ; mais ce qui
est important pour l'estimation d'une machine à vapeur, c'est
de connaître le temps nécessaire pour la production de cette
force , et le rapport du nombre d'unités dynamiques qui ex
Triment sa valeur, à la quantité de charbon employée pour
l'obtenir.
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l'autre à un point, fixe hors de l'arbre tournant .)
On éviterait par cette substitution les tâtonne-
mens qu'il faut faire sur la position primitive du
frein, pour que,dans l'état d'équilibre de ce frein,
la branche qui porte le poids soit horizontale ;
quelle que fût cette position primitive, la ten-
sion du ressort mesurerait le poids qui fait équi-
libre au frottement. Dans la machine dynamo-
métrique que j'ai décrite dans mon Traité des ma-
chines, le support du frein qui embrasse l'arbre,
est fixe ; le dynamomètre qui mesure le frotte-7
ment est attaché d'un bout à la puissance qui fait
tourner l'arbre, et de l'autre bout au rayon de.
l'arbre auquel cette puissance est appliquée. Les
avantages qui résultent de cette dernière dispo-
sition sont : 10. que le frein sert de collet à l'arbre
tournant et donne de la stabilité à son axe de ro-
tation; 20. qu'on peut multiplier les freins sur la
longueur de l'arbre, et mesurer par un seul sys-
tème de ressorts la tension qui correspond au
frottement de plusieurs freins agissant simulta-
nément; -3°. qu'on peut, par la multiplication des
freins, mesurer la puissance des plus fortes ma-
Chines à arbres tournans.

II. Quel que soit le mode d'application du frein
à la- mesure d'un effet dynamique de rotation, on
aura la mesure de cet effet dans un temps donné,
en multipliant la résistance qui est appliquée
tangentiellement au cercle que décrit un point
donné autour d'un axe de rotation, par l'espace
que parcourt ce point dans le même temps : d'où
il suit que la puissance qui fait tourner un arbre
étant constante, il y a une résistance pour laquell e
l'effet dynamique de la puissance devient un ma-
ximum, et qu'on pourra toujours déterminer cet
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effet maximum par l'application du frein à l'ar-
bre tournant.

Dans l'expérience de M. de Prony , la pu is-
sance de la machine à vapeur a été augmentée par
l'élévation de la température de l'eau dans la chau-
dière, et l'effet dynamique total observé se com-
posait : 0. de l'ascension de l'eau au sommet de la
tour du bâtiment du Gros-Caillou ; 2°. du frotte-
ment du frein sur l'arbre tournant. Pour enn naître
le maximum d'effet total il faudrait faire varier le
frottemen t,en serrant plus ou moins les mâchoires
du frein , et observer les changemens dans les
quantités d'eau élevées; .on déterminerait par une
suite d'observations, la vitesse de rotation de
l'arbre pour laquelle la somme des deux effets
partiels serait la plus grande.

Lorsque la puissance est appliquée à uriar-
bre tournant qui transmet son action à des -pom-
pes ou à toutes autres espèces de machines, l'effet
total de cette puissance, supposée constante, peut
aussi se mesurer au moyeu du frein en substi-
tuant à toute la résistance utile -la résistance
factice du frottement. Cette dernière résistance
est déterminée par la condition que le nombre de
révolutions de l'arbre tournant, dans un temps
donné, soit le même pour l'une et l'autre résis-
tances, agissant séparément (1).

Plusieurs physiciens ont fait des expériences
pour déterminer le rapport des poids qui mesu-
rent le frottement et la pression correspondante ;
le frein à support fixe, que j'ai proposé, pourrait,

(I) Voyez mon Traité des machines , page 35, et les
notes insérées dans les bulletins des Sociétés d'encouragement
et philomatique , cahiers de décembre 181.1 et janvier 1812.

Tome Fil, ire.
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par une modification facile à concevoir, indiquer

la pression perpendiculaire à la surface de l'arbre

tournant ciri produit le frottement, et comme il

donne là 'mesure de la force tangentielle capable

de vaincre ce frottement, on aurait le rapport de

la .pression au frottement-correspondant pour les

diverses valeurs de la vitesse de rotation de l'ar-

bre tournant.

Explication de la fig. i , P1.1.

A B C, section transversale de l'arbre tournant.
M N, Mâchoire du frein.
KI autre mâchoire prolongée et portant à son

extrémité un poids P.
-E L, D K, tiges en fer taraudées, portant les

écrous D et E.
p,q,r,s, tasseaux de rechange qui frottent

sur l'arbre tournant, et qu'on fixe sur les mâchoires
MN, K L.

Les diverses parties en fer ou en bois, qui com-
posent le frein de M. de Prony, sont équilibrées

de manière que le centre de gravité du système

se trouve sur l'axe de l'arbre tournant, dont la
section transversale est A B C. Le poids P, qui fait

équilibre au frottement, s'ajoute à la masse du
frein (i

- (1) On'tron-ve dans le cahier des Annales de Chimie et

de Physique, février 182.2 , pag. 165 - /.73 du tonie .X1X

la note de M. de Prony et la figure du frein (lui s'y rapporte.
On trouve aussi dans le Bulletin de la Société d'encourage-
ment ( N°. CCXIII ) l'extrait que nous venons de donner

de cette -Même w-te.

.0tega co.,--

NOTE
SUR deux nouveaux .fburrzeaux inventés

par M. S. HUIT, pour te traitement
du fer.

M. Hunt, de New-Yorck, a inventé deux four-
neaux destinés à diverses opérations qui se rap-
portent au traitement du fer. On peut .s'en ser-
vir pour réduire et pour griller le Miner. ai de
fer; pour fondre- les masses ou saumons :deler ;
convertir en acier le fèr malléable. On peut en-
core employer ces mêmes .fourneaux pour faire
rougir des barres de fer ; les réduire en barres de
plus petites dimensions, ou enfeuilles, etc. Le tout,
par le moyen d'une même chaleur, qui doit être
produite par la combustion du bois séché aufour.

Il est nécessaire que le minerai soit concassé
au bocard , comme pour la méthode ordinaire.
On peut faire usage de toutes sortes de bois.

Explication des figures 2 et 3, Pl. I.
Les figures 2 et 3 de cette planche représen-

tent les deux fourneaux dont il s'agit (i).
Chambre où se brûle le bois.
Bouche pour introduire le bois dans la

chambre A.
Grille sur laquelle on fait brûler le bois.

(1) M. Milbert a dessiné ces fourneaux sur l'original. Ces
mêmes fourneaux ont dû être présentés, en 1821, au comité
des patentes des États-Unis.

N 2
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du sous-préfet de l'arrondissement et du maire de la corn-
m'une dans laquelle sera située ladite cat'rière.

A RT. III. Cette déclaration énoncera les noms, prénoms, et
demeure du propriétaire ou entrepreneur de l'exploitation,
ave.: indication de ses droits de propriété, ou de jouissance
du sol. Elle énoncera le nombre d'ouvriers que l'exploitant se
propose d'employer, avec désignation des différentes fonc-
tions auxquelles ces ouvriers seront appliqués, d'après les
usages locaux.

ART. IV, La même déclaration fera connaître d'une ma-
nière précise le lieu et l'emplacement de l'exploitation, la
forme générale des travaux faits ou à faire, soit a ciel ouvert,
soit par puits, ou par cavages à bouches, ainsi que la disposi-
tion des moyens qui seront employés ou projetés pour assu-
rer la solidité de l'ouvrage, pour prévenir les accidens tant
au dehors qu'à l'intérieur, pour épuiser les eaux et pour ex-
traire les matières : à cet effet, ladite déclaration sera acconi,
pagriée d'un plan coordonné avec deux coupes verticales,
faites en deux sens perpendiculaires l'un à l'autre; le tout
dressé sur une échelle de deux millimètres par mètre. Ces plans
seront vérifiés par l'Ingénieur des Mines de l'arrondissement
et certifiés par le maire de la commune.

An.T. V. Ladite déclaration devra être faite:
Par tout entrepreneur de carrières actuellement en ac-

tivité, dans le délai de trois mois, à compter de la publication
du présent réglement;

2°. Par tout entrepreneur de nouvelle carrière, un mois
avant que l'on puisse commencer à mettre en activité reit-
ploitation de la carrière projetée.

ART. VI. Faute par lesdits prop'riéialres ou entrepreneurs
d'avoir fait la déclaration susénoncée,, dans les délais, pres-
crits, le préfet, aussitôt qu'il sera inforrhé de l'existence d'une
exploitation non déclarée, en ordonnera la visite ; après quoi,
sur le rapport du maire de la commune où sera située ladite
exploitation, et sur l'avis de l'Ingénieur des Mines , le pré-
fet , après avoir entendu les exploitans de ladite carrière,
pourra ordonner, s'il y a lieu : que, provisoirement et par
mesure de police , les travaux en seront suspendus jusqu'à ce
que la déclaration sus énoncée ait été effectuée, et sauf re-
cours devant le Ministre de l'intérieur.

ART. VII. Dans toute exploitation de pierre à bâtir ou de
marne, la surveillance de la police sera exercée sous la direc-
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tion du préfet, soit par le maire de la commune-dans laqu.r.ile
sera située l'exploitation, ou, à son défaut, par les adjoints du
maire , soit par les commissaires de police ; le tout conformé-
ment aux articles 8 à 5 du Code d'instruction criminelle.

La surveillance de l'administration , relativement à l'obser-
vation des réglemens locaux, sera exercée sous l'autorité du
préfet par l'Ingénieur des Mines de l'arrondissement, et par,
le maire de la commune oit sera le siége principal de l'exploi-.
tation. En l'absence de l'ingénieur des Mines, cette surveil-
lance sera exercée par un conducteur surveillant des carrières
qui sera nommé par le Directeur-général des Ponts et Chaus-
sés et des Mines, sur la présentation du préfet.

ART. 'VIII. L'Ingénieur des Mines présentera , tous les
ans au préfet un rapport sur les carrières du département
après les avoir visitées. Il donnera son ais sur les affaires ad-
ministratives qui s'y rapporteront, toutes les fois qu'il en sera
requis par le préfet ; il informera le préfet de tous désordres,
abus, ou inconvéniens aurait observés dans l'exploitation
des carrières. Il proposera les mesures d'ordre public dont il
aura reconnu la nécessité, ou les moyens d'amélioration qui lui
paraîtraient utiles d'introduire. Sous ce dernier rapport, il éclai-
rera les exploitans , en leur faisant connaître les inconvéniens
qu'il aurait reconnus dans leurs travaux.

ART. IX. Sur le rapport de l'Ingénieur des Mines, le pré-
fet, après avoir pris l'avis du maire de la commune et entendu
l'exploitant de la carrière dont il s'agira , pourra ordonner la
suspension des travaux reconnus dangereux, et prescrire telles
mesures de sûreté qu'il appartiendra, sauf recours à notre Mi-
nistre de l'intérieur.

A FIT. X. L'exploitant sera tenu de faciliter aux Ingénieurs
des Mines, et au conducteur surveillant, ainsi qu'à tous les
fonctionnaires publics et agens-délégués par l'Administration
les moyens de visiter et de reconnaître les travaux de l'exploi-
tation.

ART. XI. Il sera personnellement responsable du fait de
ses employés et ouvriers; ces derniers devront toujours être
porteurs de livrets , conformément à l'article 12 de la loi
dé 22 germinal an Ir ( 12 avril 1803).

ART. XII. Nul -exploitant ne pourra abandonner, combler
ou faire écrouler une carrière , avant den avoir fait sa décla-
ration au préfet , lequel, après avoir fait reconnaître l'état des
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lieux, prescrira ce qu'il appartiendra dans l'intérêt de la sûreté
publique.

ART. XIII. Les contraventions au présent réglement , qui
seront commises par les carriers exploitans ou autres person-
nes, seront constatées comme les contraventions en matière de
voirie et de police, par l'Ingénieur des Mines ou par le con-
ducteur surveillant, et concurremment par les maires et ad-
joints des communes ci-dessus désignées, ainsi que par tous
les officiers de police de ces localités, chacun dans son res-
sort.

ART. XIV. Les procès-verbaux constatant ces infractions
seront dressés sur papier libre , timbrés et enregistrés en dé-
bet. Lorsque ces procèsverbaux seront rédigés par un gen-
darme , un commissaire de police ou un garde champêtre, ils
seront affirmés, dans les 24 heures de leur rédaction, devant le
maire de la commune oit l'infraction aura été commise.

ART. XV. Ces procès-verbaux seront adressés en origi-
naux au préfet pour faire statuer sans délai sur les peines et
amendes encourues par les contrevenans , sans préjudice des,
dommages et intérêts qui pourront être réclamés par les parties
lésées.

TITRE II. Règles spéciales sur l'exploitation.
SECTION PREMIÈRE.

Classement des carrières.
ART. XVI. Les masses ou bancs calcaires présentant des.

épaisseurs variables et divers degrés de dureté, et ces bancs ou
masses étant couverts par une épaisseur plus ou moins grande de
terre, il y aura, d'après ces circonstances , 'différens modes
d'exploitation ; ces modes sont

. A découvert, par tranchées à ciel ouvert ;
20. Par cavage à bouche, en pratiquant dans un front de

masse mise à découvert, des ouvertures au moyen desquelles
on pénètre dans son intérieur, par des galeries plus ou moins
larges ;

3°. Les marnières seront exploitées à ciel ouvert ou par
puits , suivant l'état des lieux.

SUR LES MINES. 201
SECTION II.

De l'exploitation d découvert.
ART. XVII. Toutes les masses dont le recouvrement de

terre sera moindre de quatre mètres, et généralement lorsque
les bancs du sol n'auront aucune solidité, ou que la pierre
aura une trop grande quantité de fils ou fissures, seront ex-
ploitées à découvert.

ART. XVIII. Les terres seront coupées en retraite'
banquettes ou talus suffisans pour empêcher l'éboulement)
des masses supérieures. La pente à donner aux talus sera dé-'
terminée .par la connaissance des lieux, à raison de la nature
et de la consistance du banc de recouvrement.

ART. XIX. Il sera ouvert un fossé, d'un à deux mètres de
profondeur et autant de largeur, au-dessus de l'exploitation ;
on rejettera le déblai de ce fossé sur le bord du terrain du côté
des travaux , pour y former une berge ou rempart destiné à
prévenir les accidens et à détourner les eaux.

ART. XX. L'exploitation ne pourra être poursuivie que
jusqu'à la distance de dix mètres, des deux côtés de tous ché-;
mins à voitures, édifices et constructions quelconques.

Axer. XXI. Il sera laissé, outre cette distance de dix mètres
prescrite par l'article précédent, un mètre pour mètre d'é-
paisseur des terres au - dessus de la masse exploitée au bord
desdits chemins, édifices et constructions.

SECTION in.

De l'exploitation par cavage d bouche.
ART. XXII. Les masses qui seront recouvertes par quatre

mètres ou plus de terre , et dont les bancs supérieurs présen-
teront assez de 'solidité pour servir de ciel à la carrière, pour-
ront être exploitées par cavage à bouche.

ART. XXIII.. L'exploitation par cavage à bouche sera di-
visée en trois classes.

Première classe : (Le cavage provisoire, faisant suite à l'ex-
ploitation à découvert).

L'enfoncement ne pourra être poussé à une profondeur ho-
rizontale de plus de 15 mètres, passé laquelle, l'exploitation
sera assujettie aux mêmes règles que l'exploitation souterraine:
Dans tous les cas, il sera laissé des piliers distans de sept à huit
mètres au plus et épais de cinq mètres.

ART. XXIV .Deuxième classe :(Le cavageà un seul étage);
il sera pratiqué ainsi qu'il suit :
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Sur la longueur du front du cavage on enlèvera en tout ou
en partie les terres de recouvrement de la niasse, de manière
à y former une retraite ou banquette de deux mètres de lar-
geur.

ART. .X.XV. Un fossé d'un mètre de largeur et autant de
profondeur sera ouvert parallèlement an front de masse et
au-dessus de l'entrée de la carrière, comme il est pre.scrit par
l'article 1 o. ci-dessus,, pour l'exploitation à découvert.

ART. XXVI. Vers les deux extrémités du front de ruasse,
en percera -en ligne droite deux entrées de galeries de service,
ou une sente. au milieu, suivant l'étendue en largeur de la.
masse à exploiter; la largeur de ces galeries sera subordon-
née à l'état du ciel de la carrière, et dans les localités connues
jusqu'à présent Cette largeur n'excédera par trois mètres et
demi, ni sa hauteur vingt-cinq décimètres.

ART. XXVII. Il sera ouvert de l'un et de l'autre côté de la
galerie de service, ou d'un côté seulement s'il y a deux ga-
leries aux extrémités de la masse, des ateliers ou chantiers
d'exploitation qui auront une largeur de trois à quatre mètres
au plus.

ART. XXVIII. LtIS piliers qui devront être laissés entre
chaque atelier, seront épais de cinq mètres et pleins sur toute
leur longueur. Ces piliers ne pourront être recoupés que dans
le cas où l'on sera sur le point d'abandonner la carrière et
qu'après en avoir fait la déclaration., ainsi qu'il est prescrit à
l'article 13 ci-dessus. Le préfet, après avoir fait reconnaître
l'état des lieux, réglera, sur le rapport de l'Ingénieur des Mi-
nes et après avoir entendu l'exploitant , les dimensions des pi-
liers qui devront être laissés définitivement. .

ART. XXIX. La hauteur des ateliers ou chantiers d'exploi-
tations n'excédera jamais deux mètres soixante - quinze
centimètres, et dans tous les cas il sera laissé au faîte une
portion du banc solide dans lequel on travaille, sur une
épaisseur de cinquante à soixante centimètres, ou plus si cela
est nécessaire pour assurer la solidité de la carrière.

ART. XXX. Les débris de pierre et les déblais seront placés
dans les chantiers abandonnés, de manière à les remplir jus-
qu'au faîte.

ART. XXXI. Troisième classe : (Le cavage à plusieurs
. .

étages )..
Cette exploitation pourra être pratiquée dans les masses

épaisses de plus de see mètres, lorsque le banc supérieur aura
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au moins un mètre d'épaisseur, et paraîtra suffisamment solide
pour servir de ciel au dernier étage de l'exploitation.

ART. XXXII. Les ateliers ou chantiers d'exploitation de
l'étage inférieur né pourront avoir plus de 4 mètres soixante-
six centimètres de largeur ; leur hauteur n'excédera pas deux
mètres soixante-six centimètres. Les piliers réservés entre eux
devront avoir au moins quatre mètres d'epaisseur.

ART. XXXIII. Dans les étages supérieurs, les chantiers
d'exploitation auront toujours en largeur un mètre de moins
que ceux de l'étage immédiatement inférieur. Les piliers
seront disposés de telle manière que ceux d'un étage corres-
pondent exactement à ceux des autres étages, et qu'il y ait
toujours dans la carrière plein sur plein et vide sur vide.

ART. XXXIV. L'épaisseur des planchers laissés entre deux
étages successifs, ne devra jamais être moindre de treize déci-
mètres; elle pourra, suivant les circonstances, être portée à
deux mètres et même au-delà, si la nature de la masse l'exige.

ART, XXXV. Dans cette espèce d'exploitation, les piliers
ne pourront jamais être recoupés.

ART. XXXVI. Aucun étage d'exploitation ne devra être
entrepris ou poursuivi dans les parties supérieures de la
masse, avant que l'état des bancs inférieurs n'ait été reconnu
par des sondages, ou quelque autre moyen que ce soit.

Dans le cas où de telles recherches auraient fait connaître
l'existence d'une exploitation inférieure, le plan devra en être
joint à la déclaration exigée par l'article 4, et les ateliers du
nouvel étage seront coordonnés avec celui du premier, ainsi
qu'il est prescrit par l'article 33 ci-dessus.

SECTION IV.

Dispositions particulières aux carrières, de Bourré, Mon-
thon et Montrichard.

XXXVII. Les exploitans des carrières de Bourré,
Monthon et Montrichard sont dispensés de joindre à la dé-
claration qu'ils sont tenus de faire, aux termes du présent
réglement, les plans et coupes verticales qui sont exigés par
-l'article 4.

ART. XXXVIII. Tous les maîtres ouvriers carriers ou ex -
" ploitans des carrières qui sont actuellement en activité dans
les communes de Bourré, Monthon et Montrichard, feront
lever en commun, à leurs frais, un plan de toutes les parties dé
ces carrières où sont situés leurs ateliers actuels, en y compre-
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liant les chemins ou 'galeries qui y conduisent. Ce plan, tracé
sur une échelle de deux millimètres pour mètre, sera accom-
pagné des coupes verticales nécessaires pour faire connattre
la position des ateliers entre eux, et leur relation avec la sur-
face du sol. Il devra être remis à la préfecture, dans le délai de
trois mois, à compter de la publication du présent réglement ,
et sera ensuite transmis à l'Ingénieur des Mines de l'arrondis-
sement, pnur être vérifié et certifié par lui.

ART. XXXIX. A défaut d'exécution de l'article précédent .

ou pour cause d'inexactitude reconnue des plais, ils seront
levés d'office aux frais des exploitans.

SECTION V.

De l'exploitation des marnières.
AnT. XL. L'exploitation des marnières à ciel ouvert ou par

enfoncement peu profond, est assujettie aux mêmes règles que
celle des carrières de pierre , qui sont prescrites par les arti
clos 18, 19 , 20, 2.1 , 22 et 23.

ART. XLI. L'exploitation des marnes pourra être faite par
puits, lorsque ces terres se, trouveront à plus de sept à huit
mètres de profondeur ; les puits n'auront pas plus de 15 dé-
cimètres de diamètre, et seront boisés solidement en chêne
dans toutes les parties où ils ne traverseront pas un rocher
reconnu suffisamment solide.

ART. XLII. L'exploitation proprement dite .ne pourra
commencer qu'a la distance horizontale de six mètres au
moins du fond du puits. Les galeries qui partiront de celui-ci
seront larges d'un mètre et hautes de deux mètres au plus ; on:
évitera avec soin tout éboulement qui pourrait compromet-
tre la solidité des puits.

SE0TION Vs.

Dispositions communes à toutes les exploitations souter-
raines.

ART. XLIII. Les exploitations par puits ou par cavages, de
quelque classe qu'elles soient, ne seront poussées qu'a la dis-
tance de dix mètres des deux côtés des chemins à voitures, des
édifices et constructions quelconques. Cette distance sera aug-
mentée , suivant les différentes localités , d'une quantité égale
à la somme de la hauteur et de la largeur des chantiers d'ex-
ploitation.
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ORDoNNA.N.cE du 20 novembre 1822 , portant Verrerieautorisation de transférer une verrerie située le
sur le le territoire de Marseille ( Bouches-du-
Rhône ).

Loms, etc. , etc., etc.;

Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État au dé-
partement de l'intérieur ;

Vu, etc.
Notre Conseil d'État entendu,
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
ART. Ter. Le sieur Pons-Grimblot est autorisé à transférer

la verrerie de verre à vitres qu'il possède rue des Vignerons
à Marseille, département des Bouches-du-Rhône, dans la
propriété qu'il a acquise au quartier rural de Montredon, ter-ritoire de Marseille.

Arcs'. II. Cette verrerie sera composée de deux fours de fu-
sion, de quatre fours à recuire et de quatre fours d'étendage : le
tout conformément aux plans et profils joints à la demande.

ART. III. S'il était démontré par la suite que les halles ren-
fermant les fours ne fussent pas assez élevées pour empêcher
la fumée de se rabattre sur les propriétés voisines, et qu'il enrésultât un dommage réel pour les propriétaires voisins, l'im-
pétrant sera tenu d'élever lesdites balles et les bâtimens qui
consommeront en grand des combustibles, de la quantité qui
sera déterminée par le préfet des Bouches-du-Rhône, sur l'a-vis des gens de l'art qu'il aura désignés à cet effet. Cet avis
sera soumis à l'approbation de notre Ministre secrétaire d'É-
tat au département de l'intérieur.

ART. IV. Le sieur Pons-Grimblotne pourra employer quede la houille clans ses fours de fusion ; mais il est autorisé à
consommer dans ses fours d'étendage jusqu'à la. concurrence
de cent cinquante stères de bois.

Nota. Les trois derniers articles, que nous n'avons pas in-
sérés, ont pour objet des mesures générales.
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Houillères OEDONN.ANCE du 2o novembre 1822 , ;portant
de la Rage-
hère et du concession de mines de houille situées dans les
Pont-Besnier départemens de la Sarthe et de la Mayenne.

Louis, etc., etc., etc.,
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire'd'État au dépar-

tement de l'intérieur ;
Vu, etc.;
Notre Conseil d'État entendu ;
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit':

ART. Ier. Il est accordé aux sieurs Pierre Thoré Cohendé ,
Maturin Chérouvrier, , Joseph Salmon , Pierre Charpentier et
Louis Landeau une concession de mines de houille, compre-
nant celles de la Ragotière et du pont Besnier, , sur une surface
de cent seize kilomètres carrés cinquante-sept hectares, faisant
partie des départemens de la Sarthe et de la Mayenne. Cette
surface, conformément aux plans joints àl'appui de la demande,
sera limitée ainsi qu'il suit

Par des lignes droites de Préaux à Ballée, de Ballée à Épineu-
le-Seguin, d'Épineu-le-Seguin à Anvers-le-Hamon d'Anv ers-
le-Hamon par une ligne droite dirigée de ce point, sur la mé-
tairie du Châtelet, jusqu'au point d'intersection de cette ligne,
dans les bois de Brice, avec la ligne suivante, auquel point
les concessionnaires feront placer une borne ; de ce point, par
-une ligne menée par Brice au quart de rond, de là a Juigné,
,deJuigné àSablé, de Sablé à Souvio-né Sain t-Brice et Préaux,
point de départ.

..1Vota. Les autres articles ont pour objet des mesures gé-
nérales. L'article II du cahier des charges , joint à cette or-
donnance s, porte ce qui suit

ART. II. Si les besoins publics l'exigent, ils seront tenus
d'entreprendre des exploitations sur plusieurs points de leur
concession à-la-fois, sur l'injonction qu'ils en recevront du
préfet, d'après la visite et le rapport des Ingénieurs, après
toutefois qu'ils auront été entendus : le tout dans l'intérêt des
consommateurs et en vertu de l'article 49 de la loi du 21
avril 18io.
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ORDONNANCE du i8 décembre 1822, portant au-
torisation de conserver et de tenir en activité
une fabrique de sulfate de fer, située dans la
conzmune de Mornzoiron (vauc:use.)

Louis, etc., etc., etc.;
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État au dépar-

tement de l'intérieur
Vu, etc. ;
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
Ana-. Ier. Le sieur Joseph Michel est autorisé à conserver

et tenir en activité la fabrique de sulfate de fer qu'il possède au
quartier de Canadel , commune de Mormoiron , département
de Vaucluse.

ART. II. Cette usine est et demeure composée, conformé-
ment aux plans joints à la demande, de deux chaudières de
concentration.

ART. III. L'impétrant ne pourra employer dans ladite
usine que des combustibles minéraux.

Nota. Les autres articles ont pour objet des mesures gé-
nérales. L'article III du cahier des charges , joint a2cette or-
donnance, porte ce qui suit

Aar. Ill. :Conformément aux articles 68 et 69 de la loi
du 21 avril 18 ro, le permissionnaire ne pourra entreprendre
de travaux réguliers par galeries souterraines, pour l'extraction
des minerais pyriteux qui alimentent sa fabrique, sans qu'au
préalable il n'ait été constaté que ces minerais ne peuvent être
exploités à découvert, ou que ce mode d'extraction serait
nuisible à leur complète exploitation; dans ce cas le permis-
sionnaire devra se mettre en mesure d'obtenir une concession.

OEDOIVNANCE du 25 décembre 1322, portant
concession des mines de houille situées sur la rive des ecunni"-nes de la Ci-droite de la rivière de Gesse ( Hérault ). nette, d'Ai-

gues, etc.
Lottls , etc., etc., etc.;

Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État au dépar-
tement de l'intérieur;

Vu, etc.;

Usine de
Mormoiron.
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Houillères ORDONNANCE dit 20 novembre 1822 ,portant
de la Rago-
tière et tin concession de mines de houille situées dans les
Pont-Besnier départemens de la Sarthe et de la Mayenne.

Louis, etc., etc., etc.,
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État au dépar-

tement de-l'intérieur ;
Vu, etc.;
Notre Conseil d'État entendu;
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit:

ART. Ter. Il est accordé aux sieurs Pierre Thoré Cohendé ,
Maturin Chérouvrier, , Joseph Salmon, Pierre Charpentier et
Louis Landeau une concession de mines de houille, compre-
nant celles de la Ragotière et du pont Besnier, , sur une surface
de cent seize kilomètres carrés cinquante-sept hectares, faisant
partie des départemens de la Sarthe et de la Mayenne. Cette
surface, conformément aux plans joints àl'appui de la demande,
sera limitée ainsi qu'il suit

Par deslignes droites de Préaux à Ballée, de Ballée à Épi neu-
le-Seguin, d'Épineu-le-Seguin à Anvers-le-Hamon; cl'Anv ers-
le-Hamon, par une ligne droite dirigée de ce point, sur la mé-
tairie du Châtelet, jusqu'au point d'intersection de cette ligne,
dans les bois de Brice, avec la ligne suivante, auquel point
les,concessionnaires feront placer une borne ; de ce point, par
-une ligne menée par Brice au quart de rond, de là à Juigné ,
»de Aligné àSablé, de Sablé à Souvigné, Sain t-Brice et Préaux,
point de départ.

Nota. Les autres articles ont pour objet des mesures gé-
nérales. L'article II du cahier des charges , joint à cette or-
donnance s, porte ce qui suit :

ART. II. Si les besoins publics l'exigent, ils seront tenus
d'entreprendre des exploitations sur plusieurs points de leur
concession à-la-fois , sur l'injonction qu'ils en recevront du
préfet, d'après la visite et le rapport des Ingénieurs, après
toutefois qu'ils auront été entendus : le tout dans l'intérêt des
consommateurs et en vertu de l'article 49 de la loi du 21
avril 18ao.
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OPpoivi v.,,iNcE du j8 décembre 1822, portant au-
torisation de conserver et de tenir en activité
une fabrique de sulfate de fer, située dans la
commune de Mormoiron (V auc:use.)

Louis, etc., etc., etc.;
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État au dépar-

tement de l'intérieur
Vu, etc.
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
ART. Pr. Le sieur Joseph Michel est autorisé à conserver

et tenir en activité la fabrique de sulfate de fer qu'il possède au
quartier de Canadel , commune de Morrnoiron , département
de Vaucluse.

ART. H. Cette usine est et demeure composée,. conformé-
ment aux plans joints à la demande, de deux chaudières de
Concentration.

ART. 11I. L'impétrant ne pourra employer dans ladite
usine que des combustibles minéraux.

Nota. Les autres articles ont pour objet des mesures gé-
.nérales. L'article III du cahier des charges, joirità cette or-
donnance, porte ce qui suit :

ART. III. Conformément aux articles 68 et 69 de la 'loi
du 21 avril i 8 ro, le permissionnaire ne pourra entreprendre
de travaux réguliers par galeries souterraines, pour l'extraction
des minerais pyriteux qui alimentent sa fabrique, sans qu'au
préalable il n'ait été constaté que ces minerais ne peuvent être
exploités à découvert, ou que ce mode d'extraction serait
nuisible à leur complète exploitation ; dans ce cas le permis-
sionnaire devra se mettre en mesure d'obtenir une concession.

ORDONNANCE du 25 décembre 1822, portant Hoa; eres
concession des mines de houille situées sur la rive des comma-

droite de la rivière de Gesse ( Hérault). nes de la Ca-
nette, d'Ai-

etc.
LOUIS , etc., etc., etc.;

Sur le rapport cle notre Ministre secrétaire d'État au dépar-
tement de l'intérieur;

Vu, etc.;

Usine de
Mormoiron.



_Aurneaucriwar k,treritement

minerai deer

208 ORDONNANCES SUR LES MINES.
Notre Conseil d'État entendu;
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit
ART. ler. Il est fait concession au sieur Jean-Alexandre

Vincent de Paule Treil de Pardailhan des MineS de houille
existantes dans les territoires de la Cannette, d'Aigues et d'Ai-
gues-Vives , rive droite de la rivière de Cesse, département
de l'Hérault, sur une étendue de sept kilomètres carrés et de
soixante-cinq hectares, limitée conformément au plan joint à
la demande, savoir

A l'est, par une ligne droite tirée vers le sud, partant d'Ai-
gues-Vives et se dirigeant vers la fontaine des pauvres ( point
de limitation commune aux territoires d'Aigues , d'Aigues-
Vives et de IVIailhac);

Au sud, par le chemin public de Mailhac à Aigues et par
celui d'Aigues à Azillanet, jusqu'au point où il quitte le ter-
ritoire d'Aigues ;

A l'ouest , par la limite commune aux territoires d'Aigues
et d'Azillanet et par celle de la Caunette et de Minerve,jusqu'à
la rivière de Cesse.

Au nord, par la rivière de Cesse jusqu'au pont de la grande
route de Saint-Pons à Narbonne et depuis ce pont, par cette
route, jusqu'à Aigues-Vives , point de départ.

Nota. Les autres articles ont pour objet des Mesures géné-
rales. L'article II du cahier des charges, joint à cette ordon-
nance , porte ce qui suit

ART JI .Sur quelque point qu'il entreprennel'e-xploitation, le
'concessionnaire devra préalablement établir le ler. niveau d'ex-
traction , soit par un puits vertical, soit par une galerie hori-
zontale d'écoulement et de service, sur la couche de houille,
à une distance du jour de i5o mètres au moins, mesurée sur
l'inclinaison de cette couche.

Lorsque la situation le permettra, comme dans la partie du
territoire de la Cannette située sur la rive droite de la Cesse
ce premier niveau sera établi sur la couche inférieure, si elle.
est susceptible d'exploitation économique.

é
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NOTICE
SurSur plusieurs perfeetionnenzens faits à la

de sûreté de sir HUMPHRY DAVY (I)

PAR M. CHEVREMONT, Ingénieur des Mines dans le
Royaume des PaysBas.

10. L'USAGE des lampes de Davy est généralement
adopté dans les houillères des environs de Mons,où il se dégage du grisou (gaz hydrogène car-boné). L'introduction de cette lampe y date de1817, et depuis cette époque je me suis con-vaincu qu'elle offre toute sûreté au mineur, sousle rapport des inflammations du grisou , sur-tout depuis que j'ai introduit dans sa cons-truction quelques changemens , que la pratiquem'a fait considérer comme des perfectionnemens
avantageux.

J'ai observé d'abord que la pointe de la flamme
contenue dans le cylindre de toile de fil de fer,
en échauffant considérablement la partie supé-rieure de ce cylindre, l'y détériorait au point dela trouer entièrement en peu de temps.

Davy a cru obvier à cet inconvénient en fixantpar emboîtement une deuxième enveloppe aussien toile métallique sur la partie supérieure ducylindre, dont le fond se trouve à environ 3 cen-timètres de distance de celui de cette seconde

(s )Voyez, pour la description, la construction, les avantageset les applications de ces lampes , les différens mémoires deMM. Baillet et Lefroy, insérés dans le tome Ter. des Annalesdes Mines , année /816. (R.)
Tome VIII. 2e. iivr. 0
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enveloppe .; màis celle-ci ne garantit pas toujours
les mineurs des inflammations du grisou, lors-
que le fond du cylindre vient à se trouer car
s'il arrivait que celui-ci ou la deuxième enve-
loppe se déformât, c'est-à-dire ne fût plus parfai-
tement cylindrique, alors la deuxième enveloppe
ne joignant pas également dans tous les points
le cylindre sur lequel elle est emboîtée, formerait
des ouvertures de plus d'un vingtième de pouce
carré, et il y aimait nécessairement inflammation
du gaz hydrogène carboné de la galerie.

Il est arrivé dans quelques houillères du Hai-
naut des accidens provenant de la cause que je
viens d'indiquer ; on est donc obligé de visiter
chaque jour, avec soin, les cylindres de toile
de métal en les nettoyant, et de les remplacer
quand on s'aperçoit qu'ils sont troués, ce qui
.arrive souvent et toujours à la partie supérieure.
Ces réparations fréquentes ne laissent pas de
coûter beaucoup à l'exploitant, et la facilité avec
laquelle le fond des cylindres se troue, leur
donne beaucoup d'inquiétude, sur-tout dans les
mines où le grisou est abondant et s'enflamme
souvent dans l'intérieur des lampes. Dans ce cas,
M. Davy conseille de rafraîchir de temps en temps
le haut du cylindre de la lampe avec de l'eau, ou
de placer dessus un petit réservoir d'eau dont l'é-
vaporation empêcherait que le tissu métallique
s'échauffât trop;. mais il ne serait jamais probable
que les ouvriers mineurs consentissent à prendre
tant de précautions, eux que les moindres prati-
ques nouvelles effarouchent d'autant plus qu'elles
nécessitent plus de soins.

IL n'existe pas de classe d'ouvriers qui soit
exposée à plus de dangers que les houilleurs , et
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cependant il n'est pas d'hommes plus imprudens.:
familiarisés dès l'enfance avec toute espèce de pé-
rils, ils songent rarement à la mort qui les me-
nace sans cesse.

Pour obvier d'une manière bien efficace aux
inconvéniens que je viens de signaler dans la
construction des lampes de Davy, et prévenir
tout accident sans exiger de la part des ouvriers
des soins extraordinaires, j'ai formé le cylindre
de la lampe de deux pièces distinctes, l'une en
toile métallique, plaCée inférieurement, et l'autre
en cuivre laminé, percée d'une multitude de petits
trous dont le diamètre égale celui des mailles du
cylindre de toile métallique : cette pièce en cuivre
est placée à la partie supérieure du cylindre, et
réunie à la toile de métal par un lieu en gros
de fer.

Des lampes avec des cylindres construits de
cette manière ont déjà servi pendant six mois
sans avoir exigé la moindre réparation, et même
sans avoir souffert la moindre dégradation., quoi-
que la plupart du temps le grisou brulât dans l'in-
térieur de ces cylindres, l'atmosphère de la houil-
lère étant presque constamment détonnante.

2°. Dans les lampes de Davy, construites en
Angleterre, un petit tuyau fermé à vis, placé
à côté de la partie supérieure 'du réservoir, sert
à introduire l'huile : cette introduction: doit se
faire avant de descendre dans l'exploitation, car
si, lorsqu'on est dans les galeries où il existe une
atmosphère détonnante, on ôtait le bouchon à
vis pour verser de l'huile dans le réservoir, ce qui
serait quelquefois nécessaire, le gaz hydrogène
de cette galerie s'enflammerait.

Pour éviter ce danger, j'ai plongé le tuyau
0 2
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dont je viens de parler jusqu'au fond du réser-
voir, où je le recourbe et le fins remonter jusqu'à
la moitié à-peu-près de la hauteur du réser-
voir: ce tuyau forme alors un véritable siphon
renversé ; lorsqu'on verse de l'huile par l'orifice
extérieur, ce liquide descend jusque dans le fond
du tuyau, remonte ensuite dans la petite bran-
che, et tombe enfin dans le réservoir. L'on
conçoit maintenant que lorsque l'huile est en-
tièrement consommée dans celui-ci, il en reste
toujours dans le fond du tuyau recourbé', et
que, par conséquent, on peut dévisser le bou-
chon qui ferme l'orifice extérieur du tuyau et y
verser de l'huile au milieu du grisou même, sans
que celui-ci puisse jamais s'enflammer à l'exté-
rieur de la lampe, puisqu'alors il est physique-
ment impossible qu'il s'établise aucune commu-
nication entre l'atmosphère de l'intérieur de la
lampe et celle de la galerie.

3u. Les Anglais ont imaginé de fermer, au
moyen d'une serrure, les lampes de Davy, pour
empêcher que les ouvriers ne séparent, clans les
travaux, le réservoir d'huile du cylindre de toile
métallique ; mais cette fermeture ne convient pas
pour les lampes dont on doit se servir dans les
houillères ; le trou de la serrure se remplit bien-
tôt de poussière et de boue , et il arrive à chaque
instant qu'on ne peut plus ouvrir ces serrures.
A Mons, on a essayé de fermer ces lampes avec
des vis à- têtes carrées et saillantes, mais les ou-
vriers mineurs parviennent à les ôter sans clef,
et malgré les dangers auxquels on leur repré-
sente qu'ils s'exposent en ouvrant les lampes,
ils ont quelquefois poussé le mépris des bons
conseils jusqu'à y allumer leurs pipes : non-seu-
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em en t ils ont été les victimes de cette imprudence,
mais ils ont causé la mort de leurs malheureux
compagnons. J'ai senti la nécessité de chercher
le moyen de soustraire aux funestes effets de
leur imprévoyance ceux qu'aucune démonstra-
tion ne peut convaincre, et je crois y avoir réussi
par un procédé très -.simple : je fixe à la partie
inférieure du cylindre une petite pièce avancée,
en cuivre, de 2 centimètres environ de longueur,
percée d'un trou à son extrémité, et placée de
manière que lorsque le cylindre est entièrement
vissé sur le réservoir, elle se trouve à gauche de
l'orifice du tuyau par lequel on verse l'huile ; je
place dans le trou de cette pièce un cadenas à se-
cret, de Regnier,, qui ouvre par des combinai-
sons de lettres ou de chiffres; ce cadenas étant
placé empêche d'ouvrir la lampe , parce que,
lorsqu'on veut ouvrir le cylindre, il arrête contre
l'orifice du tuyau par lequel on verse l'huile
dans le réservoir, Les cadenas à secrets ne s'ou-
vrant point au moyen de clefs, ne sont. pas sujets
aux inconvéniens des serrures et des cadenas or-
dinaires.

Chaque lampe porterait un numéro ;
chargé de les nettoyer et d'y mettre l'huile hors
des galeries, aurait une note indiquant à chaque
numéro des lampes la combinaison des lettres ou
chiffres qu'il faudrait connaître pour ouvrir les
cadenas à Secrets ; les cadenas seraient suspendus
par ordre à des crochets fixés dans une planche
et au-dessus desquels se trouveraient écrits les
mêmes numéros que ceux des lampes ; on au-
rait soin aussi de ne jamais donner aux mineurs
deux fois, de suite la même lampe.

4. Les ouvriers mineurs ont jugé qu'ils re.
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cevaient trop- peu de lumière des lampes- de
Davy : en conséquence, on a imaginé en Angle-
terre d'augmenter cette lumière en plaçant à
l'extérieur du cylindre, à la hauteur de la flamme
de la mèche, c'est-à-dire dans le bas dudit cy-
lindre, une lentille de verre, plate d'un côté et
convexe de l'autre ; la surface plate est placée
vers le cylindre : cette lentille augmente effecti-
vement la lumière, mais seulement dans une
seule direction ; il faudrait qu'il y eût trois len-
tilles semblables, à une lampe, pour qu'elle éclai-
rât également en avant et latéralement.

Je ferai observer aussi que ces lentilles renché-
riraient beaucoup les lampes, et qu'elles présen-
teraient l'inconvenient d'être très-souvent bri-
sées par la maladresse des ouvriers.

M. Gossart, pharmacien très-instruit de la ville
de Mons, auteur d'une excellente notice publiée
en 1818, sur le grisou et sur le moyen de pré-
server les mines de houille de son inflammation,
a fait adapter aux lampes de Davy, afin qu'elles
éclairassent un plus grand espace, un réflecteur
parabolique en fer-blanc: l'expérience m'a prouvé
que ce moyen, inventé chez nous, est préférable
aux lentilles adoptées en Angleterre.

Il arrive souvent dans les exploitations de
honille, qu'aux tailles, c'est-à-dire dans les par
tics des couches d'où l'on détache ce combus-
tible; il arrive souvent, dis-je, que des mailles
de la gaze métallique des cylindres des lampes,
s'obstruent en peu d'heures par la poussière de
houille qui s'y attache abondamment, et que la
lampe ne répand plus alors que très-peu de lu-
mière: cela arrive sur-tout dans les couches de
houille dont la qualité est grasse : cette houille
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produit beaucoup de poussière lorsqu'on l'extrait.
'Pour éviter cet inconvénient, il faudrait que

lorsqu'une lampe ne repandrait plus assez de lu-
mière, un ouvrier chargé spécialement de ce soin,
y substituât aussitôt une lampe de rechange ;
toutes les lampes 'étant nettoyées successivement
avec une brosse appropriée, jamais les ouvertu-
res ne s'obstrueraient, et les mineurs trouveraient
toujours la quantité de lumière nécessaire pour
exécuter leurs travaux.

Les lampes de Davy doivent d'ailleurs être net-
toyées tous les jours avec soin par une personne
chargée spécialement de cette besogne; Il ne s'agit
que de tremper les cylindres dans l'eau bouil-
lante, et après les avoir bien brossés 'et essuyés,
de les faire sécher complétement en les plaçant
près d'un feu. .

Je pense qu'il conviendrait que les propriétai-
res des houillères à grisou eussent toujours un
nombre de lampes double de celui qui est né-
cessaire pour l'éclairage d'une journée de tra-
vaux, afin qu'il y en eût toujours une moitié
au dehors soumise au- nettoyage et à l'examen
scrupuleux des directeurs des établissemens et
même des Ingénieurs et des Conducteurs des
mines en tournée ; l'autre moitié, employée dans
les travaux intérieurs, resterait dehors le lende-
main, et toujours ainsi alternativement.

5). Quand on veut brosser les cylindres à l'ex-
. térieur, on est gêné par les quatre ou cinq tiges
en gros fil de fer dont le cylindre doit toujours
être entouré. Pour obvier à cet inconvénient ,j'ai
adapté des cylindres légèrement coniques, de ma-
nière qu'on puisse facilement les faire sortir par
l'anneau en cuivre 'qui se trouve à leur base; le
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cylindre étant,- par ce moyen, entièrement séparé
des autres pièces qui composent la lampe, peut
être nettoyépar-tout avecbeaucoup plus de facilité.

60. Lorsque la proportion de gaz hydrogène
carboné est telle qu'il forme les deux cinquièmes
du mélange de l'atmosphère des galeries, la mèche
de la lampe s'éteint, et le mineur se trouverait
alors sans lumière dans l'obscurité la plus com-
plète, si l'ingénieux Davy n'avait pensé à placer
dans l'intérieur du cylindre de sa lampe un fil de
platine tourné en spirale , lequel étant rougi par
le calorique, a la propriété d'opérer la combus-
tion lente des gaz inflammables avec une quantité
d'air atmosphérique beaucoup moindre que celle
qui est nécessaire pour faire brûler la mèche. Le
calorique, dégagé par cette combustion lente du
gaz hydrogène carboné, maintient à la chaleur
rouge le fil de platine, qui, dans cet état, répand
assez de lumière pour que l'ouvrier puisse se di-
riger dans les galeries ; lorsqu'il arrive avec sa
lampe dans une atmosphère contenant plus d'oxi-
gène, la combustion rapide du gaz hydrogène
carboné recommence dans l'intérieur du cylindre,
et la mèche se rallume spontanément.

On voit que M. Davy a très-ingénieusement tiré
parti de cette propriété remarquable du platine;
et je croi, que l'explication que je viens de donner
de ce phénomène est la seule qu'on puisse ad-
mettre, d'après les connaissances acquises jus-
qu'à présent en physique et en chimie.

Les Anglais suspendent dans l'intérieur du cy-
lindre de gaze métallique la spirale en fil de pla-
tine, en la fixant à la partie supérieure du cylin-
dre; mais on peut facilement déranger cette
spirale et la détériorer lorsqu'on nettoie la lampe
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avec une brosse, sur-tout dans l'intérieur. Il est
donc nécessaire que ce fil de platine puisse être
mobile: pour cela, il faut fixer parallèlement l'unà l'autre deux anneaux en fil de fer, aux deux
extrémités d'une tige aussi en gros fil de fer et
moins longue que le cylindre de la lampe; les
anneaux doivent être d'un diamètre tel, qu'ils
puissent entrer dans le cylindre ; l'un des an-
neaux est traversé en croix par deux fils de fer.
Au point de jonction de ces deux fils, c'est-à-dire
au centre de l'anneau, on attache la spirale de
platine ; on introduit cet appareil dans le cylindre
avant de le visser sur le réservoir d'huile, en pla-
çant à la partie supérieure l'anneau au centre du-
quel. est suspendue la spirale en platine : par ce
moyen l'on peut à volonté retirer la spirale du
cylindre, quand il s'agit de nettoyer celui-ci au
moyen de la brosse.

Il existe à l'ouest de Mons beaucoup d'exploi-
tations de houille à grisou; par-tout on y em-
ploie des lampes de Davy pour l'éclairage des tra-
vaux intérieurs. Les ouvriers de ces exploitations
ont enfin tellement reconnu leur efficacité, qu'ils
ne consentiraient plus maintenant à y travailler
sans être munis de ces lampes de sûreté.

Il serait à désirer que l'usage s'en introduisît
de même dans les mines de houille à grisou des
environs de Charleroy et de Liége , ou quelques
exploitàns se sont bornés à employer les lampes
de Davy seulement pour aller réparer les con-
duits d'airage.

Deux motifs puissans , la sûreté des ouvriers etcelle des exploitations, devraient suffire pour en-
gager les propriétaires de houillères à grisou,
faire usage des lampes de sûreté de Da.vy,, quand
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Mèltle il n'en existerait pas un troisième , celui
qui résulte des économies que l'on peut faire en
se servant de ces lampes au lieu de chandelles ou
de lampes ordinaires. Voici, à cet égard, les ob-
servations que j'ai recueillies

Dans les travaux de mines où il n'existe pas de
grisou, et où par conséquent le courant d'air ne
doit pas être aussi rapide, j'ai reconnu, en Hai-
naut, que l'emploi des chandelles pour l'éclairage
ne coûte pas plus que celui de l'huile dans les
lampes ordinaires appelées cressets; mais il y a
une économie de frais d'éclairage d'environ un
cinquième en se servant d'huile au lieu de chan-
delle dans les houillères qui fournissent du gri-
sou, parce qu'alors on est forcé d'exciter un cou-
rant d'air très-rapide dans les galeries; ce qui na-
turellement opère une combustion plus active du
suif des,chandelles, et les fait constamment cou-
ler.

Si au lieu de lampes ordinaires ou cressets , on
se sert de lampes de Davy, l'éclairage coûte en-
viron un tiers de moins; cette grande économie
provient de ce que : pour les lampes de Davy,
la mèche en coton peut être beaucoup plus petite
que dans les lampes ordinaires ; 2'. l'huile s'ex-
travase beaucoup plus facilement des lampes or-'
dinaires par la maladresse des ouvriers, qu'elle
ne le peut faire des lampes de Davy ; dans
les lampes de Davy, on a un grand avantage
brûler de l'huile à quinquet; on en consomme en-
viron un cinquième moins que d'huile non pu-
rifiée, et elle ne coûte qu'un neuvième en plus
que cette dernière.

L'exploitant peut donc récupérer en peu de
temps les dépenses d'achat des lampes de Davy ,
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par les économies notables que ces lampes pro -
curent clans les frais d'éclairage,

LeS,.sieurs Décan, à Dour,, et Jacquin , à Mons,
fabriquent des lampes de Davy perfectionnées,
au prix de huit francs la pièce ; ils se servent de-
puis quelque temps de gaze de fil de fer, tissée
par le sieur Delvalée , à Dour,, avec autant de
perfection que la meilleure gaze métallique qui
nous soit venue d'Angleterre (I).

Dans tous les moyens qui ont été employés
jusqu'à présent pour empêcher l'inflammation du
gaz hydrogène carboné dans les mines de houille,.
la lampe inventée par Davy est le plus efficace et
en même temps le plus simple; c'est enfin celui
qui offre le moins d'embarras et d'inconvéniens
dans son emploi.

En 1815 ,la Mciété littéraire de Neuwcastle, en
examinant plusieurs lampes de sûreté à l'usage
des 'mineurs, présentées par MM. Davy-,Stephen-
son et Murray, a donné la préférence à la lampe
de M. Stephenson. Je ne partage nullement son

(s) Le tissu en fil de fer propre à la construction des
lampes de Davy, pourrait être employé avec succès dans les
appareils servant à la distillation du bois , avec lequel on veut
former de l'acide acétique et du goudron. Pour économiser
le combustible dans cette opération, on fait passer dans le
foyer du gaz hydrogène carboné, qui se forme par la décom-
position du bois soumis à la distillation. Ce gaz en s'enflam-
mant produit beaucoup de chaleur ; mais ce moyen d'écono-
mie,quoique très,avantageux, a souvent occasionné .de grands
accident ; l'inflammation du gaz hydrogène a eu lieu dans
l'intérieur des tonneaux qui servaient de récipiens , et alors
tout l'appareil a sauté. Pour éviter ces sortes d'accident , il
suffirait de placer dans le tuyau qui conduit le gaz inflamma-
ble immédiatement dans le foyer, un diaphragme, ou, pour
plus de sûreté , deux diaphragmes en gaze métallique.
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opinion : cet appareil , d'ailleurs très-simple et
construit à quelques égards suivant les mêmes
principes que la lampe de Davy, ne peut cepen-
dant être employé dans les mines à grisou sans
exposer les ouvriers mineurs à de très-grands
dangers, par la seule raison que la flamme de la
mèche y est renfermée dans une cheminée de
verre, qui certainement serait fréquemment bri-
sée par les ouvriers.

J'ai imaginé et construit, en 18 r 4, une lampe
de sûreté pour l'usage des mineurs, absolument
semblable à celle que le docteur Murray a pré-
sentée en 1815 à la Société littéraire de New-
castle. Sa construction était fondée sur la pro-
priété qu'a le gaz hydrogène carboné de s'élever,
par sa légèreté spécifique, à la partie supérieure
des galeries des mines. J'avais placé une lampe
dans un cylindre de verre, surmonté d'une petite
cheminée conique en fer-blanc, dont l'ouverture
n'avait au sommet qu'un centimètre et demi de
diamètre pour laisser sortir la fumée ; à la partie
inférieure du cylindre était adapté un tube de
cuir ou de toile imperméable, garni intérieure-
ment d'une spirale en gros fil de fer, pour qu'il
se tînt constamment ouvert; ce tube avait envi-
ron un mètre de longueur, afin que son orifice
descendît toujours jusque sur le sol des galeries
des mines : ainsi , l'air servant à alimenter la com-
bustion de la lampe contenue dans le cylindre de
verre, était constamment pris à la partie infé-
rieure des galeries.

J'avais cru que , par ce moyen, il n'arriverait
jamais assez de gaz hydrogène carboné clans l'in-
térieur du cylindre de verre, pour y occasion -
ner des explosions; Mais cela n'a pas eu lieu dans
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tous les cas : il serait dangereux de se servir de
cette lampe dans certaines galeries, sur-tout dans
celles d'airage, et dans la partie supérieure des
tailles, où l'atmosphère contient à très-peu-près
autant de gaz inflammable sur le sol qu'a la par-
tie supérieure ou au toit.

M. le docteur Murray recommande beaucoup
cette lampe ; mais l'expérience m'a appris qu'elle
ne peut être employée impunément dans les
mines de houille à grisou: d'ailleurs elle est d'un
usage beaucoup moins commode que la lampe de
Davy, et son cylindre de verre, de même que pour
la lampe de M. Stephenson, serait très-sujet à des

. fractures, qui ne manqueraient pas d'occasionner
des accidens funestes.

Si cette lampe pouvait être utile dans les mines,
je réclamerais la priorité de la découverte sur
M. le docteur Murray, sans cependant prétendre
que ce savant eût eu connaissance des expériences
que j'avais faites à Liége en i8t4 avec un appa-
reil, pour lequel je demandai alors un brevet d'in-
vention; mon mémoire, auquel j'avais joint un
dessin de la lampe, fut renvoyé aux autorités lo-
cales de Liége par son excellence le commissaire-
général de l'intérieur, pour que des formalités
omises dans la demande fussent. remplies; mais
les expériences ultérieures que je fis avec cette
lampe, m'ayant prouvé son insuffisance pour di-
vers cas assez fréquens dans nos mines de houille,
j e ne donnai point de suite à cette demande, et je
dus nécessairement renoncer à publier un mé-
moire sur une lampe dont on doit bien se garder
de recommander l'usage dans les mines à grisou,
puisqu'elle serait très-souvent inefficace, et que la
confiance non méritée qu'on lui accorderait, oc-
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casionnerait de grands malheurs. Il fa ùtd'ailleurS,
pour l'usage des ouvriers mineurs, des appareils
plus simples, solides, et d'un emploi très-commode;
la lampe de Davy, avec les perfectionnemensque
je viens d'indiquer, me parait réunir toritesces
qualités, et offre aux mineurs, lorsqu'elle est bien
construite, le moyen infaillible d'empêcher les
inflammations du gaz hydrogène carboné.

Les lampes de sûreté de Davy peuvent encore
être trèsutiles pour prévenir les inflammations
des vapeurs alcooliques et éthérées dans les dis-
tilleries d'eau-de-vie, et dans les laboratoires où
l'on fabrique en grand des éthers. L'on sait que
dans ces ateliers il est quelquefois arrivé de grands
accidens, pour avoir trop approché des appareils
distillatoires avec des lampes ordinaires. Il en est
de même pour les grands magasins d'eau-de-vie
et de droguerie, lorsque, dans l'obscurité, on
doit transvaser des liqueurs alcooliques ou des
éthers.

Observations nouvelles n'Ir la lampe de sûreté,
par le même.

Les perfectionnemens que j'ai apportés. .à la
lampe de sûreté de sir H. Davy ont; fai:t Je su-
jet d'une notice qui a été insérée dans le, premier
volume des Annales générales des séieneesplzysi-
ques (i). De nombreuses observation, que j'ai
faites depuis m'ont convaincu que ces perfec-
tionnemens étaient rigoureusement .,indispensa-
bles pour que cet appareil méritât .le,,nom, de
lampe de sûreté. La seconde envelopp,e, de. toile

(1) Voyez la notice qui précède.
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de fil. de fer qu'on Lt. placée à la partie supérieure
du cylindre de la lampe de Davy, m'a d'abord fait
soupçonner le principal défaut que j'ai démontré
dans cette lampe.

M. Orban fils, de Liége, propriétaire de houil-
lère, saisissant toujours- avec empressement les
occasions d'acquérir la connaissance de tout ce
qui peut contribuer à la prospérité de l'exploita-
tion des mines de houille, a fait venir de Lon-
cires, >en 1817, plusieurs lampes de Davy cons-
truites par Newman. M. Orhan m'en donna une,
dont je me suis servi pour toutes les descentes
que je fis alors dans les houillères à grisou de la
Prusse et de la Belgique. Je ne tardai pas à m'a-
percevoir que la partie supérieure du cylindre
de fil de fer s'oxidait fortement, et finissait par
être entièrement détruite. Pour bien concevoir les
causes de cet accident, il faut examiner ce qui se
passe dans l'intérieur du cylindre d'une lampe de
Davy allumée dans une mine à grisou. La com-
bustion de trois substances différentes s'y opère:
1°. celle de la mèche, 2.. celle de l'huile, 30. celle
d'une partie du gaz hydrogène carboné ou gri-
sou; qui se trouve dans l'atmosphère des. gale-
ries. De la combustion de ces trois substances
il résulte de l'eau et de l'acide carbonique: ce der-
nier se dégage promptement sous la forme de
gaz, et sort de la lampe sans produire aucune ac-
tion sensible sur le fil de fer ; mais il n'en est pas
de même de l'eau en vapeur, qui par la grande
expansion que lui donne la haute température
à laquelle elle est exposée dans l'intérieur du cy-
lindre , tend fortement à s'échapper par la partie
supérieure dudit cylindre, au moment où, cette
vapeur d'eau se trouve en contact avec le fil de fer
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rougi par le calorique ; elle se décompose, son
oxigène se combine au fer oxide, et son hy-
drogène se dégage à l'extérieur de cette lampe.

C'est ainsi qu'il arrive souvent que la partie
supérieure du cylindre des lampes qui n'ont servi
que quelques semaines, a tellement perdu de
sa solidité

que'
quoique n'offrant encore aucune

apparence de détérioration, il suffit de presser
légèrement dessus avec le doigt pour la trouer;
cet effet se conçoit aisément : il est dû à ce que les
fils de fer sont oxidés à-peu-près jusqu'au centre.
Maintenant on n'a plus à craindre des accidens
de ce genre lorsque l'on fait usage des lampes de
sûreté, telles que je les ai perfectionnées.

Si ces lampes ne sont pas sorties des mains de
l'inventeur avec toute la perfection convenable,
ce chimiste célèbre n'en a pas moins acquis tous
les droits à la reconnaissance publique, et parti-
culièrement à celle des mineurs; pour avoir fait
une aussi heureuse application de la propriété
qu'a la toile métallique, à mailles d'un vingtième
de pouce .au plus, d'intercepter le passage de la
flamme; sa tâche était remplie, et la lampe de sû-
reté ne devait recevoir ses perfectionnemens que
de la part des mineurs praticiens, qui ont occa-
sion de visiter et d'observer fréquemment les tra-
vaux intérieurs des houillères.

Je ne veux cependant pas prétendre que cette \
lampe perfectionnée ne soit plus susceptible d'a-
méliorations nouvelles; mais il est certain que.
telle qu'elle est maintenant, on peut s'en servir
dans les mines à grisou sans le moindre danger, et
qu'elle est extrêmement peu sujette aux répara-
tions.

Dans ma première notice, j'ai parlé de l'emploi
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des fils de platine tournés en spirale, que l'on
suspend dans l'intérieur de la lampe; j'ai expli-
qué la théorie des phénomènes qui ont lieu lors-
que ces fils, rouges de feu, se trouvent dans une
atmosphère plus ou moins chargée de gaz inflam-
mable; j'ai observé qu'un seul fil de platine
tourné en spirale ne répand pas assez de lumière
lorsque la mèche vient à s'éteindre, et je viens
d'obvier à cet inconvénient, en réunissant sept à
huit fils et les tournant tous ensemble en spi-
rale; lorsque la mèche s'est éteinte, ces fils, rouges
de feu, ont répandu une lumière à l'aide de la-
quelle j'ai pu me diriger facilement dans les ga-
leries souterraines.

Lorsque l'on doit lever des plans de travaux in-
térieurs dans les houillères à grisou, les géomè-
tres, devant opérer avec la boussole, ne peuvent
pas se servir pour s'éclairer, des lampes de sû-
reté dont le cylindre est en toile de fil de fer
dans ce cas, il est nécessaire que les géomètres
aient des lampes de sûreté construites avec de la
toile de fil de cuivre, en évitant soigneusement
d'employer le fer dans la moindre partie de la
construction c-le ces lampes. L'argent étant en-
core moins fusible que le cuivre, serait préféra-
ble pour fabriquer de la toile métallique propre à
la confection des lampes de sûreté pour les géo-
mètres des mines.

Comme aussi, dans le relevé des plans de mines,
une lumière assez forte est nécessaire pour voir
distinctement les petites divisions de la boussole
et du demi-cercle, je crois qu'il conviendrait, dans
ce cas, de placer à l'extérieur de la lampe de sû-
reté et sur l'un des côtés un réflecteur parabo-

Tome FMI. 2e. livr.
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ligue en cuivre étamé ou argenté; surie côté op-
posé, , on ajouterait une lentille en cristal.

Je crois devoir observer ici qu'on doit bien se
garder, pour fabriquer des lampes de sûreté
d'employer de la toile de fil de laiton : car ce der-
nier, qui est un alliage de cuivre et de zinc, est
beaucoup plus fusible que le cuivre pur, et par
conséquent les cylindres de toile de laiton pour-
raient se détériorer assez promptement et occa-
sionner des accidens.

Le platine, étant le moins fusible de tous les
métaux, serait le plus convenable pour construire
des cylindres, s'il n'avait pas la propriété, lorsqu'il
est rougi par le calorique, d'enflammer le gaz
hydrogène, et en général tous les gaz combus-
tibles.

Explication dé la Planche II.
Fig. I. Lampe de sûreté perfectionnée.
Fig. a. Coupe du réservoir d'huile de cette

lampe.
Fig. 3. Enveloppe de gaze métallique.
Fig. 4. Porte-mèche.
Fig. 5. Plan du réservoir (l'huile vu par-dessus:
Fig. 6. Cage extérieure composée de 4 tiges

de fer. fixées entre un disque de tôle et une ron-
delle ou anneau de cuivre à vis.

Fig. 7. Coupe de la rondelle à vis qui sert à
fixer le porte-mèche.

Réservoir d'huile.
Tube recourbé, ouvert dans l'intérieur du réservoir et

fermé en dehors par un bouchon à -vis C.

Petite chaîne à laquelle tient le bouchon C.

Tige de fil de fer terminée par un crochet, pour relever

la mèche quand cela est nécessaire.
Cette tige , qui traverse le fond infé.rieur du réservoir et

la plaque horizontale du portemèche , glisse dans un petit
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tube F, remplit presque entièrement, de manière que
la flamme ne puisse passer au dehors.

Porte-mèche.
Anneau ou rondelle de cuivre, qui se visse au milieu

du réservoirA, et sert à maintenir en place le porte-mèche G.
J. Anneau on rondelle de cuivre, qui se visse au-dessus du

réservoir. Cette rondelle tient par quatre tiges K à une plaque
de fer L, qui est surmontée par un anneau defer M.

N. Enveloppe de gaze métallique, de forme un peu conique.
Son bord inférieur est replié horizontalement en dehors

et est maintenu, par le bord inférieur de l'anneau J, sur le
réservoir A.

Son extrémité supérieure est terminée par un cylindre en
cuivre rouge, fermé par un fond aussi en cuivre , et percé
de petits trous de mêmes dimensions que les mailles de la
gaze métallique..

Note des Rédacteurs. Les divers changemens
proposés par M. Chevrenzont à la lampe de sûreté
ne peuvent être que très- utiles, et ils inspirent
d'autant plus de confiance, que l'auteur y a été con-
duit par les observations que lui a suggérées un
emploi habituel de ces lampes, et qu'il en a déjà
constaté les avantages par une épreuve de plusieurs
années ; mais nous croyons devoir faire remar-
quer à nos lecteurs

r.. Que le godet (le cuivre ajouté au sommet
du cylindre de gaze métallique ne sera lui-même
un moyen de sûreté qu'autant que les trous dont
il est percé ne seront pas plus grands que les
ouvertures des mailles de la gaze ;

2°. Qu'il est probable que l'huile, restant au
fond du tube recourbé, 'empêchera efficacement
toute communication avec l'air extérieur', quand
on enlevera le bouchon pour verser de l'huile
dans la lampe ; que cependant il ne serait pas
impossible qu'une forte détonnation intérieure
ne parvînt à chasser l'huile du tube et à produire

P2
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une explosion au dehors, et qu'ainsi il nous paraît
plus sûr de s'abstenir de renouveler l'huile de la
lampe dans l'intérieur de la mine ;

3. Que la forme légèrement conique donnée à
l'enveloppe de gaze métallique permettra de l'en-
lever facilement et de la nettoyer et la brosser, et
que si l'on craignait que le déplacement journa-
lier de cette enveloppe ne la déformât dans sa
partie inférieure, de manière que celle-ci ne s'ap-
pliquât plus exactement à la rondelle qui lui sert
de base , et qu'il y restât des interstices assez
grands pour le passage de la flamme, on prévien-
drait cet inconvénient en fixant le bord inférieur
de la gaze sur la rondelle par une seconde ron-
delle à vis, sur laquelle se visserait le réservoir
de la lampe ;

40. Que le cadenas à secret renchérirait beau-
coup le prix des lampes, et qu'il resté à trouver
un moyen plus économique et aussi sûr d'em-
pêcher l'ouverture des lampes dans l'intérieur de
la mine ;

50. Enfin, que l'emploi, déjà proposé et éprouvé
ailleurs, du réflecteur, de la lentille et de sept à
Luit fils de platine, sera très-avantageux pour
augmenter et diriger la lumière des lampes et pour
la remplacer, si la mèche vient à s'éteindre (i).

(i ) M. Ptochette jeune, ingénieur opticien, demeurant
à Paris, quai de l'Horloge, no. 81, a formé un assortiment
de lampes de sûreté. Cet ingénieur construit ces lampes
avec tous les soins possibles, et néanmoins il peut les livrer
au prix de 8 francs chacune.

NOTICE CrÉOGNOSTIQUE

Sur: les environs de rie ( Meurthe )

PAR M. VOLTZ , Ingénieur au Corps royal des
Mines.

Les faits que je vais exposer ont été observés,
pour la plupart, par M. de Gargan et moi dans les
courses géognostiques que nous avons faites aux.
environs de Vie ; quelques-uns ont été observés
isolément par l'un ou l'autre de nous. Je profite
aussi dans cette notice de quelques observations
de M. 'l'Ingénieur Levallois.

Le terrain des environs de Vic est entièrement
secondaire et composé de collines couronnées de
plateaux fort étendus. A quelques lieues à l'ouest
et au sud-ouest de Vic , la forme des collines
change, et au lieu de plateaux on voit des crêtes
rectilignes, allongées et horizontales, forme pro-
pre aux calcaires jurassiens oolites : effective-
ment ces calcaires constituent les collines, et ils
sont le terrain le plus moderne de toute la con-
trée.

Ces oolites jurassiennes recouvrent immédiate-
ment le lias et se lient à lui d'une manière in-
time. A Vie, les roches inférieures du lias, c'est-
à-dire le calcaire à gryphites et des marnes schis-
teuses, forment la partie supérieure des plateaux
et ne sont recouvertes par aucune autre roche.

Les formations dont se compose le terrain de
Vie, tel qu'il a pu être reconnu jusqu'à ce jour,
sont les suivantes, en descendant du calcaire à.
gryphites jusqu'au sel gemme.
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Parties inférieures du lias des Anglais, cal-
caire à gryphites non épineuses; c'est le calcaire
le plus inférieur des formations jurassiennes.

Quadersandstein , c'est le grès du Luxem-
bourg.

MuschelIfallestein , c'est le calcaire des pays
situés a l'est et à l'ouest de Sarrebruck , lequel
est, je crois, identique avec celui de Geittingen et
de Weimar.

Grès bigarré , buntersandstein. Neu red
sandstone anglais.

Terrain salifère proprement dit, redrnarl
des Anglais, correspondant au Salzthongebirge,
et, je crois, à ce que Freiesleben comprend dans
la division supérieure de son calcaire stratiforme
inférieur.

TOutes ces formations se lient parfaitement
les unes aux autres ; leur stratification paraît
concordante et toujours horizontale, à peu de
chose près.

Dans l'exposé qui suit, je décrirai la suite des
roches de Vic dans leur ordre naturel, en des-
cendant jusqu'au terrain salifère. ryjoindrai quel-
ques rapprochemens avec les formations analo-
gues d'autres lieux.

A. Formation du lias.

o Le calcaire à gryphites forme les plateaux de la
CalcaTne .

à gryphices. majeure partie des hauteurs aux environs de Vic.
La roche est ordinairement un calcaire gris-

bleuâtre plus ou moins foncé, compacte, ho-
mogène, d'un grain presque terreux, à cassure
plane et unie, moyennement dur et assez te-
nace : elle est toujours stratifiée et alterne quel-
quefois avec des couches d'une marne grise
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schisteuse. L'épaisseur des bancs du calcaire Va-
rie de on,,i 6 à 0rn,50. La stratification est hori-
zon tale, ou très-peu inclinée.

Cette formation est fort riche enpétrifications;
ce sont presque tout es des bivalves, telles que gry-
phites (i), plagiostomes , peignes, térébratille.s
pinnes, modioles , et on y trouve aussi des tur-
bo, des nautiles, des béiemni tes et des ammo-
nites , des entroques et des articulations de pen-
tacrinites. On y rencontre plus rarement des
turbinolites et des cydolites : les polipiers fixes
paraissent extrêmement rares dans ce terrain; je
n'y ai trouvé encore qu'une seule pétrification de
cette classe , c'est une astroïte : il renferme aussi
quelquefois des fragmens de bois qui paraît bi-
tumineux.

L'épaisseur de ce calcaire n'est jamais considé-
rable dans les environs de Vic , où elle ne dé-
passe guère 4 à 10 mètres ; en d'autres lieux elle
est souvent beaucoup plus grande.

Cette formation est identique avec celle des en-
virons de Lons-le-Saulnier, , décrite sous le même
nom par M. Charbaut (2) , et avec celle des en-
virons de Bâle , décrite par M. Merian (3) sous le
:nom de marne bigarrée et couches subordonnées.
Toutefois le calcaire à gryphites ,proprement dit,
me paraît ne former que les bancs supérieurs du
terrain décrit par ces deux géognostes , et les

Ces grypliites sont de plusieurs espèces mais toutes
arquées et sans épines ; par conséquent très-distinctes de
celle d'un calcaire bien plus ancien qu'on appelle gryphi-
tenkalk en Allemagne, et qui appartient à la formation du
zedstein.

Annales des Mines , vol. IV, pag. 534 et suivantes,
Mérian.,fleitrcege zur geognosie. Vol. I.
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bancs inférieurs appartiendraient d'abord au qua-
dersandstein .et plus bas au muschellialk res. 4
et 5 de la présente notice ) , formations qui pa-
raissent n'être pas bien prononcées ici, et qui se
lient intimement les unes aux autres.

Une marne argileuse, grise, schisteuse, à feuil-
lets horizontaux, se trouve immédiatement au-
dessous du calcaire à gryphites ; elle me- paraît
former la suite de ce calcaire, dont les parties
inférieures prennent déjà une contexture schis-
toïde : on voit quelquefois des cristaux aplatis
de sélénite entre les feuilles de ce schiste. Je n'y
ai point encore remarqué de matières organiques ;
l'épaisseur de ces schistes n'est jamais fort consi-
dérable , souvent elle est très-faible. Il rentre par
couches subordonnées et dans le calcaire à gry-
pintes et dans le quadersandstein.

B. Formation du qztadersandstein.
3i. Grès su. J'assimile le système no. 3 au quadersanddein,

parce qu'il est superposé au muscheMalh et se
lie avec lui d'une manière qui fait présumer qu'il
lui est immédiatement subséquent, et que d'ail-
leurs ce système se continue jusque vers le Luxem-
bourg, où il est beaucoup plus développé , et gé-
néralement admis comme étant le véritable qua-
dersandstein.

Ce système est composé de grès et de passages
insensibles, allant, soit jusqu'à un calcaire presque
pur et même à une oolite, soit jusqu'aux schistes
précédens. Ces roches, dont je vais décrire les prin,
cipales variétés a, b, e, sont séparées quelque-
fois 'en banc 4 par les mêmes schistes, dont la
puissance est fort variable ; d'autres fois, le pas-
sage de l'un à l'autre est col) tinu. Non loin du

2.. Schis-
tes marneux
gris.

périeur.
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télégraphe de Vie, on voit a superposé sur b, et
b paraît superposé sur C: il paraît que le plus
souvent ces trois roches se mêlent les unes aux
autres.

C'est là, je pense, le quadersandstein pro-
prement dit : dans les environs de Vie, il est
formé de plusieurs bancs , chacun de oin,5o à
riL d'épaisseur ; c'est un grès composé de grains
de quarz très-fins et égaux, adhérens peu entre
eux : on n'y remarque point, ou très - peu , de
ciment; le plus souvent il ne contient aucune au-
tre substance, cependant il renferme en quelques
'localités des cailloux quarzeux de 5 à 20 milli-
mètres de diamètre. Des paillettes de ,mica blanc
y sont disséminées quelquefois; M. Levallois y
a vu des pyrites. A Petoncourt , ce grès a un ci-
ment peu abondant, calcaire et parfois ferrugi-
neux : sa couleur est jaunâtre, parfois pointillée
de brun ; d'autres fois il est bigarré.

Je n'ai trouvé d'autres indices d'êtres organisés
dans cette roche, que quelques petits corps cy-
lindriques, striés, peu distincts, et très-rarement
un bivalve, qui paraît être le même que celui de
la roche b.

Ce grès est employé comme pierre à bâtir dans
les environs de Vie; on le pile aussi pour en
faire du sable pour les mortiers.

Cette roche est composée des mêmes grains
de sable que la précédente, mais bien plus rares
et agglutinés par un calcaire grenu, d'un blanc
bleuâtre, qui forme la matière dominante de la
pierre, la rend dure et compacte, et fait qu'elle
paraît fréquemment n'être qu'un calcaire cristal-
lin, grenu, blanc, bleuâtre, où l'on ne découvre
les grains de sable que par l'action de l'acide.
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Ce calcaire renferme en quelques points et
parallèlement à la stratification, une quantité in-
nombrable de coquillages bivalves d'une seule es-
pèce, qu'il est difficile de déterminer, parce qu'on
n'en voit pas bien la charnière; il est équivalve ,
transversal, paraît n'avoir pas de dents à la char-
nière, et a de petites côtes transversales. On y
trouve rarement des parties noires, brillantes
ayant la contexture du charbon de bois et par-
fois un peu de mica. La fréquence des lits de co-
quillages donne une apparence schistoïde à cette
roche.

c. Le calcaire b prend en plusieurs points, près
da télégraphe de Vie, de petits globules ooliti-
ques, à couches concentriques et à surface lisse,
composés d'une substance blanche, jaunâtre, ter-
reuse et qui paraît argileuse : quelquefois dans le
même échantillon on voit des parties de calcaire
pur, d'autres qui ne contiennent que peu de glo.-

, et d'autres, où elles sont si abondantes
que la roche devient une oolite. Cette dernière
paraît former des assises assez fortes, placées
sous les roches a et b, à l'est du télégraphe. La
pâte calcaire devient aussi parfois ferrugineuse.
Je n'ai point vu de pétrifications dans cette oolite

La roche a, sans ciment ou avec peu de ci-
ment calcaire, est la dominante et celle qui se
retrouve le plus constamment.

L'épaisseur de la formation du quadersands-
tein n'est jamais très-considérable aux environs
de Vie, cependant elle dépasse souvent 15 mètres.
7-En d'autres lieux, comme à Hettange , près

Thionville ( Moselle ), les grès des assises a et b
sont disposés en couches alternantes avec plu-
sieurs autres variétés de grès et sans bancs in-
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termédiaires de schistes marneux, mais entre-
mêlés de grès schisteux, micacés, à ciment argi-
leux, et renfermant des impressions végétales
et des veinules fort minces de lignite.

A Kedange ( Moselle ), où M. de Gargan a vu
la même formation , les différentes variétés du
grès et le calcaire grenu b passent les uns aux
autres; le calcaire ne s'y trouve qu'en masses
aplaties, renfermées dans les couches du grès.
Dans ces localités, les grès argileux ou calcaires
sont parfois très-riches en coquillages bivalves,
tels que peignes, modioles, etc., etc.

Ces grès paraissent correspondre à ceux des
environs de Lons-le-Saulnier cités par M. Char-
haut sous le nom de grès siliceux (i), lesquels
seraient moins prononcés et moins puissans qu'ici,
et ne formeraient que la trace du terrain du qua-
dersandstein.

Dans le canton de Bâle, il paraît qu'on les re-
trouve également, et plus puissans qu'aux envi-
rons de Lons-le-Saulnier; on y trouve également
des indices de lignite et même des impressions
de fougères (2).

J'ai trouvé le grès a au-dessus du terrain sa-
lifère de Saulnot (Haute-Saône); on retrouve en-
core ces grès en plusieurs points des départemens
de la Haute-Saône et du Bas-Rhin, clans une po-
sition semblable, c'est-à-dire au-dessous du cal-
caire à gryphites ou au-dessus du muschelkalk.

(i) Annales des Mines. Vol. IV, pag. 585.
(2) BeitrceÉ,,-e zur geognosie von Peter Mérian. Bâle 1821.

Vol. I, pag. 36 et suivantes.
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C. Formation du nzuschelkalkstein.

4°. Marnes Le système des grès précédens repose sur des
et calcaire su-
périeur. couches de marne légèrement endurcies, violet-

tes, verdâtres, blanchâtres et grises, renfermant
plusieurs bancs d'un calcaire gris pâle, compacte,
peu effervescent, à tissu très-serré et très-fin, et
qui paraît propre à la lithographie. Dans la partie
inférieure de cette assise, on voit quelquefois un
lit mince de quarz en pièces séparées entremêlées
d'argile marneuse. Le système de ces marnes et
calcaires paraît être la partie inférieure des Mar-
nes irisées de M. Charbaut (1). Son épaisseur va
fréquemment jusqu'à 8 mètres et même beau-
coup au-delà.

Les bancs calcaires n'ont ordinairement que
à 3 décimètres de puissance, et sont encore souvent
sous-divisés en plusieurs lits, dont chacun n'a que
15 centimètres d'épaisseur. Les bancs supérieurs
ne sont pas d'un tissu aussi compacte que les in-
férieurs, dans lesquels on ne voit aucune cavité
ni aucune pétrification, et dont le grain est tou-
jours parfaitement' homogène et ordinairement
d'une extrême finesse. Les bancs supérieurs sont
au contraire d'une contexture variable : tantôt ils
sont d'un grain homogène et compacte sans au-
cune cavité ni pétrification ; d'autres fois, par
exemple, près de la carrière de gypse de Salivai,
avec le même grain ils sont remplis de coquil-
lages, tous disposés parallèlement à la stratifica-
tion presque horizontale de la roche. Ces coquil-
lages assez nombreux sont tous bivalves, à l'ex-
ception de quelques univalves très-petits ; le test
de ces coquillages a disparu et a laissé unvide dans

()) Annales des Mines. Vol. IV, pag. 585.
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la roche : d'autres fois, les mêmes coquillages
avec leurs vides existent encore ; niais le grain a
changé, et la masse passe à une oolite parfaite,
dont les petites grenailles sont souvent rondes
et à couches concentriques, et ont plus souvent
encore l'air de fragmens de coquillages entourés
de couches calcaires.

On trouve le calcaire compacte et homogène
dans toutes les carrières de gypse de ces pays,
mais toujours en bancs minces au-dessus du

gypse ; ordinairement ils sont peu nombreux et
séparés par des bancs de marne. Quelquefois ce
calcaire a une épaisseur plus considérable , et
l'un des bancs se trouve en morceaux informes,
caverneux et d'un tissu très-varié : on lui donne
alors le nom de crapaud clans les environs de V ic
et de Dieuze ; nom que l'on donne encore à un
autre calcaire semblable de l'assise No. 6, comme

on verra plus bas.
A Petoncourt, les marnes sont fort puissantes

et renferment des bancs de calcaire passant au
crapaud: ces calcaires sont très-fissurés, et dans
les fissures on voit une substance fibreuse rayon-
née, blanche ou rosacée, ou jaunâtre, qui paraît
identique avec la partie fibreuse des strontianes
sulfatées d'Arrau (en Suisse), lesquelles se trou-
vent également dans des rognons d'un calcaire
argileux, au milieu de couches de marne. M. Le-
vallois a vu encore ces calcaires à strontiane , à
Salonne et à Moncel ; il y a observé même de pe-
tits filons de strontiane à l'état cristallin et des
nids de cette substance: la couleur de ces rognons
ou pierre de crapaud est ou grise ou rougeâtre.

A Petoncourt, le quadersandstein rentre clans
les marnes irisées. Une couche d'un grès quarzeux
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blanc verdâtre, à ciment calcaire peu abondant,
et puissante d'un mètre 3o", est recouverte par
des marnes de 12m d'épaisseur, renfermant deux
petits bancs de .crapaud à strontiane, et ce n'est
qu'au-dessus de ces marnes que se trouvent les
assises principales du grès. Au-dessous du grès
intercalé, on retrouve ensuite les marnes irisées
très-puissantes avec un troisième banc de calcaire
à strontiane.

L'oolite ne forme aux environs de Vic (à Sa-
lival) qu'un seul petit banc, lequel manque fort
souvent; tandis qu'aux environs de Sierk (Moselle)
elle forme une des roches principales d'un ter-
rain calcaire de plus de iooni d'épaisseur, com-
posé de bancs nombreux, horizontaux et d'une
puissance assez faible là oit j'ai eu occasion de
les observer. Ici, c'est le calcaire qui domine, et
les marnes violettes et vertes manquent. Cette
roche calcaire se trouve dans les mêmes relations
de superposition avec les marnes et gypse N.. 5,
le calcaire N.. 6 et le grès N.. 8 qu'à Vie: la stra-
tification de ces roches est concordante avec celle
du calcaire, dont quelques bancs présentent les
mêmes, accidens de structure en petit et le même
grain, que les bancs supérieurs du calcaire de la
carrière à plâtre de Salival , près de Vic.

Le calcaire de Sierk renferme des pecten, de
petits coquillages univalves et des entroques, ces
dernières parfois en très-grande abondance.

Ce même calcaire est superposé en stratifica-
tion concordante au grès bigarré des environs de
Boulay,, de Tromborn , de Teterchen , etc. (Mo-
selle). Ses parties inférieures alternent quelquefois
avec le grès, et l'on y remarque aussi de petites
masses de gypse avec marne. Au-delà de Sarre-
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briick jusqu'à Pirnaasens , le même calcaire, avec
les mêmes relations géognostiques , s'observe en-
core : à lavérité, la variété oolitique ne se retrouve
plus si fréquemment; mais on voit évidemment
que c'est toujours le calcaire de Sierk, de Trom-
born , de Salivai , etc. Les calcaires No.. 4 et 6
de Vic forment toujours les bancs inférieurs de
cette formation; les bancs supérieurs renferment
en ces différens points beaucoup d'entroques, des
pectinites, des plagiostomes , etc.; on y voit aussi
des dents de squales et des ossemens apparte-
nant probablement à la même classe d'ani-
maux (I). En quelques lieux, le silex est abon-
dant dans ces calcaires ; on le voit même dans
les calcaires compactes, au milieu des marnes
N°. 4 de la carrière à plâtre de Breitfurt, près de
Blieskastel : en d'autres points, on voit des bancs
irréguliers d'argile avec de la mine de fer en
grain (Tromborn, Rensering, etc. (2)). L'examen
de ces différentes localités montre, de la manière
la plus évidente, que cette formation calcaire est
celle que Werner et Freiesleben appellent mus-
chelkalkstein. Le grès N.'. 3 ,a, d'après cela, tout-
a-fait la position du quadersandstein , puisqu'il
est immédiatement superposé sur la formation
du muschelkalk et se lie avec lui par alter-
nance.

Immédiatement au-dessous des couches de 5.. Marnes

marnes vertes et violettes avec bancs de calcaire ""c te gypse
supér1eur(3).

(i) Comparez Freiesleben,geognostische arbeiten. Vol. I,

Pag- 75-Cette formation de mine de fer en grains est bien dis-
tincte de celle si commune dans la Franche-Comté, l'Al-
sace, le canton de Bide, etc., et qui paraît appartenir à la
formation de l'oolite jurassienne supérieure.

Freiesleben donne ce même nom à un gypse très-ana-
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compacte, on voit des couches de marnes sem-
blables rouges grises et vertes, dont la stratifi-
cation n'est plus régulière, et qui renferment
souvent des systèmes de masses de gypse de di-
mension fort variable..

Le gypse de ces marnes est toujours d'un tissu
très-cristallin, le plus souvent c'est un assem-
blage d'aiguilles fines ; si elles avaient plus d'ad-
hérence entre elles, la roche serait un très-bel
albâtre: le blanc parfait est sa couleur dominante;
cependant elle est souvent aussi rougeâtre ou gris
sale. Les masses de quelque grandeur sont aplaties,
et forment des bancs dont les dimensions , dans
le sens de la stratification , sont limitées d'une
manière très-variable et paraissent ordinairement
ne :point dépasser Io mètres ; leur épaisseur va
de 0rn,50c à 2 mètres : les masses les plus grandes
sont les inférieures, au-dessus de celles-ci sont des
masses de moindres dimensions et plus arron-
dies; entre ces derniers se trouvent fréquemment
des rognons d'une forme extrêmement irrégu-
lière et dont la surface parait corrodée. Ces masses
de gypse sont enveloppées dans les couches de
marne et produisent l'irrégularité de- la stratifi-
cation de celles-ci. On voit ordinairement des
filets de gypse blanc fibreux, interposés entre les
bancs supérieurs de cette marne.

Au-dessous des masses de gypse, on retrouve

logue à celui-ci, mais subordonné dans le grès bigarré, ou
immédiatement superposé sur lui. Il paraît que les gypses
se trouvent presqu'à toutes les hauteurs des formations C
D et E, et qu'ils ne sont à considérer que comme des acci-
dens des couches de marnes et d'argiles de ces formations.
Dans les environs de Lons-le-Saulnier, , il paraît que l'on
trouve ces deux gypses séparés par le calcaire No. 6.

a
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encore les mêmes marnes. Les gypses ne se trou-
vent pas toujours dans ce système ; quand ils
manquent, la stratification est moins irrégulière,:
et l'on voit alors différens petits bancs d'im -cal-
caire semblable à celui du N.. 4. Sa couleur est
grisâtre ou rougeâtre ; il est plus tenace (pie le
supérieur. On y voit aussi des bancs minces d'une
argilolite blanche ou rougeâtre, souvent fort
corrodée..

A Morhange (Moselle), ces marnes renfermer] t
une couche mal réglée d'un combustible qui sous
le rapport orictognostique , doit être rapporté au
lettenkohle de Voigt (i); sous le rapport géo-
gnostique, cette détermination me paraît égale-
ment exacte, caries calcaires que M. Voigt cite
comme gîtes du lettenkohle sont évidemment le
inusehelkalk , et s'il, ne parle pas des marnes et
du gypse, c'est que dans les pays où il l'a observé le
,;37pSe ne -monte pas jusque dans le muschelkalk et

reste dans les parties supérieures du grès bigarré.
Je ne connais pas bien l'épaisseur de ce sys-

tème de.marnes,elle varie souvent de trois à cinq
mètres. Les marnes du gypse se lient très-inti-
mement au système précédent ,- et l'épaisseur to-
tale des deux systèmes 'paraît varier de huit à
trente mètres. Entre Vic et Arraucourt, il existait
des Carrières à plâtre établies dans les marnes
Nus. 4 et 5, et qui avaient, dit.on, trente mètres
de hauteur.

Au-dessous de ces marnes se trouve un cal- 6. Calcaire
caire gris blanchâtre, en bancs minces de .0ni3O2c intérieur.
à oin,boc de puissance, formant une ou deux as-
sises,chacune de trois à six mètres d'épaisseur. Ce

(i) fourni:d des Mines. Vol. X.VII pa g. 66, ouFoigs
gesch. des steink. Vol. I, pag. 77.

- Tome FLII. 2e. livr.
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calcaire a l'apparence presque terreuse ; il est
composé de grains cristallins très-fins, d'un tissu
homogène et peu serré ; à l'oeil nu , ils paraissent
être semblables à ceux de la marne terreuse, mais
à la loupe on voit qu'ils sont cristallins. Ce cal-
caire est parfois fétide, et se dissout presque com-
piétement dans l'acide nitrique, en faisant une
vive effervescence. On le cuit quelquefois pour
en faire une chaux grasse de médiocre qualité.

Le banc supérieur et l'inférieur sont fequem-
ment moins homogènes que les intermédiaires,
et en diffèrent sous plusieurs autres rapports
souvent ce sont simplement des suites de masses
aplaties, très-corrodées, d'une contexture ex-
- trêmementinégale et variable; tantôt le calcaire en
est blanc, grisâtre, ou rougeâtre, à grains cristal-
lisés , de grosseur moyenne et d'un tissu serré;
quelquefois il est mélangé d'un calcaire d'une ap-
parence de marne terreuse; d'autres fois c'est un
calcaire terreux, rougeâtre foncé, à gros grain
d'autres fois il est très-caverneux, à cavités très-
irrégulières et anguleuses , soit vides ,soit remplies
de petites grenailles d'une matière soit calcaire
blanchâtre ou jaunâtre, soit terreuse argileuse
rougeâtre. Cette roche si irrégulière est appelée
encore crapaud dans le département de la Meur-
'the, comme celle d'une structure analogue que
l'on trouve dans le calcaire No. 4. El le est employée
souvent à faire de la chaux et à ferrer les routes,
parce qu'elle est ordinairement très-ferme.

Souvent le crapaud manque, et alors les bancs
supérieurs de ce calcaire sont réglés, mais caver-
neux; les cavités ont de deux à huit centimètres
de largeur; elles sont aplaties dans le sens de la
stratification, et ordinairement tapissées de spath
calcaire inverse.

/TDES ENVIRONS DE VIC. 243
Le premier puits de Vie, après avoir traversé

cinq mètres de marnes N". 5, est tombé sur le cal-
caire à grains fins dont l'épaisseur était de.5t.,3oc,
et qui n'avait point de crapated à sa partie supé-
rieure, niais bien des bancs à géodes de spath cal-
caire inverse.

Je n'ai jamais vu la moindre trace de matières
organisées dans les calcaires N.'. 6.

J'ai trouvé ce Calcaire jusqu'au village d'Essey-
la-Cote, entre Gerbeviller (Meurthe) et Charmes
iVosges). La ses relations géognostiques sont en-
core les mêmes, son tissu est semblable à celui
de Vie; mais il a parfois une structure amygda-
loide , en ce que l'on y voit, soit des cellules ron-
des très-fréquentes, soit des parties arrondies
d'un calcaire tendre très-blanc à grains fins (1).

C'est probablement là le calcaire cité par
M. Charbaut (Annales des Mines, vol. y, p. 564 )
sous le nom de calcaire argileux, et dans lequel
il n'indique également aucun vestige d'êtres or-
ganisés. Dans les environs de Lons-le-Sau I nier,
paraît former seul la séparation entre le gypse
supérieur No. 5, et les gypses inférieurs de cette
contrée. Le grès bigarré paraît manquer, à moins
qu'il ne se retro uve dans la profondeur au-dessous
de ce second gypse, lequel, dans ce cas, ne serait
pas. encore le gypse inférieur No. 10, et appar-
tiendrait encore soit au muscheIX-alk soit au bal-
ter sandstein.

Le. gypse dans ces terrains n'est pas constant :
en sorte que les Nos. 4 et 6 sont fréquemment in-

(1) En ce point, le calcaire est recouvert par le grès.I.V. 3,
sur lequel repose un larnbeau basaltique découvert récem-
ment par M. le docteur Gaina rdot , minéralogiste fort ins-.
truit , demeurant à Lunéville,



SUR LA crÉoorrosm

timement liés; ils doivent tous deux être rap-
portés au nzuscheMal

Ce calcaire paraît avoir beaucoup d'analogie
sous le rapport oryctognostique, avec le rauhstein
de M. Freiesleben (1), et les cmpauds sont sous
le même rapport identique avec ses rauchcva-
cke (a). Le minéral qu'il appelle asche (3) se re-
trouve également ici, seulement il est (l'un gris
presque blanc. Ces roches paraissent aussi avoir
beaucoup d'analogie avec celles citées sous les
Nes. b et f par M. Freiesleben (4), et qui appar-
tiennent au grès bigarré. L'identité des crapauds
de ce calcaire avec les rauchwade du terrain sa-
lifère est remarquable; pourtant elle n'a rien de
fort étonnant, les deux formations étant très-
voisines, et la formation intermédiaire du grès
bigarré ne s'étant que peu développée ici.

La formation du muschelkalk , dont on ne voit
ici que des traces, se développe davantage vers
l'est, où elle forme une bande non continue tout
à l'entour de la chaîné des Vosges : ordinairement
elle est adossée, à stratification non concordante,
contre, le grès vosgien, qui se.. lie intimement au
todt liegende. Ici, la roche dominante du mus-
chelkalk est compacte, à cassure esquilleuse et
d'un gris de fumée ; elle a été prise souvent pour

- le magnesian limestone , le zechestein ou le cal-
caire alpin; on la voit aussi aux environs de Sar-
rebruck : elle forme les assises supérieures du
calcaire de Tromborn, et est identique avec cer-
taines variétés du calcaire de Goettingen et de

(s) Freiesleben kupférsch. Vol. II, pag. 52, 67 et 35.
idem.
idem.
Id. Vol. 1, pag. i34.
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Weimar ; on la trouve aussi dans le canton de
Bâle, et M. Mérian l'a décrite très-exactement
sous le nom de calcaire gris de fumée (i),Ici ,
calcaire coquilleux est placé sous le quadersand-
stien , et adossé contre le grès vosgien , que
M. Méfiai] rapporte, avec beaucoup de géognos-
tes , au grès bigarré : ce calcaire se retrouve en-
core aux environs de Besançon.

D. Formation du grès bigarré.

Au-dessous du calcaire à grain fin, on a trou-
vé dans le premier puits de Vic une assise de
marne grise, à stratification concordante avec le
calcaire ; son .épaisseur était de 3 mètres. Ces
marnes étaient composées d'abord d'une couche
de marne grise non schisteuse, puissante de 9rn
6oe , et ensuite d'une couche d'une' marne gris.
noirâtre, schisteuse et tres-friable , presque pâ-
teuse, et coulante ; on ne voyait aucune trace de
matières organisées dans cette roche..

Ce grès paraît être le même que celui qui se s. Grés

retrouve presque sur unis les terrains salifères ; bigarré.
c'est parfaitement celui décrit par M. Freiesleben
sous le nom de grès avec argile, buntersandstein
de Werner :je ne l'ai vu encore dans ce pays que
dans les puits de Vic, aux environs de ces puits
et des deux premiers sondages, et non loin du
sondage de Mulcey.

Au premier puits de Vie, il a -été rencontré à
une profondeur de 11m,40c, formant deux as-
sises à stratification concordante avec les assises
précédentes : la première est de couleur rouge,
et la deuxième grise; leur Composition et leur'

(1) Mérian. zurp,, \To1;1-.

70. marnes.
rises fria-
les.
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'structure sont les mêmes : c'est un grès peu dur,
à grains quarzeux très-fins et égaux, à ciment
argileux ; il prend souvent la structure schis-
toïde ; la surface des bancs et des feuillets est tou-
jours recouverte de nombreuses paillettes de
mica blanc.

Le grès rouge avait une épaisseur de tm en--
viron dans les puits ; il était en bancs fort puis-
sans dans la partie supérieure, et plus minces
dans les parties inférieures , oh il passait à la
structure schistoïde.

Auprès du deuxième puits, on voit la partie
supérieure du grès rouge passer peu-à-peu à une
matière argileuse, sèche, ressemblant à de la
marne ; elle est d'un rouge violâtre maculé de
vert. A son contact avec le grès, cette roche, qui
manque dans les puits, est fort sableuse; 'mais les

grains de sable deviennent ensuite de plus en
plus fins, ils ne sont plus perceptibles à la fin
et forment alors un tissu compacte.

Le grès gris, épais de 7,50c, a presque cons-
tamment la structure schistoïde ; dans la cassure
en travers, on le voit veiné de .lignes noirâtres
parallèles à la structure schisteuse , et qui sou-
:vent se perdent ou se réunissent à d'autres lignes
.semblables. Je n'ai vu le grès gris que dans les
puits et dans un affleurement non loin de là, dans
les champs en descendant vers 'l'ancien étang.

A Mulcey, , on voit le grès bigarré en bancs
presque horizontaux, environ 61itt au-dessus du
sondage ; mais on ne connaît pas son épaisseur.
Sa couleur est jaunâtre; il est moins argileux
qu'à Vie, n'a point de mica, et ressemble à cet--

-
taines variétés du grès N.. 5 a.

Quand le grès gris n'a point de mica et n'est
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point schistoïde , il ressemble également beau-
coup au grès N.. 5 a.

Je n'ai jamais vu de traces de matières orga-
niques dans les grès bigarrés des environs de Vic.

Pour donner.une idée des liaisons par passage.
et par alternance du grès bigarré et du muschel-
halk , je vais citer deux points où ces liaisons
peuvent très'-bien s'observer ; ils sont situés l'un
et l'autre près de la limite des pays calcaires du
département de la Moselle, et au commencement
des terrains de grès qui vont jusqu'à Sarrebrack._

A Tromborn , dans un ravin dit halsbacher-
'n'acte , on voit en descendant le système de cou-
ches suivant

1°. Calcaires semblables à ceux des puits de-
Vic et en bancs fort minces, dont une partie à
stratification fort contournée, laquelle se règle
bien vers le bas et reste constamment bien réglée
dans les couches suivantes.

Passage à la pierre de crapaud. -

3.. Calcaire argileux renfermant des parties
peu cohérentes, tendres et blanches, entourées
d'un calcaire dur à grain fin et cristallin.

40. Pierre de crapaud celittleuse.
5. Marnes schistoides grises.
60. Marnes rouges et vertes et nids de gypse.

C'est sans doute là le gypse inférieur des envi-
rons de Lons-le-Saulnier , et le gypse supérieur de
M. Freiesleben , lequel appartient au grès bigarré.

7. Grès à ciment de marne rouge, avec parties
isolées de cette marne.

80. Grès jaunâtre à ciment argileux et calcaire.
90. Passage de ce grès à un calcaire argileux.

Calcaire à grain fin , argileux , à efferyes-
cenee lente,
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110. Grès jaunâtre quarzeux micacé, à ciment
peu abondant et argileux

2°. Marnes.
. 150. Calcaire grenu mélangé de parties argi-

leuses et de quelque peu de mica, avec beaucoup
d'impressions de coquillages bivalves. Ce calcaire
est semblable à celui de plusieurs bancs du mus-
cheMaM le mieux caractérisé de ces pays ;
coquillages sont les mêmes, la roche également,
mais un peu plus argileuse :le contenu en mica
la distingue aussi des calcaires supérieurs an
grès.

14.. Grès jaunâtre à ciment argileux et cal-
caire.

1-5°. Id. , avec parties pures d'argile marneuse
(Mongolien).

16-. Marne schisteuse.
17.. Grès quarzeux à ciment calcaire fort abon-

dant. Il ressemble beaucoup à quelques variétés
de la roche b du quadersandsteM; on y voit quel-
ques indices de houille ou lignite.

8.. Grès gris semblable à celui des puits de
Vie. Ici, les cimens calcaires disparaissent.

19°. Grès rouge semblable à celui des puits
de Vie.

2o.. Grès semblable rougeâtre, avec bandes.
brunes.

2 I°. Grès à gros grains de quarz , ciment argi-
letiX et peu abondant, peu de mica, à bandes
rougeâtres et à bandes jaunâtres.

On voit alors au fond du vallon ces différens
grés alterner entre eux, et les calcaires ne repa-
raissent plus : le haut du pays vers l'ouest est au
contraire tout composé du museheMal , dont la
formation a recn peut être tout son développe--
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nient, et dont le calcaire 1`). forme une des assises
les plus inférieures.'

- A Walmihister, près Boulay (Moselle), dans le
terrain d'un gîte de lignite et sur le revers de la
montagne opposée à l'exploitation, on voit des
ravins très-profonds on la superposition des
couches peut très-bien s'observer; elle est la sui-
vante en montant : le fond du terrain est le grès
bigarré.

Marnes et- argiles schisteuses renfermant,
un affleurement de lignite.

20. Marnes avec gypse : épaisseur, io mètres
environ.

3.. Calcaire grenu friable, .commun dans les
nzuschelli-alIc de ces pays, peu puissant.

40. Grès en partie argileux, maculé, et en par-
tie micacé, environ 7 mètres d'épaisseur.

Grès rouge, celui des puits de Vie; épais-
seur de 5 mètres.

Marnes: même épaisseur.
7. Pierre de crapaud rougeâtre , recouverte

par le calcaire N°. 6 de Vic ; 2 mètres d'épaisseur
totale.

80. Marnes rouges ; quelques mètres d'épais-
seur.

9°. Calcaire (N°. 4 de Vie) et marnes violettes ;
épaisseur de quelques mètres.

A la mine de lignite, le gypse grenu du 20 de
l'autre revers est fort puissant et entremêlé de
gypse fibreux ; il forme le .toît du charbon de
terre, qui n'est pas un véritable lignite, mais un
combustible très-sulfureux, tenant le milieu entre
la houille et le lignite, et entremêlé d'argile py-
riteuse et de quelques parties de gypse. Le mur
de ce lignite est un schiste marneux, argileux,
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avec pyrites, renfermant quelque bancs de grès
jaune et de grès gris. Les gypse et lignite Nos, 1

et 2 , et ceux de la mine, paraissent être les
mêmes que celui N". 6 de la suite de Tromborn
c'est-à-dire le gypse supérieur de Freiesieben ,
appartenant au grès bigarré.

Plus loin, vers Sarrebruck, et avant d'arriver
à Hargaten, on voit encore très-bien la super-
position du muschelialk sur le grès, lequel est
évidement le grès bigarré ; la roche ressemble
-exactement à quelques variétés grises des puits
de Vie ,« et aussi à la variété a du quadersandstein
de Vic. A Hargarten on voit dans ce même grès
quelques impressions végétales, et il renferme
un gîte de galène (1), lequel paraît identique
avec ceux de Bleyberg , pres de Cologne:iseule-
ment il est extrêmement pauvre, tandis que ces
derniers sont très-riches. A Creutzwald , on ex-
ploite du fer hydraté compacte et des hématites
brunes mélangées de sable, dans des filons en-
caissés toujours dans le même grès; plus loin,
vers Sarrebrück , le grain du grès change, et l'on
arrive dans le grès vosgien sans savoir où le grès
bigarré se termine, soit que la grande ressem-
blance entre certaines variétés des roches de ce
deux formations empêche de reconnaître la

, soit qu'il y ait effectivement passage de
l'un à l'autre. Les terrains intermédiaires entre
ces deux formations manquent ici, et tout est grès

depuis la fin du muschelkulk jusqu'au terrain
houiller. Le grès vosgien serait-il l'équivalent
du zechstein et du terrain salifère ? Ou bien ces
terrains se lieraient-ils l'un à l'autre sans cal-

(1) Comparez Dictrich Description deseitc;; de minerais

de la France, vol. TU,p,
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taire intermédiaire, comme on voit, dans les Alpes,
le Salzkammergut autrichien et la Haute-Silésie,
différentes formations calcaires passer les unes
aux autres sans grès intermédiaires (e)? Dans les
Vosges , U se lie intimement et avec alternance
'au toddigende , auquel il est superposé, et celui--
ci se lie de la même façon au grès houiller, (lui,
dans les Vosges, lui est toujours inférieur. Ici le
grès vosgien paraîtrait se lier intimement avec le
grès bigarré; à Sarrebrück où il est immédiate-
ment superposé sur le grès houiller, sa strati-
fication ne concorde point avec celle de ce der-
nier ; cependant l'ai vu, au point de contact, les
impressions végétales dn grès houiller dans le'
grès vosgien, dans lequel je n'aijamais vu ailleurs
des vestiges de corps organisés. Le. grès vosgien
bien caractérisé renferme à Saales (Vosges), à
Bergzabern (2) ( Bavière Rhénane), à Lembach
(Bas-Rhin), etc., des filons de mine de fer presque
identiques avec ceux de Creutzwald, et qui, comme
ces derniers, paraissent de formation contempo-
raine à la roche encaissante.11 n'est pas étonnant,
d'après ces faits, que l'on ne soit pas (l'accord sur
l'âge de la formation du grès vosgien (5).

E. Formation salifère. -
Cette formation est composée ici , comme par-

tout ailleurs, de marnes, d'argile salifère (4) et

(1)Geogn.Beschreibungvon Oberschlesien, parM.d'Oyn-
hausen , Essen 1822, pag. 198 et suivantes, et 435 et SUiN.

Bach Geogn. Beob. Vol. I. pag. 146.
(2) Ces filons sont très-exactemeat décrits par M. Cal-

nelet. Journal des Mines. Vol. XXXV 2i5.
(5) Comparez ce que dit M. d'Onia.lins d'Ifalloy. Joarlal

des Mines. Vol. XXIV, pa,,. 381 et 45i.
(4)Salzaon des Al ends. Voyez Mol/ Jahrbiider,rte,
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de calcaires, disposés en bancs, de gypse et de sel
gemme, lesquels se trouvent probablement en
masses seulement, et non pas en couches con-
tinues.

Le système entier du terrain salifère ne se voit
nulle part au jour, les solidages et le puits de
Vie peuvent seuls le faire connaître ; mais comme
les sondages ne donnent qu'une idée imparfaite
des roches qu'ils traversent, j'attendrai l'époque
où le puits de Vie sera terminé, pour achever
cette notice. Pour le moment, je me bornerai à
exposer les résultats des principaux sondages
effectués dans la contrée pour reconnaître la com-
position et l'étendue de la formation salifère de
la Meurthe. -

A. Sondage près des puits de ric.
Ce sondage est placé sur l'affleurement du

grès bigarré et a donné les indications suivantes
en descendant :

Grès bigarré rouge. 9m,87co
Id. gris. .. . 14
Calcaire avec argile-salifère. .

Marnes soit schisteuses et solides,
soit friables (asehe) et non fissiles,
gris pâle, gris de cendre ou gris noi-
râtre, avec quarz blanc, soit en petites
parties friables, soit en cristaux mi-
croscopiques tapissant de petites va-
cuoles irrégulières; les marnes infé-
rieures contiennent des gypses de
0rn,05 à (Dm, 15 de hauteur. Entre les
bancs de marnes on a trouvé deux

0 I

14 12

Vol. 1, pag. 208. Bergen. Journal en 1791. Vol, II,
pag, 245. Buck, Geogn. Beob. Vol. I, p. 157. -
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De l'autre part... 14m,12c
bancs d'argile salifère, soit gris foncé,
soit gris pâle, ayant in',3o et 0m, `..,2
de puissance. 12 o3

Argile marneuse rouge.. . . . 2 39
Argiles salifères. 2 I

Argiles marneuses rouges . . . o3
Argiles salifères avec gypses blancs

de peu d'épaisseur et gypses gris ar-
gileux

Argiles marneuses en partie sa-
lées, rouges, avec gypses de peu d'é-
paisseur ( les bancs suivans étaient
tous plus ou moins salés)

Calcaire et argile salifère grise.
Argile marneuse rouge, avec gypse

peu épais . .. - .... .

Argile salifère grise, avec parties
de sel gemme et de gypse.

Sel gemme assez pur, blanc ou
gris, Irç. masse

Argile salifère et gypse
Sel gemme, 2e. masse.
Argiles et gypses.
Sel gemme, masse .. . . . .

Argiles et gypses
Sel gemme, 4e. masse
Argiles et gypses. ...
Sel gemme, 5e. masse, non tra-

versée
TOTAL

B. Sondage de Maizières.
C'est làle sondage le plus rapproché de la chaîne

des Vosges; il est situé entre les villages de Bour-
donnaie et Maizières, au bord de la grande route
de Nancy à Strasbourg.

47
o5

2 86

5

3 64

75
3 25

/7
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105 00
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A Lezay, non loin de Bourdonnaie, il existe
une saline assez considérable, dont les eaux ont ià
degrés et demi; son exploitation est suspendue
par suite d'un arrangement entre le propriétaire
et la Compagnie des salines de l'Est.

Le terrain de I\laizières est le même qu'àVic,
le calcaire à gryphites et les marnes Ncs. 4 et 5,

avec leurs calcaires et gypses, se trouvent encore

ici. Dans les vallons le terrain salifère s'élève

jusqu'au
Le sondage a été établi entièrement dans le

terrain salifère ; il a traversé ce terrain sur une
profondeur de 121 mètres, sans avoir rencontré
de sel gemme. Les roches dominantes étaient des

marnes grises ou noirâtres, ou rouges du gypse
argileux et du gypse pur, soit blanc, soit gris,
soit rougeâtre, ayant. jusqu'à 2 mètres de puis-
sance; le plus souvent les marnes étaient salées.
C'est à la profondeur de 66innio que ce sondage

a rencontré le r r. banc d'argile salifère ayant
m,41 d'épaisseur ; il a traversé ensuite .7.91] 8

bancs de la même roche, mais d'une puissance
ordinairement plus faible. Sur toute cette pro-
fondeur il n'a trouvé que 2 petits bancs de cal-
caires et un lit fort mince de quarz : les deux
premiers à 17 et à 87 mètres, et le dernier à

ioo .arètres du jour..
C. Sondage de Rozières.

Ce sondage est le plus méridional exécuté
dans la contrée, le terrain est encore celui de

Vic : on voit le quadersandstein sur la hauteur
auprès du sondage, et le terrain salifère vient
jusqu'à la surface chl sol dans le verger, où le son-
dage a été placé, et qui est situé aux bords de la

Meurthe, à peu de distance à l'est de la ville de
Rozières où il existait anciennement des sali-
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ries (1) dont les eaux n'avaient qu'une salure
assez faible.

Voici la composition de ce terrain salifère, telle
qu'elle est reconnue par le sondage.

Marries grises et rouges avec un grand nom-
bre de masses de gypse blanc, de Oi.,55 à 0,1,33
de puissance, quelques nieses de gypse argileux
et marneux et une masse de gypse gris de4,83
d'épaisseur, huit bancs de calcaire tendre ayant
une épaisseur -de orii 6 à 2',28, gisant entre
les marnes depuis le haut jusqu'à 63 mètres du jour,
et deux bancs d'argile salifère trouvés à 59m,5o et
ii 6i m,70 de profondeur, et ayant une épaisseur
de 0.1,22 et 0m,33, ci en total. . . 68m.,50c.

Sel gemme, 1.e masse. - 5 30
Marne grise et gypse gris.. . . . o
Sel gemme, 2e. masse. o 7_,

Gypse gris, compacte m 6i
Sel gemme, 5es masse 3 /17

Marnes grises, verdâtres, brunes,
rouges, avec beaucoup de gypse gris
en bancs de 3,,,,30 à 5 mètres d'épais-
seur, et plusieurs petits bancs d'ar-
gile salifère et un banc d'un calcaire
grenu gris. 30 53

TOTAL. . . . . 110 97

D. Sondage de Mulcey.
Le sondage de Mulcey est placé vis-à-vis du

moulin de Malcey, au bord de la route de Dieuze;
et à une demi-lieue à l'ouest de cette ville. Son
emplacement n'est que très-peu au-dessus (du
niveau de la Seille. Les coteaux-qui s'élèvent. eu
pente douce au nord du sond'age, montrent en

(1) Voyez Dietrich. Description des gîtes de minerais d
Frcznce. Vol. III, Fig. ,4.
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s'élevant successivement des couches de grès bi-
garré jaunâtre, de marnes, de calcaire N'. 6,
de marnes Nos. 5 et 4, avec gypse et calcaires
de quadersandstein, et finalement de calcaire à
gryphites, lequel, à partir de ce point, ne s'étend
pas davantage vers l'est. L'orifice du trou de

-sonde est déjà dans le terrain salifère.
Voici les indications du sondage en descen-

dant: -

Marnes argileuses grises , rouges, verdâtres,
avec de nombreuses masses de gypse blanc, de
gypse gris et de gypse argileux, dont l'épaisseur
va jusqu'à 31u,67 ; 2 ,bancs d'un calcaire gris,
-trouvés à la profondeur de 15 mètres et de 53 mè-
tres , le premier ayant in',7o de puissance, et le
second étant très-faible. . . . . . .

NOTICE ADDITIONNELLE
Au mémoire de M. VOLTZ sur le terrain

salip,re de Vic.

DrPuis que M. Voltz a rédigé son mémoire sur
le terrain des environs de Vie, il a été percé un
puits qui traverse entièrement le terrain salifère,
et qui a fait connaître la nature des roches qui le
composent.

Pour compléter le travail de M. Voltz, .nous
allons donner la description de ces roches, d'a-
près les renseignemens que MM. les Ingénieurs
Clère , directeur des travaux de recherche, et
Levallois , ont fait parvenir à l'Administration
des Mines.

Les différentes collines qui entourent la vallée
de Vie, présentent à notre observation les forma-
tions de calcaire à gryphites non épineuses, de qua-
dersanstein, de inusehelkalk, et les premières as-
sises du grès bigarré.

Le puits Beequey, percé. près de Vie, a été ou=
vert dans ce dernier terrain. Avant d'arriver à la
formation salifère, il a traversé r5 mètres de grès
bigarré, composé de plusieurs couches. C'est dans
ce grès que les eaux ont commencé à gêner les
travaux. Les premières sources se sont fait jour
à 9to,10c du sol, et les dernières ont été retenues
à 4 rin,8oc, au milieu de divers bancs d'argiles
schisteuses salifères, mélangées de gypse cristallin
et compacte.

Nous ferons observer en passant que les eaux
ne forment point un niveau comme dans cliffé-

Tome VIII.. 2e. hW',

Sel en partie pur et blanc, en par-
tie rouge ou gris et mélangé de mar-
nes grises, de gypse et de calcaire,

re. masse 9 28

Gypse gris et blanc , marne rouge
et argile salifère 1 33

Sel gemme mélangé comme dans
la Ire. masse , e. masse . . . . . . . 8 67

Gypse gris et blanc et argile salifère.
Sel gemme de calcaire

grenu noirâtre, de gypse et de peu de
quarz , 3e. masse.. .

o

12

67

33

Gypse terreux argile s'alifère et
marne brune 33

Sel plus ou moins pur, 4e. masse. 2 DJ

Le 6 mai 1822, on avait encore tra.
versé inférieurement des gypses et
marnes entremêlés de sel. / 2 33

TOTAL. 89 69
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rentes exploitations, et notamment dans les mi-

nes d'Anzin, mais qu'elles proviennent des marais
du voisinage, qui paraissent avoir leurs versans
intérieurs du côté du Nord-Ouest.

FORMATION E.

Terrain salifère proprenzezzt dit.

La formation salifère, qui probablement est
contemporaine au grès bigarré ou red marie .des
Anglais, est composée

De calcaires ;
De marnes;
D'argiles salifères, assimilées par M. Voltz aux

argiles muriatifères(salzthon) de M. de Humboldt;
De gypse,
Et de plusieurs couches de sel (1).
Le calcaire est fort rare dans cette formation

- en. perçant le puits Beequey-, on n'en a trouvé
qu'un seul banc de 0in,50e de puissance. Il est
analogue au calcaire inférieur de la formation dé-
crite par M. Voltz, comme mitschelkalk. Il est
gris, terreux, parfois fétide et caverneux.

Les marnes succèdent à ce calcaire ; elles rè-
gnent presque exclusivement jusqu'à la -profon-
deur de 3o mètres au-dessous du sol. Plus bas,

. on ne rencontre que très-peu de matières effer-
vescentes. Ces marnes sont en couches extrême-
ment minces, ce qui leur donne l'apparence schis-

teuse; elles sont tantôt d'un gris jaunâtre ou noirâ-
tre, et tantôt rouges, ou d'un rouge maculé de vert.

(s) M. Yoltz pense que le sel gemme forme 'à Vie des
amas : nous ne cemnaissons pas les raisons qui militent pour
son opinion ; mais les differens sondages pourraient faire

naitr` e l'idée que le sel forme des couches dans le gisement.

DES ENVIRONS DE V [C. .259
Cette dernière variété est remarquable, parce qu'on
a vu des couches de marne analogue au-dessus
du grès bigarré, et qu'on en trouve de semblables
qui alternent- avec les argiles inférieures auic
marnes.

Les marnés varient de solidité, quelques-unes
sont friables, d'autres sont assez solides. Ellesren-
ferment de. petites parties isolées de quarz blanc
friable.

Les marnes friables sont plus effervescentes
que les autres; elles contiennent des noyaux de
forme irrégutiâê4nalogites par leur position aux
boules de strdirtiane sulfatée du terrain de gypse
de Paris. Ces noyaux font une effervescence plus
lente que le reste de la masse avec les acides, ce
qui indique qu'ils sont moins calcaires. Ces cou-
ches sont très-ébouleuses, fort imbibées d'eau,
et presque coulantes.

Les marnes plus solides renferment quelque-
fois du calcaire gris foncé, avec de petites cavi-
tés où le calcaire est cristallisé; on rencontre ac-
cidentellement, mais cependant assez souvent,
des amas de gypse ( i) dans ces marnes. Ils don-
nent alors aux couches une structure fort irrégu-
lière; quelquefois le gypse présente des cristaux
de chaux sulfatée.

Les dernières couches de marnes alternent sur
-une épaisseur de 2 à 3 ,mètres avec des couches
d'argile; ensuite l'argile-et le gypse deviennen tics
seules roches, à l'exception de quelques couches
très-minces de marne, qui alternenravec ces ro-
ches. Elles sont composées principalement de

(i ) Ces amas sont composés presque entièrement de chaux
sulfatée anhydre, mélangée dequelques parties seulement de
gypse.
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marne rougeâtre, et de la variété rougeâtre ma-
culée de vert dont j'ai parlé ci-dessus.

Le gypse (i) est en quantité beaucoup moins
grande que les argiles ; souvent ces deux roches

sont mélangées ensemble : de là il résulte diffé-
rentes espèces de roches qui sont ou des argiles
pures, ou du gypse pur, ou un mélange intime
de gypse et d'argile; et selon que le gypse est plus

ou moins abondant, la roche acquiert plus ou
moins dé ténacité.

Les argiles sont en général schisteuses (c'est la
roche que M. Voltz apppelle se(gthon); quelque-
fois légèrement effervescentesc:Elles présentent

quelques
variations dans leur couleur et leur du-

reté.
Elles sont rouges, vertes, noires, grises, ou grises

avec des parties plus foncées, ce qui leur donne
l'aspect rubané. Quelques - unes de ces argiles
sont friables, se délitent facilement ; d'autres au
contraire sont assez dures.

On observe dans ces argiles beaucoup de veines
de gypse laminaire et de petits filons de gypse fi-

breux. L'argile, qui recouvre immédiatement la
première couche de sel, est sans consistance, et
parsemée d'une multitude de petits cristaux de
chaux sulfatée.

Cette roche est très-désagrégée.
On a remarqué que, dans quelques points, les

eaux qui suintent de ses couches argileuses sont

salées.
Première Le premier massif salifère a été atteint par le

couche (le puits à la profondeur de 681hi,1 6c.
se.

-(1) Ce gypse est ordinairement un mélange de chaux sul-.

ratée et de chaux sulfatée anhydre dans des proportions
variables ; quelquefois ce n'est que de la chaux sulfatée an-
hydre presque pure.

DES ENVIRONS DE V1C. 26.t
Ce massif a 2m,74c de puissance.
Le sel y est plus ou moins blanc; mais dans les

parties inférieures de cette couche, il est mélangé
avec une matière rouge de brique, lamelleuse,
qui d'après les analyses de M. Berthier, est com-
posée de sulfates anhydres de chaux, de soude,
de magnésie, et de muriate de soude coloré par
de l'oxicle de fer. Cette masse renferme des noeuds
de gypse noirâtre, des veines de gypse noirâtre
et blanc laiteux.

Le sel présente une contexture schisteuse, dont
les feuillets sont généralement horizontaux, quel
quefois, mais.plus rarement inclinés. Il offre dans
ses parties les plus pures le clivage cubique pro,
pre à cette substance, et dans les autres parties
il est toujours lamelleux; mais les lames sont en-
trelacées dans tous les sens, ce qui donne à l'en-
semble une ténacité qui va jusqu'au point de bri-
ser les outils dont on se sert pour l'entailler.

Ce massif offre deux variétés de sel
Sel blanc;
Sel gris plus ou moins foncé;-
La première variété est très-pure, et forme

les de la masse.
La deuxième variété, qui comprend les .78-3- de

la masse, contient beaucoup de sel menu,"environ
les sept huitièmes (le son poids (i).

La seconde couche de sel est séparée d ente la pre-
Intervalle

mière par un intervalle de iln,66c, qui est un
re la [ire-

Tiei,ètirxeièerntela

sceoi.iche (le

(,) Quelques morceaux de sel exposés à une fàible cha-
leur ont laissé dégager une légère odeur d'acide sulfureux.
Ces morceaux, examinés à la loupe , présentent de petits
points jaunes de la grosseur d'une tête d'épingle, qui ne
sont autre chose que de très-petits cristaux de soufre.

Gypse.

Argiles.
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mélange intime d'argile noirâtre et de gypse com-
pacte. La roche est ordinairement très-dure elle
est traversée par de petits filons remplis de sel
cubique couleur d'ambre, et de sel fibreux. La
séparation de .cette roche d'avec la première
couche de sel est bien tranchée ; mais il n'en est
pas de même avec la deuxième couche, qu'elle s

cDoitec"hIièriee pénètre en tous sens. Aussi cette seconde couche,
sel, dont l'épaisseur est de 2iii,50ci:n'est réellement

qu'un mélange de roche et de sel, et la majeure
partie de ce qu'on a extrait a dû être trié au mar-
teau à la main. On finit bientôt par ne plus ren-
contrer de sel, et on arrive sur la masse qui sé-
pare la deuxième couche de la troisième.

Le sel qui compose la deuxième couche se
divise aussi en sel blanc, gris blanc, et gris foncé.

Ce dernier s'y trouve dans une proportion
beaucoup plus grande relativement au blanc, que
dans la première couche.

La substance rouge mélangée de sulfates de
chaux, de soude de magnésie et de muriate de
soude, est abondante dans cette couche.

Intervalle Le second intervalle, qui a ina,o6c de puis'-
entre la
et la 3. cou- sance, est analogue au premier. Il est traversé en
che de sel, tous sens par de petits filons de beau sel fibreux

blanc et rouge. Les fibres sont perpendiculaires
aux parois du filon; ils sont ordinairement droits,
quelquefois cependant ils sont courbes ou con-
tournés : ce qui semblerait indiquer qu'il y a eu un
mouvement ou un retrait dans le terrain peu de
temps après que ces filons ont été remplis.

Troisième La troisième couche de sel a 14m,30c de puis-
couche de
seL sance : elle se lie intimement avec la roche qui

lui sert de toit, en sorte que les 2 ou 3 pue-

DES - ENVIRONS DE VIC.

miers mètres ne sont qu'un mélange de cette ro-
che et de sel.

Au-dessous, le sel est dépouillé de la roche,
mais il est en grande partie coloré. Le sel blanc
ne forme pas plus de de la masse, le reste est
gris blanc, et moitié gris foncé. Ce sel renferme
une grande quantité de la substance rouge, quel-
quefois elle y devient tellement abondante qu'elle
rend le sel impropre aux usages de la vie.

On trouve encore au milieu de cette couche
de sel, quelques petites veines de la masse ter-
reuse qui la recouvre. La séparation de cette
couche avec le mur est assez bien marquée.

La roche qui constitue le troisième intervalle,
qui a jm,30c de puissance, est encore composée
d'argile noirâtre mélangée de gypse. Elle est pé-
nétrée dans tous les sens de petits filons remplis
de sel fibreux blanc et rouge, et contient, entre tes
feuillets de l'argile, des rognons de sel amorphe.

La quatrième couche de sel n'est encore que
reconnue, l'épaisseur n'en est pas déterminée.

Les passages minéralogiques des différentes
roches qui constituent ce terrain, sont si fréqueris
et si insensibles, que le plus souvent il est impos-
sible de saisir une ligne de démarcation bien dis-
tincte. Ce fait prouve que toutes les roches qui
constituent cette épaisse formation sont contem
poraines. .

Pour donner une idée plus exacte du terrain
traversé par le puits, nous terminerons cette no-
tice par une énumération succincte des princi-
pales couches et de leur épaisseur.
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des diverses couches traversées par le
puits BECQUEY.

FORMATION DIT GRÈS BIGARRÉ.
ni. C. in. C.

Grès bigarré rouge schisteux
Grès jaunâtre et gris.

FORMATION E.

Terrain salifère.

Calcaire compacte, analogue au calcaire
inférieur du muschelkalk.

Marne, soit schisteuse et solide, soit fria-
ble et non fissile, gris pâle, gris de
cendre, gris noirâtre avec quarz blanc
soit en petites parties friables, soit en
petits cristaux microscopiques

Argile schisteuse, compacte, demi-dure,
verdâtre, que M. Voltz appelle salz-
thon.

Marne grisâtre , plusieurs couches dont
la dureté varie ; il y en a une qui ren-
ferme beaucoup de cristaux de chaux
sulfatée et des rognons de gypse. . .

Marne rouge maculée de vert..
Marne verdâtre avec quarz friable blanc
Marne grise, tendre
Argile schisteuse demi-dure , compacte,

verd âtre ( salzthon). .

Marne schisteuse, tendre, grise
Argile schisteuse compacte, peu efferves-

cente, grise, avec des parties plus
foncées, ce qui lui donne quelquefois
l'aspect rubané (salztkon). C'est de
cette roche qu'a sailli la grande source

Marnes très-effervescentes plus ou moins
solides, traversées par de petites veines
de gypse cristallin. Elles alternent avec
de petites couches de gypse de o,m,o5
de puissance..

d'antre part. . .

(C'est dans ces dernières roches qu'a été
établie la première trousse à picoter au-
dessous de la source ).
Argile rougeâtre, onctueuse, alternant9 90

avec du gypse cristallin fibreux (salz-5 IO 15
thon) .
( C'est dans cetté dernière roche qu'a

été établie la double 'trousse qui, avec la
précédente, retient complètement les
eaux de la grande source).
Mélange de chaux sulfatée anhydre et de

. gypse, disséminé dans l'argile... .

Argile schisteuse rouge, traversée par
de petits filets de gypse fibreux (salz-
thon) .. 1 10

Gypse intimement mélangé d'argile.. . . 5
7 Argile rougeâtre alternant avec de pe-

tites couches de marne rouge maculée
de vert, et de gypse ( salzthon). . . . 3Io Argile schisteuse, noire, compacte, lui-
sante, salie; elle contient des rognons
de chaux sulfatée anhydre mélangée
d'un peu de gypse ( salzthon ).. . . . 5 20

Argile schisteuse, verdâtre, rougeâtre,
avec des filons de gypse fibreux et très-
peu de sel fibreux (salzthon).... . . . 3 6o

Argile schisteuse, salifère, contenant du
gypse et du sel fibreux et des rognons
de chaux sulfatée anhydre mélangée

6o de gypse (salzthon).. Io 5o
Roche recouverte de cristaux de sel fi-
,' breux .

Gypse compacte et lamellaire avec des
cristaux de chaux sulfatée.

6o Argile salifère, contenant des rognons de
gypse et des cristaux de chaux sulfatée
(salzthon)

Total du terrain salifère au-dessus de la
première couche de selto 53 64 53

14 2° 15 » Total de l'épaisseur des terrains qui re-
couvrent la première couche de sel 68 , 64

D)
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c.

o 5o

m. C. LLL. C.

2.z) 15

2 10

o 40

6o

30
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1 70
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92111,04..

Quatrième couche de sel. Elle est seule-
ment reconnue, elle n'a pas été traver-
sée.

NOTICE
Sur ta position géognostique du terrairz

salifère des environs .de Winzplen sur
Le Necker, sur les sondages qu'on y a
exécutés depuis 1817, et sur les salines
qu'on y a établies;

PAR M. DE CHARPENTIER, Directeur des travaux sou-
terrains de Bex (i).

De la constitution géognostique des environs
de lrimpfen et des pays acljacens.

Wimpfen est une petite ville située sur la rive
gauche du Necker, à trois lieues au nord de Hei I-
brunn. C'était autrefois une ville impériale du
cercle de Souabe, aujourd'hui elle appartient au
grand-duché de Hesse-Darmstadt ; cependant son
territoire confine au royaume de Würtemberg et
au grand-duché de Bade.

Ce territoire n'occupe qu'une petite partie
de la vaste contrée située entre le chaînon de
Montagnes qui sépare la Bavière de la Bohème,
et celui qui sépare le Würtemberg et une par-
tie du territoire de Hesse-Darmstadt du bassin

(1) M. de Charpentier,. qui a bien voulu nous remettre
cette notice, Pa extraite d'une description plus étendue qu'il
a faite des environs de Wimpfen. a visité cette\ contrée
dans l'automne de 1821 : ainsi son mémoire donne Mtat des
sondages et des salines de -Wimpfen à cette époque.Nil est
probable qu'en. 1822 on aura fait encore de nouveaux tra-
vaux. (R.)

d'autre part. . .

Première couche de sel gemme traversée
de quelques veines de gypse fibreux..

Intervalle de la première couche à la se-
conde, qui est une argile mélangée de

gypse traversé de sel fibreux; elle con-
tient aussi du sel cristallisé

Deuxième couche de sel.
Intervalle entre la deuxième et la troi-

sième couche : roche semblable au pre-
mier intervalle

Troisième couche de sel... . . . . .

Intervalle entre la troisième et la qua-
trième couche : argile mélangée de
gypse.

m.
oo

2

1.

2

14

s

C. m.
oo 68

74

5o
50

25

o6
30

3o

c.
64

40,
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du Rhin. Le premier de ces chaînons porte le
nom de la Forêt Bohémienne, l'autre est connu
sous le nom de la Forêt-Noire, à l'exception de
son extrémité septentrionale, qui s'appelle l'O-
deruvald, si toutefois on veut envisager comme
continuation de la Forêt-Noire les montagnes au-
delà et au nord du Necker.

Ces deux chaînes sont principalement formées
de roches primitives. Le gneiss et le schiste mi-
cacé dominent, d'après les observations de M. Ke-
ferstein , dans la composition de la Forêt Bohé-
mienne: la Forêt-Noire et l'Odenwald sont for-
més de granites, de gneiss et de porphyres; seu-
lement leur versant oriental est recouvert par le
grès rouge, qui paraît reposer indistinctement
sur ces trois roches anciennes.

Le vaste espace de terrain situé entre ces deux
chaînes, et qui comprend la majeure partie de
la Bavière, presque tout le Wiirtemberg et une
partie de Hesse-Darmstadt et de Bade, présente
un pays inégal, entrecoupé par des collines, des
montagnes basses, des plateaux élevés, et sil-
lonnés par un grand nombre de vallées peu pro-
fondes, parmi lesquelles les plus importantes
sont celles du Danube, du Mein et du Necker.
Des plaines, quelquefois très-étendues et bien
unies, se rencontrent sur les plateaux et dans les
vallées ; ces dernières se distinguent sur-tout par
leur fertilité.

Le sol de cette contrée est entièrement formé
de roches secondaires, qui, dans l'ordre de leur
superposition en commençant par la plus an-
cienne, sont :10. le grès rouge, 20. le calcaire
ancien, 3.. le grès bigarré, 4.. le calcaire du Tura,
eu y comprenant le calcaire coquiller ou mus-
chetkalIi.

DE WIMPFEN. 269
I'. Le grès rouge (rothes todtes liegende) est

une roche arénacée composée de fragmens ou
grains siliceux, et de quelques paillettes de mica
ordinairement argentin, agglutinées par un cimen t
argileux chargé d'oxide de fer, qui communique
sa couleur rouge à toute la roche. Quand foxide
de fer manque, ce qui a lieu quelquefois, la roche
est grisâtre ou jaunâtre. La grosseur des fragmens
est très-variable : ils sont en général très-petits ;
cependant on en trouve quelquefois , sur-tout
dans la partie la plus ancienne de ce terrain, qui
sont assez volumineux pour que la roche présente
un véritable poudingue. On reconnaît alors que
ces fragmens sont principalement du quarz, plus
rarement du feldspath.

Le grès rouge est distinctement stratifié, étant
divisé en strates de Io à 20 pouces d'épaisseur,'
sous - divisés quelquefois en feuillets minces,
qui donnent à la roche une texture schisteuse.
Ce grès recouvre tout le versant oriental de la
Forêt-Noire et de l'Odenwald et en forme le pied.

D'après les observations de M. Glenk, il s'é-
tend depuis Willingen , par les _environs de
Schramberg, de Freudenstadt de Bulach, de
Neuenbourg, jusque dans les environs de Bret-
ten, où il se cache sous le calcaire ancien ; mais
il reparaît près de Wisloch, s'étend clans la vallée
du Necker, au-dela de Gundelsheim, et forme
le pied et le versant oriental de l'Odenwald et du
Spessart, jusque dans les environs d'Aschaffen-
bourg.

A l'est de cette bande, le grès rouge est cons-.
tamment caché par des roches de formation plus
moderne, à l'exception d'un petit nombre d'en-
droits où ces roches ont été détruites par l'exca-
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vation de quelques vallées, etoù le grès rouge
se montre à découvert dans le lit de la rivière.
C'est ainsi qu'il se montre près de Krautheim.
dans le lit de la Jaxt, et près d'Ingelfingen dans le
lit du Kocher.

2'. Le calcaire ancien (calcaire alpin, zechs-
tein ) est ordinairement d'un gris de fumée - ou
d'un gris de cendre, fréquemment aussi d'un
gris bleuâtre, plus ou moins foncé; sa pâte est
fine et dense, quelquefois sublamelleuse ; sa cas-
sure est conchoïde, passant tantôt âresquilleuse
ou à l'inégale, tantôt à la terreuse. Au reste ce
calcaire varie tellement dans sa couleur et dans
sa structure, que je ne saurais indiquer aucun
caractère par lequel on pourrait le reconnaître
sans observer son gisement, car on en trouve
souvent des échantillons qui ressemblent d'une
manière frappante à certains calcaires de transi-
tion, et d'autres qui présentent la plus grande
analogie avec certaines variétés. du calcaire du
Jura.

11 est très-distinctement stratifié : ses strates
ont de 4 à 18 pouces d'épaisseur, et affectent
une disposition plutôt horizontale que fortement
inclinée.

Ce calcaire renferme des couches de marne;
mais ce qui le rend plus intéressant ce sont les
couches épaisses de gypse salifère qui lui sont
subordonnées. Le gypse parait se trouver prin-
cipalement dans la partie inférieure de ce terrain,
c'est-à-dire dans celle qui avoisine le grès rouge..
Nous indiquerons plus en détail son gisement
et les phénomènes qu'il présente, en décrivant

. particulièrement la constitution géognostique du
sol de Wimpfen.

DE WIMPREN. 271
Le calcaire ancien repose immédiatement sur

le grès rouge, en stratification parallèle. Cette su-
perposition peut s'observer non-seulement au
pied oriental de la Forêt-Noire et de l'Oden-
wald, mais aussi dans le sol de quelques vallées
qui, étant excavées assez profondément dans le
calcaire ancien, ont mis à découvert le grès rouge
qui le supporte.

Ce calcaire se montre an jour principalement
dans la partie occidentale de la contrée qui nous
occupe,. en formant. une bande qui s'étend da
S. S. 0. au N. N. E., et (lui, d'abord très-étroite,
s'élargit singulièrement en avançant vers le nord;
elle commence près de Sulz, sur le Necker, et se
termine au nord de Wiirzbourg, entre Carlstadt
et .Schweinfurt, en se cachant sous le grès bi-
garré.

3.. Le grès bigarré (grès avec argile, balite/. sand-
stein) est une agglomération de grains de sable
ordinairement très-fins, par un ciment argileux
ou marneux fort abondant; il est tantôt gris ou
jaune, tantôt brun ou rouge. Ces diverses cou-
leurs, distribuées souvent par bandes, zones ou
taches, forment un dessein bigarré auquel cette
roche doit son nom. Ce grès se distingue assez
facilement du grès rouge par la finesse des par-
ties agrégées, par l'abondance du ciment et par
sa moindre dureté.

Il renferme des couches d'argile ordinaire-
ment ferrugineuses, de marne, de gypse, et ra-
rement des couches de. houille de mauvaise qua-
lité ; le gypse subordonné à ce grès est riche en
sel dans plusieurs autres pays, mais j'ignore s'il
en renferme dans cette contrée.

Le grès bigarré est immédiatement superposé au
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calcaire ancien, et s'élève par conséquentplus haut
que ce .dernier : c'est lui qui constitue les basses
montagnes dont le centre de la contrée qui nous
occupe est entrecoupé en tous sens; il forme
ainsi les montagnes au sud et à l'est de lied-
brunn , nommées les montagnes de Lecven-
stein, le plateau élevé de Dünkelspuhl et Feu-
chtwangen , le sol des environs d'Anspach, de
.NureMberg, de Bamberg, etc.

40. Le calcaire du Jura est tantôt d'un blanc
jaunâtre ou grisâtre, à pâte fine et à cassure
conchoïde, tantôt d'un gris de fumée plus ou
moins foncé, à pâte grossière, à cassure esquil-
leuse passant à la conchoïde et .à l'inégale. Cette
roche présente un nombre considérable de va-
riétés dont il serait fastidieux de faire l'énumé-
ration; j'observerai seulement que le calcaire
gris de fumée, à cassure esquilleuse ou con-
choïde, contenant quelquefois un peu de bitume,
et se rencontrant principalement dans la partie
inférieure de ce terrain, a été désigné sous le nom
de calcaire coquiller (muschelkalk), et que plu-
sieurs géognostes l'ont envisagé comme le résul-
tat (l'une formation particulière ; mais je partage
l'opinion de M. Merlan, qui considère le mus-
chelkaM comme faisant partie du terrain du cal-
caire du Jura.

Ce calcaire renferme des couches de marne
terreuse et endurcie, d'oolithe, quelques veines
de houille, de la inine de fer en grains ( sur-tout
dans les couches supérieures), et des couches de
gypse dans lequel on a également trouvé des
traces de sel.

Le calcaire du Jura repose immédiatement sur
le grès bigarré, ou, lorsque celui-ci manque,
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sur le calcaire ancien et même sur le grès rouge.Il constitue les montagnes les plus élevées detoute cette contrée; il s'étend depuis la Suisse
(Schaffouse), dans la direction du S. O. au N. E.,jusque dans les environs de Wilbourg, d'où il sedirige vers le N. N. O., et se termine enfin entre
Bamberg et Bareuth. Il forme sur ce trajet unechaine de montagnes peu élevées, dont les di-verses parties sont connues sous les noms de
Schwcebis'che .21p, Rauhe dv, Hochstrass, Al-buch , Heerdtfeld, etc.

Cette contrée présenté encore en plusieurs
endroits de grands dépôts de sable, de gravieret de terre glaise, ou de tuf, comme dans les en-virons de Stuttgard.

Après cet aperçu rapide sur la constitution
géognostique de la contrée située entre la Forêt
Bohémienne et la Forêt-Noire, nous allons don-ner une description succincte des phénomènes
géognostiques que présentent les environs deWimpfen, qui, comme il a été dit, font partiede cette contrée. Pour rendre cette descriptionplus intelligible, et pour éviter (l'entrer dans detrop grands détails topographiques , j'ai jointà ce mémoire (voy. Pl. III une petite carte dece pays, sur laquelle les différentes roches quien constituent le sol, sont distinguées par des
couleurs. Cette carte a été tracée en partie d'a-
près mes propres observations, et en partie d'a--
près celles de M. Glenk , que cet excellent géo-
gnoste a bien voulu me communiquer avec autant
d'empressement que de complaisance.

La roche dominante des environ.s de Wimpfen
est le calcaire ancien (calcaire alpin, zechstein).Il est ordinairement d'un griS plus ou moins

Tome KM: 2e. livr.
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foncé, qui s'approche le phis souvent du gris de

fumée ; sa pâte est fine et compacte, et ne ren-

ferme que par places de petites lames de spath
calcaire ; sa cassure est conchoïde ou esquilleuse,

ou même inégale, selon qu'il est plus homogène,
ou selon qu'il est plus mêlé de lames de spath

calcaire.
Ce calcaire renferme peu de fossiles; cepen-

dant j'ai trouvé une belle ammonite, de 7 à 8

pouces de diamètre, dans la carrière qui se trouve

dans cette roche, près de la saline de Fridrichshall,

et d'où l'on extrait les pierres de construction.
Les corps allongés et aplatis qu'on remarque

dans quelques échantillons de la même carrière,

sont probablement aussi des débris de corps or-
ganisés; mais ils sont trop peu distincts pour
qu'on puisse déterminer l'espèce à laquelle ils

appartiennent.
Cette roche est très-distinctement stratifiée;

ses strates ont depuis 2 jusqu'à 20 pouces d'é-

paisseur; ils sont en général fort réguliers; leur

situation est ordinairement à-peu-près horizon-
tale, ou bien ils sont très-légèrement inclinés,
tantôt dans un sens, tantôt dans un autre; mais

faisant abstraction de ces anomalies locales, et

rie considérant que l'ensemble, on peut dire que

dans les environs de Wimpfen ce calcaire a une

légère inclinaison générale vers le S. S. E. (1).

(1) L'angle sous lequel l'inclinaison des couches est in-

diquée dans le profil ou coupe qui accompagne la carte, est

beaucoup plus grand qu'il ne l'est réellement ; mais la peti-

tesse de l'échelle obligeait de donner cette forte inclinaison

:aux couches, afin d'obtenir la couche de gypse suffisam-

.inent épaisse pour pouvoir indiquer et rendre sensible la

.disposition présumée de la masse d'argile saline et de sel

gemme.

DE WIMPFEN. 27
Le calcaire renferme fort rarement des veines

ou des noeuds de silex, on y trouve plus souvent
des couches d'argile et de marne ; mais je pré.-.
sume que la plupart de ces couches marneuses
ne se présentent que là où la roche calcaire a
éprouvé l'influence de l'atmosphère et subi quel-
ques décompositions : car par-tout où elle a été
à l'abri des agens atmosphériques, elle n'offre
que quelques variétés plus argileuses.

Outre ces couches marneuses, .ce calcaire ren-
ferme un immense dépôt de gypse salifère : ce
gypse, qui est tantôt blanc et grenu, tantôt gris
et compacte, est du gypse hydraté ordinaire, et
par conséquent bien différent des gypses des
Alpes et en particulier de celui de Bex, dont la
masse principale est du gypse anhydre, ou, par
suite d'altération ,. du. gypsé hydraté épigène.
forme une couche fort épaisse dans, la partie in-
férieure da calcaire ; il renferme des masses d'ar-
gile saline et de sel gemme : le toit, ou la partie
supérieure de cette couche de gypse, n'est point
riche en sel; niais au fur et à mesure qu'on s'ap-
profondit, le sel augmente, et à environ 15o pieds
au-dessous du toit du gypse, on trouve une masse
de sel gemme presque pure, dont, on ne connaît
pas toute l'épaisseur. A Fridrichshall , on a percé
jusqu'à 7opieds dans cette masse de sel sans l'avoir
traversée.

On çroit que-ce sel forme, selon toutes les ap-
parences, une 'couche épaisse dans le gypse, de
manière qu'on trouverait encore du gypse sous
le sel, qui le sépare des couches inférieures-du
calcaire.

Ce gypse, qui par son gisement (étant subor-
donné au calcaire ancien) se rapporte à la far-

S2
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mation gypseuse qui, dans le nord de
, est désignée par le nom de gypse à ca-

vernes (schlotten gy-ps), ne se montre pas au jour.

,dans le voisinage de Wimpfen , étant constam
ment caché par le calcaire ancien ; on ne l'y con-

naît que par les trous de sonde ; mais en descen-

dant la vallée du Necker, on trouve son affleu-

rement près du village de Hassensheim (V. la

carte), et en continuant de suivre le cours de

cette rivière, on trouve aussi au jour les couches
inférieures du calcaire ancien, qui supportent le

gypse , et qui elles-mêmes reposent sur le grès

rouge, qu'on découvre plus bas dans la vallée,

dans les environs de Neckarzimmern. L'inclinai-

son générale de toutes ces roches est, comme
celle des couches supérieures du calcaire ancien,
vers le S. S. E. On remarque que le calcaire qui
se trouve sous le gypse est un peu plus argileux
que celui qui se trouve dessus; qu'il est quelque-
fois légèrement bitumineux ; que ses strates , fré-

quemment contournés, ne sont pas aussi régu-
liers que ceux du calcaire supérieur : les géo-

gnostes wiirtembergeois le désignent principale-
ment par le nom de zechstein, en réservant le

nom de calcaire ancien pour celui qui recouvre
le gypse, sans vouloir cependant prétendre, par
cette distinction, que ces deux roches soient de

formation différente.
Lorsque le grès rouge forme des protubérances

et soulève avec lui les roches qu'il supporte, l'ex-
cavation des vallées met à découvert non-seule-
ment le gypse et les couches inférieures du cal-
caire , mais le grès rouge même : ce phénomène
s'observe dans la vallée de la Jaxt,, près de Knut--

theim , et dans celle du Rocher, près d'Ingelfin-.

gen (F: la carte).
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La couche d'argile saline et de sel gemme,

qu'on a trouvée par les trous de sonde des envi-
rons de Wimpfen, ne se voit point dans l'affleu-
rement du gypse, près de Hassensheim. Il paraît
démontré, par les travaux de sonde faits à Heins-
heim et à Offenau , que cette couche se termine
en coin avant d'avoir atteint, la surface du ter-
rain (1). Les, affleuremens du gypse, près de,
Krawtheim et d'Ingelfingen , ne montrent pas
non plus le sel gemme. On doit conclure de ces
faits que le sel gemme ne se trouve dans la couche
de gypse que là où celle-ci se replie et forme un
bassin dont il occupe l'endroit le plus bas.

Voici quelles ont été la suite et l'épaisseur des
roches qu'on a traversées dans les divers trous de.
sonde faits, dans les environs, de Wimpfen.

Wimpfen à Jaxtfeld à Offenau
dwichshall. Clemens hall.

Calcaire ancien, contenant
quelques couches de mar-
nes .

Gypse, tantôt pur, tantôt
mêlé d'argile, et contenant
du sel gemme dans sa par-
tie inférieure. . . . .

irgile saline et sel gemme,
tantôt parfaitement pur,
tantôt mêlé d'argile, sans
avoir traversé la couche..

Pieds. Pieds. Pieds
Profondeur des trous.. 470 570 580.

Pieds. Pieds. Pieds.

273 36o 366

4 7 184

50 70 30

(i) M. de Langsdorf a atteint à H einsheim , par un trots
de sonde, une profondeur beaucoup plus grande que celle
jusqu'à laquelle on est parvenu àfWinipfen et àJastfeld ce-
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Ces trous de sonde ont 'été commencés clins
le sol de la vallée, de 20 à 3o pieds au-dessus d4
niveau du Necker des montagnes qui bordent la
Vallée, toutes formées par le calcaire ancien,
s'élèvent à environ i5o pieds ,au-dessus de la ri-
vière; en ajoutant cette hauteur à la profondeur
à laquelle on a atteint le gypse par ces trous de
sonde, on trouve que la couche calcaire qui re-
couvre le gypse présente une épaisseur d'environ
5oo pieds là où elle n'a pas été diminuée par
l'excavation de. la vallée. Comme aucun de ces
trous n'a traversé entièrement la couche de gypse
salifère, et encore moins les couches inférieures
du calcaire qui supportent le gypse, on ne sau-
rait pas déterminer d'une manière exacte l'épais=-
seur totale du calcaire ancien dans les environs
de Wimpfen.

Les montagnes qui bordent le Necker à l'ouest,
et au pied desquelles se trouve la saline de Lud-
wigshall , sont terminées par un vaste plateau
r'est sur ce plateau qu'on trouve, d'après l'ob-
servation de M. Glenk , des buttes isolées de grès
bigarré : ces buttes y sont restées comme des té-

pendant iln'a obtenu que des eaux très-faiblementsalées et
point de sel gemme. Les paysans de cette commune, espé-
rant être plus heureux que M. de Langsdorf, , ont repris ce
trou ; ils sont à une très-grande pribfondeur, , et ont, si je
ne me trompe, déjà traversé tout le 'gypse sans trouver de sel.

Les premiers trous de sonde faits à Offenau, quoique si-

tués plus au sud que celui de Heinsheim, n'ont pas eu
un résultat plus'avantageux ; on n'a point trouvé le sel
gemme, quoiqu'on soit allé à une très-grande profondeur
dans le gypse; cependant lés eaux qu'en trouvait étaient
déjà plus salées que celles obtenues à Heinsheim. Ce n'a été
_qu'en faisant de nouveaux trous de sonde plus au sud, dans
le voisinage de Jaxtfeld , qu'on est parvenu à trouver la
couche de sel et des eaux à 26 et 27 pourcent de salure,
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moins de l'étendue originaire de cette roche, qui,
dans les environs de Wimpfen , a été détruite
probablement par la même cause qui a creusé les
vallées et mis à découvert le calcaire ancien ; Car
ce n'est qu'auprès de Heilbrunn , à 5 lieues au
sud de VV impfen , qu'on trouve le grès bigarré
formant de grandes masses. Il y constitue les
montagnes basses au sud et à l'est de Heilbrunn,
connues sous le nom de montagnes de Leewen-
stein (Loewensteirzer gebirge); il recouvre entiè-
rement le calcaire ancien, qui s'enfonce sous lui:
.ce grès est d'un grain très-fin, sou ciment fort
abondant et de nature argileuse , quelquefois
marneuse ; il est distinctement stratifié, et ren-
ferme des couches de marne et de gypse.

Cette marne est très-argileuse et souvent fer-
rugineuse; elle devient quelquefois dominante
dans ce terrain, et remplace presque entière-
ment le grès.

Le gypse se présente sous forme de couches
courtes et épaisses, plus fréquemment dans la
marne que dans le grès on le trouve principa
lement clans la partie inférieure de la formation,
dans celle qui avoisine le calcaire ancien ; on
l'exploite près de Heilbrunn et de Neckarsulm
soit pour en faire du plâtre, soit pour l'employer
comme engrais.

Ce gypse, qui appartient à la seconde forma-
tion gypseuse de Werner, et qui est si riche en
sel dans beaucoup d'autres pays, paraît en être
dépourvu dans la contrée qui nous occupe.

Comme la masse d'argile saline et de sel gemme
renfermée dans le gypse subordonné au calcaire
ancien , ne se montre nulle part au jour dans
cette contrée, étant cachée sous une couche de
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roches dc Zioo à 5oo pieds d'épaisseur il a fallu
conjecturer son existence avant d'employer les
moyens de s'en assurer. Cette conjecture n'était
point arbitraire, elle se fondait sur l'analogie des
terrains ; et le succès des recherches auxquelles
elle a donné lieu, bien loin d'être dû au hasard,
est le résultat des connaissances exactes qu'on
commence à acquérir en géognosie.

Ces recherches, pour s'assurer si le terrain était
réellement salifère dans la profondeur, ont été
faites uniquement avec la sonde: celle dont on
s'est servi, les pièces dont elle se compose et la
conduite de l'opération ne présentent aucune dif-
férence importante d'avec ce qui est décrit depuis
long-temps dans divers Ouvrages, et ce qui est
tiqué dans les pays à mines et principalement
dans les houillères.

11. Sur les salines des environs de Wimpferi.

Les salines qui se trouvent auprès de Wimp-
fen sont celles de Ludcvigshall, de Fridrichshall,
et de Clemenshall.

Saline de Ludwigshall.

La saline de Ludwigshall est située sur la rive
gauche du Necker, , entre la partie de la ville de
Wimpfen , que l'on nomme Wimpfenez-lliont, et
celle qu'on nomme Firnpfen-à-Val ; elle se trouve
sur le territoire du grand-duché de Hesse-Darms-
tadt, et est la propriété d'une compagnie. Il y avait
déja anciennement une petite saline, dont le pro--
duit annuel n'était que d'environ 3oo quintaux,
avant peu d'eau seulement à pour cen t de salure
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tette saline n'existe plus aujourd'hui, étant 'rem-
placée par celle de Ludwigshall (1). -

Ce superbe établissement doit sa fondation et
l'état florissant où il se trouve au conseiller auli-
queM. Glenk. Cet homme distingu é par son génie,
l'étendue de ses connaissances, et par son esprit
aussi entreprenant que persévérant, visita cette
contrée en automne 1817, et la constitution géo-
gnostique du sol lui fit espérer de trouver, par des
trous de sonde, la même masse de sel et d'argile
salifère qu'on venait alors de découvrir à Fri-
drichshall. Il résolut de suite d'entreprendre des
travaux pour s'assurer si ses soupçons étaient fon-
dés, et à cet effet il forma en peu de temps une
compagnie composée d'une dixaine depersonnes,
et obtint du grand-duc de Hesse la permission de
faire ces recherches, et en cas de succès l'autori-
sation d'y établir une saline qui serait la propriété
de la compagnie. Il commença deux trous de sonde
en janvier 1.8 [ 8 : ne put pas être achevé, à
cause des fentes qu'on avait trouvées dans la
roche; mais l'autre fut continué jusqu'à la cou-
che salifère, qu'il atteignit en octobre de la même
année, et il procura des eaux salées à 26 pour
cent. Quelques chaudières furent promptement
établies , et dès le .mois de décembre on fit la
première cuite.

Depuis cette époque, l'établissement s'est
gulièrement agrandi. Il y a. dans ce moment 7

(i) Cette petite saline appartenait à la ville de Wimp-
fen. La compagnie de Ludwigshall l'a achetée pour être
moins gênée dans son nouvel établissement, en s'engageant
de fournir le sel aux habitans de Wimpfen , à raison de 20
livres, par tête pour le prix de 3 kreutzers par livre, au lieu
de 4 kreu tzars, qui est la taxe, prix auquel ils paient le sel

consomment au-delà de CCS 20 livres.
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trous de sonde, dont 2 n'ont pas réussi, n'ayant
pas pu être achevés. Les cinq autres alimentent
la saline.

Ces trous ont de 48o à 5oo pieds de profondeur.
Ils sont remplis d'eau jusqu'à quelques pieds au-
dessous de la surface extérieure du sol. Cette eau
est douce jusqu'à une certaineprofondeur, où elle
commence à être salée; mais ce n'est que dans la
partie inférieure du trou, dans celle qui se trouve
dans la couche de sel et d'argile saline, que l'eau:
est presque au point de saturation, c'est-à-dire
qu'elle est à 26 à 27 pour cent de salure. C'est
cette eau fortement salée qu'on extrait des trous
par le moyen d'une pompe ; il est surperflu de
dire que chaque trou a sa pompe.

La construction de ces pompes est extrêmement
simple. Elles présentent un tube en laiton soudé,
formé par l'assemblage de tuyaux de I 0 pieds de
longueur qui se vissent les uns aux autres. Ce
tube descend jusqu'à la profondeur de 15 ou no
pieds au-dessus du fond du trou: On l'a fait des-
cendre aussi bas pour obtenir les eaux les plus
saturées ; mais on ne l'a pas prolongé jusqu'au
fond, afin de ne pas élever en même temps du
limon et salir l'eau; il dépasse l'entrée du trou de
la hauteur nécessaire pour que l'eau puisse se
rendre dans les réservoirs, ou dans les chau-
dières. Il est assujetti par un mentonnet qui l'en-
toure et qui est fixé sur le bord du trou. Le dia-
mètre du tube est de 3 pouces 9 lignes depuis son
entrée jusqu'à la profondeur de 5o pieds, où se'
trouve la soupape : cette partie du tube forme le
corps de pompe, c'est-à-dire, la partie dans la-
quelle sein eut le piston. Depuis la soupape jus7
qu'au fond, le tube n'a que 2 pouces de diamètre,.
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On conçoit facilement que ces pômpes, vu là
grande hauteur du tuyau aspirant, ne feraien t au-
can effet4.si les trous dans lesquels elles sont
placées, n'étaient pas pleins d'eau jusqu'auprès de
l'embouchure, et que c'est la pression de cette
eau même qui supplée à la pression atmosphé-
rique.

Un ruisseau quiipasse près de l'établissement
fait marcher les roues qui mettent en mouvement
ces pompes par le moyen de balanciers adaptés
aux manivelles. Une même roue fait aller les
pompes des trous: et 2 ( I ) ; les pompes des trois
autres trous ont chacune leur roue. Les mécanis-
mes des pompes 4 et 5 méritent bien d'être vus
à l'exception des roues, toutes les parties sont en
fonte, ou en fer, ou en bronze ; les balanciers
sont à parallélogramme, et le travail en est d'un
fini qui par-tout ailleurs serait un véritable luxé.

Quoique ces pompes marchent jour et nuit, on
neremarque aucune diminution dans la quantité
ni dans la qualité de l'eau qu'elles fournissent. La
salure est constamment de 26. à 27 pour cent, et
ne diminue que lorsque les tuyaux des pompes
se gâtent ;ou se disjoignent, et laissent entrer et.
mêler avec l'eau salée l'eau douce qui se trouve.
dans la partie supérieure du trou. Si on pouvait
faire des pompes dont tous les joints fussent fer-
més hermétiquement, afin qu'il ne pi'it jamais s'y
infiltrer d'eau douce, l'eau qu'elles verseraient
serait peut-être au point de saturation.

Comme l'abondance de cette eau est telle que
les pompes,en les faisant marcher plus vite, pour--

(i)Pour amener les eaux qui font marcher cette roue , il
a fallu percer le rocher, et établir une galerie souterraine
de 800 pieds de longueur.
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à grains moyens, et en Sel pour le bétail; ce der-,
.nier est moins pur, c'est celui qu'on recueille
.vers la fin de chaque cuite ( 1).

Cette grande pureté de l'eau salée rend très-
difficile la fabrication du sel à gros grains, parce
que cette eau n'a pas la viscosité nécessaire pour
retenir assez long-temps les cristaux qui se forment,
.à sa surface, pour qu'ils puissent acquérir un cer-
tain volume avant de tomber au fond de la chau-
dière. On est obligé de cuire fort lentement quand
on veut fabriquer du sel à gros grains : dans ce
,cas, la préparation dure 96 et même 120 heures,
tandis que pour la fabrication du sel à grains
moyens, elle est finie au bout de 36 et de 48
.heures.

Le sel est porté dans des paniers coniques en
osier dans les séchoirs , chauffés par de gros
tuyaux de chaleur, qui prennent naissance dans
le foyer des chaudières.

Des séchoirs on le porte dans les magasins,
où on le met immédiatement dans les tonneaux
dans lesquels On l'expédie.

La fabrican annuelle est de io,000 quin-
taux ; la compagnie les livre en totalité au sou

verneme/ntde
Bade, qui, pour s'en réserver la

.

..----
(i)Noici les analyses que M. Payenstecker, pharmacien

à Berne, a faites des trois sortes de sel qu'on fabrique à la
'saline de Ludwigshall.

Sel à gros grains. Il gr. moyens. Sel pour le bétail.

1,000000 1,000,00k) i000,000
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vente exclusive, tient un contrôleur pour son
.compte à la saline.

La saline occupe cent ouvriers..

Saline de Fridrielishall.
La saline de Fridrichshall est située sur la rive

droite du Necker à une petite demi-lieue de
Wimpfen-à-Val , entre les villages de Jaxtfeld et
de K cicherdorf ; elle se trouve sur le territoire
du Würtemberg, et appartient au gouvernement,
qui la fait administrer pour son compte. L'origine
de cette saline date dé 18 ; on doit sa création
à M. de Langsdorf, conseiller aulique et profes-
seur à Heidelberg. Ce savant, visitant en 1812
cette contrée, jugea, par l'analogie de son sol
avec celui des pays où il y a de grandes exploita-
tions de sel, qu'elle pourrait également en renfer-
mer de riches dépôts. Il fit part de ses conjectures
au gouvernement de Würtemberg, qui ordonna
un sondage; mais cette opération étant d'abord
faiblement appuyée, avança très-lentement : aussi
ce ne fut qu'en 1817 qu'on atteignit la couche de
sel et d'argile salifère, à 5oo pieds environ au-
dessous de la surface du terrain. Cette heureuse dé-
couverte détermina à faire encore plusieurs trous
de sonde, et permit d'établir la magnifique saline de
Fridrichshall, qu'on continue encore d'agrandir.

Il y a six trous de sonde à Fridrichshall : l'un est
pour le moment abandonné, et on travaillait en-
core en 1821 pour achever le sixième ; les quatre
autres, d'environ 5oo pieds de profondeur, four-
nissent l'eau à la saline. Les pompes dont on fait
usage présentent la même construction que celles
de Ludwigshall , à l'exception qu'elles sont mises
.en mouvement par un tour à manivelle et en-

Eau 2,084
...;
e. 2,084 29,166

Sulfate de chaux 1,673 - 2,800 36,8o5
:Muriate de magnésie. une trace, une trace. 1,-388
;Sulfa.te de soude 5)7271 0,527 5,701
,Muriate de soude 995,972 994)589 926)940
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grenage, qu'un ouvrier fait marcher; mais. on se
propose de les faire mouvoir également par le
moyende l'eau ; on n'attend pour cela que l'achè-
vement d'un canal, auquel on travaille dans ce
moment.
-'On avait encore commencé un puits pour at-

teindre la couche salée , et pour y établir une
exploitation de sel gemme ; mais la trop grande'
affluence d'eau douce a fait suspendre ce puits à
25o pieds de profondeur; cependant on le conti-
nuera dès que l'établissement du canal dont, on
vient de parler aura permis la construction d'une
machine hydraulique, avec laquelle on pourra le
maintenir à sec. Ce puits est carré et a 20 pieds
de côté; il est rempli d'eau jusqu'à quelques pieds
an-dessous de son embouchure.

On ne gradue pas les eaux comme à Ludwigs-
hall ; elles se rendent, immédiatement au sortir
des pompes, dans deux beaux réservoirs cons-
truits à grands frais en pierre de taille, et recou-
verts par de vastes hangars : de là on les dis-
tribue dans trois magnifiques bâtimens de cuite
deux de ces bâtimens renferment chacun quatre
chaudières de 28 pieds de côté, et le troisième
deux chaudières , dont l'une a 45 pieds de lon-
gueur et zo pieds de largeur, et l'autre 42 pieds
sur 2o; leur profondeur est de 16 à i8 pouces.

Elles sont construites avec des plaques de tôle
à rebord et à vis, comme les chaudières des Dé-
Yens, près de Bex; mais il paraît qu'elles ne sont
pas aussi bien faites que ces dernières, car On se
plaignait beaucoup qu'elles se dérangeaient et
coulaient fréquemment.

Les deux plus grandes chaudières sont à dé-
couvert, les huit autres ont eactine un manteau.
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Les foyers présentent la même construction que
ceux du Bévieux et des Dévens : les grandes chau-
dières sont chabffées de deux côtés; le combus-
tible est, comme à Ludwigshall , du bois de sa-
pin et diverses sortes de bois dur.

Comme il n'y a point de différence entre l'eau
de Fridrichshall et celle de Ludwigshall , la ma-
nipulation de la cuite et la -qualité du sel ne sont
pas sensiblement différentes dans les deux éta-
blissem ens : seulement, au lieu de laisser égoutter
le sel sur le bord de la chaudière, comme cela
se pratique à Ludwigshall et à Bey, on le met
dans de grandes caisses posées au dehors de la
cloison qui entoure les chaudières, et on rev.54
l'eau qui s'en découle dans des seilles : cette mé-
thode augmente la manoeuvre, et me paraît n'of-
frir aucun avantage. Pour sécher le sel, on le

- transporte de ces caisses dans les séchoirs, où
on l'étend sur des âtres formés par des plaques
de fer, et échauffés par la chaleur qui s'échappe
des fourneaux des chaudières ; dès qu'il est retiré
des séchoirs, on le met de suite en tonneaux
dans lesquels on l'expédie.

La fabrication annuelle se monte actuellement
à environ i2o,000 quintaux : ce sel se débite en

,partie dans le pays, et en partie dans la Bavière
septentrionale , qui en échange pourvoit de sel
la partie méridionale du Wurtemberg, plus rap-
prochée des salines bavaroises du Tyrol que de
celles -de Fridrichshall.

Le nombre d'ouvriers que cette saline occupe
pour la fabrication du sel est de cent seize; s'avoir,
soixante-dix cuiseurs, trente hommes pour pom-
per l'eau, et seize pour soigner .l'emballage du sel.

Ce grand et bel établissement, qui, outre les
Tome Kiff. /iv,'.
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trois maisons de cuite , comprend plusieurs
superbes bâtimens servant d'habitation pour les
directeurs et les autres employés, et renfermant
de beaux ateliers de forge, de tonnellerie, etc.,
doit encore s'agrandir considérablement ; car on

se propose de faire de nouveaux trous de sonde,

et d'augmenter le nombre des chaudières.

Saline de Clemenshall.

La saline de Clemenshall est la plus petite des
environs de Wimpfen. Comme cet établissement
ne présente rien de particulier , je ne l'ai point
visité, croyant plus convenable d'employer tout
le temps que je pouvais donner au séjour dans
cette contrée à bien voir les deux autres salines,
qui, sous tous les rapports, présentent plus
d'intérêt.

Cette saline , qui est située près du village
d'Offenau , sur la rive droite du Necker, à une
lieue de Wimpfen , existe déjà depuis très-long-
temps. Elle appartenait au grand-maître deTordre
'teutonique; mais elle est maintenant la propriété
du gouvernement de Wiirtemberg, qui l'a donnée
en concession pour vingt ans à une compagnie,
sous la réserve de d'achat de tout le sel qu'elle
produit.

L'eau qui alimentait cet établissement était à
3 pour oo de salure, et on ne fabriquait que de
2,500 à 5,000 quintaux de sel par an. En 1818 et

9, la compagnie fit faire deux trous de sonde,
qui, étant trop au nord et au delà de la couche
de sel, ne réussirent pas (voyez la note au bas
de la page 277); mais, en 1821, on fit deux autres
trous de sonde à 4-j--,de lieue au sud des premiers,
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et on trouva le sel gemme, ainsi que de Veau à
26 et 27 pour roo.

L'eau qu'on retire de ces trous, par le moyen
de deux pompes à bras, suffit pour la fabrication
annuelle de 5o,000 quintaux de sel que cette sa-
line produit.

Pour terminer cette notice sur les salines
des environs de Wimpfen , je dirai encore un
mot sur les travaux de recherches qu'on exé-
cute dans ce moment près du village de Stem,
à trois lieues au nord-est de Wimpfen , sur le
territoire du grand - duché de Bade, aux frais
du gouvernement , sous la direction immé-
diate de M. de Langsdorf; leur but est d'entamer
la couche de sel et d'argile -saline de .Wimp-
fen, qui, selon 'toutes les probabilités , S'étend
jusqu'ici. Ces travaux consistent en un trou de
sonde, qu'on a commencé, le 28 mai 1821., à peu
de distance au nord de Stein : lorsque je visitai
cet ouvrage (le 24 octobre suivant), le trou avait
3o8 pieds de profondeur, et était encore dans
le calcaire ancien. M. de Langsdorf ne s'attend
à rencontrer le gypse qu'a la profondeur de 45o
pieds, et le sel gemme à celle de 600 pieds : autant
qu'on peut en juger par la stratification du cal-
caire entre Fridrichshall et Stein, on a lieu de
présumer que la couche de gypse doit se trouver
à-peu-près au même niveau dans les deux en-
droits ; mais comme le terrain va en montant de
90 pieds de Fridrichshall à Stein , le trou de sonde
doit devenir plus profond de toute la hauteur de
ces 90 pieds, 'pour atteindre les mêmes couches
qu'on a rencontrées à Fridrichshall.

T2
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Dans le cas on ce travail aurait le succès qu'on
est en droit de s'en promettre, le gouvernement
de Bade y fera également établir une saline.

Note des Rédacteurs.

M. Glenk à qui, comme on l'a vu dans le mé-
moire ci-dessus, le gouvernement de Bade doit
la découverte des sources salées de Ludwigshall,
a fait aussi en Suisse, dans ces dernières années,
des sondages pour rechercher du sel ou des
sources salées : ces sondages sont situés à Egli-
sau , dans le canton de Zurich. A la fin de 1821
M. Glenk était parvenu jusqu'à une profondeur
de 604 pieds, à travers la mollasse et le terrain
du Jura ; il n'avait obtenu qu'une source sulfu-
reuse d'une salure presque insensible, qui jaillis-
sait à la surface. Il se proposait de continuer son
percement jusqu'à 1200 et même 15oo pieds.
Nous n'avons pas encore été informés d'une ma-
nière précise des résultats de ses travaux en 1822,

ANALYSES

DE

.SUBSTA N CES. MINÉRALES,

(EXTRAITS DE JOURNAUX.)

I. Note sur la présence de l'iode dans Peau miné-
rale de Sales, en Piémont. (Bullet. philoma-
tique , 1822, P. 190. )

LES eaux de Sales sourdent en quantité assez
abondante d'un terrain argilo-calcaire , ail pied
d'un coteau, sur la rive gauche du torrent ap-
pelé Staffora , près de la route de Godiaso , et
non loin du village de Sales, province de Vo-
ghera.

Elles sont troubles et légèrement colorées en
jaune ; leur odeur est forte, et approche de celle
de l'urine et d'une lessive muriatique ; leur sa-
veur est saumâtre et piquante ; des bulles d'un
fluide élastique s'élèvent sans cesse du fond du
réservoir qui les contient. La température est
celle de l'atmosphère; la pesanteur spécifique
est de 1,0502. En 1788, le chanoine Volta en fit
l'analyse, et y. trouva un douzième de muriate
de soude. En 1820, M. Romano répéta cette ana-
lyse , qui lui donna du muriate de soude,
sieurs muriates terreux, et un peu d'oxide de
fer.
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M. Laur. Angelini , pharmacien à Voghera,
en employant l'amidon comme réactif, vit se
manifester dans cette eau la couleur bleue, qui
indique la présence de l'iode, et il parvint, en
effet, à en extraire une certaine quantité de cette
substance par le procédé que l'on suit pour la
retirer des eaux mères de la soude.

Il est remarquable que, depuis long-temps,
l'eau de Sales était administrée avec succès contre
les affections scrophuleuses et sur-tout contre
les goitres.

.2. analyse de l'acide borique de Fulcano
par M. Stromeyer (1).

Cet acide est en petites paillettes blanches
d'un éclat nacré , plus ou moins transparentes
douces au toucher, fusibles dans leur eau de
cristallisation, solubles sans résidu dans l'eau et
dans l'alcool. Elles ne contiennent aucune subs-
tance étrangère : elles sont seulement entremêlées
mécaniquement de soufre et de petits débris de
lave altérée.

On ne, trouve pas l'acide borique dans toutes
les îles de Lipari , mais seulement dans l'île Vul-
cano , dans une crevasse formée par le cratère,
et d'où sortent des sources chaudes. Les parois
de la crevasse en sont entièrement recouvertes
et dans quelques endroits, la couche a plusieurs
pouces d'épaisseur.

(1) Cet article et les articles 7, 8, 9, 1 I, 12; 14, 1.5, 19,
2o,1, 22, 23, 26 et 28, sont extraits du premier volume

1111! -del'ouvrageAe M. Stromeyer, intitulé Untersuchangen
über die ntisanng der minerai Korper und anderer darnit
verwandtensubstanzen.
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,
Cet acide a été évidemment formé par subli-

mation, à la faveur des vapeurs aqueuses , et a
la même origine que l'acide borique de Salo en
Toscane.

3. Sur l'état où se trouvent- l'eau et le :T. matières
aériformes dans les cavités de certains cristaux;
par sir Hurriphry Davy ( Ann. de ch., t. XXI,
p. 132).

Je fis percer des trous dans les cristaux que
j'essayai, par M. Newman, è l'aide de diamans.
Cette opération s'exécuta ou dans l'eau distillée,
ou dans le mercure : on faisait dégager les gaz en
introduisant des fils dans les cavités, etquant aux
fluides, on les extrayait en se. servant de tubes
capillaires.

Dans des essais faits sur trois cristaux de roche
provenant de Schemnitz n Hongrie , à l'instant
où la perforation atteignit la cavité , le liquide
s'y précipita, et le globule éprouva une con-
traction qui le réduisit du sixième au dixième
de son volume primitif. Le liquide était de l'eau.
presque pure, ou contenant à peine une petite
portion de sulfates allialins. Le fluide aériforme
autant qu'il est possible de le décider,, en opé-
rant sur d'aussi petites quantités (1), me parut
de l'azote pur. Les calcédoines du Vieentin m'ont
présenté des résultats atplogues.

Il me vint dans l'esprit que l'air atmosphé-
rique avait pu être, à l'origine, lê gaz renfermé

(s) .La plus grande cavité contenait 74 + grains de nier-
cure, et'l'espa.ce occupé par l'eau settlemenl: 481 grains
du même métal il restait donc 26 A grains pour l'espace
occupé par le fluide aériforme.
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dMIS ces cristaux et pierres siliceuses , et que
l'eau s'était emparée de l'oxigène. L'expérience
parut confirmer cette conjecture : en effet, ayant
placé une calcédoine, qu'on venait de percer, dans
de l'eau purgée d'air, sous la cloche d'une ma-
chine pneumatique où l'on fit le vide, jusqu'au
moment où une portion du gaz que renfermait
le cristal, après s'être dégagée, se fût rendue dans
un récipient convenable, je reconnus que ce gaz.
contenait à-peu-près autant d'oxigène que l'air
atmosphérique.

Les roches calcaires ne se prêtent pas à ces,
expériences, parce qu'elles sont perméables aux,
gaz.

Dans un échantillon de cristal de roche de la
Gardette en Dauphiné , j'ai trouvé un liquide
brun , visqueux, sans saveur, ayant une odeur
analogue à l'huile de naphte, brûlant avec une
fumée blanche, et ayant tous les caractères d'une
huile fixe, et il existait un vide parfait dans la.
partie de la cavité que le liquide n'occupait pas.

Enfin , dans un cristal de roche du Brésil, qui
contenait de l'eau , j'ai reconnu qu'il y avait un
gaz tellement comprimé , qu'au Moment de sa
perforation, il acquit un volume dix à douze fois
plus grand que son volume primitif.

4. Examen analytique de la pierre de touche; par
M. Vauquelin ( Ann. de ch., t. XXI,p. 517 ).

La pierre de touche a une couleur noire à sa
surface ; sa poussière est d'un brun terne tirant
sur le gris ; sa dureté est assez considérable , et
sous le pilon elle se divise en écailles nom-
breuses avant que de pouvoir être réduite en
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poudre : son tissu granuleux offre une homogé-
néité parfaite dans toutes ses parties. Les petits
grains cristallins qui la composent paraissent liés
entre eux au moyen 'd'une espèce de ciment,
qui, en s'opposant à la réunion entière des mo-
lécules de quarz , a contribué à rendre la pierre
moins dure ; sa pesanteur spécifique a été trou-
vée de 9.,465. Réduite en fragmens assez minces,
et soumise au chalumeau , elle blanchit à la sur-
face, et laisse exhaler une odeur d'acide sulfu-
reux. La dureté de la pierre augmente beaucoup
dans cette opération.

Elle n'exerce aucune action sur l'aiguille ai-
mantée la plus sensible, ce qui annonce l'ab-
sence absolue du fer métallique, et en même
temps que la couleur noire n'est pas due à ce
métal.

L'acide muriatique l'attaque légèrement à l'aide
de la chaleur; il se dégage une odeur très-sen-
sible d'hydrogène sulfuré.

Elle se fond très-facilement avec les aikalis,
comme toutes les pierres siliceuses.

Lorsqu'on la dessèche fortement, il. s'en dé-
gage une odeur fade et désagréable de bitume.

Pour déterminer la quantité de charbon et de
.soufre qu'elle contient, on en introduisit deux
grammes, avec la moitié de leur poids de chlo-
rate de potasse sec, dans un tube de verre recour-
bé : on chauffa au rouge avec la lampe à esprit-de-
vin , l'on reçut. le gaz dans une cloche, et on dé-
termina la quantité d'acide carbonique contenu
dans ce gaz. On délaya le résidu dans l'eau bouil-
lante, et on précipita l'acide sulfurique que ren-
fermait la dissolution par l'eau de baryte.
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Deux échantillons -différens ont domié
/

Noire. Très-noire.
, Silice 0,85o .. . . . 0,690

Alumine. . . 0,020 . . . 0,075
Fer. . .. . .. 0,027 . . . 0,170
Soufre 0,006 trace.
Chaux . 0,010 trace.
Charbon..... 0,027 0,033
Humidité.. 0,025

0,965 0/973

Il parait que ces pierres contiennent en outre
une trace de muriate d'ammoniaque.

5. Sur les eaux de Carlsbad. Extrait d'une lettre
de M. Berzelius à M. Berthollet ( Ann. de ch.,

t. XXIv..246»
Pendant mon séjour à Carlsbad.; les propriétés

physiques des bains m'engagèrent à les étudier
avec attention. En entrant dans la Bohême je fus
frappé de la ressemblance de ce pays avec le dé-
partement du Puy-de-Dôme, en France ; ce sont
les mêmes buttes volcaniques, entre lesquelles
sourdent les mêmes eaux minérales. Il est vrai
que tous les géologistes allemands ne reconnais-
sent point les laves et les basaltes de la Bohême
pour desprodnitis volcaniques, ce dont cependant.
celui qui a vu l'Auvergne ne saura douter un seul.

instant. Les eaux de Carlsbad jaillissent dans une
vallée granitique , très-étroite et très-profonde;
mais cette vallée est+de toutes parts environnée de

grands amas volcaniques d'une très ancienne

date ; car ici, comme, par exemple, au Mont-
d'Or, il ne reste plus aucune trace des cratères
qui les ont vomis.
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J'ai analysé les eaux de la source principale à
Carlsbad, nommée le Sprudel , et j'y ai trouvé
plusieurs substances que , jusqu'à présent, on
n'avait point trouvées dans des eaux minérales,
savoir : du carbonate de strontiane, du fluate de
chaux, du phosphate de chaux et d'alumine. Ces
substances n'y entrent qu'en quantités très-pe-

-,tites, et peuvent par conséquent avoir échappé
dans des analyses d'autres eaux minérales, parce
que si le hasard n'engage point à les chercher,
on ne les trouvera certainement pas. Les eaux de
Carlsbad déposent un. tuf calcaire d'une texture
cristalline striée, qui présente tous les caractères
de l'arragonite. La découverte de M. Stromeyer,

- que l'arragonite contient toujours de la stron-
liane, m'engagea à chercher cette terre dans le
tuf et dans les eaux de Carlsbad, et je l'y ai
trouvée, quoiqu'en fort petite quantité. Le hasard
me fit découvrir des traces de corrosion sur un
verre dont j'avais couvert un creuset de platine,
dans lequel je fis sécher une dissolution dans l'a-
cide nitrique de la partie terreuse du résidu des
eaux de Carlsbad. Cette corrosion me fit cher-
cher l'acide duorique; et la présence de ce der-
nier m'engagea à chercher l'acide phosphori-
que, qui l'accompagne ordinairement dans le
règne minéral. Je ne me rendrai point responsable
de ce qu'il n'y aura pas d'autres substances en-
core en quantités également petites, mais que je

- n'ai point trouvées, parce que je ne les ai point
cherchées. Pour vous mettre à même de compa-
rer les eaux de Carlsbad avec celle du Mont-d'Or
de Saint-Nectaire et de Vichy, analysées par
M. Berthier, je vais transcrire ici le résultatgé-
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En les comparant, vous verrez que leur coin-

position se ressemble comme le terrain dans le-
quel elles sourdent. Si à cette comparaison vous

ajoutez les eaux de Ileikum en Islande, analysées

par hlaproth,, vous y trouverez aussi les mêmes

substances Salines, mais dans une eau qui ap-
partient à un terrain volcanique encore en ac-

tivité.
Pendant mon voyage en Auvergne, j'avais ra-

massé des morceaux du pont natif de Saint-Ai-

lyre, près Clermont, ainsi qu'une petite quantité
de l'ocre qui se dépose des eaux dans le bain de

César, au Mont-d'Or, dans laquelle M. Bertrand

prétendait avoir trouvé de l'alumine. je les ai

examinés à l'instant pour les comparer avec les

'liernes produits des eaux de Carlsbad. Dans l'o-

cre des eaux du Mont-d'Or ( dont M. Berthier
vient de donner une analyse dans le Cahier de
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de janvier 1822 des Annales de Chimie et de Phy-
sique), j'ai trouvé une quantité d'acide phos-
phorique assez considérable pour que cette ocre
ne puisse pas être considérée comme un hydrate
particulier d'oxide de fer, comme M. Berthier le
pense. J'y ai aussi trouvé un peu de phosphate
d'alumine, mais je n'ai pas pu découvrir de trace
d'acide fluorique. Il en est de même de la ma-
tière calcaire dont est composé le pont natif de
Saint-Allyre : elle contient principalement du
carbonate et du silicate de chaux ; mais elle
donne de plus, par l'analyse, des phosphates de
chaux, de fer, de manganèse et d'alumine, sans
trace ni d'acide .fluorique ni de strontiane. Je se-
rais très-curieux de pouvoir comparer le tuf qui
se forme aux bains de Saint-Nectaire avec celui
de Carlsbad : M. Berthier dit qu'il est cristallin et
strié comme ce dernier; probablement contient-
il aussi du carbonate de strontiane.

6. Analyse d'un mica àun axe de réfraction; par
M. H. Rose de Berlin ( Ann. de ch., t. XX,
p. 583).

11 y a lieu de croire que ce mica vient de
Sibérie. Je l'ai trouvé composé de :

contenant oxigène.
0/420' 0,2113

0,0151

0,0107055o0
0,0128
o oo5o

Silice
Oxide de fer. 0,0493
Alumine 0,16°5
Magnésie. 0,2597
Potasse 0,0755
Acide fluorique .0,0068

0/9719
Quoiqu'il contienne une quantité très-notable

3oo ANALYSES

lierai de mon analyse. La quantité d'eau est
parties.

Sulfate de soude "1587,4
Carbonate de soude. 1,252oo

Muriate de soude. 1,04893
Carbonate de chaux 0,31219
Fluate de chaux o,00331
Phosphate de chaux.. . . . 0,00019
Carbonate de strontiane. . 0,00097
Carbonate de magnésie 0,1822i
Phosphate d'alumine o,00034
Carbonate de fer. . . . . . . 0,00424
Carbonate de manganèse.. . . . . . des traces.

Silice .. 0,07504

5,46656
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d'acide fluorique , il ne perd son éclat qu'a une,
chaleur très-forte.

On voit que, dans ce mica, l'oxigène de toutes
les bases est égal à celui de la silice ; que , de
plus, l'oxigène des bases a trois atomes d'oxigène
( l'oxide de fer et l'alumine ) et que celui de la
potasse est égal à l'oxigène de la magnésie; il se-
rait par conséquent possible que ce mica fût
composé du mica ordinaire à deux axes (ou des
silicates des bases à trois atomes d'oxigène, réu-
nis au silicate de potasse ) et de mica formé de
silicates des bases à deux atomes d'oxigène ,
comme la magnésie, composition qui rendrait
peut-être raison de l'action remarquable de ce
mica sur ladumière.

J'ai examiné antérieurement trois espèces de
mica à deux axes ; j'ai trouvé

Dans le mica Dans le mica Dans le mica
de Brodclbo. de Kiinito. de TJto.

Silice. 0,4610 0,4636 0,4750
Oxicle de fer o,o865 0,0453 0420
Alumine., , 0,368o 0,3720
Oxide de man-

ganèse . o,o14o 0,0002 0,0090
Potasse 0,0834 0,0922 0,0960
Acide fluorig 0,0552 0,0076 o,0056
Eau 0,0087 0,0504 0,0139

0,9764 0,9873 1,0036.

Leur composition est exactement représentée
par la formule :

K 12

ainsi que je l'ai supposé plus haut.
Le mica à deux axes se distingue en co re u

mica ài un seul alçe par la manière dont il est
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attaqué par les acides. Le premier est entière-
ment indissoluble clans les acides les plus puis
sans ; mais il n'en est pas de même du second

. qui, quoique plus dense, est cependant attaqué
d'une manière remarquable, en le faisant digé-
rer avec les acides.
' M. Peschier, de Genève, affirme avoir trouvé
de foxide de titane en quantité très-notable
dans beaucoup d'espèces de mica. J'ai soumis à
l'épreuve du chalumeau toutes celles qu'il cite,
et je n'ai pu découvrir dans aucune la moindre'
trace d'oxide de titane, quoique ce corps soit du
nombre de ceux qu'on peut découvrir facile-
ment au chalumeau par la manière dont il se
comporte avec les fondans.

7. Analyse de l'apophyllite; par M. Stromeyer.

Ce minéral est attaquable par l'acide muria-
tique Concentré; il contient :

-8. Analyse du Zieselsputh de
te Massachusset ; par M

Silice
Alumine..
Soude
C

Fer et manganèse
0,9988

C'est un feldspath à base de soude.

Cheste7field, dans
Stromeyer.

0,7068
0,1980
0,0906
0,0023
0,0015

De la vallée de
Fassa en Tyrol.

De Karasrat, dans
le Groenland.

Silice. 0,5586 0,5586
Chaux 0,2520 0,2522
Potass- 0,0554 o,o535
Eau. 0,5604 0,5690
Fer et alumine trace. trace,

0,9824 0,9929



i. Note surie sel ammoniac que produit une
mine de houille incendiée; par les Élèves mi-
neurs. de Saint-Étienne ( Ann. ,de ch., t. XXI,
p. 158 ).

La mine de houille incendiée , qui produit de
l'hydrochlorate d'ammoniaque , est située à un
quart de lieue de Saint-Étienne ; l'incendie pa-
raît avoir été causé par la négligence si com-
mune de laisser le menu charbon dans les rem-
blais : la position de la couche ne permit pas
l'inondation , le feu fit des progrès rapides. On

vit sortir de la surface brûlante du terrain une
grande quantité de fumeroles , qui exhalaient,

.indépendamment des produits ordinaires de la
combustion de la houille, une vapeur qui se
condensait à l'état de sel blanc sir les corps en-
vironnans : cette substance , blanche et saline
était considérée par les paysans comme une es-
pèce de salpêtre ; quelques médecins l'avaient
prise pour de l'alun ; des expériences faites au
laboratoire de l'école prouvèrent que ce sel était
de l'hydrochlorate d'ammoniaque très - pur.
Après quelques jours de sécheresse , on a sou-
vent vu /a terre couverte d'une efflorescence de
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ce sel; sa quantité allait en croissant, jusqu'à l'ar-rivée de la pluie qui le dissolvait. C'est sur-toutdans l'intérieur d'une maison inhabitée que sesont trouvés les beaux échantillons qui mainte-
nant figurent dans le cabinet. Pendant les an-nées r8 ES et 1819, la production du sel était
tellement abondante, que plusieurs morceaux
détachés des murs de la maison, pesaient près
d'un kilogramme. Nous avons traité en grand
les pierres arrachées de cette masure, pour en ex-traire le sel, et il est certain que ce travail aurait
été lucratif si on l'avait suivi.

D'où peut provenir l'acide hydrochlorique de
ce sel ammoniac ? Il n'est peut-être pas facile de
répondre à cette question ; mais un fait certain,
c'est que toutes les eaux des puits du terrain
houiller de Saint-Étienne contiennent, entre au-tres sels une quantité très-notable cfb.ydrochlo-
rates à1;ases terreuses.

1. Analyse de la stroatianiie;par M. Stromeyer.
De Brandestiorf,

près Freiberg.
De Strontian
Cri ÉCOSSC.

Carbonate de strontiane
Carbonate de chaux

0,9624
0,0227

0,9351
o,o617

Carbonate de manganèse
Eau

0,0013
0,0007

0,0010
0,0008

0,9871 0,9986
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y. Analyse du spodumètze de Uto en Suède ; par
M. Stromeyer.

0,6329
Alumine 0,2878
Lithine o o563
Oxide noir de fer 0,0079
Oxide de manganèse 0,0020
Perte par calcination 0,0077

0,9946

Tome FM. 2e. V
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" 1 2. A nillrse de la céles line ; par M. Strorneyer,

Fibreuse Feuilletée Radiée
de Bornburg, de Slintel, de Girgenii
près &Iéna. pr. de Munder. en Sicile.

13. Sur le ciment russe. Extrait d'une lettre écrite
de Saint-Pétersbourg par M. E. Clapeyron,
Ingénieur des Mines.

La pierre calcaire qui produit le ciment russe
fait partie d'une vaste formation calcaire à bancs
horizontaux, dont les parties inférieures sont
chloritées, et qui repose sur des grès quarzeux
et micacés. Ayant été chargé par le général Ba-
zaine de faire des recherches sur la fabrication
des mortiers à employer pour la construction
des écluses de Schlikelbourg , j'ai été conduit à
faire la découverte de la pierre à ciment : je l'ai

trouvée aux cataractes du Wolkoft ; c'est un cal-

caire mêlé (l'argile, qui donne, par la calcina-
tion, une chaux qui prend sous l'eau, et qui est
composée d'à-peu-près

Chaux 0,62
Silice 0,19
Alumine . 0,19

1,00
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Cette composition étant très-simple, tout porte
à croire que cette substance précieuse n'est pas
rare dans la nature; et des recherches suivies
prouveraient sans doute que la France n'est pas
moins bien partagée sous ce rapport que la Rus-
sie et l'Angleterre.

Pour employer le ciment russe , il faut le ré-
duire mécaniquement en poudre, et l'éteindre
au moment même où l'on veut en faire usage.
Immergé immédiatement après son extinction,
il durcit un peu moins rapidement que le ciment
anglais, mais il acquiert en peu de temps une
dureté plus grande.

Analyse de la picrophannacolite de Riegels-
dwf dans la Hesse; par M. Strorneyer.

C'est une variété de la chaux arséniate, com-
posée de:

Chaux 0,9465
Magnésie 0,0322
Oxide de cobalt.... om oo
Acide arsenique 0,4697
Eau .. 0498

0,9982

Analyse du taffeldspath de Tshdlocva dans le
Bannat; par M. Stromeyer.
Silice
Chaux
Oxidule de fer
Oxide de manganèse.
Perte par calcination.

. °,5,44
0,4741
°,°040
00026
o 0008

0,9959

V 2

Strontiane. 0,5626 0,5518 ' 0,5635

Baryte. o oo86

Acide sulfurique 014295 0,4274 0,4308
Oxide de fer o,0003 0,0004 o,0003

Argile
Chaux carbonatée

o,0005
0,0010 0,0002 C,,000g

Bitume et eau 0,0011 o,0005 * 0,0018

Chaux o, 0,o031

019950 019920 0,9973
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16. Analyse du ,taffelsphatlz (117ollastonite)
Pargas ; par M. P.-A. de Bonsdorf ( Aun, det.

ch., t. XIX, p. 5o5).

Le taffelspath de Pargas en Finlande avait été

pris d'abord pour une trémolite; il se rencontre
principalement dans la carrière de pierres cal-

caires de Skrabbale ; il y est accompagné de

spath calcaire granuleux, de sphène noirâtre, et
d'une substance compacte et rouge, qui a le plus

grand rapport avec l'iclocrase ou le grenat.
La couleur de ce taffelspath est un blanc plus

ou moins pur : il est translucide sur les bords
l'éclat en est vitreux et médiocre ; il raie le
verre ; sa cassure est rayonnée, et il se divise
sous le marteau en fils fins et flexibles.

Soumis à l'action du chalumeau, il se fond

sur les bords à une forte chaleur, et donne un

verre translucide. Il se fond en un verre trans-
parent avec le borax et avec le sel rnicrosco-

inique. Avec la solution de cobalt, il offre une

couleur bleue.
Il est sensiblement attaquable par l'acide acé-

tique. Pour en séparer le carbonate de chaux

dont il est mélangé , je l'ai traité par de l'eau

chargée d'acide carbonique : ce moyen a parfai-

tement rempli mon but.
Je l'ai analysé en le faisant fondre avec trois

fois son poids de carbonate de potasse. Le résul-

99,63

9
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On voit par ce résultat que toutes les bases
doivent être tombinées avec k ihce StitiS forme
de bisilicate, et que la formule du taffelspath pur
serait CS'. .

Il résulte des recherches de M, Rase que les
prétendues tréinolites de Pheronietni''et de K.6
linin sont réellement aussi des taffelspaths.

17. Essai sur la composition chimique des miné-
raux qui affectent la lOrrne cristalline du py-
mxelne ; par M. Henri Rose- ( Ann. --de ch.,
t. XX/, p. 570).

-

Parmi les espèces minérales cristallisées., il y
en a quelques-unes dont les variétés ont la même
composition, quoiqu'elles se rencontrent dans
les endroits les plus éloignés les uns des autres ;
mais on en trouve aussi d'autres, dont les varié-
tés, quoique présentant la même forme, font
voir la plus grande hétérogénéité dans leur com-
position. Le feldspath, l'émeraude, l'apophyl-
lite et d'autres, nous offrent des exemples pour

- le premier cas ; 'le pyroxène, l'amphibole le
grenat et le mica pour le second : ce sont ces
corps qui ont présenté les plus grandes difficul-
tés pour établir une classification chimique des
minéraux; mais ces difficultés disparaîtront sans
doute depuis la découverte importante de M.
Mitscherlich relative à l'isomorphisme de cer-
taines bases (r).

ID'après M. nafiy, tout est pyroxène ; il réunit
dans cette seule espèce tout ce que les différentes
écoles des minéralogistes nomment augite,mala-

(i ) Voyez page

tat a été: Contenant oxigène.

Silice 52,58 26,45

Chaux 44,45 2,49
Magnésie o,68 0,26
Oxide de fer 1 13 0)26
Alumine. trace.
Parties volatiles. 0,99
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colithé, sahlité,baikalite.coccolithe, alalite, mussi-
te, diopside et fassaite, parce qu'il a démontré que
la forme de tous ces minéraux est la même. La
chimie ne pouvait jusqu'à présent approuver la
réunion de ces substances, parce qu'elle consi-
dère en même temps la composition et la forme

Il résulte de mes analyses que, dans tous les
-pyroxènes, la silice est combinée avec les bases,
de manière que l'oxigène de la silice est dans le
rapport de 2 à i avec l'oxigène des bases. Ces
bases sont la chaux , la magnésie, le protoxide
de fer et le protoxide de manganèse, et elles s'y

,
trouvent dans les proportions les plus variées,
sans que ni la forme, ni le rapport réciproque
qui existe entre l'acide et les bases, soient altérés.

Je crois qu'on doit classer ces minéraux en
quatre groupes , savoir

C. Les pyroxènes dont les bases sont la chaux
et la magnésie;

2.. Les pyroxènes dont les bases sont la chaux
et le protoxide de fer ;

50. Les pyroxènes dont les bases sont la chaux,
la magnésie et le protoxide de fer, avec plus ou
moins de protoxide de manganèse ;

4.. Les pyroxènes dont les bases sont le pro-
toxide de manganèse et la chaux.

1°. Pyroxènes dont les bases sont la chaux et
la magnésie.

Ce groupe comprend des pyroxènes, pour la
plupart blancs et diaphanes , qui, quelquefois
seulement, sont colorés en jaune et en vert par
des parties non essentielles. Le rapport de la
chaux a vec la magnésie est le même dans presque
tous ceux qui ont été analysés : ces deux bases
ont la même quantité d'oxigène. L'oxigène de la
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silice est le double de l'oxigéne des bases. La
formule minéralogique est par conséquent

C S' M

(i) Blanc. Analysé par M. Rose.
( 2) Jaunâtre. Analysé par M. Rose.

Verdâtre, Analysé par M. Hisinger.
Blanc. Analysé par M. BonsdorL
Blanc. Analysé par M. le comte de Wacht-

meister.
Analysé par M. Nordenskiold. Ce pyroxène

diffère des autres. Sa formule minéralogique est
CS" -4- 2 MS'.

2.. .Pyroxènes dont les bases sont la chaux et
l'oxide de fer.

L'hedenbergite de Tunaberg , en Suderrna-
nié , contient, d'après mon analyse :

P

-------,--.,..,=r ---..----
on.i.

]crias en

la"
,

"e-

Langb-
hanshyt-

tan en
Wenn-

land.

Laugh-
hanshyt-
tau en
Wenn-

land.

T,,,,,,,,a ""-ra en
Finlan-d,.

,,,.,,_,
.-10,L(ti

en
Nor-,olye,,,e.

paso
bas

jaunâtre. verdâtre.

Silice
(I)

.,5464 o553 (1)
0,5118

(4)
0,5483

(5)

0,5740
-- (6)
0,554.

Chaux 0,249 l 0,2301 0,2272 0,2476 0,2310 0,1570
Magnésie
Oxide de man-

0,1800 0,1699 0,1781 0,1855 0,1674 0,2257

ganèse 0,0200 0,0159 0,02 r8 0,0.43
Oxide de fer 0,0108 0,0216 0,0145 0,0099 0,0020 0,0250
Alumine 0,0928 0,0043 0,0283
Perte :par calci-

nation 0,0120 0,0032

1,0066 0,9907 0,995i 0,9973 0,9787 °,9943
-
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Silice °Mol
Chaux. 0,2087
Protoxide de fer oI-9608
Magnésie et protoxide de
manganèse - 0,0298

0,9894

Sa formule Minéralogique est CS f S.
M. Hédenberg a obtenu un résultat qui n'est

pâs d'accord avec le mien.
M. Hafiy a cru que la forme de l'hedenbergite

diffère de toutes les autres; mais il est aisé de se
convaincre, par la mesure des angles, qu'elle.
tie diffère pas de celle du pyroxène.

5.: Pyroxènes dont les bases sont la chaux,
..la Magnésie et le protoxide de fer, avec plus
riïzàïns de protoxide de manganèse.

:fie trouvera pas, dans les pyroxènes de'
cette section, un rapport constant des bases,
d'autant plus que les pyroxènes pris dans le
mênie lieu varient quelquefois dans leur compo-
sition, mais dans tous l'oxigène des bases prises
ensemble est la moitié de l'oxil,,,ène de la silice.
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(t) Vert. Analysé par M. Rose. Sa formule

minéralogique paraît être fS" 2 'MS' 3CS';
mais, probablement, c'est sealeinent fS" -1-- CS',
mêlé avec C S' M S'..

VerL. Analysé par M. RoSe:Sa fornitile sést
CS' -I-- MS '5 inêlé

Noir: AnalySé par M. Rose ; il resSemble
beaucoup à l'hedenberty,ite,

Rouge brunâtre: AnalyS6pàf M. EerzelltiS.
Verdâtre. AntilyS& par M. Rose. Ce pyroxéne

est fusible au chaluiteati., 'comme tOtis les autres
de son espèce. Mais il se [tonifie khla d'autres
variétés, qui, quoiqu'elles resSeinblent par 'leur
forme aux pyroxènes, ont cependant une toute
autre composition, et se distinguent par leurs ca-
ractères chimiques. Ils ont si ped -tle dureté
qu'on peut les rayer avec l'ongle : exposés dans
une fiole à une chaleur modérée, ils donnent de
l'eau empyreumatique , et deviennent noirs : au
chalumeau, ils sont presque infusibles ;,ils suin-
tent seulement lorsqu'ils sotit :employés ep pou-
dre. Ce ne sont que des Mélanges de pyroxène
et de serpentine ou de specksteirWTrois variétés
m'ont donné .à l'analyse les tésultatS Suivans

.

_-- __-
iljolinyresve-

den en
Dalécarlie.

l'aber,b
en

Werm-
land.

De,erob
Cil

Finlan-
de.

Sahla.

(j) (2) (3) (4) (5)
Silice 0,5408 0.5455 o,5336 0,5090 0,5486
Chaux. 0,2347 0,2021 0,2219 0,2000 0,2357
Magnésie 0,1149 0,1525 0,0499 o,o450 0,1649 1

I

Protoxidedefer. 0,1002 0,0814 0,1738 °71885 °10444 I

Oxidedemanga-
nese ... 4 . . . 0,0061 0,0073 0,0009 0,0300 0,0042

Alumine. . 0,0014 0,0021

0,9967k990210,9801 \0,9725 0,9999

Silice 036065 0,5808 0,5830
Chaux
Magnésie.

0,0497
0,252O

0,119,4
0,2228

0,0989
0422

Protokide de fèr
Oxide dé manganè.st..,.,

041.8
'0,,d078

o,o53o °7°424
0,0°68

Alumine ...... . .

Eau 0,0438
0,0047
0,0311

0,001 I
0,0311

1,o016 ,,à0e. 1,0055
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4.. Pyroxènes dont les bases sont le protoxide
de manganèse .et la chaux.

C'est ainsi que je nomme le manganèse oxidé
,silicifère rouge de M. Hany, , qui se trouve ordi-
nairement en masses compactes en Sibérie,
Transylvanie , au Hartz; mais ce n'est qu'à Lang-
hanshyttan, en Wermland, qu'on le trouve ayant
une texture feuilletée très-prononcée, qui est
celle du pyroxène ; ce qui se confirme par l'a-
nalyse suivante de M. Berzelius, d'après laquelle
ce minéral est un bisilicate de protoxide de
manganèse combiné avec un peu de bisilicate de
chaux; il contient:

Silice 0,4800
Chaux o 031.,
Protoxidc dc maganèse. 0,4904
Magnésie 0,0022
Oxide de fer tnice.

1,0038

Outre les pyroxènes de ces quatre sections, on
en trouve cependant encore quelques-uns qui
contiennent de l'alumine : tels sont ceux de
Frascati, de l'Etna, et le pyroxène foncé de Par-
gas ; mais la quantité d'alinnine y est peu consi-
dérable, et ne dépasse jamais 7 pour loo.

8. Mémoire ayant pour objede démontrer l'analo-
gie de composition des minéraux qui cristallisent
a la manière de l'amphibole; par M. P.-A. de
Bonsdorff (An. de Ch., t.. XX , p. 5).

Pour analyser les minéraux dont je vais rap-
porter la composition , je les ai traités par trois
:fois et demie leur poids de carbonate de potasse,
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après les avoir triés avec le plus grand soin et
après en avoir séparé le carbonate de chaux dont
ils pouvaient être mélangés par le moyen de
l'acide acétique.

Pour déterminer la quantité d'acide fluorique,
dont j'avais reconnu la présence dans plusieurs
variétés d'amphibole dès l'année r 8 r 6, j'ai essayé,
à plusieurs reprises, d'employer la méthode dont
M. Berzelius a le premier fait usage dans l'analyse
de la topaze, et qui consiste à décomposer le mi=à
néral par le carbonate de soude; mais ce moyen
ne m'a jamais donné un résultat d'une exactitude
suffisante : il m'a paru plus sûr de doser l'acide
fluorique d'après le poids de l'acide fluosicilique,
qui se dégage du minéral lorsqu'on!le calcine à)
une chaleur suffisante , en admettant que cet
acide est composé de o,59 r t de silice et de o,4o89
d'acide fluorique. Comme, outre l'acide fluosili;,
cique , la chaleur dégage-éneore de l'eau de ces
minéraux, voici comme j'ai déterminé la propor4
lion de ces deux substances : j'ai fait rougir
2 grammes de matière dans un petit creuset
platine placé sur une lampe à esprit de vin en
soutenant l'ignition pendant un quart d'heure
au bout de ce temps, la perte n'augmenta pluS,
j'ai pesé et j'ai eu le poids de l'eau: En exposant
ensuite la même partie du minéral à Une forte
incandescence pendant une demi-heure, il s'est
fait une nouvelle perte, qui m'a donné le poids
de l'acide fluosilicique. Après cette opération, j'ai.,
remarqué que les cristaux avaient perdu leur'
éclat, et leur couleur, et offraient à la surface et
dans la cassure un aspect mat et livide, semblable
à celui des cristaux de sel effleuris.

Je vais présenter le tableau des 'résultats de
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mes diverses analyses -, après avoir indiqué les
noms et les 'caractères des variétés sur lesquelles
j'ai opéré. M. Mitscherdich a eu la bonté de me-
surer les angles de la plupart d'entre elles à l'aide
du goniomètre de réflexion.

Grainmatite.de Gullsjii. Se rencontre dans une
carrière de chaux carbonatée spathique. Elle .est
incolore , transparente ou, translucide; elle est
cristallisée sans facettes secondaires.L'angle obtus
entre les faces M M est de 1240 33' î Au,chalu-
ineau, elle se fond facilement avec un bonillon-
nement vif.

Grammatite de Fahlun. Se trouve dans un
tale;.elle est d'un jaune de miel; elle est plus dure
que les amphiboles en général, et elle est plus
difficile à fondre.

.

4etinate vitreuse de Taberg. On la rencontre
dans les naines de fer de Taberg 'en Wermland
elle y est accompagnée de fer oxidulé , de talc
vert feuilleté et d'un peu de spath calcaire ;-elle
est d'une couleur verte:, :très-fragile et a un éclaù
demi-vitreux.; elle passé à l'asbeste. Au chah
meau, elle fond avec difficulté en un verre opaque.

Asbeste de Tarentaise. Sa couleur est blanche;
elle est -flexible et élastique. Dans la flamme lin-.
térieure au chalumeau, elle présente une grande
quantité de bulles incandescentes.

Granunatite claire d' Aker. Se trouve dans la
chaux Carbonatée en Sudermanland accompa-
gnée de spinelle, de mica et (le parenthine com-
pacte. Sa couleur est d'un gris clair; elle est trans-
lucide; elle est cristallisée en prismes tétrago.
naux , dont les angles obtus sont de 124° 34'. Au

chalumeau, elle. :fond avec un bouillonnement
considérable.

r)E SUBSTANCES 'NINERALES: 3 7
Granunatite sombre d' Aker. Elle ne diffère de

.ilaâirptr:,cédente qu'en ce qu'elle est d'un gris bru-

Amphibole de Nordmark. Se trouve dans les
mines de fer de Nordmark en Wermland , où il
est -accompagné de fer magnétique, de chlorite
vert sombre, et quelquefois d'apatite incolore.
Sa couleur est noire ou noir verdâtre ;. sa pous-
sière est verte : il est magnétique. Son angl e obtus
est de 1240 28' Au chalumeau, il se fond en,
un verre opaque.

Amphibole 'Yogelsbeig (en Wetterau). Sa cou-
leur, vue par réflexion , est noire ou (l'un noir
brunâtre, et par transmission (l'un brun rou-
geâtre : il 'est translucide et donne une poudre
de couleur de rouille; il est cristallisé en prismes
hexaèdres avec facettes aux sommets. L'angle ob-
tus du prisme primitif a été trouvé de 124° 32' +;
il est le plus fusible de toutes les variétés déjà
Citées.

Pargasite de Pargas. Se trouve dans les car-
rières de chaux carbonatée de Pargas en Finlande.
Il est Vert, très-translucide ; il existe en grains
ou eristallise en prismes hexaèdres avec facettes
additionnelles; il se fond au chalumeau avec un
bouillonnement violent.

Amphibole de Pargas. Des mêmes carrières de
chaux carbonatée. Il est parfaitement noir et lé-
.,.-,èrement translucide; il cristallise d'une manière
très-nette; il fond au chalumeau avec un fort
bouillonnement.



100,12

Grammatite claire de Aker *.

2.. analyse**.
Oxigène.

59,75 30,05
25,00 9,67
'401 3,96
o,5o

99,65 100,40

Actinote vitreuse de Taberg **.

Oxigène.
Silice .59,75 50,0
Alumine
Magnésie. 21,10
Chaux 14,25
Oxidule de fer. . . 3,95
Oxiclule de manganèse 0,31
Acide fluorique 0,76
Eau . .

100,18

0,94 o,68j o,83
0,10

8,16
4,00
019°
0,07
0,55

Oxigène.
Silice 56,24 28,29
Alumine. . 4,32 0,02
Magnésie. 24,13 9,34
Chaux .

Oxidule de fer.
Oxidule de manganèse 0,26 0,06
Acide fluorique.... 0,78 0,57
Eau 0,50

12,95 3,64
1,00 0,23

Oiigène.
60,10 30,25
.24,31
12,73
0,42
1,00
0,47

0,15

9,4 ,
3,57
0,20
0,23
0,10
0,60

100,01

Asbeste
de Tarentaise*.

Oxigéne.
58,20 29,27
0,14 o,o6

20,10 8,55
4,3715,55

3,08 0,71
0,21
0)66 0,48
0,14

0,05

to0,08

G rammat. sombr.
de Aker *.

Oxigène.
23,75
6,5 t

99,93

* Ce signe indique que les analyses auxquelles il se rapporte ont
été faites par la décomposition du minéral au moyen du carbonaté
de potasse.

** Ces analyses ont été faites par la décomposition au moyen du
carbonate de soude.

97,21 99,53.

Il y a lieu de croire que dans tous ces minéraux
l'acide fluorique est combiné avec de la chaux,
avec laquelle il forme le fluate ordinaire, et je
supposerai que ce sel. est étranger à la composi-
tion des amphiboles; cependant je ferai obser-
ver qu'il n'est guère possible que cette substance
ne se trouve dans ces diverses variétés qu'a l'état
de mélange mécanique; car comment pourrait-
on étendre cette hypothèse aux cristaux capil-
laires de ['asbeste? Quant aux autres substances,
les importantes observations de M. Mitscherlich
permettent de concevoir à quel état de combi-

DE SUBSTANCES

Amphibole de Nordmark **.

Oxigène.

319

Amphibole de
Vogelsberg**.

Oxigène.
Silice.
Alumine.
Magnésie.

48,85 24,56
7,48 3,49

13,61 5,27

42,24 21,24
13,92 6,49
13,74 5,32

Chaux.
Oxidule de fer

1006
18,75

2,84
4,27

'2,24
14,59

3,44
3,3'2.

Oxidule de manganèse. .
Acide fluorique

. 1,15
0,4.1

0,25
o,3o

0,37
des traces.

0,07

'Eau o,5o
100,89 97,1°

Pargasite de Pargas **.

Oxigène.

Amphibole de
Pargas **.

Oxigène.
Silice . 46,26 23,26 45,69 22,98
Alumine . 11,48 5,36 12,18 5,69
Magnésie . 19,05 7,36 18,79 7,27Chaux. 13,96 3,92 13,83 3,88
Oxidule de fer 3,48 0,79 7,32 1,67
Oxidule de manganèse. . o,36 0,08 0,22 0,05
Acide fluorique... 1,60 1,16 1,50 1,99
Substance mélangée... . 0,43
Eau. . 0,6 r

318 ANALYSES
/GR AM MATITE DEGULLSJ3. GRAMMATITÊ

DE F A.11LUN.e.

re. analyse *.
Oxigène.

Silice 60,31 30,20
Magnésie.. . .2423 9,38
Chaux 13,66 3,84
Alumine.. 0,26 0,12
OXidul, de fér 0,15 -
Oxid.demang. ... -
Acide fluorig . 0,94 0,68
Eau . . . . 0,10

47,21

21,86 8,46
13,94

12,73 3,36
2,28 o,5z
0,57 . 0,12

0,650,90
0,44
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llaisoii elles..se trouvent. En effet , ce saVant a
trouvé, par des expériences comparatives sur la
cristallisation des sels, cette loi, que certaines
bases, qui renferment le Même nombre d'atomes
d'oxigène , étant combinees.avec un même acide,
au même degré de saturation , cristallisent de la
même manière : il en a conclu que ces bases ont
par elles-mêmes la propriété de cristalliser de la
même manière, on sont, comme il le dit, iso-
morphes; il a en outre cherché à prouver que les
sels isomorphes peuvent cristalliser simultané-
ment en conservant la forme qui leur est com-
mune. M. Mitscherlich nous a déjà fait connaître
plusieurs classes de bases isomorphes; la chaux,
la magnésie , roxidule de fer, l'oxidule de .rnan-
ganèse et FoXide de zinc, qui tous renferment
deux atomes d"oxigène. forment une série; Valu-
mine, l'oxide de fer et l'oxide de manganèse, qui
contiennent trois atomes d'oxigène, en forment
une autre, et ainsi de suite : or, si cette loi est
vraie pour les combinaisons de ces bases avec
des acides puissans , elle doit encore être vraie
pour des acides faibles, et s'étendre ainsi, dans
le règne minéral., jusqu'aux silicates. Beaucoup
cl'observatiops confirment d'ailleurs déjà cet aper-
çu théorique..

D'après cela, il est facile de calculer la formule
minéralogique des amphiboles qui ne contien-
nent pas de chaux. On trouve aisément que ces
formules sont : 1.. pour les grammatites de Gni-
isj8 et de Fahlun CS3.-4,- 5 AI en négligeant les

silicates de fer et de manganèse; 2". pour l'aeti-
note vitreuse de Taberg.erasieste de Tarentaise

CS' -H 3 ( M )

DE SUBSTANCES MINÉRALES'. 521

Quant aux amphiboles qui contiennent de
l'alumine , les résultats de leurs analyses font
voir que, toutes circonstances égales d'ailleurs,
la quantité de silice diminue à mesure que la pro-
portion de l'alumine augmente. Il suit donc de là
que l'alumine, dans ces minéraux , joue le même
rôle que la silice, c'est-à-dire forme un principe
électro-négatif; mais il reste à décider si l'alumine
peut se substituer à la silice au même degré de
saturation, et si, par exemple, un bi-aluminate
est isomorphe avec un bisilicate. D'après l'analyse
des minéraux en question , il semblerait que
3 atomes d'alumine remplaceraient deux atomes
de silice. Quoi qu'il en soit, le rôle électro-né-
gatif de l'alumine dans les amphiboles paraît être
un fait sur lequel il ne doit plus rester le moindre
doute; mais je donnerai à l'alumine, dans les for-
mules minéralogiques, un exposant indéterminé.
Au reste, j'ai trouvé qu'après la soustraction du
fluate de chaux, le total de l'oxigène dans ces
bases, comparé avec l'oxigène de la silice, doit,
pour constituer la formule proposée, être dans
le rapport de 4 à 9.

La grammatite sombre d'Aker,, l'amphibole de
Vogelsberg, la pargasite et l'amphibole de Parga
ont pour formule

C + 3 (IVI)

L'amphibole de de Nordmark a pour formule :

C \ Cr\ S') +Mg f
Les analyses que je viens de décrire , et les

analogies qu'elles présentent paraissent prou-
ver que l'amphibole , la grammatite , l'acti-

Tome PIM 2e. livr. X
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note et l'asbeste sont formés d'une particule

de trisilicate de chaux et de 5 particules de bisi-

licate de magnésie, et que certaines autres bases

qui contiennent de même 2 atomes d'oxigène ,

'peuvent se substituer à la chaux et à la magnésie

et les suppléer dans la cristallisation , et elles

prouvent que bien que l'alumine ne soit pas né-

cessaire à la formation de la grammatite ou de

l'amphibole, elle peut toutefois en faire partie

essentielle, et qu'alors elle joue un rôle électro-

négatif.

19. Analyse de la rnéionite; par M. Stromeyer.
méionite dioc- méionite de

taalre Sterring en
de Hely. Tyrol.

0,4053
0,3273
0)2424
0,0181
o 0018

Silice
Alumine
Chaux...
Potasse avec un peude soude.
Oxidule de fer.
Oxide de manganèse
Eau..

0,3992
0,3197-
0,2386
0,0089
0,0224
0,0017
0,0095

0,99à9 1,0000

Ces analyses sont d'accord avec celles de

M. Gmelin.

ao. Analyse de la magnésite dure, de Baumgar-
ten en Silésie; par N. Stromeyer.

Magnésie '9,4763
Oxide de manganèse. . 0,002i
Acide carbonique.. 0,5075

Eau 0,0141

,0000

21. Analyse de la picrolithe compacte de Suède;
par 01. Stromeyer.

Silice 0,4.166

Magnésie. . . 0,3716

On voit, par cette analyse, que la picrolithe
compacte se rapproche beaucoup de la serpentine
noble, ainsi que l'avait déjà pensé M. Almroth.

22. Analyse de la dichroïte ; par Iii. Stromeyer

La troisième variété porte le nom de stein heilite,
parce que le comte de Steinheil en avait fait une
espèce particulière.

La fahlunite dure de fahlun que M. Hausman
avait rapportée à l'espèce triclasite, n'est autre
chose non plus qu'une dichroïte.

23. Analyse de la saphi7ine de Fiskenaes, dans le
Groenland; par M. Stromeyer.

Ce minéral a été découvert par M. Giesecke ;

il se trouve en masse dans le schiste micacé ; il a
une texture imparfaitement grenue et lamelleuse;
sa couleur est le bleu de saphir pâle, tirant quel-
quefois au vert gris ou au vert noirâtre; il est
transparent; il a l'éclat vitreux ; il raie le verre :
sa pesanteur spécifique est-de 3,4282; au chalu-

Xi
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Oxide noir de fer 0,0405
Oxide de manganèse.. 0,0223
Eau 0,1472

0,9982

De simintak De Bodemais d'Orrijerfvvi,
en Groenland. en Bavière. en Finlande.

Silice 0,4917
Alumine 0,3311

0,4835
0,3 / 71

0;4854
0,3173

Magnésie 0,1145 0,1016 0,1130
Oxidule de fer.. . . . °,0434 0,0832 0,0569
Oxide de manganèse . 0,0004 0,0035 0,0070
Perte par calcination 0,0120 0,0059 0,0169

0,9931
point d'acide borique.

0,9946 0,9965



24. Analyse d'un phosphate d'alumine naturel;

par M. Vauquelin (An. de Ch. t. XXI, p. 188).

Cette substance a été rapportée de rIle Bour-
bon par M. Debassyns.

Elle se trouve dans une caverne volcanique si-

tuée dans le Bassinbleu. Cette caverne est extrê-
mement profonde et d'une hauteur très-inégale,
elle est tapissée d'un grand nombre de petites
stalactities ; à droite et à gauche, on voit des tas
assez considérables de terre blanche déposés contre
ses parois ; vers le fond, le sol est presque entiè-

rement formé de terre noire qui conserve encore
l'aspect de blocs de laves qui se seraient déta-

chés de la voûte.
La matière blanche est en petites masses légè-

rement jaunâtres, sans consistance, très-légères ;
elle est grasse et comme onctueuse au toucher ;
elle happe fortement à la langue ; elle ne répand
aucune odeur; elle devient phosphorescente au
chalumeau et blanchit sans se fondre. L'eau boni l-

iante en enlève une matière colorante jaune, et
une petite quantité de phosphate d'ammoniaque.
La potasse catistique la dissout en totalité, même

à froid, avec dégagement de gaz ammoniac. Les
acides sulfurique, nitrique et muriatique la dis-
solvent également avec une grande facilité.
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En la faisant bouillir avec une dissolution de
carbonate de potasse, elle se décompose : la li-
queur contient l'acide phosphorique, mais elle
renferme en même temps une quantité sensible
d'alumine.

J'ai essayé de l'analyser en la fondant avec une
demi-partie de silice et une partie de carbonate
de soude par le procédé de M. Berzelius; mais j'ai
trouvé que la liqueur alcaline retenait de l'a-
lumine.

Le procédé qui m'a le mieux réussi consiste
à traiter par le carbonate de potasse, et à faire
passer dans la liqueur un courant de gaz acide
carbonique pour en précipiter l'alumine qu'elle
contient.

Pour doser l'ammoniaque, j'ai introduit une
portion de la substance dans une fiole à médecine,
à laquelle était adapté un tube recourbé, plon-
geant dans une eau acidulée par l'acide muria-
tique , et j'ai versé dans la fiole une dissolution
de potasse caustique ; le liquide contenu dans
le récipient ayant été évaporé à une très-douce
chaleur, m'a donné une certaine quantité de sel
ammoniac, d'oitj'ai déduit la proportion d'ammo-
niaque.

Le minéral est composé de

Alumine. . 0,467 ou phosph. d'alumine. 0,705
Ammoniaque 0,031 ou phosp. d'ammon.. 0,098
Acide phosphorique 0,305
Eau et matière animale o,197 eau, etc. . . . . . 0,197

1 000 1.,000

524 ANALYSE s.

meau, il ne se fond ni seul ni avec le borax ; il

est composé de
Alumine o,6311
Silice 0,1451
Magnésie 0,1683
Chaux . . . . . .. . o,0038
Protoxide de fer. . 0492
Oxide de manganèse. . . o,0053
Perte par calcination . . 0,0049

0,9977
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une pâte assez gluante, à-peu-près comme ré-
cume de mer; cette pâte peut être pétrie et mou-
lée; lorsqu'on la fait dessécher à l'air, elle prend
une assez grande consistance ; mais dans cet état
elle absorbe l'eau rapidement, et se délaie de
nouveau beaucoup plus facilement que ne le font
les argiles ordinaires. Par la cuisson à la chaleur
blanche, elle n'acquiert qu'une solidité médiocre;
elle se casse aisément sous le choc ; elle s'égrène
sous l'ongle ; elle est spongieuse, et elle absorbe
l'eau. Sa couleur ne change pas à l'extérieur, mais
elle devient noire à l'intérieur. Chauffée dans un
creuset de charbon ou four à porcelaine de Sè-
vres, elle a donné une masse d'un gris presque
noir, un peu bulleuse et à cassure grenue, en
partie mate, en partie luisante ; il y avait eu de-
mi-fusion.

D'après ces propriétés, il n'est pas probable que
la terre de Lille puisse servir à faire des briques
bien solides, et à plus forte raison de bonne po-
terie. Peut-être cependant, à cause de sa porosité,
serait-elle propre à fabriquer des vases destinés
à raffraichir les liquides ( alkarazas ).

La terre de Lille ayant été réduite en poudre
et desséchée à l'air, a perdu o,o34 d'eau. On l'a
analysée après sa dessication, et on l'a trouvée
composée de :
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La chaux dans cette terre est certainement com-
binée avec l'acide carbonique. Quant à la magné-
sie, il est propable qu'elle est combinée avec de
la silice à l'état de silicate ou écume de mer, et
que c'est à la présence de cette combinaison que
la terre doit sa viscosité. La proportion d'alumine
est très-peu considérable, comparativement à
celle que renferment les argiles communes;cepen-
dant la terre ne contient que très-peu de sable
mécaniquement mélangé; car, en la lavant par
décantation, on n'a pu en obtenir que o,o3 de
petits grains de quarz; le reste s'est tenu pendant
assez long-temps en suspension dans l'eau. Cette
circonstance explique la fertilité de la terre de
Lille, car il en résulte qu'elle doit avoir la pro-
priété d'absorber l'eau, de s'en laisser pénétrer,
et ne la perdre que lentement par l'évaporation;
elle doit aussi se laisser diviser sans une trop
grande difficulté par le soc de la charrue.

Il y a des terres qui ne donneraient pas à l'a-
nalyse une plus grande proportion d'alumine que
la terre de Lille, et qui cependant seraient loin
d'avoir les mêmes qualités; mais alors on en re-
tire par le lavage plus de la moitié de leur poids
de sable quarzeux, et elles renferment une argile
très-tenace qui ne laisse pas suinter l'eau, et qui
acquiert par la dessication une dureté telle que le
labourage devient fort difficile, et que les racines
des plantes ne peuvent s'y développer qu'avec
peine.

La présence du carbonate de chaux dans la terre
de Lille contribue à sa fertilité ; cependant il y
a lieu de croire qu'un engrais calcaire la rendrait
encore plus féconde.

Silice 0,7819
Alumine. 0,0714
Peroxide de fer 0,0442
Chaux. 0,0186
Magnésie. 0,0078
Acide carbonique. 0,0143
Eau. 0,0577
Matières végétales point.

Total . 0,9959
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28. Analyse de l'endailite de Kangerdluarsuli, en
Groenland; par Al. Stromeyer.

Ce minéral a été rapporté de la côte ouest de
Groénland, par M. Giesecke ; il est accompagné de
sodalite et d'amphibole; il se trouve en masses ou
'cristallisé en dodécaèdres rhomboïdaux, à angles
tronqués; sa texture est imparfaitement lamel-
leuse et grenue, et quelquefois écailleuse; il raie
le verre, mais il est rayé par le grenat pyrope
il a un faible éclat vitreux et un peu gras; sa cou-
leur est tantôt le rouge rose et tantôt le rouge
hyacinthe; sa poussière et d'un rouge pâte, il est
très-transphrent suries bords; sa pesanteur spé-
cifique est de 2,9035. Au chalumeau, il fond en
un instant en un globule d'un vert clair.

Les acides l'attaquent très-facilement et le ré-
duisent en gelée, même à froid. Il contient :

29. Analyse de la pierre météorique de Javenas
(lue à l' Académiedes sciences le 29 ianvieri822);
par M. Laugier.
La pierre météorique dont il s'agit est tombée

le 15 juin 1821 à Juvenas , département de l'Ar-
dèche; elle pesait 112 kilogrammes.

Cette pierre ressemble à toutes les autres pierres
météoriques, niais elle est plus friable ; elle ne
contient pas de globules de fer métallique, et elle

n'est pas magnétique. On y aperçoit à la loupe
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de petits cristaux dont le clivage est sensible, et
que des naturalistes croient devoir considérer
comme du feld-spath.

Elle n'est attaquée qu'incomplétement et diffi-
cilement par les acides; avec l'acide muriatique ,

elle donne une petite quantité d'hydrogène sul-
furé. Elle est composée de :

Silice
Oxide de fer.
Oxide de manganèse.. .
Alumine
Chaux.
Chrôme.
Magnésie
Soufre.
Potasse
Cuivre
Perte inévitable
Perte dont on ignore la
cause.

0,400
o,2,35
0,065
0,104
0,092
0,010
0,003
o,005
0,002
000i)
0,050

0,048

,000

-Ce que l'analyse de l'aérolithe de Juvenas pré-
sente de remarquable, c'est l'identité que l'on
observe entre sa composition et celle de l'aéro-
lithe de Jonzac (An. des M., t. VI, p. 258).

On trouve un troisième exemple de cette com-
position dans un aérolithe tombé, le i3 décembre
1813, aux environs du village de Lontela, dans le
gouvernement de Wibourg , en Finlande. Cet
aérolithe contient, d'après M. Nordensbold, in-
génieur des mines à Abo, de petits grains d'o-
livine et une substance blanche qui a tous les
caractères de l'amphigène. On n'y trouve presque
pas de partie métallique qui soit attirable par
le barreau aimanté.

Il me semble que bientôt on ne pourra plus se
dispenser de reconnaître deux variétés de météo-

Silice 0,5333
Zircone. 0,1110
Cbaux 01°979
Soudé 0,1382
Oxide de fer 0,0675
Oxide de manganèse 0,0206
Acide muriatique.. . . 0,0103
Eau. 0,0180

0,9968
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rites : l'une comprendrait le plus grand nombre
de ces pierres, c'est-à-dire celles qui renferment
du nickel, beaucoup de soufre et de magnésie, peu
de chaux et d'alumine; l'autre serait formée des
pierres météoriques qui ne contiennent point de
nickel, peu de soufre et de magnésie, et beau-
coup de chaux et d'alumine.

5o. Examen fait, d'après l'invitation de l'Acadé-
mie des sciences , d'un aérolithe tombé aux
environs d'Epinal, le 13 septembre 1822 , àl'en-
-trée de la forêt de Taunière, à trois quarts de
lieue de la Rafle (rosges) ; par M. Vauque-
lin (An. de Ch., p. 324).
Cette pierre offre à l'extérieur, comme la plu-

part des aérolithes, une enveloppe noire fondue,
qui l'entoure de toutes parts ; elle est grise à l'in-
térieur, avec un grand nombre de points métal-
liques. Broyée dans un mortier d'agate, elle se sé-
pare en deux parties distinctes: l'une est une pou-
dre grise , fine, qui se laisse réduire sans peine en
poussière impalpable ; l'autre, plus dure, offre
au pilon une résistance invincible ; elle 's'étend
et finit par se diviser en points métalliques plus
ou moins considérables : c'est du fer attirable à

l'aimant ; on peut ainsi s'en procurer d'assez gros
morceaux. Indépendamment de ce fer, le barreau
aimanté, promené dans la poussière, en sépare
encore des particules métalliques : ces particules
Soufflées à la flamme du chalumeau, ne répan-
dent aucune odeur de soufre : ainsi il existe dans
cet aérolithe beaucoup de fer l à l'état métal-
ligue.

La pierre dont il s'agit fait gelée avec l'acide
muriatique , qui en dégage en même temps tout
le soufre à l'état d'hydrogène sulfuré.
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Analysée par les moyens ordinaires, elle a
donné sur 4 grammes

333

Les 2g,51 d'oxide de fer correspondent à 1,76
de métal; mais les og,o9 de soufre demandent
og,16 de fer métallique pour former un proto-
sulfure; il restera ig,6o de fer métallique libre
contenant seulement le nickel et le manganèse.

31. Analyse d'un minerai de fer du Brésil; par
M. Vauquelin (An. de Ch., t. XX,p. 85).

Ce minerai Se trouve en morceaux détachés
avec du fer micacé et des topazes, dans un schiste
chloriteux décomposé, àCapao, près deVilla-Ricca.

Il est compacte, noir, légèrement magnétique;
sa cassure est éclatante comme un miroir ; ses
fragmens sont lamelleux ; sa poussière est brune.
J'ai trouvé sa pesanteur spécifique de 5,26 ; il est
insoluble dans l'acide nitrique, mais il se dissout
entièrement dans l'acide muriatiqUe. Lorsqu'on
le calcine avec le contact de l'air, il devient d'un
rouge légèremen t pourpre, et son poids augmente
de o,o3. Il est composé de

rtoLoxide de fer o 28
Peroxide de fer. . . . . . . 0,72
Oxide de manganèse trace.
Acide phosphorique. trace.

1,00

O

Silice.
Fer oxidé . 2,51

0,350,
0,628

Soufre 0,09 0,022
Oxide de chrôrne. 0,01 0,002
Oxide de nickel 0,02 0,002
Magnésie . 0,17 0,043
Chaux et potasse. 0,50 0,125

4,7° 1,175
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32. Analyse du cuivre phosphaté de Liebethen ,
en Hongrie; par M. P. Berthier , Ingénieur
des Mines ( Voyage minéralogique et géolo-
gique, en Hongrie , pendant l'année t8i8 ; par

F.-S. Beudant , sous-directeur du cabinet mi-
néralogique particulier du Roi, t. I, p. 462).
Le cuivre phosphaté a été .découvert en 1812

dans la mine de Liebethen par M. Rosner : il se
trouve en petits filons, au milieu même du mi-
caschiste, Ce minéral est cristallisé ou en mas-
ses mamelonnées comme la malachite. Suivant
M. Beudant, les cristaux sont des octaèdres irré-
guliers à base rectangle, dont les faces font
tre elles, à la base, des angles de ioo° à 110°. Ces
octaèdres sont souvent modifiés par des facettes
additionnelles triangulaires. Ces cristaux peuvent
être regardés comme la forme primitive du cui-
vre phosphaté, ou comme une forme secondaire
dérivant du prisme triangulaire de 110° et 8o0
On observe des cristaux de cette dernière forme
dans le cuivre phosphaté du Chili. Le cuivre ar-
seniaté cristallise aussi en octaèdre, mais les, an-
gles de cet octaèdre sont de r 20 et 960.

Les deuxvariétés de cuivre phosphaté de Liebe-
.then n'ont ni la même composition ni les mêmes
propriétés.

La variété cristallisée est d'un noir verdâtre ;
elle a de l'éclat à la surface; sa poussière est d'un
gris verdâtre clair. Lorsqu'on la calcine elle perd
de l'eau et devient d'un ,vert (l'herbe foncé et
très-beau ; elle se réduit facilement au chalu-
meau en un globule métallique gris rougeâtre
de phosphure de cuivre ; elle a pour gangue du
quarz et de l'oxide de fer dont on ne peut la sé-
parer exactement. En la traitant par l'acide ni-
trique il s'est dissous du cuivre, du fer et de l'a-
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eide phosphorique; il est resté du quarz au fond
du vase, et la liqueur a tenu en suspension une
matière d'un blanc jaune, qu'on a pu recueillir
sur un filtre, et que l'on a reconnu être du phos-
phate de fer. Il est évident que ce sel n'existait
pas dans le minéral, et qu'il s'est formé par fac-
tion de l'acide nitrique sur l'oxide de fer et le
phosphate de cuivre. D'après cette considération
et d'après le résultat d'une analyse faite sur une
très-petite quantité, je crois que le phOsphate
cristallisé de Liebethen est le phosphate Cd 1)5
avec eau de cristallisation, composé (le:

Oxide de cuivre 0,659
Acide phosphorique.. . 0,287
Eau.. 0/074

1000

J'y ai trouvé
cide nitrique en faisant une légère effervescence.

devient d'un brun légèrement verdâtre; elle se
(lu quarz et du fer hydraté. Par la calcination, elle

fond à la chaleur rouge ; elle se dissout dans l'a-

chite , à cassure fibreuse ; elle a aussi pour gangue
La variété mamelonnée est d'un vert de mala-

Dans cette variété, la proportion de l'oxide de
cuivre est beaucoup plus grande que dans la
première. On pourrait la considérer comme com-
posée de

Phosphate de cuivre C114 P5 0/793Carbonate vert de cuivre.... . . 0,050

Oxide de cuivre. 0,648
Oxide de fer 1,016
Acide phosphorique. 0,228
Acide carbonique... 0,010
Eau 0,090

0,992
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Hydrate de cuivre Cu Ag 0,13o

Hydrate de fer.. . 0,021

0,994

Mais comme il n'est guère vraisemblable que
J'hydrate de enivre puisse exister à l'état isolé,
il me paraît plus probable que le cuivre phos-

phaté mamelonné de Liebethen , est le sous-
phosphate Cu P aVec eau de cristallisation et mêlé

d'un, peu de carbonate de cuivre. Ce phosphate de-

vrait donc constituer une espèce particulière.
Il n'y a dans les deux variétés de cuivre phos-

phaté de Liebethen ni acide arsenique ni acide

muriatique.

33. Note sur la composition chimique de la pyrite

blanche efflorescente; par M. J. Berzelius (An.

de Ch., t. X1X, p. 44o).
Il y a deux variétés de pyrite blanche, l'une,

parfaitement cristallisée, se conserve dans fair;

tandis que l'autre, qui présente une cristallisation

confuse, effleurit peu-à- peu, et tombe en une

poussière évidemmentvitriolique. Ce phénomène

annonce une différence de composition entre les

deux variétés.
Ayant laissé effleurir une pyrite blanche pen-

dant deux ans et demi, son volume a presque

doublé; vue sous le microscope, elle présenta une

masse pleine de petites fentes remplies d'un sel

effleuri dont les interstices parurent être de la

pyrite blanche intacte et plus ou moins bien cris-

tallisée.
J'ai reconni que le sel effleuri était du proto-.

sulfate de fer parfaitement neutre, que les par-

ticules de pyrite non décomposées avaient exac-

tement la même composition que le pusulfure

Fe S4, et que ces matières n'étaient pas mélangées
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de soufre libre. 11 suit de là que la substance
qui s'est convertie en sulfate de fer devait être lesulfure Fe S', qui ne s'est pas encore rencontré.en état isolé dans le règne minéral, et que lespyrites efflorescentes ne peuvent être autre chose
que des particules plus ou moins bien cristal-
lisées de F S4 cimentées par des particules bienmoins nombreuses de Fe S', lesquelles se con-vertissent peu-à-peu aux dépens de l'air humide
en sulfate Fe S.

_dncilyse du fer phosphaté de Cornouailles ;
par M. Stromeyer.

Protoxide de fer... . 0,4123
Acide phosphorique. . . 0,3118
Eau o 2748

0,9989
Ce résultat prouve que le fer phosphaté deCornouailles est identique avec le fer phosphaté

d'Eclietzberg analysé par Klaproth.

dinalyse de l'eisenpecherz de Stollengange
près Freyberg ; par M. Stromeyer.

Klaproth avait trouvé dans ce minéral :

Oxide de fer. 0,67
Acide sulfurique. o,o8
Eau. 0,25

M. Haüy l'avait rangé parmi les variétés de fer
oxidé,, sous le nom de fer aride résinite ; il est
réellement composé de:

Oxide de fer.. . . 0,3310
Oxide dc manganèse . . o,0064
Acide arsenique. . . 0,2606
Acide sulfurique 0,1004
Eau 0,2926

Tome rm. 2e. livr.
0,99

Y
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Il est très-vraisemblable qu'il doit son origine
à la décomposition du mispickel.

56. Note sur un alliage nati f de nickel et d' antimoine ;

par M. Vauquelin (An. de Ch., t. XX, p. 421).

Le minéral qui fait l'objet de cette note a été
trouvé dans les Pyrénées par M. Abel et par
M. Gourgon. Il est d'un rouge rosé assez sem-
blable à certains alliages de cuivre et d'antimoine;
il se présente .en petites masses disséminées dans
un quarz blanc calcarifère , et il est mêlé de sul-
fure de zinc et quelquefois d'un peu de galène.
Au chalumeau, il se fond en exhalant d'abon-
dantes vapeurs blanches; mais ces vapeurs n'ont
nullement l'odeur de l'arsenic. Avec la crême de
tartre, il bouillonne et il produit des globules
métalliques qui ont tous les caractères de l'anti-
moine pur; il laisse dégager des vapeurs très-sen-
sibles d'acide sulfureux lorsqu'on le grille : le ré-
sidu est d'un jaune sale.

Distillé avec 5 parties de deutochlorure de
mercure, il produit des vapeurs blanches, qui se
condensent dans le col de la cornue en tui liquide
blanc ce liquide se fige par le refroidissement ;
il blanchit l'eau, etc.: c'est du muriate d'antimoine

.
mélangé d'un peu de muriate de zinc. Pour ana-
lyser ce minéral, le moyen le plus court et le plus
rigoureux parait être le suivant : après avoir ré-
duit la substance en poudre fine, on la traite par
l'eau régale, à l'aide de la chaleur ; on précipite
la dissolution par le Carbonate de potasse ; on fait
bouillir et on traite' le précipité par l'acide ni-
trique : tous les métabx se dissolvent, et l'anti-
moine reste seul à l'état de peroxide. On sépare
le nickel du cobalt par les méthodes réunies de
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MM. Tuputy et Laugier,, et l'on retrouve le zinc
dans les eaux-mères qui surnagent l'oxalate dou-
ble de nickel et d'ammoniaque.

On évalue le soufre en chauffant une partie du
minéral avec du nitrate de potasse, etc. ; les ana-lyses approximatives que l'on a faites ont donné

:

Soufre 0,175
Antimoine
Nickel 0,14.3 au moins
Cobalt, une très-petite quantité.

Et en outre du zinc, du quarz , etc.
La quantité de soufre paraissant un peu trop

considérable pour qu'elle fil t unie en totalité avec
le zinc, je soupçonne qu'une partie peut se trou-
ver en combinaison avec le nickel et l'antimoine,.
Dans tous les cas, ce minerai n'en est pas moins
curieux, comme offrant le premier exemple d'un
alliage naturel de nickel, de cobalt et d'anti-
moine sans arsenic.

57.. Analyse de la mine de cuivre panachée Bunt-
cupfererz;par R. Phillips (An nais of Phi I osophy,
t. III, p. 8

- n'y a aucun accord entre les analyses du
cuivre panaché, qui ont été faites par divers chi-
mistes, probablement parce que les échantillons
analysés n'étaient pas purs : il m'a doncparu né-
cessaire de faire un nouvel examen de ce miné-
ral. Un échantillon bien cristallisé de l'île de Ross
dans le lac de Killarney m'a donné :

y0,9932

Y 2

Soufre 0,2375Fer. 0,1/100
Cuivre. 0,6107
Silice o,005o
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En calculant maintenant les élémens de cette
substance dans l'hypothèse qu'elle est foraiée
d'un atome de protosulfure de fer et de atomes
de protosulfure de cuivre, on trouve

Soufre. 0,2353
Fer 0,1373
Cuivre 0,6274

1,0000

Nombres assez rapprochés de ceux donnés par
l'analyse, pour ne laisser aucun doute sur la vraie
composition du minéral.

38. Sur la forme cristalline de la mine de cuivre
jaune cuivre pyriteux);parW. Phillips etsur son
analyse par R. Phillips (Annals of Philosophy ,
t. /11, p. 296).
Le cuivre pyriteux affecte le plus ordinaire-

ment la forme d'un tétraèdre , dont les angles
sont tronqués ; mais ce tétraèdre n'est pas régu-
lier, ainsi qu'on l'avait cru jusqu'à présent. Il
produit par le clivage un octaèdre, dans lequel
les angles latéraux des pyramides sont chacun de
loi° 52', et les angles formés par la réunion des
deux pyramides de 126° 3o' : ces angles ont été
mesurés avec le goniomètre à réflexion.

Le cuivre pyriteux analysé par M. Phillips lui
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Or, en le supposant formé de 2 atomes de pro-

tosulfure de fer et d'un atome de pusulfure de
cuivre, on trouve :

Soufre.. ....... . . .
Fer.
Cuivre.

0,3478
0,3044
0,3478

Résultat qui diffère très-peu de celui qu'a pro-duit l'analyse : telle est donc réellement la com-
position du cuivre pyriteux.

39. Note sur le cuivre panaché et sur le cuivre pyri-
te= ; par M. P. Berthier, ingénieur des mines.
Le cuivré panaché et le cuivre pyriteux sont Cuivre pana.

très-certainement deux espèces distinctes. 11 pa-rait hors de doute que dans les minéraux, qui
portent le nom de cuivre panaché , le cuivre et lefer sont l'un et l'autre à l'état de protosulfure :cela résulte non-seulement des données fournies
par les analyses, mais encore de la propriété
qu'ont ces minéraux de ne pas perdre sensible-
ment de leur poids lorsqu'on les chauffe en vasesdos, même à une température très-élevée.

La composition déterminée par M. Phillips se
rapporte au cuivre panaché commun ; mais il est
probable, comme le pense M. Berzelius, que le
sulfure de fer et le sulfure de cuivre existent dansla nature combinés en plusieurs proportions etqu'ils constituent par conséquent plusieurs es-pèces différentes.

On imite facilement ces diverses combinaisons
par la voie sèche, parce que les deux sulfures
peuvent se fondre ensemble en toutes propor-
tions.

a donné :
cristallié. mamelonné.,

Soufre 0,3516 0,3446
Fer 0,3220 o,3o8o
Cuivre 0,30ôo 0,3120
Matières terreuses. 0,0050 0,0 t Io
Plomb, arsenic

perte. . . . . . 0,0214 0,0244

1,0000 1,000C
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et son éclat ; il se change en une masse confu-
sément cristallisée, magnétique, dont l'aspect est
intermédiaire entre celui du kupfernickel et du
cuivre panaché, et il éprouve une diminution
de poids d'environ 0,09. J'ai fait plusieurs fois
cette expérience et j'ai toujours eu le même ré-
sultat. Il est évident, d'après cela, que la chaleur
change totalement la composition du cuivre py-
riteux en lui enlevant plus du tiers du soufre
qu'il contient, ce qui ne devrait pas arriver dans
l'hypothèse de M. Berzelius, et il en résulte en
même temps la preuve que dans ce minéral l'un
des métaux au moins est à un état de sulfuration
plus avancé que le premier degré.

Selon M. Phillips , c'est le cuivre qui est à cet
état, et le minéral est composé d'un atome de
protosulfure de fer et d'un atonie de persulfure
de cuivre ; je crois que telle est réellement la
constitution de l'espèce. Effectivement, dans cette
supposition, on trouve que le cuivre pyriteux doit
se transformer par la chaleur en un' composé
forme d'un atome de protosulfure de chaque mé-
tal; composé qui doit être analogue au cuivre pa-
naché par ses caractères physiques,et qu'il doit per-
dre une quantité de soufre équivalente aux 0,087
de son poids : or c'est précisément ce qui a lieu
de plus, en examinant les analyses qui ont été
publiées jusqu'à ce jour, on voit que pour que
la plupart d'entre elles s'accordent avec la com-
position théorique calculée par M. Phillips ,
suffit d'admettre que le cuivre pyriteux est tou-
jours mélangé d'une petite quantité de pyrite de
fer, et (pie dans les analyses c'est principalement
sur le soufre que porte la perte.

Enfin à l'appui de l'opinion de M. Phillips , je
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J'ai chauffé dans un creuset brasquéde char-
bon 13 grammes de sulfure de cuivre (2 atomes)
et 7 grammes de protosulfure de fer ( i atome ).
J'ai obtenu un culot compacte, à cassure iné-
gale, éclatante, d'un gris violacé et absolument
semblable au cuivre panaché ordinaire : ce culot
était recouvert d'une infinité de grenailles de
cuivre rouge extrêmement petites, qui prove-
naient de ce qu'une certaine quantité de sulfure
de cuivre avait été décomposée par le charbon ;
mais cette quantité était très-peu considérable,
car la matière n'avait perdu qu'environ un cen-
tième de son poids.

Les mattes cuivreuses sont des combinaisons
de protosulfure de cuivre et de protosulfure de
fer.

Cuivre pri_ M. Berzelius suppose que le cuivre pyriteux est
teux. composé, comme le cuivre panache, de proto-

Sulfure de fer et de protosulfure de cuivre, et
qu'il contient un atome de chaque sulfure, ou

Cuivre 0,382
Fer 0,327
Soufre 0,291

1,000

Mais cette supposition n'est pas admissible
d'abord parce qu'elle conduit à un résultat
s'écarte trop de ceux que l'analyse a donnés jus-
qu'à présent - secondement, parce qu'elle ne rend
pas compte Cie la grande différence d'aspect qui
existe entre le cuivre pyriteux et le cuivre pana-
ché, et sur-tout parce qu'elle est en opposition
avec la manière dont le cuivre pyriteux se com-
porte lorsqu'on le chauffe dans un creuset braS7.

que à une température suffisante pour le fondre.
En effet, il perd alors sa belle couleur jaune d'or



(i) D'A , en Piémont. Amorphe et d'appa-
rence homogène : par la voie sèche, il a donné
o,315 de cuivre très-pur.

D'Allevard, département de l'Isère.En mor-
ceaux amorphes disséminés dans du fer spathi-
que décomposé, dit mine douce; on l'a purifié,
avant de l'analyser, en le traitant par l'acide mu-
riatique.

De Saxe. Amorphe, très-pur.
D'une localité inconnue, très-pur.

Le cuivre pyriteux de Ségura, dans le Guipus-y
coa, a donné o,33 de cuivre rouge très-pur par.
la 'voie sèche.

4o. Analyse du toutenague, cuivre blanc ou cuivre
chinois; par M. Fife (An. deCh., t. XXI, p. 98).
Il est d'une couleur blanchâtre approchant de

celle de l'argent, très-sonore ; il prend un su-
perbe poli : il est malléable à la température or-
dinaire et à la chaleur rouge, et on peut même,
.avec beaucoup de précautions, le réduire en pla-
ques minces et'en fils de la grosseur d'Une ai-
guille 'fixe ; mais chauffé au blanc , il est extrê-
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mement fragile. Sa densité est de 8,432: je l'ai
trouvé composé de :

On croit généralement qu'on l'obtient par la
réduction d'une mine renfermant tous les ingré-
diens dont il est composé : l'exportation en est
défendue en Chine; il vaut environ le quart de
l'argent.

41. Nouvelles recherches sui la composition de
l'a7gent rouge; par M. P.-A. Bonsdorf, profes-
seur de chimie adjoint, à Abo ( Ann. de ch.,
t. XIX, p. 5).
Klaproth, et plusieurs autres chimistes aprèslui, ont annoncé que l'argent rouge contenait de

l'oxigène, et ils ont considéré ce minéral comme
un composé de sulfure d'argent, de sulfure d'an-
timoine et d'oxide d'antimoine. Mais la présence
de l'oxide d'antimoine dans l'argent rouge n'é-
tant appuyée que sur des hases incertaines et
insuffisantes , j'ai cru qu'il serait utile d'exami-
ner de nouveau si elle est réelle.

J'ai fait mes expériences sur de l'argent rouge
d'Andréasberg très-pur. J'ai essayé d'en extraire le
prétendu oxide 'd'antimoine au moyen de l'acide
muriatique affaibli; niais je l'ai trouvé absolu-
ment inattaquable par cet agent : alors je l'ai sou-
mis à l'action du gaz hydrogène, et voici ce qui
s'est passé ( i).L'appareil dont je me suis servi était

(1) J'avais d'abord recherche quel effet le gaz hydrogène

(1) (2) (3) (4)
Cuivre... 0,326 0,321 0,333 0,312
Fer.. . . 0,292 0,315 0,3oo 0,32,2
Soufre .. o,32o o,363 32o o,336
Gangue.. 0,032 0,026 o,o16

0,970 0,999 0,979 0,986

CuiN;re. . . .

Nickel. 0,3,6
Zinc. 0,254
Fer 0,026

1,000
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puis citer le résultat des analyses que j'ai eu oc-
casion de faire de quelques variétés de cuivre py-
riteux ; on verra que ce résultat s'accorde avec
le sien et avec celui qu'a obtenu M. Guenyveau ,
et qu'il s'éloigne au contraire très-notablement
du résultat théorique admis par M. Berzelius.
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il-peu-près construit comme celui que M. Berze-
lius a employé pour analyser les mines de nie--
kel (1). J'ai introdut ig,5o4 d'argent rouge dans
la boule, et j'ai fait passer les gaz qui se sont dé-
gagés , dans quatre flacons successifs, dont les
deux premiers contenaient une dissolution de
sulfate de cuivre , et les deux derniers une dis-
solution du même sel, à laquelle j'avais ajouté
de l'ammoniaque en excès. Dès que l'air atmo-
sphérique eût été chassé par le gaz hydrogène,
je chauffai modérément la boule a la lampe à es-
prit de -vin : le gaz hydrogène sulfuré commença
bientôt à se former, et il donna de suite nais-
sance à mi précipité noir dans le premier fla-
con et successivement dans les autres ; mais il

ne s'est pas condensé dans le récipient la moindre
trace d'eau. Au bout de huit heures, le minéral
s'était transformé en un culot métallique fondu
et il s'était déposé un sublimé grisâtre très-peu
considérable à. la voûte de la boule. Le poids de
muriate de chaux n'avait augmenté que de i cen-

produit sur l'antimoine oxide sulfuré. A cet effet , j'avais

tondu ensemble, dans un vase de verre fermé , du sulfure

et du protoxide d'antimoine , dans la proportion de 100 du

premier et de 43,2 du second, qui répond à la formule

n Sb S3 : la matière qui en est résultée était d'un gris

de fer un peu rouge avec éclat métallique , translucide sur

les bords : sa poussière était brun rougeâtre. j'ai traité

1g27 de cette matière réduite en poudre par le gaz hy-
drogène , à la chaleur de la lampe à esprit de vin , et j'ai

reconnu que non-seulement Poxide d'antimoine était ré-

duit avec production d'eau; mais que le sulfure l'était lui-

même complétement avec dégagement de gaz hydrogène

sulfuré, en sorte que le résidu de l'opération s'est trouvé

etre de l'antimoine métallique à-peu-près pur.

(i) Annales des Mines t. VII, planche z , lig. 2.
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tigramme , le culot ayant été pesé 'je le soumis
à la -coupellation, en augmentant l'intensité de la
chaleur du fourneau au moyen d'un soufflet : la
plus grande partie de l'antimoine se volatilisa ;
mais pour enlever les dernières parties, j'ajoutai
au bouton 5 fois son, poids de plomb , et alors
j'obtins de l'argent parfaitement pur.

Le sulfure de cuivre qui s'était précipité dans
les quatre flacons, fut recueilli et analysé en le
traitant par l'eau J'égale et en dosant le soufre
resté insoluble, et l'acide sulfurique qui s'était
formé ; le résultat de l'analyse a été :

Pxigène. Soufre.
Argent. . . o,3865. . 58, 94 qui pren- 4,36 8,768
Antimoine. 0,3436..22,84i draient Ç 4,19 8,423
Soufre . 0,2498. .6,6t
Subst. terr. 0,0045.. o,3o
Perte. . . . 1,31

1,4844 100,00

D'après ce résultat , il parait: évident que l'ar-
gent rouge ne contient pas d'oxigène, et que. sa
constitution chimique peut s'exprimer par la
formule 2 Sb S' -4-3.AgS', qui donne pour com-
position théorique

Argent . . . . 58,98 Argent sulfuré... . 67,75
Antimoine . . 23,44 Antimoine sulfuré... 32,25
Soufre 17,58

100,00 100,00

42. Sur 1a cadmie trouvée dans le haut-Aurneau
d',Incram, comté de Columbie (New-York);
pal-VIII. H. Keating (Journ. of-naturel sciences
Septembre 1822
Pendant un temps il s'est formé dans le four-

neau d'Aucram , à six pieds au-dessous dû gueu-
lard , un dépôt de cadmie semblable à celui qui
se produit dans les fourneaux, de la Belgique.
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Cette cadmie est grisâtre, tirant tantôt ait vert
jaunâtre, tantôt au noir : ces diverses teintes s'y
remarquent en forme de raies; sa pesanteur spé-
cifique est de 4,92. Le docteur Torrey l'a trouvée
composée de :

Oxide . 0,935
Oxide de fer 0,035
Charbon o,oio

0,980
elle ne contient pas de plomb.

Cette cadmie provient de la blende qui se trouve
dans le minerai de fer hématite et micacé que
l'on exploite à Salisbury pour le service de
plusieurs fourneaux. M. Boüesnel a essayé d'ex-
pliquer la formation de la cadmie dans les four-
neaux de la Belgique d'une manière qui ne me
parait pas satisfaisante ( Journal des Mines ) ; je
crois plutôt que le zinc amené à l'état métallique
dans la partie inférieure du fourneau, se su-
blime, s oxide à mesure qu'il s'élève, et que les
vapeurs oxidées s'attachent aux parois sous forme
d'anneau au bas de la charge, parce qu'en ce
point la température du fourneau est considé-
rablement diminuée par le contact des matières
froides dont se compose la charge.

Les gaz qui sortent du fourneau déposent sur
tous les corps qui environnent le gueulard, une
poudre rouge très-fine, dans laquelle j'ai trouvé
o,o8 d'oxide de zinc.

Je ferai observer en terminant qu'il ne paraît
pas que la présence du zinc nuise en rien aux
qualités du fer, car le fer d'Ancram est très-re-
cherché, et se vend même plus cher que le fer
importé d'Europe.

SUR LES RÉSISTANCES

LA FONTE DE FER,
Et application aux tuyaux de conduite et aux

chaudières depompes à vapeurs ;
PAR M. R-S. GIRARD , Ingénieur en chef au Corps royal

des Ponts-et-Chaussées.

Extrait par M. BAILLET.

L'AUTEUR expose d'abord que l'arbre de la roue
hydraulique de la machine du pont Notre-Dame
s'étant trouvé brisé de vétusté, il l'a fait rempla-
cer, il y a huit mois, par un arbre en fonte de ferde
dimensions beaucoup moindres, et qu'il a donné
à cet arbre la forme d'un cylindre creux, pour
que, comme les os des animaux et les tiges de
certaines plantes, et suivant l'observation que
Galilée a faite le premier, il résistât plus à la rup-
ture qu'un cylindre plein, de même longueur etde même poids.

En appliquant à la recherche des dimensions
de ce Cylindre creux de longueur et de poids
donnés; et qui jouit du maximum de résistance
relative, les formules connues de la résistance des
solides, dans les hypothèses de Mariotte et de
Leibnitz, et les méthodes de maximis et minimis,
on trouve aisément que le diamètre extérieur du
cylindre creux cherché doit être à son diamètre
extérieur comme 1 12 est à 51 , ou comme i i està 5 à-peu-près.
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M. Girard remarque ensuite que s'occupant
dernièrement de cet objet, qui a été pour lui au-
trefois l'occasion d'un travail fort étendu, il a été
naturellement amené à examiner la question de
la résistance des tuyaux de conduite, question
qui adonné lieu aux premières recherches de Ma-
riotte sur la résistance des solides et. à l'hypothèse
que ce savant a proposé de substituer à celle de
Galilée.

Il suppose qu'un tuyau cylindrique à base cir-
culaire est posé horizontalement et .fermé à ses
deux bouts par deux fonds adhérens à son péri-
mètre, qu'il est rempli d'un. fluide qui pèse sur
ses parois de tout le poids d'une colonne de hau-
teur, déterminée, et que l'épaisseur de ses parois
est assez petite pour qu'elles soient au moment
de se déchirer par la pression qu'elles éprouvent.
il fait ensuite abstraction de la résistance des deux
fonds, et considérant que le cylindre étant hori-
zontal, l'effort du fluide pesant qu'il contient ne
s'exerce plus que sur les parois intérieures d'un
anneau cylindrique d'une longueur quelcon-
que, dont tous les élémens verticaux supportent
une même pression, il se borne alors à recher-
cher l'effort qui a lieu sur l'un quelconque de
ces élémens.

11 fait remarquer que cet élément devra se
rompre en deux points de son périmètre et se par-
tager en deux secteurs indéterminés, par l'action
des seules forces perpendiculaires aux plans de
rupture, que ces plans seront ceux de moindre
surface ou de moindre résistance, et par consé-
quent ceux dont la largeur est égale à l'épaisseur
de l'anneau; enfin que les forces ci-dessus Se-

DE LA FONTE DE FER. 35 r

ront parallèles aux tangentes menées par les deux
points du périmètre ou la rupture a lieu.

Cela posé, si l'on joint par une droite le point
de rencontre de ces deux tangentes et le centré
de l'anneau, cette- droite partagera les cieux sec-
teurs en deux parties égales, et il suffira de dé-
'terminer les forces cherchées sur l'une des moi-
tiés de l'un des secteurs.

Or, on trouve aisément qu'en un point quel-
conque de cet arc, la pression du fluide décom-
posé parallèlement à la tangente au point de rup-
ture est égale à la pression normale sur l'unité de
surface multipliée par le sinus de l'arc compris
entre le plan de rupture et le point que l'on con-
sidère : d'où, en prenant la somme de ces forces
sur toute l'étendue du demi-secteur, on conclut
immOiatement que cette somme de forces est
égale au produit du sinus verse de ce demi-sec-
teur , multiplié par la pression normale sur l'u-
nité de surface et par le rayon intérieur du tuyau :
donc cette force totale augmente à mesure que ce
demi-secteur augmente lui-même, et elle acquiert
la plus grande valeur lorsque son sinus verse est
égal au rayon de l'anneau, et que le secteur en-
tier devient égal à la demi-circonférence ; donc
enfin l'épaisseur du tuyau étant supposée uni-
forme, le tuyau, tel qu'on l'a considéré, doit se
rompre simultanément aux denx extrémités de
l'un de ses diamètres, et on voit qu'alors la ré-
sultante des forces qui produisent la rupture est
dirigée suivant le rayon perpendiculaire à ce
diamètre.

Pour calculer l'épaisseur qu'on doit donner
it un tuyau de fonte , afin qu'il résiste à une
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charge d'eau de hauteur donnée, l'an teur-admet
les résultats des expériences de M. Georges Ren-
nie sur l'adhésion mutuelle des molécules de
fonte, résultats qui différent peu de ceux obte-
nus par M. Brown, et qui établissent qu'un prisme
à base carrée, d'un quart de pouce anglais de côté,
se rompt par un effort do 1,00 livres avoir de
poids; ce qui revient à 1548 kilogrammes par
centimètre carré. Il en conclut : to. que l'épais-
seur du tuyau de fonte horizontal et d'un mètre
de diamètre, qui aurait à supporter une colonne
d'eau égale au poids de l'atmosphère, doit être
de M, de millimètre, en nombres ronds, de -1
millimètre; et 2o. que ce même tuyau (les épais-
seurs étant proportionnelles aux charges) ne de-
vrait avoir que 5o mill. d'épaisseur, pour être au
moment de se rompre sous la charge de r oo at-
mosphères.

Ces résultats expliquent l'expérience de Ma-
riotte, dans laquelle un cylindre de fer-blanc,
.d'un pied de diamètre, supporta,rsans se rompre,
une charge de ioo pieds d'eau, et ne se déchira
sous cette charge que dans la ligne verticale de
la soudure en étain, dont la tenacité est beau-
coup moindre que celle du fenils expliquent aussi
comment les tuyaux de conduite de Marly, qui
supportent 5oo pieds d'eau, ou 13 atmosphères,
résistent avec une force surabondante, leur dia-
mètre étant de 8 pouces et leur épaisseur de 6
à 7 lignes.

En appliquant ces principes et ces données à
la recherche de la résistance dont est capable
une chaudière cylindrique en fonte de fer d'un
mètre de diamètre et de 54 millimètres (15
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gnes) d'épaisseur, on trouve que cette résistance
ferait équilibre à 67 atmosphères, c'e,t-à-dire à
une pression io à in fois plus grande que celle
qu'exerce la vapeur d'eau dans les machines 'de
cette espèce.

Remarquons que, dans ces calculs, on a né-
gligé la résistance provenant de l'adhérence des
cylindres aux .plateauxqui en forment les bases,
et que ces plateaux ( dans la supposition qu'ils
auront, comme la partie cylindrique, 34 mill.
(l'épaisseur), résisteront, suivant leur diamètre,
à une traction de 4,583,200 kilogrammes, c'est-à-
dire à une tension de plus de 45o atmosphères,
dans une chaudière qui aurait deux mètres de
longueur.

M. Girard observe, à cette occasion, qu'en gé-
néral on peut regarder la résistance des chau-
dières , suivant leur fond , comme infinie , eu
égard à leur résistance suivant leur longueur, et
qu'alors elles ne doivent point se rompre dans le
plan de leur axe, mais suivant une ligne à double
courbure, tracée sur leur surface cylindrique; la
solution de cette question offre, une application
utile de la méthode des variations, et elle ap-
prend qu'avec les épaisseurs qu'on est dans ra-
sage de donner aux chaudières dés machines à
vapeur à haute pression, ces chaudières sont ca-
pables de résister à une pression 4o à 5o fois
plus considérable que celle qu'elles éprouvent.
Ce ne peut donc être que par l'effet de soufflures,
et par suite de quelques défauts de fabrication
qui auraient détruit l'homogénéité de la matière,
qu'il est arrivé des accidens qu'on aurait préve-nus, si on avait soumis les chaudières à des

Toine Viii. 2, livr,
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épreuves préalables en leur faisant supporter,
au moyen d'une presse hydraulique, un effort 15

à,20 fois plus considérable que celui auquel elles
étaient destinées à résister: ces épreuves, ajoute
l'auteur, donneront toute la garantie désirable, et
laisseront à la libre disposition de l'industrie un
système de machine à vapeur qui a sur l'ancien
l'avantage incontestable de produire une quan-
tité donnée de force motrice avec une économie
de 3o à 4o pour cent de combustible.

MÉMOIRE sur un dépôt trouvé dans leseauxde Lucca ; par sir Humphry Davy.
( An.de Ch., t. XIX,p. r94.)

LES eaux des bains de Lucca , dans les points
c'n leur température est la plus grande, c est-à-dire dans la partie appelée les Bains-chauds, lan-cent en quantités considérables une substancequi produit des dépôts d'une teinte jaune brunâ-tre. Cette substance ne contient que du peroxidede fer et de la silice, dans la proportion d'environd'oxide sur 3 de silice. Quand on sépare la si-lice de l'oxide de fer pur, à l'aide d'un acide fai-
ble, elle a l'aspect de la gélatine.

Il est extrêmement Probable que la silice etfoxide de fer avaient été dissous ensemble dansl'eau, et qu'ils se sont déposés ensuite simulta-nément par l'effet du refroidissement. A la vérité,l'eau, après qu'elle a quitté la source, ne déposerien ; mais il paraît certain que quoiqu'elle, ait àsa sortie, une température de 440 5 centigrades,
elle devait être plus chaude dans l'intérieur de laterre, et avoir conséquemment une plus grande
force dissolvante.

M. Battista Tessandori a trouvé que si onévapore une grande quantité de cette eau, il seforme encore un dépôt d'oxide de fer et de silice.Il est probable que l'oxide de fer existe à l'étatde protoxide dans l'eau, et qu'il est converti enperoxide par l'action de l'air dissous. Il paraîtprobable aussi que la silice est à l'état de combi-naison Chimique dans l'eau, et même que la si-lice est, dans beaucoup de cas, la cause de la dis-solution de l'oxide. Ces faits combinés ,condui-sent à une explication probable de la formationde l'ocre. Z 2

ir".e"



SUR les dépdts ferrugineux que forment les
eaux minérales et sur l'ocre jaune ;

FAR M. P. BERTHIER , Ingénieur en chef au Corps
- royal des Mines.

ON voit, par l'article précédent, que M. Davy.
admet que les dépôts ferrugineux que forment
les eaux Minérales, sont des combinaisons d'oxide
de fer et de silice, combinaisons qui , selon lui,
préexistent dans les eaux, et que l'ocre jaune est
absolument de même nature. Ces assertions ne me
paraissent pas exactes; je vais faire connaître les
motifs sur lesquels je fonde mon opinion.

Je pense, avec M. Davy , qu'il est probable
que le fer est à l'état de protoxide dans les eaux
minérales, et que ce métal se suroxide à mesure
qu'il s'en sépare ; mais tout me porte à croire que
le protoxide est combiné avec l'acide carbonique
et non pas avec la silice : en effet on ne connaît
pas de silicate de fer soluble , et, s'il en existe
il n'est pas vraisemblable qu'une, pareille combi-
naison puisse subsister dans une dissolution qui
renferme un carbonate alcalin. La circonstance
qui détermine la précipitation de la silice et de
l'oxide de fer, est la dispersion de l'acide carbo-
nique, occasionnée soit par le contact de l'air, soit
par l'ébullition; il est donc très-probable que c'est
à la faveur de cet acide que ces deux substances
sont tenues en dissolution dans l'eau; mais la si-
lice et l'oxide de fer ne se déposent pas simulta-
nément, comme cela devrait être, si ces matières
étaient combinées l'une avec l'autre. Ou remarque
toujours au contraire que lés dépôts qui se for-
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ment dans les bassins mêmes des sources sont
composés presque uniquement d'oxide de fer:
.tandis que ceux que l'eau produit après qu'elle
:a parcouru une certaine distance, contiennent
souvent une grande quantité de silice sans trace
d'oxide de fer, ou sont même quelquefois mêlés
d'amas tuberculeux de silice à-peu-près pure,
comme au Mont-Dore (Ann. des .71L,t.VII, p. 2o6);
les dépôts intermédiaires renferment des pro-
portions d'oxide de fer et de silice variables à
l'infini.

M. Davy a recueilli à Lucca ub dépôt composé
'd'environ 4 d'oxide de fer sur 3 de silice ; quand
une eau minérale contient beaucoup plus de
silice que d'oxide de fer, par exemple vingt fois
plus, comme l'eau du Mont-Dore, s'il y avait
combinaison entre les deux substances, les dé-
pôts les moins siliceux devraient l'être au moins
autant que celui de Lucca , et cependant la ma-
tière qui s'amasse autour du Puits-de-César ne
renferme que 12 de silice sur 63 d'oxide de fer.
Enfin, j'ajouterai que dans les concrétions cal-
caires qui s'accumulent autour des sources mi-
nérales , la silice est hors de toute .combinaison,
.mais dans un état tel qu'elle se dissout avec la
plus , grande facilité dans les alcalis par voie hu-
mide ,. comme celle qui fait partie des dépôts fer-
rugineux: cet état ne prouve donc pas que la si-
lice soit combinée avec l'oxide de fer dans ces
dépôts.

M. Proust ayant annoncé qu'il regardait l'ocre
jaune comme une argile colorée par de l'hydrate
de fer, sa manière de voir a été généralement ad-
mise, jusqu'au moment où M. Berzelius a avancé
que ce minéral est une combinaison triple de si-
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lice, .d'oxide de fer et d'eau (../Irzn- (le chimie
t. LXXXH, p. 19 ). Depuis cette époque, les chi-
mistes et les minéralogistes hésitent entre les
opinions de ces deux savans. M. Davy paraît
partager l'avis de M. Berzelius, puisqu'il pense
que ce qui se passe dans les eaux minérales con-
duit à une explication probable de la formation
de l'ocre , et qu'il suppose que ce n'est qu'a la
faveur de sa combinaison avec la silice que l'oxide
de fer est tenu en dissolution dans ces eaux.
D'après le grand nombre d'analyses d'ocres et
de minerais de fer analogues à l'ocre que j'ai été
dans le cas de faire j'avoue que je suis étonné
que l'on ait eu sur la nature de ces substances
d'autre idée que celle que M. Proust s'était faite,
Je vais entrer it cet égard dans quelques détails.

On trouve de l'ocre en France dans un grand
nombre de lieux , je ne parlerai que des troiS
carrières. principales : elles sont situées à Pou-
rai, département de l'Yonne , à Saint-Amand
département de la Nièvre, et à Saint-George-sur-
la-Prée, département du Cher; les trois carrières
appartiennent au même terrain : ce terrain re-
pose sur le calcaire oolithique, et il n'est recou-
vert par aucune roche étrangère à sa propre
formation auprès des gi tes (l'ocre; mais M. d'Orna-
lins d'Halloy croit. être assuré qu'il est réellement
inférieur à la craie. Je donnerai tout-à-l'heure la
description de chaque carrière ; mais je ferai d'a-
bord connaître le résultat de l'analyse que j'ai
faite des diverses variétés d'ocre qu'on y ex-
ploite, et les propriétés de ces substances. Voici
ces résultats.

Lorsqu'on calcine l'ocre , il s'en dégage de
l'eau, et elle devient d'un rouge d'autant plus
foncé qu'elle contient plus de fer; mais en même
temps, la couleur rouge a d'autant plus d'éclat,
qu'on a opéré la calcination à une température
plus modérée ; ce qui provient, selon moi , de
ce que lorsqu'on ne chauffe qu'a la chaleur stric-
tement nécessaire pour décomposer l'hydrate de
fer, l'oxide reste disséminé dans l'argile à l'état
de simple mélange, tandis que quand on chauffe
plus fortement, il commence à entrer en combi-
naison triple avec la silice et l'alumine. L'ocre
est très- facilement attaquée et décolorée par
l'acide muriatique , tout l'oxide de fer se dissout :
si l'on décante l'acide dès que la décoloration est
complète, la liqueur ne contient que du fer ;
mais si l'on prolonge l'ébullition de l'acide, il se
dissout quelquefois une petite quantité d'alu-
mine; le résidu, encore humide, est visqueux,
ou plutôt pâteux, connue l'a observé M. Ber-
zeliu ; mais je ne saurais en induire, avec ce sa-

Ocre de Pourain. Ocr, de S.-Amand. Ocre de
----....------..----. ..---------------........---,

Saint-
Pàle. foncée. ordinaire `"-f`m`é`

carreau. George.

Paroxide de fer 0,120 0,225 0,266 0,370 2,235

Eau 0,076 0,100 0,090 0,090 0,070

Argile.

i

0,800 0,675 0,744 0,540 .0,695

i0,996 1,000 1,000 1,000 1,000
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van t , que ce résidu contient de la silice gélati-
neuse ; car cet état de viscosité n'est pas différent
de celui que prend l'argile quand on la délaie
dans l'eau , et que l'ocre , non traitée par les
acides, acquiert également lorsqu'on l'humecte.
11 est d'ailleurs très-facile de reconnaître que le
résidu décoloré ne contient pas de silice gélati-
neuse : en effet, on sait que la silice gélatineuse
se dissout avec la plus grande facilité dans les
alcalis fixes par voie humide : or lorsqu'on fait
bouillir les résidus de l'ocre avec de la potasse
caustique , on en extrait bien quelquefois un
peu de silice, mais la quantité en est insigni-
fiante , et je pense qu'elle provient unique-
ment de l'argile, dont une petite portion a pu
être décomposée par l'action de l'acide. Au sur-
plus, l'analyse de ces résidus prouve qu'ils ont
la même composition que l'argile plastique,
dont l'ocre est presque toujours accompagnée
cette argile contient 0,25 à o,3o d'alumine, sur
0,75 à 0,70 de silice.

L'ocre jaune n'est donc que de l'argile colo-
rée, et, pour ainsi dire, teinte par de l'hydrate de
fer. Parmi les minerais de fer hydraté, ceux qui
sont généralement connus sous le nom de mine-
rais d'alluvion, sont exactement de la même na-
ture que l'ocre, et ils pourraient servir aux mê-
mes usages, si on les réduisait en poudre impal-
pable; niais comme cette couleur a très-peu de
valeur, et qu'elle n'est employée que pour des
peintures communes, on n'exploite comme ocre
que des minerais très-faciles à pulvériser, et
même le plus souvent que des minerais suscepti-
bles de s'écraser entre les doigts et de se délayer
dans l'eau.

L'ocre n'est estimée dans le commerce qu'au-
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'tant qu'elle est d'un jaune pur, et qu'elle peut
être amenée à l'état de poudre aussi fine que de
la farine. Pour qu'elle remplisse la première con-
dition , il faut que l'argile qui en fait la base soit
par elle-même incolore (t ), et qu'elle ne con-
tienne pas d'hydrate de manganèse, qui la bru-
nirait , et pour qu'elle remplisse la seconde con-
dition , elle doit être absolument exempte de
mélange de sable (2); elle a d'ailleurs d'autant
plus de valeur que sa couleur a plus d'inten-
sité.

:Je passe maintenant à la description des trois
carrières dont j'ai parlé, je crois devoir décrire
en même temps d'une manièresuccincteja pré-
paration que l'on fait subir à l'ocre.

Carrière de Pourain. Pourain est un village
situé à deux lieues a l'ouest d'Auxerre. Il est bâti
sur une crête élevée, et qui domine toute la con-
trée : les carrières entourent le village ; l'ocre
fait partie d'un banc d'argile ferrugineuse mê-
lée de sable, qui se trouve tantôt à la surface du
sol, et tantôt à une profondeur plus ou moins
grande , mais qui ne dépasse jamais 15 mètres.
-Ce banc est recouvert, soit par du sable, soit par
une marne calcaire blanche, imparfaitemen t stra-
tifiée, et dans laquelle je n'ai aperçu aucune co-
quille. Le sable et la marne paraissent se sup-
pléer mutuellement : il existe entre chacune de
ces roches et le banc ocreux une couche, ordi-
nairement peu épaisse, d'argile plastique grise ou

(i) On sait que la plupart des argiles plastiques sont co-
lorées en noir par des matières bitumineuses.

(a) Presque tous les minerais de fer d'alluvion renfer-
ment du sable , et il en est peu qui ne contiennent une
proportion plus on moins grande d'hydrate de manganèse.
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grès s'y trouve en amas et en blocs souvent très-
considérables; .il est d'un rouge foncé , il con-
tient des paillettes de mica et des grains de
quarz hyalin roulés , de la grosseur d'un grain
de blé; il se change souvent en un véritable
minerai de fer , et il est indubitable qu'on en
a exploité autrefois de fort riche, car la tradi-
tion et des tas énormes de scories attestent qu'il
a existé dans le pays un grand nombre de forges
à bras.

La puissance du banc d'ocre varie de orn,6o à
: c'est aux lieux dits la Berjaterie et la

Meillioterie qu'il a le plus d'épaisseur. Son en-
foncement au-dessous de la surface du sol est de
2 à 20', ordinairement 8 à loin. On en fait la
recherche par le moyen de la sonde, et on l'ex-
ploite par puits et galeries : comme ces puits se
placent d'une manière fort irrégulière, selon le
caprice des propriétaires, le gîte minéral est
tout-à-fait gaspillé. Les puits sont circulaires ; on
leur donne 2m de diamètre; ils se soutiennent
bien sans boisage pendant la durée de l'ex-
ploitation , qui n'est que d'un an tout au plus.
Du fond deces puits, on creuse en divers sens des
galeries de 21' de large, de 3ow de longueur au plus,
et qui ont pour hauteur toute l'épaisseur de la
couche ; on recoupe ces galeries par d'autres ga-
leries rectangulaires, et on laisse dans la car-
rière, sous forme de piliers, environ-la moitié de
l'ocre qu'elle contient. Immédiatement au-dessus
du banc. (l'ocre, il existe presque par-tout une
couche, épaisse d'un décimètre, d'un grès ferru-
gineux, très-fin et très-tenace, qui forme un toit
assez solide pour qu'on nesoit pas obligé de boi-
ser les excavations. L'eau n'incommode jamais-,
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parce qu'il suffit de percer un trou de quelques
centimètres dans le sol, pour qu'elle s'infiltre à
travers le sable.

Un puits produit 2000 à 5000 poinçons d'ô-
cre ( jauge d'Orléans ). L'exploitation se donne
aux ouvriers à prix fait, à raison de 0,50c à o,75c
par poinçon, selon les difficultés de l'entre-
prise. Le propriétaire du sol reçoit de l'entre-
preneur 0,50c à ti.o par poinçon. On laisse dans
les excavations l'ocre dont la couleur n'est pas.
foncée, ou dont le grain n'est pas assez fin ;
celle que l'on élève au jour se partage en deux
qualités, l'ocre ordinaire et l'ocre foncée ou car -
reau : cette dernière est tenace, et se présente
en plaques peu épaisses, comme des carreaux ;
elle est disséminée dans le banc d'une manière
très-irrégulière ; on s'en sert pour fabriquer le
beau rouge : comme elle a une valeur beaucoup
plus grande que l'ocre ordinaire, on donne aux
ouvriers 5o centimes par chaque poinçon qu'ils
en livrent, pour les exciter à en faire soigneuse-
mentie triage-

Avant la révolution , on vendait toute l'ocre
à l'état brut à des étrangers, presque toujours à
des Hollandais, qui la rapportaient en France,
chargée des bénéfices énormes qu'ils faisaient
sur la préparation ; mais depuis vingt-cinq ans,
il s'est élevé plusieurs ateliers, dans lesquels on
lui fait subir tous les apprêts qu'exigent les
consommateurs. Il y a un de ces ateliers à la
Berj a terie.

On vend l'ocre jaune, brute, en pains prisma-
tiques du poids de 31 , ou en poudre ; l'ocre
brute vaut 4 fr. le poinçon , pesant 350k; l'ocre
en pains 4 à 5 francs les 14 pains , qui équi-

11
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valent à un poinçon ( les frais de moulage s'élè-
vent à 0,75c I et l'ocre en poudre, 52 fr. les i 000k
rendus au port de Neuvy-sur-Loire , et non
cômpris le fût.

Pour réduire l'ocre en poudre, on l'écrase
SOUS des meules en pierres, mues par des che-
vaux , et on la passe ensuite dans des blutoirs
semblables à ceux dont on fait usage dans les.
moulins à farine ; on donne aux ouvriers 6 fr.
par millier pour cette préparation.

On fait à la Berjaterie de l'ocre rouge avec de
l'ocre jaune ordinaire et avec le carreau. Pour
cela, on fait cuire ces matières dans des fours à
briques de trois mètres en carré sur deux mètres
de hauteur, qui tiennent 3000 à 3,5oo pains. La
cuisson exige beaucoup d'attention ; on chauffe
d'abord avec ménagement pendant douze heures,

-

en ne brûlant que des bûches, afin (l'éviter que
les pains ne se fendillent, et ne tombent en

polissière; puis on donne le grand feu, qu'on entre-.
tient aussi pendant douze heures , en jetant
dans le foyer des fagots de genêt ( on en brûle
environ 3oo ) ; mais il faut faire en sorte que la
chaleur ne dépasse pas un certain degré, parce
qu'alors la couleur de l'ocre pâlirait ; et se
ternirait de plus en plus. L'ocre bien cuite est
d'un rouge vif, et elle s'écrase facilement sous les
meules.

L'ocre rouge ordinaire ne se vend presque pas
plus cher que l'ocre jaune ; mais l'ocre rouge fa-
briquée avec le carreau vaut jusqu'à 400 fr. les
t000k rendus à. Paris : on la passe au tamis de
soie après qu'on l'a blutée.

La cuisson d'une fournée. coûte de 5o à 6o
francs.
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La vente annuelle s'élève, aux ocreries de St.-
A mond, à 2000 poinçons terme moyen ; savoir,

l000 poinçons d'ocre brute, dont un tiers de
rouge en pains concassés ; -

5oo poinçons d'ocre en pains ;
5oo poinçons d'ocre en poudre jaune et rouge.
carrière ;le Saint-Georgerlur-la-Prée. Le vil-

lage de Saint-George est bâti sur un promontoire
étroit qui s'allonge entre le Cher et la Prée. Les
carrières d'ocre s'exploitent en divers points de
ce promontoire, principalement auprès du vil-
lage. Depuis Saint-George jusqu'à Vierzon, qui
n'est éloigné que de Io kilomètres à l'est, le sol
est jonché de débris de silex qui gisent pêle-
méle dans un sable plus au moins argileux ; du
côté de Graçay, an sud, les sables sont très-ar-
gileux; au lieu de silex ils renferment d'énormes
blocs et même des bancs bien réglés de grès quar-
zeux, grenus ou cristallins, blanchâtres ou jau-
nâtres. Auprès de Graçay, et au-delà du côté de
la grande route de Paris à Limoges , les grès de-
viennent très - ferruginenx , et sont extrême-
ment abondons' : les anciens les ont exploités
comme minerais de fer, et ils en ont fondu une
si grondé quantité que , quoique l'on se soit
servi des scories qui sont provenues de ce tra-
vail pour ferrer la route sur plus de cinq kilo-
mètres de longueur, il en reste encore des mon-
ceaux énormes dans un grand nombre d'en-
droits.

L'ocre de Saint-George était déjà employée du
temps des Romains ; elle est de première qualité,
et remarquable sur-tout par l'extrême finesse de
son grain.

Avant la révolution , le droit d'exploiter l'ocre.
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était une. prérogative féodale qui appartenais an
seigneur dela terre dela Beuvrière ; maintenant
chaque propriétaire .est maître d'extraire celle
qui se trouve au-dessous de son champ ; mais
ordinairement il cède son droit à des entrepre-
neurs, moyennant une somme de 5 à 6o.o fr.
ceux-ci, après avoir sondé le terrain, font creu-
ser un puits pour atteindre l'ocre, par des ou-
vriers qu"ils paient à la journée ; après quoi, ils
donnent l'extraction de l'ocre à'prix fait au chef
de ces ouvriers; ordinairement le prix d'extrac-
tion est de 4 fr. par poinçon.

Le banc d'ocre est à 20 mètres au-dessous de
la surface du sol : on traverse d'abord io mètres
de sables argileux remplis de silex; on rencontre
alors un banc de grès quarzeux , épais de 0rn,7,
très-dur, et qu'on ne peut traverser qu'à l'aide
de la poudre ; au-dessous il existe des argiles
sableuses jusqu'à l'ocre. Le banc d'ocre n'a que
0111,6 à oin,7 de puissance, encore n'y en a-t-il
que l'épaisseur de o,3 à o,4 qui soit de bonne
qualité ; la partie supérieure est d'une vilaine
couleur, et la partie inférieure est mêlée de sable.
Ce banc repose sur un lit de sable blanc très-fin,,
mêlé de mica argentin , et dont on ne connaît
pas l'épaisseur.

Les puits d'exploitation sont carrés, et ont im
de côté ; on les boise avec des madriers et avec
des perches.. Du fond d'un puits on perce dans
l'ocre une galerie , que l'on mène aussi loin que
la difficulté de l'airage peut le permettre , rare-
nient au-delà de 3o mètres, et l'on exploite en
revenant du fond de cette galerie vers le puits.
Les excavations ont la forme de grandes cham-
bres : elles sont très-basses ; les ouvriers sont
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obligés de s'y tenir couchés sur le côté. On sou-
tient le toit de ces excavations par un boisage
provisoire, que l'on enlève à mesure que l'on
se retire, en le remplaçant par les déblais qui
restent après le triage de l'ocre. La galerie est
soutenue par des cadres qui se touchent presque;
niais on enlève aussi ces cadres quand la galerie
est devenue inutile. Lorsqu'on a exploité ainsi
toute l'ocre sur un des côtés du puits, .on fait le
même travail sur un autre Côté ; on ne laisse dans
la carrière qu'un très-petit nombre de piliers;
enfin, quand l'exploitation est terminée, on en-
lève le boisage du puits}, en remblayant sYme-
sure. Pour détacher l'ocre, on hâve dans le sable
avec une bêche, et l'on introduit, à coups de
marteau , dans la matière minérale, des ci-
seaux de fer qui la font tomber en gros blocs.
On voit que ce mode d'exploitation est bien en-
tendu et très-économique ; il ne faudrait, pour
le rendre parfait, que coordonner les excava-
tions entre elles, de telle sorte que deux puits
voisins se servissent mutuellement de puits d'aé-
rage.

Chaque 'Puits fournit rarement plus de 2
à 5000 poinçons d'ocre : Jiextraction dure cinq à
six ans.

La vente annuelle né s'est jamais élevée au-
delà de 1000 poinçons; elle n'est, terme moyen,
que de 4 à 5oo poinçons.

Il n'y a par:encore d'atelier pour préparer
l'ocre à Saint-George ; on la vend brute à des né-
gocians de Nantes, sur le pied de Io à 12 fr. le
poinçon, non compris le fût.

Tome VIII, .2e. livr.
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.description que je viens de donner des trois
()lites d'ocre de Pourain., de Saint-Amand et de
Saint-George, l'ait voir que ces gîtes ont entre
eux la plus grande analogie. Il est remarquable
qu'ils soient tous les trois sur la ,même ligne
droite, précisément sur la lisière de la forma-
liOn du calcaire ancien qui couvre les départe-
mens du Cher, de la Nièvre et de l'Nonne. On
assure qu'il existe de l'ocre sur plusieurs autres
points de cette même ligne, entre autres dans les
communes de Noailles , IVIorange , Savigny,,
Sury-en-Vaux et Subligny, , arrondissement de
Sancerre ; mais il paraît que cette ocre n'est ex-
ploitable nulle part.

L'ocre jaune foncé, qui porte dans le com-
merce le nom d'ocre de RuTe , n'est pas une subs-
tance naturelle ; c'est un des produits qui résul-
tent de la décomposition du sulfate de fer, par
l'effet d'une longue exposition à l'air. Lorsqu'on
la calcine, elle .exhale des vapeurs d'acide sulfu-
reux, et elle devient d'un rouge violacé très-
foncé : je l'ai trouvée composée de :

Peroxide de fer 0,73
Eau. 0,22
Acide sulfurique. o,o3
Sable mélangé-. . . 0,02

/ 1,00

NOTICE

Sur le terrain calcaire du département de
l' Aveyron , et sur les mines de houille
qu'il renferme.

PAR CR COMBES; aspirant au:corps royal des'inines.

LE terrain que je me propose de décrire oc- Limite"'
terrain.

cupe une étendue assez considérable dans le dé-
partement de l'Aveyron. Il forme d'abord entre.
le Lot et l'Aveyron un plateau appelé dans le
pays Causse de Concourès, qui est limité à l'ouest
par le terrain houiller d'Aubin , an midi et au
nord par des terrains primitifs, se rattache vers
l'est à une bande calcaire qui se prolonge dans le
département de la Lozère jusqu'aux environs de
Mende, où elle s'appuie sur le terrain primitif,
et se joint, vers le sud, aux montagnes calcaires
du Larzac , dans lesquelles on exploite sur (lifté-.
rens Oints' des couches d'un Combustible qui a'
tous les caractères de là houille.

Je suis obligé d'entrer -d'abord dans quelques Grès lité-
enaci lu. au cal-.détails' sur un grès antérieur au calcaire qui le

recouvre dansbeaucoup d'endroits, e t notamment
entre .Espalion et Rhodez.

La couleur dominante de ce grès est le rouge
très-foncé'; cependant il offre quelquefois d,'s
teintes. vertes , rouges et blanches , très-variées
sur un 'petit espace. La roche devient eu d'autres
points entièrement blanche. Les parties conSti-
tuantes sont le quarz, le mica, le feldspath agglu-
tinés par un ciment qui paraît très-ferrugineux.
La roche est en général à très-petits grains; les
paillettes de mica y sont peu abondantes et touT

Aa 2
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jours très-petites, tandis que le quarz forme, à
lui seul, la plus grande partie de la masse. La
texture devient souvent schisteuse d'une manière
très-prononcée. La stratification est nette, hori-
zontale le plus souvent, contournée près des
valiées.Les couches schisteuses se prolongentsur
une étendue considérable.

L'on ne trouve dans ce 1 grès aucune trace de
houille, point de roches trappéennes si fréquentes
dans le grès rouge de Figeac, qui est peu distant
de celui que je décris. La seule roche étrangère
que j'aie observé dans ce terrain, est du gypse
exploité dans les communes de Saint-Félix et de
Montaigu, arrondissement de Saint-Affrique.

Le gypse de Saint-Caprazy-, près Saint-Félix,
est tout-à-fait à la partie supérieure de la forma-
tion. 11 est exploité à ciel ouvert, à un niveau
peu élevé au-dessus des eaux de la Sorgue, qui
coule dans la vallée voisine. Il paraît y avoir
deux bancs de gypse séparés par un banc de
marnes bigarrées de rouge et de vert. Les cou-
leurs du gypse sont le blanc, le rose de chair,
point du tout de bleu. Je n'y ai pas observé d'an-
hydrite; la texture est fibreuse le plus souvent,
quelquefois saccharoïde.

Le grès n'atteint jamais un niveau très-élevé: il
est presque par-tout recouvert par le calcaire.
On ne l'aperçoit que dans les vallées où coulent
les rivières, par exemple, près d'Espalion, sur les
bords du Lot, près de Rhodez, en suivant le cours
de l'Aveyron, entre Espalion et Rhodez dans la
vallée de-Dourdou , dans le vallon de Muret sur le
chemin de Rhodez à Entraigues. Cette dernière
localité est remarquable : les couches calcaires
horizontales du plateau de Concoures sont cou-
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pées presque tout-à-fait à ,pic ; on descend par
un sentier très-escarpé dans le vallon arrosé par
des sources nombreuses, et dont l'aspect riant
contraste avec l'aridité du terrain que l'on vient
de quitter. Au bas de la côte, on est sur le grès,
et l'on voit à droite et à gauche les couche,s cal-
caires, qui n'ont que quelques mètres d'épais-
seur, recouvrir les couches rouges ou bigarrées
de grès.. Après avoir suivi pendant une ou deux
lieues le ruisseau de Muret et les bords du Pour-
don, j'ai quitté cette vallée à Villecontal ; un
chemin très-roide m'a conduit sur le plateau
granitique de Campaac : vers le milieu de la côte,
le grès et le calcaire ont disparu.

Au milieu du département on retrouve le
même grès aux environs de Saint-Affrique. Il se
montre dans la vallée de la Sorgue, jusqu'au-delà
de Saint-Maurice.

Le terrain que je viens de décrire repose
°. surie terrain primitif à Rhodez, à Espalion,

pL'5 de Villecontal ; 2°. sur le grès houiller : ,la
superposition est très-nette à l'endroit où l'on
exploite les mines de houille de Sansac.

Il est recouvert par le calcaire : ainsi il forme
la hase de tout le plateau de Concoures. Dans la
vallée de la Sorgue, le calcaire recouvre le grès à
une petite hauteur au-dessus du lit de la rivière.
A Saint - Caprazy, , où l'on exploite le gypse, le
calcaire succède immédiatement aux bancs de
cette roche.

Je crois que le grès dont je viens de parler doit couchai«.
se rapporter au grès bigarré. Mes motifs sont la

position de ce terrain sur le grès houiller de
Sansac, l'absence de la houille et des roches trap-
péennes , l'existence du gypse fibreux et saccha,

Gisement.
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roïde des communes de Saint-Félix et de Mon-
taigu.

Calcaire de J'arrive au terrain calcaire. Je parlerai d'abord
Concoures. du Causse de Concoures. Eensemble des bancs

calcaires qui forment ce plateau.' n'a qu'une
épaisseur peu considérable. Immédiatement au-
dessus du grès est une assise de calcaire jaunâ-
tre : sa cassure est inégale ; il est rempli de petits
points verts analogues à ceux que l'on rencontre
dans lès bancs inférieurs de la craie ; on y :trouve
beaucoup de coquilles bivalves peu distinctes, et
difficiles à détacher de la masse. Au- dessus est
un lit de marnes schisteuses d'un blanc verdâtre,
rempli de petites lamés minces de chaux carbo-
natée, qui ressemblent assez à des débris de co-
quilles ; au-dessus des marnes viennent des as-
sises calcaires semblables 'à 'celles du dessous,
sauf qu'on n'y trouve pas de points verts.

.stratification est en général horizontale :
près des vallées les couches sont inclinées ; niais
cela .paraît être accidentel. On observe à la sut'-
face du terrain- un ,grand nombre d'entonnoirs
naturels ,quelquefoiSfort. larges, et dont le fond
-est la partiel:a plus fertile de ce plateau. Le sol
est rocailleux, presque par-tout absolument dés.
couvert : il produit du froment ; on y manque
d'eani iule grande partie de. l'année. .,

Gisement. - Tout ce plateau repose :sur le grès bigarré. Je
né l'ai vu recouvert titillé Part.

Je dois ajouter, d'après les renseignemens que
M. l'ingénieur Dubose a bien voulu- nie donner,
qUe l'on trouve :sur certains points des ammo-

. Wtes ét:desbélemnite.s-, et quelques veines min-
ces de jayet .

calcaire dit La formation calcan,e a --)r; iniand , etf
Larzac.
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dans tonte la partie sud-est de l'Aveyron , une
puissance beaucoup -plus considérable qu'entre
le Lot et l'Aveyron. Elle constitue le plateau du
Larzac, qui s'étend de l'ouest à l'est , depuis St.-
Affrique jusque dans le départementdela Lozère.
Ce plateau est découpé par des vallées profondes,
dont les principales sont celles du Tarn et de la
Dourbie qui se réunissent à Milhaud.

La stratification des couches calcaires est O-
pen-près horizontale , les pentes a pic permet-
tent de l'observer facilement; en suivant les val-

lées du Tarn, dé la Dourbie et du CernOTI ,
voit les bancs calcaires alterner avec des schistes
noirs bitumineux, renfermant beaucoup de py-
rites et un grand nombre de coquilles , sur-tout
des bélemnites et des ammonites, qui sont sou-
vent transformées en pyrites. Au. milieu de ces
schistes sont disposés assez réagailièrement, sur
des lignes horizontales, de gros rognons calcaires
arrondis. La cassure de ces masses est conchoïde,
très-évasée, parsemée de petites paillettes cris-
tallines éclatantes ; la couleur est gris de fumée
foncé. Ces rognons se décomposent quand ils
sont exposés à l'air ; la décomposition se propage
de la circonférence au centre , de telle sorte
qu'en les cassant, on voit- les couches voisines
de la surface de couleur jaune, tandis que l'inté-
rieur est gris de fumée. Ces rognons, par leur

cassure et leur position, rappellent le fer carbo-

naté argileux des mines de houille.
On remarque encore dans ces couches de

schistes d'autres masses calcaires. Ce sont des

. espèces de solides de révolution dont l'axe est
un tube ordinairement pyriteux; L'axe est placé
perpendienlairement à la direction des couches
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de schistes, et le solide de révolution est formé
lui-même par des feuillets minces adhérens for-
tement entre eux. Le calcaire qui compose ces
masses paraît très-argileux, on pourrait peut-
être regarder cela comme des marnes endurcies
M. Charbaut, dans sa description géologique des
environs de Lons-le-Saulnier Anrz. des Mines,
Tome IV, p. b79) , a décrit des masses tout-à-
fait pareilles.

Sur la route de Milhaud à Saint-Affrique, entre
la première de ces villes et le petit village de
Saint-George, on peut voir une assise épaisse de
ces schistes avec les rognons calcaires dont je
viens de parler. On a coupé les couches pour
tracer la granderoute , et la moitié des rognons
reste encore en place. Le terrain exhale, dans le
même endroit, une odeur bitumineuse très-pro-
noncée.

Les bancs calcaires qui alternent avec ces
schistes bitumineux sont le plus souvent de cou-
leur grisâtre, traversés et comme cloisonnés par
de nombreuses veines de calcaire spathique
blanc. La roche se laisse quelquefois diviser en
plaques minces : elle est alors jaunâtre. J'ai ob-
servé entre deux bancs calcaires un lit mince,
presque entièrement composé de coquilles ; ce
sont principalement des térébratules et des pei-
gnes.

Le calcaire du Larzac renferme des grottes
quelquefois très-vastes ; on en observe plusieurs
dans la vallée de la Dourbie, notamment celle
de la Monna. Les caves de Roquefort sont aussi.
dans ce calcaire.

Couchesde Outre les couches .de schistes bitumineux, on
trouve dans le même terrain des couches de

?
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houille qui sont exploitées sur plusieurs points.
La mine la plus importante et , je crois, la seule
concessionnée , est auprès du village de Saint-
George, sur la rive droite du Cernon.

L'exploitation est à un niveau très-élevé au-
dessus des eaux du Tarn et du Cernon ; lorsque
l'on est arrivé à la mine , on n'a plus que peu de
chemin à faire pour gagner le sommet du pla-
teau. La montagne où l'on exploite ne tient au
Larzac que par un côté ; elle en est séparée sur
les autres faces par des ravins profonds, dont
les côtés sont presque tout-à-fait à pic. On peut
observer aux mines de Saint-George deux cou-
ches de houilles parallèles, et très-rapprochées
l'une de l'autre ; toutes deux sont au-dessus des
couches calcaires qui renferment les ammonites,
les bélemnites , les térébratules , et autres co-
quilles que j'ai indiquées. La couche inférieure
peut avoir om-,3o à oin,35 de puissance moyenne.
Le toit et le mur sont des schistes bitumineux
renfermant beaucoup de pyrites; on les exploite
en même temps que la houille; après qu'on les
a laissés s'effleurir dans la mine, ils servent à la
fabrication de l'alun. Au-dessus du toit de la
première couche est une assise calcaire mince.
Elle est imprégnée de parties charbonneuses
renferme quelques petits cristaux de chaux sul-
fatée; elle est pétrie d'une infinité de petites co-
quilles dont j'ignore le, nom ; et qu'on aurait
peut-être beaucoup de peine à déterminer. Par-
dessus cette couche calcaire est une deuxième
couche de houille, trop mince pour être exploi-
tée, et intercalée, comme la première, entre deux
bancs de schistes alumineux.

On a retrouvé de .1a houille sur des points
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éloignés les uns des autres, jusque dans le dé-
partement de la Lozère. Par-tout la houille pa-
raît être à-peu-près au même niveau ; il semble-
rait que ce sont les mêmes veines de combustible
qui se prolongent dans la plus grande partie de
ce plateau. Les exploitations , autres que celles
de Saint-George, sont presque toutes sur les
bords de la Dourbie, près des villages de la Ro-
que, de la Liquisse , de Saint-Pierre de Re-
yen, etc., jusqu'aux Rosiers (Lozère), où M. Mar-
rot en a vu une.

On ne trouve dans la mine de Saint-George
ni fer carbonaté argileux, ni empreintes végé-
tales. La veine de houille est quelquefois inter-
rompue par de grosses masses d'argile jaunâtre,
qui ne sont point propres à la fabrication de l'a-
lun , et que l'on est obligé de traverser pour re-
trouver la couche; ces masses d'argile sont ap-
pelées par les ouvriers le pourri, parce qu'elles
ne sont d'aucun usage.

Les bancs calcaires, supérieurs aux couches de
houille, sont en tout semblables à ceux du des-
sous. On observe en parcourant le plateau de
grands entonnoirs pareils à ceux du Causse de
Concoures, des grains de fer hydraté , peu 'abon-
dans et tout-à-fait à la surface du sol ; dans quel-
ques places, le calcaire devient oolithique. L'é-
tendue considérable du plateau, la constance des
mêmes caractères sur toute cette étendue , la
ressemblance parfaite des couches supérieures à
la houille avec les assises inférieures, ne permet-
tent pas de douter que tout le massif du Larzac
ne soit une seule et même formation. La position
géologique du calcaire qui le compose va nous
fournir 0 caractère décisif pour det.efruitlei' la
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nature de :cette formation. Je rappellerai, avant
de passer outre, que les corps organisés fossiles
que j'ai indiqués sont des bélemnites , des am-
monites, des peignes, des térébra tuiles.- M. Mar-
rot a observé sur d'autres points des encrines,
des placunes, des troc luis.

Le calcaire du Larzac repose :Io. sur le terrain
primitif, près de Milhaud, et aussi auprès de
Mende ( Lozère ). (V. p. 459, le Mém. de M. Mar-
rot ) ; 2°. sur le grès avec gypse, que j'ai rap-
porté au grès bigarré ; on voit cette superposi-
tion aux environs de Saint-Affrique et le long de
la Sorgue , depuis Saint-Affrique jusqu'à Saint-
Maurice et au-delà. Les couches reposant immé-
diatement sur le -grès bigarré présentent, près de
Saint-Affrique , les mêmes caractères que les as-
sises inférieures du calcaire de Concoures; 50. sur
un terrain de schiste argileux avec empreintes
végétales ( thonschiefer de transition ). J'ai ob-
servé ce dernier gisement en, allant de Saint-
Maurice à Lodève ( Hérault).

Ce terrain n'est recouvert que par quelques
buttes volcaniques ; on en voit une près du vil-
lage de la Blaquererie peu éloigné de Milhaud.

D'après ce qui précède je regarde le calcaire
de - Concoures comme identique avec celui de Conclusion,.
Milhaud, qui renferme les mines dé Saint-George.
Ce terrain, reposant sur le grès bigarré, ne peut
être du calcaire alpin. Les caractères tirés de la
nature de la roche, de la .nature des couches
étrangères et des corps organisés fossiles qui s'y
rencontrent, sont les mêmes que ceux de la par-
tie supérieure da calcaire des environs de Lons-
le-Saulnier, décrit "par M. Charbaut dans un Mé-
moire que j'ai déjà cité- Je crois donc, que cette

Gisement.
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formation se rapporte au calcaire du Jura, cal-
caire oolithique de M. Charbaut. Les assises infé-
rieures du terrain du jura, caractérisées par la
présence des gryphites, manquent dans le dépar-
tement de l'Aveyron, du moins dans la partie qui
fait l'objet de ce mémoire.

Nota. Le combustible exploité à Saint-George
est employé par les maréchaux de Milhaud et de
Saint-Affrique; il brûle sans répandre la mauvaise
odeur qu'exhalent la plupart des combustibles
postérieurs à la craie. Il ne colle point , et con-
tient 13 pour 100 de matières terreuses; il donne,
à la distillation, les mêmes produits que les
houilles provenant des terrains de. grès.

Voici le résultat des essais faits sur la houille
de Saint-George :

Sur 100 de houille.

Coak.
charbon 56,5o t 69,50
mat. terreuses.. 13,00

Produits volatils...
mat. liquides... 22,00 1

30,50
mat. gazeuses.. 8,50

Total 100,00

La distillation produit d'abord une petite quan-
tité d'eau, qui n'est ni acide ni alcaline. On ob-
tient bientôt un liquide laiteux qui rougit le
papier de tournesol. A ce produit succède un
goudron noir, accompagné d'une huile jaunâtre
et d'un liquide alcalin ; ce liquide, saturé par
l'acide muriatique , et broyé ensuite avec de la
chaux vive, a donné une forte odeur d'ammo-
niaque. Les houilles des terrains de grès donnent
des produits absolument semblables. Les ma-'
tières terreuses sont une argile mêlée d'un peu
de carbonate de chaux-

NoiE

Sur la formation gypseuse des environs
de Saint-Léger-sur-Dheune, départe-
nient de Saône-et-Loire ( 1).

PAR M. J. LEYALLOIS , Aspirant Ingénieur au Corps

royal des Mines.

LORSQUE j'ai observé, en 1821 , les terrains des environs
de Saint-Léger, je ne connaissais pas d'horizons géognos-
tiques auxquels je pusse les rapporter bien précisément
mais aujourd'hui que j'ai pu constater leur identité avec
ceux des environs de Vic ( Meurthe ) , et que la place de
ces derniers dans l'ordre général des formations a été
bien assignée par M. l'ingénieur Voltz , je vais remplie
cette lacune.

En visitant , dès mon arrivée à Vic , la carrière à plâtre
qui se trouve auprès de la ville, je fus frappé de la ressem-
blance qu'elle m'offrit, tant par la nature que par la dis-
position de ses couches, avec celles que j'avais vues à St.-
Léger; et, depuis, j'ai eu occasion de reconnaître la même
ressemblance dans les autres plâtrières des environs.

Ici , en effet , comme à Saint-Léger, on voit une 'alter-
native bien prononcée de bancs de gypse et de bancs de
marnes diversement colorés , le gypse présentant dans les
deux localités les mêmes caractères minéralogiques.

Ici encore, comme à Saint-Léger, on voit , tout à la
partie supérieure de la carrière , au-dessus du gypse, do
petits bancs séparés eux-mêmes par des marnes , d'un cal-
caire blanchâtre , compacte , et que M..Voltz, décrit dans
le système qu'il appelle rnarnes et calcaires supérieurs.

A Vic , la formation gypseuse consiste principalement
en marnes, au milieu desquelles le gypse se trouve seule-

(i) Cette note est destinée à servir de complément au mémoire
pu Nié dans C' e Recueil, t. VII, p. 4o3 et suivantes.
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ment enveloppé en ai as, et qui, à cause de cela, ont sou-
vent une st atification très-irrégulière. II en est de même à
St.-Léger, où of a onnu que les masses de gypse exploi-
tables étaient fort limitées , et où l'on trouve aussi en plu-
sieurs points , comme :je Pai fait remarquer, les marnes
colorées des carrières à plâtre, dans une position tout-à--
fait pareille , sans qu'elles contiennent-pour cela la moin-
dre trace de gypse. J'ai signalé aussi la stratIfication èour-
bée en arceaux, que. présentent les couches de ces carrières,.
pendant que le terrain d'alentour est à stratification
Là, comme à Vie, cette irrégularité est produite par l'irré-
gularité même de la forme des amas.

En gravissant la colline au pied de laquelle est ouverte
la carrière de Vic , on trouve bientôt le calcaire à gry-
' phites, après avoir passé sur le quadersansteiii. Ce calcaire
à gryphites non épineuses, lias des Anglais, partie le-
i-Icare des calcaires jurassiques , est identique avec celui
que l'on voit au-dessus de la formation gypseuse de Saint-
Léger. Le quadersanstein existe-t-il ou non dans ce der-
nier lieu ? Pour répondre à cette question , il aurait fallu
pouvoir observer la partie de la colline qui.s'étend entre
les plâtrières et le calcaire à gryphites ; mais cette partie
est entièrement Couverte de terre végétale. J'ai bien trouvé
un grès, qui, par ses caractères minéralogiques, se rap-
proche beaüeoup de certaines roches du ,quadersanstein de
Vic ; mais n'ayant pas pu bien constater sa position-, je Pa-
vais regardé, malgré les dissemblances qu'il offrait, comme
faisant partie du grès houiller qui se trouve non loin de là,
-et qui s'enfonce sous la formation gypseuse.

Conclusion,

Le gypse de Saint-Légeerse trouve déposé en amas au
Milieu d'une formation, qui consiste principalement ers
marnes diversement colbrées.Cette formation est identique
avec celle que M. VoLz a décrite à Vie , sous le nom de
»lames avec gypse supérieur, et par conséquent elle fait
partie du inuschelkalk.

ORDONNANCES DU ROI,

CONCERNANT LES MINES,

RENDUES PENDANT LE PREMIER TRIMESTRE

DE 1823.

ORDONIV'ANCE du 22 janvier 1823, portant que'llVoeurrthierieLde
le sieur Cacrueray de St.-Mandé est autorisé à
rétablir la verrerie de Bouthieux, qu'il possède
commune de Beauvoir-en- Lyons ( Seine-Infé-
rieur). Ladite usine, dans laquelle l'impétrant
pourra employer le bois comme coinbustible,
sera composée d'unfbur à huit pots pourfondre

-ie erre, d'un four à braise, d'une carcaise à
er le verre, et de deux cages à billettes;

out conformément aux plans joints à la de-
mande.

0 KnoNNANeE du 22 janvier 1823, portant con- Houillères

cession des mines de houille de la commune de d° Charbon-

L015 , etc. , etc. , etc.
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État au

département de l'intérieur ;
Notre Conseil d'État entendu
Nous avons ordonné. et ordonnons ce qui suit
ARTICLE. Fr. Il est fait concession, au sieur Déniez, des

mines de houille de la commune de Charbonnier, départe-
ment du Puy-de-Dôme, dans une étendue de deux kilo-
mètres carrés, dix hectares de surface.

An. IL -Çette concession est limitée, ainsi qu'il suit
et cOnforinément aux plans fournis ; savoir : à partir du

nier.
Charbonnier ( Puy-de-Dôme ).
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moulin du sieur Déniez, en ligne droite au clocher le
Mauriat ; de ce point , par une autre ligne droite, au bâ-
timent du domaine de Claye ; de ce point à la chapelle
Saint-Martin; de là, au point où le chemin ferré rencontre
'le cours d'eau du Béai, et de ce dernier point, suivant le
cours de l'eau , jusqu'au moulin Déniez , point de dé-

part.
ART. III. Le concessionnaire est tenu d'exécuter toutes

les conditions du cahier des charges auquel il s'est soumis;
il restera annexé à la précédente ordonnance, comme con-
dition essentielle de la concession.

Nota. Les articles suivans , que nous n'insérons pas
ont pour objet des mesures générales.

Cahier des charges pour la concession des mines
de houille de Charbonnier (Puy-de-Dôme ).

ARTICLE Ter. Les deux puits nouvellement creusés se-

ront continués dans leur approfondisement , et il sera fait,
tout au tour, des recherches, afin derieconnaître si la,
masse de houille qu'ils ont atteinte a quelque étendue, et
d'en continuer l'exploitation; d'autres puits seront creusés
si cela est nécessaire, toute exploitation superficielle de-
meurant interdite, à moins que ce ne soit comme recher-
che , et préalablement a.0 percement de puits profonds.

ART. 1I. Vu le peu d'étendue et l'irrégularité des masses

de houille exploitées jusqu'à' ce jour dans le territoire de
Charbonnier, il sera fait, pendant qu'on exploitera régu-
lièrement dans un endroit , des travaux de recherches sur
d'autres indices, afin que l'exploitation ne demeure jamais

interrompue.
ART. III. L'exploitation sera continuée , suivant la mé-

thode actuellement pratiquée des piliers ; l'épaisseur de
ceux-ci ne sera jamais moindre de six mètres lors du pre-
mier percement , et la largeur des galeries ne pourra en

excéder trois. Celles-ci se couperont à angle droit, et se-
ront dirigées de manière à rendre facile le transport de la
houille , la circulation de l'air, et la réunion des eaux au
fond des puits d'extraction. Lorsqu'il y aura plusieurs
étages d'exploitation , les massifs intermédiaires seront
épais de six mètres au moins , et les piliers seront tou-
jours laissés verticalement les uns sur les autres.
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ART. IV. La galerie d'éCoulement marquée E sur le

plan d'extérieur, et exécutée sur une longueur de cent
mètres ( d'après les indications de M. l'ingénieur en chef
Laverrière n d'épuiser sur une hauteur de trente 'Mè-
tres une certaine portion de territoire où se trouvent des
indices d'anciennes fouilles ( cette galerie qui a déjà fait
connaître une veine de houille ) , sera remise en état, et
continuée comme moyen de recherche et d'épuisement , et
par conséquent suivant une direction perpendiculaire aux
bancs du terrain.

ART. V. CORIbTIlléMellt à Part. VIII du décret du 3 jan-
vier 18/3, aueeChamp, ou étage d'exploitation, ne pourra
être abandonné sans que l'ingénieur des mines du dépar-
ment n'en ait été prévenu, au moins trois mois à l'avance,qu'il en ait fait la visite, et reconnu les motifs d'abandon.
Dans le cas d'abandon définitif d'un gîte de houille , le
concessionnaire sera tenu de faire percer un puits ou une
galerie de vingt mètres de longueur au moins , pour con-
naître s'il n'y aurait point quelque autre filon an-dessous
de celui dont Pexploitation aurait été faite jusqu'alors, sui-
vant Pordonnance du 14 janvier 1744.

Aar. VI. Les plans et coupes de toutes les excavations
où l'on pourra pénétrer, seront levés dans les six mois qui
suivront l'ordonnance de concession ; copie en sera adressée
au préfet du département, pour y être déposée dans le bu-
reau de l'ingénieur des mines ; dans la suite, il sera fournitous les ans , dans le courant de janvier , les plans et
coupes des travaux faits dans l'année précédente , pour
être joints au plan général.

L'échelle sera d'un millimètre pour mètre, et le papier
,divisé en carreaux de dix en dix millimètres.

En cas d'inexécution de cette mesure ; ou d'inexactitude
reconnue des plans, ils seront levés et dressés d'office, aux
frais des exploitans,.

-

ART. VII. Le concessionnaire sera temi d'exploiter de
manière à ne pas compromettre la sûreté publique , celle
des ouvriers, la conservation des mines, et les besoins des
consommateurs.

Il se conformera en conséquence , et surtout si les cir-
constances nécessitent quelques changemens , au mode
d'exploitation ci-dessus prescrit , aux instructions qui lui
seront données par l'administration des mines , et par les

Tome KI.1L 2e. livr. B b
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ingénieurs du département, d'après les observations aux-
quelles la visite et la surveillance des mines pourront

donner lieu.
ART. VIII. Le concessionnaire, conformément aux dis-

positions du décret du 5 janvier 1813, tiendra constamment

en bon ordre sur ses exploitations : 10. un registre et un

plan constatant l'avancement journalier des travaux et les

circonstances de l'exploitation dont il sera utile de con-

server le souvenir ; 2°. un registre de contrôle journalier,

pour les ouvriers employés soit à l'extérieur, soit à Pin-

térieur ; 30. un registre d'extraction et de vente. Il four-

nira tous les ans au préfet, et en outre) aque fois que
M. le' directenr général le demandera, l'etat des ouvriers,

celui des produits et celui des matériaux employés, ainsi

qu'il est ordonné par le décret du 18 novembre 1810.

ART. IX. En exécution de l'art. XIV de la loi du 21

avril 181o, les mines de Charbonnier ne pourront être di-

rigées que par une personne qui sera reconnue, par l'ad-

ministration , posséder les facultés nécessaires pour bien

conduire les travaux.
Conformément à l'article X.XV du règlement du 3 jan-

vier 1813, le concessionnaire ne pourra employer, en qua-

lité de maître mineur, ou chefs particuliers des travaux

que des individus qui auront travaillé dans les mines
comme mineurs , boiseurs , mécaniciens ou charpentiers,

au moins pendant trois années consécutives.
ART. X. En cas d'abandon des mines, ou de renoncia-

tion à la concession , le concessionnaire sera tenu d'en

prévenir le préfet du département, par une pétition régu-

lière, au moins trois mois à l'avance, pour qu'il soit pris,
par Padministration , les mesures nécessaires à la recon-

naissance.; et, s'il y a lieu, à la conservation des travaux.

ART. XI. Il y aura particulièrement lieu à l'exercice de

*la surveillance de l'administration des mines , conformé-

ment aux art. XLVII et L de la loi du 21 avril 18to, et au

titre II du réglement de police souterraine du 5 jan-
vier 1815, si, en vertu de l'art. VII de la loi, la propriété

de la mine vient à être transmise d'une manière quel-

conque par le concessionnaire, soit à un individu, soit à

une société. Ce cas échéant, le titulaire quelconque de la

concession sera tenu de se conformer aux clauses et con-

ditions de l'acte de concession.
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ART. XII. Le concessionnaire acquittera avec exacti-

tude les redevances fixes et proportionnelles dues à l'état,
les .rétributions en faveur des propriétaires , telles qu'elles
seront réglées par l'ordonnance de concession, et enfin les
indemnités qui pourraient résulter des dommages faits à la
surface du sol, suivant le mode déterminé par la loi du 21
avril 1810.

ORDONNANCE du 5fivrier 823, portant autori-
sation de conserver et de tenir en activité des
usines à fer, situées en la commune de Signy-
le-Petit (Ardennes).

Louis, etc. , etc., etc.;
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État au

département de l'intérieur;
Notre Conseil d'État entendu ;
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

ART. Ier. Le sieur Boscary est autorisé à conserver et à
tenir en activité le haut-fourneau, la forge à deux feux et
les deux bocards à crasses dont se composent, suivant les
plans produits, les usines qu'il-possède dans la commune
de Signy-le-Petit, département des Ardennes.

Aar. II. Les niveaux d'eau sont et demeurent réglés,
comme il est exprimé dans le rapport approuvé par l'ingé-
génieur en chef des ponts-et-chaussées du département.

ART. III. L'impétrant se confOrMera exactement à toutes
les clauses et conditions énoncées au cahier de charges,
dont copie restera ci-annexée.
- ART. IV. L'impétrant sera assujetti aux dispositions de

la loi du 12 mars 1803 ( 21 ventôse an si), relative aux
fabriques et manufactures qui se trouvent dans la ligne des
douanes.

Nota. Les articles suivans ont pour objet des mesures
générales.

131) 2

Usines
ile Signy-
le-Pe'iit.



Cahier des charges pour les usines à fer établies

en la commune de Sygnyle-Petit (Ardennes).

AriTieLE Ier. Conformément à l'art. 68 de la loi du 21

avril 18io , l'impétrant ne pourra entreprendre aucune ex--

ploitation souterraine de minerai de fer sans en avoir ob-

tenu une concession, suivant ce qui est prescrit par la sec-

tion première des titres 3 et 4de cette loi.

ART. II. La hauteur d'eau sera repérée de cette manière7

savoir
1.. Pour le haut-fourneau le niveau des eaux du Biez

ou réservoir, placé à cent mètres du cabinet de la roue
hydraulique qui fait mouvoir les soufflets, sera fixé inva-

riablement, à un mètre trente-six centimètres en contre-

bas de la couverte de la porte d'entrée, située dans le pignon

septentrional du local des moulins, en sorte que la hau-

teur totale de retenue soit de six mètres douze centimètres,

cette hauteur étant comptée depuis le niveau des eaux du

Biez jusqu'au radier 'ou plancher du canal de fuite;

2°. Pour la forge, le niveau des eaux de l'étang dit de

la vieille forge, qui activent la roue hydraulique, sera fixé

invariablement à un mètre quatre-vingt - quatre cent. en
contre-haut de Pappui extérieur de la croisée située au rez-

de-chaussée, dans le pignon est de la demeure du facteur,

afin que la hauteur totale de retenue soit de six mètres vingt-

sept centimètres, en la comptant depuis le niveau des eaux,

de l'étang jusqu'au radier de la roue.
Aar. III. Les constructions relatives au cours d'eau seront

exécutées, sous lasurveillance de l'ingénieur des ponts-&.-

chaussées, qui en dressera procès-verbal après leur achè-

vement; copies en seront déposées aux archives du dépar-

tement des Ardennes, ainsi qu'a celles de la commune de
Signy-le-Pétit, pour y avoir recours au besoin, et il erisera

donné avis à M. le directeur-général des ponts-et-chaus-

séeset des mines.

Nota. Les articles suivans ont pour objet des mesures.

générales.

SUR LES MINES.

ORDONNANCE du 5 février 1823, portant autori- Usine de
,

sation de conserver et de maintenir en activite
une usine àfer située en la commune de Manoir
(Haute-Marne).

Louts, etc., etc., etc
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État au

département de l'intérieur;
Notre Conseil d'État entendu ;
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
ARTICLE ler. Le sieur Gaide-Roger est autorisé à con-

server et mettre en activité à Manois , département de la
Haute-Marne, une usine composée :1°. d'un martinet à fer,
comprenant un feu de chaufferie et deux marteaux ; 2°. d'une
filerie comprenant un four à recuire la verge et le fil de fer,
douze tenailles et une petite forge pour le maître ouvrier :
le tout conformément aux plans qu'il a fournis.

ART. 11. Il se conformera exactement à toutes les clauses
et conditions du cahier des charges qu'il a souscrit, et spé-
cialement à l'obligation de ne consommer que de la houille
dans son usine.

Il sera tenu en conséquence de faire les changernens qui.
seraient par lui reconnus nécessaires à la forme du four des-
tiné à cuire la verge et le fil de fer. Ces changemens seront
exécutés sous la surveillance de l'ingénieur des mines,. qui
en dressera procès-verbal, après leur achèvement. L'impé-
trant fournira les plans et coupes du nouveau four, sur les
échelles voulues par les règlemens , pour être ajoutés, après
vérification faite par l'ingénieur, aux plans de détails de l'u-
sine qu'il a fournis; une copie du cahier des charges et une
expédition des plans d'ensemble et de détail de l'usine, res-
teront annexés à la présente ordonnance.

Nota. Les articles suivans ont pour objets deS mesures
générales.
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Cahier des charges pour les usines de Manois , ar-
rondissement de Chaumont (Haute-Marne ).

ARTICLE Ter. Le sieur Gaide-Roger ne pourra, sous quel-
que prétexte ou motif que ce soit, employer, dans son mar-
tinet à fer comme dans son four à recuire la verge et les
fils de fer, aucune espèce de combustible végétal. Il s'en-
gage, en conséquence, de la manière la plus expresse, à ne
les alimenter en totalité et en tout temps qu'avec del
combustibles minéraux.

ART. II. Le nombre et les dimensions des vannes, ainsi
que la hauteur des eaux du bief, resteront telles qu'elles
ont été constatées par l'ingénieur en chef des ponts-et-
chaussées, dans son avis du ler. juin 1818, dont expédi-
tion., par extrait, sera annexée au présent cahier, et pour
vérifier facilement les abus qui pourraient se commettre re_
lativement à la hauteur de la retenue, cette hauteur sera
limitée par deux repères, l'un placé sui- une des piles da
pont de Manois , désignée par la lettre P, sur le plan de si-
tuation; l'autre par une borne en pierre de taille, dont le
filt aura un mètre un tiers de longueur sur trente et trente
centimètres de grosseur. Cette borne sera scellée solide-
ment, sur un mètre quinze centimètres de sa longueur, dans
un massif de mapnnerie. Le sommet de ladite borne sera
fixé à quinze centimètres au-dessus de la hauteur détermi-
née pour la retenue des eaux de l'usine, c'est-à-dire à
deux mètres trente-cinq centimètres au-dessus de l'amui
extérieur de la fenêtre du bâtiment destiné à la fabrication
des pointes dites de Paris, et à deux mètres quarante-neuf
centimètres au-dessous de la tablette de recouvrement du
pilastre adossé à ce même bâtiment. Il sera dressé, par l'in-
génieur des ponts-et-chaussées et aux frais de l'impétrant
procès-verbal de ces opérations, qui sera déposé à la préfec-
ture.

ART. III. Lorsque le niveau des eaux dépassera le repère
dont il est question à l'art. , c'est-à-dire lorsqu'elles
s'élèveront à plus de quinze centimètres au-dessus du ni-
veau de l'empalement, le propriétaire de l'usine, ou son

SUR LES MINES. 39t

fermier, sera ténu de lever les trois vannes de décharge
pour faciliter l'écoulement des eaux. En cas de négligence
à exécuter cette mesure, elle sera faite à la réquisition de
l'autorité locale.

Nota. Les articles suivans ont pour objet des mesures gé-
nérales.

ORDONNANCE du 5 février 1825, portant autori- Boczmrd du

sation de construire un bocard sur le ruisseau Val-d'Or-

du ra/-d' Ormanson (Meuse).

LOins , etc. , etc. , etc.
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État , au

département de l'intérieur
Notre Conseil d'État entendu
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

ARTICLE Pr. Il est permis au sieur Claude-Benjamin
Muel de construire sur le ruisseau du Val-d'Ormanson ,
à la distance de trente-cinq mètres du lieu dit le vieux
Foulon, dans un pré qu'il a acheté du sieur Garnier, sur le
territoire de la commune de Treveray , un bocard conte-
nant deux batteries de quatre pilons chacun , un patouil-
let avec son lavoir, et quatre lavoirs à bras , conformé-
ment aux plans joints à la demande.

ART. II. Le cahier des charges pour l'érection desdites
usines, délibéré en conseil général des mines , approuvé
par notre conseiller d'état , directeur général des ponts-
et-chaussées et des mines, et souscrit par le sieur Muel ,
est approuvé et sera annexé à la présente ordonnance
comme condition essentielle de l'autorisation accordée.

ART. III. L'impétrantsera tenu de laisser chômer lesdits
bocard , patouillet et lavoirs dans la saison des irrigations,
afin que les eaux bourbeuses qui en proviennent ne puis-
sent nuire aux prés.

Nota. Les articles suivans ont pour objet des mesures
générales.
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Cahier des charges pour le bocard établi sur le
ruisseau du ral-d'Ormanson.

ARTICLE Ier. Le sieur Claude-Benjamin Muel ne pourra
préparer aux bocard , patouillet et lavoirs du Val-d'Or-
manson, du minerai de fer de la commune de Treveray,,
qu'après avoir obtenu l'autorisation d'exploiter, confor-
mément à la loi du ni avril 181o.

ART. H. Les constructions relatives aux cours d'eau se-
ront exécutées sous la surveillance de l'ingénieur des ponts-
eti,chartssées de l'arrondissement de Bar-le-Duc, confor-
mément aux plans joints à la demande, et aux frais de Pim- .

pétrant, de la manière suivante
Il sera ouvert de C en F, sur une longueur de cent

trente mètres, un canal de quatre mètres de largeur en
gueule , d'après les hauteurs cotées au nivellement ;

20. On ne donnera à Pempalement que soixante-treize
centimètres de hauteur au-dessous du seuil , lequel sera
établi à quatre-vingt-dix-sept centimètres au-dessous du
niveau du terrain, tel qu'il existe aujourd'hui au point E;

3°. Cet empalement sera composé de deux vannes, dont
une de décharge , que le permissionnaire sera tenu de le-
ver toutes les fois qu'il en sera requis par le maire de la
commune, dans les temps de crues, débâcles ou fonte dé
neiges ;

40. On construira sur le cours du ruisseau d'Ormanson,
aux abords du point C un déversoir fixe en maçonnerie
dont la surface supérieure sera dans le plan du niveau du
dessus des Vannes de l'empalement.

L'ingénieur des ponts - et -chaussées départi dressera
procès-verbal de ces opérations , copies en seront déposées
aux archives de la préfecture du département de la Meuse,
ainsi qu'a celles de la commune de Treveray, pour y avoir
recours au besoin, et il en sera donné avis à M. le direc-
teur-général des ponts-et-chaussées et des mines.

ART. IV. Le permissionnaire ne pourra augmenter son
hocard ou le nombre de ses lavoirs, changer la nature de
son usine, ni la hauteur des prises d'eau , vannes et dé.-
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versoirs , telles qu'elles sont déterminées par les plans., ni
transporter ailleurs son usine , sans en avoir obtenu la
permission expresse du gouvernement , accordée dans les
formes voulues par les lois et règlemens.

ART. VI. Le permissionnaire sera tenu de contribuer au
enrage du cours d'eau , soit'd'après les anciens règlemens
et usages locaux, soit d'après un règlement qui pourra in-
tervenir aux termes de la loi du ï4 floréal an si ; il sera
du reste responsable des dommages et dégâts qui pour-
raient résulter du fait de ses travaux , d'après une exper-
tise préalable.

ART. 'VIL Si l'impétrant désire établir quelques laby-
rinthes autour de ses lavoirs , il ne pourra lès faire exé-
cuter que conformément à des plans qui auront été approu-
vés par le préfet, sur le rapport de Pingénieur des mines.
Dans tous les cas , les minerais, lavés ou non lavés, de-
vront être déposés dans des lieux on ils ne pourront occa-
sionner aucun dommage.

_Nota: Les articles suivons , ainsi que les art. III et V,
ont pour objet des mesures générales.

ORDONNAHCE du 5 février 1823, portant con- ivii
cession des mines de houille de la Drayetw"ilie 'de la
( Aveyron).

Louis, etc., etc., etc.
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État- ad dé-

partement de l'intérieur ;
Notre Conseil d'État entendu;
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
ARTICLE ier. Il est fait concession au sieur Julien Vaylet

des mines de houille de la Draye, commune de 'Sainte-Eu-
lalie département de l'Aveyron, sur une étendue superfi-
cielle de quatre-vingt-cinq hectares trente-quatre ares et
quarante mètres carrés, limitée conformément au plan
joint à la demande, savoir

1°. De l'extrémité méridionale du hameau de Mas-Nou-
vel, par une- ligne droite menée Ru confluent du ruisseau
de barrage avec le ruisseau de la Page ;
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2°. De ce point, et en remontant le cours du ruisseau de

la Fage , jusqu'à sa source
3° Depuis la source du ruisseaude la Fage, par une ligne

droite tirée de cette source au clocher du village du Poujet;

4°. Du clocher du Poujet , par une autre ligne droite jus-

qu'à l'extrémité méridionale du hameau de Mas-Nouvel

point de départ.
ART. II. Il sera planté des bornes à l'extrémité du ha-

meau de Mas-Nouvel et à la source du ruisseau de la Fage,

désignées ci-dessus comme sommet d'angles du périmètre de

la concession. Cette opération sera exécutée à la diligence

du préfet et aux frais du concessionnaire, en présence de

l'ingénieur des mines, qui en dressera procès -verbal en

double expédition, dont l'une sera adressée au préfet, l'au-

tre à notre directeur-général des ponts-et-chaussées et des

Mines.
ART. III. Le cahier des charges consenti par le sieur

François Clausel, associé du sieur Vaylet et son fondé de

pouvoirs, demeurera annexé à la présente ordonnance,

comme condition essentielle de la concession. L'acte nota-

rié en date du 20 juin t 822, qui associe le sieur Clausel et

Pautorise à signer le cahier des charges au lieu et place du

sieur Vaylet , y restera également annexé.

Nota. Les articles suivans ont pour objet des mesures

générales.

Cahier des charges à imposer aux concessionnaires
des mines de houille de la Draye.

ART. ie. Les concessionnaires des mines de houille de

la Draye se conformeront, pour leurs travaux d'exploita-
tion, aux dispositions suivantes.

ART. II. Immédiatement après que l'ordonnance royale

de concession aura été rendue et que les concessionnaires

auront été mis en possession, à la diligence des autorités

locales, ils se mettront en mesure de régulariser leurs tra-

vaux d'exploitation d'après le mode ci-après détaillé. Ils

les suivront constamment , et ne pourront les abandonner

sans cause reconnue légitime par l'administration.
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ART. III. L'attaque des couches aura lieu par puits verti-
caux, lesquels seront approfondis jusqu'à la couche infé-
rieure.

Le nombre et la situation de ces puits seront réglés par
M. le préfet, sur le rapport de l'ingénieur des mines. Quant

à leurs dimensions, on peut adopter celles usitées jusqu'ici
à la Draye pour les puits verticaux à base rectangulaire ;
savoir, d'un mètre de largeur sur un mètre soixante-dix
centimètres de longueur.

Le mode de boisage de ces puits sera réglé par lepréfet,
sur le rapport de l'ingénieur des mines.

Le service des puits sera fait, au moyen de treuils à deux
manivelles, garnis d'un axe en fer et porté sur des montans
avec jambages à semelles, le tout solidement établi. Ces
treuils serviront à élever des bennes de formes et dimen-
sions convenables. Si, par la suite, les puits devenaient
beaucoup plus profonds, il serait substitué aux treuils des
machines d'épuisement de plus grandes. dimensions et plus
convenables à la profondeur du puits.

ART. IV. Quand la disposition du sol extérieur le per-
mettra, on devra préférer a l'attaque par puits celle par
galeries principales débouchant au jour. Ces galeries seront
prises au plus bas niveau possible. On ne leur donnera que
la pente nécessaire pour le roulage des matières et
nient (lesdes eaux. Leur nombre et leur situation, leurs di-
mensions et moyens de soutenement , seront déterminés
par le préfet, sur le rapport de l'ingénieur des mines.

ART. V. L'extraction de la houille contenue dans chaque
champ d'exploitation aura lieu de bas en haut. Par-tout où
il y aura plusieurs couches superposées, Pavancement des
travaux sera calculé de manière à ne point nuire à l'extrac-
tion sur les autres couches.

ART. VI. On exploitera par la méthode suivante.
On percera dans la partie inférieure du champ d'exploi-

tation deux galeries d'allongement, percées dans la houille
suiyant la ligne de direction de la couche. On donnera à ces
galeries la pente nécessaire pour le roulage et l'écoulement.
On les recoupera à angle droit, par un nombre suffisant dé
galeries menées en tailles, en remontant suivant l'inclinai-
son de la couche.
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Les dimensions des galeries principales, leurs distances
réciproques, celle des tailles et des piliers ainsi que les
moyens de soutenement , seront réglés par le préfet, sur le

rapport de l'ingénieur des mines, d'après l'épaisseur des
Couches et la solidité du toit.

L'enlèvement des piliers n'aura lieu que lorsqu'il ne
pourra nuire à la poursuite des travaux; il se fera à partir
de l'extrémité des ouvrages et en revenant vers les perce-
mens du jour.

On remblayera, autant que possible, les excavations
avant de les abandonner.

Dans tous les cas, le champ d'exploitation ne sera aban-
donné qu'après son entier épuisement.

ART. VII. Autant que possible, il sera pourvu à l'épui-
sement des eaux, à l'aide de galeries d'écoulement qu'on
-percera au niveau le plus bas possible, et qu'on placera de
manière à ce qu'elles puissent assécher successivement
plusieurs champs d'exploitation et faire un service double.

Dans le cas on il y aurait trop peu d'eaux pour rendre
nécessaire une galerie d'écoulement, on épuisera ces eaux
au moyen des treuils placés sur Porifice des puits.

ART. VIII. Dès qu'un champ d'exploitation sera prêt à
être épuisé, il en sera préparé un nouveau de la même ma-
nière qu'il a été dit ci-deSsus.

ART. IX. S, par la suite, on vient à reconnaître que le
mode d'exploitation doit recevoir des modifications ou qu'il

est convenable de lui en substituer un autre , il y sera
pourvu par Padministration des mines, sur l'avis du préfet
et les rapports des ingénieurs des mines.

ART. X. Il sera statué par le préfet, sur le rapport de
l'ingénieur, relativement aux mesures à prendre, soit pour
régulariser les exploitations actuellement existantes, qui
devront être conservées, soit pour mettre à exécution le
mode d'exploitation (ci-dessus prescrit) dans des parties
intactes.

ART. XI. Les orifices des excavations débouchant au jour
qui seront jugés inutiles, seront bouchés solidement d'a-
près le mode indiqué par l'ingénieur , à la diligence des
maires des communes sur lesquelles s'étend la concession.
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Nota. Les articles suivans ont pour objet des mesures

générales.

ORDONNANCE du 5 février 1823, portant autori-
sation d'établir une verrerie à bouteilles à St.-
Martin-au-Laert (Pas-de-Calais).

, etc., etc., etc. ;
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État au dé-

partement de l'intérieur
Notre Conseil d'État entendu,
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
ARTICLE Ier Le sieur Carpentier Mancel est autorisé à

établir une verrerie à bouteilles à Saint-Martin-au-Laert
département du Pas-de-Calais ladite verrerie composée
d'un four à huit creusets avec leurs accessoires , et chaque
creuset pouvant produire deux cent cinquante bouteilles
par fusion.

ART. II. Les bàtimens de cette usine seront établis à
onze mètres de l'axe de la route de Saint-Oiner à Calais, et
parallèlement audit axe ; le demandeur lèvera, à ses
frais, sur le fossé de la route , pour le débouché de ses
produits, un pont en charpente ou en ma;onnerie d'un
mètre d'ouverture, le tout conformément aux plans qu'il
a fournis.

ART. HL L'impétrant ne pourra employer, pour le tra-
vail de sa verrerie, d'autre combustible que de la houille.

Nota. Les articles suivans ont pour objet des mesures gé-
nérales.

Verrerie de
Sr. - Martin-

n-Laert.

ORDONNANCE du 20février 1823, portant auto- Usine it fer

risation de maintenir une usine à fer située sur de la
la rivière de la Loue (Doubs).

Louis, etc., etc., etc.;
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État au dé-

partement de l'intérieur
Notre Conseil d'État entendu,
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit
ARTICLE lei. Les héritiers du sieur Chevassu sont autci-

r sés à maintenir co activité leur usine à fer de Vuillafans
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Laminoir ORDONNANCE du 26 mars 1823, portant que les
de Floy-
mont. sieurs Saillard, propriétaires du moulin à blé de

Floymont , commune de Fmmelennes (Ar-.
(lennes.), situé sur un canal de dérivation de la
rivière dite la houille, sont autorisés à convertir
ce moulin en un laminoir pour la fabrication
des planches de laiton et de zinc. Dans cette
usine Composée de deux fours à recuire et d'un
laminoir, conformément aux plans qui ont été
produits, les impétrans pourront y consommer
annuellement du bois, jusqu'à la concurrence
de deux mille stères de ce combustible.

Verrerie ORD ONNANCE du 26 mars 1823, portant que led'Anzin.
sieur Eugène de Dorlodot est autorisé à ajouter
à la verrerie qu'il possède à Anzin (Nord ), un
four et un strancon pour étendre les manchons;
le tout conformément au plan joint à sa de-
mande. Dans ce nouveau four, composé de huit
pots destinés à fabriquer des bouteilles et du
verre à vitres, l'impétrant pourra employer le
bois comme combustible.
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ESQUISSE GÉOGNOST

DU BRÉSIL,
Suivie d'une Dissertation sur la gangue orig

.mant ;par M. d'Esche'vvége.

Extrait traduit de l'allemand par M. COMBES, Aspirant
au Corps royal des Mines.

I. Esquisse géognostique du Brésil.

ON trouve au Brésil les mêmes roches primitives
et de transition qu'en Europe : des échantillons
de ces males et de leurs gangues, recueillis dans
les deux contrées, présentent de nombreuses
analogies. Mais quoique la nature ait composé les
parties isolées avec des matériaux identiques
quoiqu'elle ait emprunté les mêmes formes des
minéraux cristallisés ; que le fer oligiste , par
exemple, soit en tables hexagonales au Brésil
comme au Saint-Gothard, ainsi que l'a observé
le professeur Weiss de Berlin, cependant l'arran-
gement, les rapports établis entre ces parties pour
former un tout, la physionomie ou les formes de
la surface sont entièrement différens : d'ailleurs
la plupart des terrains secondaires ou d'origine
volcanique manquent au Brésil. Mon but prin-
cipal est de décrire de vastes dépôts, des masses
entièrement nouvelles ,-inconnues jusqu'ici, ré-
sultant de la réunion de matériaux connus : par
exemple, du fer oligiste micacé ( eisenglimmer)
avec le. quarz , du talc et de la chlorite avec le
quarz.

Tome f7711 , 3e. livr. C c
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J'essaierai d'abord d'exposer en grand la géo-

graphie physique du Brésil, tel que je le connais
par les relations de plusieurs personnes dignes
de foi, et sur-tout par mes propres observations,
qui s'étendent sur les provinces de Rio de Janeiro,
de Saint-Paul, une partie de celle de Matto Grosso,

et principalement sur celle de Minas Geraes.
Le Brésil a :.-peu-près la forme d'un coeur,

dont le plus grand diamètre est une ligne droite,
allant de l'est à l'ouest du cap Roque à l'endroit
où le fleuve des Amazones quitte le territoire es-
pagnol pour entrer dans le pays portugais ; une
autre droite, allant du cap Roque à l'embouchure
de la rivière de la Plata, forme le côté oriental de

ce coeur : le côté occidental s'étend depuis la
pointe méridionale, en suivant les grands fleuves

f de la Plata, du Paraguai, et une partie du Ma-

deira, jusqu'à celui des Amazones. La ligne allant

du cap Roque au confluent dé ces deux derniers,
pourrait être regardée comme la limite des plaines

basses formant la partie septentrionale du Brésil,

dans lesquelles se perdent peu-à-peu les pays

élevés, les chaînes et les rameaux de montagnes
dirigés du sud au nord. Une chaîne de montagnes
suit, à une distance variable, la ligne du cap
Roque à la pointe méridionale. J'évalue, d'après

plusieurs observations, sa hauteur moyenne au-
dessus du niveau de la mer, à 3,000 pieds : les

sommités les plus élevées atteignent Loo° pieds.

On lui donne en plusieurs endroits le nom de
Serra do mar ( chaîne de mer ), dénomination
très-convenable , et qui devrait être appliquée à

tout son ensemble.
Dès que l'on a gravi cette chaîne littorale, on

se trouve sur le plateau, qui s'étend de l'est à
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l'ouest dans tout le Brésil, et dont la hauteur
moyenne, déterminée par des observations ha.rométriques très-nombreuses, est de 2,500 pieds.
Il s'abaisse peu-à-peu à l'occident vers les rivières
du Paraguai et de Madeira, et se perd ensuite
dans des plaines basses, en grande partie maré-
cageuses, habitées par des Indiens Guaycuriis ,
qui y nourrissent des chevaux. La plupart des
géographes croient à tort que la province de Mat-
to Grosso doit avoir des montagnes élevées qui

. tiennent aux Andes du Pérou et du Chili : les
montagnes du Brésil et celles des Andes sont au
contraire séparées par des plaines très-vastes. Lessources du Paraguai , qui coule au midi vers laPlata, et du Madeira qui va se jeter au nord dans
le fleuve des Amazones, ne sont pas distantes de.
plus d'une demi-lieue, et la proéminence de la
ligne de séparation des eaux est imperceptible :
on en sera convaincu en apprenant que de petits
bateaux peuvent naviguer, sans difficulté consi-
dérable, jusqu'au point le plus élevé de ces sour-
ces; de telle sorte que, sous le ministère du comte
Barca, on ne révoquait point en doute la possi-
bilité de les réunir par un canal.

Sur le plateau du Brésil s'élèvent des chaînes
de montagnes dont les croupes ont jusqu'à
6,000 pieds de hauteur : leur direction générale
est, comme celle des couches, du nord au sud.
Ces grandes chaînes se coupent çà et là sous des
angles tels, que la suite des points d'intersection
forme une croupe de montagnes dirigée en grand
de l'est à l'ouest. Elle commence à la Serra do
mar, , traverse, en faisant des détours immenses,
les provinces de Minas, Goyaz et Matto Grosso,
se perd dans celle-ci en même temps que le pla--

Cc a
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teau général, et forme jusque-là la ligne de sé-
pava tion des eaux qui coulent vers le nord et vers
le sud, parce que la chaîne littorale ferme à la
plupart des fleuves le chemin de la mer du côté
de l'est.

La plus considérable des chaînes dirigées du
nord au sud porte en quelques endroits le nom
de Serra do Mantigueiro. C'est à elle qu'appar-
tiennent les principales sommités du Brésil : l'Ita-
colatni, près de Villa Rica; la Serra do Carassa ,
près de Cattas altos; l'Itambè , près de Villa do
principe. Elle s'étend de la province de Minas, au
nord dans celles de Bahia et Femambouc ,. au
midi dans celles de Rio grande et de Saint-Paul:
je lui ai donné le nom de Serra do Espinhaço
(chaîne de l'épine du dos) , tant à cause de sa
grande hauteur que parce qu'elle forme une li-
mite très-importante sous le rapport géognos-
tique et même botanique et zoologique. A l'est,
dominent les premières formations primitives,
composées de roches à texture granitoïde, schis-
to-granitoïde ; granite, gneiss, mica-schiste ,et
Siénite ; ces contrées sont couvertes d'anciennes
forêts très-épaisses. A l'ouest , dominent les
deuxièmes formations primitives, composées de
roches schisteuses ou schisto-granitoïdes , le fer
oligiste , les terrains contenant de l'or et des dia-
mans , etc., et ceux de transition, thonschiefer,,
calcaire compacte , grauwaclie , etc. Le sol est
inégal, les montagnes ne produisent que du ga-
zon ou des arbres rabougris ; les vallées des Cam-
pos ne présentent des forêts que de loin en loin ;
les plantes, les races d'animaux, et particulière-
ment d'oiseaux, sont également différentes dans
les forets antiques de l'est et dans les Campos.
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J'ai donné le nom de Serra dos vert entes (chaîne

de séparation des eaux) à cette longue suite tor-
tueuse de sommités, qui n'est point une chaîne
particulière, mais se compose des points d'in-
tersection des diverses chaînes longitudinales
courant du nord au sud. Ses points les plus éle-
vés et les plus remarquables sont les Serras do
Canastra et do Marcella, où prennent leur source
la rivière de Saint-François d'un côté, et de
l'autre les principaux afiluens du Rio grondé;
plus loin les Pyrineos, dans la province de Goyaz,
qui donnent naissance aux eaux du Tocantirz et
aux affluens du Parana ; plus loin encore, dans
le Matto grosso , la montagne d'où sortent le
Xingù au nord, et le Cuyabà au sud.

Cette esquisse abrégée suffira pour donner une
idée de la forme du pays :j'arrive à l'examen en
grand des parties constituantes de ce vaste mas-
sif, etje commence par la description du plateau.

Les parties basses du rivage, que les eaux de
la mer laissent à découvert en se retirant, con-
sistent principalement en couches d'alluvions
nouvellement formées des débris des Montagnes
anciennes. Sur quelques points les roches primi-
tives, granite et gneiss, se montrent au jour; on
ne trouve que très-rarement les couches secon-
daires modernes, qui n'occupent d'ailleurs ja-
mais qu'une petite étendue. Le grès du cap Frio
le calcaire de la contrée de Bahia, qui contient
du bois bitumineux ; la. montagne de calcaire
fétide (stinksteins - gebirge) de la province de
Searà, renfermant un grand nombre de poissons
pétrifiés; le ()Tés voisin de l'usine à fer de Saint-
Joaô de Ipanema , province de Saint-Paul, méri-
tent seuls qu'on en fasse mention.

La première formation primitive du Brésil est
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composée de granite, gneiss, mica-schiste, siénite
et trapp. Le granite ne paraît pas seulement dans'
les parties basses voisines des bords de la mer,
on le retrouve à une hauteur de 3,5oo pieds. Il
en est de même du gneiss et du mica-schiste ;.
mais en général ces roches ne se montrent au
jour que dans les parties inférieures du plateau;
elles constituent, soit isolément, soit ensemble,
en couches alternantes et présentant des passages
insensibles de l'une à l'autre, des terrains d'une
vaste étendue. La siénite n'alterne jamais avec
aucune d'elles; mais il n'est pas rare de trouver
des passages du gneiss à cette dernière roche ; ils
ont toujours.lieu dans le sens de la direction des
feuillets et des couches du gneiss. (Il semble qu'à
l'époque de ces formations une certaine force
ait accumulé l'amphibole vers les parties supé-
rieures : ainsi la siénite n'alterne jamais avec les
autres roches ; la même cause aura produit ces
terrains d'amphibole, de grünstein et de trapp
primitif, qui recouvrent ordinairement par som-
mets (kuppenfôrmige Lagerung) les couches infé-
rieures et forment les croupes des montagnes. Si.
des obstacles se sont opposés à son action, il a dû'
se déposer de l'amphibole, tantôt parallèlement'
aux couches , tantôt en sens contraire : de là ces
veines et ces filons d'amphibole et de grünstein
si abondans sur-tout dans la contrée de Rio. )
Les montagnes de gneiss du Brésil sont caracté-
risées, principalement dans la chaîne littorale,
par leurs pointes coniques ou pyramidales, qui
atteignent quelquefois jusqu'à 3,800 pieds de
hauteur : on les prendrait de loin pour des mon-
tagnes de basalte. Cette première formation pri-
mitive ne renferme ni or, ni autres substances
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métalliques. Le gisement de fer oxidulé .de Som-
cabà , province de Saint-Paul , doit être regardé
comme une exception. Le granite de ce pays con-
tient beaucoup de fer oxidulé accidentellement
mélangé : ce minéral, accumulé davantage sur un
point, a formé le grand dépôt que je viens d'in-
diquer.

La seconde formation primitive du Brésil re-
couvre en grande partie la première ; les subs-
tances qui la composent sont : le quarz, le thon-

- schiefer, le talc à différens états, le fer oxidé et
tin peu de calcaire.

La réunion du quarz avec le talc et la chlorite
a formé cette roche inconnue dans l'ancien Con-
tinent, que je désigne par le nom d'itacolumite ;
il s'est déposé en même temps du thonschiefer,,
qui alterne souvent avec elle, du talc, de la chlo-
rite schisteuse et de la pierre ollaire. Le quarz
et le fer oligiste micacé (eisenglimmer) consti-
tuent la roche de fer micacé schisteux (eisen-
glimmerschiefer)(i), souvent si aurifère, et placée,
par rapport à l'itacolumite , comme la siénite l'est
par rapport au gneiss. De même que dans la pre-
mière formation l'amphibole a formé des trapps
en s'accumulant vers les parties supérieures, de
même ici nous voyons des sommets et des dos
de montagnes composés de fer oligiste, oxidulé
et oligiste micacé , assemblage que je décrirai
sous le nom général d'itabirite. Le talc, la chlo-

(i) Cette roche étant composée seulement de quarz et de

fer oligiste eisenglimmer) qui lui donne la texture schis-
teuse , j'ai cru devoir traduire le nom allemand par schiste
ferrugineux, dénomination toutà-fait analogue à celle de

schiste micacé.



4°8 SUR LA GÉOGNOSIE

rite schisteuse et la pierre ollaire sont également
accumulés il la partie supérieure du thonschiefer,
où ils forment des couches et aussi des monta-
gnes entières.

Quoiqu'il existe au Brésil du calcaire primitif
saccharoïde, on pourrait, vu son peu d'abon-
dance, s'abstenir d'en faire mention dans un ta-
- bleau si abrégé.

Les chaînes les plus élevées du Brésil sont prin-
cipalement composées de roches de cette seconde
formation : l'itacolumite forme des rochers à pic
nus et de forme bizarre, dont le sommet est quel-
quefois- à 6,000 pieds au-dessus du niveau de la
mer ; le thonschiefer,, le schiste ferrugineux (ei-
senglinuner schiefer)ne dépassent pas 5,000 pieds.
Le talc et la chlorite schisteuse ne paraissent au
jour que dans les vallées et sur les pentes ; l'ita-
birite , au contraire, atteint une hauteur de
5,5oo pieds, et forme souvent des rochers à pic :
Je calcaire primitif avoisine la première forma-
tion et ne se rencontre que dans le fond des
vallées.

La formation intermédiaire du Brésil est com-
posée de thonschiefer,, de lydienne commune,
de grauwacke , de grauwacke schisteuse et de
calcaire compacte ; on ne la trouve qu'en s'en-
fonçant dans l'intérieur des terres, au-delà de la
Serra d'E spinhaço . Le t h on schiefer et la lydienne
s'élèvent jusqu'à 3,000 pieds ; et comme leurs
couches sont horizontales , ils forment des plaines
immenses et de beaux plateaux de montagnes
dans les Sertoes de Minas et de Goyaz. Je n'ai vu
la grauwacke que dans les vallées profondément
creusées par les grands fleuves du pays, et jamais
au-dessus de.i,800 pieds de hauteur. Le calcaire
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compacte, si important pour le Brésil par ses
grottes riches en salpêtre , atteint quelquefois
jusqu'à 2,845 pieds.

Si l'on fait abstraction de quelques affleure-
mens de grès, on peut dire que les formations
secondaires manquent tout-à-fait dans l'intérieur
du Brésil ou sur le plateau général : les terrains
de transport au contraire y sont importans à-la-
fois par leur richesse en or et par leurs rapports
avec les terrains anciens ; composés de parties
solides ou friables, ils s'étendent sur les monta-
gnes ou remplissent les vallées : ce dernier cas
est le plus ordinaire.

A la première classe appartient le conglomérat
ferrugineux, inconnu dans l'ancien Continent, et
auquel j'ai conservé le nom originaire de tapan-
hoacanga, ainsi que la terre végétale, argileuse,
souvent aurifère et mêlée de fragmens anguleux
de quarz et de fer oxidé , qui recouvre plusieurs
pays de montagnes.

A la deuxième appartiennent les conglomérats
quarzeux solides, cimentés souvent par du fer
oxidé brun ou rouge, renfermant quelquefois de
l'or et des diamans , ainsi que les divers dépôts
de matières roulés, suite mécanique du rema-
niement des roches par des alluvions anciennes
ou modernes, auxquels on donne le nom de
cascalho , et qui dans plusieurs pays fournissent
les plus grands produits en or et en diamans.

Je passe à l'examen des roches que j'ai présen-
tées comme nouvelles.

Dans la première formation primitive, je ne
parlerai que de-ces couches puissantes de roches
friables entassées quelquefois de manière à cons-
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tituer des. montagnes. Le quarz -le feldspath,
mica, plus rarement l'amphibole et des cristaux
de tourmaline sont groupés comme dans le gra-
nite et le gneiss ; la solidité seule manque pour
former l'une ou l'autre de ces roches. La direction
verticale, inclinée et aussi horizontale des cou-
ches est tantôt visible, tantôt indiscernable; elles
contiennent des veines minces de quarz et des
nids de kaolin pur. Dans plusieurs endroits, elles
sont argileuses, imprégnées de fer oxidé , et tra-
versées par des fosses profondes et vastes d'où':
jaillissent une foule de sources. Dans la province.
de Minas, ces couches primitives friables repo-
sent immédiatement sur le granite et le gneiss,
et occupent une vaste étendue; Caxoeira , près de'
Villa Rica, offre un exemple de ce gisement.

ROCHES DE LA DEUXIEME FORMATION PRIMITIVE

A. Itacolumite.

composition. Les parties essentielles de cette
roche sont le quarz et le talc, ou la chlorite. Le
tissu est

schisteux'
à grains gros , moyens ou

petits, suivant que le talc ou la chlorite domine
et s'y trouve en lamelles comme le mica dans le
mica-schiste. Le quarz blanc grenu domine ordi-
nairement et donne sa couleur à la roche ; ce-
pendant si le talc et la chlorite deviennent plus
abondans , elle en reçoit une teinte bleuâtre ou
verdâtre.

Texture. -Elle est très-distinctement schis-
teuse. Les feuillets plans ou ondulés sont tantôt
épais, tantôt minces : dans le premier cas,
roche constituedes masses puissantes comme au

Dtj rnusii,;
MOILI t ltacolumi ou se 'partage en grandes plaques
qui ont jusqu'à un pied d'épaisseur ; dans le
deuxième cas, elle se laisse diviser en feuillets
d'une ténuité extrême (l'épaisseur n'est pas d'une
demi-ligne). Les lamelles de talc ou de chlorite
se joignent si bien les unes avec les autres ,' en
entourant les grains de quarz , que la roche de-
vient souple ; c'est ce que l'on a appelé grès
flexible ou élastique du Brésil.

Mirzéraux mélangés accidentellement.- Ce sont
de petits octaèdres de fer oxidulé , en grande par-
tie décomposés, des pyrites de fer, du fer mi-
cacé , du mica, enfin du soufre. Cette dernière
substance, plus remarquable que les précédentes,
recouvre parfois, comme un enduit, les plans de
séparation des couches ; on en trouve près de
l'usine à fer royale de Morro do Pilar,, province
de Minas.

- Rapports de gisement. - L'itacolumite est de
même âge que le thonschiefer primitif, le schiste
ferrugineux, le talc, la chlorite schisteuse, l'ita-
birite et le calcaire primitif. Il alterne en bancs
puissans et sur une grande étendue avec le thon-
schiefer. La direction principale des couches est
en général du nord au sud, et leur pente de plus
de 45° vers l'est. Dans ces associations, le thon-
schiefer paraît former toujours la couche infé-
rieure, assise immédiatement sur le premier ter-
rain primitif.

Passages. -L'itacolumite passe au thonschie-
fer,, au talc et à la chlorite schisteuse, au schiste
ferrugineux et au fer oligiste compacte. Je n'ai
point observé de passage au mica-schiste de la
première formation.
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Couches étrangères. Elles sont composées de
talc, de chlorite schisteuse et aussi de quarz : ce
dernier contient souvent du fer arsenical et de la
tourmaline.

Couches subordonnées. On trouve dans l'ita-
columite, aussi bien qu'entre lui et le thonschie-
fer,, une couche aurifère, composée de quarz et
d'une roche amphibolique noire souvent mélan-
gée de fer arsenical, que les mineurs du pays ap-
pellent carvoeira. Cette substance noire est tantôt
solide, tantôt friable : les parties friables s'endur-
cissent à l'air; on ne voit dans les parties dures
qu'un amas de cristaux d'amphibole, formant une
roche semblable à celle qu'on a observée dans les
filons d'étain de la Saxe. Cette couche a depuis
un pouce jusqu'à une toise de puissance ; c'est le
gisement le plus riche en or des environs de Villa
Rica et de Mariana.

De nombreux filons de quarz aurifère d'une
puissance considérable traversent aussi cette
roche, comme on peut le voir au Morro das La-
gens, près Villa Rica. Ils contiennent, outre l'or,
du fer arsenical , des pyrites et de l'antimoine.
D'autres filons sont composés seulement de quarz
et de disthène, notamment près de Congonhas do
Campo (province de Minas Geraes).

Forme des montagnes. -- Elles sont escarpées,
rocailleuses, stériles, souvent très-hautes et de
forme bizarre.

Localités. L'itacolumite forme en grande
partie les chaînes les plus étendues et les plus
hautes du Brésil : il domine dans la Serra do Es-
pinhaço , dans celle dos Fertentes, qui finit dans
la province de Matto Grosso ; les points les plus
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»élevés sont : Itacolumi, près Villa Rica; la Serra
4o Carassa, près 1nficionado ; la Serra do Itanzbé ,
rprès Villa do Principe; les Serra do Canastra et
Marcella, près Bambui os Pyrinebs; et la Serra do
Crystaes dans la contrée de Paracatù.

Origine du nom. Le nom d' itacolurnite dé-
rive de celui de la montagne qui avoisine Villa
Rica. Celui de grès chloriteux que je donnai au-
trefois à cette roche doit être rejeté.

B. Eisenglimmer schiefér (schiste ferru-
gineux).

Composition. Les parties essentielles de cette
roche sont le fer oligiste micacé (eisenglimmer)
et le quarz. Son tissu est grenu-schisteux, ordi-
nairement lâche ; on trouve cependant quelque-
fois des couches solides. Le fer. oligiste domine et
donne à la roche une teinte de fer oxidé plus ou
moins foncée ; elle est quelquefois divisée en .
feuillets d'une grande ténuité : le fer et le quarz
sont alors très-distincts, ce qui produit une
parence rubanée de couleurs alternativement
blanches et sombres. Les particules de quarz sont
en général peu adhérentes ; elles se détachent de
la surface, (lui paraît alors criblée de petites ca-
vités; d'autres fois elles sont très-disséminées ; la
masse entière prend alors un aspect tacheté. Le
fer oligiste présente le plus souvent un éclat très-
vif; les feuillets minces de la roche sont quelque-
fois flexibles.

Mélanges accidentels. On y trouve des oc-
taèdres de fer oxidulé intimement liés à la masse
ou en nids, du fer oxidé rouge, des pyrites, et
particulièrement de l'or, ensuite du talc, de l'arn-
phi hole verte rayonnée et du disthène.
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Rapports de gisement. Cette roche est de
même âge que la précédente et le thonschiefer ;
elle alterne moins fréquemment avec ce dernier,
ket ses couches sont moins puissantes. Elle repose
ordinairemeut sur l'itacolumite , elle est alors
aurifère ; ce qui n'a pas lieu quand elle s'appuie
sur le thonschiefer.

Passages, Le schiste ferrugineux passe d'un
côté à l'itacolumite très-chargé de quarz , de
l'autre au fer oligiste et oligiste micacé (eisen-
glimmer), ensuite à une chlorite schisteuse et un
thonschiefer noircis par de l'oxide de fer : le pas-
Sage à la chlorite schisteuse est bien.marqué au-
près de l'usine de Morro do Pilar.

Couches étrangères. Ce sont des couches au-
rifères de quarz , de fer oligiste et oxidulé , et
aussi du fer hydraté brun, du manganèse oxidé
de la chlorite schisteuse et du talc schisteux. La
Couche de fer hydraté brun renferme : la scoroclite,
'cette nouvelle espèce de baryte décrite par le con-
seiller des mines Linke ; un minéral nouveau, qui
Se présente en grau çles masses composées de fibres
Minces ( le professeur Dobéreiner l'a examinée,
j'ignore les résultats de ses recherches); enfin des
hématites brunes d'une grande beauté, à couches
concentriques et à rayons divergens , peut-être
aussi le diamant.

Forme des montagnes . Les couches de schiste
ferrugineux ont jusqu'à une lieue d'étendue et
une puissance de 6 à Io toises ; elles ne sont d'ail-
leurs caractérisées par aucune forme extérieure
particulière. Les parties exploitées pour or sont
bouleversées à la surface, particulièrement- aux
environs de Villa Rica, de Mariana et de Cocaes,
dans la provinée de Minas.
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Usages. Quand on a séparé le quarz par le

lavage, cette roche fournit un bon minerai de
fer-: les parties solides, divisibles en plaques
épaisses, servent à la couverture des maisons ou
à la construction de murs en pierre sèche.

Localités. Le schiste ferrugineux se trouve
dans plusieurs endroits de la Serra do Espinhaço
et d'autres chaînes parallèles jusqu'à la province
41e Goyaz , vraisemblablement aussi dans celle de
Matto Grosso ;. car il accompagne ordinairement
la formation aurifère, et est recouvert par le con-
glomérat ferrugineux.'

C."Thonschiefer.

Je me contenterai d'indiquer ses rapports avec
d'autres roches appartenant à la même formation:
De ce nombre sont le talc schisteux, la chlorite
schisteuse, le griinstein de deuxième formation
et la pierre ollaire.

Le thonschiefer est pur, solide, d'une teinte
grise de cendre plus ou moins claire, et se sé-
par_e alors en plaques d'épaisseur variable ; ou
bien il est peu solide, quelquefois tout-à-fait
friable, et passe alors aux différentes roches énu-
mérées ci-dessus (ses passages à fitacolumite et
au schiste ferrugineux ont été indiqués dans l'ar-
ticle précédent).

Je ferai, relativement au gisement du talc, une
observation analogue à celle que j'ai déjà présen-
tée sur l'amphibole et le schiste ferrugineux,
c'est qu'il est accumulé vers la partie supérieure
de la formation du thonschiefer : les passages se
font aussi dans le sens de la direction des feuillets
et des couches, comme ceux du gneiss à la sié,-
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nit e dans la première formation primitive: Les
'couches talqueuses ont une puissance variable ;
on observe

quelquefois'
sur-tout dans les vallées

et sur les pentes des chaînes élevées, des pièces
de montagnes entièrement composées de talc,
de chlorite schisteuse et de pierre ollaire.

Le thonschiefer constitue ordinairement les
assises inférieures de la deuxième formation pri-
mitive : il est alors en général friable et rougi
par de l'oxide de fer, comme à la Serra da Boa
Morte et dans la Lavra da Passagem , près Ma-
nana, province de Minas. Dans d'autres contrées,
aux environs de Congonhas do Campo et sur-tout
de Villa da Campanha (province de Minas Ge-
raes), ce thonschiefer friable et ferrugineux est
traversé par des couches et des veines minces de
quarz très-aurifère. Un fait remarquable dans le
même pays est le passage de la roche au grüns-
tein , qui y forme des nids. On trouve d'abord dit
feldspath et de l'amphibole disséminés çà et là
dans la masse. Ces parties prennent peu-à-peu
de la consistance, dominent et finissent par for-
mer une masse solide de grünstein enveloppée
comme un noyau dans la roche : tOutefois ces
masses n'ont jamais au-delà de quelques toises de
diamètre.

On trouve également dans le thonschiefer so-
lide et friable du cobalt oxidé terreux remplis-
sant des cavités : celui qui est solide ne renferme
que de loin en loin des traces d'or.

Les couches talqueuses, liées au thonschiefer,
offrent un champ plus riche. aux minéralogistes.
Le talc, la chlorite schisteuse et la pierre ollaire,
minéraux entre lesquels il est difficile de tracer
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une ligne de démarcation, se trouvent quelque
fois séparés les uns des autres ; cependant la
chlorite schisteuse et la pierre ollaire sont pres-
que toujours ensemble. Au milieu de parties de .

ces roches réduites à l'état d'argile , on trouve en
nids et en petites veines, dans de la lithomarge
de beaux cristaux jaunes de topaze du Brésil, de
l'euclase , minéral si rare, du fer oligiste en gran-
des tables hexagonales, accompagné de cristaux
de mica. Des cristaux de quarz hyalin avec (les
topazes implantées, ou réciproquement des cris-
taux de quarz implantés dans ceux de topaze,
et du &sthène , rendent ce gite plus intéressant.
encore : les pays, depuis Villa Rica jusqu'à Capao,
en offrent les plus beaux exemples. Sur d'autres
points , de la tourmaline, des pyrites de fer, des.
octaèdres de fer oxidulé , des pyrites arsenicales
aurifères et du disthène engagent à des recherches.

La roche formant un passage du thonschiefer
à la pierre °flaire , près Côngonhas do Campo,
contient ce plomb rouge d'une si grande beauté,
dont un heureux hasard m'a fait découvrir le
gisement.

D. habilite.
Parties constituantes. Du fer oligiste micacé

( eisenglimmer), du fer oligiste en général com-'
pacte, plus rarement feuilleté, un peu de fer oxi-'
dulé et de quarz disséminés, composent cette ro-
che, qui est tantôt solide et compacte., tantôt
d'une texture grenue-schisteuse.

Minéraux accidentellement mélangés. Quel-
quefois un peu (l'or, du talc, de la chlorite et de
l'amphibole verte rayonnée.

Passages. Au schiste ferrugineux et à l'ita
Tome KIM, 3'. livr. D d
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columite , au fer oxidé brun, rarement .au jaspe.

Rapports de gisement. L'itabirite repose le
plus souvent sur l'itacolumi te, niais quelquefois
aussi sur le thonschiefer. A l'état schisteux, il est
distinctement stratifié ; à l'état compacte, il forme
de grandes masses de- rochers informes, comme
les trapps de la première formation.

Propriété magnétique des rochers. --Toutes ces
niasses sont magnétiques et même inagnétipo-
laires : ce qu'il y a de remarquable, c'est que la
polarité change sur toutes leurs faces de distance
en 'distance. Ainsi, par exemple, sur les faces
d'Une grande masse cuboïde, la polarité change
de 2. en 2, 3 en 3, ou 4 en 4 pouces d'intervalle,
aussi bien dans le sens horizontal que dans le
sens vertical. On peut comparer une masse pa-
reille à un gros aimant formé par la juxta-posi-
lion de petits cubes magnétiques de 2 à 4 pouces
de diamètre : leur action paraît ne pas s'étendre
au-delà des limites de leur face extérieure dont
on approche l'aiguille aimantée ; chacun d'eux

agit à part et leur juxta-position naturelle, sem-
blable à un assemblage artificiel d'aimans, ne con-
tribue point à augmenter l'effet produit. Quant
aux ,masses polyédriques irrégulières, on trouve
que sur chaque grande face les pôles sont dispo-
sés en alternant comme sur celles des masses cu-
boïdes :. de. sorte, que plus il y a de faces, plus il
existe d'axes .polaires, qui se coupent entre eux
sous dés angles très-variés : le même phénomène
a été constaté par M. le conseiller des mines,
inkevr, sur des échantillons que je fui avais
envoyés.

Localités. L'itabirite forme des sommets 'de

DU linÉsIL. 419
montagnes élevés , de forme bizarre, et dont la
base est entourée de débris : tels sont le pic d' Ita-
birà, haut de 4,895 pieds, et la Serra da Piedade,
près de Sabarà (province de Minas ) , qui a
5,46o pieds de hauteur. Dans ce dernier endroit,
la masse d'itabirite est puissante de plus de
1,000 pieds.

Origine du nom.Ce nom est dérivé de celui
du pie d' Itabirà, non loin de Sabarà, remarqua.L
ble tant parce qu'il fournit de l'or que par sa
hauteur et sa forme, qui de loin le ferait prendre
pour une vieille tour. On l'aperçoit de plusieurs
côtés à une distance de plus de to lieues. Sa sur-
face miroitante, caractérisée par un éclat vif,
lui a fait donner le nom indien d'Itabirà,
pierre, et bira , clair, blanc (pierre blanche).

Aucune des roches intermédiaires ne méritant
un examen particulier, je passe aux terrains d'al-
luvion et aux masses agglutinées : parmi ces der-
nières, la plus importante est le conglomérat
ferrugineux.

E. Tapanhoacanga.

Parties constituantes. Cette roche est com-
posée de fragmens anguleux à arêtes vives, bien
rarement un peu arrondies , de fer micacé (eisea-
glimnzer), de fer oligiste et oxidul é, réunis par un
ciment ocreux, rouge, jaune ou brun : ces frag-
mens ont depuis quelques lignes jusqu'à 8 pouces
de diamètre.

Mélanges accidentels. Elle est souvent très-
aurifère, contient parfois des écailles de talc, de
chlorite, et çà et là des fragmens d'itacolnmite.

Passages. Le ciment devient quelquefois Si
D d 2
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abondant, que les .morceaux empâtés ne .Sont
plus visibles : on a alors du fer oxidé rouge en
couches minces , et contenant ordinairement
beaucoup de petites feuilles de mica.

Gisement. Cette roche ,ne se trouve pas seu-
lement dans les vallées et sur les pentes des mon-
tagnes, elle recouvre leurs croupes les plus éle-
vées et leurs flancs, comme une sorte de man-
teau de.i,toisteà i toise d'épaisseur ; elle est en
général- superposée au schiste ferrugineux et au
thonschiefer.

Couches étrangères. - Les plus remarquables.
sont -des couches de manganèse oxidé , conte-
nant de gros nids de wawellite , près de Villa
Rica. -

Propriétés magnétiques. Le tapanhoacanga
n'étant composé que de fragmens d'itabirite , doit
.être magnétipolaire : les axes polaires de 'chaque
morceau détaché et de la masse entière se cou-
pent sous divers angles.

Localités. La Serra do Tapanhoacanga, près
Congonhas do Campo (province de Minas), dont
le sommet est élevé de 4,800 pieds, en est entiè-
rement recouverte sur -une étendue de plusieurs
milles : tout le flanc de la montagne où se trouve
Villa Rica en est incrusté ; la surface y est boule.
versée par des travaux de mine. Vis-à-vis, le Campo
de Saramenha en est comme pavé. 11-est
dant sur la route de Villa Rica à Serro do Frio;
an le retrouve probablement aussi dans la pro-
vince de Goyaz.

Nom.-'--Tapanhoacanga si gn ifie, dans un idiome
africain, tête de nègre : les mineurs ont donné ce
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toin à la roche dont il est question;.à cause dé sa
surface raboteuse et qui paraît concrétionnée
comme une hématite.

IV. B. Il est difficile d'eiPliquer l'origine de ce
Conglomérat. Les fragmens anguleux , l'irrégula-
rité avec laquelle ils sont entassés les uns sur les
autres, la manière dont cette roche recouvre,
comme un enduit, la cime et les flancs des mon-
tagnes, tendent à faire croire qu'elle n'est point
le produitde la dégradation rapide des monta-
gnes ferrugineuses qui formaient les points les
plus élevés de la contrée, et dont le pic d' ltabirà ,
la Serra da Piedade et autres, sont les restes ; mais
qu'elle est due au desséchement extrêmement
prompt d'un liquide qui a séjourné autrefois sur
ces montagnes et y a amené les fragmens qui s'y
retrouvent aujourd'hui. Ceux-ci n'ont pu suivre
le liquide *jusqu'au fond des vallées , et se sont
arrêtés, comme des laves solidifiées, sur le mi -
lieu des pentes. Le désordre avec lequel ils sont
amoncelés prouve suffisamment que le dépôt ne
s'est pas fait peu-à-peu.

Il est aussi difficile de concevoir comment la
terre végétale argileuse, aurifère , ayant souvent
plusieurs toises d'épaisseur, et contenant des brè-
ches de quarz et de fer oxidé, qui recouvrent des
Montagnes. entières, a pu demeurer, pour ainsi
dire, attachée à leur cime et à leurs flancs. Cette
terre renferme de petits cristaux d'or extrême-
ment beaux.

§ II. Dianzans.

La découverte des diamans au Brésil date de
l'an 1727. Les premiers furent trouvés dans *de
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petits ruisseaux du district de Serro do Frio par
des nègres occupés au lavage de l'or, et l'on en
fit, à cause de leur éclat, des marques pour le
jeu. Dans l'année suivante, il en vint àLisbonne,
où on les reconnut, et où l'on projeta différentes
lois pour leur. exploitation. Le Portugal ne pos-
sédait à cette époque aucun homme instruit à
qui on pût la confier, ou, s'il s'en trouvait, on
crut que la chose ne valait pas la peine d'être
traitée autrement que d'une manière mercantile.
L'exploitation demeura donc jusqu'en 1772 entre
les mains d'entrepreneurs particuliers. Par la
suite elle fut, il est vrai, conduite pour le compte
du Roi ; mais le chef de l'administration ne fut
pas autre chose qu'un homme de loi : ce chef,
renouvelé tous les trois ans, et les employés sous
ses ordres se formaient à l'école des nègres occu-
pés du travail manuel. C'est ainsi que nous n'a-
vons rien appris, sous le rapport scientifique,
suri e gîte des diamans. On examina quelles étaient
les rivières qui en contenaient, sans s'inquiéter
de la cause qui pouvait les y avoir amenés, et
content de les trouver, on négligea de recher-
cher leur origine : on visita les lits des ruisseaux
sans explorer les montagnes; on crut qu'ils n'exis-
taient que dans les eaux qui prennent leur source
sur le revers occidental de la grande Serre ( fai-
sant partie de la Serra do Espinhaco ) et vont se
jeter dans la rivière de Jequetinhonha ou celle
de Saint-François. On créa le district de diamans
de S'erro do Fric> , qui a too milles carrés de su-
perficie; on le fit occuper par des détachemens
de soldats, sans diriger aucune recherche sur les
autres contrées du Brésil.
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Mais ces richesses nouvelles attirèrent bientôt
des centaines d'aventuriers, qui se risquèrent dans
les déserts les plus .affreux, n'ayant pour guide
que le soleil, pour nourriture que des fruits sau-
vages et le produit de leur chasse. Ils découvri-
rent la Serre de Saint-Antoine ( province de Mi-
nas novas), riche en diamans, qui s'y trouvent
avec d'autres minéraux roulés, à la surface du sol
ou dans la terre végétale. Ils recueillirent de
grandes richesses dans les .affluens de la rive gau-
che du Saint-François , Indaia, Abaetè , Sono,
Prata, Paracatu et Saint-Antoine.

Le Rio clam et autres rivières de la province de
Goyaz fournirent de grands trésors, et l'on ra-
conta des merveilles sur les fleuves de la pro-
vince de Matto Grosso, qui touche le territoire
espagnol , -aussi bien que sur les affluens du Pa-
ranà qui arrosent celle de Saint-Paul.

Le Gouvernement fut alors embarrassé sur les
moyens de surveillance nécessaires pour arrêter
la contrebande. Il fit entourer de gardes la Serre
de Saint-Antoine et les affluens du Saint-Fran-
çois, interdit toute espèce de fouille dans ces
contrées, et ordonna des visites sévères aux fron-
tières de la province ; niais tontes ces précautions
ont été inutiles, et j'évalue la quantité de dia-
mans vendus par contrebande aux deux tiers de
tous ceux qui sont exportés. .

La découverte des diamans , dans la partie la
plus considérable du Brésil, invitait à les cher-
cher dans leur gisement primitif : personne n'y
songea. Le savant de Camara, qui présida le der-
nier l'Administration des diamans , soutenait
contre mon opinion, que vraisemblablement la



4,4 stni- GÉÔGNOS1E
.

formation à laquelle ils appartenaient n'existait
pl us. Je poursui v is mes recherches : dans mes longs
voyages , je visitai les districts déjà connus, et je
parvins, par des analogies fondées sur mes ob-
servations géognostiques à découvrir des dia-
mans dans des lieux où le Gouvernement n'avait
point encore fait de recherches ; mais qui cepen-
dant n'étaient pas inconnus aux grimpeiros (con-
trebandiers ), par exemple, dans les rivières de
Guritas , Quebre-Anzoi , Saint-Marcos et Para-
naiba sur la limite actuelle des provinces de Mi-
nas et Goyàz.

Je ne doute plus maintenant que les dia mans
ne doivent leur origine à la deuxième formation
primitive. Est-ce à l'itacolumite , au thonschiefer,
an schiste ferrugineux, ou à l'itabirite? Je vais
chercher à développer les motifs d'après lesquels
je me suis décidé pour une de ces roches.

Dans le district de Serro do Frio où naissent
les ruisseaux riches en diamans , dont la réunion
forme le grand fleuve Jequetinhonha, ainsi que
dans les montagnes d'où sortent les affluens du
Saint- François , la roche dominante est l'itacolu-
mite. Les ruisseaux da versant opposé, qui vont
se jeter dans le Rio doce, ne contiennent point
de diamans. De ce côté, les roches dominantes
sont le thonschiefer, , et celles de la première for-
mation primitive. Plus loin, toutes les contrées
Où dominent le thonschiefer et le schiste ferru-
gineux, par exemple depuis Villa Rica jusqu'à
Villa de Saint-Joa6 del Bei , et jusqu'au delà du
Saint-François , ne fournissent pas de diamans.
La fameuse serre de Saint-Antoine, dont j'ai déjà
parlé, est principalement composée d'itacolu mite.
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en est de Même des deux serres de Canastra et

:de Marcella ( qui forment ensemble la chaîne
-connue sous le nom de Serra da Matta da corda),
et des montagnes dos Piloès, .PyrineOs et Cristaès,
-appartenant toutes à la Serra dos vertentes , d'où
'sortent les ruisseaux d' Indaia , Abaetè , Sono,
Prata, Paracatu , et sur l'autre versant le Rio das
Yelhas le Quebre anzol, le Paranaiba et le Saine,
Marcos. D'après ce que m'a dit le docteur Pohle ,
les ruisseau i diamantifères de la province de
Goyaz prennent aussi leur source dans des mon-
tagnes d'itacolumite. je n'ai rien pu savoir sur
les roches principales les plus voisines des dia-
mans , dans les provinces de Matto Grosso et de
Saint-Paul. Toutefois, comme la chaîne à laquelle
appartiennent les serres de Canastra et de Mar-
cella traverse le Rio grande, et s'étend ensuite le
long de la rive gauche de ce fleuve, il est possible
'que la même formation se continue.

Tous ces faits tendraient à faire croire quele
'gîte primitif des diamans est dans l'itacolumite ,si la puissance et la vaste étendue de cette for-
mation ne contrastaient pas avec la rareté des
diamans ; il est d'ailleurs sans exemple qu'on en
ait jamais trouvé d'implantés dans des morceaux
de cette roche.

L'opinion de M. dé Camara, que la gangue ori-
ginaire du diamant n'existe plus, acquiert un cer-tain degré de vraisemblance, par le fait qu'on ne
-l'a jamais trouvé qu'a la surface des montagnes,ou dant le lit des riv(ières implanté tout au plus
et comme empâté dans un conglomérat. Mais on
peut du moins se demander de quoi était formée./
cette roche qui a été détruite. Il est d'ailleurs pro-
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bable qu'il en reste encore. quelques vestiges ; les
galets trouvés dans le lit des rivières peuvent
fournir des indications plutôt sur la roche dé-
truite que sur celle qui existe aujourd'hui...

J'ai principalement examiné les ruisseaux dia-
mantifères du district de Serro do Frio , ceux de
la rive gauche du Saint-François, et de la rive
.droite du Rio grande, au-delà de la Serra da
matta da corda. Les galets du premier district,
amenés immédiatement des ravins des montagnes
voisines, sont principalement du quarz arrondi
et de l'itacolumite , peu de thonschiefer et de talc
schisteux, du fer hydraté brun, du fer oligiste et
oligiste micacé ( eisenglimmer), plus rarement du
jaspe, de la calcédoine, du disthène, de la cimo-
phane , de l'anatase , de l'or, du fer natif en lames
minces, et un peu de platine. Ce so4t_là. les par-
ties isolées. Les conglomérats solides de plusieurs
vallées de codistrict sont sur-fout composés de
fragmens anguleux ou arrondis de quarz, agglu-
tinés par un ciment de fer hydraté brun ; au quarz
sont mêlés un peu de jaspe, de calcédoine, très-
rarement des diamans et de l'or. (M. Mawe parle
d'une exploitation de diamans dans ce conglo-
mérat. Elle m'est inconnue, et s'il a vu des tra-
vaux sur cette roche, la recherche des diamans

. n'était pas le but principal : il a pu être induit en

. erreur par son peu de connaissance de la largue
portugaise.)

Les diamans sont à-peu-près uniformément
disséminés dans les lits anciens et nouveaux des
ruisseaux, de telle sorte que l'on peut calculer
avec assez de précision combien on en trouvera
dans un espace donne. Toutefois, divers inspec-
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teurs m'ont assuré que les lits des cours d'eau
sont plus riches dans certaines places : ainsi lors-
que les rivières font des détours, on doit chercher
principalement du côté de l'angle rentran t de l'eau,
puis au-dessous des cascades. Un excellent carac-
tère pour annoncer une richesse plus grande, est
l'abondance des galets de fer oxidé.

Les galets trouvés dans les eaux de la rive
gauche du Saint-François, sont amenés de plus
loin et ont traversé un grand espace dans les ro-
ches de forMation intermédiaire. Ce sont égale-
ment du quarz , moins d'itacolumite , du thons-
chiefer,, du jaspe, du quarz lydien, de la grauwa-
cke , du fer hydraté brun, et une quantité consi-
dérable de petites pierres microscopiques réduites
à l'état de sable,. beaucoup plus de platine, mais
point du tout d'or.

Ici, les diamans ne sont plus uniformément:
disséminés. De grands espaces en sont entière-
ment dépourvus, d'autres en contiennent abon-
damment. Un jaspe de couleursombre passant au
fer hydraté brun, est d'un très-bon augure dans
ces contrées. Les eaux sortant du revers opposé
de la chaîne roulent plus de galets de quarz et
d'itacolumite.

Les ruisseaux diamantifères des provinces de
Matto Grosso et de Goyaz contiennent beaucoup
de galets, sur-tout du fer hydraté brun et du jaspe.

En résumant ce qui précède, on doit remar-
quer que : 1". les diamans sont également ou
inégalement disséminés dans les lits anciens et
modernes des ruisseaux ; 2°. la présence des ga-
lets de fer hydraté brun et de jaspe annonce une
plus grande abondance de diamans ; 3'. cer-
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tains conglomérats à ciment de fer hydraté bran,
contiennent des diamans empâtés.

Depuis nombre d'années, on connaissait un
exemple unique de ce fait. L'échantillon qui le
constatait se trouvait dans la collection du marquis
d'Angeja, à Lisbonne, et le professeur.Link en
avait fait mention, le premier, si je ne me trompe.
Ce morceau a été acheté depuis peu par M. Heu-
land, de Londres, chez qui je l'ai vu ; il est ex-.
trêmement petit, et je conviens que j'y fis très-
peu d'attention : il Me sembla cependant que la
masse était du fer hydraté brun.

Un second échantillon d'un conglomérat à petits,
grains, contenant 2 diamans , visibles seulement
à la loupe, se trouve dans le cabinet minéralo-
gique de Vienne. Il n'en existe point dans les
collections publiques de Paris, Londres, Rio Ja-
neiro et Berlin. Un heureux hasard m'a rendu
possesseur de 3 échantillons semblables : un ha-
bitant des Sertoès d 'Abaetè , qui avait vécu long-
temps avec les Grimpeiros, me donna un gros mor-
ceau d'un conglomérat à gros grains, à la surface
duquel on voyait un petit diamant; en le cassant,
je le divisai en trois parties, dont l'une contenait
2 diamans , la deuxième 3, et la dernière un seul,
de grosseur médiocre. Celle-ci se trouve main-
tenant dans la collection grand'clucale de pierres
gemmes, à Weymar.

Un fait plus concluant et qui donne plus d'im-
portance à ceux que je viens d'énoncer, est
l'existence de deux autres échantillons où les
diamans sont réellement implantés comme dans
une gangue originaire: le premier est en la posses-
Sion de M. Schiich , bibliothécaire de la princesse
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royale de Portugal ; le .docteur Pohle et moi nous
l'avons vu, et nous avons reconnu la masse pour
être du fer hydraté brun. L'autre m'appartient
je l'ai montré au professeur Lenz et à plusieurs
autres professeurs d'Iéna laroche est encore du
fer hydraté brun, et le diarnant se trouve dans
une petite druse de matière verte, difficile à re-
connaître, vu sa petite quantité, mais qui pro-
bablement est du fer arseniaté. Les deux échan-
tillons dont je parle viennent du Sertào de la ri-
vière de Saint-François, dans la province de Mi-
nas. La localité précise m'est inconnue.

D'après ce fait et l'esquisse géognostique pré-
cédente, je pourrais, ce me sembe affirmer que
la gangue originaire du diamant est le fer hy-dra-
té brun, provenant du schiste ferrugineux ou de

"l'itabirite. Je penche davantage pour la dernière
opinion, j'y suis entraîné par diverses considé-
rations , et sur-tout par la nature du gisement de
Fitabirite en croupe et en sommet de montagne
(riicken und kuppenfôrmige auflagerung), par les
dégradations que cette roche a subies et l'abon-
dance de ses débris dans plusieurs contrées. L'o-
pinion de M. de Camara n est pas sans fondement,
les sommets ont disparu, entraînés par les eaux et
les diamans sont demeurés sur la route. Quand les'
dégradations s'étendent également sur tous les
sommets contigus , comme dans le district de
diamans de Serro do Frio , les diamans sont éga-
lement disséminés. Si les dégradations n'ont eu
lieu que sur des sommets isolés , les chamans
sont inégalement disséminés dans les lits de
rivières , comme dans le district d'Indaia et
Abaetè.
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Des observations suivies dans toutes les parties

de ce pays intértssant doivent conduire, avec
le temps, à un résultat sûr et précis. Je m'esti-
merais heureux, si, par cette esquisse abrégée,
j'avais ouvert à ceux qui le parcourront à l'avenir
une carrière qui les conduise sûrement au but.

NOTE
Sur le fer carbonaté argileux de Lasalle, et sur

quelques produits des houillères embrasées des
environs d'Aubin ( Aveyron ).

Par MM. Cn. COMBES et T. LOBIEUX,
nieurs au Corps royal des Mines.

LE terrain des environs d'Aubin est décrit dans: Mine de
plusieurs articles du Joumal et des Annales desli°,',1itliee.de
Mines (Journal des Mines, tom. XXVI, pag. 4oi;
An». - T. III, -p. 28 ). On se propose seulement
d'indiquer l'existence du fer carbonaté argileux
dans la mine de Lasalle , et de faire connaître la.
composition chimique de quelques produits dus
à l'embrasement des couches de houille.

On exploite actuellement à Lasalle une couche
de houille d'une épaisseur 'considérable , située
au-dessous de vieux travaux abandonnés, dans
Jesquels le feu s'est mis il y a environ trente ou
quarante ans. On pénètre dans la mine par une
galerie inclinée; l'exploitation se fait par gale-
ries horizontales, entre lesquelles on laisse des
piliers de houille. Le sol et le plafond de ces ga-
leries hautes de 1ni,75c sont formés par le com-
bustible même, je ne crois pas que l'on ait sondé
pour :reconnaître l'épaisseur de la masse qu'on
laisse sous ses pieds. Les eaux peu abondantes
qui filtrent de la partie supérieure sont acides-,
parce qu'elles ont traversé les matières torréfiées,
euploitées maintenant pour la fabrication de
l'alun. Une galerie d'écoulement les conduit dans
un ruisseau voisin qui se jette dans. le Lot, à une
lieue de là.
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Fer car- Une couche de fer carbonaté argileux se pro-
bonaté arg longe dans toute l'étendue des travaux. Elle est
Jeux. horizontale, et partage en deux parties inégales

toutes les galeries. Sa distance à leur sol est à-
peu-près de lm,' o ; sa puissance moyenne est au-
moins de oTP,53 ; elle est parfaitement réglée. Les
blocs de ce minerai, que les mineurs" ont beau-
coup de peine à détacher au pic , à cause de leur
grande ténacité, sont abandonnés aux angles et
sur le bord des galeries. .

Le minerai dont on vient d'indiquer le gise-
ment est en petits grains fortement agglutinés
par un ciment bitumineux. Il ressemble tout-à-
fait à celui de même espèce que l'on a trouvé
dans les mines du département du Nord, et que
l'on a essayé de fondre ( V. Annales des Mines,
ann. 1819, pag. 355). Les grains, de couleur gri-
sâtre, sont très-distincts du ciment, dont la teinte
est plus foncée. La ténacité de la masse est con-
sidérable, parce qu'elle s'aplatit un peu sous le
marteau. On n'y voit pas de pyrites, même .à la,
loupe ; la pesanteur spécifique est de 3027, celle.
de l'eau étant moo.

log de ce minerai se sont réduits, par un gril-
lage soigné, à 6g,o3. Il s'est dégagé pendant l'o-
pération une forte odeur d'acide sulfureux: pour
doser exactement le soufre, on a. analysé iog
de matière, en les attaquant d'abord par 5og de
nitre. Le résultat de l'analyse a été que sur 1 oc>.
parties, de minerai non grillé il y avait 6,20 de
soufre, 2,70 de chaux, 1,5o de magnésie, 1,4o.
de silice et 1,40 d'alumine. D'après cela, on a.
fait un essai par la voie sèche.

9g,o9 'de matière provenant du grillage de 1.5g
de minerai ont été fondus au creuset brasqu f,
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avec addition de og,4 ï de silice pure. Voici le ré-
sultat de l'essai :

Fonte.. .. 5,18 d'où l'on conclut que les Fonte 5,18
Scorie . 1,54 '( 9go9 de minerai grillé Mat. terreuses ro 3
Mat. vol.. 2,78 ) sont composés de.. . . ) Mat volatiles 2,78

Total.. 9,50 Total 9,o9

Le culot de fonte était très-dur, blanc ; sa cas-
sure ressemblait à celle de l'acier. La scorie était
jaunâtre, peu transparente, et retenait encore quel-
ques grenailles de fonte. Le poids des matières vo-
latiles l'emporte sur celui de foxigène nécessaire
pour peroxider le fer obtenu ; ce qui fait voir
que le grillage n'avait pas complétement chassé
l'acide carbonique combiné avec la chaux et la
magnésie.

De ce qui vient d'être exposé, on peut dé--
duire la composition suivante du fer carbonaté
de Lasalle.

Tohl 100,00

Si toute la masse du minerai était pareille à
l'échantillon analysé, il est clair qu'on ne pour-
rait jamais en retirer une bonne fonte ; mais
est peu probable que toutes les parties soient
.pyriteuses...

L'existence de la couche épaisse de Lasalle
Tome I7111, 3e. livr. E e

Carbonate de fer: ..... 61,74
Pyrite de fer ...... . 11,42
Carbonate de chaux 4,79
Carbonate de magnésie... . I o
Silice. 1,40
Alumine. 0,40
Eau et bitume '7,15
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fait présumer qu'elle n'est pas la seule, et que.
l'on trouvera un minerai de même nature dans

. les mines de houille des environs, que nous .n'a-
.vons pu visiter. Nous ferons remarquer que l'é-
tablissement d'une usine à fer au milieu des
mines d'Aubii serait très-avantageuse ; la houille,
si abondante dans ce pays, est presque sans va,
leur ; ce serait un excellent moyen de l'utiliser.
La proximité du Lot, navigable en cet endroit
pendant trois ou quatre mois de l'année, fourni-
rait un moyen facile de transporter les produits;
ajoutez à cela que le minerai porte avec lui-même
sa castine, et n'exigerait qu'une très-petite quan-
tité d'un fondant siliceux.

Produits des' L'incendie qui a consumé les couches de houille
houillères voisines de la surface du sol a beaucoup diminué

embrasées. ,a mtensité : il est presque tout-à-fait éteint sur
quelques points, où l'on exploite à ciel ouvert
des schistes imprégnés de sels alumineux. Tout
près de-là le sol est fendillé en divers sens ; il
s'exhale par. les crevasses des fumées épaisses
ayant une odeur très-forte d'acide sulfureux. On
a recueilli avec soin les produits qui tapissent ces
crevasses, ou sont déposés près de leurs bords.
Ce sont uniquement du soufre et des efflores-
cences alumineuses blanches très-acides qui re-
couvrent toute la terre végétale. On n'a point
trouvé du tout de muriate d'ammoniaque', non
plus que sur la colline de Fontayne , où l'incendie
est plus actif qu'a Lasalle. L'analyse chimique a
fait voir que ces efflorescences sont uniquement
composées de sulfate d'alumine très-acide avec
des traces de magnésie et de potasse : ces matières',
broyées avec de la chaux vive, n'ont pas donné
la moindre odeur d'ammoniaque, et le nitrate

pots.q-
11,37

59,33

5,94

2,97,
10,59

On a inutilement recherché l'acide muriatique
et l'ammoniaque : il paraît étonnant que l'on ne
trouve ce dernier alcali dans aucun des produits
qui ont été recueillis sur les houillères embra-

(1) J'ai supposé le fer à l'état de persulfate, à cause de la
couleur rougeâtre des schistes et de celle des eaux de lixivia-

Ee 2

Alumine.

Peroxide de fer

Magnésie

Potasse

'Dotal
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'd'argent. a prouvé l'absence complète de l'acide
in uriatique.

Les autres produits des houillères embrasées
sont : Io. des argiles Schisteuses ou grès schisteux,
à grain très-fin, imprégnés de sels et exploités à
Lasalle et à Fontayne pour la fabrication de l'a-.
I un : ces schistes se recouvrent d'efflorescences de
plus en plus abondantes à mesure qu'on les laisse
plus long-temps exposés à l'air ; leur tissu feuil-
leté est très-distinct : ils ont pour la plupart une
assez grande dureté, et sont rubanés de blanc,
de rouge et de vert ; 2°. des morceaux de fer en
partieréduits à l'état métallique ; So. de la houille
carbonisée ; 40. divers émaux ou verres. On a, les-
sivé les schistes que l'on exploite pour la fabri-
cation de l'alun ; les matières salines sont com-
posées ainsi qu'il suit :

Acide sulfurique. 70,62 Alun à base de
SC

20,02 Sulfate d'alumine
neutre.

6,28 ou bien Persuifate de fer
neutre (1)

1,0 j Sulfate de magné-
, sie neutre

2,07 k A cid . suif, en excès

100,00 Total xoo,00
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sées ; car les houilles contiennent toutes de I' a-
zote et fournissent, à la distillation, du carbonate
d'ammoniaque.

On conçoit que l'excès d'acide sulfurique qui
existe dans les matières salines analysées , agit
sur les schistes et s'empare d'une quantité de
potasse de plus en plus considérable : de là vient
que les schistes qui ont vieilli sont plus riches,
et exigent dans leur traitement l'addition d'une
moindre quantité de potasse.

On a déjà dit que la houille était à vil prix aux
environs d'Aubin ; on n'a point su profiter des
avantages qu'offrait la proximité du Lot.

Les aluneries languissent et seront bientôt
com piétement abandonnées.

D'après un rapport fait par M. Cordier, les
aluneries d'Aubin ont livré au commerce, de 1807
à i8o9, 17o,0001 d'alun pour 120,000 francs
c'est-à-dire à raison de 35 francs le quintal mé-
trique. L'alun ne se vend pas maintenant plus de

8 fr. le quintal : aussi de quatre aluneries existan-
tes en 180,7, il n'en reste plus que deux, celles de
Lasalle et de Fontayne, encore ne travaillent-elles
pas toute l'année'.

Il y a près du village de Cransac, à une lieue
d'Aubin, des sources dont les eaux sont adminis-
trées comme purgatives ; elles sont au nombre
de quatre, qui sourdent toutes au pied des mon-
tagnes de grès houiller, près du ruisseau de
Cransac. D'après les renseignemens peu certains,
recueillis sur les lieux, ces sources seraient con-
stantes pour le volume et la température ; elles
ne sont point gazeuses, et leur température pa-
rait être à-peu-près de 8 ou Io degrés.

On peut distinguer les sources en deux classes :
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celles des eaux dites faibles , et celles des eaux
fortes.

19 Les eaux faibles rougissent faiblement le
tournesol, on n'a pu en faire une analyse com-
plète; les essais ont prouvé qu'elles contenaient
des sulfates de magnésie, de chaux, d'alumine
et de potasse, point du tout d'acide muriatique :
des deux sources d'eaux faibles, l'une contient à-
peu-près 4g.,37,- de sels anhydres sur un litre,
l'autre, 2g.,37,..Le sulfate de magnésie forme, àlui
seul, la moîtié.du poids de ces sels ; les sulfates
(l'alumine et de potasse sont peu abondans.

2°. Les eaux dites fortes contiennent les mêmes
sels que les premières ; elles doivent leur saveur
plus forte à une petite quantité de protosulfate
de fer, et ne sont pas d'ailleurs plus riches en
matières salines que les eaux douces.

D'après ce qui précède, il parait infiniment
probable que les eaux de Cransac ont pris une
partie des sels dont elles sont chargées dans les
montagnes des environs; mais il est à remarquer
que le sulfate de magnésie qui domine dans ces
eaux, et auquel elles doivent probablement leur
vertu purgative, est au contraire peu abondant
dans les schistes imprégnés de sels dont on a donné
l'analyse :il paraîtrait donc que les eaux de Cransac
arrivent dans le terrain d'Aubin (1.&à chargées de
sulfate de magnésie, et n'y prennimt que les sulfa-
tes de Chaux, d'alumine et de potasse (le sulfate de
chaux est assez abondant dans la couche exploi-
tée à Lasalle; il est en lames minces dans la masse
de houille).

On voit à Cransac, outre les eaux minérales,
des étuves destinées aux personnes affectées de
rhumatismes : ce sont d'anciennes excavations
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creusées pour exploiter de la houille et mainte-
nant abandonnées ; la température y est élevée,
soit par l'effet d'un incendie qui ne s'est point
encore manifesté au dehors par l'exhalaison de
flamme et de fumée, soit par la décomposition
des pyrites entassées dans de vieux travaux, et
qui passent peu-à-peu à l'état des sulfates. Les
malades assis dans ces trous, au-dessus desquels
on a construit de petites cabanes, ne peuvent
supporter que très-peu d'instans la chaleur qu'on
y éprouve.

DESCRIPTION

D'une nouvelle nzéthode d'aérer les mines
de houille ;

PAR. JAMES RYAN de IN etherton (s).

( Extrait da Repertory of arts , etc., pour l'année ISIS. )

LES nombreux et funestes événemens qui ont
eu lieu pendant long temps dans les mines de
houille de la Grande-Bretagne, et qui semblent
encore avoir été plus fréquens dans ces dernières

, années, ont attiré l'attention des savans philan-
' -tropes sur les moyens d'opérer un aérage meil-
leur que celui qui a été pratiqué jusqu'ici.

Obligé, par ma profession, d'être fréquemment
témoin de ces scènes de douleur, l'humanité me
fit chercher de bonne heure à mettre à profit
l'expérience- que la pratique m'avait donnée, et
les meilleurs moyens de prévenir la répétition
d'accidens si terribles dans leurs effets.

Les vues que je soumets à l'approbation de la
Société forment un noiiveau système d'aérage
des mines de houille, fondé sur le résultat de
treize années de méditations et neuf d'essais ri-
goureux (2).

(i) On reconnaîtra, en divers endroits, que les obse.rva-
dons de l'auteur ont eu lieu avant la découverte des lam-
pes de sûreté et leur emploi dans les mines de houille. (R.)

(a) La Société d'encouragement formée à Londres pour
l'industrie a décerné à l'auteur la médaille d'or, et ieut
guinées pour cet objet.



(t) Ce plan a été supprimé dans le journal anglais
comme n'étant pas absolument nécessaire à l'intelligence,
de ce qui suit ; cependant il aurait été fort utile pour
quelques détails. ( R.
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lice de deux. L'un de ces puits est désigné, rela-
tivement à son usage, par le nom de puits des-
cendant ( docmcast shaf f ), et l'autre de puits
aspirant ( ipcast size) : au moyen de cette dis-
position, outre leurs autres usages, ils servent à
faire sortir les gaz méphitiques. La distance qui
les sépare est en général de la moitié, des deux
tiers, ou de la longueur totale de l'exploitation.
Il y a des portes battantes disposées pour em-
pêcher l'air de passer par des ouvrages où cela
n'est pas utile. Le courant parcourt ainsi diverses
parties de la mine , descendant par le puits dit
downcast shaff; et remontant, après avoir tra-
versé les travaux, le puits dit upcast shaff

Le système d'aérage suivi dans les mines de
houille consiste donc à former ainsi,parles galeries
qui se coupent, un immense labyrinthe, dont une
extrémité aboutit au puits downcast, et l'autre
au second puits, upcast. On arrive à ce résultat

-en élevant des murailles d'arrêt en briques ou
pierre et mortier, qui interceptent entièrement
les courans d'air dans les endroits où l'on ne veut
pas qu'ils prennent leur direction : ce sont des
passages étroits, espèces de couloirs (brattices`,
qui donnent le moyen de faire balayer chaque
galerie et même tous les recoins de la mine par le -
courant d'air : cet air ayant ainsi à parcourir 27
milles (43k,41c) dans une surface de 600 verges
carrées ( 5oom carrés) , on conçoit qu'il faudrait
une force considérable pour obliger l'air à faire
un tel chemin et à parcourir tant de toises de
galerie; cependant il arrive rarement que la vi-
tesse du courant soit de plus de deux milles (3 ki-
lomètres) par heure.

On lit dans le premier rapport d'une Société
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Avant d'exposer le détail d.e ma méthode, il
est nécessaire de faire connaître le mode qui a été
-pratiqué jusqu'à présent.

Le plan (no. r) d'une mine de houille a déjà
été mis sous les yeux de la Société (i), à l'occa-
sion d'un rapport sur les moyens d'empêcher
les accidens fâcheux qui arrivent dans ces sortes
de mines.

La méthode ordinaire d'exploitation pour les
couches de houille consiste à pratiquer des tailles
ou galeries appelées boards, ayant environ 3rn,65
(4 verges) de hauteur, sur 7iii,3o (8 verges) de
largeur; mais dans ces 8 verges se trouve com-
prise une masse de houille jugée nécessaire pour
supporter le toit, quoique dans le fait on pût eu
laisser beaucoup moins pour cet objet.

Ces tailles ( boards) communiquent ensemble,
à chaque 20 verges r8m,28), par des galeries
étroites appelées headways,qui les coupent à angle
droit : les piliers ou massifs qui supportent le
faîte ont, d'après cela, 20 verges ( ) de
long sur 8 d'épaisseur.

Les headways ( galeries d'allongement) sont
en ligue droite sur toute l'étendue de la mine,
et uniquement destinées à mettre en communi-
cation toutes les tailles ( boards), dans lesquelles
on prend presque toute la houille qui doit être ex-
traite pour la vente.

Il y a dans chaque mine, deux ou plusieurs
puits (shaffs) , ou bien un seul puits divisé en
deux par une cloison, de manière qu'il fasse l'of-



442. SUR L'AÉRAGE

établie à Sunderland pour prévenir les accidens
qui arrivent dans les mines de houille, le pas-
sage suivant (année 1814, pag. 5) :

Le seul moyen qui soit connu jusqu'à pré-
sent pour empêcher les accidens du feu, consiste
dans l'emploi mécanique de l'air atmosphérique,
pour balayer par-tout et entraîner le gaz inflam-
mable, à mesure qu'il se produit dans les tailles,
ou qu'il se dégage des fissures qui sont formées
par l'abattage.))

Cet emploi mécanique de l'air atmosphérique
peut avoir lieu de plusieurs manières, suivant
le rapport cité; mais chacune d'ellesa été trouvée
peu efficace ou même dangereuse.

.

Parmi les moyens de peu d'effet on peut comp-
ter: 0. l'emploi des machines Soufflantes pour

'porter l'air au fond des puits; car la plus grande
partie de leur puissance est dépensée à lancer
(projeter) un courant d'air à travers l'énorme
étendue des galeries, et ce courant ne déplace
l'air, ni,dans les parties supérieures des- grandes
excavations, ni dans les renflemens, où le gaz
s'accumule; 2°. la chute de l'eau entraînant l'air
avec elle ce moyen a d'abord l'inconvénient de
rendre l'Un des puits inutile pour tout autre ob-
jet, et ensuite d'augmenter les dépenses d'épui-
sement de la mine; 30 la pompe à air aspirante
('air-punzP e):outre qu'elle est bien insuffisante pour
déterminer,à pleine galerie, un courant d'air d'un
puits à l'autre, elle prive les mineurs de l'usage

' des puits aspirans (upcast shaffi) pendant qu'elle
travaille.

Parmi les moyens dangereux maintenant en
usage, il suffit de faire mention du founzeazt as-
pirateur, placé vers le fond du puits (upcast-pit
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qui est supposé produire, par la raréfaction de
l'air, le courant que l'on veut établir. Par ce pro-
cédé, tout l'air de la mine, entraînant dans son
mouvement le gaz hydrogène (mêlé en divers
proportions à l'air atmosphérique ), est obligé
de passer à travers la grille du fourneau ; ce qui
présente beaucoup de dangers.

On a recommandé, dans le rapport précédem-
ment cité, d'éteindre le fourneau aussitôt qu'il
y a une détonnation dans quelque partie de la
mine; mais l'air inflammable peut parvenir jus-
qu'à ce fourneau avant qu'on soit averti de son
approche au fond du puits, ou du moins avant
que le chauffeur ait pu éteindre un chaldron
plus de houille embrasée. Pour éclaircir encore
davantage le mode d'airage dont il s'agit ( car je
considère comme essentiel d'en faire la compa-
raison avec le nouveau ), il importe de faire ob-
server que chaque exploitation ) est pra-
tiquée dans l'épaisseur d'une couche ou bien, lors-
que les veines sont peu épaisses,dans l'épaisseur de
deux ou plus, mais de manière qu'il n'y a jamais
plus de 8 pieds de distance entre-le sol et le faîte.
Cependant quoique ces parois demeurent toujours
à-peu-près à égale distance, ils ne présentent point
un plan parfaitement horizontal ; mais cesol et ce
faîte inclinent sous différens angles en divers en-
droits,d'où il résulte évidemment que tandis qu'une
taille. (boards) va en descendant, une autre voi-
sine se présente en montant: changeant ainsi de di-
rection à chaque reprise, et ensénéral laissant ac-
cumuler graduellement,aucommencement de cha-
que descente, une portion de gaz hydrogène mêlé,
sans aucun doute, d'air atmosphérique et rendu
ainsi de plus en plus susceptible de détonner
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au contact de la flamme. Par exemple, dans la
mine de Felling, le gaz hydrogène est supposé
descendre dans ses diverses cascades, de 250 pieds
de hauteur perpendiculaire, au moins, dans toute
l'étendue des galeries et tailles (boards and head-
<vars). Maintenant, lorsque nous considérons
que le gaz hydrogène est beaucoup plus léger
que l'air commun, et qu'il flotte dessus comme
de l'huile sur de l'eau, il est évident qu'il doit s'ac-
cumuler dans les parties les plus élevées de chaque
sinuosité de sa course, précisément de la même
manière quede l'air qui, s'étant logé dans la partie
supérieure (le coude ) d'un tuyau de conduite
courbé, rétrécit le passage et finit par arrêter
tout-à-fait le courant, à moins qu'il ne soit poussé
par une grande force d'impulsion.

L'intérieur des mines de houille donne lieu au
même phénomène : le gaz hydrogène se place et
demeure dans les parties élevées des chambres
ou .excavations, jusqu'à ce que le courant d'air,
augmentant et exigeant plus d'espace, oblige ce
gaz a ;se mouvoir, et forme ainsi un mélange des
deux fluides, et c'est ce mélange qui est alors
fort dangereux ; il traverse tous les ouvrages et
devient, à l'approche de la flamme, une armé
terrible de destruction; et il ne faut pas oublier
que le low (i) des mineurs , de même qu'une
chandelle, sont également capables de produire
la détonnation aussi bien que la plus grande
flamme. Il est à croire que toutes les explo-
sions dans la mine citée -ont lieu de cette ma-

(1) Peut -être s'agit- il du moulin à silex employé
dans les mines d'Angleterre, 0,, voit ici la preuve que ce
mémoire a été rédigé avant la publication,:de la lampe de
seeret-de M. Davy. (R.)
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Mère et aux niveaux supérieurs de l'exploitation.

Ce mode d'airage a cependant quelquefois bien
réussi lorsqu'il a été mis en pratique avec beau-
coup de soin et de surveillance ; dans les mines
de peu d'épaisseur, où les circonstances sont les

.plus favorables, on a pu entraîner ainsi presque
tout l'hydrogène.

Dans quelques houillères du Staffordshire , on
peut, sans trop de difficulté, aérer ainsi les couches
de -6 à 8 pieds d'épaisseur ; du moins le gaz in-
flammable est délayé dans une telle quantité
d'air atmosphérique, qu'il n'est plus détonnant
et que l'inflammation du mélange ne saurait en
général produire aucun mal : on peut désigner ce
moyen par le- nom de système d airage par dé-
laiemeat.

Il nous reste maintenant à décrire la méthode
de débarrasser les mines des gaz inflammables
en y mettant le feu, je la désignerai par le nom
de procédé du feu.

Cette dangereuse opération s'exécute au moyen
d'une longue perche ou d'un assemblage de plu-
sieurs perches liées les unes aux autres, comme
le bois d'une ligne à pêcher, de manière à attein-
dre le faîte des excavations, on les creux (pot"
hole), où les vapeurs inflammables se trouvent
réunies. A l'extrémité de la perche qui doit être
la plus élevée, il y a un fil de laiton passant sur
une petite poulie, et ce fil est disposé pour abou-
tir à une certaine distance de l'écurie aux che-
vaux, qui est dans l'intérieur de la mine : cela
fait, la perche est attachée fermement à l'endroit
où le gaz est accumulé; une chandelle est fixée
à un morceau de plomb , ou toute autre sub-
stance qui puisse la maintenir droite. Placée
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d'abord sur le sol par l'ouvrier ( fireman) dans
un endroit où il n'y a aucun danger, on l'attache
ensuite au fil métallique : tous ces préparatifs
terminés ,le mineur (firman) se retire dans l'écu-
rie, qui est ordinairement construite solidement
et disposée pour être barricadée. Une des extré-
mités du fil dont nous avons parlé passe par une
entaille faite dans la porte, et les ouvriers peu-
vent ainsi tirer ce fil et amener la chandelle au
point où il est nécessaire ; souvent ils 'demeu-
rent enfermés pendant bien long-temps dans
une grande inquiétude, craignant que , par quel-
que accident imprévu, la chandelle se soit éteinte
ou renversée avant -d'avoir pu arriver à sa des-
tination (an pot hole). Il arrive quelquefois que
l'on est obligé de mettre le feu dans certaines
excavations jusqu'à trois fois par jour, et par
conséquent il faut, 'avant chaque explosion, faire
sortir tous les ouvriers , à l'exception des fire-
man. Cela provient alors de ce que les mineurs
ont 'entaillé trop profondément la houille, de
manière à donner à leur faîte une hauteur plus
grande qu'il n'est de règle; savoir, 6 ou 8 pieds,
et présentant ainsi des espaces élevés, où le cou-
rant d'air ne saurait atteindre; en un mot, lorsque
dans une mine de houille on a fait des entailles.
de 56 pieds khauteur,, il n'est plus possible de
suspendre, pendant un seul jour, le procédé du
feu, parce que les effets des explosions subsé-
quentes pourraient détruire ensuite toute la mine.

La. dépense qu'occasionne ce procédé, outre
la mort dé beaucoup de fireman, est immense ;
il est nécessaire de laisser une grande quantité
de houille en piliers , afin qu'ils puissent soute-
nir le faîte, malgré. les ébranlemens fréquens
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qu'ils reçoivent : la houille est-elle-même brisée
et endommagée par la percussion et par la cha-
leur que produit la combustion du gaz ; souvent
le feu prend à la masse de houille, et l'on est
obligé de boucher tous les puits pour l'éteindre.

Les lords Dudley et Ward ont, à leur grand
honneur, employé les mineurs les plus expéri-
mentés de Durham et de Northumberland, à la
recherche de quelque moyen de prévenir les
malheurs occasionnés par le feu ; mais ce fut en
-vain : l'expérience et l'habileté de ceux- ci n'ont
pu empêcher aucune explosion.

C'est dans de semblables mines que rua mé-
thode d'airage a été employée dans toute son
étendue, et qu'elle a eu les plus heureux ré-
sultats.

Après avoir exposé les moyens d'airage qui
son: actuellement pratiqués, je vais indiquer à la
Société comm ent je suis parvenu successivement,
et par une persistance de plusieurs années, à ob-
tenir un succès attesté par beaucoup de certifi-
cats.

Le dessin n°. 2 (I) présente le plan de la mine
aérée par mon procédé, et exploitée de manière

(i ) Ce dessin, qui aurait été plus utile encore queeetni
, ne se trouve point dans l'ouvrage anglais. Pour y

suppléer, autant qu'il est en notre pouvoir, nous donne-
rons une idée succincte du système de Panteur : il établit
autour des travaux et sur-tout dans la partie supérieure
une galerie ou conduit du gaz inflammable, dont les, deux
extrémités communiquent à deux puits ; il réunit les gaz
dans ce conduit, à l'aide de traverses ou de trous de sondes
percés dans les. massifs : par ces moyens, il extrait eri
quelque sorte le gaz inflammable des ouvragés, et jusqu'à
un certain point des massifs. Le courant est déterminé
tant, dans son conduit pour les gaz que dans le reste de la
mine, par deux puits disposés à cet effet. (R-)
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qu'on retire beaucoup plus de houille d'une sur-
face donnée, et la dépense qu'il occasionne n'est,
dans aucun cas, égale au tiers de celle exigée par
la première méthode,

On pratique dans la partie la plus élevée de la
mine une excavation ou galerie, qui entoure les
travaux, comme un canal par lequel le gaz des-
tructeur peut s'échapper , et qui communique
avec le puits aspirant (upcast shaff).

Le puits par où l'air descend (downcast) est
sur la même ligne d'ouvrages.

On établit une galerie latérale (gaz headway)
pour faire sortir le gaz lorsqu'une faille (a dee),
ayant rejeté en bas la couche, dans quelques-
unes de ses parties , rendra le côté du puits as-
pirant (upcast sicle) plus haut que le niveau gé-
néral du courant principal de gaz auquel il doit
se réunir.

En creusant le conduit du gaz (the gaz head-
way) dans les parties élevées d'une mine la
masse inférieure sera percée toutes les vingt pu
trente verges ( 201' ou Som) sur quelques pieds
afin d'extraire le gaz des parties phis basses
lorsqu'il se présente des portions de couches po-
reuses ou remplies de fissures, le gaz peut sou-
vent en être retiré en les perçant avec la sonde.

Si l'ancien système d'airage était abandonné,
les piliers ou massifs qui supportent le faite pour-
raient être exploités de nouveau sur une étendue
considérable. Dans ma méthode, les piliers pour-
ront être disposés sans ancun égard à la régula-
rité , mais seulement suivant le besoin qui se
montrera de soutenir le faite, et que chaque lieu
demandera plus ou moins de précautions :ainsi
l'on obtiendra plus de houille d'un même espace,
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Quoiqu'il puisse suffire d'entailler un petit

nombre de verges (mètres) vers le puits, pour
mettre le conduit dans la ligne la plus élevée du
champ d'exploitation , il importe cependant, pour
atteindre plus sûrement le but de l'expulsion du
gaz hydrogène, d'avoir une connaissance exacte
de la straiification , et telle que l'on puisse con-
duire avec avantage la suite des opérations. En
exploitant la houille, on doit mener une con-
duite du gaz (gaz course) quelquefois absolument
tout autour des ouvrages, afin que l'air vicié et
le gaz inflammable, plus légers que l'air com-
mun, sortent par la partie supérieure. Le gaz
acide carbonique, comme plus lourd, cherche
le niveau de l'eau et les parties les plus basses
de la mine.

Les dimensions des percemens ou ouvertures
pratiquées dans la galerie d'aérage, doivent être
déterminées d'après la quantité et la pesanteur
spécifique des gaz qui doivent y être reçus.

La méthode de reconnaître le champ d'exploi-
tation par des galeries qui l'entourent, est géné-
ralement pratiquée par tout directeur instruit,
à cause des dangers imminens que l'on court
en négligeant une telle précaution. Beaucoup
d'hommes ont perdu la vie, et bien des ouvrages
ont été abandonnés, à défaut d'avoir connu la
disposition des masses à exploiter, connaissance
que l'on aurait acquise au moyen des galeries
d'enceinte : ces galeries préservent les mineurs
de toute irruption soudaine des eaux contenues
dans de vieux ouvrages, ainsi que de celle des
amas de gaz inflammable ; en les perçant, on re-
marque toutes les différentes variations des in-
-elinaisons de la couche, les sinuosités, les har..-,

Tome VIII, 3e. livr. F f

it



450 S'Un L'A E'llA GE

rages, les saillies, et tous ces détails sont trans-
portés sur le plan destiné à combiner la disposition

:générale des travaux, à mesure que l'exploitation
.fait des progrès. Un directeur qui a reconnu ainsi
,son champ d'exploitation, peut examiner géolo-
giquement chaque partie, et s'avancer, sans in-
certitude comme sans danger, dans tous les sens;
et lorsque son champ acquiert une plus grande
étendue , il lui suffit de tirer une ligne de la ga
lerie qui conduit les gaz aux parties plusélevées
où il .-se portera.

La galerie de conduite des gaz (gaz course) de-
vra être, en communication avec le .puits'aspirant
(upcast shaff) au moyen de deux portes bat-
tantes, dont l'une se fermera avant que l'autre
s'ouvre : par cette disposition, on peut extraire
la houille par le puits aspirant avec une entière
sécurité, attendu que la trappe, ou porte tom-
hante, empêchera l'air commun de communiquer
avec lui ; en outre, l'orifice du conduit des gaz
_doit déboucher à quelques pieds (comme 1 o ou
.1-2) au-dessus du puits, afin de prévenir la pos-
sibilité du contact d'une flamme avec le gaz in-
flammable qui est entré vers le fond du, puits :
avec ces précautions, on peut garder de la hi-
mière dans la partie la plus basse, en la plaçant
du côté du puits opposé à celui de la sortie du
gaz.

Les percées, ou petites galeries de conduite
(gaz courses), que l'on fait pour communiquer
avec la conduite principale des gaz, doivent né-
cessairement accompagner les travaux à.tnesure
qu'ils avancent, et même il est beaucoup mieux
de les faire à l'avance autant que possible : ces
percées, communiquant dans la galerie, peuvent
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être exécutées 'par une sonde de 3 poilées de dia-
mètre, ou un peu plus grosse si cela est jugé
nécessaire, cela suffira pour y. conduire le gaz
inflammable produit dans le voisinage de ce
trou; mais le passage principal du. gaz doit *être
placé dans la partie la plus élevée des ouvrages,
dans laquelle le gaz hydrogène, l'azote, et fina-
lement l'air froid doivent passer successivement.
Le bon effet de ce procédé dépend sur-tout de la
pente et de la disposition du conduit principal.

Si l'on .suppose .que, par l'ancienne méthode,
un courant d'air se meuve par une section de
canal de 3o pieds carrés de surface, et parcourt
5 pieds par seconde, ce qui donne 5,400 pieds
cubes partninute, et que ce courant soit capable de

, délayer 38 pieds cubes et demi de gaz par seconde,
. ou 1,7 io pieds cubes par minute, de manière à

. le rendre absolument sans danger ; -cela fait seu-
lement trois parties d'air atmosphérique pour
une de gaz, qui en admettant que le mélange est
uniforme, le rendrait susceptible de s'enflammer
avec explosion; mais ce mélange n'est pas uni-
forme et le gaz lui-même n'est pas distribué éga-
lement dans la mine ; dans quelques parties ;l'hy-
drogène est presque pur, et dans d'autres_ il peut
être mêlé à l'air atmosphérique au point d'eue
explosif. Dans les parties les plus élevées d'une
mine, il se réunit toujours une grande quantité
de gaz» mêléen diverses proportions et particu-
lièrement d'air atmosphérique , lorsque les mé-
langes des autres parties de la mine passent à
.travers.

Dans mon procédé, un conduit (gazhead)de
même capacité que le précédent, clans la suppo-
sition d'une vitesse de trois pieds par seconde,

F f
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..fera "sortir go pieds cubes de gaz dans le même
temps ; mais si le gaz inflammable est pur, sa
disposition à sortir sera en raison de sa légèreté
et de sa raréfaction-dans le conduit.

J'admets, par ces raisons, sur l'évaluation de dix
pieds par seconde, qu'il sortira 3oo pieds cubes
de gaz par seconde, ou i 8,000 pieds par minute;

. mais cette quantité est de beaucoup supérieure
à ce qu'on peut présumer devoir être produit

. clans quelque exploitation que ce soit: de sorte
que l'on n'aura vraisemblablement jamais occa_.
sion d'atteindre la limite que peut offrir ma mé-
thode. La longueur du chemin dans un champ
d'exploitation de 900 verges (822,6 mètres) excé-
dera rarement f,200 verges. Quelques-uns des
vieux.- ouvrages abandonnés étant- séparés des

i.autres par des barrages convenables, pourront,
avec peu de travail, devenir des conduits de. gaz
dans mon procédé; mais si ce conduit doit être
percé dans le massif de houille, il peut être ac-
compagné d'une taille ; le gaz sera entraîné à
mesure qu'il sera produit, et, aura un passage
commun avec l'air ordinaire, qui a . pleine li-
berté de circuler dans la mine ; toutefois en se
rendant au puits, il sera' précédé dans le canal
par le fluide le plus léger. .

Pour éclaircir davantage ma méthode, je pré-
sen terai la comparaison suivante: si l'on place dans
une position oblique un livre grand et mince
sur un lit de pierre ou d'argile, et qu'on le re-
couvre d'un autre lit ou banc semblable et éga-
lement imperméable au gaz inflammable; ce livre
figurera une couche de houille qui est divisée
elle-même en feuillets correspondans à ceux du
livre. C'est précisément le cas des couches de
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charbon qui sont suivies jusqu'à la surface, et
non interrompues par des failles. Dans ces mines,
les explosions ne sont point connues.

Mais lorsque la couche est interrompue par
une faille qui, pour continuer notre comparai-
son, pourrait être imitée en coupant le livre dont
nous avons parlé en deux parties, et abaissant.
ou élevant l'une d'elles de manière qu'elle ne -
touche plus, dans son prolongement, que le banc
d'argile ou de pierre, il est évident qu'un tel dé-
placement ne permet plus la libre circulation des
gaz- nuisibles ; ils ne peuvent plus se répandre
dans l'atmosphère lorsqu'ils viennent de la partie
placée au-dessous de la faille, tandis que la partie
supérieure qui présente son arrête la plus élevée
vers la surface, est demeurée sans danger comme
auparavant: dans ce cas, je perce une suffisante
quantité de trous pour faire communiquer la
portion inférieure à travers la faille avec celle
qui lui est supérieure, afin que le gaz puisse
continuer sa route.

Les mines de Netherton et de Buffery, dans
le Staffordshire, avaient éprouvé depuis bien
(les années de terribles explosions du feu gri-
sou (fire-line), tellement que les mineurs ne
pouvaient y travailler, tandis qu'un autre champ
(l'exploitation, qui n'était séparé du premier
que par une faille de quelques verges d'é-
paisseur, mais qui avait occasionné un dépla-
cement de couches de 5o verges ( 45m7o ) en
hauteur, était absolument exempt de toute ac-
cumulation de gaz inflammable. Lorsque la dis-.
sémination libre du gaz hydrogène dans l'at-
mosphère est empêchée, il est naturel qu'il se
répande dans les travaux à travers les fissures les
plus larges qu'il peut trouver, et qu'il se forme

Il
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ramsi un courant continuel et très-sensible,que
les ouvriers nomment un souffleur (blocve or
feeder). Par la méthode du mélange, le gaz qui
sort ainsi de la houille est forcé de traverser tous
les travaux qui se trouvent placés entre le point
de sa sortie et le puits aspirant (upcast shaff),
et il se. tient toujours à la partie supérieure des
galeries, à cause de sa légèreté; mais c'est dans
le fait, en assurant son inflammation, s'il vient
par malheur à avoir le contact d'une flamme (1).

.Mais lorsque, ainsi que dans ma méthode, le
courant d'air, au lieu de parcourir toute la mine,
est dirigé vers les endroits où se trouvele gaz
hydrogène (et ces endroits sont toujours situés
au-dessus du courant naturel ) , il est évident
que le fluide, au, lieu d'être disséminé dans tous
les ouvrages, est i circonscrit au courant qu'on
l'oblige às suivre, et prend ainsi le chemin le
plus court comme le plus convenable pour sortir
de la mine.

Dans une exploitation où le courant d'air atmo-
sphérique est ainsi, pour la plus grande portion,
préservé, dutmélange du gaz hydrogène, je n'ai .
jamais trouvé de. danger à mettre le feu à un souf-
fleur (blower) k:Vendroit; où le gaz sortait de la
bouille,- et en; y pinne un, tuyau de fer, je l'ai
souventidirigé de. manière;à. le faire servir
c la ira ge.

Mes: lorsque j'eus. percé une galerie ou des
trous. allant du faîte de la mine au conduit de gaz.

(i) S'il touche la lumière. d.'un mineur, le seul moyen
d'y remédier, dans l'a.ncien système d'aérage , consiste à
éteindre le fourneau qui estplacé au fond du puits aspirant
mais en admettant qu'il soit possible d'éteindre tout le
feu .enyurt instant., est-il; convenable d'affaiblir le courant
d'air dans un, moment oit, P.on ;aurait le plus de besoin
d'augmenter sa vitesse -

'es
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(p-az course), et traversant les bancs qui étaient
en dessus de manière à mettre en communication
lés lits de charbon avec les conduits, la honière
des souffleurs s'éteignit, et ils cessèrent de donner
du gaz.

Dans l'ancienne méthode, cet effet a lieu fré-
quemment par suite de la chute du faite de la
mine, et il se forme ce qu'on appelle un pot hole
(cet accident est si fréquent clans certaines mines,
qu'il faut occuper plusieurs ouvriers à parcourir
les ouvrages pour en prendre connaissance): cela
provient des fissures qui se trouvent dans la
houille, et il en résulte subitement un si grand
accroissement dans la production du gaz inflam-
mable, que l'air atmosphérique circulant devient.
alors insuffisant pour le délayer convenablement,
et qu'on est alors obligé d'augmenter la raréfac-
tion, et d'accroître la quantité du combustible
en ignition dans le fourneau aspirateur, et alors-

' il deviendrait impossible d'éteindre le feu en peu
d'instans.

Revenant à la comparaison indiquée plus haut,
de l'air cantonné dans un tuyau courbé destiné.
à conduire de l'eau , que penserait-on d'un in-
génieur qui s'efforcerait de faire passer l'eau plus
avant, en l'obligeant de surmonter l'obstacle de
vingt sinuosités, au lieu d'employer un tuyau.
droit? C'est cependant ce que l'on fait dans le
mode d'aérage actuellement en usage.

Mais ce n'est pas le seul inconvénient qui ré-
suite de l'ancien système. Lorsqu'on s'approche
des vieux ouvrages abandonnés, dans lesquels le
gaz inflammable s'est accumulé. pendant phi-
sieurs anisées; si, par la négligence du directeur,
les ouvriers s'avancent sans avoir la précaution
de percer des trous de sonde , à mesure qUe'la
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pioche s'enfonce dans le charbon, le gaz s'é-
chappe et s'enflamme au contact de leurs chan-
delles : alors si la mine dans laquelle ils se trou-
vent contient un mélange qui puisse faire explo-
sion, il en pourra résulter des effets très-funestes.

Dans ma méthode, s'il arrivait un semblable
accident, les suites en seraient sans conséquence:
le gaz sortant, au lieu d'être obligé de parcourir
un labyrinthe rempli de mauvais air, se répan-
dra tout-à-la-fois , en raison de sa plus grande
légèreté, sous les faîtes de galeries de plusieurs
mille verges d'étendue, et cela d'autant plus cer-
tainement et plus vite, que l'air circulant dans la
mine sera plus pur. Là, il peut brûler sans dan-
ger et même sans inconvénient pour le mineur,
qui continue ses travaux sous une nappe mince
de flamme. Après un temps assez court, il attein-
dra les niveaux les plus élevés, et finalement il
s'échappera par les trous, pour entrer dans les
conduits (gaz headcvay); il suffira donc que les
hommes descendent dans une partie plus basse
pendant que cet effet aura lieu : lors même que
les ouvriers qui se trouveraient dans le conduit
(gaz course) seraient atteints par le feu , ils ne
périraient point, parce que la vitesse du courant,
augmentant par la combustion elle-même, con-
finerait la flamme vers le faîte de la galerie de
conduite (gaz headway). Ce fait a été prouvé par
deux exemples aux mines de Buffery, , et j'étais
présent à l'un de ces événemens.

Je vais maintenant faire connaître à la société
comment j'ai mis en pratique ma nouvelle mé-
thode d'aérer les mines, quels sont les obstacles
que j'ai éprouvés; et mon récit sera confirmé par
de nombreux certificats (1).

(I) Le reee n'a dû être inséré ici que par extrait. (Z.I..)
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L'auteur expose d'abord qu'il chercha en vain

à obtenir la permission de faire des essais dans
les mines où il arrivait le plus fréquemment des
explosions funestes, à Mostyn en Flintshire, à
Whitehaven. Je trouvai, dit-il, les mêmes préjugés
et la même opposition dans celles des comtés de
Durham et de Northumberland.

Enfin sur la recommandation de Sir John
Sinclair, il put éprouver sa méthode en grand
dans une mine de houille du Staffordshire , et
l'on choisit pour cela une des parties les plus su-
jettes au feu.

Les puits furent approfondis et les travaux
conduits en avant, à partir du fond, jusqu'à ce
que le gaz inflammable commençât à donner des
inquiétudes; mais elles cessèrent , dit-il , dès
'l'instant où ma méthode put être mise en action.
Ce commencement de succès excita la jalousie
des directeurs résidans , et ce ne fut que par la
ferme protection de MM. Shirley et Cartwright,
et quelques autres qui m'accompagnèrent dans
tous mes travaux, que je fus exempt de toute
injure matérielle.

A cette époque, tous les puits des environs
étaient purgés d'air inflammable, chaque matin,
par le procédé du feu. Je me chargeai d'une de
ces mines : il y avait une conduite d'air (air
heads), dans laquelle le courant était obligé de
passer, pour aller du puits descendant (downcast
shaff) au puits aspirant (upcast she) ; malgré
cela, on était obligé de mettre le feu deux fois
par jour pour prévenir tout accident, et cela
avait duré pendant huit années.

Ayant établi mon conduit de gaz (gaz course)
dans les vieux travaux, et après l'avoir mené
dans les parties supérieures de la mine, il répan-
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dit le gaz. si fortement sur les hommes qui-tia-.
vaillaient à percer les communications (drift)
qu'ils, étaient obligés de- travailler sans lumière.
J'employai le phosphore de Canton pour les éclai-

rer. Les explosions qu'on était obligé de provo-
quer dans cette partie de réxploitation, dimi-
nuèrent d'abord sensiblement en force; et enfin
le gaz, s'échappant par Mon simple conduit (gaz
course), il n'y eut plus besoin de mettre le feu.
Dans le cours de mes expériences, je plaçai dans
le conduit (gaz headepay) une porte percée dans
son milieu d'un trou que j'élargis ensuite graduel-
lement,jusqu'à ce qu'il pût laisser passer librement
tout le gaz rassemblé dans les ouvrages trouvai
ainsi que l'hydrogène dont la quantité suffisait
pour produire des effets si terribles, passait libre-
ment par une ouverture de deux pouces carrés.

Tout le changement que je fis dans cette ex-
ploitation, fut de déplacer l'orifice de la galerie
d'air allant du puits par Où l'air descendait (bio-
wing) au puits aspirant (upcast), et de la conver-
tir par là en un conduit des gaz (gaz head), cher;- -

chant ainsi à débarrasser la mine par la voie
pins courte.

Précédemment M. Fereday ayant acheté la

mine de houille de Bufféry, où il y avait beau-
coup d?argent de perdu par l'effet des explosions,
je m'en chargeai, quoique la mise du feu jour-
nellement eut fait périr .beaucoup d'hommes : au

bout .de trois mois, je la rendis assez sûre pour
qu'on pût abandonner l'usage d'y mettre le feu.
Ces faits sont certifiés dans une lettre de M. Fe-
reday à M. Burn qui avait demandé des rensei-
gnemens sur le procédé de l'auteur (1).

(i) On remarquera combien l'usage, de la lampe de strret

aurait facilité' tes travaux. (K.)

PREMIÈRE PARTIE.

NOTICE

Sur la constitution géologique et sur les
richesses .Minérales du département de
la Lozire (Extrait d'un rapport adressé,:
à M. le _Directeur général des Ponts-
et-Chaussées: et des Mines.)

PAR M. L. MARROT, Élève ingénieur au COrps royal
des Mines.

JE diviserai cette'notice en trois parties : dans la
première, j'essaierai de donner une idée de la
constitution géologique du département de la
Lozère ; dans la seconde, je rendrai compte de
l'examen qui 'a été fait de divers points où l'on
annonçait des indices de houille ; enfin je termi-
nerai par la description de plusieurs gîtes de mi-
nerais qui paraissent susceptibles d'être exploi-
tés, ou qui, du moins, peuvent donner lieu à
des recherches.

Idée de la constitution géologique du département
de la Lozère.

On trouve dans le département de la Lozère Disposition
les terrains suivans : le granite, le gneiss et le eaeiria,sie gdue7

micaschiste, un grès qui paraît se rapporter au formen,t,
grès bigarre, un, caicaire qui paraît devoir être us°,,lid,tu.
rapporté à l'une dés formations du cakaire du
Jura, (les terrains d'alluvions et des terrains ba-
saltiques. Voici la disposition des masses prin-
cipales de ces terrains:

il
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Le granite constitue, aunord et au nord-ouest
du département, la montagne de la Margeride,
qui s'étend à-peu-près du nord au sud, sur une
longueur d'environ 4o kilomètres, et qui se lie
avec les montagnes du Cantal. A l'est du dépar-
tement s'étend, dans la direction de l'est à l'ouest,
le massif granitique de la Lozère, sur une lon-
gueur d'environ 3o kilomètres; enfin, dans la
partie méridionale , on trouve les montagnes
granitiques de l'Aigoual , dont la crête sépare le
département de la Lozère de celui du Gard.

Sur les massifs granitiques, et principalement
sur la Lozère et sur l'Aigoual , s'appuient des
gneiss et des micaschistes en couches variables
(l'inclinaison et de direction ; ces schistes cons-
tituent le sol de la partie sud-est du département,
que l'on nomme particulièrement les Cévennes.

Par-dessus le schiste micacé repose, à l'ouest
du département, dans la vallée du Lot, un ter-
rain de grès assez analogue au grès houiller,
mais qui, par divers motifs qui seront exposés
plus tard , paraît devoir être rapporté à la for-
mation du grès bigarré.

Ce grès est recouvert par une immense forma-
tion calcaire, qui forme un cap entre la Lozère et la
Margeride, couvre toute la partie sud-ouest du
département , et se prolonge dans ceux du Gard,
de l'Ardèche , de l'Hérault et de l'Aveyron. Ce
terrain présente la plus grande analogie avec la
formation de calcaire oolithique qui se trouve
dans la chaîne du Jura.

Il existe dans quelques vallées, telles que
celles du Lot et du Tarn, des terrains d'alluvion.

Enfin les montagnes d'Aubrac , à l'ouest du
département, présentent un immense terrain
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basaltique qui s'étend jusque dans l'Aveyron. Je
ne reviendrai pas sur ce dernier terrain, dont je
n'ai pas dû m'occuper, mais j'examinerai rapi-
dement chacune des autres formations en parti-
culier.

,Le granite, qui forme les trois montagnes Granite
. principales du département, est à gros grain
et composé de feldspath lamelleux, de quarz vi-
treux translucide et de mica d'une couleur gé-
néralement noirâtre ; il renferme de gros cris-
taux de feldspath, qui ont souvent plus d'un dé-
cimètre de longueur : on y trouve quelquefois
des rognons d'amphibole et des veines de ser-
pentine, comme aux Fourches, près de Mende.

On ne remarque dans ce granite aucun indice
de stratification. Je n'y ai vu qu'un filon consi-
dérable, c'est celui de la commune d'Alburet ;
mais on y trouve fréquemment de petits filons
de feldspath, ainsi que des veines et des rognons
.de granite à grain fin, ou plutôt de feldspath
micacé.

Ce granite se désagrège plus ou moins facile-
ment; celui de la Lozère résiste généralement
plus que celui de la Margeride à l'action de l'eau
et de l'air. On trouve vers le pied de cette der-
nière montagne, près de Mende, un granite dé-
sagrégé , dont le feldspath est décomposé, et pa-
raît changé en un véritable kaolin.

Les montagnes granitiques sont les plus éle-
vées du département; elles sont généralement ar-
rondies, sur-tout celles qui forment le massif de
la Margeride ; on y voit aussi d'immenses pla-
teaux, notamment dans la partie nommée le
Palais du Roi, aux environs de Saint-Chély,, et
dans la partie nord-ouest du département.
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Gneiss et Le gneiss et le 'micaschiste .-se ;montrentdans
micaschiste. toute la ..partie méridionale du département, sur

-le versant septentrional de la Lozère sur les
- deux versans de la Margeride, entre la Lozère et
l'Aigoual, etc. Les couches sont diversement in-
clinées , .depuis ro degrés à l'horizon jusqu'à la

verticalité. Entre la Lozère et l'Aigoual , elles se

présentent en éventail; elles sont adossées contre

les massifs granitiques. Le gneiss se fond quel-

quefois d'une manière insensible dans le granite,
comme sur la pente septentrionale de là 'Lozère;
quelquefois il en paraît tout-à4ait détaché, et

-le passage est subit.
Cette roche est tantôt très-compacte, se cassant

par fragmens pseudo-réguliers, présentant enfin -

tous les caractères d'un véritable gneiss., tantôt
très-feuilletée et friable ; le gneiss paraît quelque-

. fois talqueux et serpentineux; il renferme beau-
coup de rognons et de veinules de quarz ; On y

trouve des couches noirâtres pyriteuses, et ren-
fermant un peu de graphite. Ce terrain est coupé
par. .tan grand .nombre de filons de cuivre pyri-

- teux , de galène, d'antimoine sulfuré, qui ont
pour gangues le quarz, la baryte sulfatée,
chaux carbonatée ,. etc.

Les montagnes de micaschiste et de gneiss

sont généralement escarpées, et présentent des

sommités d'autant plus aiguës .que les couches se
rapprochent davantage de .laverticale. Les vallées

qui les séparent sont profondes, et tellement
tétroites que, le plus souvent,- elles n'ont que la
largeur du lit du torrent. -

Lorsqu'on suit la vallée qui s'étend de laCa.--
Grés bi- nour,tre à-Saint-Laurent de Rivedolt, et dans la-

garré. quelle coule le Lot, on remarque que le terrain
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y consiste en un grès particulier, dont la surface,
exposée à l'air, est ordinairement ;d'un rouge
foncé, et quelquefois d'un blanc grisâtre ou ver-
dâtre. Ce terrain se prolonge fort avant dans le
département de l'Aveyron, puisqu'on le retrouve
entre Saint-Geniès et Espalion. Auprès de la
Canourgue , il se montre tout au plus sur une
largeued'une demi-lieue en travers du lit du Lot.

Ce grès est évidemment formé de débris de
roches primitives ; il est micacé, très-quarzeux,
et souvent ce n'est autre chose qu'un poudingue
dont les fragmens ne sont pas très-gros ; d'autres
fois, au contraire, son .grain est d'une ténuité
extrême : alors il est un peu schisteux, et res-
semble à une marne. Il .se désagrège assez faci-
lement; il est tantôt rouge à la surface et blann
intérieurement, tantôt rouge également à l'inté-
rieur, tantôt gris verdâtre ou blanc jaunâtre,
tant à l'intérieur que sur les surfaees exposées à
l'air.

Les couches de ce grès s'appuient vers le nord
sur le micaschiste ; elles plongent du nord- est
au sud.-ouest, sous une inclinaison de Io degrés
au moins, et s'enfoncent sous le calcaire qui
couronne les sommets des collines aux environs
de la Canourgue.

On ne voit aucun indice de combustible dans
ce grès ; on n'y aperçoit point de conches4far7
gile schisteuse, mais seulement des marnes -de
diverses couleurs ; les tranches des couches sont
parfaitement à découvert. MM. Combes et LoT
rieux , qui ont suivi ce terrain dans l'Aveyron , y
ont vu du gypse au milieu .des manies près de
Saint-Affriquell doit donc rentrer dans la forma-
tion de grès bigarré.
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Calcaire. Dans la Lozère , le terrain calcaire parait avoir
formé, entre les massifs primitifs qui le limitent,
un immense plateau qui a été coupé par les
eaux ; il est résulté de là d'autres plateaux plus
on moins étendus, auxquels on donne le nom
de causses, et qui sont bornés de tous côtés par
des escarpemens très-roides, entre lesquels cou-
lent des rivières, dont les principales sont le Lot
et le Tarn.

Les causses ont souvent plusieurs lieues d'é-
tendue; on y remarque fréquemment des enton-
noirs, dans lesquels s'engouffrent probablement
les eaux qui alimentent les sources des vallées
voisines ; ces sources sont quelquefois d'une
abondance remarquable : telles sont les fontaines
de Florac et de Sainte-Funimie. Les causses sont
environnés de ravins, dans lesquels les eaux
charrient , pendant l'hiver, des quantités énor-
mes de débris.

Les vallons qui séparent les causses sont en .
général profonds et escarpés ; plusieurs cepen-
dant se sont élargis par le talus qu'ont pris les
matières ébouleuses ; tels sont les vallons de

Mende et d'Hispagnac. D'autres , se trouvant
creusés dans un calcaire plus solide , ont leurs
parois à pic, et leur largeur n'excède pas celle du
lit de la rivière qui les arrose, telles sont les

gorges du Tarn , depuis Quézac jusqu'aux limites

de l'Aveyron.
La nature du terrain calcaire qui constitue les

causses, éprouve quelques/variations dans les

divers' lieux où on l'observe : je vais -décrire suc-
cinctement celui des environs de Mende, après

quoi j'indiquerai quelques modifications que su-

bit ce terrain en d'autres points du département.
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Auprès de Mende, le calcaire repose stils legranite et sur le schiste micacé; les couchescalcaires sont inclinées au plus de huit à dix de-grés, et- elles plongent du nord au sud.La première assise de ce terrain consiste enun grès quarzeux à grains moyens, formant une

-couche d'environ -trois mètres d'épaisseur, quiparait entièrement détachée du micaschiste quiest dessous et du calcaire qui. la recouvre. On ydistingue, au milieu du qua.rz , quelques lamelles
de mica, et des grains blanchâtres et friables, quiparaissent être du feldspath en décompositionon l'exploite pour en faire des meules de mou-lins ; il est en effet assez cOnsistant , mais cesmeules sont peu estimées (r).

Au-dessus du ares se trouve un calcaire coin, .pacte, rougeâtre, à cassure conchoïde esquilleuse,qui paraît un peu siliceux. Il forme des couchesassez minces.
Après lui vient un autre ,Catcaire. compacte,

.
.

blanc-, siliceux; à cassure conchoïde, quise lèvepar lits peu épais, parallèlement auplan des cou-ches, et qui se fendille aisément. Il renfermequelques couches minces d'argile schisteuse onde marne bleue.
On trouve ensuite un calcaire bleuâtre, dontOn peut obtenir d'assez gros blocs. Ordinaire -

'(1) il n'est peut-être pas sans intérêt de remarquer icique le grès qu'on vient de décrire parait tont-à-fait sem-blable à un autre grès qu'en ti'ouye sur les croupes de laLozère et de la Margeride ; il y forme des-couches hori-zontales qui conforment les montagnes schisteuses et gra-nitiques , et qui se correspondent
parfaitement de l'une àl'autre. On .voit très-bien ce grès sur le plateau des Bal-, auprès de Villeforl.

Tome G a

F
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ment il jaunit à l'air et se délite ; il en est cepen-
dant qui conserve sa couleur et sa consistance,
et qui est très-estimé cOrnme pierre à bâtir.

Le calcaire se fond peu-à-peu dans les marnes

bleues, qui finissent par dominer ou plutôt par
paraître seules avec des rognons de calcaire

bleuâtre disposés par lits parallèlement au plan

des couches. L'argile feuilletée occupe une grande

hauteur ; dans la partie supérieure, les lits de
rognons calcaires deviennent de plus en plus
rapprochés , et il finit par en résulter un calcaire
feuilleté un peu marneux.

Enfin, le calcaire prend de plus en plus de

consistance, et devient semblable au calcaire
blanc qui se trouve au-dessous de l'argile; mais,

dans cette partie supérieure de la formation, il ne

se lève point par lits ; il alterne avec des couches

qui paraissent (les grès calcaires ou souvent des

calcaires grenus ou cristallins; la couche extrême

est ordinairement cariée, et ses cavités sont rem-
plies d'un sable ferrugineux , qui donne une
teinte rougeâtre à la terre végétale qui couvre les

causses, et qui est charriée dans les ravins en-
vironnans. Ces dernières couches forment une
sorte de masse d'environ io mètres d'épaisseur
dont les parties plus ou moins solides, diverse-

ment dégradées par les eaux, s'arrondissent, se
morcellent, et présentent de loin l'aspect de
tours et de ruines qui bordent les causses : on voit

souvent dans ces dernières assises calcaires des

silex blancs et veinés de rouge.; enfin il n'est pas

rare de trouver sur les causses des grains de fer

oxidé hyctrat é.
Ce terrain renferme un: grand nombre de

coquilles, qui se trouvent sur-tout dans l'argile
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feuilletée ; on y trouve entre autres des ammo-nites, des bélemnites , des térébratu les , des en-troques, des peignes , des encrines , des tro-chites , etc.

On rencontre fréquemment dans l'argile etmême dans le calcaire feuilleté , des pyrites de
fer en lamelles et en rognons, le plus son vent
décomposées, ou des coquilles, notamment des
ammonites recouvertes d'un enduit pyriteux.Enfin il est remarquable que les rognons de cal-
caire marneux, qui forment des lits dans l'ar-
gile, ont quelquefois un axe formé de pyrite de
fer décomposée.

Les marnes renferment fréquemment des frag-mens de jayets , ou même des troncs d'arbres
conservant leur écorce, aplatis suivant le plan descouches, et divisés dans tous les sens par des
cloisons de chaux carbonatée blanche lamel-
leuse.

Voici ce qu'on observe dans quelqueeautrespoints du département.
Auprès de Balsièges , on ne retrouve plus les

marnes bleues ; elles sont remplacées par un
calcaire bleuâtre disposé par lits, qui se décom-
pose en blanchissant à l'air, et qui se délite par
feuillets concentriques.

Au Pompidou, le terrain calcaire renferme,
vers sa partie supérieure, plusieurs couches degrès quarzeux , au milieu desquelles existe une
couche de combustible très-peu épaisse.

Aux.Rosiers, on voit, au milieu de bancs cal-
cairesïun peu feuilletés et d'argile schisteuse
une couche de combustible tout-à-fait semblableà la houille.

Gg 2
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Près de Meyrueis, on retrouve, à la partie infé-

rieure de la formation, le grès qui se voit dans

les environs de Mende ; mais il y forme des

couches plus épaisses ; il se fond insensiblement
dans le calcaire, et on ne voit point les marnes

par-dessus.
Dans la plupart des lieux que je viens de citer,

on retrouve plus ou moins fréquemment les

mêmes. coquilles qu'à Mende ; l'inclinaison des
couches y est souvent moindre, jamais plus con-.
sidérable que dans ce dernier endroit.

On voit le calcaire reposant sur le granite, sur

le micaschiste et sur le grès bigarré , auprès

de la Canourgue. On voit souvent le terrain pri-

mitif dans le fond des vallées, ou dans les lits-

des ruisseaux qui y coulent.
Les plateaux calcaires reposent quelquefois

sur des mtontagnes schisteuses assez élevées ;

mais il n'existe alors que la partie supérieure de

la formation, dont les couches correspondent à

celles des plateaux voisins. C'est ainsi que la val-

lée du Tarnon a des parois qui forment deux

étages : l'un présente le schiste micacé , l'étage
supérieur 'est calcaire.

- On trouve, dans le terrain calcaire , des filons

de galène : tels sont ceux de Saint-Sauveur, de

Gatuzières et d'Allenc ; les premiers coupent à-
la-fois le micaschiste et le calcaire ; à Allène, la

galène est aussi disséminée en rognons dans lé

calcaire.
On voit aussi dans ce terrain de petits filons

et des filons très-fréquens de chaux carbonatée

cristalline.
Le calcaire présente en plusieurs endroits des
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grottes, que les filtrations garnissent de stalac-
tites. Il en existe une près d'Hispagnac, et une
autre beaucoun plus considérable sur les bords
de la Dourbie, (l'ans le département de l'Aveyron.

M. d'Aubuisson, dans son Traité de géognosie
(tom. II, pag. 358), range ces calcaires parmi les
calcaires jurassiques. En effet 'on trouve qu'ils
ont les plus grands rapports avec la formation
supérieure du calcaire du Jura, décrite par
M. Charbant , sous le nom de formation ooli-
thique. (Ann. des mines, tom. IV.)

Lorsque les vallons où coulent le Lot, le Tarn Terrains
et quelques autres rivières. atteignent une cer-
laine largeur, on observe, contre les parois des.'
vallées, des terrains d'alluvion , qui ont évidem-
ment été produits par les eaux de ces rivières.

Les tufs qui se trouvent près de Mende sont
de ce genre ; ce sont des calcaires rougeâtres
cariés, très-tenaces, et paraissant concrétionnés,.
dans lesquels on n'aperçoit point de stratifica-
tion. Ils fournissent une pierre à bâtir, solide, lé-
gère, et prenant très-bien le mortier ; c'est pres-
que la seule employée clans le pays pour la cons-
truction des voûtes. (Les voûtes de la cathédrale.
de Mende, celles des arches du pont de Milhaud,
sur le Tarn, sont construites avec ces tufs.)

On trouve près de Saint-Bauzille une alluvion,
d'un autre genre : c'est un poudingue à frag--
mens calcaires et quelquefois siliceux, avec ci--
ment calcaire; on en fait des meules.
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DEUXIÈME PARTIE

Recherche de houille.

La première partie a déjà montré qu'il n'existe
point de terrain de grès houiller 'dons la Lozère,
il me reste à faire connaître la nature des indica-
tions que l'on donnait, relativement l'existence
de la houille dans ce département..

Mines de Les mines des Rosiers sont connu s depuis fort
hounte,daus long-temps : elles appartenaient autrefois au
te calcaire ,des Rosiers. seq,neur de. l'endroit , qui les affermait moyen-

nant quatre louis par an ; maintenant chaque
particulier extrait la houille dans son terrain.

Cette couche de houille se trouve au milieu
de bancs calcaires ; elle a environ un demi-pied
à un pied d'épaisseur., et elle gît entre deux cou-
ches très-minces de schistes alumineux. On trou-
vera des détails sur le gisement de ce combustible
dans le calcaire, dans une Notice de M. Combes
sur les houilles calcaires du département de l'A.-

, veyron , qui sont entièrement semblables à celle
des Rosiers. (i)

Dans ce dernier endroit, on extrait le combus-
tible en ouvrant dans la couche une galerie d'un
piel et demi à deux pieds de hauteur, que l'on
polisse jusqu'à ce qu'on manque d'air ; qii en
commence ensuite un autre à côté. Un ouvrier
n'extrait moyennement que 4 quintaux par jour..

- Cecharbon se vend i fr. le quintal aux mare-
chaux. des villages voisins. L'ouvrier est pavé à'
raison de fr. par jour ; il est nourri, ce que l'on
estime i franc. Le propriétaire folirnit tont ce
qui est nécessaire à l'exploitation ; il a. un mu-

(i) Voyez pag. 376 et suiv. de ce volume
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let pour porter la houille aux maréchaux :

. .

évaluant cette dépense à i fr. par jour, i reste
fr. de bénéfice.
Avec les schistes du toit , qui retiennent un

peu de houille , on a cherché à. cuire de la pierre
à chaux, mais on n'a pas réussi ; les pierres ne
sont pas suffisamment calcinées.

Si les couches de houille et de schistes alumi-
neux des Rosiers étaient plus épaisses, on pour-
rait proposer d'en tirer le même parti qu'à Saint-
George, d'y fabriquer de ; niais, sans par-
ler de la difficulté des transports, on ne peut pas
fonder un établissement appuyé sin' des res-
sources aussi faibles. Il n'est donc point permis
d'espérer que cette mine sqit jamais exploitée
autrement qu'elle ne l'a été jusqu'ici ; souvent
même, dit-ou, ceux qui l'entreprennent dans
l'état actuel des choses, sont obligés d'aban-
donner.

A un quart de lieue au nord du Pompidou,
sur -le flanc oriental de la montagne que l'on des-
cend en venant de Florac, on trouve une couche
de combustible assez étendue. La montagne -qui
lé renferme est formée de calcaire et de grès
en couches horizontales, reposant sur le ?mica-
schiste. La couche de houille est resserrée entre
deux bancs de grès ; elle n'a guère qu'un pied
d'épaisseur, et par-dessus se trouve un banc de
schistes alumineux. Quelques parties de la cou-

-14
che présentent une texture ligneuse; on trouve.
dans ce combustible des pyrites en lamelles et
en rognons, qui sont aussi disséminées dans les
schistes accompagnans. -

On a extrait de cette houille, qui-a- été essayée

Coaclielle
houille du
Pompidou.
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par les maréchaux :. ils ont trouvé qu'elle bride
très-bien en produisant beaucoup de chaleur ;
mis elle donne une odeur tellement infecte
qu'ils n'ont pas continué à s'en servir ; on pour-
rait peut-ètre l'employer -à calciner la pierre à
chaux. Au reste il faudrait, pour bien connaître
ce combustible et l'épaisseur de la couche, y
ouvrir au moins une galerie de quelques toises,
mais on ne peut pas en attendre un résultat bien
avantageux.

Jayet à . Tous les indices de houille qu'on prétendait
exister dans ces divers endroits , se réduisent à

Brenoux , à des fragmens de javets , dont on a indiqué le
saneaes ,

àla Canon, gisement dans l'aperçu géologique qui précède.
ele,`' S'ibn' M. de Gensanne dans un ouvrac,e publié par
Pierre-de-

Nogaret. ordre des états du Languedoc, indique une cou-
che de houille près de Meyrueis . et une autre

Houille in-dir,à, près près du Collet de Dézes ; il paraît qu'on retrouve
1,1"vr"eis à Meyrueis le prolongement de la couche des,

Ct ,odet
de Dé,es. Rosiers, mais avec encore moins de puissance

on ne trouve au Collet de Dézes d'autre terrain
que le micaschiste qui renferme les mines d'anti-
moine.

Prétendus On trouve au Sers du Pradel, commune de
no(Iiicile:à`sle._ Saint-Germain de Calberte, et au Mazel , com-

Germain de mune de Saint -Étienne -Vallée-Française , des
couches de micaschiste noires et pyriteuses

vauée-Fran- cette roche s'y délite aisément, et tache les doigts;
il en sort dts eaux un peu sulfureuses. On a au-
trefois ouvert sur ces couches plusieurs tran-
chées assez .profondes , dans l'espoir d'y trouer
de la houille. Il paraît que la couleur noire de
ces schistes est due à une petite quantité de char-,
bop., probablement à l'état de graphite. 11 n'est

çaise.
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pas rare de voir des couches semblables dans
.d'autres points du département.

On a exécuté des recherches aux Combettes ,
commune d'Hispagnac, il y a environ trente ans.
On y a ouvert des galeries dans le micaschiste ;
elles ont fait connaître des filons de qUarz ren-
fermant des pyrites de fer. On a abandonné ces
travaux, qui, comme on devait s'y attendre,
n'ont dénoté aucune trace de combustible.

Le -terrain houiller d'Alais étant très-voisin du
département de la Lozère , il était intéressant
.d'examiner s'il n'y pénètre pas, ou de détermi-
ner les limites occidentales de ce terrain. En,
.allant directement à l'ouest d'Alais , ou trouve
au bout d'une demi-heure, la limite du terrain
houiller qui y repose sur le schiste micacé, et y
est recouvert par le calcaire gris de fumée. Cette
limite passe' non loin de SaintPaul-la-Coste, et
se dirige' de là vers le château de Sainte-Cécile
d'Andorge ; après quoi, elle tournevers l'est, et
's'éloigne de la Lozère en coupant la route de
Villefort à Alais , environ à moitié chemin dé
Portes à Chamborigaud. En définitive, on peut
dire, à très-peu-près., qu'en faisant passer une
ligne droite par Chamborigaud et par Sainte-
Cécile , le terrain houiller reste à l'est de cetteligne, et par conséquent il ne pénètre point

'dans le département de la Lozère.

TROISIÈME PARTIE.

Examen des richesses minérales da départe-.
ment de la Lozère.

Le micaschiste , qui forme une partie
. des

_montagnes de la Lozère, renferme beaucoup de

Prétendus
indices de
houille à
Hispagnae.

Examen
des limites
dii terrain
houiller
d'Ab is.
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filons : la concession de Ville. fort en comprend un
grand nombre de galène argentifère; il existe aux
environs du Collet de Dèzes plusieurs exploita-
tions d'antimoine sulfuré ; enfin une foule d'au-
tres filons, qui ont autrefois donné lieu à des re-
cherches ou à des établissemens , sont Mainte-
nant abandonnés. Je vais exposer les renseigne-
mens que j'ai été à même d'acquérir sur les
diverses substances minérales qui paraissent sus-
ceptibles d'être exploitées dans le département
de la Lozère.

s 1. Filons de plomb et de cuivre de Illey---
rzteis Gatuzières et Saint-Sauveur.

Ces filons se trouvent groupés autour de la
petite yille de Meyrueis , située à environ seize
lieues de Mende et huit de Milhaud. Les ter-
rains voisins consistent en calcaire et en mica-
schiste, qui s'appuie sur le granite de l'Aigoual.
On y trouve de nombreux filons de galène et de
cuivre pyriteux , qui ont pour gangues le quarz ,
la baryte sulfatée, la chaux carbonatée.

Filon Ce filon se trouve à une .demi-lieue de Mey-
gai6"deRi" rueis, près du village de Ribevanès. Il gît dans
bevanès. le micaschiste, se dirige à-peu-près de l'est à

l'ouest, et paraît vertical. Sa crête est entière-
ment composée de quarz quelquefois cristallisé
elle a souvent trois mètres d'épaisseur, .et l'on
voit plusieurs branches s'en détacher et courir
dans divers sens,

Il existe sur plusieurs points de la crête de ce
filon des ouvertures et des dépressions qui, jointes
au tas de décombres qui couvrent le flanc de la
montagne, ne permettent pas de douter qu'on ne
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l'ait autrefois attaqué ; mais tout porte à croire
que ces travaux sont fort anciens, et qu'ils n'ont
eu lieu que dans la crête du filon. On trouve,
au milieu des déblais, de beaux Morceaux de
galène à petites facettes, dont la gangue est
qua rzeuse. -

On n'aperçoit pas de minerai sur la crête
même du filon , laquelle s'élève quelquefois de
plusieurs mètres au-dessus de la surface du sol
et se montresur les montagnes, dans l'espace de
près d'un myrian$tre.

Ce filon pourrait :aisément être attaqué par
une galerie poussée dans sa masse même, ou bien
être atteint par une traverse très-courte, percée
sur le flanc de la montagne, auprès de Ribeva-
nès , oi se tri:Mye un emplacement heureuse-
ment disposé pour un bocard et pour des lave-
ries.

En. suivant le torrent de Grailles , au-dessus Filou de
du village de Campis , on trouve, dans le schiste cuivre Pri-

teux demicacé, un un filon qui, dans le ruisseau même, se pis.
divise en trois branches, et se dirige, comme le
précédent , de l'est à l'ouest. Sa puissance, sur la
crête qui est quarzeuse , va à quatre mètres ; ce
filon paraît vertical. On voit tout le rocher cou-
vert d'efflorescences de sulfate de cuivre, et en le
cassant, on y trouve des mouches de pyrite cui-
vreuse bien caractérisée : ce filon s'annonce donc
comme contenant cette substance.

Le filon de Campis se trouvé à une lieue et
demie de Meyrueis , dans un pays sauvage et
inculte, presque au pied de l'Aigoual ; il se pro-
longe sur une étendue de près d'un myriamètre.

Ce 'filon , sur lequel il n'existe point de ves-
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tiges d'anciens travaux, pourrait aisément être
reconnu par une galerie d'allongement ouverte
près du torrent qui le coupe.

Filons de Ces filons sont au nombre de trois ; ils sont
eitècrlees. parallèles et distans les uns des autres d'environ

. dix mètres : ils se dirigent de l'ouest-nord-ouest
à l'est-sud-est, passent à mi-côte de la montagne
qui s'élève derrière l'ancien château de Gatu-
zières , et se prolongent jusqu'au -:rillage de Mas-
sevaques. On les voit' dans plusieurs ravins qui
les coupent, et en divers points leurs crêtes
percent au-dessus de 'la surface du sol. Ils pa-
raissent , non loin du village de Malbosc , dans
le ruisseau qui coule au-dessous du chemin de
Florac.

De ces trois filons, l'un paraît entièrement
stérile ; il court entre les deux autres, et a une
puissance considérable ;, sa crête est uniquement
composée de quarz. -

Les deux autres filons ont une crête formée,
tantôt de quarz, tantôt de baryte sulfatée ; on y
trouve , en divers points où ils sont coupés par
des ravins , de la galène à petites facettes, guipa-
rait très-disséminée dans sa gangue, et des py-
rites de fer. Le filon méridional présente, en
certains endroits , et principalement dans le
ruisseau au-dessous du chemin de Florac, une
grande quantité de blende pure et non mélan-
gée de galène.

On a exécutéistir ce dernier filon des travaux.
assez considérables ; ils sont attestés par des dé-
pressions et par d'énormes tas de déblais qui ren-
ferment des fragmens très-rares de minerai :on
ignore l'époque de ces travaux.
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La crête de ces filons a généralement un mètre

(l'épaisseur et souvent plus. Ils coupent succes-
sivement le micaschiste et le calcaire qui repose
dessus. Il est facile de s'assurer de ce fait, en
suivant la crête des filons qui s'étend sur près
d'un myriamètre de longueur.

Si l'on tentait des recherches sur ces filons,
on trouverait un grand nombre d'endroits favo-
rables pour y ouvrir des galeries.

Ces filons sont au nombre de deux , le filon de Filons de
Saint-Sauveur et celui de Sainte-Barbe ; ils sont sr-sauveur.
situés à environ une lieue et demie au sud de
Meyrueis et à une demi-lieue de Saint-Sauveur;
ils sont connus sur une longueur de plus de
trois lieues , clans la direction de l'est à l'ouest
on voit fréquemment leurs crêtes s'élever au-
dessus des roches calcaires qui les renferment.

Le filon de Saint-Sauveur, qui est le mieux
connu., est incliné d'environ dix degrés à la ver-
ticale; sa gangue se compose sur-tout de chaux
carbonatée et de quarz : là galène y est à petites
facettes, et souvent mélangée de blende ; on
trouve même des rognons assez gros -de cette
dernière substance.

Derrière le filon de Saint-Sauveur, à io mètres
vers le nord, court le filon de Sainte-Barbe, qui
est parallèle au premier et de même nature'.

La puissance de ces filons esi d'environ un
mètre ; ils gisent dans une espèce d'anse que
forme le calcaire entre les montagnes primitives
de l'Aigoual et de l'Espérou.

Ces filons furent, ainsi que la plupart de ceux
dont il a été fait mention, reconnus autrefois
par M. de Gensanne ; d engagea les états de
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Languedoc à entreprendre leur exploitation,
Vers 1775, on commença les travaux sur le filon
de Saint-Sauveur ; on ne tarda pas à tomber sur
d'anciennes excavations 'très-voisines de la sur-
face, qui forcèrent à attaquer les filons à un ni-
veau inférieur, en laissant intact un massif suf-
fisant pour prévenir les accidens. Les travaux ne
furent poussés avec activité que sur le filou de
Saint-Sauveur, auquel, selon M. de Gensanne, on
devait s'attacher de préférence.

On approfondit sur ce filon plusieurs puits;
divers percemens ouverts sur les flancs de la
montagne l'atteignirent à des hauteurs différen-
tes, et l'on trouva généralement le filon peu
riche, ou ne donnant de minerai que par places
ou par rognons. En outre, quand on voulut
,poursuivre les travaux dans la profondeur où le
filon s'enrichissait , on trouva une si grande
quantité d'eau , qu'on fut obligé de suspendre
les travaux et d'ouvrir une galerie d'écoulement
qui n'a point été achevée.

Les mines de Saint-Sauveur, abandonnées de-
puis 1789, sont devenues inaccessibles. Les tra-
vaux sont comblés ou éboulés, et ne se recon-
naissent plus que par des tas de déblais, au milieu
desquels on trouve quelques fragmens de mi-
nerai.

On ne peut reprendre cette exploitation sans
ouvrir une galerie d'écoulement très-considé-
rable; les vieux travaux apporteraient proba-
blement beaucoup d'obstacles aux nouveaux que
l'on voudrait entreprendre ; et le mieux serait
sans doute d'attaquer les massifs neufs qu'on-:
trouverait dans l'étendue de ce filon.
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Tandis qu'on ouvrait les mines de Saint-Sau-

veur, on construisait près du bourg de ce nom,
sur la rivière de Bramebian , tous les établisse-
mens nécessaires pour la préparation mécanique
et pour la fonte du minerai.

Les ateliers pour la préparation mécanique
du minerai consistaient : 0. en un bocard à sec,
à trois pilons, avec une criblerie , situé près des
mines ; en un bocarcl it eau, à neuf flèches,
avec bassins et labyrinthes, accompagné de caisses
allemandes et de vingt-quatre tables jumelles,
situé près de Saint-Sauveur.

C'est aussi dans ce dernier endroit que se
trouvait la fonderie, qui renfermait : . deux
fourneaux à réverbère pour le grillage du mine:-
rai ; 2°. deux fourneaux à manche pour la fonte
du minerai grillé ; 5. deux fourneaux d'affinage,
l'un anglais, l'autre allemand ; 4.. un fourneau
de raffinage pour l'argent.

Un canal de 5oo toises de longueur amenait
l'eau d'un ruisseau qui se jette dans la rivière, et
fournissait aux laveries et aux machines. L'air
était lancé clans l'un des fourneaux à manche
par deux soufflets à liteaux, mus par une roue
hydraulique, qui faisait en même temps jouer
trois pilons destinés à pulvériser la brasque des
fourneaux. Une seule trompe alimentait le se-
cond ,fourneau à 'manche ;et le fourneau de cou-
pelle allemand, le seul dont on fit usage.

Il y avait en outre près de la fonderie un la-
boratoire, une forge, des magasins, et des loge-
mens pour les employés et pour les ouvriers.

il reste à peine quelques vestiges de ces di-
verses constructions, qui paraissent avoir été
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. faites avec beaucoup de -soin pent-être même
avec luxe.

Les mines et usines de Saint-Sauveur furent en
.activité depuis 1775 jusqu'en 1789.. On assure
que, dans cet intervalle de temps, on y dépensa
96o,000 francs, et que la valeur du produit n'ex-
céda pas 3oo,000 francs (1).

Filon de A une demi-lieue vers le sud de Saint-Sauveur,
texdeco,_ au lieu nommé Combellès , on trouve un filon
bellêL

enivre pyri-

gisant dans le schiste micacé. Il court à-peu-près
de l'est à l'ouest, et s'incline d'environ 15 degrés
en sens inverse de la pente de la montagne qui
Je renferme. Sa gangue paraît uniquement com-
posée de qiiarz, au milieu duquel on voit des
rognons de cuivre pyriteux et de fer sulfuré. La
puissance de ce filon est au plus d'un mètre, et
sa crête paraît se prolonger au loin sur les mon-
tagnes.

Lorsqu'on travaillait aux mines de Saint-Sau-
veur, on ouvrit sur le filon de Combellès deux
galeries, et dans l'une d'elles un puits. Ces tra-
vaux, qui sont bien _conservés, donnèrent du
minerai., qui fut fondu, et dont on trouve encore
de beaux fragmens parmi les déblais. Cette ex-
ploitation fut interrompue, on ne sait pas pour.
quel motif.

Le filon de Combellès est enclavé, dé même
que ceux de Saint-Sauveur, dans la petite com-
mune de ce nom, qui fait partie du département
du Gard. Cependant j'ai cru devoir en parler avec

(1) La plupart des détails que je viens, de donner sur
les anciens établissernens de Saint-Sauveur, sont extraits
d'un rapport de M. l'ingénieur Furgaud , adressé en 1817
à M. le préfet de la Lozère.
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détail, parce qu'ils formaient autrefois une seule
concession avec les filons de Meyrueis et de Ga,
tuzières, et qu'il en serait probablement de même
si on reprenait les travaux. .

- Les filons que je viens de décrire ne sont peut- observa-
être pas les seuls qui existent dans les environs (iiiirrs71Z.
de Me ; quoi qu'il en soit, leur nombre
leur puissance ne permettent pas de douter qu'ils
ne méritent des recherches suivies; on est très-
porté à croire que de pareils travaux auraient un
résultat favorable et tout autorise à penser qu'il.
se formera un jour dans cette contrée des éta-
blissemens considérables pour le traitement du
plomb argentifère et du cuivre.. Ces filons sont
sur-tout intéressons sous le rapport de ce dernier
métal, que sa rareté en France oblige de tirer
des pays étrangers, et dont le prix est par suite
très-élevé..

La main d'oeuvre , dans cette contrée, serait à
très-bon marché. La culture des terres y occupe
peu de bras ; et l'industrie , qui consiste dans la
préparation des peaux et dans la fabrication des
serges, est très - bornée à cause de la difficulté
des communications. Une grandepartie des habi,
tans émigrent pendant l'hiver, et vont chercher du
travail dans le Bas-Languedoc.

Il existe dans les environs, et très-près des
filons , des cours d'eau qui seraient bien suffi-
sans pour les établissemens , puisque, au milieu
des plus grandes chaleurs de l'été, ils font mar-
cher plusieurs moulins.

Les environs de Meyrueis sont peut-ètre le
seul point du département où le bois soit com-
mun. Les immenses forêts qui couvrent l'Aigo-

To FMI H h
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nal, abandonnées jusqu'à ces derniers temps à

la dévastation des habitans, vont être régénérées

par les soins d'une sage administration, qui s'oc-

cupe de conserver à ce pays une ressource aussi

précieuse. Il est donc permis d'espérer qu'un éta-

blissement y trouverait les bois nécessaires pour

les travaux des mines et pour le traitement mé-

tallurgique des minerais.
Malgré les avantages que je viens d'exposer,

on pourrait concevoir des préventions fâcheuses

sur les établissemens qu'on peut former à Mey-

rueis , d'après la non réussite de ceux de Saint-

Sauveur ; mais il est facile de démontrer qu'on

n'en peut rien conclure de défavorable.

Je ferai remarquer_d'abord qu'on n'a exécuté

des travaux considérables que sur le filon de
Saint-Sauveur ; tous les autres, et notamment

ceux de cuivre pyriteux , sont restés à-peu-près

intacts , et certes ils présentaient au moins au-

tant de chances de succès que le filon de Saint-

Sauveur. Quand on a attaqué ce filon, on a percé

successivement des galeries d'écoulement à me-

sure qu'on s'est approfondi , au lieu d'en ouvrir
immédiatement une à un niveau suffisamment

bas, et ce n'est pas le seul vice qu'ait présenté la

conduite des travaux. D'après des témoignages
irrécusables , il paraît que l'administration de

l'établissement était dans le plus grand désordre,

et que la surveillance en tout genre était nulle ;

enfin, on peut ajouter que les constructions de

toute espèce ont été faites avant que l'on fût

assuré d'avoir du minerai.
Le peu de succès des établissemens de Saint-

Sauveur montre donc seulement combien, en

pareil cas, il est important d'agir avec beaucoup
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de prudence, et de ne confier la conduite des

prendra tous les minerais non exploités du dé-

travaux qu'à des gens éclairés.
Quant à la teneur en argent des minerais de

plomb et à la richesse des cuivres pyriteux , elle
sera donnée plus tard dans un tableau qui com- L

1

Le filon de Bahours est situé à une lieue et Filon der-
demie de Mende et à une demi-lieue du village hicouers.de -de Babours ; il gît dans un gneiss ou micaschiste
dont les couches sont inclinées de 15 degrés à
l'horizon ; il court à-peu-près du nord-ouest au.
sud-est. Sa crête, qui a environ un mètre d'épais-
seur, est principalement composée de baryte
sulfitée lamelleuse ; on y trouve aussi du quarz
cristallisé. Ce filon est coupé, sur une longueur
d'environ 20 mètres, par un ruisseau qui a mis
à découvert de longs filets de galène pure et de
pyrites de fer; la galène y est à facettes moyennes.
Selon M. de Gensanne , elle donne de sept à
neuf onces d'argent par quintal ; ce résultat est
très-éloigné de celui que l'on exposera plus tard.

Ce filon a été exploité il y a environ quatre-
vingts ans ; on voit encore des restes des anciens
travaux , qui furent, dit-on, abandonnés par
suite du peu d'intelligence de ceux qui les diri-
geaient.

On ouvrirait aisément des galeries dans ce
filon, de chaque côté du ruisseau qui le traverse,
soit pour y faire des recherches, soit pour l'ex-
ploiter: à la vérité, il n'y a point aux environs
de bois pour alimenter une fonderie ; mais on

H h2

partement.

II. Mines métalliques diverses.
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trouverait des cours d'eau suffisans pour la-pré-
paration mécanique, et la richesse du minerai le

rend susceptible d'être transporté.

Filondeoa- Ce filon existe à environ deux lieues du Pont-

lènei
de Mar- pidou ; il n'est probablement que le prolonge-

varès. ment des filons de Gatuzières. On y a exécuté,
il v a environ trente ans , des recherches qui
n'ont pas été sans succès. On voit aux environs
des tas dé déblais , au milieu desquels on trouve
'quelques fragmens de minerai.

Filou de r;i1 Ce filon .existe dans la commune de Saint-

131Î,Ule.
.Privat-de-Vallongue , à un quart de lieue du pe-

tit village de Bluech. Sa crête a souvent plusieurs

-mètres d'épaisseur; elle est principalement com-
posée de baryte sulfatée et de quarz ; le--filou

'cOurt:à-peu-prèsde:Fest à l'ouest ; la galine qui
:en.provient est à petites facettes ; elle est disse-
'minée dans la gangue, qui renferme beaucoup
de fragmens dii schiste- dans lequel gît le filon.

il a existé ayant la révolution un établisse-
ment considérable 'dans cet endroit. On voit en-

'cOre- plusieurs galeries d'écoulement percées dans

une roche solide , gin sont bien conservées. On

.trouve à une demi-lieue-de la minedes restes dc

-la fonderie et des laveries ; il paraît que cet éta-
.blissement a été très-mal administré, et que cette

cause, jointe à la mésintelligence qui a .'éclaté

entre les actionnaires ;,:a déterminé sa ruine.

Il serait très-ai"é de remettre en activité les

'travaux de la «mine de Bluech.; mais on ne doit

pas. se dissimuler que le boiS est fort rare dans

--cette contrée, qu'il y a très-peu d'eau, et que les
'transports y sont extrêmement difficiles.

Filon dega_ Ce filon gît dans le micaschiste qui s'appuie

lène ddrour.
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sur le versant septentrional de la Lozère; il court
de l'est à l'ouest, et traverse le lit du Lot au- des-
sous de l'ancien château du Tournel. Sa crête est
quarzeuse , et on y aperçoit quelques mouches
de galène et de pyrite de fer; je n'ai pas pu en
détacher une quantité suffisante pour en faire
un essai. Il y a quelques années , en jetant la
fondation d'un moulin , on retira de la crête de
ce filon de gros blocs de minerai, qui fut vendu
comme alquifoux.

L'eau ne manque pas près de ce filon ;.mais le
bois e4 rare dans les environs, et les commtin
cations ne sont pas faciles.

Ces filons sont situés à une lieue de Saint-
Étienne de Valdonnès , dans une gorge qui se
trouve entre la route de Florac et le village de
Montmirat. Ils coupent les couches d'un gneiss
très-dur ; le minerai y a potir gangue le quarz et
la baryte sulfatée ; la galène est assez abondante
et a de larges facettes. Les habitans de Montmi -
rat travaillent en hiver sur ces filons , et en ex-
traient de la galène qu'ils vendent pour vernis
ces travaux sont exécutés sans. suite et sans in-
telligence.

Ce filon , connu depuis long -temps, se trouve Filon de'
Cuivre PYL!-dans les hautes montagnes schi3teuses qui sépa,

rent le département de la Lozère de celui du Étienne-Val.

Gard. On a essaye, il y a quelques années à
- Fran-

l'École des Mines , des échantillons du minerai
a se.

qui en provient ; je rapporterai le résultat de ces
essais. Ce filon est situé à quatre lieues d'Alais,
dans un pays qui présente toute espèce de faci-
lité pour l'exploitation.

A une lieue de Saint,Étienne-de-Valdonnes dr'p'eo-i(itteiZ

CaezolilteLpe-

Filons d*
galène de
Monta-that..
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Pilon de
inanganèse
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près de la route qui conduit à Florac, les champs
sont couverts' de fragmens de minerai de fer. Le
sol est recouvert d'une couche épaisse de terre
végétale extrêmement rouge, qui empêche qu'on
ne puisse distinguer le rocher qui est dessous ;
on est cependant porté à croire que le terrain
est calcaire.

Le minerai qu'on trouve à la surface da sol
est de deux sortes : l'une est compacte, un peu
celluleuse , a une poussière rouge, et est assez te-
nace ; l'autre est formée de grains agglutinés ; sa
poussière est jaune, elle est friable.

Tout porte à croire qu'il existe dans cet en-
droit une couche de minerai qui affleure en quel-
que point, et qui a fourni les fragmens que l'on
voit épars sur le sol ; il est donc probable qu'on
la découvrirait en ouvrant des tranchées. .

II n'y a point de bois dans les environs ; mais
cette mine se trouve sur une route à laquelle on
travaille, et qui doit conduire de Portes à Mende:
il est donc possible qu'un jour un puisse tirer
parti de ce minerai , soit en le transportant à
portée du combustible, soit en faisant arriver ce
dernier sur les lieux.

On trouve dans la commune d'Albaret un filon
énorme de quarz, qui coupe la rivière de la
Trueyre , à-peu-près dans la direction du nord-
ouest au sud-est : ce filon gît dans un granite un
peu friable ; sa crête s'élève quelquefois de six
mètres au-dessus de la surface du sol ; elle a sou-
vent trois mètres d'épaisseur. Cette crête est fen-
dillée dans tous les sens, et les fentes sont rem-
plies de manganèse oxidé , le plus souvent très-
pur. ta quantité de minerai qui s'y trouve n'est

1

11
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point assez considérable pour qu'on puisse l'ex-
ploiter.

On se propose d'ouvrir dans ce filon, un peu
au-dessus du niveau de la Trueyre, une galerie,-
qui fera connaître s'il s'enrichit dans la profon-
deur, ou s'il ne renferme pas un autre minerai.

§ III. - Amas de kaolin près de Mende.

Il existe à une demi-lieue de Mende, sur la
route de Saint-Chély, au lieu que l'on nomme les
Fourches, une masse énorme de granite désagré-
gé, dont le feldspath est décomposé et réduit en
une poudre fine et onctueuse, tout-à-fait ana-
logue au kaolin ; il est mélangé avec le quarz et
le mica qui entraient comme parties consti-
tuantes dans le granite dont il provient. Il s'est
formé dans cette masse un immense ravin que
les eaux creusent continuellement, en décou-
vrant des rognons d'amphiboles et des veines de
serpentine qui se trouvaient dans ce granite.

On a lavé cette terre par décantation, pour
séparer le plus possible le quarz et le mica : on a
obtenu une pâte grisâtre très-onctueuse ; elle a
donné , à l'analyse

Silice. ........ . . o,6'35
Alumine et fer. o,28o

1111

Magnésie
Potasse

o,o8o
o,olo

1,005

Il serait possible que la petite quantité d'Oxide

de fer qui se trouve dans ce kaolin fût nuisible
si on cherchait à eu fabriquer de la porcelaine ;
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au reste , on ne pourra apprécier l'influence de
cette matière colorante que par un essai en
grand.

Les bois sont rares aux environs de Mende ;
mais on y trouve des cours d'eau, à l'aide des-
quels on pourrait laver cette terre, si on la ju-
geait susceptible d'être transportée.

' Conclusion.

Houille. 11 résulte de ce qui précède que l'on ne trouve
dans le département de la Lozère aucun indice
de terrain houiller proprement dit. Les combus-
tibles fossiles que l'on y a reconnus se réduisent
à- des fragmens de bois bitumineux et à deux
couches de houille dans le calcaire ; ces couches
ont une puissance tellement bornée, qu'elles ne
peuvent ni donner lieu à une exploitation sui-

vie, ni par conséquent être un objet d'utilité gé-
nérale pour le département.

Fiimisnié_ Cette contrée est au contraire très-riche en
ÉdUques. filons métalliques ; car, outre les mines de plomb

de Villefort , et celles d'antimoine du Collet-de-
Dézes qui sont en pleine activité, je viens de dé-
crire plusieurs filons de galène argentifère et de
cuivre pyriteux , dont il me reste à faire con-
naître la richesse.

Désignation

du

filon.

Ribevanès
Gatuzières
St.-Sauveur

Ste.-Barbe

Bahours
Marquairès
iktech
Montmirat

TENEUR EN ARGENT DES GALi:NES
exprimée en

o,34o
0,320
0,308
0,020
0,012

Voici l'analyse du cuivre pyriteux du filon de
Combellès.

Cuivre
Fer
Soufre

QeurarzPte.
1,000

( Le cuivre pyriteux de Saint-Étienne-Vallée-
Française a donné à l'essai 0,25 de cuivre rouge
très-pur.

Les -variétés de minerais de fer du pont de
Cachepezoul ont donné à l'essai o,5o de fonte un
peu cassante.

On voit, par les résultats de ces essais, que la
plupart des filons de galène , et que tous les fi-

Fractions décimal. Parties du quintal ancieu.

0,00045 0 onces. 5 gr. 54 grains.
0,0015 3 14
o,coo6 o 6 56
o,0005 o 6 28
0,0007 o 69
o,00i4 2 1 66
0,0020 3 38
0,0019 3 o 23
0,0005 0 3 6o
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Minerais de galène argentifère.
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loris de cuivre pyriteux , non-seulement sont ex-
ploitables , mais même que les minerais qui eu
proviennent peuvent supporter des frais de trans-
port assez considérables. Si donc le manque de
bois dans le département de la Lozère met un
obstacle invincible à ce qu'on y établisse des
fonderies, les mines n'en sont pas moins sus
ceptibles d'être exploitées avec avantage ; j'ai eu
soin de faire remarquer que presque par-tout
on trouve des cours d'eau suffisans pour la pré-
paration mécanique des minerais : on pourrait
donc, vu leur richesse , transporter les schlichs
près des mines de houille d'Alais ou du Vigan
peu éloignées de la Lozère, et situées dans un
pays où les communications ont lieu très-facile-
lement, et c'est là qu'on établirait les fonderies,

NOTICE
Sur une formation métallifère observée ré-

cemment dans l'ouest de la France.
PAR M. DE BONNARD , Ingénieur en chef au Corps

royal des Mines.

EXTRAIT.

UNE formation métallifère, intéressante sous les
points de vue géognostique et statistique, existe
sur une assez grande étendue de terrain dans les
départernens de la Vienne, des Deux-Sèvres et de
la Charente. Inaperçue jusqu'à ce jour dans plu-
sieurs localités, et entièrement oubliée depuis
long-temps sur d'autres points où elle avait ce-
pendant donné lieu à d'anciennes exploitations,
elle est depuis un an l'objet de travaux de recher-
ches, entrepris et suivis dans six endroits diffé-
rens par une même compagnie, et le but d'une
exploration à-peu-près générale, excitée dans la
contrée par les résultats heureux de ces premières
tentatives. L'un et l'autre effet sont dus aux dé-
couvertes et aux soins de M. de Cressac, ingé-
nieur en chef des mines, avec qui j'ai visité, dans
le cours de l'automne dernier, les localités les
plus importantes reconnues par lui jusqu'à cette
époque.

Cette formation se compose principalement de
galène argentifère, de blende, et de pyrites fer-
rugineuses et cuivreuses, quelquefois de plomb
carbonaté et de calamine, accompagnés de spath
pesant ou de spath fluor, de quarz et de calcaire.
Elle se présente, soit disséminée en amas et en
veinules dans des couches calcaires ou siliceuses
immédiatement superposées dans toute cette con-
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trée au sol granitique, soit en rognons épars dans
un terrain argileux qui paraît aussi recouvrir à-
peu-près immédiatement le terrain granitique
soit enfin en filons dans le granite même. .

Un exemple remarquable du premier mode de
gisement est celui que présentent les environs de
Melle, département des Deux-Sèvres , et la mon-
tagne même sur laquelle cette petite ville est bâ-
tie. Ici la roche métallifère est un calcaire dur,
d'un gris bleuâtre ou noirâtre, plus ou moins
mélangé de silice, et paraissant même passer à
une sorte de jaspe schistoïde noir, renfermant
abondamment en mouches, en veinules et en pe-
tirs amas, du plomb sulfuré et du plomb carbo-
naté, avec un peu de blende, de calamine et de
pyrites, le tout mélangé de baryte sulfatée. Cette
.roche métallifère est en couches à-peu-près ho-
rizontales, entre lesquelles on observe de petites
couches subordonnées d'un psammite à grains
,quarzeux et. feldspathiques , à pâte quarzeuse
ou calcaire, qui passe insensiblement à la roche
principale. Ces couches renferment peu de débris
de corps organisés ; on y voit cependant des nau-
tiles, des ammonites, des cames ; elles semblent
bien être immédiatement superposées au granite
.qui se montre dans le fond de la vallée entre
Melle et Saint-Thibaud, à peu de pas au-dessous
du terrain métallifère; celui-ci, dans ses couches
supérieures, m'a paru passer à un calcaire tout-
'a-fait semblable à celui qu'on désigne sous le
nom de calcaire à gryphites (griphea arcuata)
quoique je n'y aie observé que peu ou point de
gr \ pliées distinctes ; le tout est recouvert par un
calcaire jurassique , blanchâtre, qui prend quel:-
quefois la texture oolitique', qui renferme dans
quelques-unes de ses conciles un grand nom-
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bre de fossiles ( ammonites , bélemnites., ca-
mes, etc., etc. ), et qui constitue le sol de tous
les plateaux de la contrée.

Le terrain métallifère de Melle a donné lieu
autrefois à des exploitations très-considérables
un grand nombre d'anciennes galeries ont été
ouvertes dans les vallées environnantes, sur les
couches qui renferment les minerais; le dessous
de la ville même est traversé dans tous les sens
.par des galeries semblables; enfin d'énormes amas
de déblais, qui sont amoncelés au lieu dit la Mon-
tagne deSaint-Pierre, et où l'on prend depuis long-
temps les matériaux de construction ou de répa-
ration des chemins, attestent que l'on a aussi été
chercher la couche métallifère, au moyen de puits
percés à travers le calcaire supérieur; et cepen-
dant le souvenir des anciennes exploitations était
entièrement perdu : on attribuait à des motifs de
défense militaire, ou l'on rapportait à des tradi-
tions fabuleuses le petit nombre de galeries dont
on connaissait l'existence ; on n'avait aucune idée
du plus grand nombre de ces galeries, dont l'o-
rifice était comblé, et l'on ne faisait aucune atten-
tion aux morceaux de minerais que roulent sou-
vent les eaux des ruisseaux voisins , ni à ceux
que renferment les déblais continuellement ex-
ploités à la montagne de Saint-Pierre ; enfin per-
sonne ne pensait qu'il eût existé autrefois, ni
qu'il pût exister des mines dans ce pays, lors-
qu'en novembre 1821, M. de Cressac, occupé à
suivre les traces au jour du terrain qui lui avait
offert ailleurs des indices de minerai", est arrivé
à Melle où il a reconnu et le terrain éminem-
ment métallifère qu'il recherchait et les vastes
travaux exécutés par les anciens sur ce terrain.
En peu de temps, dix-huit ouvertures de gale-
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ries ont été découvertes, et on en découvre en-
core journellement de nouvelles. Plusieurs- de
ces galeries pénètrent à de très-grandes distan-
ces dans la montagne, et ont de nombreux em-
branche mens.

L'oubli profond dans lequel étaient tombés ces
travaux, comparables pour leur étendue aux plus
grandes exploitations de mines , doit paraître
d'autant plus étonnant, que pendant fort long-
temps on a battu monnaie à Melle. M. de Cressac
a recueilli des documens qui prouvent que les
mines et la monnaie étaient déjà en activité sous
Charles-le-Chauve, c'est-à-dire dans le neuvième
siècle, et que les mines étaient encore connues
sous Henri IV, au commencement du dix-sep-
tième. On n'a pu reconnaître jusqu'à présent au-
cune trace de fonderie dans les environs; mais on
sait que, lors de la destruction, pendant la révo-
lution , de l'ancien cimetière du couvent de
Melle, on a trouvé dans un assez grand nombre
de tombes un creuset placé près de la tête du
squelette.

A Sanxais , sur le bord de la Yonne, départe-
ment de la Vienne, on observe aussi des couches
horizontales de calcaire métallifère, à peu de
mètres au-dessus du granite ; mais ici le calcaire
a un aspect différent : il est moins siliceux, plus
tendre, de couleur plus claire, et semble se rap-
procher, soit de la nature des calcaires supérieurs
de Melle, soit de celle du muchellcalh de Thu-
ringe ; il contient de la galène et des indices de ca-
lamine. Avec les couches calcaires alternent des
couches d'un ocre jaune léger, qui renferme trois
à quatre pour cent de calamine ,des argiles ocreu-
ses brunes, enfin des couches minces de grès ou
psamnhite quarzeux.
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Des traces des mêmes couches et des mêmes

Minerais ont été reconnues auprès de Saint-
Maixent et de la Motte-Saint-Héray ( département
des Deux-Sèvres ) , toujours au point de contact
du terrain de calcaire secondaire avec le terrain
primordial ; on assure même que des indices
semblables se montrent, dans une semblable po-
sition, jusque dans le département de l'Indre.

C'est encore en couches, d'après lés observa-
tions de M. de Cressac, que se présente la for-
mation métallifère, aux environs du village d'Al-
loue , situé entre Civray et Confolens, près de la
limite nord du département de la Charente; mais
ici ces couches paraissent être en quelques points
dans une situation très-éloignée de l'horizonta-
lité. La roche métallifère d'Alloue est analogue
aux parties de celle de Melle qui sont presque en-
tièrement siliceuses, et elle ressemble souvent à
un jaspe très-mélangé de baryte sulfatée. Le mi-
nerai est une galène' à grain d'acier argentifère ;
des couches de calcaire jurassique recouvrent en
plusieurs points, comme à Melle, les couches mé-
tallifères qui, dans d'autres parties, forment la
surface même du sol. Le bouleversement de cette
surface semble aussi indiquer àAlloue d'anciennes
exploitations; mais la nouveauté de la découverte
n'a pas encore permis de les reconnaître (1).

Près du hameau des Chéronies , à trois lieues
au S. O. de Confolens ( département de la Cha-
rente), le minerai de plomb argentifère mêlé de
baryte sulfatée, se trouve dans une roche sili-

(1) IL paraît que depuis l'époque de la rédaction de cette
notice , on a en effet découvert, à Alloue, dans la couche
nietallifère, d'anciens travaux d'exploitation , d'une éten-
due considérable.
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ceuse jaspoïde noirâtre, assez semblable à celle
d'Alloue , ou jaunâtre, à cassure conchoïde , et
presque résinite. Cette roche forme quelques mas-
ses de rochers dont le gisement , relativement au
terrain granitique situé plus bas , n'est pas bien
déterminé ; mais elle se présente sur-tout en ro-
gnons épars à peu de profondeur, dans une terre.
argileuse jaune, qui semblerait n'être autre chose
que le produit de la décomposition du jaspe. Ces
rognons sont très-abondai-1s, et un grand nombre
d'entre eux sont de galène presque massive ; quel-
ques-uns ont un poids de plusieurs quintaux. Près
de là, le silex, ou jaspe résinite jaune, est exploité
dans des carrières où il se montre en couches
horizontales ; il contient dans quelques parties du
spath pesant, et semble passer insensiblement à
une brèche bien caractérisée. A peu de distance, on
voit dans une autre carrière un grès ou psammite
quarzeux assez désagrégé. Enfin , à quelques
pas plus loin, se présente en place une sorte de
granite ou de gneiss altéré, dont le mica est vert
et talqueux. Cette dernière roche se retrouve, à
6o pieds de profondeuri dans un puits qu'on a
creusé pour la recherche des. gites métallifères.

On peut dire que le gisement des Chéronies
n'est point encore reconnu, quoique les recher-
ches aient produit déjà des minerais très-abon-
dans et très-riches, provenant des rognons épars
dans l'argile ; mais il est fort probable que le gîte
est encore ici superposé immédiatement au gra-
nite.

La rivière de Vienne, après avoir coulé dans
une direction générale de l'est à l'ouest au milieu
des terrains primordiaux du Limousin, se dé-
tourne brusquement lorsque ces terrains s'en-

FORM A. TI ON MÉTALLIFÈRE.
4.97foncent sous les formations secondaires de l'An-goumois et du Poitou, et prend son cours versle nord, dans une direction 'à-peu-près parallèleà la ligne de superposition de ces formations. Surla rive droite de cette rivière, à l'est et an nord-

est de Confolens, les terrains cristallins sont par-tout à nu ; mais la formation métallifère, qui pa-
rait constituer l'assise inférieure des terrains se-condaires de la rive gauche, pénètre en filons
nombreux la pente occidentale des montagnes
primordiales. Un grand nombre de ces filons sont
reconnus sur la rive droite de la Vienne, entreConfolens et Saint-Germain ; d'autres sont égale-
ment reconnus à une demi-lieue au N. E. de Con-
folens, près du hameau du Grand-Neuville, et on
y exécute des travaux de recherches (I). Tous cesfilons courent à-peu-près ver ticalement, et dans
la direction du N. E. au S. O., à travers le gra-
nite; tous renferment des minerais de plomb , dezinc et de cuivre, dans une gangue composée
principalement de quarz et stéatite; mais on y
remarque aussi des veinules de la roche siliceuse
jaunâtre des Chéroniés. On annonce avoir re-connu dans la blende des filons du Grand-Neu-vil le, une proportion considérable de cadmittin.

Cette localité présente un autre fait géognos-
tique assez remarquable : les pentes granitiques
de la rive droite de la Vienne, au_ nord de Confo-
lens, sont l'extrémité occidentale de la petite
chaîne dite des montagnes de mon. A l'extrémité
Opposée de ce rameau, près de Vaury c'est-à-
dire à huit lieues de distance, on connaît de nom-

(I) Ces,filons ont été découverts en 1794 parM. Villain,
aujourd'hui membre de la société .qui a entreplis des ce-cherçhes dans toute la contrée.

Torne FUI. 3e. livr. Ii
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breux filons de quarz, qui renferment du wol-
fram et de l'étain oxidé, et,sur lesquels on exé-
cute depuis plusieurs années des travaux de re-
cherches ayant l'étain pour objet. La direction
de ces filons stannifères de Vaury est semblable
àcelle des filons de plomb de Confolens ; mais, de
plus', M. l'ingénieur Manès vient de reconnaître,
au milieu des affleuremens de ceux-ci, entre
Confolens et Saint-Germain, un affleurement de
filon de quarz, renfermant du wolfram et un peu
d'étain, qui paraît être parallèle aux autres. Cette
circonstance est digne d'attention non-seulement
parce qu'elle peu tdonner ou accroître l'espérance
de trouver d'autres gîtes stannifères sur toute la
longueur de la chaîne de Blon , mais encore parce
qu'elle semble être en opposition avec les faits
observés jusqu'à présent, d'après lesquels on re-
garde généralement les filons (l'étain comme ap-
partenant à une formation très-différente de celle
'des antres filons métallifères.

(Extrait du Bulletin des sciences, avril 1823.)

MÉMOIRE

SUR LES MINES D'ÉTAIN DE SAXE,

PAR M. MANÈS , aspirant au corps royal des mines.

INTRODUCTION.
L,t chaîne de l'Erzgebirge est dirigée" du S.-O.
au N.-E. Elle se termine à l'est (lans la vallée del'Elbe, et à l'ouest va se perdre dans le Voigtland,
où elle se joint au Fichtelgebirge. Son faîte, éle-
vé de 5-oo toises au-dessus de la plaine, forme la
séparation entre la Saxeet la Bohême. A partir de
ce faîte, la chaîne offre du côté de la Saxe des
pentes douces, de petites collines arrondies qui
diminuent insensiblement de hauteur, et vont sefondre dans les plaines distantes de 12 à 18
lieues de la crête. Du côté (le la Bohême , elle
présente au contraire des pentes très-escarpées,
et il suffit de quatre heures de marche pour ar-river à son pied. Ou peut admettre que sa lon-
gueur est de trente-six lieues et sa largeur de
vingt à:vingt-quatre.

Les points les plus hauts de cette chaîne sont
situés à l'extrémité occidentale; ce sont : le
Fichtelberg, élevé de 520 toises au-dessus du ni-
veau de l'Elbe à Dresde ; 20. le Keilberg, élevé
de 470 toises au-dessus du même-point; 30. enfin
l'Auersberg, haut de 445 toises. Le point le plus
élevé de l'extrémité orientale est le mont de

Aspect phy-
sique.
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Zinnwald , qui n'a au-dessus de l'Elbe à Dresde
qu'une élévation de 58o toises.

Cette chaîne, qui n'offre du côté de la Bohême
que des ravins étroits et. profonds où coulent de
petits ruisseaux allant tous se jeter dans la ri-
vière de l'Eger, présente au contraire du côté de
la Saxe plusieurs vallées principales arrosées par
de petites rivières. Ces rivières, dirigées toutes
perpendiculairement à la, chaîne, vont se jeter
dans l'Elbe; ce sont : I'. à l'ouest, la Mulde de
Zwickau, qui vient du Voigtland, et reçoit, près
de Schneeberg-, la Schwarzwasser, dont la source
est en Bohème, au sud du Fichtelberg ; 21). au

milieu de la chaîne , la Zsehoppau , qui com-
mence au pied du Fichtelberg , et reçoit, près du
village de Flihe,. la petite rivière de ce nom
ayant sa source près de Seyfen ; 3". enfin, vers l'est,
la Mulde de Freyberg, qui a Sa source non loin
de Rechenberg, reçoit la Zschoppau près de Da-
beln , et se réunit à Mnlde (le, Zwickau près
de Cohl itz.

Le climat de ce pays est assez rigoureux : l'été,
il y règne sonvent,des,vents viiolens , des pluies
de longue durée ; ftiyeçlapeige couvre la terre
pendant quatre à ciiimois consécutifs. Son as-
pect est aussi peu agréable : les parties les plus
élevées sont recouvertes .de tristes. sapins ; les

autres, destinées à la culture,: n'offrent par-tout
qu'l,-tp sol maigre portant des grains qui sem-
blent percer à peine. Les vallées seules ; plus
productives, étalent aux yeux du voyageur quel-
ques riantes prairies, quelques belles moissons,
dont. l'effet s'augmente encore du contraste de
ces vieux pans. de rochers qui s'élèvent ordinai-
rement à pic sur les deux rives. Ces vallées ont

DE SAXE. 5o r
d'ailleurs un autre intérêt qui les rend chères au
géologue, c'est que ce sont presque lés seuls
points où il peut étudier au jour la constitution
du pays.

Déjà plusieurs écrits ont fait connaître les'diT
verses roches de cette contrée , et les différens
rapports qui lient ces roches entre elles. L'excel-
lente description de M. de Bonnard ne laisse
sur-tout rien à désirer à cet égard : nous n'en
dirons donc ici que ce qui sera utile pour bien
faire ressortir les nombreux gisemens- du mi-
nerai d'étain.

Deux formations dominent dans la chaîne de
l'Erzgebirge; savoir,' .1a formation primitive et
celle intermédiaire. Il y a en outre une forma-
tion secondaire ; mais celle-ci, beaucoup moins
étendue, est aussi bien moins importante à tous
égards.

La formation primitive comprend :10.1e terrain Forma-
.

de granite et d'hyalomicte; -20. le terrain de r l'indri--
schistes.

Le terrain de granite est peu répandu.; on ne Terrain de
le connaît qu'a l'est, en petite quantité, vers granite.
Freyberg et Altenberg, et à Couest, vers Schwar-
zenberg, ..d'où il s'étend .dans le Voigtiand. Les
chaînes qu'il forme sont tontes peu élevées.; peu
'étendues en longueur; les sommités qu'il :com-
pose sont toutes arrondies et couvertes aç petits
pins rabougris. La structure de la roche. yaFie
du reste dans les différens lieux.

A Freyberg, le granite est à grains fins, formé
d'un mélange à parties égales de feldspath gris,
blanc ou jaune , de quarz grisâtre, et de mica'
brunâtre sans stratification et saiiS'
(l'aucuns minéraux étrangers. Près d'Altenberg

Constitu-
tion géolo-
gique.
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il offre dans une pâte à grains fins , blancs,
rougeâtres, des cristaux assez gros de feldspath
il contient en outre des veines d'étain.

Dans le district de Schneeberg , le granite se
montre à gros grains, à texture cristalline, et
diversement nuancé par les cristaux de feldspath
qui y sont empâtés , et lui donnent souvent un
aspect porphyrique. Le feldspath v domine ; il
est blanc grisâtre, rarement rougeâtre, uni à da
quarz grisâtre et du mica gris ou noir brunâtre.
Ilest en grandepartie stratifié,lesbancs qu'il forme
sont assez épais et peu inclinés. Dans certaines
parties, il se décompose facilement, et se change
en kaolin; dans d'autres, il contient beaucOup'ide
schorl noir, soit en rayons engagés, soit en petits
nids ronds. Il renferme en outre un grand nom-
bre de dendrites ferrugineuses rouges et manga-
nésifères brunes. Quelquefois enfin, mais plus ra-
rement , il montre de l'opale et du hornstein.

Les filons qui se trouvent dans ce granite sont
aussi très-remarquables ; ils sont d'ailleurs peu
nombreux , et consistent

0. en filons de granite à grains fins, pour les-
quels on ne saurait admettre une époque de for-
mation plus nouvelle, et qui contiennent du
fer arsenical et du molybdène sulfuré, près
Schorlau

20. En filons plus nouveaux de quarz avec
étain ;

3. En filons, de fer composés de quarz , jaspe,
hornstein, améthyste, manganèse oxidé et fer
oxidé rouge, brun et noir. On voit un de ces fi-
lons entièrement dans le granite, ,à).:a hauteur de
Schwarzenberg.
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Le terrain d'hyalomicte ne se moiltre qu'à

'Zinnwald où il constitue une montagne entière. te! UO.

La roche de ce nom, mélange granitique de quarz
et mica, contenant quelques masses disséminées
de quarz et de granite, en forme la base ; tandis
que la partie supérieure est -formée d'une alter-
native de couches d'hyalomicte , granite et quarz
stannifère. Ces couches s'inclinent de 15 à 20 de-
grés sous toutes les 'directions , en suivant les
pentes du terrain. L'hyalomicte se montre d'ail-
leurs presque généralement imprégné de mine-
rai d'étain , tandis que le granite n'en contient
pas du tout.

Le peu d'étendue de ce terrain son isole-
ment completcomplet d'avec toutes les autres roches
primitives des environs, rendent assez' difficile
la détermination des rapports qu'il peut avoir
avec elles. liserait possible- qu'il reposât sur une
base de granite analogue à celui de Schallerhau,
dans lequel on trouve aussi quelques parties
d'hyalomicte ; et la grande affinité de ces deux
roches, qu'on voit souvent passer d e.l'une à l'au-
tre, me porte à adopter cette opinion- :d'un 'autre
côté , il serait possible aussi, comme quelques
personnes le pensent, que ce terrain: fût -super-
posé au gneiss d'Altenberg, qu'on voit, (lanseer,-
tains points, pencher vers lui. Quoi qu'il en soit il

. ne paraît pas douteux qu'il doive faire partie .des
terrains primitifs.

Les montagnes de schistes se 'distinguent faci-
ment de celles de granite, en ée-qu'elles Sont plus
élevées, formées de sommités coniques, et cou-
vertes de gros sapins. Ce. sont elles qui consti-
tuent les parties les plus élevées ;',de la chaîné; ;
elles montrent trois espèces de; rochesqiui :offrent

.

Terrtitt
schistes.
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des passages insensibles les unes aux autres ce
sont legneiss, le micaschiste et le schiste argileux.
Une quatrième er.;1.- le schiste schorlique (mélange
de uarz et de schorl ), qui ne se montre en place
qu'en un seul point, n'est point accompagné
des premières, mais qui paraît bien évidemment
de même âge qu'elles.

Le gneiss et le schiste micacé sont au reste les
deux roches les plus répandues dans l'Erzgebirge.
Le gneiss forme la plus grande partie de l'ex-
trémité est de la chaîne, et le schiste micacé la
:partie ouest: Le schiste argileux ne se montre
guère que loin du faîte, comme à Tharandt ,
Herzogswalde, etc., etc.

Souvent le gneiss repose immédiatement sur
le granite, comme à Freyberg ; souvent aussi le
gneiss manque., et le micaschiste le remplace
enfin ,.,dans un grand nombre de cas, le schiste
qui recouvre le granite n'est ni schiste micacé ni
gneiss , mais une roche qui forme le passage
entre les deux. Quant au schiste argileux, le plus
ordinairement' il repose sur le micaschiste, quel-
quefois aussi il se montre immédiatement sur le
gneiss comme à .Joachimsthal. Du reste ces
trois-y.0(11es quel que soit leur ordre de super.-
position,.reposent toujours les unes sur les au-
tresI-gise.- ruent concordant. A l'égard de l'âge
relatif 'd'e :ces schistes. avec le granite, il est bon
de dire que, quoiqu'on ait jusqu'ici regardé le
granite commele.plus-aticien et formant la base

- des schistesplusieurs géologues allemands pen-
searLdevoir,leuconSidérer comme formant des

. bancs daitslià) schistes. Sans vouloir décider la
question, iious,ferons observer -que si l'on voit
souvent les :eouches.de;schiste s'appuyer sur les
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505sommités de granite, en suivre toutes les ine1i-
liaisons , les recouvrir connue en manteaux ,
est également vrai que l'inclinaison générale de
ces schistes au nord et au sud de la chaîne est
uniforme, et vers le N.-0. Nous ajouterons aussi
que dans lesschistes , et particulièrement dans
le gneiss, on trouve des bancs , des veines , des
filons d'un granite à grains fins, semblable à ce-
lui qui , dans plusieurs points .de la chaîne , se
mélange de toutes manières au granite à gros
grains le plus ancien, et que quelques personnes
avaient voulu regarder comme de formation
plus nouvelle. Enfin on ne doit pas perdre de
vue que cette formation si intéressante du fer en
filons , qui se trouvé,' placée à la jonction du
granite et des schistes, pénètre souvent fort
avant dans les deux roches.

A l'égard de cette formation de fer, qui; four-
nit à la Saxe tout le minerai qu'emploient ses
forges, nous ajou terons qu'outre le quarz, le jaspe,
l'améthyste, le hornstein, le manganèSe.Oxidé etle
fer oxidé, on y trouve quelquefois aussi de la ma-
lachite, du cuivre et du fer sulfurés, de l'étain oxidé
et du cuivre muriaté, de la baryte et de la chaux
fluatée.

Après avoir considéré les rapports généraux
des roches des terrains de schiste, nous allons
examiner ces roches en particulier, et exposer ce
que chacune présente de plus intéressant sous le
rapport qui nous occupe.

Le gneiss varie extrêmement d'aprèsla propor- ou gneiss.
lion de ses principes constituans, et de là dépen-
dent aussi sa couleur, sa dureté, son emploi. Ainsi

Freyberg, où il est très-micacé, très-schisteux
il donne de belles plaques qui sont très-propres
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à là bâtisse, mais se laissent aussi facilement pé-
nétrer par les eaux. A Himmelsfürst, au contraire,
où il est plus grenu, moins schisteux, il a l'a-
vantage d'être moins perméable aux eaux
mais il est aussi moins propre aux constructions.
En général on peut comme Werner, en faire
deux divisions : i.. celui à couches ondulées,
dans lequel le feldspath, le quarz et le.mica, mé-
langés grossièrement et assez indistinctement
offrent souvent des passages au granite. Dans
cette classe on doit ranger le gneiss porphyrique
qui se montre près la ville de Schwarzenberg; il
est à bandes ondulées, et contient un grand
nombre d'amas de feldspath tendant à la forme
prismatique, et qui, de couleur blanche, rose ou
rouge, se détachent du reste de la masse, et don-
nent à cette roche une structure remarquable ;

'le gneiss schisteux commuredans lequel le feld-
spath, le quarz et le mica, forment des bandes
alternatives droites et régulières : ce dernier passe
au micaschiste, comme le premier passe au gra-
nite. Ce gneiss contient d'ailleurs

En couches subordonnées : du quarz à
Himmelsfurst , du feldspath avec tourmaline à
Marienberg, du porphyre à Tialsbrfick, des am-
phibolites à Beschertglück ,,du calcaire en un
grand nombre de lieux ;

2° En amas»; du granite. stannifère, comme à
G eyer ;

3.. En filons ; du granite près Schwarzenberg,
du quarz en plusieurs lieux, du porphyre argi-
leux à Marienberg , de l'argent à Freyberg, et de
l'étain à Marienberg.

Le micaschiste passe, d'une part au schiste ar-
miDcaucés.chinc gileux, et de. l'autre au- gneiss ;Je plus souvent il
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est très-difficile de le distinguer de ce dernier-.
Du reste il arie beaucoup de nature , de cou-
leur, et ce n'est qu'en un petit nombre de points
qu'il se montre avec son caractère propre, formé
de bandes alternatives de quarz grisâtre et de
mica jaunâtre :alors il contient aussi beaucoup
de grenats disséminés.

Les roches qui lui sont subordonnées sont :
ro. des couches de grenat et d'actinote, à Ehren-
friedersdorf ; 2'. des couches de fer oxidulé,
Ehrenfriedersdorf; 3.. des bancs de pyrite ,
fer et de manganèse, à Graul.

Dans ce dernier lieu, il y a trois bancs de py-:
rites encaissés dans une roche qui tient le milieu
entre le gneiss et le schiste micacé. Ces bancs,
inclinés, comme la roche, de 15 à 20°, ont sou-
vent jusqu'à_une toise d'épaisseur, et contiennent,
dans une sorte d'argile, du fer sulfuré et arseni-
cal en petits cristaux. Les bancs de fer et de man-
ganèse forment le toit des bancs de pyrites : ils
consistent en fer ovidé brun, et manganèse oxidé
clans une roche de quarz et de hornstein. Le fer
est le plus souvent en grandes masses compactes,
le manganèse oxidé en veines; mais où le fer se
trouve en grande quantité, il y a peu de manga-
nèse, et réciproquement. Il paraît du reste que le
manganèse formerait la partie supérieure de cette
couche.

Le schiste micacé contient, outre les couches
que nous venons d'énoncer : I.. une couche stan-
nifère intéressante près Breitenbrunn ; 2°... des
amas de quarz stannifère, à Altenberg ; 3.9- des
filons d'étain à Ehrenfriedersdorf.

.

Le schiste argileux primitif se montre plusieurs schiste

fois dans les vallées aux environs de TharandOreile"'
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et de Dippoldiswalde ; il y offre des passages à un
grand nombre d'autres roches, soit primitives,
soit intermédiaires , mais ne contient aucuns
métaux. A l'ouest de la chaîne, il est moins ré-
pandu, mais plus riche ; on le trouve à Joachim-
sthal, passant à l'amphibolite schistoïde, et con-
tenant des filons (l'argent qui ont été fort riches
autrefois ; à Schneeberg , il se montre passant au
micaschiste qu'il recouvre, et renfermant les fi-
lons de cobalt et d'argent, dont les beaux échan-
tillons sont connus par-tout. Ces filons, comme
on sait, donnent de la chaux carbonatée pure et
manganésifère, du quarz, du hornstein, du cobalt
arsenical , du nickel arsenical , de l'arsenic natif
et du cuivre natif et sulfuré, de l'argent natif, de
l'argent antimonié sulfuré, du cuivre gris, de l'u-
rane oxidulé , du fer sulfuré et arsenical, du fer
arseniaté, du cuivre arseniaté et de la chaux flua-
tée. Les filons de Schneeberg traversent dés bancs
de schiste alunifère subordonnés au phyllade, et
s'y enrichissent. Le même fait a lieu pour des
filons de cobalt de même nature qui traversent
les bancs de pyrites de Graul.

Du schorl- Le schiste sc.horlique, découvert et décrit par
schiste. M. Freiesleben, ne se montre en pi acequ'à l'Au ers-

berg. Cette roche est composée de quarz et de
schorl ( tourmaline ), comme le micaschiste l'est
de -quarz et de mica; elle contient en outre, mais
non pas essentiellement, du mica, un peu de chlo-
rite terreuse, et très - rarement du grenat. La
structure de cette roche est rubanée, formée de
couches -alternatives de .quarz grenu blanc ,gri-
sâtre , jaunâtre et rougeâtre, et de schorl noi-
râtre à fibres..courtes , on fragmenS ..sépa4s ,
grenus. Quelquefois aussi; ces bandes soot,pfuâ
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minces, moins vivement séparées, et ont alors
une structure schisteuse, qui donne à la roche
un aspect analogue au gneiss ou au schiste mi-
cacé. La structure rubanée et la structure schis-
teuse sont rarement droites , mais en grande
partie ondulées , quelquefois même schisteuses
brouillées. Cette roche repose immédiatementsur
le granite de la plus ancienne formation qui
forme le pied de l'Auersberg, et dont elle suit les
pentes : elle paraît donc être à-peu-près de même
époque que le gneiss ou schiste micacé ; peut-
être se lie-t-elle aussi au schiste argileux qui se
trouve dans les environs de l'Auersberg. Quoi
qu'il en soit, ce recouvrement du granite à
l'Auersberg ne paraît pas avoir été le seul gise-
ment du schiste schorlique dans l'Erzgebirge, et si
l'on en juge par les nombreux galets de cette
roche, trouvés dans les diverses mines d'étain de
lavage, il faut en conclure qu'il a existé autre-
fois d'importantes montagnes de schorl-schiste
qui ont été détruites depuis. Ce qui rend sur-
tout cette roche importante pour le mineur, c'est
sa teneur en étain qu'elle renferme abondam-
ment disséminé et en filons.

,-. La formation intermédiaire de l'Erzsrebirge .2°..Forsna
non mterm,comprend: r". lés porphyres communs; 2.. le ter- digire.

rani de syénite avec son granite et son porphyre;
le terrain de granwacke.

Les porphyres communs de l'Allemagne, re- D por_
gardés comme primitifs par Werner, ont donné phYres coin-
lieu à beaucoup de doutes, beaucoup d'idées di- inuns'
verses qu'il est difficile de concilier. Les uns,
considérant que ces porphyres anciens reposent,
à gisement différent et transgressif,, sur les
schistes primitifs , qu'ils comprennent des por-
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phyres argileux.,semblables à ceux que l'on trous
dans la formation de la syénite , les rangent
aussi dans cette formation. Les autres, observant
que ces porphyres contiennent de l'étain , que
la syénite et son granite ne sont point, comme
eux, transeessifs sur les phyllades,qu'ils recou-
vrent, continuent de les regarder comme primi-
tifs. Pour nous, considérant que certains por-
phyres. cônimuns, qui, comme la syénite, recou-
vrent des phyllades intermédiaires leur sont
aussi superposés à gisement concordant, nous
nous rangerons à la première opinion. Nous
ajouterons d'ailleurS que dans cette formation
on trouve une roche de greisen d'un aspect dif-
férent de celle des terrains primitif, et de l'étain
en stockwerk et filons.

, La formation de syénite et granite qui se mon-
tre aux environs de Dresde, sur la rive gauche
de l'Elbe, et qui, comme l'a si exactement décrit
M. de Bonnard, repose sur des phyllades com-
prenant des grauwackes, appartient évidemment
au terrain de transition. Il est bon de remarquer
que dans la vallée de Tribisch , la syénite de
Cette formation paraît comprendre les pechstein
et thonstein - porphyr de cette partie , et que près
de Meissen elle contient des bancs de porphyre,
gneiss et calcaire.

De Lra"- Enfin , en allant de Schneeberg à Zwickau, on.
wackes. voit succéder aux schistes argileux primitifs une

suite de roches qui sont sans aucun doute inter-
médiaires : ce sont des couches de grauwacke et
'grauwacke schisteuse, reposant à gisement con-
cordans sur les schistes primitifs, et comprenant,
en couches subordonnées, des calcaires mar-
bres, des griinstein ou diabases , et des schistes

Syénite.
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alunifères. Du reste, on ne trouve dans ces ro-

-
ches aucune exploitation. Fon.

La formation secondaire comprend : lene."""-
terrain de grès rouge avec sa houille; 20. le ter-
rain de grès blanc avec le pkinerkalk.

Le terrain de grès rouge se trouve : à l'est grTserrio.a.iignet.le
,de la chaîne dans la vallée de Tharandt, recou-
vrant les phyllades et gneiss primitifs : là il se
montre sous la forme de conglomérat grossier,
aveC fragmens de gneiss et de porphyre ;

20. Vers l'ouest, formant entre Zwickau et
Freyberg un grand bassin qui repose sur la
grauwacke. Ici c'est une suite de roches agrégées,
à grains plus ou moins gros , qui sont disposées
en couches presque horizontales, et. contiennent
les bassins houillers de Flae et de Zwickau.
Dans ce dernier point, on voit succéder aux ro-
chés de grauwacke les couches suivantes :

10. Immédiatement sur la grauwacke des cou-
ches de porphyre et d'amygdaloïde , alternant
entre elles; puis

2.. Des couches de houille séparées les unes
des autres par des argiles schisteuses, des grès .à
grains fins et des conglomérats ;

3o. Au -dessus, des argiles endurcies avec de
minces couches de quarz et d'opale ;

4.. Puis, de nouveau, des amygdaloïdes , qui
alternent avec un pechstein-porphyr et ,un horn-
stein-porphyr traversé de veines de calcédoine ;

5". Enfin un grès rouge. -

Quoique le grès rouge ne forme point la base
de ce terrain, que les amygdaloides qui com-
prennent la houille semblent quelquefois offrir
de faux passages avec les roches de transition
qu'elles recouvrent, on ne peut cependant se re-

1111H
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fuser à admettre que ce bassin houiller ne soit
subordonné au grès rouge ; car, outre que les
couches du bassin houiller reposent, à gisement
transgressif, sur les roches intermédiaires, le
grès rouge repose lui-même, en plusieurs points,
immédiatement sur les roches intermédiaires
(Failleurs on sait que c'est ce même grès rouge
qui forme la base du bassin houiller de Fliihé.
Quoi qu'il en soit, nous ajouterons qu'a Zwic-
kau on connaît dix couches , qui sont d'autant
plus puissantes qu'elles sont plus profondes , et
qui ont d.ePuis 2 pieds jusqu'à 2o, pieds d'épais-
seur. Du reste , ces couches de houille se trou-
vent toujours comprises entre deux couches

. d'argile schisteuse, dans laquelle on observe des
Terniin de impressions de plantes et de palmiers (?)

grès blanc. Le terrain de grès blanc est très-répandu dans
'les environs de Tharandt, où il se montre sur
d'assez grandes hauteurs, recouvrant les schistes
et porphyres de cette contrée, et vers Pyrna, où

. il recouvre le granite de la formation de syéni te. Ce
grès, le plus ordinairement friable et à grains fins,
forme des couches horizontales assezépaisses ;ou
y indique des peignes , des moules, des huîtres.

Terrain de Le calcaire, désigné sous le nom de planer-calcaire ho-
rizontal. IcaM, ne se montre que dans la vallée de l'Elbe,

de Pyrna à Dresde. 11 est en bancs horizontaux,
compacte, marneux, argileux ou sableux, et ren-
ferme des térébratules lisses et rayées, des pec-
tinites , des échinites. Près de Pyrna il paraît s'é-
lever au-dessus du grès blanc : dans ces mêmes
environs, ce grès offre d'ailleurs des couches qui
se chargent d'argile, et semblent:: passer au
ner. Tout cela nous porte donc à regarder ces
deux roches comme de même âge,: on sait d'ail-
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leurs qu'en Silésie , le même calcaire, accompa-gné des. mêmes coquilles, alterne bien évidem-ment avec le grès blanc.

D'après l'esquisse géologique que nous venonsde tracer, on voit que le minerai d'étain est très-répandu sur le penchant nord de la chaîne del'Erzgebirge. Il s'y montre dans des roches dedeux formations et sous différentes formes degisemens , que nous allons maintenant repren-dre par ordre, en commençant par les plus an-ciens
(DES DIVERS GIS EMENS D'ETAIN.

I. Étain en amas disséminés et en couches.
C. Le .granite porphyrique du Kahlenberg , Veines d'é-le mont le plus élevé des environs d'Altenberg ,contient un peu d'étain en veines , et aussi dissé-

teliber*
miné : de là vient que l'altération de ce granitedonna lieu autrefois d'établir des seyfenwerk, c'est-à-dire des exploitations dites lavages d'étain, prèsde Schellerhau. On sait d'ailleurs qu'on a indiquéde l'étain disséminé dans le granite du Greifen-stein; enfin le schiste micacé d'Altenberg contientdes niasses quarzeuses stannifères , d'ou On a re-tiré et d'où on retire encore de l'étain.

2°. Au Heitelberg, non loin d'Aue, on voit Couchesdes couches de gneiss qui se contournent autour de gneissdes sommités de granite, et sont imprégnées d'é rstifènsinAifielere.s

tain invisible ( zcvitter); on trouve encore en ceslieux un grand nombre de fouilles, derniersrestes des travaux qu'on y fit il y a quarante ans;on y avait , dit-on , reconnu cinq couches stan-nifères.
50. A Zinnwald , on exploite des couches de. Couches dopiarz stannifères d'un à deux pieds de puissance,
Tome VIII. Se. livr.K k vyald.
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alternant avec des couches de greisen ou hyala-
micte aussi stannifère, et des couches de granite
à grains fins. Ces couches de quarz à stratifica-
tion presque horizontale , sont regardées par
quelques personnes comme de véritables filons.
On verra plus loin les raisons qui appuient cette
opinion, et celles qui nous empêchent d'y adhé-

rer.
Concile de 40. Près Breitenbrunn dans cette partie de la

schiste sr"11- chaîne uni part de la vallée de Schwarzwasser et

Breiten- s'élève vers l'est, on trouve dans une roche/taire pri,s

brunn. très-solide, tenant le milieu entre le gneiss et le

schiste micacé, une couche puissante de quatre
à cinq pieds, dont la direction principale est du
nord-ouest au sud-est , et l'inclinaison de 25°

vers le sud-ouest. Cette couche paraît être divi-

sée en deux, dont la supérieure est généralement
stérile et ?l'inférieure métallifère ; cette division
est loin au reste d'être tranchée, et on voit au
contraire la première couche passer souvent in-
sensiblement à la seconde.

La couche supérieure est formée d'un mé-
lange de hornstein , quarz, amphibole, chlorite
et actinote : elle apparaît tantôt comme un horn-

stein schisteux gris rougeâtre, tantôt comme une
amphibolite schisteuse, tantôt enfin comme une
amphibolite compacte; elle passe à la couche
inférieure par un mélange de cuivre sulfuré, et
de fer arsenical qui s'y trouvent quelquefois as-

sez abondamment,soit disséminés, soit en veines.
La partie inférieure est formée d'un mélange

de fer oxidé magnétique, étain oxidé et pyrites
de tout genre. Le fer magnétique se montre sur-
tout près de. l'affleurement -de la couche ; il est

ordinairement composé de petites parties gre-
nues, dont l'ensemble offre une cassure inégale,
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et quelquefois en beaux cristaux qui ont jusqu'à
un pouce de diamètre. L'étain oxidé paraît prin-
cipalement dans la profondeur, là où la couche
est puissante. En quelques points, on a: trouvé
des masses d'un à deux pieds d'épaisseur d'é-
tain oxidé, compacte et pur. Le plus souvent
n'y est que disséminé, quelquefois aussi il se mon-
tre en cristaux prismatiques , libres ou engagés.
Les pyrites se trouvent encore plus bas que fé-
tain, et augmentent à proportion qu'on s'en-
fonce; ces pyrites Sont: la pyrite magnétique, qui
se trouve compacte et disséminée ; le fer sulfuré,
aussi compacte, mais plus souvent mélangé de
pierre magnétique; le cuivre sulfuré, présentant
les mêmes rapports, et le fer arsenical, disséminé
toujours en petite quantité. Outre le fer oxidé ,

oxidé et les pyrites, qui forment la partie
essentielle de cette portion de la couche, on y
trouve encore de l'amphibole, de la chlorite., de
l'argile endurcie et de la chaux fluatée , plus ra-rement du quarz , de la . chaux carbonatée et
phosphatée, très-rarement enfin du diopside et
de-la salite.

Avant le milieu du dernier siècle on retirait
dé cette couche de 100 à 200 quintaux d'étain par
au, aujourd'hui elle n'est plus exploitée.

II. Étain en Stodwed
10. A Geyer, on voit encaissé dans le gneiss Masse deune masse de granite qui offre à-peu-près granite Stan.

la forme d'Un cône tronqué, et paraît être un le gineeis.sui(sle
aras transversal ; il est à grains fins, peu mica- Ge""
Çé-, rempli d'étain disséminé, et traversé de filons

quarz horizontami et verticaux, aussi chargés
d'étain.

Kk 2
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11""e de 2°. A Altenber, le porphyre commun, recoui-
quars chlori-
teux stanni- vrant le gneiss du mont Neufang à gisement
icre dans transgressif, contient un amas de quarz chlori-

porphyre
d'Altenberg. teux gris verdâtre, traversé d'un grand nombre

de veines de quarz grisâtres,dans lequel le mine-
rai d'étain disséminé d'une manière invisible,
donne lieu à l'exploitation d'étain la plus pro-
ductive de la Saxe.

III. Étain en filons.
Les filons d'étain sont en très-grand nombre

dans les roches primitives et intermédiaires de
l'Erzgebirge , et on peut en compter au moins
'5 formations différentes, d'après M. Freiesleben.

C. La plus ancienne formation des filons d'é-
tain est celle composée d'un mélange granitique
de qiiarz, talc et étain oxidé , gisant le plus or-
dinairement dans le granite, et adhérant forte-
ment à la roche. Tels sont les filons du Raben-
berg près Johanngeorgenstadt.

2°. La deuxième formation, qui paraît avoir
suivi de bien près la première, comprend des
filons formés d'un mélange granitique de quarz
feldspath et mica , dans lequel est disséminé l'é-
tain. Les filons d'Ehrenfriedersdorf sont de cette
formation.

5". La troisième formation paraît seulement à
l'Auersberg dans le schorl-schiste. Elle consiste
en quari, schorl et étain oxidé, disposés par vei-
nes fortement adhérentes à la roche. Ils se con-
tinuent les uns près des autres, et se terminent de
différentes sortes.

40. La quatrième formation se montre à Hen-
neberg dans une roche friable schisteuse : elle
contient un mélange de feldspath décomposé, de
quarz , étain et fer oxidé ronge, formant plu-

Des for-
mations

d'étain en
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sieurs veines, dont l'ensemble constitue des fi-
lons qui adhérent toujours à la roche.

5" La cinquième formation consiste en quarz ,

hornstein et talc ou mica, avec de l'étain oxidé ,
du molybdène sulfuré, de la chaux fluatée et
carbonatée. On y trouve en outre des traces de
minerai d'argent, de cuivre , plomb et bismuth.
Le mélange de quarz, argile et talc ou mica,
est granitique ; il contient l'étain oxidé dissémi-
né , le molybdène sulfuré en toutes petites la-
melles isolées ; cette formation ne se trouve au
reste que près Breitenbrunn en minces filons
dans le granite. Elle se distingue de toutes les
autres par les traces de cuivre et d'argent qu'elle
contient. On n'exploite actuellement aucun filon
de cette formation ; l'étain qu'on en retirait était
aigre et cassant.

Le terrain de porphyre d'Altenberg , traversé
d'un grand nombre de filons d'étain , offre en
outre deux formations bien distinctes : l'une est
formée d'un mélange de quarz, fer oxidé et étain,
qui paraît liée à la roche environnante; l'autre
se compose d'une masse (l'argile, dans laquelle
sont engagés des galets de porphyre, et qui con-
tient l'étain oxidé disséminé,

IV. Étain d'alluvion.
Enfin, dans toutes les vallées de la chaîne éle- Des mines P,

d'étain -
vée d'Eybenstock , on trouve le sol recouvert d

de la
e vage.

couches épaisses de plusieurs toises de galets de
granite ou de schorl-schiste, qui ti ennent souvent
assez d'étain pour être traités.

Dans la description que nous allons donner
maintenant des principales mines d'étain que
nous avons visitées, nous suivrons l'ordre d'im-
portance de chacune plutôt que celui de leurs
gisemens. Ainsi. nous commencerons par parler
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Stocliwerk d'Altenberg et des filons qui l'ac-
compagnent, de leur exploitation, de la prépara-
tionmeca nique et du traitement métallurgique de
lents minerais ; après quoino us décrirons la mine
de Zinnwald , celle de Geyer, les différentes Mi-
nes en filons des autres districts; enfin nous ter-
minerons par dire quelques mots des mines d'é-
tainde lavage.

MINES -D'ÉTAIN D'ALTENBERG (1).
La contrée d'Altenberg-est située sur le penchant

Aspect phy- nord de la chaîne de l'Erzgebirae à une lieue etsive. b
demie environ de son faîte. Elle présente dans sa
partie septentrionale une suite de monts qui s'é-
lèvent assez rapidement jusqu'aux phis hauts
poiles sur la frontière de Bohème, et se lie dans
sa partie septentrionale à la contrée de Freyberg
par une suite de -collines qui s'abaissent insen-
siblement. Des ravins plus ou moins profonds,
des ruisseaux courant sous différentes directions et
allant tous se jeter dans la Miiglitz , divisent ce
pays en monts séparés, qui portent tous des
noms particuliers. Le principal ruisseau est le
Geyssings-Bach, qui prend sa source près de Zin-
nwald , coule d'abord du sud-est au nordouest,
puis du nord-est au sud-ouest, traverse dans cette
direction la petite ville de Geyssing et se jette
dans la Miiglitz, à Lauenstein. La vallée dans la-
quelle coule ce ruisseau est la plus profonde des
environs, elle forme la séparation entre la con-
trée de Zinnwald et celle d'Altenberg. Le second
ruisseau qui arrose ce pays est le Tiefénbach ,

(s )Les différentes mesures dont On s'est servi dans ce mé-
moire sont celles mêmes usitées dans toute la Saxe ; savoir:
1°. La m-,98 2°. Le quintal poids de mine

in liv. poids de mine 5 35. 3'. L'écu du Rei-
d:damier= 24 gros =288 liards =3F194.
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qui prend sa source au pied du Kahlenberg- ,

coule de l'ouest à l'est, passe au pied de la ville
d'Altenberg et va se joindre au ruisseau de Geys-
sing , près de la ville de ce nom. Ce dernier ruis-
seau forme une division de la chaîne, dont la
partie qui est au nord se nomme iVezfang, et
dont la partie sud comprend le Raupenest et le
fFinterwaldgebirge , .auquel se lie encore plus
vers le nord-ouest le Kahlenberg , le plus haut
point de la contrée. Le mont Neufang, de forme
oblongue, a son faite parallèle à celui de lachaîne
et des pentes douces des deux côtés; à son milieu,
il offre une grande excroissance conique nommée
Geyssingsbeig ; c'est lui d'ailleurs ,qui renferme
les belles mines d'étain qui ont rendu cette con-
trée célèbre. Les environs d'Altenberg sont d'un
aspect peu agréable : des sapins élevés couvrent
les plus grandes hauteurs; des prés, des terres
labourables, couvrent les parties les plus basses ;
mais l'aridité du sol , jointe aux vents et aux
pluies qui règnent, la plupart du temps, dans ces
lieux, font que le cultivateur voit souvent ses
espérances détruites.

Peu de rochers affleurent au jour sur les dif r ;onst dut on
férens monts d'Altenberg , et sans de nombreux géologique.

travaux d'exploitation , on aurait peine à con-
naître leur structure intérieure. Déjà un grand
nombre de minéralogistes qui ont visité ces tra-
vaux ont donné des descriptions assez exactes et
assez conformes entre elles des diverses roches
qu'on y rencontre ; mais à l'égard de leur 'âge
relatif et de leur ordre de superposition, ils ont
émis beaucoup d'opinions diverses et ont élevé
beaucoup de doutes, que le plus ou le moins de
,distinction des strates, le plus ou moins d'altéra-
tion des parties, l'espace trop limité des excava-
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tions souterraines, rendaient difficiles à lever. Le
séjour prolongé que nous avons fait sur les lieux,
et les communications nombreuses qui nous ont
été faites par MM. les officiers de mine de la Saxe,
dont la complaisance égale le savoir, nous ont
mis à même de lever quelques-uns de ces doutes.
Des passages que nous avons observés entre des
roches différentes, nous ont montré par quels
rapports elles se liaient les unes aux autres. Nous
allons exposer ici l'opinion que nous nous som-
mes formée, sans vouloir prétendre toutefois que
ce soit la véritable.

Nous diviserons les roches d'Altenberg en deux
formations :

C. Formation primitive
comprenant

(i) Voyez ci.ciessus page 51o.

{granite.

gneiss.
micaschiste.

pophyre commun.2". Formation intermédiaire
comprenant porphyre syénitique.:

greisen ou hyalomicte(i),

Le granite est peu étendu aux environs d'Alten-
berg ; il se trouve d'abord non loin de la ville,
sur la route qui mène à Freyberg, et de là s'étend
vers Schaerhau : on le trouve ensuite au Kah-
lenberg-, dont il forme le pied. Il est composé de
quarz blanc grisâtre, de feldspath blanc rou-
geâtre, clair ou foncé, de mica brun, mélangés
ensemble, à grains fins, et contenant de gros
cristaux de feldspath, qui donnent au tout un.
bel aspect porphyrique; il n'est point stratifié et
il est peu riche en métaux. Celui du Kahlenberg
contient cependant, d'après M. Martini, quelques
veines (l'étain; des seilfetzcvede , établis autre-
fois près de Sel" eillerhau , font présumer que le
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granite de ces lieux contenait aussi. du minerai
disséminé dans sa masse.

Le gneiss -est superposé au granite à stratifi- Gneiss.

cation concordante ; il se montre au nord d'Al-
tenberg, dans la petite vallée de Mende et dans
le Geyssingsgrund, formant le penchant est de la
vallée. De ce dernier lieu, il se dirige au nord vers
Brenstein, et s'étend sur-tout à l'est vers Lieb-
stadt : ce gneiss est composé de mica brunâtre,
de feldspath blanchâtre, souvent un peu altéré, et
de quarz grisâtre : sa texture est schisteuse droite,
sa stratification indistincte ; elle paraît cependant
généralement dirigée vers le nord-est. Le gneiss
des environs de Neufang est pauvre en couches
métallifères. M. Martini assure que lors du perce-
ment de l'Erbstollen. et de la Lauenstein commun,
stollen , on trouva quelques filons stannifè-
res dans le Geyssingsgrund. On exploite d'ail-
leurs à Scheillerau des filons de fer qui se mon-
trent à la jonction du granite et du gneiss, et
qui appartiennent à cette formation intéressante
dont nous avons parlé dans notre introduction.

Le micaschiste se montre au jour seulement Micaschiste.
en quelques points isolés) occupant une fort pe-
tite étendue à l'est du G eyssingsberg. Dans l'in-
térieur de Neufang , au contraire, il est abon-
dant : on l'a traversé d'abord dans la Tieférerb-
stollen , à 1-5o toises de son embouchure, sur
une longueur de 3oo toises. Limité d'un côté
par le porphyre commun et de l'autre par le por-
phyre syénitique, il se montre très-différent dans
cette étendue. Près du porphyre commun il est
très-caractérisé, composé de couches de quarz
cristallin, blanc gris, et de mica brunâtre, à struc-
ture fine. Quelques pieds plus loin, il offre de
petits rognons de quarz disposés dans le sens des
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couches, puis on trouve bientôt ces gros galets

de quarz empâtés en si grand nombre dans le
micaschiste, qu'on les a pris pour un filon, au-
quel. on a donné le nom de kugelgang. Ce qui

nous porte à les regarder comme un pur accident

du schiste micacé, c'est que du côté opposé on

voit aussi ces galets diminuer peu-à-peu de gros-

seur, et le schiste micacé reprendre sa texture
fine, tandis que quelques toises plus loin, vers

le porphyre syénitique, il prend de l'argile dans

son mélange et donne une roche qui offre un pas-

sage au gneiss.
On a trouvé ensuite le micaschiste à des étages

supérieurs, sur différens points de la mine de

Rothezeche par des querschiceË,-e (galeries de tra-

verse), que l'on poussait dans le porphyre pour
la recherche de nouveaux filons. Dans tous les

étages de cette mine, il se présente à-peu-près de

même ; à la jonction du porphyre, on trouve un
thonschieffer ,(schiste argileux) , puissant de 2 à

5 toises, noir bleuâtre et grisâtre et un peu
onctueux au toucher, qui passe insensiblement à

un micaschiste fin, formé de quarz grenu; blanc,
cristallin, et de mica brun en petites lamelles.

Une galerie de traverse, poussée nouvellement
dans la Dreyfaltigkeit-Sohle , à 6o toises au-des-
sous du jour, m'a montré sur-tout ces rapports

d'une manière fort distincte.Le micaschiste y était

en couches presque verticales, traversées déjà sur

une longueur de i5 toises, et offrait une trace de fi-

lon de lithomarge et de minerai de fer, qui, par ana-

logie avec les filons stannifères .du porphyre, don-

nait les plus grandes espérances. Cette partie de
micaschiste allant, en diminuant d'étendue, dans

la partie supérieure, doit, au reste, être regar-
dée, avec M. Martini, comme une élévation en
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forme de boule de la roche inférieure qui se
montre un peu au jour et est entourée de toutes
parts de porphyre, soit que ce micaschiste repose
sur les tranches des couches de gneiss, soit qu'il
soit lui-même disposé en manteau autour d'une
élévation semblable du gneiss inférieur à lui. La
petite partie de thonschieffer, qui se montre par-
tout à la jonction du porphyre et du micaschiste,
me semble aussi devoir être considérée comme ap-
partenant à la formation de schiste argileux, qui
suit ordinairement celle de micaschiste.

Le micaschiste est une des roches de la-
con trée les plus pauvres en minerai ; il n'en est
pas cependant entièrement privé. Il y a quelques',
années qu'on découvrit au toît de la Tiefe?.-Erb-
stolletz, à 5oo toises environ de son embouchure,
des rognons de quarz propres au micaschiste, qui
contenaient de l'étain en masse et disséminé. Le
micaschiste près de ce dépôt était lui-même im-
prégné d'une petite quantité de minerai. Cette
partie, assez riche pour être exploitée, donna
occasion de pousser des galeries dans le toit et le
mur de l'Erbstollen , et d'établir dans cette même
galerie tm charroyage au chien pour la sortie des
minerais. De cette partie, nommée iFilhelmbau ,
on retira une assez grande quantité d'étain.

Outre cette formation d'étain propre au mica-
schiste et de même âge que cette roche, on doit
encore y trouver des filons de cette nature : c'est
du moins ce que donne- à penser la. découverte
du filon faite dans le Dreyfaltigkeit-sohle, et cette
conjecture est appuyée d'ailleurs par les exploi-
tations de filons stannifères qui ont lieu dans le
micaschiste sur plusieurs autres points de F.Erzge-
bir,e.

Terrain dcLe terrain de porphyre constitue principale.- porph.

ii
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ment la montagne de Neufang , et repose immé7.

diatement sur le gneiss et le micaschiste; il offre

deux roches très - différentes (l'aspect et de na-

ture; savoir, le porphyre commun et le porphyre
syénitique.

é o -phyre Le porphyre syénitique se trouve principale-Pr
sy mucine. lement du côté sud de Neufang; il est composé

d'un mélange à texture fine de feldspath rou-
geâtre, quarz gris cristallin, et amphibole brune.

Le feldspath et l'amphibole y sont disséminés en
petits lamelles et à-peu-près en égale quantité
le quarz qui y est distribué par petits grains

forme la moindre partie du mélange. Dans cette
pâte sont disséminés une grande quantité de
cristaux de feldspath rougeâtre, qui sont très-
lamelleux, ont de un pouce à un pouce et demi
de longueur, et donnent à la roche un bel as-
pect porphyrique. Cette roche est divisée en
bancs d'environ une demi- toise d'épaisseur, in-

clinés de 15 à 20 degrés vers le sud-est et repose
par conséquent en gisement transgressif sur le

gneiss.
Porphyre

Le porphyre commun , qui forme la partie

anniii,,, nord du Dteufang , ne présente aucun indice de
stratification; il se montre généralement sous deux

états, compacte ou argileux.
Le porphyre compacte est composé d'une

masse compacte rougeâtre de hornstein ou pé-
trosilex , qui a une cassure conchoïde, et con-
tient, disséminés de petits points gris, brillans et
cristallins de quarz. On trouve cette variété en
plusieurs points , et notamment dans les galeries

près du schiste micacé.
Le porphyre argileux est à base de litho-

marge blanchâtre ou feldspath décomposé gri-
sâtre, dans lesquels brillent toujours ces petites
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parties cristallines de quarz. Cette variété appa-
raît sur-tout dans la mine de Rothezeche.

Outre ces deux variétés dominantes, on trouve
encore dans le terrain de porphyre d'autres ro chlorite...
ches, qui en diffèrent plus ou moins, et qui of-
frent des passages avec le porphyre commun. La
première que nous signalerons est aussi la plus
abondante ; c'est cette grande masse de quarz
chloriteux gris verdâtre qui forme le Stockwerk
d'Altenberg, etqui est si précieuse par la quantité
d'étain qu'elle renferme. Lorsqu'on suit la Tief-
ferErbstollen , on voit le porphyre commun et
compacte augmenter, proche du schiste micacé,
peu-à-peu de teneur en quarz , se charger de
parties chloriteuses, et passer insensiblement à
cette masse qui fait en tout corps avec lui.

Les deux autres roches différentes du por-
phyre, qui sont contenues dans son intérieur,
sont de deux espèces qu'on ne s'attendait pas à
trouver ici : ce sont, d'une part, le greisen, et de
l'autre le schorlartiger-beril. Sur l'étage dit Lan-
0-enstrecke- Sohle , à 92 toises et demie du jour,
ces deux roches m'ont offert avec le quarz chlo-
riteux du Stockwerk des passages très intéres-
sans, (lesquels il résulte que, comme la roche du
Stockw erk, elles ne sont l'une et l'autre que de
purs accidens du porphyre. En observant atten-
tivement à ce niveau cet amas de topaze pycnite
connu de tous les minéralogistes, j'y observai
les rapports suivans : d'un côté, le quarz chlori-
teux du Stockwerk prenait du mica , dont la
quantité allait sans cesse en augmentant, ainsi
que la grandeur des lamelles, tandis que le quarz
(lin-Minait en proportion ; bientôt on ne trouvait
plus que du mica : quelques pas plus loin, avec

Pycnite.
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celui-ci de petites parties de topaze pycnite; enfin
on arrivait à l'amas. Du côté opposé de l'amas,
le quarz chloriteux changeait sa chlorite ver-
dâtre en mica blanc d'argent, et formait un vrai
greisen, qui passait insensiblement à la roche de
topaze pycnite, sans qu'on pût observer entre eux,
aucune séparation distincte. 'H

Greisen. Le greisen se montre d'ailleurs sur un autre
point en plus grande masse; il affleure au jour
au nord,d'Altenherg , à 200 toises nord-ouest du
Stockwerk il est composé d'un mélange à petits
()Tains de quarz gris cristallin et de mica blanc
d'argent à petits lamelles. Il est stannifère comme
le quarz chloriteux du Stockwerk et a donné lieu
à l'établissement d'une mine nommée Glückauf,
d'où on a retiré, il y à peu d'années, une assez
grande quantité d'étain, par un mode d'exploi-
tation analogue à celui du Stoekwerk. Cette mine
n'étant plus fréquentable aujourd'hui, par suite
d'éboulemens arrivés dans les puits d'extraction
et de descente, il m'a été impossible de voir si
cette masse se liait au porphyre commun ou au
quarz du Stockwerk. La proximité du Stock-
werk , l'analogie avec les petites parties de grei-
sen citées plus haut, et la différence de nature
de cette roche avec le porphyre, me portent
toutefois à adopter cette dernière opinion. Nous
ajouterons enfin qu'outre cette masse de grei-
sen , M. Martini en cite dans le porphyre de Kah-
lenberg et de Schi3llerhau.

Le porphyre commun et le porphyre syéni-
tique sont d'ailleurs de même époque et mélan-
gés indistinctement l'un dans l'autre : c'est ce que
prouvent un grand nombre de points de la mine
de Rothezeche , on l'on passe insensiblement de
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l'un à l'autre. Quelques personnes les rangent
tous les deux avec le g,reisen dans la formation
primitive ; mais d'après les raisons que nous
avons exposées dans l'introduction, il nous pa-
raît plus convenable;de les regarder comme de
transition.

Le terrain de porphyre est très-riche en mi- Filons d'é-

nerai d'étain , sur - tout le porphyre commun :porphyre.( le

on n'y trouve pas seulement un stockwerk, mais
encore diverses formations de filons qui se pro-
longent dans les deux porphyres, mars sont tou-
jours d'une puissance et d'une richesse moindres
dans le porphyre s)énitique. On peut compter
trois formations de filons d'étain dans le por-
phyre.

1°. Une formation composée de quarz litho-
marge, fer oxidé rouge et étain oxidé , dont les
filons, puissans d'une demi-toise, sont dirigés
sur l'heure 4 et inclinés de 75 degrés vers le
nord-est. Le quarz forme la masse principale, il
se lie sur les deux parois au porphyre commun,
sans laisser observer aucune lisière, et paraît la
plus ancienne roche de la formation : les trois
autres semblent être d'a-peu-près même époque
et se trouvent mélangées indistinctement au mi-
lieu des filons. Le fer oxidé rouge forme sur-tout
la partie dominante du mélange ; l'étain, soit
visible, soit invisible, le pénètre entièrement,
et la lithomarge se montre en petites parties
blanches , qui se détachent très-fortement du
fond rouge.

20. La seconde formation, qui se compose
aussi de quarz , fer oxidé , lithornarge et étain
oxidé, se distingue de la première, en ce qu'elle
offre sur les deux parois des lisières d'argile, en

I k
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ce que la lithomarge y est beaucoup moins aboli-,

(Tante, et en ce que les filons qui y appartien-

nent, dirigés sur l'heure 6, puissans de " , in-

clinés de 64.° degrés vers le nord, se réunissent -

aux filons de la première formation, se traînent

quelque temps avec eux, puis les interrompent

en les rejetant.
3°. La troisième formation se compose de ga-

lets de porphyre liés entre eux dans une masse

d'argile qui forme aussi les salebandes et contient

de l'étain disséminé. On ne connaît qu'un filon

appartenant à cette formation, c'est le schurfel-

gang dirigé sur l'heure 6, puissant d'un pied et

incliné de 70°.
Outre ces filons métallifères, le porphyre com-

mun contient encore un filon d'agathe jaspe et

améthiste, qui se montre dans le Tiefer erbstollen.

STOCKWERK D' ALTENBERG..

Le -Stocluverk d'Altenberg commença à être

exploité dans l'année 1458. Là, comme dans la

plupart des autres mines d'étain de Saxe,

grand nombre de petites sociétés s'empressèrent

aussitôt d'y faire des fouilles irrégulières , qu'elles

poussèrent jusqu'à une profondeur considérable.

Tontes ces sociétés, mues par l'espoir du gain,

creusèrent où elles crurent trouver, le plus, pra-

tiquant, au moyen du feu, de vastes chambres,

qu'elles s'embarrassaient fort peu de soutenir,

et ne tenant aucun compte du préjudice qu'elles

se portaient les unes aux autres. Au commence-

ment de l'année 1620, on y comptait vingt-et-

une compagnies différentes, dont les travaux sou-

terrains occupaient une étendue de 3,822 toises
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carrées, lorsque lé -manque de précautions dans
les soutènemens, et le peu d'ensemble dans les
dispositions causèrent un éboulement subit, qui
anéantit tous les travaux, produisit au jour une
excavation de 600 pieds de diamètre sur 3oo pieds
de profondeur, et détruisit sept machines d'ex-
traction qui existaient à la surface. Depuis, une
compagnie puissante reprit l'exploitation de cette
mine; on établit vers l'ouest, dans les parties
non bouleversées , des travaux plus réguliers
tandis que vers l'est on chercha à tirer parti de
la masse même éboulée, en en retirant les roches
métallifères. Cette exploitation se continue de-
puis ce temps avec succès. Aujourd'hui, l'éten-
due des travaux est de 5oo toises de l'est à l'ouest
sur 200 à 250 du nord au sud. Le champ d'ex-
ploitation appartenant à la Société a i000 toises
de longueur sur autant de largeur; il est limité
au nord par la mine de Gliidauf,, à l'est par
celle de Rothezeche , et au sud par celle des pro-
priétaires de la galerie d'écoulement.

La grande excavation conique dite Plage, qui
se montre au jour immédiatement derrière la
ville, paraît faire chaque jour de nouveaux pro-
grès vers l'ouest et menacer la sûreté des habi-
tans : cela est prouvé par l'état, du Paptapfer-
schacht, qui n'est plus maintenant suceptible de
servir à la descente dans la partie supérieure. Du
reste, ce Pinge offre de tous côtés un aspect uni-
forme; par-tout des roches quartzeuses et argi-
leuses, en grande partie décomposées et colo-
riées en rouge par de l'oxide de fer venant des
eaux de filtration.

La masse du Stockwerk, formée en grande par- Nature detie de quarz et chlorite, est loin d'être uniforme: la masse.

Tome VIII, 3e. lin'. L 1
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entre elles, ont Une cassure irrégulière et sont

douces au toucher.
Après l'étain, les minerais métalliques les plus

abondans sont : le fer arsenical, le fer oxidé

le cuivre sulfuré, et c'est le mélange de ces subs-

tances avecles mineraisstan nifères qui nécessite le

grillage de ces derniers pour leur parfaite puri-

fication. Le fer arsenical se montre ou disséminé

ou en parties massives ; le fer oxidé rouge argi-

leux forme en plusieurs points des masses assez

considérables : quant au cuivre sulfuré, il est

fréquent sur- tout dans les parties chloriteuses ,

et tellement disséminé dans toute la roche, que

dans les étages inférieurs il donne lieu à des

sources cuivreuses dont on retire du cuivre de

cémentation.
Les autres métaux, qui se trouvent en moindre

proportion et n'ont par cela même aucune in-

fluence sur la préparation mécanique, sont: le

molybdène sulfuré (wasserbley);20 .le fer oligiste

(éisenglanz); 50. le fer sulfuré ou schwefelkies ;

40. le bismuth natif.
Le molybdène sulfuré se montre également

dans les roches quarzcuses et chloriteuses. Dans

les roches de quarz pur, en grandes lamelles et

aussi en masse ; dans les roches chloriteuses , au

contraire , toujours en lamelles et jamais que

dans les petites veines de quarz qui traversent

ces roches.
Le fer oligiste , analogue au molybdène sul-

furé; tant par sa disposition dans la roche que

par sa proportion, se trouve, comme ce dernier,

" ou en lamelles et petites veinules dans le quarz

ou cristallisé dans des fentes et druses du zwitter;

il offre d'ailleurs de très-belles couleurs d'iris,

qui le font rechercher des amateurs.

ILTEINBER G. 535
Le bismuth se trouve ordinairement clans les

parties les plus chloriteuses ; il y est, ou à l'état
natif, en lamelles d'un jaune de cuivre, disposées
régulièrement les unes sur les autres et offrant
souvent l'octaèdre régulier; ou à l'état sulfuré,
en rayons divergens de couleur jaune clair. Ce
minerai est au reste très-rare maintenant.

Le fer sulfuré et le wolfram sont aussi très-
rares dans les roches duStockwerk, et ne s'offrent
jamais que disséminés en toutes petites parties ;
enfin on trouve encore dans la masse du Stock-
verk du jaspe rouge, de la calcédoine, de famé-
thiste et de la chaux fluatée cubique, violette.

Avant de passer à la partie de l'exploitation, Essais à let
indiquons d'abord la manière de reconnaître si sebile'
une roche est susceptible d'être exploitée avec
avantage. Cette recherche se fait au moyen d'une
sébile allongée, ayant la forme d'un fond de ba-
teau :le plus souvent elle s'effectue sur des zcvitter,
minerais qu'on a fait préalablement griller dans
les feux de l'exploitation, parce que la sépara-
tion est alors bien plus complète et le résultat
plus sûr. Quelquefois aussi lorsqu'on veut savoir
de suite ce résultat, on opère directement sur
des minerais non grillés. Dans les deux cas
on écrase les morceaux de zwit ter sur une pierre
dure de granite on de quarz , à l'aide d'un lourd
marteau ; on les broie à trois reprises, de ma-
nière à obtenir une poussière qui ne crie que
légèrement sous le doigt : l'ouvrier prend alors
une pleine main de cette farine, qu'il met sur la
sébile et délaie dans un peu d'eau. Tenant alors
de la main gauche, et le bras fortement tendu,
cette augette à 6 pouces de son corps et sous une
légère inclinaison, il la ramène vers lui et la frappe
fortement contre le pommeau de la main droite
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qu'il maintient ferme près de son corps : de cette
main il la ramène ensuite à sa position primitive
en la soulevant un peu par derrière, ce qui con-
tribue singulièrement à la formation d'une tête
pure, et à l'entraînement dans la partie infé-
rieure des molécules étrangères. Il rejette alors
dela main droite toute la partie inférieure qui lui
paraît être roche , reporte son bras vers son corps,'
et recommence le même mouvement jusqu'à ce
qu'il ait obtenu, dans la sébile, une partie pure
d'étain brun jaunâtre, s'il n'a pas été grillé, ou d'é-
tain jaune brunâtre dans le cas contraire, et d'a-
près la quantité obtenue, il juge de la richesse
du zwitter. Il distingue d'ailleurs facilement les
métaux étrangers qui peuvent être unis à l'étain,
comme le fer arsenical et le wolfram, par les
nuances différentes de couleurs qu'ils opposent;
le fer arsenical est en effet blanc gris, et le wol-
fram noirâtre ( poussière rouge).

On voit par ce qui précède que la sébile, dans
les mains du Mineur .saxon, n'est autre chose
qu'une table à secousse en petit: le bras gauche
lui donne la tension et l'inclinaison convenables,
tandis que le bras droit représente à-la-fois le
billot contre lequel la table frappe et la tige qui
la repousse. Ce sont principalement les steier
ou maîtres mineurs qui sont chargés de ces épreu:
ves : il y a, à cet effet, une pierre d'épreuve à
chaque étage de l'exploitation; ils comparent le
schlich pur et brun à des pièces demonnaie , et
selon que la grandeur de ce petit amas de schlich
égale la largeur d'une pièce de 6 liards de Saxe
OU io sous de France, une pièce de i ou 2 gr-OS

-(1 ou 2 fr.), ils jugent que le minerai n'est pas
exploitable, supporte les frais, ou peut être traite'
avec avantage.

535
Le Minerai pauvre donne ordinairement line

pièce de 6 pfennings à l'essai à la sébile; il faut
20 fuhr OU voitures de ce minehi pour obtenir
un quintal de Schlieli. Les voitures étant de
16 quiiitaiik ehihreiii; il eh résulte que 1000 par-
ties eh poids de ce Minerai donnent 3 parties de
schlich.

Le rniiïe`tai cohjirriun ddiihe, à la sébile, là
grosseur d'tikie "piébede ï groâ '; to voitures dg
ce minerai rendent i quintal de jschlich, bu oôô
parties, en poids, 7 parties de iehlich.

Le minerai riche donne, à la sébile, tà,
setir d'unie pièce .de 4 gros dü d'une pièce dtè
2 sous dé France. Une 6iL é bb minerai
donne 3 'quintaux de schli'ch, 'ou iCitio parties, en
poids, 187 : qu'on né perde pas de viré que ce
dernier ne se trouve qu'accidentellement, et ii'eSt
connu que depuis une ariiiée.

On a dit souvent que ces' Moyens mécaniques
de recherches étaient trop peu exacts et devraient
être remplacés par des essais chimiques : je con-
viens que ces derniers sont bien plus certain
mais ils exigent du temps , des préparatifs, et
ne sont pas susceptibles, comme les premiers,'
d'être effectués à chaque instant et dans la mine
même ; d'ailleurs les mit-leurs. sakokis ont rune
telle habitude dé la sébile, qu'ils peuvent retirer
Sans perte notable, d'un Minerai , tout le schlich
qu'il contient.

ËtÉLOITA'FION.
On pénètre dans le Stockwerli d'Altenberg par De la des.

trois puits de 4 pieds carrés, munis d'échelles de cente'
2 à 3 toises de longueur et inclinées de Io°.
Tous sont percés entièrement dans le roc et for-
més dedifférentes parties, sortes de vallées de Io
à 3o toises de haut, qui font un petit angle avec
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sont ati 'Cômpte de la compagnie l'huile coûte
4 gros et deini aIivre, et la poudre 5 gros et demi.

'long sur une tôise de hatit 'et une defrii-toise de
peuvent exploiter en treize Semaines i toise de

large ; ils en retirent 25 à.1'5fahren (voitures) de
zwitter ( minerai) , de 6 quintaux le fuhr ou
la voiture : les frais d'extractionsont les suivans

Pour les ouvriers, à raison de 4 gros par schlich. aI. 16

Pour Phuile, à raison de i livre par semaine par

Dans lé travail à là poudré. deux hommes

écus. iros.

homme
Pour la poudre, à ral.Sort de i livre par semaine

«Pour réparation d'outils
35Total

ploité par deux hommes en 16 jours trois quarts ; il don-
nera de 530 à 635 myriagr. de minerai, et coûtera 39 f. 98,

Dans ce travail à la poudre, un mètre cube sera donc ex-

savoir
Pour main d'ceuvre., as f. 98
Four huile 4 93
Poudre. . . . . 6 02
Réparation d'outils.. 3 O5

Total.... 35f. 98

Dans le travail par le feu, deux hommes ex-
ploitent en six semaines 'cette même quantité
d'une toise de long sur une toise de haut et une
demie de large, donnant les mêmes produits. Les
frais de ce mode d'extraction sont les suivans

é..s.

Pouf eitvriers, à raison de 4 gros par schlich
Fout halle, à taison d'une livre par homme par

semaine
Pour poudre
Pour bois
Pour réparation d'outils.. . . .............

' écus.

Total. 1 b

4

3
2J

gr

Pour main d'ceuvre. io f. 15
Huile 2 27
Poudre., .

Bois
44

2 03
. . 34

Total. . . 18f. 23
Il suit des r:rs. tableaux qu'une toise cube ex-traite à la poudre revielità7i écus, ou la VOillitede minerai à un écu 4 gros tandis que dans letravail par le feu , la toise né coûte que 36 écus

et la voiture de minerai E-2 gros bti Un deiti-éeti:
2°. Bruchbau. On exploite les- parties boiilever-

sées,par étages disposés aussi les uns ati-dessotis
des autres, et chaque étage par larges galeries 1E.i °piatrapoussées en différens sens. Les étages sont dis- éboulement.-tans de 5 à io toises les uns des autres. On lesattaque de haut en bas en forme de gradins, desorte que leur ensemble offre en coupe la formed'un escalier Vu par-dessous. On a soin aussi,
par rapport aux galeries, qu'elles_ ne se corres-
pondent pas dans les différefis étages, pour le plusde sûreté. Ces galeries sont au reste de deux sor-tes : on a 10. des hauptstrede ou galeries princi-pales, qui sont dirigées du puits dans le sein desparties bouleversées ; 2°. des ailes ou galeries
transversales, menées sur les paroisdes premières,
dans les lieux où la roche se montre assez riche.Ces galeries ont toutes une toise de hauteursur trois quarts de toise de largeur, elles sontfortement boisées avec des capes de 2 en 2 pieds,et des bois fendus au toit et sur les -parois. Lesparties, généralement très-fendillées , sont sou-
vent si faciles à détacher, qu'il suffit du pic pouren obtenir une grande quantité par déblaiement,
et que ce n'est qu'avec les plus grandes précatt-
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Par ce Mode, deux hommesexploiteront un mètre cube eu7 jours trois quarts, avec irile dépense de 18 f. 23, savoir :

gros.
D)

6
10

8
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fions qu'on doit s'avancer alors : souvent, aussi,
il existe entre elles une plus grande adhérence
et on emploie pour les exploiter le marteau et
la pointerolle ; d'autres fois, enfin, il se pré-
sente des blocs volumineux solides, plus ou
moins résistans , qu'on doit exploiter par la pou-
dre ou même par le feu. Dans ce dernier cas, on
n'établit jamais que des bûchers verticaux pour
attaquer la face antérieure : on y met peu de

bois, afin de conduire le feu plus doucement; on
recouvre même lebûcher de vieux boisa ges mouil-
lés, afin que la flamme n'atteigne point le bois
de la galerie ; et comme malgré toutes les précau-
tions que l'on prend, il arrive cependant quel-
quefois que le feu se communique à ce boisage,
on allume ordinairement ces bûchers le jeudi,
afin, que les ouvriers qui descendent le vendredi
dans les autres travaux puissent arrêter, s'il y a
lieu , les progrès du mal. Dans cette extraction
l'ouvrier doit encore trier le minerai et employer
le mauvais à remblayer les espaces vides entre les
capes et la roche.

Dans ces travaux d'éboulement, deux hommes
extraient en trois semaines une toise de long sur
trois quarts de toise de large et une toise de hau-
teur; ils tirent ordinairement de là trente - cinq
à quarante voitures de minerai, et les frais sont
ceux ci-après
Pour paie des ouvriers, à raison

demi par schlich .
Pour huile, à une livre par semaine
Pour la poudre
Pour le bois
Pour réparation d'outils

de 4 gros et éc... gros.
5 15

3
6

3
2.

Total 10 12.

9
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Deux hommes extrairont par suite, en 2 journées et de-

mie, un mètre cube, qui donnera de 406 à. 565 myriagr.
de minerai, et coûtera 7 fr. Io, savoir

Pour main-d'uvre.
Huile
Poudre
Bois . .

Outils.

Total... . .

3f. 78
76
16
o5
35

7f. 10

On compte maintenant dans le district supé-
rieur cinq étages d'exploitation par éboulement,
à partir du niveau de la Tiefer-Stolin à 88 toi-
ses et demie au-dessous du jour, jusqu'à i i i toi-
ses de profondeur, et dans le district inférieur il
s'en trouve 8 qui vont du niveau de la Tiefer-
Stolln , distante ici de 75 toises du jour, jusqu'au
plus bas des travaux, à 127 toises au-dessous du
jour.

Des tableaux précédens il suit que l'extraction
d'une toise cube de minerai revient, par la mé-
thode d'éboulement à 14 écus, ou à 22 écus de
moins que par le feu. Ce mode, suite de grands
désastres, offre donc aujourd'hui de grands avan-
tages.

roulageLe roulage des minerais aux puits d'extrac- dasimiTie.
tion a lieu dans toute la mine à l'aide de brouet-
tes du contenu de 2 eibel , petites tonnes dc
deux tiers de quintaux. Un enfant de douze à
quinze ans les roule dans les galeries, dont le sol
porte une suite de planches sur lesquelles pose
la roue. Dans un schicht de huit heures, cet ou-
vrier doit conduire aux puits d'extraction, sur
une longueur de 20 à 3o toises, de douze à seize
de ces brouettes dites karn; il reçoit, par semaine
de 5 postes ou schichten , 17 gros 6 pfennings ,



542 MINES n'guirr
plus une livre d'huile. Il résulte de là que le
roulage du minerai dans la mine revient à uri,
gros environ la voiture.

-

L'extraction au jour a lieu, comme nous l'a-
vons déja dit, à l'aide de deux puits principaux
ayant chacun io pieds de longueur sur 5 de lar-
geur: ils sont percés dans la roche et boisés seu-
lement à leur partie supérieure. L'un de ces
puits, le kreutze rschacht, situé dans le district
supérieur, à '16 toises de profondeur, va par
conséquent au plus bas des travaux ; l'autre, si-
tué dans le district inférieur, le saustallerschacht,
n'a que 98 toises de profondeur; il s'arrête au
quatrième soute ( étage ) de l'exploitation par ébou-
lement, et les minerais des niveaux inférieurs sont
élevés par un puits à treuil nommé gesenIe.e, dont
les dimensions sont de 8 pieds de longueur sur
5 de largeur et 27 toises de profondeur'''.

Tous ces puits ont été creusés engrande partie
Résultats du , , .
foncement a 1 aide du feu : la flamme devant alors agir de

d'un puits. haut en bas, on dispose les bois horizontale-
ment en croix 'les uns sur les autres, et on re-
couvre la partie supérieure d'une couchede mi-
nerai , afin d'empêcher le feu de monter au faîte.
Où la roche n'est point humide, on préfère le
creusement au feu à celui par la poudre. En gé-
néral les frais du percement d'un puits sont à
ceux d'une galerie dangle rapport de 6 à 5.

M. Schultz, de Berlin, donne les détails sui-
vans du percement à la poudre d'un puits d'Alten-
berg : ce puits avait 2 toises et demie de longueur
et trois quarts de toise de largeur. L'approfondis-
sement d'une- toise a coûté

névation
au ion.

D'4,14E,NBERG. 543
5r. pteu.1.. Pour ouvriers.

72 Q 02°. 36 liv. de poudre, à 33 écus le quintal
de Io livres 10 19. 230. 79 livres d'huile, à zo écus le quintal
de Io livres 30 13 44°. 2,5oo fleurets à reforger, à 3 pfen-
rangs chaque 2 6 / ()5'. quintal d'acier, è. o écus. 5

Total 144 6

D'où il résulte qu'une toise cube coûte 76 écus3o4 francs ), et le mètre cube 39 fr. 07.
L'extraction dans le petit puits inférieur se fait _à l'aide de treuils l'aideservis pàr deux hommes , et treuil.

Extraction à

dans des tonnes du contenu d'un quintal; ils doi,
vent élever par poste de huit heures quatre-vingt,dix tonnes, et sont payé.s,à raison de 4 grosposte comme les autres.

L'extraction clans les puits principaux a lieu à,
Ex,etis."jai,°,inl'aide de baritels à eau. L'eau qui les alimenteeis. à eau. -est prise àl'étang dit galgenteich, et conduite aux

roues de là manière qui suit : de cet étang, situé..
à un quart de lieue au sud de la ville, part un
conduit qui amène l'eau dans une cais,,e de dé-pôt : le trop-plein se rend par un canal clans ce-lui qui alimente les.laveries, tandis que là quan-
tité nécessaire aux haritels y est conduite par six
rangées de tuyaux d e bois de 4 pouces de diam.ètre
intérieur. Chaque rangée est composée de quatre.cent vingt pièces de 12 pieds de longueur : ces.tuyaux situés à la surface du sol, descendent;dans un ravin et, .e.r,nopteut à la..m.êtne,11,autentr
dans une çaisSe der réception, d'où l'eau, est. en-suite portée aux roues,par un condu4 (19;45,
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ses de longueur. Cette eau, après avoir fourni à la
roue du baritel du district supérieur, haute de 4o
pieds et située à 4 pieds sous terre, va faire mou-
voir deux roues de moulin de 18 et 14 pieds de
diamètre , puis se rend sur la roue du baritel du
district inférieur, qui est à 24 pieds sous terre
et qui a 36 pieds de diamètre; de là elle va enfin
se réunir à l'étang dit Kunstteich.

Les deux baritels sont construits de la même
manière. Celui du saustaller-schacht ou du district
inférieur a sa roue située à 24 pieds au-dessous du.
jour. Cette roue est large de 3 pieds 8 pouces
haute de 36 pieds, à double rang d'aubage ;- la
largeur des auges est de 14 pouces, leur nombre
de 96 : elle est à chute supérieure, reçoit 75 pieds
cubes d'eau par minute, et fait 6 tour par mi-
nute. Sur l'axe même de cette roue est situé le
cylindre sur lequel s'enroulent les cordes des
tonnes, qui sont dirigées sur le puits par quatre
poulies. Ce cylindre a douze pieds de diamè-
tre. Les tonnes peuvent contenir 5 à 5 quin-
taux, 3 font une voiture. Le puits d'extraction
est recouvert d'un plancher portant deux trous
pour le passage des cordes, et fait de deux battans
pour permettre celui des tonnes. Quand la .tonne
pleine arrive au haut du puits, elle soulève la
porte, passe au-dessus et la laisse retomber : on
fait alors descendre cette tonne par un mouve-
ment contraire de la machine; elle vient poser
sur le plancher ; on la renverse et on reçoit le
minerai dans des brouettes, à l'aide desquelles
on le roule au tas.

Chaque baritel à eau exige le service de cinq
hommes, trois au jour et deux dans la -mine.
Deux des ouvriers du jour doivent charger les
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tonnes, le troisième règle les mouvemens de lamachine. Pour les ouvriers de l'intérieur , nom-més schléiger (chargeurs), leur emploi est de cas-ser le minerai et de charger les tonnes.

Ces cinq hommes élèvent ordinairement, parposte de six heures, 45 tonnes ou 15 voitures deminerai, du niveau de 75 toises. La paie de l'ou-vrier directeur est de 5 gros parposte ; celle deschargeurs de 3 gros, plus liv. d'huile par poste ;celle des déchargeurs de 3 gros, plus I. d'huile.Le roulage et l'élévation au jour du mineraiie-viennen t ensemble à 3 gros la voiture (6c.par qu in-tal mét. ); d'ailleurs le prix moyen de l'extractionest d'environ io gros la voiture (2oc, le quintalmet.). Le total des frais d'exploitation se montedonc à 13 gros ou à 26e. le quintal métrique.L'étang qui fournit les, eaux à la machine d'é- Épuisementpuisement, dit Kunstteich, est situé à 3o toises du des eau'.côté S.-0. du Stockwerk. Ces eaux sont a menées aupuits d'extraction par une galerie longue de 66 toi-ses,qui le joint à 24 toises au-dessous dujour : delà,elles descendent par une suite de conduits de boisd'un pied carré jusqu'au niveau de la roue, à70 toises de profondeur. Cette roue, à chute su-périeure et à augets, a 48 pieds de.diamètre , 17pouces de largeur et 128 augets.Elle communique,par des tirans et des croix, le mouvement alter-natif à deux grands tirans disposés dans le puitsd'épuisement, distant de 64 pieds de celui de laroue. A ces tirans sont liés vingt jeux successifs.de pompes aspirantes; savoir, sept à l'un et treizeà l'autre. Les corps de pompes en bois ont de /4à 6 pouces de diamètre et 7 pieds de hauteur: lespistons, aussi en bois, ont 4 pieds de levée. Cespistons font quatre et demi à cinq levées dans une
Tome F111. 3' /ivr. Mm .



'646
minute, et la quantité d'eau fournie par lamachine
est de 54 pieds cubes par -minute. Cette eau est ver-
sée dans la galerie d'écoulement dite Tiefer-Erbstol-
len , qui , située au niveau de 75 toises, large de 3
pieds 1/2,haute de 6 pieds, a 956 toises de lon gu eur
et va se terminer au petit ruisseau de Geyssing.
- Quoique les feux intérieurs contribuent Sans
cesse à vicier l'air de la mine, il n'y est cepeie-
dant pas malsain. Les communications nom-
breuses ménagées entre les différens travaux,
les puits d'extraction et la galerie (l'écoulement,
font qu'il se renouvelle toujours facilement.

Nombre Le Stockwerk d'Altenberg occupe deux cents
d'Ouvriers
em1)1oyés.1 ouvriers; savoir, un maître-mineur en chef, 4 maî-

tres-mineurs , Ïin maître-machiniste et 2 aidés,
t.in maître de canaux pour la conduite de l'eau,
714 mineurs, trente-cinq ouvriers à prix fait, 5
brouetteurs , 9 ouvriers du treuil, io ouvriers
sur les baritels, et 58 forgerons.

pçoduitde -
L'extraction annuelle s'élève, année commune,

'extraction, de 3oo à 35o schocfithren (soixantaine de voitures)
ou de i5o,000 à 175,000 quinLmét.) Dans le tri-
mestre d'avril 1821, on ra. extrait :

Du district supérieur, 37 schoc 20 voitures (18,44 quin-
taux m. ), qui ont coûté d'ex-

03écus. 3797%2traction et roulage
Du district inférieur 45

.schoc 33 voit. etdem. (22,458
quintaux métriques ) 1333

2297
D'ailleurs les autres frais

ont été : pour la machine hy-
draulique.

-Pour les forges
Pour matériaux de la mine

et autres 1238 10 10

Aérage.
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Chaque schoe ousoixantaine de voitures de mi-nerai a donc coûté d'extraction et roulage seule--ment 27 écus lu gros,ou les t oo quint., 22 fr. i4.L'exploitation du Stockwerk d'Altenberg, sou-mise aux règles fixes que nous venons (l'expo-ser, ne donne plus à craindre de voir se renou-veler des catastrophes semblables à celles quiont déjà eu lieu; elle est cependant encore suscep-tible de quelques changemens, qui peuvent ,soiten rendre l'extraction plus facile ou moins coû-teuse, soit en assurer plus long-temps le succès.o. Je ferai remarquer d'abord que dans lestravaux en plein roc on ne ménage point de ré-serves , on n'approfondit jamais qu'au fur et àmesure qu'on. épuise les niveaux supérieurs, etcette règle, contraire aux principes de toutebonne exploitation, expose la Société à voir sestravaux manquer tout-à-coup.

2 0. Les baritels à eau, d'une construction gros-sière, exigent une beaucoup plus grande quan-tité d'eau qu'il ne serait nécessaire s'ils étaient.mieux faits ; en outre, le cylindre ou tambour,placé sur l'arbre même de la roue, exige à l'inté-rieur une excavation énorme pour son place-ment.
3Q. Enfin, la machine d'épuisement, sujette àde fréquentes réparations, pourrait être avanta-geusement remplacée par une machine à colonned'eau.
Les officiers d'Altenberg , convaincus du boneffet que produiraient ces derniers changemens

ont pensé depuis long-temps à les effectuer. Ilsont proposé au Conseil supérieur de Freybergde construire un baritel à eau -sur le-derniermode, de remplacer le système -de ribiripéà. par

Mm 2

99 68 391
193 34 760

Total.. 3827 1.1 150811'76

6 ii 5253 14
0 i90501' 16
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une machine à colonne qui recevrait l'eau de
chute du baritel , et de faire remonter, au moyen
de pompes, l'eau en excès aux besoins de la ma-
chine à colonne, pour aller de nouveau servir au
baritel. Des raisons purement pécuniaires ont
fait jusqu'ici rejeter ce projet, dont les avantages
ne sont au reste nullement douteux.

PRÉPARATION MÉCANIQUE DES MINERAIS.

La préparation mécanique des roches stanni-
fères retirées du Stockwerk d'Altenberg se fait
dans la petite vallée de Tiefenbach , où sont treize
laveries situées sur le ruisseau de ce nom, dispo-
sées les unes au-dessous des autres , s'étendant
d'Altenberg à Geyssing, et recevant, outre l'eau
du Tiefenbach , celle du canal qui vient de
Zinnwald.

Transport Le minerai extrait est chargé aux différens
des minerais' bocards à l'aide de voitures ou caisses rectangu-

laires, de contenus différens , qui sont portées
sur deux ou quatre roues dans la belle saison,
ou sur des traîneaux dans les temps de neige.
On a des voitures de trois dimensions différentes :
les unes, traînées par deux chevaux, ont 12 pieds
de longueur, 16 pouces de largeur et 14 polices
de profondeur; leur capacité est de 32256 pouces
cubiques, leur poids de 16 quintaux; c'est ce qu'on
nomme un fuhr ; les autres , traînées par un seul
cheval, ont 8 pieds de longueur, 16 pouces de lar-
geur et i4 pouces de profondeur, 215o4 pouces cu-
bes de capacité et environ uo quintaux en poids ;
enfin les troisièmes , de 4 pieds de longueur
16 pouces de largeur, 14 pouces de profondeur.
10752 pouces cubes de capacité, de 5 quintaux
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en poids, sont nommées trilinge et traînées Far
un seul homme. Ce sont ordinairement des mi-
neurs qui, après avoir travaillé le matin dans la
mine, exécutent ce roulage l'après-midi.

Le nombre de tours faits dans untemps donné
est très-différent, selon que le roulage se fait par
des hommes ou par des chevaux, et aussi selon la
distance plus ou moins grande à parcourir, dis-
tance qui dépend et du district où on prend le.
minerai et du bocard où on le mène.

Le prix du roulage est fixé par voiture.- de
u6 quintaux ; il varie, du reste, en raison de la
distance à parcourir et du nombre de tours dans
un temps donné : terme moyen, il revient ordi-
nairement à à 5 gros par voiture, ou de 4 à 6
centimes par quintal métrique.

On porte à chaque bocard des minerais (zwit-
ter ) de différens districts, afin que par leur mé-
lange ils donnent un schlich moyennement ri-
che : on y trouve aussi cet avantage, que les
gangues étant plus ou moins quarzeuses , plus
ou moins argileuses dans les différens districts
leur mélange donne un schlich plus facile à fondre.

Lés minerais rendus au bocard sont étendus
en tas sur une aire voisine , et le nombre de
voyages de chaque voiturier inscrit sur une taille;
particulière tenue par le steiger de la laverie dé-
pendante.

Les minerais déposés en tas près du bocard ,c?,sisen,e,(1"
doivent être cassés en morceaux de la grosseur
du poing avant d'être chargés. Ce travail se fait à
l'aide de gros marteaux, mais il est des morceaux
si résistans , qu'on ne saurait les casser qu'avec
beaucoup de peine ; ceux-là sont préalablement
grillés : ou les nomme iwojling. On estime en
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une machine à colonne qui recevrait l'eau de
chute du baritel , et de faire remonter, au moyen
de pompes, l'eau en excès aux besoins de la ma-
chine à colonne, pour aller de nouveau servir au
bari tel. Des raisons purement pécuniaires ont
fait jusqu'ici rejeter ce projet, dont les avantages
.ne sont au reste nullement douteux.

PRÉPARATION MÉCANIQUE DES MINERAIS.

La préparation mécanique des roches stanni-
fères retirées du Stockwerk d'Altenberg se fait
dans la petite vallée de Tiefenbach , où sont treize
laveries situées sur le ruisseau de ce nom, dispo-
sées les unes au-dessous des autres , s'étendant
d'Altenberg à Geyssing , et recevant, outre l'eau
du Tiefenbach , celle du canal qui vient de
Zinnwald.

Tvansport Le minerai extrait est chargé aux différens
des minetais bocards à l'aide de voitures ou caisses rectangu-

laires, de contenus différens , qui sont portées
sur deux ou quatre roues dans la belle saison,
ou sur des traîneaux dans les temps de neige.
On a des voitures de trois dimensions différentes :
les unes, traînées par deux chevaux, ont 12 pieds
de longueur, 16 pouces de largeur et 14 pouces
de profondeur; leur capacité est de 32256 pouces
cubiques, leur poids de 16 quintaux; c'est ce qu'on
nomme un fuhr ; les autres, traînées par un seul
cheval, ont 8 pieds de longueur, 16 pouces de lar-
geur et 14 pouces de profondeur, 21 5o4 pouces cu-
bes de capacité et environ io quintaux en poids
enfin les troisièmes , de 4 pieds de longueur
16 pouces de largeur, 14 pouces de profondeur,
10752 pouces cubes de capacité, de 5 quintaux
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en poids, sont nommées trilinge et traînées Far
un seul homme. Ce sont ordinairement des mi-
neurs qui, après avoir travaillé le matin dans la
mine, exécutent ce roulage l'après-midi.

Le nombre de tours faits dans .un temps donné
est très-différent, selon que le roulage se fait par
des hommes ou par des chevaux, et aussi selon la
distance plus ou moins grande à parcourir, dis-
tance qui dépend et du district où on prend le
minerai et du bocard où on le mène.

Le prix du roulage est fixé par voiture de
16 quintaux ; il varie, du reste, en raison de la
distance à parcourir et du nombre de tours dans
un temps donné : terme moyen, il revient ordi-
nairement à.,2 à 5 gros par voiture, ou de 4 à 6,
centimes par quintal métrique.

On porte à chaque bocard des minerais (zwit-
ter ) de différens districts, afin que par leur mé-
lange ils donnent un schlich moyennement ri-
che : on y trouve aussi cet avantage, que les
gangues étant plus ou moins quarzeuses , plus
ou moins argileuses dans les différens districts,
leur mélange donne un schlich plus facile à fondre.

Les, minerais rendus au bocard sont étendus
en tas sur une aire voisine , et le nombre de
voyages de chaque voiturier inscrit sur une taille
particulière, tenue par le steiger de- la laverie dé-
pendante.

Les minerais déposés en tas près du bocard iCizisenies:1 es
doivent être cassés en morceaux de la grosseur
du poing avant d'être chargés. Ce travail se fait à
l'aide de gros marteaux, mais il est des- morceaux
'si résistans , qu'on ne saurait les casser qu'avec
beaucoup de peine ; ceux-là sont préalablement
grillés : ou les nomme wwiling. On estime en
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générai que cinq voitures de minere donnent,
selon le district d'où ils viennent, une à -deux

-voitures de tvzqfling.
Le grillage d u,I4 wfling s'opère à l'air libre sur

une aire quadrangulaire. On dispose un lit de
bois fendu de i-4 à 16 pouces de hauteur, formé
généralement de trois couches de bûches, dispo-
sées en croix les unes sur les autres. Sur ce lit
de bois on pose lescvurfling à griller sur une
hauteur d'environ 2 pieds et demi à 5 pieds. Les
plus gros sont mis au bas et les plus petits au haut.
On recouvre de trois planches trois des bords
du lit de bois, et le tas entier d'une mince c,ouçhe
de menus débris des cassages précédens , pour
concentrer la chaleur. Ce grillage dure environ
quarante-huit heures, temps nécessaire à la eorn-
bustion du bois ; dans les vingt-quatre dernières
heures, il s'échappe une épaisse fumée et il se
dégage une forte odeur d'arsenic. Pour le gril-
lage de soixante voitures de eviulling on, use gé-
néralement -1 corde de bois fendu, d'une dimen-
sion de 6 pieds de longueur, largeur et hauteur.

Le cassage des minerais grillés et non grillés
est fairnrclinairement par des mineurs après leur
poste du matin. Ces mêmes ouvriers, doivent en
outre, lors du grillage, disposer sur les lits de
bois préparés par le steiger de la laverie , les wu',
fling à griller, et dans tous les cas rouler près les
caisses du bocard les minerais. cassés,

En général, trois hommes préparent en huit
jours cent vingt voitures de minerai, et reçoivent
une paie de 4 éetis 4 gros. Les outils qu'ils
usent sont d'ailleurs réparés aux frais de la So-
ciété.

. D.ALTENBERG.

DU BOCASDAGE.

Un atelier de bocardage se compose g'énéra- 11°"rd"ge
desminerais,lement de deux parties : o. d'un emplacement

pour les batteries ; °. d'un local pour les canaux
et les schlichs qu'on en retire: ce dernier, séparé
du premier par une simple muraille, touche
médiatement à la laverie.

L'emplacement des batteries, dans les bocards
de dernière construction, a 6o pieds de longueur,
4o de largeur et 15 de hauteur ; il est divisé en
cieux par un plancher, à la hauteur de 6 pieds
8 pouces au-dessus du sol, et muni de six fenê-
tres , par lesquelles arrive le jour : il contient
ordinairement cinq batteries à deux auges et six
pilons.

-Les roues qui mettent ces batteries en mouve-
ment sont situées en dehors; leurs arbres, au ni-
veau du deuxième étage de la chambre précé-
dente , posent sur des supports rangés en ligne
droite sous un petit hangar fermé,. dans lequel
pendent les seaux de rafraîchissement et les ma-
tières pour le graissage des tourillons. Ce petit
hangar, long de 4o pieds, large de 3 pieds et
demi, haut de 5. pieds, est distant de 5 pieds de
la chambre des bocards. C'est dans cet interval-
le- que sont comprises les roues recouvertes du
canal qui leur fournit l'eau.

Ce canal, large de 6 à 7 pieds, contient géné-
ralement 12 pouces d'eau. Les vannes, placées
au-dessous, des différentes roues qu'elles alimen-
tent , sont disposées alternativement à droite et
à, gauche ; elles ont Io- polices de largeur et sont
ordinairement levées de 4 pouces. La chute d'eau
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au-dessus de la roue est de 4 pouces, et l'eau tombe
dans la troisième auge.

Les roues, à chute supérieure ou à auges ont
14 pieds de diamètre et 27 pouces de largeur; .

l'épaisseur des couronnes est de 4 pouces et demi,
la largeur des auges de 18 pouces ;l'épaisseur des
planchers d'auges d'un pouce un quart, le cercle
de division au tiers de l'intérieur, et l'angle des
deux parties de l'auge un angle droit. Le nom-
bre total des auges est de quarante-quatre. Ces
roues, construites de bois de sapin, durent en-
viron dix ans.

. L'arbre des roues a 25 pieds de longueur
ét 2 pieds de diamètre ; construit aussi de ,bois
de sapin , il dure environ sept ans. A ses deux
extrémités, il est percé d'une ouverture longitudi-
nale, de 20 pouces de longueur et de 2 pouces de
largeur, qui offre une cavité ronde au centre de
l'arbre, et reçoit un bras de fer forgé formant le
tourillon : cet arbre est d'ailleurs à. trois leviers,
et porte sur sa circonférence trois carnes en bois,
qui ont 10 pouces de longueur de queue, 12
pouces de longueur de tète, et 8 pouces de plus
grande hauteur. La courbe de la tête est celle de
la développante du cercle.

Les supports de l'arbre se composent d'un bil-
lot de bois reposant sur deux traverses longitu-
dinales au-dessus du sol supérieur de la chambre
du bocard. Ces traverses ont 2 pouces carrés,
le billot a 4 pieds de longueur, 18 pouces de lar-
geur et 14 pouces de hauteur. Il renferme dans
sa partie supérieure une pierre de basalte, sur
laquelle repose le tourillon de l'arbre. Pour em-
pêcher le tourillon de se porter à droite et à
gauche, il est maintenu entre deux pièces de bois
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en forme de coins, lesquels sont fixés sur le bil-
lot et saillent autour de la pierre de basalte.
Pour empêcher le billot de reculer, on emploie
aussi une pièce de bois reposant sur les deux
traverses inférieures, et maintenue par des che-
villes.

Une batterie de bocard se compose de deux
auges à trois pilons chacune : voici comment on du bocard.la construit à Altenberg

Dans une fosse profonde de 5 pieds 8 pouces,
et large de 2 pieds, qu'on creuse sous terre, ou
commence par placer une pièce de bois ayant
ro pieds de longueur, 18 pouces de largeur et
18 pouces de hauteur. Sur celle-ci on pose trois
piliers verticaux, dont deux aux deux extrémités
et un au milieu. Ces montans ont 18 pieds de
longueur et 16 pouces carrés ; ils reposent simple-
ment sur le bois inférieur. Dans l'espace entre
deux, on place de part et d'autre de ce dernier
des pièces de bois de 36 pouces de longueur,
3 pouces d'épaisseur et 16 pouces de hauteur
on les dispose de chaque côté, trois verticale-
ment les unes sur les autres, et on forme ainsi
les parois de l'auge. Pour consolider lé tout, on
enfonce des deux côtés des pieux qui maintien-
nent à-la-fois les montans et les parois. Sur le
fond de l'auge on tasse des pierres de syénite,
qu'on bocarde à sec sur une hauteur de 2 pieds,
'et c'est ce qui forme la sole. On lui donne ordi-
nairement une légère inclinaison vers l'extrémité,
par où doit se faire la sortie de l'eau. L'auge ainsi
formée a alors pour dimensions r pied de lar-
geur, 2 pieds de profondeur, et 36 poucesAe
longueur : elle reçoit l'eau qui lui est nécess4re
et chasse le schlich provenant du bocarda
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par deux ouvertures de 4 polices carrés, Kati-
quées.aux deux extrémités de l'auge, et à sa par-
tie supérieure elle est garnie en outre des deux

côtés de deux haies de branches d'arbre, pour
empècher les morceaux élevés hors, de, l'eau de
sortir de l'auge.

Les pilons sont au nombre de trois dans chaque
auge ; ils sont construits de bois de charme, ont
6 pouces d'équarrissage et 14 pieds de hauteur,
ils portent à leur extrémité inférieure des pièces

de fer du poids de 70 à 90 livres, qui ont la forme

d'une pyramide quadrangulaire tronquée , ter-
minée par une queue qui pénètre dans le pilon

et y est maintenue, par des coins et des liens de
fer. A 6 pieds de hauteur au-dessus du fer, cha-
que pilon porteutie rainure, dans laquelle on in-

troduit les .mentonnets, qui saillent ordinaire-
ment de 6 pouces: ces derniers sont liés fortement
dans 1,4 rainure par des coins plus ou moins gros,
selonqu'ouveut abaisser ou élever les mentonnets.
Les pilons. sont éloignés de 9 ponces de l'arbre ;
ils ont tous.une, levée de t8 pouces,, mais sont
de poidsdifferent le fer d,u pilon leplus. éloigné
de la, leopae,ve.çoit ordinairement le minerai di-
rectemein dégrossisseur ; sou fer

pèse go lii ce luk clu pilon, clu. milieu ne pèse que
8o livres, tandis que le fer du pilon opposé ne
pèse que 70 livres. Un fer de pilou dure ordinai-
rement six semaines; on donne toujours les neufs

au pilon, degrossisseur, et ceux qui ont déjà servi

aux deux,autr es. Ces fers neuf à s'u-

ser, on les passe de semaine en saine du pi-
lon dégrossisseur à celui du milieu,. et. de, celtii,ci

à celui opposé. Les tiges en bois d'un pilon peu-
vent dure' tgois
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Les piloris 'sont maintenus dans la positions
verticale par des paires de traverses ou pièces ho-
rizontales qui vont d'un montant à l'autre, les
comprennent entre eux et portent des ouvertures
par lesquelles on introduit des coins entre chacun
d'eux. Chaque pilon, cerné ainsi de tous côtés, ne
peut ;avoir de mouvement, soit de droite à gau-.
che.soit de devant en arrière. Surla hauteur d'uIb
pilon on a deux semblables paires de traverses
ou prisons : la premiere est à 4 pieds au-dessus du
sol de 'atelier ou du niveau supérieur de l'auge ;
la seco de est à 4 pieds de la première. Les; piè-
ces debois qui composent une paire sont longues.
de 4 'pléds , larges de 6 pouces , épaisses de
6 pouces ; elles s'engagent dans les montans , au
moyeu de rainures de 8 pouces, et y sont main-
tenues par des coins. Les coins, serrés entre cha-
que pilon, sont distans de 8 pouces les uns des
autres, en sorte qu'entre eux 'et les pilons il reste
f pouce pour le jeu.

Les minerais à bocarder sont donnés à l'auge
par une caiss.e nommée rolle , qu'on entretient
toujours pleine, et qui reçoit un mouvement du
pilon dégrossisseur, en face duquel elle est située.
Cette caisse, de forme évasée, a 2 pieds 8 pouces,
de longueur, 2 pieds 6 pouces de largeur en,
haut, 6 pouces de largeur en bas et 4 pieds de
hauteur moyenne : elle se termine par un canal
creux, de 8 pieds de longueur, Io pouces de lar-
geur et 5 pouces de profondeur, par lequel ar-
rive un petit courant d'eau qui entraîne les mine.-;
rais sous le pilon. Cette caisse, éloignée de 2 pieds
de l'auge, repose sur deux traverses; dont l'une -
est à 2 pieds 2 pouces de hauteur au - dessus du
sol et à 2 pieds Io pouces de distance de l'auge, et
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dont l'autre, haute de 2 pieds, est distante de 2
pieds 4 pouces de la première. Cette caisse, qui
s'élève jusqu'au plancher de la chambre du bo-;
card , sur lequel on met le minerai, y commu-
nique par un trou de 12 pouces carrés, par
lequel on fait tomber ce minerai. Sa tige porte à
l'extrémité près de l'auge une pièce de bois verti-
cale, haute de 6 pieds et épaisse de 2 pouces,
sur laquelle vient frapper un mentonnet appli-
qué dans la rainure du dégrossisseur, à 8 p-eds
8 pouces de hauteur. Par ce choc, les minerais,
de la caisse roulent par le canal creux dans
l'auge ; leur entraînement est d'ailleurs facilité
par le petit courant d'eau qu'on y fait arriver.

L'eau nécessaire aux auges et caisses de bocards
est prise dans le canal communqui amen efeau sur
les roues. Ce canal offre, à cet effet, une ouverture
de 8 p.. de largeur, qu'on ouvre plus ou moins à
l'aide d'une vanne. En général, quand toutes les
batteries sont en activité, la vanne est élevée de
2 à 5 pouces l'eau sortant par la vanne se rend
par un conduit vertical dans un canal en bois.
de 6 pouces de largeur et 6 pouces de profon-
deur, appliqué contre la muraille. De là une
grande partie se rend, par des conduits inclinés,
dans des canaux de 6 pouces de largeur et 4
pouces de profondeur pratiqués sur le sol même
de l'atelier, près des auges, auxquel:es ils com-
muniquent par deux ouvertures de 4 pouces en
carré, situés en face des pilons dégrossisseurs de

chaque auge. Une autre partie très-faible de l'eau
se rend par d'autres canaux en bois dans diffé-
rentes caisses.

3°. de, rè- D'après la nature des minerais, on doit généra-
g,,laenssàlseuij,oire_ lement bocarder à grain fin. Les matières les plu.>

cardage.
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faciles à bocarder sont celles argileuses ou ferru-
gineuses ; les plus difficiles, celles quarzeuses.
Dans une bonne marche , les pilons doivent
avoir 48 levées par minute. Quand on a assez
d'eau , on bocarde jour et nuit, et avec 5 batte-
ries, on passe soixante voitures de minerai en
trois jours

Un ouvrier est chargé seul de la conduite des
bocards; il doit :

Ici.. Varier les eaux d'auge et de roue; entrete-
nir la roue dans la vitesse convenable ; faire que
l'eau de l'auge soit toujours en rapport avec le
nombre. des auges, et coule uniformément dans
toutes;

20. Entretenir les caisses de minerai, ne pas
trop les charger ; car alors l'auge se remplit trop,
et diminue la force du bocardage. il ne faut pas
non plus qu'elles soient trop vides , car alors
l'auge n'étant pas fournie use son sol, et occa-
sionne une perte de temps ;

S.. Graisser les tourillons des roues;
40. Désemplir les canaux, veiller à ce qu'ils aient

toujours des grains uniformes, à ce qu'ils se rem-
plissent toujours dans le même temps, à ce que
l'eau n'entraîne point de matières métalliques
hors des labyrinthes, toutes marques d'un bon
aller de la machine ;

5. Aider le maître laveur (steiger) à réparer
les parties du bocard qui en ont besoin. Ce gar-
çon reçoit un écu Io gros par semaine.

.L'emplacement des canaux où se déposent les 4. De la
SCIlliChS provenant du bocardage des minerais, cominite des

sbcohclaircahs deet celui ou on les entasse pour les livrer ensuite
à la laverie, a ordinairement 3o pieds de lon-
gueur, 20 pieds de largeur, et 15 pieds de hau-
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teur: Dans cet espace, séparé de l'atelier des bat-
teries seulement par une muraille, se trouvent
deux canaux et deux ou quatre bourbiers, et les
compartimens de réserve des différens schlichs,
qui quelquefois sont séparés de cloison, mais le
.plus sauvent communiquent entre eux.

L'eau , chargée du schlich qui sort de l'auge
par la bonde de 4 pouces carrés, coule dans un
canal en bois pratiqué sur le solde l'atelier, large
de 6 pouces, profond de 6 pouces, et incliné de
10 degrés. De là elle coule dans les canaux. Ceux-
ci, formés de pièces de bois de 6 pouces d'épais-
seur, sont au nombre de deux, disposés l'un près
de l'autre ; ils ont 26 pieds de longueur, 2 pieds
,6 pouces de largeur et profondeur. Ils commu-
niquent du canal par une partie plus élevée
nommée geftelle , qui a 2 pieds de longueur, la
largeur du canal, et qui est à 2 pouces au-des-
sus du niveau de ce dernier. L'eau tombe sur
cette partie par une ouverture de 4 pouces en car-
ré, s'y divise en lames, et se rend de là dans les
-canaux, où elle dépose son schlich en grains dif-
férens et en forme de coins.

On ne conduit l'eau que dans un de ces ca-
naux: est plein, ce qui arrive toutes les
Luit heures , on le vide, et l'eau se rend dans
l'autre. On fait ordinairement trois séparations
dans ces canaux ; les 7 pieds près de la tête don-
nent le grain le plus gros nommé globes , gros-
sier. Les io pieds suivans donnent le mittel ou
grain moyen, et les 7 pieds de la fin donnent le
schlich le plus fin, nommé grabenschlamm ou
schlamm des canaux.

L'eau sortant des canaux, et chargée des par-
ties les plus fines, s'échappe par une ouverture
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de 4 pouces en carré, pratiquée à la partie supé-
rieure de l'extrémité de ces canaux, et tombe
dans des suivie, bourbiers, de 6 à Io pieds en car-
ré et de 5 pieds de profondeur,où elle dépose ses
dernières parties de minerai. Ces bourbiers, au
nombre de 2 ou de 4, communiquent entre eux
par des ouvertures aussi de 4 pouces en carré,
pratiquées à leur partie supérieure ; ils mettent
huit jours à se remplir, et donnent des schlichs de
plus en plus fins, qu'on mêle tous ensemble sous
le nom de sumpfchlamm , ou vases de bourbiers.

On a soin que l'eau sortant des derniers bour-
biers n'entraîne aucune partie métallique. Si
on lui voit une couleur grise, on pratique aussi-
têt un ou plusieurs autres bourbiers.

Les canaux pleins sont viciés, comme hatIg
l'avons dit plus haut, par l'ouvrier du bocard ; il
dépose les différens schlichs sur le sol de l'a-
telier, d'où ils sont pris par les enfans de la la-

- verie , et roulés dans leurs cases de réserve, à
l'aide de brouettes.

Nous observerons, à l'égard de ces établisse-
mens de bocard , que le grand nombre de batte-
ries réunies dans un petit espace, et soumises à
la surveillance d'un seul homme , doit porter
quelque préjudice dans l'opération. Il est en ef-
fet difficile que le garçon veille toujours à obte-
nir le grain uniforme et convenable dans toutes.

DU LAVAGE.

Les différens schlichs obtenus aux bocards, et Considéra.

de grains différens , sont lavés séparément. Par ti()...Préli-Ininalres.
:Un premier lavage, opéré sur différentes nia-
chines et de différentes .manières , on chasse les
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parties légères de gangues quarzeuses ou argi-
leuses , et on obtient un schlich noirâtre, dans
lequel l'étain est mélangé d'une grande quantité
de substances métalliques contenues dans les
minerais, comme fer sulfuré, fer arsenical, wol-
fram et fer oxidé. Ces substances, de pesanteur
spécifique à-peu-près égale à celle de l'étain
oxidé, ne pouvant en être séparées par ce moyen,
on les grille alors dans des fours à réverbère à
voûte très-surbaissée, avec conduit ou non, se-
lon que le schlich tient beaucoup ou peu d'ar-
senic. Par cette opération, l'arsenic et le soufre
sont chassés ; le fer oxidé, ramené à l'état de tri-
toxide , acquiert une pesanteur spécifique moin-
dre que l'étain oxidé , qui n'éprouve aucune alté-
ration pas plus que le wolfram. Alors, par un
nouveau lavage, on sépare ces substances du
schlich grillé , dit zinnhies , et on obtient un
schlich dit zirmsteitz , qui doit être d'une pureté
telle que un quintal donne au moins un demi-
quintal à la fonte. Les chefs ouvriers de la lave-
rie ( steiger) jugent de cette teneur par des
essais à la sébile, faits de la manière que nous
avons (lit plus haut. Les fondeurs vérifient en
outre ces épreuves lorsqu'ils reçoivent les schl ichs,
et ils ne les acceptent qu'autant qu'ils se croient
sûrs d'en retirer au moins la moitié d'étain en
poids.

Les lavages du schlich d'étain s'opéraient au-
trefois à Altenberg uniquement sur des tables à
toiles : depuis, ayant reconnu que les tables à se-
cousse avaient sur celles-ci un très-grand avan-
tage, on a commencé de les substituer aux pre-
mières. On voit encore à Altenberg un grand
nombre de ces tables à toiles ; mais on se propose
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de les faire disparaître toutes au fur et à mesure
qu'elles s'useront.

Ces deux méthodes de lavage diffèrent très-
sensiblement l'une de l'autre : nous allons les
considérer séparément, puis nous ferons suivre
leur description d'une comparaison détaillée.

I °. LAVERIES AUX TABLES A SECOUSSE.

Les laveries de ce genre, cOnstruites le plus
nouvellement, contiennent ordinairement deux
tables à secousse, un schlemgraben , et quatre
tables allemandes ; elles sont servies par six ou-
vriers; savoir, un chef ouvrier ( wiisch-steiger)
un garçon (Imecht), et quatre enfans (Pmgen).

Pour rendre aussi claire que possible la mé-
thode de ' lavage, nous commencerons par dé-
crire généralement les diverses méthodes parti-
culières de lavages usitées, puis nous exposerons
la suite des opérations auxquelles on doit sou-
mettre chaque schlich.

Une table à secousse se compose des parties sui- Description
vantes : I.. d'une roue et so,n arbre, le principal (82te
moteur dela table; 20. du mécanisme pour chan-
ger le mouvement circulaire de l'arbre en un mou-
vement de va-et-vient, qui soit transmis immédia-
tement à la table ; 3°. de la table proprement dite ;
4. des canaux et caisses quise trouvent à la tête de
la table, et servent à amener l'eau et le minerai
sur le haut de la table ; 50 des canaux et caisses
situés au pied de la table, et destinés les uns à
conduire l'eau de la table à la rivière, les autres
à recevoir cette eau, qui y dépose des vases en-
core assez riches pour être retraitées.

Tome VIII, 3e. liyr. N n
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Les roues des tables à secousse ont I 2 pieds de
diamètre ,- 12 pouces de largeur entre les deux
couronnes, J pouces de distance d'une auge à
l'antre ou de largeur d'auge : le nombre des
auges est de 56. Ces roues durent environ dix
ans ; elles sont à chute supérieure, et reçoivent
l'eau dans la troisième auge. Le canal qui
amène l'eau a 16 pouces de largeur et 6 pouces
de profondeur ; cette eau tombe sur la roue au
moyen d'une vanne disposée à l'extrémité du
canal. La hauteur de la vanne doit varier avec
-la charge de la table et la secousse à donner.

L'arbre des roues a 22 pieds de longueur et 2
pieds de diamètre; il est construit de bois de sapin,
et dure sept ans. Il est à deux levées, et porte de-
-vaut le milieu de chaque table deux cames en
bois de charme.

Le mécanisme transmetteur du mouvement à
la table se compose d'un petit tour de 6 pieds 8
pouces de longueur et 9 pouces de diamètre, qui
porte une pièce de bois de 2 pieds de longueur
et 5 pouces d'écarrissage , sur lequel pressent les
cames de la roue, et d'une pièce semblable de
bois disposée à angle droit, et liée au tirant, au-
quel elle communique un mouvement de va-et-
vient. Ce dernier est une pièce de bois de 7 pieds
de longueur et 5 pouces d'écarrissage ; il frap-
pe ordinairement contre la tête de la table,
à, laquelle il fait éprouver une secousse plus ou
moins forte, selon que sa longueur est plus ou
moins grande. 11 est lié ordinairement à la pièce
de bois du petit arbre par un boulon qui traverse
l'un et l'autre ; cette pièce est à cet effet terminée
en fourche à. son extrémité , et le tirant porte

D'ALTEIVI3ERG. 563
une rainure longue, dans laquelle passe le bou-
lon, qui s'appuie sur des coins de dimensions dif-
férentes, qu'on y introduit aussi pour varier la
longueur ou la secousse.

La table par elle même est formée de plan-
ches de sapin larges de io à ii pouces, assem-
blées\ par rainures, et terminées de part et d'au-
tre à deux pièces longitudinales de 6 pouces
d'écarrisage ; elle est supportée en dessous par
trois traverses de 5 pouces carrés ; porte deux
rebords de six pouces de hauteur; une tête ou
planche, inclinée légèrement , large de quinze
pouces, sur laquelle l'eau tombe et se divise, et
est du reste tout d'une pièce. Cette table est sou-
tenue par quatre chaînes liées à quatre poteaux;
les chaînes de devant tiennent par leur extrémi-
té inférieure à un crampon fixé à la pièce longi-
tudinale , et armé de dents qui permettent de
donner à la table plus ou moins de tension, en
tenant la chaîne sous une inclinaison plus ou
moins grande avec la verticale. Du reste, cette
tension est toujours la même dans chaque table,
quelque schlich qu'on y lave ; elle ne varie que
lorsque la table venant à s'user perd peu-à-peu
de sa tension. Les chaînes de derrière ou du
pied de la table sont fixées par leur extrémité in-
férieure à un crochet adapté à la table, et à leur
extrémité supérieure liées à une Vis qui passe
dans un écrou pratiqué à la traverse qui réunit
les deux piliers verticaux. .En tournant la vis au
moyen d'une clef, on peut abaisser ou éle-
ver les chaînes, et par suite varier l'inclinaison
de la table dinle quantité aussi petite qu'on
veut.

A la tête de la table op tr4ye : un £g,nai,
N n 2
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qui amène l'eau ; 2'. une Caisse Où l'on délaie le
minerai ; 5.. un conduit par lequel l'eau vaseuse
dela caisse se rend sur le chevet; un plan incli-
né, qui la divise en plusieurs filets tombant alors
sur toute l'éiendue de la table.

Le canal d'arrivée de l'eau a 6 pouces de lar-
geur et 4 de profondeur ; il porte au-dessus de
chaque, caisse deux robinets , l'un à la tête et
l'autre au pied : ces robinets ont la forme d'un
tampon conique, percé intérieurement d'un creux
cylindrique d'un pouce de diamètre , et selon
qu'on oppose l'ouverture latérale plus ou moins
au petit canal saillant, on donne à la caisse une
plus ou moins grandie quantité d'eau pour le dé-
layage de la matière. Au-dessous de ce robinet
se trouve d'ailleurs une planche inclinée qui di-
vise l'eau, et l'empêche de tomber en masse sur
la matière, qu'ellepourrait entraîner avant de l'a-
voir suffisamment délayée.

La caisse est en bois ; elle a 20 pouces de lar-
geur, 2 pieds to pouces de longueur, 2 pieds to
pouces de profondeur. Elle s'incline de 6 pouces
sur sa longueur, et porte à son pied une ouver-
ture de 6 pouces de largeur et 4 de hauteur,
par laquelle l'eau se rend sur une grille en fer,
dont les trous ont un quart de pouce carré. Là,
les saletés restent sur la grille , les matières dé-
layées traversent, et tombent dans le conduit de
6 pouces de longueur et 4 de profondeur, qui
les conduit sur la tête de la table ou plan incli-
né de 15 degrés, de forme triangulaire, de 1 pieds
12 pouces de largeur en bas, 12 pouces de lar-
geur en haut et 2 pieds de hauteur; ce plan porte,
en face du condui4une pierre qui force l'eau de
prendre par les côtés, et à ses deux bords, deux
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suites de chevalets pour diviser l'eau et la faire
tomber en filets minces sur la table.

Au pied de la table on a :1 un canal ou con-
duit de 12 pouces de largeur et 3 pieds 6 pou-
ces de profondeur, par lequel on conduit à la ri-
vière l'eau, et le schlich trop pauvre en minerai
pour être traité ; 2('. une caisse en bois de 6
pieds 6 pouces de longueur, 3 pieds de largeur,
et 2 pieds 6 pouces de profondeur. Elle est des-
tinée à recueillir l'eau de la table, chargée de
parties encore dignes d'être traitées, et ferme par
une porte mobile sur un axe, et susceptible de
joindre à la table en passant sur le premier canal.

Les deux tables à secousse sont servies par un
garçon et deux gamins de 12 à 15 ans. Les ga-
mins charroient dans des brouettes les schlichs
qu'on doit laver, des canaux d'où ils viennent, k
la tête des tables sur un plancher établi au niveau
des caisses. Le garçon charge ces schlichs sur les
caisses au moyen d'une pelle en fer, dont la tête
est inclinée d'environ io degrés avec le manche
de bois. Cet ouvrier doit en outre varier l'ouver-
ture des robinets, de manière que la quantité
d'eau de débourbage soit toujours en rapport
avec les schlichs qu'il traite, et que l'eau sortant
des caisses ait le degré de densité le plus conve-
nable pour s'écouler en nappes uniformes, et n'y
point former de rainures. Il doit aussi nettoyer
de temps en temps la grille et le canal qui con-
duit à la table, donner plus ou moins d'eau à la
roue, selon le choc nécessaire au schlich et la
charge de la table ; enfin varier l'inclinaison de la
table selon les différens schlichs. Il ne change
pas d'ailleurs celle-ci dans le courant de lavage

Manipula-
lion des ta-
bles à se-
cousse.
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d'un même schlich, quoique, vers la fin le tas s'ac-
cumulant à la tête, l'inclinaison relative ne soit
plus la même: quant à la tension de la table, elle
est, comme nous l'avons dit, fixée pour chacune
et ne change jamais.

Lorsqu'une des tables est pleine, ce qui exige
un temps très - différent selon le schlich qu'on
lave, que la matière offre un coin de 6 pouces
de hauteur à-la tête, et un demi pouce au bas, le
garçon désassemble le tirant d'avec la pièce de
bois du tour, arrête ainsi le mouvement de la
table, et diminue 'aussitôt la quantité d'eau de la
roue, qui a une moindre force a vaincre. L'un des
gamins bat la partie inférieure du coin, et fait
écouler toute l'eau de la table, ce qui dure quel-
ques minutes. Pendant ce temps, le garçon essaie
à la sébile les schlichs des différentes parties et
Marque les différentes divisions à jeter, à rechan-
ger, à mettre dé côté. Aidé du gamin, il vient
alors couper à la pelle ce s.chlich fortemeht en-
tassé et endurci;i1 met, à cet effet, le pied gauche
Sur la pelle , et appuie fortement dessus, tandis
que de la main droite il donne au manche un
mouvement dé va-et-vient; puis, à la fin, il ap-
puie fortement des deux mains sur le manche
pour détacher et soulever le Morceau coupé; qui
est, porté ensuite où il convient.

Une fois la table déchargée , le garçon varie
l'inclinaison d'après le schlich qu'il va laver; il
remet le tirant, en changeant, s'il est nécessaire,
le coin de bois relatif à sa longueur ou à la se-
cousse- à produire. Il redonne l'eau à la roué
ouvre les robinets de la caisse, et mène l'opéra.
tion comme avant. Pendant que le garçon et l'un
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des gamins déchargent une table , l'autre gamin
entretient la deuxième table.

Le shlemgraben est fait de madriers de bois Description
d a salent -

de 4 pouces d'épaisseur ; il se compose de
trois parties : de la tête ( geflle), où se met -

la matière à dissoudre, et où arrive l'eau ; 20.
du corps où l'eau dépose le schlich ; 3o. de l'ex-
trémité par où s'échappe l'eau.

La première partie est une caisse de 18 ponces
de largeur et 2 pieds 6 pouces de longueur, sur-
montée de deux bords de 2 pieds de haut ;
base, inclinée de 5 à 4 pouces, est au niveau de
la surface supérieure du corps du schlem-graben.
Le canal par lequel l'eau y arrive a ordinaire-
ment 4 pouces d'équarrissage.

Le corps est une caisse longitudinale de i4
pieds (8 pouces de longueur, 18 pouces de lar-
geur et 18 de profondeur, dans laquelle l'eau,
chargée de schlich, arrive en nappe au moyen
d'une petite planche qu'on tient à une ligne de la

'tête; l'eau se rend de la tête dans la caisse par
ce petit intervalle : là elle demeure en repos, et
dépose ses vases par grosseur de grains.

La partie postérieure du schlerrisrahen est
longue de 8 pouces, de même hauteur et largeur
que le corps,, -.A la cloison de séparation il y a
trois ouvertures pour l'écoulement de, l'eau du
schlem: la première, à sa surface, a 4 pouces de
longueur sur deux pouces de hauteur ; les deux
autres sont rondes, de 2 pouces de diamètre, et
distantes de 4 pouces l'une de l'autre, comme la
plus élevée l'est de l'ouverture supérieure. Deux
planches disposées sous un angle de 6o degrés
divisent cette partie du schlem en trois, dont
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celle du milieu , en forme de pyramide renver-
sée, force l'eau arrivant de la caisse à ne s'échap-
per que par un petit intervalle ; au devant se
trouve en outre une planche, sur laquelle elle se
divise en nappe, et tombe dans un canal de 3
pouces de large, qui la mène dans desbourbiersde 4 pieds de longueur, 4 pieds de largeur et 5
de profondeur. On recueille dans ces bourbiers
les dernières portions entraînées.

Manipula On lave ordinairement sur le schÉem-gra-,
Lion (in 'heu les schlichs sortant des tables à secoussesalent-gra-be. Il est très - commode en ce qu'il divise les mi-

nerais en qualités de grains différens, très-faciles
ensuite à laver séparément sur les tables dor-
mantes. C'est ou le maître laveur ou le garçon
qui dirige cette opération. On charge sur la tête
environ ro à 15 quintaux de schlich , on lâche
l'eau, on délaie la matière avec une pelle ; l'eau
se rend de là dans la caisse chargée de schlich,
et la remplit bientôt. Quand tout est passé , on
nettoie la tète, on ôte la planchette qui était à la
partie antérieure de la caisse , quelques instans
après on agite la matière avec un pilon ou cy-
lindre de bois de 3 pouces de diamètre, qu'on
fait sauter du bas vers la tête de la caisse, puis on
abandonne ropération à elle-même. L'eau sou-
mise au repos dans cet espace long et étroit, y
dépose son schlich déjà privé d'une partie des
gangues, de telle sorte que les plus gros grains,
qui sont aussi les plus pesans, restent à la tête
et les plus fins au pied. Le tas prend ordinaire-
ment la forme d'un coin, dont la partie supé-
rieure a 20 pouces de hauteur et la partie in-
férieure 4 : cette opération dure environ une
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heure en tout. Lorsque tout est déposé on lâche
l'eau par les robinets , puis on porte le schlich
sur les tables allemandes. Le schlich des bour-
biers du schlem-graben est porté aussi sur les
mêmes tables, on on le lave de la même manière,
mais en ayant égard à la plus grande finesse de
grain.

Une table allemande se compose de trois par_ Description
ties': la tête , 2°. le corps, le pied : on ci le:ms tuai!), ee

doit en outre considérer les canaux qui amènent ilormantes
l'eau , et les caisses qui sont au pied, et sont
destinées à recueillir les divers schlichs.

La longueur totale de la table est de 24
pieds 8 pouces, sa largeur de 3 pieds, son incli-
naison de 5 pouces sur sa longueur. Elle est
portée sur trois traverses qui s'appuient elles-
mêmes sur des piliers en pierre. Le canal qui
amène l'eau a io pouces de largeur et 6 de pro-
fondeur. Une bonde qu'on ouvre plus ou moins
la distribue dans un petit conduit incliné, qui
la verse dans une petite division, qui est à la par-
tie supérieure de la table , et dont la largeur est
de 8 pouces, et la profondeur de 6. L'eau y dé-
pose le sable qu'elle entraîne avec elle, déborde
dans une deuxième division semblable , on elle
dépose ses dernières parties, et se rend de là,
en nappes très-minces, sur la tète de la table
qui est longue de 16 pouces , large de 3 pieds
et profonde de 12 pouces. La sole est à un pouce
an - dessus de celle du corps de la table ; ce
dernier, long de 20 pieds , large de 3 pieds,
profond de 12 pouces , offre des rebords de
6 pouces de hauteur, et est construit de planches
d'un .pouce (l'épaisseur ; il se termine par une
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partie triangulaire qui a 2 pieds de longueur, et
n'offre pour l'échappée de l'eau qu'une ouver-
ture de 4 pouces de largeur.

, Immédiatement au pied de la table se trotive :
". un canal transversal de 8 pouces de largeur et

de profondeur, qui est pratiqué sur le sol de l'a-
telier, et conduit les dernières eaux à la rivière
2°. ,trois caisses ( simpel) de 18 pouces de lar-
geur, 3 pieds 8 polices de longueur, et 18 pouces
de profondeur,, destinées à recevoir les divers
schlichs.

Pour faire rendre l'eau des tables dans l'une
ou l'autre de ces caisses, on a des sortes de ponts
portatifs qui font communiquer l'extrémité de
la table avec l'une de ces caisses ; ces ponts sont
des caisses biaises, formées de deux parois tail-
lées en oreilles, et liées entre elles par un mor-
ceau de bois par lequel on les saisit et les trans-
porte. La largeur d'une des parois est de 23
pouces , celle de l'autre 18 pouces ; la largeur à
la tête est de 14 pouces ; au pied , les deux parois
ne sont distans que de 7 pouces : on a pour
chaque table deux ou trois de ces instrumens.

tion (12n,lave sur ces tables allemandes, soit les
1es dorman- SC:111E11S sortant du schlem - graben , soit ceux

tes. -qui viennent directement dés tables à secousse;
mais Pou a pour les uns et les autres deux modes
différens de manipulation. L'un est nommé
helirerz ou balayer, l'autre reinmachen ou puri-
fier: Ce sont deux gamins de dix à douze ans qui
sont chargés du premier travail, c'est ordinaire-
ment le maître laveur ou son garçon qui exécute
le second.Voici comment se font l'un et l'autre.

0, Balayage. On charge quarante à cinquante
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livres du schlich à laver sur la tête de la table ;
on lâche l'eau, on délaie la matière à l'aide du
rable, et de manière que l'eau s'échappe toujours
en nappes uniformes sur toute la largeur de la
table ; quand toute la matière est entraînée, on
cure les bords de la table ; 2°. on prend alors un
balai, on le tient de la main gauche, on le pro-
mène du bas de la table vers la tête, en remon-
tant à reculons, l'agitant de droite à gauche trans-
versalement à la longueur de la table, et effleu-
rant du coin du balai le schlich dont on sou-
lève ainsi les parties étrangères, qui sont alors
entraînées par l'eau ; 3°. arrivé au haut de la
table, on balaie plus fortement la surface supé-
rieure du schlich qui s'est amassée là en plus
grande quantité. On nettoie la tête , et on met à
und 4 à 5 pouces du haut de la table : alors on
redescend à reculons, tenant le balai de la main
droite , et ramenant vers la tête successivement
le schlich du bord droit et celui du bord gauche;
au bas on repousse vers la tête la matière répan-
due sur toute la largeur de la table , puis on
chasse dans la caisse dite du mauvais tout ce
qui est vers l'extrémité ; 4°. on remonte en ef-
fleurant la matière, comme dans le mouvement

t s'il existe au-haut une partie assez pure,
noirâtre, et sans mélange de parties de gangues
blanchâtres, on fait une séparation avec le balai,
et on redescend à reculons, en repoussant vers la
tête, par le mouvement 3.. , tout ce qui est infé-
rieur : on remonte en effleurant, on fait une
nouvelle division là où le sehlich cesse d'être
pur, et on continue ainsi jusqu'à ce que tout ce
qui reste sur la table soit sensiblement exempt
de matières étrangères. Alors on chasse avec le

1

1
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balai tout ce schlich dans une caisse 'du bon; on
tient le balai de la main gauche, on lui donne
un mouvement alternatif transversalement à la
longueur de la table, en lui faisant décrire une
courbe en ?, pour bien chasser toutes les parties
qui sont clans les bords de la table , et s'aidant
de la main droite pour le repousser de droite à
gauche. A chaque tiers de la table on s'arrête, et
on repasse trois fois le balai dans là partie ba-
layée pour y enlever les dernières portions de
schlich qui restent toujours. Ce mouvement
s'exécute ainsi : tenant le balai de la main droite,
.on le fait glisser rapidement jusqu'au haut du
côté gauche ; on le retourne dans la main, et ou
le ramène par le bord droit; on recommence trois
fois de la sorte, ensuite on balaie encore trois
fois chacun des bords, en tenant le balai à bras
tendus. On lave ordinairement par ce mode 50
livres de schlich en un espace de temps qui va-
rie de t 5 à 20 minutes, selon la qualité du schlich.

e. Purification. Dans cette manière de laver,
qui s'applique ordinairement au plus pur, on
ferme l'ouverture du pied de la table par une
petite planche, en sorte que ce qui est entraîné
par l'eau s'amasse dans cette partie , et que l'eau
qui s'échappe en débordanun'entraine avec elle:
que quelques parties légères et très - pauvres
qu'elle emmène à la rivière : 10. on délaie ton-.
jours la matière surla tête , comme nous l'avons
dit plus haut; on en prend aussi 4o à 5o livres ;-
20. on prend au bas, et l'on promène le balai de
droite à gauche, en remontant à reculons et en ef-
fleurant la surface du schlich ; 3". on balaie à la
tête, et l'on fait une division nette ; 4'. avec une
planchette On prend le schlich de la tête ., on le
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remonte de 3 à 4 pouces, on l'étend sur toute la
largeur, et l'on recoupe plusieurs fois dans la lon-
gueur : par ce mouvement, l'eau agit sur toutes
les parties, et entraîne une grande ,partie des
gangues; 5°. on prend au pied, on repousse vers
la tête, sur une hauteur d'environ 2 pieds, puis
on chasse les matières impures (abgang) au bas
de la table ; 60. on répète le mouvement 29.
70. on enlève la matière pure de la tête, en la
prenant avec la planchette, et la mettant dans
une auge qui est portée sur un pied ou sorte de
chevalet : alors on répète le mouvement 50., et
on continue l'opération jusqu'à ce qu'on ait peu-
à-peu enlevé tout le schlich. On met par cette
méthode une demi-heure à laver cinquante livres
de schlich.

Après cette description générale des différens ExPosé des
modes de lavage usités dans un atelier de tables (glievsears.laqviiaàs
à secousse nous allons exposer la. suite des on

soumetopérationsauxquelles on soumet les différens Ise:h i c lesr.s

schlichs.
Nous avons vu qu'on obtenait dans les canaux

du bocard quatre sortes de grains différens ; sa-
voir, 10. grobes ou schlich grossier ; 2". mittel ou
schlich moyen ; 30.graben-schlamm, ou schlamm
des canaux; 4". surnpfshlanun , ou schlamm des
bourbiers. Exposons maintenant les procédés dif
rens de lavage de chacun de ces produits.

Schlich grossier. Il est lavé sur la première Lavage dn'
table à secousse, dont l'inclinaison est de 5 seblich
pouces , la tension de 4 pouces et demi , le choc s"..
de 5 pouces et demi , la vitesse de l'arbre de 10
à i2 tours par minute. On y fait quatre tablées
par jour, et à chaque fois on fait les divisions
suivantes :
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La moitié inférieure est jetée dans le canal.; et
de-là entraînée à la rivière

Le quart suivant, nommé. mittel-stück :ou mi-
lieu , est rechargé sur la caisse, pour être passé
avec d'autre

Le quart de la tête, nommé grobes-stoss ou
grossier, est mis en réserve dans une case qui est
à côté de la table.

Lorsqu'on a rassemblé le grobes-stoss de seize
tables , ce qui dure quatre jours, on les passe
sur la table pour la deuxième fois, en mainte-
nant celle-ci dans les mêmes circonstances.

Les trois huitièmes du pied de la table sont en,
voyés à la rivière ;

Le huitième suivant est rechargé ;
Le quart plus haut est mis dans une case par-

ticulière
Et le quart de la tête, nommé edel-stoss ou

sehlich noble, est mis aussi en réserve.
L'édel-stoss est relavé pour la. troisième et

dernière fois sur la table à secousse; on en fait
une tablée. A cette troisième fois, l'eau ne va pas
dans la rivière, mais dans la caisse qui est au bas
de la table, et où elle dépose un sChlich qu'on
réunit au mittel-stiick plus haut, pour être rela-
vés ensemble à la table à secousse.

Dans ce troisième lavage on fait les
suivantes

.La moitié inférieure' de la table est rechargée;
Le tiers suivant est mis en réserve dans une

case près du schlem-graben ;
Le sixième de la tête , nominé guterheerd ou

bon, est porté au schlem-graben.
Ces deux dernières parties sont traitées suc-

cessivement de la même manière au sehlem-

d ivisialas

itrestaccavesso swiewsoo

Le, bon,
,assé au
chlem.g.,
donne:

schlich qu'on purifie i Bon
grossier. aux tables

dormantes , résidu
etqui donne: qui

schlem-
mé don-

ne

schlich fin Bon
qui balayé,

donne : résidu passé
aux tables à

secousse.
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graben, et d'après le mode indiqué dans le ta-
bleau suivant

noble
balayé.

schlich
grossier,

qui balayé Bon.
donne' résidu ou

schwertz,
schlich fin

{balayé. résidu ou
schwertz.

Bon

résidu à
permis-
sion. noble

/

balayé.

On voit que dans ces différentes opérations on
obtient deux produits; savoir, gutes ou bon
schlich débarrassé de ses gangues, mais encore
mélangé des minerais métalliques autres que
l'oxide d'étain ; il est propre au grillage, et de
deux qualités de grain, grossier ou fin ; 2 °. le
schwertz , ou schlich qui doit être bocardé de
nouveau, et qui, lavé par une méthode sembla-
ble, donne ainsi un schwertz-schlich.

2.. &Mich moyen. Il est lavé sur la même
table à secousse , dont la tension reste la même,
mais qui reçoit moins d'eau, a 2 pouces de
moins d'inclinaison, r pouce moins,de choc , et
seulement une vitesse de 8 à 10 tours par mi-
mite. On fait seulement trois tablées par jour

Lavage
du schlich
moyen.
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du reste., le mode de lavage y est absolument le
même que pour le schlich grossier, et donne de
même du bon schlich et des schwatz qu'on mêle
aux premiers.

Lavage des 30 Schlainin des canaux. Il est lavé sur lavases de ea.
ax. deuxième table à secousse à laquelle on donne

une tension de 4 pouces, une inclinaison de 3
pouces, un choc de 3 pouces, et une vitesse de
7 à 8 tours par minute. On fait deux tablées par
jour, et à chaque fois les divisions suivantes

Le sixième à la tête est mis en réserve sous le
nom d'edel-stoss;

Le tiers suivant, ou mittel-stiick , milieu , est
rechargé;

La moitié inférieure est jetée à la rivière.
Le schlich noble obtenu est repassé une se-

conde fois sur la table, et donne :
Un sixième de Êuterheerd qu'on balaie, d'où

Bon.

noble ( schlich
schlemmé. ) Bon

balayé.
schwertz.

Un tiers qu'on recharge,
Et une demie inférieure qu'on jette.

Lavage des 4°. Sumpf - schlainm , ou vase des bourbiers.
vases de Elle est lavée sur la deuxième table, dont la ten-bourbjers.

sion est la même ; l'inclinaison de 2 pouces , le
choc de 2 pouces, et la vitesse de 6 à 7 tours par
minute. On y fait seulement une tablée par jour,
et on obtient

Un sixième, à la tête, de edel-stoss , minerai
noble qu'on met en réserve ;

mauvais à per-
cussion.
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Un tiers de //duel-su:id , ou sédiment moyen

qu'on recharge
Une demie inférieure qu'on jette à la rivière.Le sédiment noble, obtenu en assez grandequantité, est repassé sur la table, et donne :Un sixième ( Bon
bon à la tête,
balayé, donne ( résidu percuté.

Un tiers mittel-stück repassé j
Un demi inférieur jeté.
On voit que pour le lavage des vases de --ca-nauxet bourbiers, on obtient, comme pour lesschlichs gros et fins, du bon et du schwertz-schlich ; mais il ,y a Cette différence, qu'on nepasse que deux fois aux tables à secousse, et quepour la vase des bourbiers on ne fait aucun

schlemmage , ce qui tient à la grande ténuité des
parties.

Le bon 'sehlich de grain gros ou fin qu'on ob-tient de ces divers lavages, est porté à la fonde-rie-grillage. Les schwertz-schlichs sont mis en ré-
serve dans une case de l'atelier du bocard , pourêtre retraités à la fin de l'année.

L'établissement de grillage est situé à deux Grillage.cents toises environ au-dessous de la ville d'Al-tenberg. Il consiste en deux bâtimens , dontl'un, long de 3o pieds, large de 4o, haut de 15,contient un four à réverbère, mi emplacement
pour le bois, et un grand bassin pour le service
des ouvriers, et dont l'autre , destiné à recevoir
l'arsenic vaporisé, a 3o pieds de longueur, 25pieds de hauteur, et 25 de largeur.

Le four à réverbère a un massif de forme py-ramidale quadrangulaire ; il est bâti en pierresde porphyre ; sa longueur est de 18 pieds, sa lar-
Tome VIII, 3e livr. Oo

noble

balayé.
Bon

schwertz.
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geur de 15 pieds au bas et 13 pieds au haut, sa
hauteur de 6 pieds. L'aire de grillage, située à 3
pieds 4 pouces au- dessus du sol, est Construite
en briques ; elle a 8 pieds 8 pouces de longueur
postérieure, 5 pieds 8 pouces de largeur anté-
rieure , 14 pieds de longueur, et 8 pouces de
hauteur de voûte dans le milieu. Elle est séparée
du foyer par un petit mur en briques, haut de 6
pouces : ce dernier, qui traverse tout le massif,
et qui reçoit le feu par les deux côtés, a 2 pieds
de hauteur et 20 pouces de largeur ; il est établi
à 6 pouces au-dessus du sol de l'atelier, et n'a du
reste ni cendrier ni grille. A la partie antérieure
de l'aire se trouve un manteau de 5 pieds de lar-
geur, 4 de hauteur et 2 de profondeur. C'est là
que se trouvent la porte du travail, un rouleau de
fer, sur -lequel l'ouvrier appuie le long rable
qu'il doit manoeuvrer, et une cheminée commu-
niquant à un canal muraillé , qui conduit les va-
peurs dans le bâtiment voisin, où l'arsenic se
dépose. Le fourneau offre à sa partie supérieure
.une aire (le même dimension que celle inférieure;
elle est destinée à sécher le schlich qu'on veut
griller, et porte à son milieu une ouverture par la,
qu ell e on fait tomber celui-ci sur la sole de grillae

Quant au bâtiment de sublimation , il est di
visé en trois compartimens par deux murailles
intérieures, percées d'ouvertures par lesquelles
les vapeurs passent de l'un dans l'autre. 1.,à ces
vapeurs déposent en grande partie l'oxide d'ar-
senic qu'elles contiennent ; on remarque ce-
pendant qu'elles en entraînent encore une quan-
tité notable lorsqu'elles s'échappent dans l'air
par la cheminée peu élevée.

Manipula- On apporte, à cinq heures du matin , le
lion. sehlich à griller dans de petits tonneaux du
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579contenu d'un quintal, sur des voitures. Le gar-çon de la laverie charge une partie sur l'aire,

et étend l'autre sur la sole supérieure pour la
sécher ; il fend le bois nécessaire, et est rem-
placé à sept heures par le maître laveur, qui doit
conduire lui - même l'opération celuici met
alors le feu, qu'il dirige d'abord doucement, demanière que la flamme ne penètre que de
quelques pouces dans l'aire de grillage. Pendant
ce temps il étend la Matière au moyen d'un ra-
ble de fer, long de 15 pieds, et terminé par un
manche de bois de 4 pieds de long. L'étendage et
le séchage de la matière durent environ une de-
mi-heure : on augmente alors peu-à-peu le feu;
au bout de trois quarts d'heure, l'arsenic com-
mence à paraître ; il se dégage bientôt abondam-
ment. Le maître laveur agite alors continuelle-
ment la matière, en amenant sur le devant ce
qui est sur le derrière, et réciproquement. Dans
l'espace d'une heure et demie, tout l'arsenic est
ordinairement dégagé; vers la fin on voit se_su,-
blimer un peu de soufre. A cette époque, la ma-
tière- devient rouge clair ; on la saupoudre de
poussier de charbon avec une grande pelle de
fer qu'on introduit dans le fourneau; on agite la
matière, et l'arsenic se dégage de nouveau, mais
beaucoup moins abondamment que la première
fois. On donne alors aussi un fort coup de feu,
de manière que la flamme s'étende sur toute
l'aire et chasse les dernières portions d'arsenic.
Après une heure, les vapeurs cessent ; on dimi-
nue peu-à-peu le feu, qu'on entretient encore
pendant deux heures, en agitant toujours la ma-
tière: alors on essaie à la sébile pour voir si l'o-
pération est bien faite. Si le schlich qu'on obtient
est d'un beau brun jaunâtre, sans mélange de

0 0 2
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gros pu- Bon, très-fin, pauvre.
riflé. résidu (abgang) , à la réserve.
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laisse refroidir jusqu'au lendemain la matière

parties noirâtres ou rougeâtres, c'est un signe
que l'opération a été bien conduite, et . on

grillée que le garçon vient retirer, tandis qu'il
recharge l'autre partie, qui était sur l'aire de sé-
chage, pour être grillée de la même manière.

On grille séparément le gros et le fin : on met
ordinairement 12 quintaux de gros et 13 quin-
taux de fin ; l'opération dure généralement six
heures pour le grillage du fin et sept heures pour
celui du gros, qui est toujours plus chargé d'ar-
senic. On brûle, dans les deux jours , un peu
moins d'une corde de bois fendu. On obtient trois
quarts à un quintal d'arsenic, et la matière aug-
mente d'un septième à un huitième en' volume.

Lavage api ès Les schlichs vrillés sont reportés à la laveriele grillage..de petits tonneaux, comme avant, et sou-
mis aux opérations suivantes, par lesquelles on
chasse toutes les parties étrangères à l'étain oxidé.

Les :schlichs sont passés d'abord-au schlem-
graben , pour être séparés en qualités de grains
différens ; puis ces derniers sont: purifiés deux
fois consécutives sur les tables dormantes : la
première fois ils le sont par les gamins, et les ré-
sidus sont mis en réserve dans le bocard ;
deuxième fois, la purification se fait par le maître
laveur, et les résidus sont de nouveau passés au
schlem-graben , pour de là revenir aux tables
dormantes, ainsi que l'indique le tableau sui-

bon , grossier.vant:
noble. purifié. )1 résidu' (ab,ana)

I. , . b cgros pu- résidu (abgang),( va au schtemg*.
riflé,

réserve.Scblich grillé
(bon, fin.Schlemmé,

{noble...,purifié.

résidu à la ré-donne: fin pu- résidu à la ré-(rifié. serve.

Résidus *,
schlemmés.

fin pu- Bon, pauvre, très-fin.
riflé. résidu ( abgang), à la réserve.

{

On obtient, comme on voit, en définitive trois
produits ou qualités de schlichs propres à fondre,
savoir le grober ou schlich grossier, le geschmei-
cher ou schlich moyen, et le geringer ou schlich
très-fin et peu riche ; on a en outre des résidus
nommés abgang, comme, dans le lavage avant
le grillage, on obtenait des résidus nommés
schwertz.

A la fin de l'année, ces résidus sont traités de
la manière suivante'' pour en retirer le peu de
bon schlich qu'ils contiennent encore : on les
bocarde de nouveau, on passe les sédirnens qu'ils
fournissent aux tables à secousse, au schlem-
graben et aux tables dormantes , absolument
comme pour les schlichs provenant des minerais
bocardés ; on en obtient aussi des schlichs gros-
siers et fins analogues , qu'on grille et traite en
suite sur les schlem-graben,et tables dormantes,
pour avoir des schlichs grossiers et fins bons à.
fondre, et de nouveaux résidus ( abgang), qui,
quoique très-pauvres, ne sont point encore per-.
dus, mais retraités dans une laverie particulière.

Dans cette laverie , on traite les derniers ré-
sidus de toutes les autres laveries ; on les passe
d'abord aux bocards , sous des pilons qui n'ont
que moitié du poids ordinaire et une vitesse
_aussi de moitié. Ces résidus sont chargés à la
main , directement dans l'auge , tandis qu'on fitit
rendre par les caisses -- de minerai pauvre pour
faciliter le bocardage. Les schlichs sont conduits



Résultats
généraux

d'un atelier
de tables à
secousse.

Les frais du bocardage se
montent donc à.. . .6 éc. ro gr. 251124

Les schlichs provenant de ces 18o voitures de
rninerai sont lavés en cinq semaines. Ce lavage
revient donc à. . 25 écus 2ogr. roif.72

Leur grillage exige d'ail-
leurs 3 cordes un sixième
de bois, valant. . . . . 9 éCUS 12 gr. 37f113

Le total des frais de bo- 55 écus 8 gr. 159E15
cârdage et de lavage des
18o voitures. . 41 écus 18 gr. 160.39

Les produits qu'on obtient ainsi de ces i8o
voitures de minerai , sont :
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dans des canaux, où on les divise en gros schlich,
fin schlich et schlamm ; mais on n'a point ici de
schlamm de bourbiers, qui seraient trop pauvres
pour mériter d'être traités. En huit jours,
bocarde, avec quatre batteries, soixante voitures
de résidus et dix voitures de minerai pauvre.

Les schlichs obtenus sont passés séparément
deux ou trois fois sur les tables à secousse, jus-
qu'à ce que l'on en obtienne un produit assez pur
( guter heerd). Celui-ci est passé ensuite une ou.
deux fois au schlem -graben , et les sédimens qui
en résultent sont portés aux tables dormantes,
pour y être rendus purs, soit parle traitement de
purification , soit par le balayage , selon leur
grain. Ces schlichs purs sont encore grillés et
puis lavés , comme nous l'avons dit plus haut,
avant de pouvoir être bons pour la fonderie. Le
grillage s'opère ici dans un four, sans conduit et
chambre séparée pour y recevoir les vapeurs
d'arsenic trop peu abondantes ; seulement ce
four porte au-dessus de la voûte de grillage une
seconde voûte, dans laquelle la fumée passe, et
dépose une- partie de ce qu'elle entraîne. On y
grille ordinairement, en quatre heures, 1.6 quin-
taux de schlich des résidus avec une demi-corde
de bois, et tous les ans on retire de la chambre
de sublimation io quintaux d'arsenic oxidé trop
impur pour être livré au commerce.

Les schlichs provenant du bocardage de 6o
voitures de résidus et io voitures de minerai
pauvre, sont lavés, en quatre semaines, par six
ouvriers : on en retire 32 quintaux de schlich
non grillé, qui se réduisent à 16 dans le lavage
après grillage, et donnent de 3 à 4 quintaux
d'étain fondu.

Un atelier de tables à secousse occupe, comme
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tre laveur, qui gagne i écu i 8 gros par semaine;
nous avons vu, sept ouvriers ; savoir, un maî-

deux garçons, qui reçoivent I écu ro gros par
semaine, et dont l'un d'eux a la conduite des
bocards , tandis que l'autre a la direction des
tables à secousse , conjointement avec deux ga-
mins gagnant chacun 13 gros 2 liards ; enfin on
a pour les tables dormantes deux autres gamins,
qui ne reçoivent que Io gros 9 liards par se-
maine. Le total des frais d'ouvriers se monte
donc à 5 écus 4 gros.

Dans un tel atelier, on bocarde en 9jours,avec
5 batteries, 18o voit. de minerais. (1479 q. mét.)

Leur cassage'occupe pendant huit jours trois
ouvriers qui_gagnent. . ..... 2 éC.2 gr. 8f. 22

Ils donnent d'ailleurs 5o voit.
(4 o'l. "'.) envir. de gros quartiers

faut préalablement griller,
et qui consomment cinq sixiè-

12 gr. 9f.86mes cordes de bois, valant.... .2 éc.
Enfin la paie du garçon de

bocard pendant 9 jours , est de.i éc. 20 gr. 7f.16
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pouces sur 6. L'excédant s'échappe par un petit
conduit pratiqué sur un des côtés de la table, et
dont les dimensions sont de 2 pouces de largeur
et profondeur. A la jonction de ce petit canal
avec le grand est une ouverture qu'on peut bou-
cher plus ou moins au moyen d'une petite plan-
chette : par ce moyen, il s'amasse plus ou moins
d'eau dans le grand canal, et il s'en distribue plus
ou moins sur la table.

2°. La tête de la table ( geflle) est de forme
trapézoïdale et à sole inclinée ; elle a 2 pieds
2 pouces de longueur, 4 pieds 5 pouces de plus
grande largeur, et 2 pieds 2 pouces de plus pe-
tite : de la sole est de 2 pouces ; elle
porte à son extrémité inférieure un petit rebord
de r pouce de hauteur.

3°.La table a 20 pieds de long, 4 pieds 8 pouces
de large ; elle est faite de planches transversales
de bois blanc, épaisses d'un pouce et larges d'un
pied. Les rebords ont 7 p'. d'épaisseur, 9delarge.
Trois traverses latérales et une longitudinale au
milieu soutiennent le dessous de la table, qui re-
pose sur quatre piliers de pierre. L'inclinaison de
la table est de 12 pouces pour celle destinée à la-
ver le schlich grossier, et de 13 pouces pour
-celle sur laquelle on lave le schlich fin; il y a en
outre sur la table, à5 pieds 6 pouces du pied,
une fente d'un demi-pouce de largeur pour con-
duire au réservoir inférieur les parties qui passent
sous les toiles.

Celles-ci ont 2 pieds 6 pouces de largeur, 6
pieds de longueur, et sont au nombre de sept,
qu'on fait recouvrir les unes les autres de 3 pouces.

4°. Le réservoir qui est sous les tables a 4 pieds
pouces de longueur et largeur, et 1 2 pouces

de profondeur.
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cf. 629 kil, de gros schlich mélangés sous leO.
ce. 321 kil. (le scblich moyen ; nom de bon schlicn3". 2 cp. 128 kil. de sçblicb pauvre;

3.08 kii.
Total : 2i quintaux donnant ordinairement toquintaux (513k.) d'étain à la fonte.

De .3o à32-elzocfithren, ou de 18,000 à 19,200voitures (148,000 ài57,000 quint.mét.)de mineraiqu'on lavé par an dans un établissement de ta-bles à secousse, on retire encore, à la fin du trai-tement des résidus,
Quatorze à quinze quintaux de schwertz-

schlich, donnant, quatre et demi à cinq quintauxd'étain, et dix-huit à vingt quintaux d'abgang-
schlich , donnant également quatre et demi à
cinq quintaux d'étain.

20. LAVERIES AUX TABLES A TOILES.
Un petit établissement de tables à toiles se com-pose d'un bocard à quatre batteries ou vingt-

quatre pilons, et des canaux de conduite ; °. dela laverie, dans laquelle se trouvent deux. tablesà toiles., un schlem-graben et quatre tables dor-
mantes. Ces machines Sont servies par neuf ou-vriers , un maître laveur, un garçon de bocard etsix oamins.Description b

des tables à Une table à toiles se compose de trois partiestoiles. Io. des canaux pour amener l'eau ; 2°. de la tête
ou plan incliné (hoeftelle); 3°. du corps de latable. On doit considérer en outre les réservoirs
destinés à recevoir les parties qui passent sousles toiles, et les caisses dans lesquelles on laveles toiles.

°. Le canal d'arrivée de l'eau a 6 pouces delargeur intérieure et 5 pouces de profondeur ; ilreçoit l'eau par un tuyau venant du haut, et ladistribue, sur le plan incliné, par un trou de 3
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5°. Les caisses dans lesquelles on lave les toiles
ont 6 pieds de longueur, 2 pieds de largeur, et 29
pouces de profondeur; elles sont au nombre de
trois, séparées les unes des autres par deux cloi-
sons entre lesquelles il y a du sable ; elles con-
tiennent chacune à leurs extrémités deux plan-
chettes horizontales sur lesquelles on pose les
toiles, les ploie et les reprend pour les remettre
sur la table ; elles sont faites avec des planches
de 6 pouces d'épaisseur.

Les outils nécessaires sont : Pe une ratissoire ;
rable pour agiter le schlichqui s'amasse sur

les toiles; 3'. une planchette pour unir les toiles ;
4.. une pelle de fer pour charger le schlich sur le
plan incliné,

mnipiiia- Chacune de ces tables est servie par deux enfans
tis àdteosi 'el:" de huit à dix ans, qui ont leurs fonctions réglées.

I°. L'un met sur le plan incliné environ qua-
rante à cinquante livres de schlich; puis, se pla-
çant dans un enfoncement derrière le canal d'eau,
il fait couler plus ou moins d'eau sur la table, en
fermant plus ou moins l'ouverture du canal la-
téral , et délaie la matière avec la ratissoire de
fer. 11 commence par ,amener vers le milieu les
parties de sahel' déposées sur les deux coins
du plan incliné , il agit une fois à droite et une
fois à gauche:Il a soin que l'eau s'échappé uni-
formément sur toute la largeur de la table; la
matière étant délayée, la partie supérieure du
plan incliné nettoyée , une grande partie s'est
accumu(ée à l'extrémité inférieure près le .re-
bord ; il y promène la ratissoire, en la tenant des
deux mains , et lui donnant un mouvement ra-
pide de va-et-vient, soit qu'il change de mains
soit qu'il les conserve dans la même position pour
tous les mouvemens, Ayant détaché par ce moyen
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la matière du bord , et l'ayant fait entraîner par
l'eau qui doit toujours s'échapper .en nappes uni-
formes, il enlève les dernières parties qui peu-
vent rester encore avec une petite curette de
bois, qu'il passe sur toute la surface du plan in-
cliné; cela fait, il crie pour appeler son cama-
rade, qui, pendant ce temps, s'occupait de char-
royer les schlichs des canauxvers la tête de la table.

2°. Il va charroyer à son tour pendant que le
second manoeuvre le schlich assemblé sur les
toiles. Ce schlich, qui s'est amassé en plus grande
quantité sur les quatre premières toiles, a besoin
d'être agite pour exposer à l'eau les parties de
gangue, et les faire entraîner par le courant. A
cet effet, ce gamin promène le rable d'un bord à
l'autre de la table, à commencer par le haut, en
ramenant tout le schlich vers le côté où il se
trouve , et le repoussant ensuite vers le milieu
en le faisant comme surnager dans l'eau. Par ce
mouvement, les parties de gangue dégagées des
parties métalliques avec lesquelles elles étaient ad-
hérentes, sont entrain ées,et les parties métalliques
se déposent à-peu-près pures. Après que le ga-
min a poussé les matières vers le milieu, il fait
glisser légèrement sur la table son rable qui pose
sur un bord seulement ; rendu à l'extrémité op-
posée, il le pose de nouveau sur son plat, et ré-.
pète le même mouvement ainsi jusqu'au bas, en
allant toutefois beaucoup plus vite sur les der-
nières toiles, qui ne contiennent presque rien :
( si dans quelques parties il y a de grands amas,
il doit s'arrêter, les couper à plusieurs reprises,
et refouler plusieurs fois vers /e milieu jusqu'à
ce que la matière, ne formant plus qu'une légère
couche sur la toile, on soit sûr que toutes les
parties de gangue puissent être entraînées par
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l'eau ) cela fait, il pose son rable sur la cinquième
toile, soulève les quatre supérieures en com-
mençant par celle de la tête, d'abord du bord
longitudinal, puis du bord transversal ; répète
trois fois ce mouvement sur chacune, afin de dé-
gager les parties de minerai qui s'y étaient ac-
cumulées : alors il reprend son rable , et se por-
tant à la tête de la table , repasse sur toutes les
toiles ; sur les quatre premierès se trouve alors
peu de minerai il ne fait que sillonner du coinde l'instrument ; mais sur les quatre dernières
où par le premier lavage la plus grande partie du
schlich s'est portée, il promène le rable sur la lar-
geur, en coupant la matière comme la première
fois : alors l'opération est finie.

30. Il crie, et le premier gamin revient, sou-
lève les toiles du côté droit , puis, montant sur
la table, il les ploie en trois, en les prenant
par le coin inférieur; il les saisit ensuite une à
une par les deux coins de gauche en les rou-
lant, et par la pointe de droite qu'il lâche dans
la caisse où îl veut les laver. Là il tend là toile
dans toute sa longueur, la plie en deux,
mettant à nu la fac'e où s'est attaché le schlich
la plonge dans l'eau et la bat trois fois; il la sai-
sit ensuite par le milieu, et la plonge dans l'eau,
où il l'agite trois fois; puis enfin il la ploie
en trois sur le bord de la caisse, et la jette sur la
table. Pendant ce temps, le deuxième gamin
charge le plan incliné de nouvelle matière.

40. Ils s'unissent alors tous deux pour étendre
les toiles sur la table, en commençant par l'in-
férieure, les égalisant avec un morceau de bois
qti'ils promènent trois fois sur la surface, et les
faisant recouvrir de trois pouces les unes sur les
autres ; enfin ils passent dans les bords le bois
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tout le long de la table pour y faire adhérer la
toile : alors le premier gamin va à la tête de la
table,le deuxième au charroi,et tout recommence.

On fait ainsi cinq à six lavages par heure, dans
lesquels on obtient trois divisions : 10. les deux
toiles supérieures sont lavées dans la première
caisse ; 2°. les deux toiles suivantes sont lavées
dans la caisse du milieu ( mittel-fass); 50. enfin
les trois dernières dans la dernière caisse ou
caisse inférieure ( unter-fass). Le schlich qui
passe sous les toiles ,.et qui se réunit dans le ré-
servoir, est relavé sur les tables comme du
scblich impur. Les trois cuves de lavage étant
pleines, le schlich de la cuve inférieure est re-
porté à la tête de la table pour être relavé ; les
schlichs des deux autres cuves sont passés sépa-
rément au schlem-graben.

Les dimensions et manipulations du schlem-
smaben et des tables dormantes de cet atelier
étant absolument les mêmes que_ celles décrites
plus haut , nous ne les répéterons pas, et nous
donnerons 'seulement ici le tableau des différentes
opérations qu'on fait subir au schlich dans cette
méthode de lavage
c. Sehlich Schah. ,
grossier . cuve ; passés sé- sédiment Pesé,'
tiavbéatx schlich,e. parement gros. n=ut résidu re-ài

lavtdabac
toiles. schlich,3, sehlem- sédent do,relavé sur graben. mantes. à

les tables toiles.
à toiles.

2'. Le schlich moyen est lavé de même sur la
deuxième table à toiles;

50. Le schlamm des canaux de bocard est mis
en réserve et lavé comme ce dernier.;

40. Le schlamm des bourbiers est passé au ba-
lai sur les tables dormantes ; le résidu est balayé
de nouveau, et donne un bon schlich fin et un
résidu qu'on repasse aux tables à toiles.

Bon.
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Par ce lavage, on voit qu'on obtient deux
qualités de schlich, le gros et le fin ; niais ici,
comme sur les tables à secousse, ces schlichs
sont point encore pur étain ; ils doivent encore
pour cela être grillés et relavés. Au reste, ces
deux opérations n'offrant aucune différence avec
celles que nous avons exposées plus haut, nous
nous contenterons d'y renvoyer, et pour termi-
ner tout ce qui a rapport à un établissement de
tables à toiles, nous donnerons un aperçu géné-
ral des frais et des produits.

Nous avons déjà dit qu'on y employait neuf
ouvriers : i. le maître laveur, qui a la surveil-
lance et qui s'occupe de la dernière purification
des schlichs ; il reçoit un écu î 8 gros par semaine;
20. le garçon de bocard , qui approvisionne les
batteries, et remplace le maître laveur en son
absence ; il gagne un écu ro gros par semaine ;
30 enfin, sept gamins de dix à douze ans, qui
gagnent de 12 gros à 8 gros par semaine, selon
leur force ; quatre de ces gamins travaillent sur
les deux tables à toiles, deux autres manoeuvrent
deux tables dormantes destinées au lavage des
vases (schlainllz ), tandis que le septième lave sur
une troisième table dormante le schlich moyen
de bocard (geschmeidiger). Ce dernier, soumis au
maître laveur qui a la manoeuvre dela 4e. table dor-
mante, a lui-même inspection sur ses Camarades.

Cent quatte.vingts voitures de minerai(1479q-
sontbocardées ordinairement en douze jours avec
quatre batteries. Leur cassage exige le service de
trois hommes pendant huit jours, et coûte 2 écus
2 gros. Ils donnent en outre 6o voitures environ
de gros quartiers wurfling ) qu'il faut griller, et
qui consomment cinq sixièmes d'une corde
de bois fendu, dont le prix est de 2 éCUS 12 gros;
le cassage revient donc au total à....er r 7E96

Le garçon de bocard , pendant douze jours,
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gagne. 210 9f.54
Le lavage des schlichs résultant a

lieu dans l'espace de 6 semaines, et
revient au prix de 5 écus 6 gros.. .31 12 120..15 toiles.

D'ailleurs le grillage au four à ré-
verbère exige 3 cordes un sixième
de bois fendu, dont le prix est de.. .9 12 37f.45

Le total des frais de cassage, bocardage et la-
vage de ces cent quatre-vingts voitures de mine-
rai se monte donc à 48 écus o gr., ou 189 fr. to

Les produits qu'on en retire sont : 36 quin-
taux ( 848k. ) de schlich grossier et 18 quintaux

924k ) de schlich fin non grillé, qui, dans le
grillage, donnent deux quintaux (,1o2k. ) d'oxide
d'arsenic, et se réduisent, après le second lavage,
à 12 quintaux ( 6161.) de gros schlich, 6 quint..
(3o8k)de schlich moyen et 2 quintaux (1o21.) de
schlich pauvre ; total , 20 quintaux (1026k. ) de
schlich bon à fondre , tenant environ ro quin-
taux ( 5151. ). d'étain fondu.
COMPARAISON DU LAVAGE AUX TABLES A TOILES ET

A SECOUSSÉ.
En comparant ces résultats à ceux donnés plus

haut relativement à l'établissement des tables à
secousse, on voit :

I°. Qu'aux tables à secousse le travail se fait
plus vite dans le rapport de 5 à 6

2". Que sur ces mêmes tables les frais de pré-
paration d'une même quantité de matière sont
moindres dans le rapport de to à i6;

3.. Enfin que le schlich obtenu aux tables à
toiles est plus pur que celui des tables à secousse:
de telle sorte que d'une même quantité de mi-
nerai qui donnera 91 parties aux tables à se-
cousse, op n'en tirera que 20 aux tables à toiles.

Voici, au reste, à ce sujet, un essai comparatif
qui a été fait à Altenberg.

Résultats
généraux

d'Un atelier
de tables à



TABLEAU COMPARATIF

Du bocardage et du lavage, effectués pendant l'année 1819, dans deux établissemens de tables à

secousse et de tables à toiles.

MÊME TABLEAU COMPARATIF,

Exprimé en mesures françaises.
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Résultats Les 4 bocards et laveries du Stockwerk
généraux sur
la prepara- d'Altenberg_ occupent .119 ouvriers ; savoir :

tion mécani-
que. I rnaîtrd laveur en chef qui a la surveillance gé-

néral, et qui rend les comptes
14;. maîtres laveurs attachés aux diverses laveries;
2egarçons de bocards et laveries;
74gamins pour le "Lavage snr.' les tables ;

6 churentierS" Char gés dei constructions et ré-
parations.

119,
Ces quatorze bocards et laveries préparent an-

nuellement-350--sehdefiihren-de-minerai. Pans le
trimestred'avril 182Î sà!n y a tillé

,

ont donné
1676 quintau.xLet dahi çl'étarn non grillé, qui

se sont_réduits-,-- apr4 le grillage; à 556 quintaux
de bon schlich prêt jà fondre.

Lès-ft-aïs- pendant!, cette époque ont d'ailleurs
été 'eux-c:

7/eus: rit-grds--ijliards polir le transport de 83
. schoefuhren de la mine

aux boçards.
pour-frais-de prépara-

tion aux 14 bocards.1344 e- rr »

2°91 écus 2 gros
Il suit delà qu' e, dans le trimestre d'avril 182i:

Un schoc fuhren ou 66 voitures de minerai ont
rendu-5-quintauI et demi de bon schlich; que les

frai i' de transport par schoc ont:été de 9 écus en-
; enfin que les frais de préparation pour la

même4-4-antité se sont montésà 13 écus.

(ra suite à la prthatne-livraison.)

EXPÉRIENCES
Faites sur les trompes (machines souf-

_fiantes ) des forges de rie -Dessos
( Ariége);

Par MM. THIBAUD, ingénieur au corps royal des mineS,
et TARDY, fiel:douant d'artillerie.

LES expériences que nous avons faites Sur les
périences.

Butdes ex-

&ompes, ont d'abord eu pour but de faire con-
naître le :rapport entre l'elfe t produit (r) et l'effet
dépensé (2) dans ces machines, suivant les divers
cas (5). Nous avons reconnu ensuite qu'elles pou-
vaient nous conduire à déterminer les dimen
sions les plus essentielles de :ces machines.

Ayant d'expliquer les expériences, examinons.. Disposition
quelles sont les différentes parties d'une trompe.-dPelaItVropge

Une trompe se compose d'un bassin supérieur', 2,3.
(c'est la péchère ); d'un ou plusieurs tuyaux ver-
ticaux (ce sont les arbres); d'un vase fermé ( c'est
le réservoir d'air );. d'un tuyau vertical montant
( c'est l'homme ou la sentinelle ), prolongé par
un petit tuyau horizontal( c'est le hurle ), qui est
lui-même prolongé par un conduit en peau de
mouton ( c est le bourec), qui est enfin terminé
par une buse en fer ( c'est le canon du bourec).

(i) L'effet produit est égal à la masse d'air lancée, mul-
tipliée par la hauteur due à sa chue.

L'effet dépensé est égal à la masse d'eau dépensée,
multipliée par là hauteur de sa chute.

Le rapport entre l'effet produit et l'effet dépérie
serait égal à , si la trompe était une machine parfaite.

P p 2
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Les arbres qui conduisent l'eau de la péchère
au réservoir d'air, sont étranglés à leurs ouver-
tures dans la péchère, par deux planches ( cet
étranglement s'appelle l'étranguillon ).

La première moitié de l'arbre est percée de plu-
sieurs trous, ordinairement cinq ( ce sont les as-
pirateurs par où entre l'air). L'eau en sortant des
arbres tombe sur une. planche qui est dans le ré-
servoir d'air ( c'est le tablier ). Au réservoir d'air
il y a une ouverture de sortie de l'eau.

Jeu de la L'eau en passant de la péchère par les étran-
trompe. ouillons augmente de vitesse pendant sa chute

dans l'arbre, diminue de section horizontale,
laisse un vide; l'air y entre par les aspirateurs,
est entraîné par Ueau qui se divise dans sa chute,
et il tombe. avec elle sur le tablier. L'eau divisée.
se répand en pluie dans le réservoir d'air, et
s'échappe par l'ouverture de sortie, qui est au bas.'
L'air occupe la partie supérieure du réservoir et
s'échappe par l'homme, le hurle, le bourec et en-

- fin. par le canorrdu bourec.
InstrtinienS Les instrumenslqui ont servi à nos expériences

pour les ex- sont le pèse-vent, et le tube. en verre.
périences.
Dispositions Le pèse-vent se compose d'un tube en verre
dupèse-vent. recourbé en deux endroits, et donnant trois bran-
fig. 4- ches verticales. La première communique au ré-

servoir d'air ; les deux autres sont en partie rem-
plies de mercure; la troisième communique avec
l'air extérieur.

Usage du La surface du mercure se trouvant pressée dans,
pèse-vent. la 'deuxième branche par l'air de la trompe , et

dans la troisième par l'air extérieur, la différente
de niveau entre ces deux surfaces indique -la dif-
férence de pression de ces deux airs. Si on mul-
tiplie cette différence de niveau par le rapport
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de la densité du mercure à celle de l'air dé. la
trompe, on aura la hauteur à laquelle est chie la
vitesse de l'air de la trompé se dégageant dans
l'air extérieur.

Le tube qui a servi à nos expériences se.Wirie
posait de deux parties

La première en peau, maintenue par Un res-
sort à boudin, était flexible, et communiquait
avec l'eau du réservoir d'air ; la deuxième en verre
permettait de -voir jusqu'où montait l'eau dans
le tube.

L'eau s'élevait dans le tube en verre par deux Usage du
tubeenverre.raisons : par la pression de l'eau , et par celle dè,

l'air qui était dans le réservoir d'air. Ces deuX'
pressions étaient la cause de la vitesse de l'eau à
l'ouverture de sortie, et c'est à la hauteur d'eau
dans ce tube, au-dessus de l'ouverture de sortie,
qu'était due la vitesse de l'eau sortant du réser-
voir.

Comment ont été faites les expériences

Les expériences des' tableaux B et F ont été ExPlicatic'h
faites en mesurant, d'un côté, la différence de ni, des tableaux.

veau entre les deux surfaces du mercure dans lé
pèse-vent colonne i) ; et, de l'autre; la* hati.
teur d'eau dans le tubé en verre, au-dessus du
plan pris pour zéro (colonne 2). ( On a toujours
pris pour zéro le plan supérieur du réservoir
d'air, ce qui a donné généralement des quantitéi
négatives, parce que l'eau ne s'élevait pas jusqu'à'
la hauteur de ce plan ). Les colonnes 5 et '4' se'
déduisent de la colonne 2 et de la position-dé
l'ouverture de sortie de l'eau par rapport au plan
pris pour zéro. Les colonnes 5, 6, 7 et 8 se dédui-
sent des formules et des données précédentes.

Disposition
du tube en

verre.



eEx.P.,4uErTeEs' Les _expériences des tableaux C e D ont été
ites: _ç.ouime celles des .tahleaux B .et ' ; mais la

hauteur d'eau dans la pécbère ayant varié, on
l'a notée à chaque expérience (colonne 5), et on
en a conclu la chute totale, qui est comptée de-
puis le niveau de l'eau dans la péchère, jusqu'au
tablier (colonne 6). On en a aussi déduit la hau-
teur d'eau au-dessus des étranguillons (colon. 7).
' Les expériences des tableaux A et E ont été
faites en mes.u,rant, d'un côté, la différence de

. .

niveau des surfaces du mercure dans le pèse-vent
(colonne 1); et, de l'autre, la hauteur de l'eau clans
la péchè're ( colonne 5). Ces deux observations
se ,faisaient ab même instant, et se répétaient
de go en 20 secondes. La colonne 2 donne
les moyennes entre deux valeurs successives
de ,la colonne 1. La colonne 4 donne de même
les Moyennes entre les valeurs successives de la
colonne 3. 'Ce sont les valeurs de la colonne 2
qu'on a prises pour différence de niveau entre
les surfaces du mercure, dans la formule ; on a
de même pris les valeurs de la colonne 4 pour
hauteur d'eau correspondante dans la péchère.
ta ,çpl,onjle 5 donne les différences entre les va-
leurs successives de la colonne 3. Les colonnes

Îiet.7
se déduisent de la colonne 4, et les colonnes

,., ,9,.,19 'eÉ'it ,d;es formules.
Explication Pour déduire (le nos ..données l'effet dépense,
des formules c'est-à-dire la masse d'eau dépensée en une se-

conde, Multipliée par la hauteur de sa chute (1),
nous nous somm es servis de laformule suivante(2),

(1) On prend pour unité d'effet dépensé le mètre cube
d'eau tombant d'un mètre de hauteur.
- (2) 1 = la largeur de l'orifice de sortie de l'eau du réser-

voir d'air,
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pour les tableaux B, C,D et :F:

0;194 ( K )
Pour déduire de nos données l'effet dépend

dans les tableaux A: et E, nous nous sommes servis
de la formule suivante (j):: -

S. h
71

Polir déduire de nos données l'effet produit
dans tous les tableaux, nous nous sommes servis
de la formule suivante (2) :

S 30466 . o,c716

°s76
d d. 13,59.

Hauteur d'ea.0 dans le tube en verre au-dessus du
bas de l'orifice de sortie de l'eau du réservoir d'air.

Hauteur d'eau dans le tube en verre au-dessus .du

haut de l'orifice de sortie de l'eau du réservoir d'air.
g= 9m.,8o9:_-_-le double de l'espace que parcourt un corps

dans la première seconde de sa chute dans le vide.
Chute totale de l'eau ( elle est comptée depuis le

niveau de l'eau dans la péchère jusqu'au tablier).
0,70 Coefficient dû à. la contraction.de laveine fluide

de l'eau passant par l'orifice de sortie.
S Section horizontale de l'intérieur de la péchère.
Abaissement de l'eau dans la péchère, d'une obser-

vation à l'autre.
n Nombre de secondes éconléés-d'une-observation à

l'autre.
Chute totale de l'eau comptée jusqu'au tablier.

(2) On a supposé le baromètre à om.,76 pendant toutes les

expériences, et le thermomètre à o°.
S Section du canon du bourec.

r.,8o9:-.1....1e double de l'espace que ,parpertuuore
dans la première seconde de sa chute dans -le vide.

10466= Densité du .mercur-6,-collo -de-llair, -à om..,:_du

baromètre, étant 1.
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En comparant les diverses expériences, nouseRXépséttrliteantcdeess.

avons remarqué que le rapport entre l'effet pro-duit et l'effet dépensé augmentait avec la chutetotale de l'eau, toutes choses égales d'ailleurs.Nous avons de même remarqué qu'il augmentait

d Degrés du pèse-vent, ou différence de niveau entreles deux surfaces du mercure dans l'instrument , expriméeen mètre.
d' = Densité de l'air de la trompe, celle de l'eauétant I.0,76 d = Pression de l'air de la trompe, ou colonnede mercure qui lui ferait équilibre.
10466 .0,76

densité du mercure, celle de Pair de la0,76 ±d

trompe étant 113,59 .

en une seconde multipliée par la hauteur à laquelle estdue sa vitesseeffet produit .= e.
Nota. Vic-Dessos étant à environ 700 mètres au-dessus de la mer,la hauteur moyenne du baromètre y est 0,70 mètre.Le thermomètre,

à l'époque des expériences, indiquait 18 degrés, en sorte que la for-mule précédente se change en celle-ci

Io 66 . 0 70 ( T 4-0 8004.1 )e =S vl2g ' j,a9o,70 ci
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avec la section du canon dii bourec, et avec le
degré du pèse-vent, et qu'il diminuait avec la
hauteur d'eau au-dessus des étranguillons. Il ne
sa gissait plus que de déterminer la plus ou moins
grande influence de chacune de ces quantités sur
le rapport entre l'effet produit et l'effet dépensé:
c'est ce que nous avons fait en déterminant les
exposans de la formule,(1),

y uCS h d H (H--- 14 d)
de manière à satisfaire aux résultats de nos ex-
périences , ou du moins à avoir, de toutes les
équations de cette forme, celle qui approche le
plus d'être satisfaite par les résultats de, nos ex-
périences.

Le facteur H 14 d a été mis, dans cette'
équation, afin d'écrire que R est nul, lorsque
14 cl H (a); c'est-à-dire lorsque la pression de
l'air de la trompe est égale à la pression de la co-
lonne d'eau qui tombe par les arbres ( c'est une
limite que cl ne peut atteindre. )

Pour déterminer les exposans de la formuleDétermina-
ci-dessus , au heu de prendre cinq expériences tpi dsesdeelza-

pour en déduire les cinq inconnues x, r, z, u et C, tbrmule.

(1) C Coefficient constant à déterminer.
S Section du canon du bourec.
/z Hauteur d'eau au-dessus des étranguillons.
d Degrés du pèse-vent à mercure divisé en mètre.
H Chute totale de Peau, comptée jusqu'au tablier.
R = Effet produit divisé par effet dépensé.
x , y, z, Exposans à déterminer pour que l'équation

satisfasse à toutes les expériences.
(2.) 14 est pris ici pour la densité -du mercure; en ne

prenant que deux chiffres, on l'a prise trop grande, mais
ce n'eSt pas une faute, puisque la pression de Pair de la
trompe ne peut égaler celle de la colonne d'eau.

10466 . 0,76

à laquelle est due la"vitesse

bourecr_-_-d 13,59 .

0,76

l'air sortant

d d hauteur

par le canon du

s 1/2 o4.66 . o 76
volume d'air lancé en uneb d0,76 d -.

seconde.

S

seconde.

s

2
b

I°466 0,76 d' -,_-masse d'air lancée en une

1,59.d masse a air lancée

0,7e d d

2 4, 10466 . o,76 d
0,76 + d



Analyse de
la formule.

Détermi-
nation de C.

602 ExriauEricEs
nous n'en avons pris que deux, dans lesquelles
tous les facteurs, excepté un,étaient les mêmes; ce
qui nous a donné deux équations de la forme ci-
dessus , -au moyen desquelles on a éliminé la
constante et les facteurs, qui étaient les mêmes,
et ensuite déterminé l'exposant du facteur res-
tant. Nous avons ainsi obtenu 8 à 10 valeurs du
même exposant, dont nous avons pris la moyenne.
C'est ainsi que nous sommes parvenus à l'équation
suivante
C S (FI cl) =CSh °,4 cl '(1.1 14

h o'4

Cette formule- nous indique que le degré du
pèse-vent est la chose qui influe le plus sur le
rapport R. Ce rapport est proportionnel à la
puissance 1,2 de cl. Vient ensuite S, qui entre
dans la formule comme facteur à la première
puissance ; puis H et enfin» h qui y entre à la puis-
sance o,4.

Nous avons ensuite déterminé pour plusieurs
expériences -de. la trompe de Guille ( thbleaux A
et B) les valeurs de C. Elles ont varié entre .647
et 548. La moyenne a été de 602, avec des ano-
malies de au plus en dessus et en dessous (1).

Pour la Vexanelle tableau C , les valeurs de

faut excepter les expériences faites avec l'ouver-
ture entière du burle pris pour canon du bouree. Le -pèse-
vent ayant été placé sur l'homme, dont la sectionde.Pou-
verture n'est guère plus grande que celle du burle, ne pou-
vait indiquer qu'une partie de la pression de l'air de :la
trompe. 11 n'en était pas de même pour les expériences
faites avec une ouverture du canon du bourec beaucoup plus
petite que celle de l'homme, parce que l'air passait -alors
lentement dans l'h.omme qui faisait ainsi réservoir
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-C ont varié entre 552 et 712 , la moyenne a été
de 65o avec des anomalies de au plus en dessus
ou en dessous.

Pour Lapratd ( tableau D), les valeurs de C ont
-varié entre 428 et 5i3, la moyenne a été de 475,
avec des anomalies de ,17,- au plus en dessus ou
en dessous.

Pour la trompe de la forge Neuve ( tableau F
les valeurs de C ont varié de 64r à 599, la
moyenne est de 620.

La valeur de C n'est donc pas constante pour
les différentes trompes ; elle varie même pour
une même trompe : car la trompe de Guille ayant
été étoupée pour boucher les pertes de vent,
avant les expériences du tableau E, eu a beau-
coup été ameliorée , et la valeur de C a été de
ir6o ( 2e. série de la partie, expériences faites
avec le même étranguillon que celles des tableaux
A et B).

Les plus grandes valeurs de C indiquent les
machines les mieux exécutées, celles sur-tout qui

- perdent le moins de vent. Les rapports entre ces
valeurs donnent même les rapports entre les
bontés de ces machines.

Après avoir déterminé la formule ci-dessus Dimenstous

il ne nous restait plus qu'a savoir entre quelles c17 étran-
gla ions.

limites on pouvait faire varier les dimensions de
l'étranguillon par rapport à celles de l'arbre, et
la somme des ouvertures des soupiraux par rap-
port à celle du canon du bourecie tableau E nous
indique que la section de l'ouverture de l'étran-
guillon peut varier de *1. à + de celle de l'arbre,
sans différence notable dans les résultats ( i. et
2e. partie des expériences). Le tableau E, ire. par-
tie, i série, nous indique que la somme des ou-

' Nertures des soupiraux étant les 3o,9 de telle du



Des limites
entre

lesquelles on
- den se servir

de notre
équation.
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canon du bourec, les résultats n'ont pas variésen-
siblement , en l'augmentant de plus .de moitié,
jusqu'à être les 70,4 de celle du canon du bourec.
Le tableau E, ire. partie , 2'. série, nous indique
également que la somme des sections des ouver-
tures des soupiraux 'étant de 2,41 de celles du ca-
non du bourec, les résultats n'ont pas varié sen-
siblement en la diminuant jusqu'à n'être plus que
les 1,o6 de celle du canon du bourec. Il en résulte
donc que ce rapport peut varier de 70 à r. Cepen-
dant lorsqu'il était i , on n'a fait monter le pèse-
vent qu'a om,0034'; et le résultat eût pu varier si
on l'eût fait monter plus haut.

Terme moyen : la somme des ouvertures des
soupiraux est 49 fois plus grande que l'ouverture
du canon du bourec.

La position des soupiraux paraît aussi pou-
voir beaucoup- varier, puisqu'on a obtenu les
mêmes résultats, en bouchant les plus hauts ou
les plus bas. Ils sont placés généralement depuis
le milieu jusqu'au haut de l'arbre.

Quant aux dimensions de l'arbre, nous n'avons
pu les faire varier, et nous croyons pouvoir les
supposer aussi bien déterminées que celles des
autres parties de la machine. La section de l'ou-
verture de ces arbres est, pour toutes les trompes
que nous avons vues, de 011122 sur 0m,22

L'équation que nous avons trouvée doit être
entièrement admise pour les constructeurs de
trompes, d'autant plus qu'elle n'apporte pas de
changemens importans aux trompes que nous
avons mises en expériences.Nous ferons donc con-
naître entre quelles limites nous avons fait varier
les quantités S, h , d, H, dans la détermination de
notre équation ; car c'est sur-tout en ne sortant
pas de ces Ii mites quer on sera plus assuré de ne pas
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avoir des résultats en anomalie avec notre équa-
tion. Les valeurs de S ont varié, dans les expé-
riences qui nous ont servi à déterminer notre

.,000 151 et om-coo2299équation, entre oui'
celles de h entre 2m,00 -et oin,4o,
celles de d entre oi",o900 et oi",00 4,
celles dell entre 7m,41 et I o.

Les plus grandes anomalies sont, .comme on
l'a déjà vu, de -ILe en dessus ou en dessous, excepté
pour la Vexanelle, où elles sont de -6'.

"Ifous avons mis à la suite de nos expériences Expériences
sur les nia-

sur les trompes celles sur les machines souf- chines souf-
flantes à pistons , afin qu'on puisse comparer ces ''antes.'
différentes machines par rapport à leurs effets
produits. Dans ces expériences sur les machines
soufflantes, il manque une chose essentielle,
c'est la division de l'effet dépensé en deux parties,
savoir : l'une, transmise par la roue, et employée
à faire mouvoir la machine ; l'autre, consommée
Par l'es bouillormemens de l'eau et les frottemens
de la roue hydraulique. Nous présumons, d'après
d'autres expériences que nous avons faites, que
la roue ne transmettait qu'un tiers de l'effet.dé-
pensé, dans. les quatre dernières expé,riences (1).

On trouvera ( tableau G ) les expériences sur Eki>ériences
le degré d'humidité de l'air des trompes. . MygrOmétri-

- ques.
Les assemblages des trompes .de l'Ariége sont Dispositio,

parfaitement bien entendus ; mais leur disposi- idonner a"
tion n'est pas la plus avantageuse pour produire umnPes.
leur effet avec la moindre dépense d'eau .possible.
Il faudrait, comme dans les Alpes, faire le réser-
voir d'air sans fond et plongeant dans l'eau, de

(i) La, roue de la machine de Castes est à auget, et re-
çoit l'eau liar le haut, son diamètre es de 3,25 mètres.
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manière à pouvoir mettre le tablier au niveau,
et même au-dessous du niveau du canal de fuite,
et à ne plus être obligé de donner à l'eau sortant
du réServoir rine-vitesse qui est tout-à-fait perdue
pour l'effet utile. On éviterait aussi la détermi-
nation des dimensions de l'ouverture de sortie,
qui embarrasse toujours beaucoup les chefs de
forge. Cette ouverture de sortie est déterminée
de la manière suivante :

Détermin Elle est assez grande pour que l'eau ne s'élève
tion de l'on- pas trop dans le réservoir d'air, et ne passe parTenure de

sortie de l'homme etle bourec; et elle est assez petite pour
l'eau. quel:eau s'élève assez dans le réservoir d'air, et ne

laisse pas échapper l'air par l'ouverture de sortie
de l'eau. C'est par tâtonnemens qu'on a l'habi-
tude d'en déterminer les dimensions ; mais ne
pouvant pas être les mêmes pour tous les degrés
du pèse-vent , les limites ne sont assez rappro-
chées, et la détermination en est difficile. La plus'
petite est la meilleure.

Comment Si nous avions aujourd'hui à établir la trompenous établi-
rions la de Gante, nous prendrions d'abord&-_--om,4o, qui'
trompe est la plus petite valeur de h que noirs ayons em-

d'après nos ployée dans nos expériences. Nous emploierions
expériences, un réservoir d'air sans fond plongeant dans l'eauet quel avan-
tage il en ré.- et nous mettrions le tablier à o11,32 au-dessous
sulterait. du niveau de l'eau de fuite. Ce tablier seraitau-

dessus del'eau dans le réservoir d'air, pu fscpie
pèse-vent à eau indique toujours plus de 0rn,32
dans le travail de la forge à la catalane. Nôtre va-
leur de IT serait alors de 811,84 , au lieu de 7/r,41'
qu'elle est maintenant. Pour le travail, nous adop-
terions le plus grand canon du bourec que nous
ayon3...vu employer aux forges qui donnaient
des 'produits avantageux, savoir : S=. on-,000g.
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Voyons maintenant, d'après notre formule,
600 . S . /z -4 d" ( H 14 d ) R,

de combien nous diminuerions la dépense d'eau
pour cette trompe.

Pouf est la plus grande valeur
. ,0722, qui

de--d- dans le travail-, on aurait

E
-e o'26o , au lieu de 0,110, que l'on a

pour la trOmpe telle qu'elle est en usage ce qui
réduirait la dépense d'eau à

- à o'.354 de ce qu'elle est.

Pour cl o,o271, qui est la plus petite 'valeur

de on aurait R =_-_'-e=o,o868, au lieu de o,o37

que l'on a aujourd'hui; ce qui réduirait la dé-.

penSe à o,364 de ce qu'elle est. La dépense ne
,serait plus que le tiers environ de ce qu'elle est.

Maintenant qu'on peut déduire la dépense Détermi-

d'eau de l'effet dépensé ,nri déterminera le nom- nZiti;1?Iel ((t.
bre d'arbres que doit avoir la trompe. On pren- bres

dra pour dimensions des ouvertures des arbres
celles en usage à Vic-Dessos , savoir : 0m,22 sur
0'1,22. On supposera que les ouvertures des étran-
guilloris sont moitié de Celles des arbres, et sont
à on',4o au-dessous du niveau de l'eau, et enfin
que le coefficient dû à la contraction de la veine
fluide passant par les étranguillons est 0ni,70
( comme le confirment les expériences du tableau
B, comparées à celles du tableau A, qui donnent
les mêmes résultats ), et on trouvera combien il
faut de ces étranguillons pour faire la plus grande
dépense nécessaire.

1[1'
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6o8 TABLEAU

Expériences sur la trompe de Guille, à k-ic-

Bon /I s Hauteur d'eau
du pese-vent. dans la péchère.

A
cita qu e

observa-
tioa.

0,0699

0,0598

0,0429

o,o3o5

0,0203

0,0654

°,0541

0,0395

0,0259

0,0158

0,0598

o,o5 t 8

0,038

0,0271

0,0.47

0,0474

0,0406

0,0305

0,0226

0,0169

Dimensions Cie la péchère : 2111,28 sur 2m,72. Section horizontale r.
Hauteur du zéro d'où l'on a compté les hauteurs d'eau dans la péchère
Hauteur du fond de la péchère au-dessus des étranguillons. . . . .

Hauteur des étranguillons au-dessus du tablier (jusqu'où l'on a compté
Temps écoulé d'une observation à Pautre égale 20 secondes.

2. 3.
4.

5. 6.

Moyenne
mnre
deux

observa-
tions.

d.

0,0649

0,0507

0,0378

0,0254

0,0598

0,0468

0,0327

0,0209

0,0558

0,0451

0,0327

0,0209

0,04io

0,0355

0,0265

0,0197

An.
dessous
du zéro

à chaq.
observa-

ni-

0,68

1,07

1,42

1,74

1,98

0,76

1,12

146

1,77

2,03

0,66

1,02

1,38

1,70

1,98

o,56

0,92

1,28

1,61

1,91

Moyenne
entre
deux

observa-
tions.

0,875

1,245

1,58o

1,860

0,940

1,290

1,615

1,900

0,840

1,200

1,540

1,84o

0,740

1,100

.,445

1,760

Abais-
sement
de l'eau

d'une
observa-

tion
à

l'autre.

0,39

0,35

0,32

0,24

o,36

0,34

0,31

0,26

o,36

0,36

0,32

0,28

o,36

0,36

0,33

o.30

Chute
totale

de
Peau.

H.

6,865

6,495

6,160

5,83o

6,80

6,45

6,125

5,84o

6,90

6,54

6,20

5,90

7,000

6,64o

6,295

5,980

,54

1,19

0,865

0,580

,64

1,28

0,94

0,64

,74

1,38

1,035

0,720

0,7702

0,7300

0,6152

0,5122

0,784

0,7412

.0,644'

0,5563

0,759----0104428

o,6800 0,03091

0,5886 0,01821

0,4708 0,00918

0,08424.

0,06233

0,03834

0,01975

0,1281

0,0922

0,0598

0,0385

17,14

2200,

32,33

50,23

9,144

16,05

29,9

6,097

8,039

l°,77

14,45
TOTAL..
'Moyenne.

«

A.
Dessos , le 14 octobre 1822.

6,202 mèt. carrés.
au-dessus du fond de la péchère 2,23, rnèt

o,25 mèt.
la chute totale de l'eau ) 5,26 mèt.

OBSERVATIONS.

Nos expériences satisfont à l'équation de la forme suivante

C S h0,4 d', (H -4 d ) Il faut déterminer C.

1". Série d'expériences : avec (un diamètre du canon du bourec de 0m,o12. Section=
..,0001/31 .4.-- S.
Effet dépensé E = section de la péclière b. H

o,31ol. b. H.

Effet produit e S. 13,59. d.V 2. 9,809 j° /66' °'76 d0,76 +d

0,6071
da

0,76+ d.

V0,76+ d.

609

e. Série d'expériences avec un diamètre du canon du bourec 0n0225. Section =-
en.c.,00051o3 = S.

Effet dépensé =F. = o,3ioi. b. H.

Effet produit-e-2,742

647 Série d'expériences : avec un diamètre du canon du boume de o",037. Section
= S.

Effet dépensé E 0,3101. b. H.

Effet produit e 5,77
V0,76+ d.

4e. Série d'expériences avec un diamètre du canon du bourec de ci.,o54. Section
= oni..,002290 =S.

Effet dépensé = E 0,31ot b. H.

Effet produit = c= 12,30
%/0,76 + ri.

7. 8. 9. 10. Il.

Hauteur
do l'eau

au-dessus
des

guillon,.

Effet
dépensé

E.

Effet
produit.

e.

Effet
dépensé,

divisé
par effet
produit.

Détermi-

nation
de C.

m. ses, euh. m.cub.
1,605 0,8299 0,01105 75,10

1,235 0,704.8 o,00854 81,6/

0,900 0,6112 o,005oo 122,4

0,620 0,4376 0,00277 157,8

Tome VIII, 3e. livr. Qg



o

Hauteur d'eau dans la péchère
Hauteur de fond de la pécluère au-dessus des étranguillons..
Hauteur d'eau au-dessus des étranguillons - Ir -
Hauteur des étranguillons au-dessus du tablier.
Chute totale= H = .

hauteur
Ouverture de sortie de l'eau du réservoir d'air

largeur /
'Hauteur du bas de l'ouverture de sortie au- dessous du zéro (c'esth

i. 2. 3. 4. 5. 6. .
8.

TABLEAU B. 611

Suite des expériences sur la troupe de Guille.

ae. Série d'expériences avec une ouverture du canon du bourec de om,o225 de diamètre.
Section 0.-c-,00051o8 = S.

Effet dépensé E = 2,858 K - K'
Effet produit = e 2,742

d

si 0,76 + d.

3e. Série d'expériences avec une ouverture du catiOlt--du. bourec de om,03.7 de diamètre.
Section = S.

Effet dépensé E 2,858 K - K' j

Effet produit C 5,772

3047

m.
1 90
0,25 -

2,15
5,26

7?4'
0,169

.
0,187

plan superieur du réservoir d'air qu'on a pris pour zéro! 1,5o

e". Série d'xpériences avec une ,ouverture du canonA1 bourec de om,012 de diamètre.

Section 0,...,0001131 S.

Effet dépensé .2-- E = Via. 9,809 K - K' '}A. I. 0,70

2,858 K - K'
d 4

,=,-_. 0,6mEffet produit = o,76 + d.

°,76+ d.

Qg 2

0,0293 - 0,60 0,900 0,731 - 0,6541 0,00343 1'90,9

°,0474 - 0,36 104° 0,97' 017439 0,00638 116,5 595

0,0722 -Ir 0,04 1,54. 1,37' 0,8747 0,0,226

o,o88o 0,30 1,800 0,9491 0,0,721 55,15

0,0271 - o,65

o,o45,

0,0586

- 0,).5

0,10

o,85o

1,150

1,400

0,68, 0,6329

0,981 0,7467

1,231 0,8319

0,0,379

0,02927

0/0/1299

45,90

25,51

19,35

626

628

0,0857 ± 0,27

- 0,76

- 0543

,770

0,740

1,070

,,6o, 0,9405

0,571 0,5863

0,901 0,7169

0/07480

0,02902

0,05278

12,57

2020,

13,58

65o

0,0271

0,0406

o,o586 0,09 1,410 1,241 0,7575 0,09052 8,37

DO Ge iS

uA-dessus du bas de

rurvn d eau-dans le' tube en verre.

iAit-dessus
Au-dessus
du haut de

Effet
dépensé.

Effet
produit,

Effet
dépensé

divisé par
effet

Déternii.

nation

OBSERVATIONS.

Nos expériences satisfont à l'équation de la forme suivante

pèse-vent.

_d.

C 'orifice
da B'rs, de sortie

lo l'eau.
K.

l'orifice
de sortie
de l'eau.

K' E. e.

produit.

1÷:*

de C. C S h °,4 d ( H -,-- 14 d) R Il faut déterminer C.

m. m.cub.



612
4. 5. 6. 7.

Suite trï
8 l'ableau B.

-elseaMaeleSelealerraerealeco,

OBSERVATIONS.

Nos expériences satisfont à l'équation de la forme suivante

C S h 0,4 d,. - 14 d) 11 r. Il faut déterminer C.

Série d'expériences : avec un diamètre du canon du bourec de Section

0rn.c.,002290 S.

Effet, dépensé E 2,858 { K - K' }

d-1
Effet produit e 12,30

o,76 + d.

Donc pour la trompe de Guille on a: 602 . S °,4 d', (H-14 avec des anomalies

tic

615

5'. Série d'expériences avec une ouverture du canon du bourec de« o",108 de diamètre.

Section.-- oni c.,009162 S.

Effet dépensé E 2,858 K K'

Effet produit e 49,18
0,76 + d.

Dans les expériences de cette série, on avait pris le burle pour canon du bourec alors le

pèse-vent place sur l'homme, dont le diamètre n'est guère plus grand que celui du burle,

s'indiquait pas toute la pression de l'air de la trompe ; c'est pourquoi ces expériences

donnent une valeur de C moindre que les précédentes.

DllallitS

ITALITIrun d'eau

.-....................................-----,
dalla le tube eu verre.

Effet
dépensé

du
pèse -vent. Au-dessus

Au-dessus
du bas de

Au-dessus
du. haut de

Effet

d'1,..,
Effet divIsé p or

éffet

D,,, ,
- --'

'rnti"

d.

de Ocre, Zree
de l'eau,

K.

ril'e'rsiefirct%

de l'eau.
K'. E. e..

produit de c.

Bi. m. m. m. m.cub,

.----_,
ru.cub.

3047

0,0226 - 0,69 0,810 0,641 0,6169 0,04722 13,07 ....,

0,0293 - 0,5o 1,000 0,831 0,6932 0,06941 .9,988 587

0,0406 - 0,25 1,250 1,081 0,7833 0,1124 6,968 582

0,054, + 0,28 1,780 1,611 0,9433 0,1715 5,501

TOTAL.

....

,4a16

illoyenlle 602

0,0026 - 0,90 o,600 0,431 0,5177 0,00747 69,34 365

cl,o°34 - 0,68 o,82 o,651 0,6212 o,o1 ii 6 55,66 ..,

0,0048 - 0,28 1,220 : /.,o51 0,7718 0,01870 41,27

.-.



den 1.

Hauteur des bords de la péchere ( d'où on a compté les hauteurs d'eu
Hauteur du fond de la péch ère au-dessirs des étranguillons (générale
Hauteur des bords de la péchère au-dessus du réservoir d'air (pris pou
Hauteur du dessus du réservoir d'air au-dessus du tablier (générai
Hauteur du dessus du réservoir d'air au-dessus du tablier de Pouvertun

1.1argeur

= / =...
hauteur

3. 4. 5. 6. 7. 8. 9.

Ouverture de sortie de l'eau du réservoir d'air,

HAUT d'eau
dans e tube en verte.

Au- Au-
dessus du
haut de
l'orifice

de sortie
de l'eau.

0,58
0,76
0,91
1,15
',40
'§43
0,90
1,20
0,78
0,93
1,21

0,71
0,90
1,03

0,64
0,86.

Hauteur
d'eau

dans la
péchére

au-dessus
de ses
bords.

0,56
o,56
0,56
0,56
0,56
0,56
0,33
0,33
0,71
0,71
0,71

.45
.45
.:45

0,52
0,52

4,25
4;25
44
4,25
4,25
4,25
4,48
4,48
400
400
4,10

4,36

4,29
4,29

1,57
1,57i,57
1,57

1,5o
,5o

Effet Effet
dépensé. produit.

1,46 0,8511 0,01637
t,46 0,9584 0,02899
446 1,037 04047
1,46 1,157 0,05471
1,46 1,335 0,072t7
1,46 1,346 0,07435
1,69 1,090 0,04198
1,69 1,243 0,06025
1,31 0,9338 0,03372
1,31 1,010 0,04198
1,3i i;i08 0,05471

0,9523 0,03719
1,061 0,07054
1,101 o,08636

0,8966 0;02259
0.04754/,056

10. 11,

Effet
dépensé
divisé

par
effet

produit.

51,97
33,06
25,62
21,15
18,50
18,11

25,97
20,62
27,69
24.06
2025,

25,6o
15,04
1.2,75

Total.
nioyenn.

580

698

652

663

712

. 1

695

552

.1552
65o

dans la péclière ) au-dessus de son fond

ment )..
zéro des hauteurs d'eau dans le tube en verre)

ment )

de sortie de l'eau

OBSERVATIONS.

Nos expériences satisfont à l'équation de la forme suivante :

C S 4- A- d,' (H- 14 d ) R 4. Il filin déterminer C.

1". Série 'd'expériences: avec une ouverture du canon du bourec de 05043 de diamètre.

Section = oie.e.,0008.554,-- S.

Effet dépensé E 0.8551 K - K'
d'

Effet produit e 4/592 y 0,70 ...t^ d,

Série d'expérienees avec une ouverture du canon du tiourec de 0.1,066 de diamètre.

Section 0..0,0°3422 S.

Effet dépensé 0,8551 K - K'

V 0,76 + d.

3e. Série d'expériences: avec une ouverture du canon du hourec de oo93 de diamètre.

Section= otii.,007544 S.

Effet produit = 18,73

Effet dépensé,-- 0,855r K - K' / H.( 3

Effet produit = 40,50 v 0,76 + d.

Le burie ayant été pris pour cation du bourec,les expériences ne s'accordent pas avec

les précédentes.

î

d. K.

0.0215 -o,8o 0,77
0,0816 -0,62 0,95
0,0396 -047 1,10
0,0496 --0,23 1,3
0,0.587 +0,02
0,0599 +0,05 1,62
0,0406 1,09
0,0519 -0,18 1,39
o,o35o -0,60 0,97
0,°406 1,12
0,0496 -0,17 1,40

0,02'476 -0,67 0,90
-0,48 1,0)0,0:5n -0,35 1,220,0

614 TABLEA C.

Expériences sur la trompe de la rexanelk ric-Dessos, en octobre 1822.

Au-
dessus

du 'Ler.

dessus du
bas de

l'orifice
de sortie
de l'eau.

Chute
totale

de
l'eau.

Hauteur
d'eau

au-dessus
des

0,83_0,74
1,05-0,520,0102

H. h. E. e.

39/70
22,21

417

4,36
4,36

63.5

In.

'577
o5 26

4:38
043
1,57
0,415
0,19



0,29

4,8a

en verre, au-dessus du bas de l'orifice de sortie de l'eau.. 1 /46 5

diamètie, ou de orn.',0009o73 S de section.

OBSERVATIONS..

Nos expériences satisfont à l'équation de la forme suivante

Il faut déterminer C.

1.". Série d'expériences : avec une ouverture de sortie de l'eau du réservoir d'air de 0',227
de hauteur sur om,214=7/ de largeur, dont,le bas est à 1',465 au-dessous du zéro.

Effet dépensé E V2. 9,80) K - K' ) 1. H. 0,70

13,4415
H.

Effet produit = e 4,871
d

0,70 + d.

2'. Série d'expériences : avec une ouverture de sortie de l'eau du réservoir d'air de 0'41

de hauteur sur 0"',214 1 de largeur, dont le bas est à 1m, au-dessous du zéro.

Effet dépensé -=E 0,4415 K - K' } H.

Effet produit = e 4,871
V 0,76 -I- d.

Hauteur des bords de la péchère au-dessus de son fond.
,

Hauteur des bords de la péchère au-dessus des étranguillons... . . .,'

Hauteur des étranguillons au-dessus du tablier.. .,

Hauteur du zéro, d'où l'on a compté les hauteurs d'eau dans le tel
L'ouverture du canon dubourec est elliptique, de ow,o33 sur omo35 (1

t. 2. 3. 4. 8. 9. Io. 11.

HAIITEITH
Pins d'eau dans le tube eu verre. Heliteer II auteur

Effet
dépensé

'int- "'grés' -----«..---Au-U. ;IleatiL'ITa Chute 218 Effetff.,, divi" 7 .

tien de du pèse- dessus dis dessus du péchère de des dépensé eiïsfet
l'eau

clans le
tube

1 -,-.
v.at. Au-

dc s,,,,
ri,, .,,,,.

bas de
l'orce

de Sortie
de l'eau,

haut de
P.rifice

de sortie
de l'eau.

au-dessus
do ses
bords

Peau
.

étron-
guillous.

- produit. l'' .l?

8 '
1"-3

n0 -- d. K. K'. H. h. E. e.

ni.
0,0 i.

-u,
-1,10

se.
0,365

111.

0,138
sis.

0,36
m.

6,735
/11

. .
rn.cub

0,5031

.--......
ru.eisb.

0,001105 455,2 ...
,,,.

0,0035

0,03 0,0067 -1,01 0,455 0,228 o,38 6,715 1,90 o,5873 0.00305 I 192,5 421

0,0f 0,0158 -0,90 0,565 0,338 0,40 6,695 )4 0,6745 0,01093 6141 452

0,0203 -0,83 0,635 0,408 0.43 6,663 0,7220 0,01595 45,27 . . .

. . 0,0316 -0,47 0,995 0,768 0,47 6,625 0,9345 0,03076 3°,38 '

0,10 046o -0,39 1,075 0,848 0,53 6,56 i - 0,9680 0,03729 25,96 . ..

. . . 0,0429 _0,28 1,185 0,958 o,63 6,465 0,04830 20,80 . ..

o,o8

0,12

0,0496

0,0519

-0,20

-0,14

1,265

1,325

1,038

1,098

0,84

0,97

6,255

6,125

t,0, ,

0,995

0,05980

0,06392

15,90

15,61 Soli

.. 0,0035 --i3O 0,361 0,20 o,34 6,75 0,4580 0,001105 in4,5

. 0,0102 -0,90 0,501 0,34 0,34 6,75 0,4658 0,005718 81/46

0,0170 -0,77 0,631. 0;47 0,35 6,74 0,5326 0,01225 43,48 .1

0,0248 -0,55 0,851 0,69 0,42 6,67 - 0,6240 °)°2147 49,05

0,0452 --0,18 1,121 1,06 0,46 6,63 . 0,7552 0,05216 14,47 513

1 0,24 0,051i ±0,12 1,521 i,36 0,46 6,63 o,8488 0,06793 1249

0,3o 0,0586 +0,32 1,721 1,56 0,63 6,46 0,8813 0,07637 11,54

0,25 0,0678 +0,57 1,971 1,81 0,88 6,21 . 0,9 /02 0,09f52 9,63
Total.,

noyenu
189l,

47"

616 TA B LE At D. 617

Expériences sur la trornKele Leatd, à Fic-Dessos.



6i8

Section des soupiraux : d chacun des 2 plus hiuts_=-_oin,to;oni,o7=0'".',00 De chacun des trois plus bas ._.-72. oni,o55 ; oin,o5o ,---. o'n.0.,0o275.

Section horizontale de Pouverture de chaque arbre oin,22 sur 0111422.
Dimensions de la péchère , 2m,28 sur 2,72. Section horizontale ..n--_.- . . , .

Hauteur du zéro d'où l'on a compté les hauteurs d'eau dans la péchère an--dessus du fond de la péchère

6 202 mèt. car.

-

Hauteur du fond de la péchère au-dessus des étranguillons. . . . . . .

,2 1 mèt.
o,25 mèt.

Hauteur des étranguillons au-dessus du tablier 5,26 nièt.

Temps écoulé d'une observation à l'autre égale 20 secondes..
1- 2. 3. 4. 5. 6. 7. 8. 9. 10. 11.

Degrés du pèse-vent

A
chaque

observa,

0,0237

0,0214

0,0/92

0,0158

0,0237

0,0214

0,0180

I0,0158

nnoyenne

entre
deux

observa,

d.

0,016)

1i.toTEu55 d'eau
dans la péchère ,;Abais

semen t
de l'eauAn- Moyenne Wu.,dessous observa-de Zen, entre lionà chaque deuxobserva. l'autre.lion. observat.

un
0,815 0,21

1-,015 0,19

1,200 0,18

1,370 0,16

0,805 0,19

0,990 0,18

1,165 0,17

0,900 o,28

1,075 0,17

1,240 0,16

TA B L E E,

Suite des expéiienees sur la trompe dl Guille , le t octobre 1822.

1,66

1,47

1,30

1,22

Effet
dépensé.

E.

nt cul,

Effet
produit.

e.

1,56 .....
1,39

Effet
dépensé

divisé
per effet
produit.

619

OBSERVATIONS.

On avait bouché un des arbres, et on faisait varier l'étranguillon de l'autre dans les exp.

On avait étoupé la trompe avant les expériences, ce qui l'a beaucoup améliorée, comme
il est prouvé par l'augmentation des valeurs de C de la formule C S h- °,4 ( H -14 d)

Ire. PARTIE des expérience, avec une ouverture de l'étranguillOn de 0m,22 sur on,055.

10e. Série d'expériences : avec une ouverture du canondit bourec de o,020 de diamètre.

Section =om.c.,0003141 .= S.
En bouchant les deux aspirateurs les plus bas et un des aspirateurs des plus liants, ce

qui laisse la somme des ouvertures des aspirateurs les 30,9 de celle du canon du bdurec.

Effet dépensé -= E = section de la péchère X I, H.
=o,3mom. b. H.

3

Effet produit e 1,687 d

V 0,76 +

En bouchant PaSpirateur fe plus bas.

0,4071 0,006478 62,85

En bouchant les deux aspirateurs les plus bas.

0,3453 0,0.4428 77,95

Hauteur
d'eau

dessous
des

étrau-
guillo us.

h.

nl.
1,65

1,

1,25

1,09

0,0237

0,02/4

0,0192

0,0169

un
0,0226

0,0203

0,0181

0,0158

0,0226

0,0203

0,0175

0,0226

0,0198

Chute
totale

de

l'eau.

6,905

6,705

6,520

6,350

6,915

6,730

6,555

6,820

6,6

6,48o

0,71

0,92

1,11

1,29

1,45

0,71

0,90

1,08

1,25

0,81

0,99

1,16

1,32



620 Tableau E. 621

OBSERVATIONS.

On avait bouché un des arbres, et on faisait varier l'étranguillon de l'autre dans les exp.
On avait étoupé la trompe avant les expériences, ce qui l'a beaucoup améliorée, comme

il est prouvé par l'augmentation des valeurs de Ode la formule C S h - 0,4 d `,' (H- 14 d)

R

En ne bouchant aucun dés cinq aspirateurs, ce 'qui laissé la somme des' Miliertures des
aspirateurs les 70,4 de celle du canon,du bourec.

1 ' G.ic..0.., i ,.: ,, D i

20. Série d'expériences: avec une ortvertnredu ,canon du houree de.0m, 37 de diainètre.
Section=-_. om...,00ro75 = S. iirlSouChantaft'cun dei' cinq isiiirateurs.

Effet dépensé _,-,.,- E= 0,3 toi . 4.H. I .

!

Effet produit =
do

/ 0,76+d,

3e. Série d'expériences avec une ouverture (lui canon du bourec de .0m.,103 de diamètre.
Section:= S.

En ne bouchant aucun des cinq aspirateurs, ce qui laisse la somme des ouvertures des
aspirateurs les 2,41 de celle du canon du .bourec.

Effet dépensé = E o,310 b. H.

Effet produit 49,18 d
W 0,76 + d.

Degra di---........_..............--..Pae-v'il dons p'écla:aèere.1
----.......,_...........---

Abais-
sem eut Chute

Hauteur,pcs Teet
,dépense

g

Moyenne Au_
Moyenne

de l'eau
d'une

totale ..-
dessous

Effet Effet di i .éT e ^ .
A

''''arl..
observa,

,,,,re
deux

observa,

dessous
de zéro

, ./
',Yaqueobserva-

entre
deux

observs,
non
à

do

l'eau.
des

etran-
guillous

dépensé. produit. par effet
produit.

s.,

,s-:, 7:

-,
d.

tien. observa, Pautr e.

b. H. h. E. e.
/

If.
n

m. 1.

0,0248 nu
0,0237

0,66 ,.
0,750

..
0,18

,..-,
6,970

m.
1,71 ......ib.

0,0226 0,84
0,0214 0,930 0,58 6,790 5,53

0,0203 1,02
0,0192 1,105 0,17 6,615 1,36 ...

0,018o 1,19
0,0163 1,215 0,17 6,505 1,25 .....

°,°47 1,35

0,0214 0,65
o,o2o3 0,74 0,18 6,980 1,72 0,3896 0,01890 20,26

0,0192 0,83
0,0181 0,92 0,18 6,80o 1,54 .....

0,0169 1,01
0,0158 1,095 0,17 6,625 1,37 .....

0,0147 1,18
0,014. 1,255 0,15 6,465 1,21 0,3005 0,01087 27,65 113°

0,0135 . 1,33
0,0124 1,405 0,15 6,315 1,06

0 0113 1,48
0,0107 1,550 04 5170 0,91

0,0102 1,62
0,0095 /,685 0,13 6,035 0,78 0,2431 0,00767 31,69

0,0090 1,75

09C(17)
0,0035

1,87
1,810 0,12 5,910 0,65 . . . ., ....

0,0073 1,925 .01 5,795 .154
1,98

0,0062 2,025 0,09 5,595 0,44 00588 0,0032. 49,32 soloo,0056 2,07

0,0034 0,62
0,0034 0,710 0,18 7,010 1,75 0,3912 0,001116 35,06

0,0034
0,0028

0,8c,
0,890 0,18 6,830 1,57

0,98
0,0023 1,065 0,17 6,655 1,40

0,0023 1,15
0,0 2,; 1,230 0,16 6,490 1,23 0,3219 0,00(52/3 51,81 ....

0,0023 1,31

Suite du
3. 4. 5. 6. '7. 8. 9. 10



622

:Degrés du pèse-vent

Moyenne
A entre

diaque deux

observ, observa,

n,

2.

d.

3 4.

IITESIit d'eau
dans la pêche:ro

An-
dissous
de zéro

à chai:(l.
observa-

tion.

Moyenne
entre
deux

observat.

5. 6.

sement
Abois-

de l'eau
d'une

observa-
tion

à
l'autre.

b.

Chute
totale

de
l'eau.

H.

Hauteur
d'eau
au-

dessous
des

é trou-
guillons.

h.

Effet
dépensé.

E.

Effet
ploduit.

e.

m.cub

Elfet
dépensé,

divisé
par effet
produit.

Suite du Tableau E.

Opsg.nvAnorrs.
On avait bouché un des arbres, et on faisait varier l'étranguillon de l'autre dans les exp.
On avait étoupé la trompe avant les expériences, ce qui l'a beaucoup améliorée, comme

il est prouvé par l'augmentation des valeurs de C de la formule C S h- °,4 d',' (H-14 d)

En bouchant les deux aspirateurs les plus bas et un des aspirateurs les plus hauts , ce

625

0,0028 n,
0,0025

0,72
0,815 0,19 6,905 1,65

0,0023 0,91
0,0023 1,000 0,18 6,730.

0,0023 1,09

0,0017
0,00'9

1,26
1,175 0,17 6,545 1,29

0,0395
0,0343

0,76
0,905 0,29 6,815 1,56

0,0293
0,0265

,o5
1,180 0,26 6,54. 1,28

0,0237
0,0220

t,31
i,435 0,25 6,285 ,o3

0,0203
0,0192

1,56
1,670 0,22 6,05c, 0,79

0,0180 1,78
0,0163 1,875 0,19 6,45 0,59

0,0147
0,0,13

',97
2,020 0,10 6,700 0,44

0,0071
0,0062

2,07
2,105 0,07 6,61,5 c,36

0,0045 2,14 '

0,0406
0,0355

1,21
1,400 0,38 6,320 1,06

o,o3o5 1,59
0,0253 1,745 0,31 5,975 0,72

0,0203
0,0135

1,90
1,935 0,17 5,685 0,43

o,0068 2,07

qui laisse la somme des ouvertures des aspirateurs les 1,06 cle celle du .canon alu bourec

0,6266 0,04'14 15,23

PARTIE des expériences avec une ouverture de Ut ranguillon de 0'122 sur 0,087.
0,5273 0,02808 19,22 676 Le diamètre du canon du hourec était de om,o37,et sa section de oni.e.,001075 = S. On

°,4868 0,02130 22,86 n'avait bouché aucun des cinq aspirateurs.
Effet dépensé = E=0,3101. b. H.

°,4127 0,01740 23,72

0,344i °,°1343
Effet produit = e 5,772 V 9,76 + d.

0,1767 0,007895' 22,39

0,1218 0,003219 37,82 1320

Me. PARTIE des expériences : avec une ouverture de l'étranguillon de om,22;sur om,156.1

0,7447 0,04585 16,24 551
Le canon du bourec ayant 0'2,037 de diamètre. Les aspirateurs étant tous ouverts. -

Effet dépensé =-E 0,3101. b. H.
0,5739 0,02621 26,21 .

0,2926 0,01030 28,5 743
Effet produit = e = 5,772

V 0,79 +



m.cub.
0,5264

0,5871

0,7438

0,8449

0,9530

0,989°

1,0900

Effetproduit;

177..11,

0,00424

0,,0725

0,02335

.4950

0,05549

0,07380

0,09284

0,1028

.24,2

'22,77

'4,77

13,44

12,27

TOTAL..

Moyenne.

Détermi-

nation
de C.

624 TABLEAU F'
Neuve,Expériences sur la trompe de la forge à Pic-Dessos.

1.

Hauteur d'eau dans la péchère
Hauteur du fond de la péchère au-dessus des étranguillons ( générale men*

Hauteur du fond de la péchère au-dessus du tablier
Hauteur d'eau au-dessus des étranguillons - /z.
Hauteurd'eau au-dessus du tablier =_- H -

hauteur
Ouverture de sortie de Peau du réservoir d'air, largeur .

dans le
Hauteur du dessus du réservoir d'air, pris pour zéro des hauteurs d'ea

de l'eau du réservoir d'air
-L'ouverture du canon du bourec a pour section une ellipse de oin,o33 om,o35 de diamètre. Sa section est de 0m.0.,0009863

2. 3. 4. 5. 6. 7. 8.

HAIIT.1:173, d'eau dans le tube en verre.

Degrés Au-dessus Au-dessus
du du bas du haut

dessus
pèse-vent. Au- do l'ouverture de l'ouverture

du zéro. de sortie de sortie
de l'eau. de Peau.

d. K. K'.

Effet dépensé

E.

Effet dépensé
divisé par

effet produit.

tube en verre, au-dessus du bas de l'ouverture de sortie

OBSERVATIONS.

Nos expériences satisfont à une équation de la forme suivante :

C S iz d ( H -a4 = e. Il reste à déterminer C.

Effet dépensé = E 3,160 K K°

Effet produit e = 5,298 d
0,76 ±c/,,

Tome VIII; 3e Rr

1,78
0,25

4,o°
2,03

05,27085

0,265

144

625

n, lal
0,0079 - 0,400 0,195

0,0113 - 0,97 0470 0,265

0,048 - 0,75 0,690 0,485

0,0339 - 0,58 o,86o o,655

03.4i - 0,37 1,070 0,865

./c>474 - o,3o 1,140 0,935

- o,o8 1,360 1,155

0,0632 0,31 1,750 i,545

0,0678 .,35 1,790 1,585
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91mai,Irs. 91,-45' 85°

10 5 74°1

30

10 3o 10

ri i5 ii 3o 91 12

_40 12 90 12

12 12--t5 904 12

15 12 F,D 72

12 35 12 42

121

12 15 52 28

T 30 1 37

TABLEAU

Expériences sur l'état hygrométrique de l'air des

62 9

59 11

----------.7samnosearzwomen.1

G.

trompes. Trompe de Cuille, le 17 novembre 1822.

le 26 décembre 1829.

Le vent ét ait N.-0. fort et froid.

_Y

En commenunt , le vent S.-E. soufflait et régnait depuis plusieurs jours. Le ciel étaitserein.

Le vent N.-0. s'est élevé vers la fin des expériences , la température du dehors a baisséet l'ait est devenu plus sec.

r 2

/ 0
53 33

Trompe de la Kexanelle,

11-20 84

11 33 83 4

il 45 99
12_0 92

12-10

94

9 1

6

64

86

conèt.

o

0,04

o,o333

1 5. 6. 8. 9. 10.

Heures
où Von «

placé

Heures
où l'on a

flots
le degré

Degrés de l'hygromètre et du thermomètre centigrade.

En plein air,
au soleil.

Degrés

du

pèse-vent OBSERVATION S.
Dans la trompe, Dehors, contre En plein air,

l'homme. à l'ombre.

l'hygromèt. de
Phygromèt. hygrom. the., ;Irgoun, thorni. hygrom. th c r ni. hygrom. therm

nuit

17°

69°

6.

0,0135

o,o361

0,0745

11)
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Expériences sur les machines sozelantes à pistons de la fore de
Castets, dans les Landes, et du martinet Bose à Toulouse (expé-
riences faites par M. d' Aubuisson ).

-

SUR LES TERRAINS PROBLÉMATIQUES

DU TYROL,
Par M. P. MARASCHINI (Extrait d'une lettre de M. Ma-

raschini d M. L. Cordier).

Monsieur,

De retour chez moi d'une course faite à Can-
zocoli et dans les environs de Predazzo, en com-
pagnie de MM. Bertrand - Geslin et Trettenero,
avec lesquels je me trouve parfaitement d'ac-
cord , à quelques exceptions près concernant
des objets de détails et qui ne tirent point à
conséquence relativement aux faits généraux, je
m'empresse de vous entretenir des principaux
résultats de nos observations.

Les formations qu'on rencontre en suivant
la route que nous avons tenue sont les sui-
vantes

ib. Le -grès bigarré qu'on voit évidemment
au mont Carnon , entre Zionore et Pred.azzo ,
il renferme une couche subordonnée de cal-
caire oolitique rouge coquiller, j'en ai observé
dans de pareils rapports dans le Vicentin , no-
tamment sur le mont Spitz de Recoaro. On re-
trouve aussi ce grès au mont Filarlorigo, entre
Saint-Lugan et Montugna près de Neumark ; il
y a parmi ses couches un banc de cette variété
de lignite qui ressemble à la houille.

2.. Le second calcaire gris ( muschelkalk )
qui paraît à Carnon , et continue dans le mont

..

DONNÉES ET RÉSULTATS. Castets. Toulouse.

larOuverture de la vanne donnant Peau motrice e'''. . .
hauteur. . .

i''3*'
0,0445

o'434 ma.0,144 m.

Hauteur de Peau du réservoir sur le seuil de la vanne. . . x,o6 1,37 m.

Chute du niveau de l'eau jusqu'au bas de la roue.. . . 'k,,18 3,49 'Th

Quantité d'eau dépensée en une seconde 0,149 0,227 m.cub.

Effet absolu de la puissance ( action imprimée ). . . . . 667 772 kil. X m.

Surface du piston ( il est carré ) 3,028 1,72 m.c.

Nombre de levées de piston en une seconde . 7,5 15,79

Hauteur de la levée o,685 o,683 m.

Vitesse du piston ( espace parcouru en /me seconde ). . . 0,171 .,369

Espace (nuisible) compris entre le haut du piston et le des-
sus de la caisse 0,12 0,16 In.

Hauteur du pèse-vent placé sur les caisses soufflantes.. . 0,0 i74 0,021 li,

Hauteur du baromètre dans l'air ambiant. 0,764 0,760 m.

Quantité d'air fourni par les pistons en une seconde.. . . o,636 0,768 kil.

Surface de l'orifice des buses . o,003oo 0,00626 in.c.

Vitesse de l'air à la sortie des buses ( tout l'air fourni par les
t pistons sortant par les buscs). 573 , 98,6 m.

I Vitesse de l'air due à la hauteur indiquée par le pèse-vent (y) 98 66,2 m.

Quantité d'air sorti par les buses d'après l'indication du pèse-
vent (g) 0,383 0,532 kil.

Effet utile produit (Y). )
2g

190 119 kil. X m.

` Rapport avec l'effet total de la puissance. 100' 23,, iPto : 15,4

628 TABLE AU H.
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de la Forcella. Nous avons vu entre les couches
de grès qui sont subordonnées à ce calcaire un
banc d'environ un mètre et demi, qui est formé
d'une roche porphyrique souvent amygdalaire ,
que je rapporte -à la dolérite porphyroïde. Je
crois superflu de vous indiquer les autres loca-
lités où se montre cette seconde formation.

Nous plaçons provisoirement entre les deux
formations précédentes le porphyre quarzeux
du Tyrol , vu qu'il nous a paru s'enfoncer sous
le grès bigarré près de Montugna , tandis qu'il
est recouvert, près de Lavis , par une roche pé-
trosiliceuse ( à base de feldspath compacte ou
euritique ), qui se montre décomposée en beau-
coup d'endroits , et passe à une sorte de wacke
offrant des empreintes de coquilles qui se rap---
prochent beaucoup de celles du second calcaire
gris ( musehelkalk ); mais comme je n'ai encore
recueilli que ces deux faits, je ne pourrai vous
mander quelque chose de plus positif que lors-
que j'aurai, ainsi que j'en ai le projet, parcouru
la Valsugana , où j'espère trouver des éclaircis-
semens. Le porphyre dont il s'agit est recou-
vert tantôt par un pseudoporphyre, tantôt par
un grès ou par une brèche porphyroïde, au-
dessus de laquelle on voit ,en quelques endroits
des monticules de gypse, comme à Castello
Cavalèse et Tesène.

3° Le troisième grès rouge très-argileux (qua-
dersandstein ), qui, dans le Tyrol de même que
dans le Vicentin, sert de base à la formation sui-
vante.

4°.. Le calcaire du Jura. Je ne vous parlerai
ni d'un grès blanc qu'on exploite sur la mon-
tagne de l'Argentiera, entre Meano et Cortegia-
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no, et que nous n'avons pas vu en place , ni du
calcaire écailleux qui lui est probablement su-
perposé, entre Roveredo et Trent° je crois que
ces roches équivalent à la craie, mais nous ne
les avons pas rencontrées dans les environs de
Predazzo.

Le mont de la Forcella, qui est situé à la droite
de Lavis, tout près de Predazzo , élève à une
très-grande hauteur son sommet formé de cal-
caire du Jura. Les couches inférieures de ce
calcaire inclinées au nord-ouest, sont compo-
sées d'une marne entremêlée de strates d'un
calcaire non cristallin ; les couches supérieures
sont de dolomie (1) : c'est sur la ligne de jonc-
tion du calcaire de cette montagne avec les ro-
ches granitoïdes de Polinzana que la petite cas-
cade de Canzocoli est située. Le sol de la cascade
est formé des marnes inférieures , et tant soit
peu de la dolomie supérieure. Je TIC dois pas
omettre de vous dire que le terrain calcaire de
la Forcella se termine brusquem en t, e t suivant un'
plan incliné d'environ quatre-vingts degrés, du
côté où il touche le système des roches grani-
toïdes, système qui contient en outre des ro-
ches basaltoïdes. Ce terrain calcaire s'enfonce
bientôt après, et les roches granitoïdes le re-
couvrent très-nettement. Il est bon d'observer
qu'à leur contact, la dolomie s'est modifiée 'de
manière que ses grains sont plus volumineux,
que le calcaire devient granulaire, et que les
marnes se changent en marbres de différentes

(i) II nie paraît évident que M. Maraschini emploie ici
le nom de dolomie comme synonyme de celui de calcaira
secondaire mag-nésifère. L. C.
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couleurs : ce qu'on observe aussi près des dolé-
rites du Vicentin.

Nous montâmes par le ravin de val Orco jus-
qu'au sommet de la montagne, afin de suivre la
ligne de jonction, et pour reconnaître si la dolo-
mie supérieure recouvrait les roches granitoïdes,
comme il paraissait en les regardant d'en-bas
mais nous constatâmes que c'était une fausse
apparence. Arrivés au sommet, nous vîmes que
la juxta-position se continuait de la même ma-
nière que ci-dessus ; en sorte que l'observation
de M. Marzari est exacte relativement au rem-
plissage qui a eu lieu postérieurement à l'exis-
tence du terrain calcaire.

De là nous sommes allés dans la vallée de Rif,
où les marnes reparaissent au-delà du pont de
Via Nuova ; les roches basaltoïdes leur sont ap-
puyées ; nous remarquâmes que les couches
marneuses, loin (l'être coupées brusquement
comme à Canzocoli , se relevaient de cinquante-
cinq degrés.

En poursuivant nos courses, nous parvînmes
au mont Mulat , où nous trouvâmes à la Traver-
sella del Bosco di Fontana, les roches grani-
toïdes coupées par un puissant filon d'une roche
généralement composée de gros grains de feld-
spath rouge laminaire, de quarz gris, et d'une
substance stéatiteuse verdâtre, avec très-peu de
mica. Cette roche se montre aussi à grain très-
fin, et passe même au pétrosilex ( eurite ) rou-
geâtre; on y voit quelques cristaux de pyroxène.
Nous avons ensuite longé le pied du mont Mulat
par la vallée de Trevignolo. Ce mont est formé
de roches granitoïdes en bas et de roches basal-
toïdes en haut : nous y remarquâmes de très-
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belles syénites rougeâtres ou grisâtres, suivant
la couleur du feldspath. Elles sont composées de
feldspath, de quarz, d'amphibole et de mica
noir; quelquefois l'amphibole y manque, ce qui
les rapproche minéralogiqument du granite.

Nous parvînmes de là au pont de Boscampo
on ne peut rien dire ici sur l'adossement des
roches granitoïdes à la dolomie ; les bois qui
couvrent le mont Mulazzo empêchent de faire
des observations positives. Nous ne pûmes voir
distinctement que des filons de dolérite traver-
sant les roches calcaires et les modifiant au plan
de contact.

Mais quelle est l'origine des roches granitoïdes
et basaltoïdes de Predazzo ? Pour nous, ce sont
des roches pyrogènes ; c'est une grande coulée
si l'on peut s'exprimer ainsi, qui sortant d'en-
bas, comme il semble par le relèvement des
couches de marne du pont de Via Nuova, et par
les filons da pont de Roseampo , a rempli la
grande vallée qui préexistait.

La dolérite porphyroïde, qui est, à ce qu'il
nous parait, la roche principale de cette inté-
ressante localité, s'y présente souvent avec une
couleur verdâtre ou grisâtre, et des cristaux pa-
rallèlogrammiques de feldspath ;ce qui lui donne
l'apparence de l'ophite. La partie inférieure du
système s'étant refroidie plus lentement, est
peu cellulaire et plus cristalline que la partie su-
périeure, ce qui a produit des dolérites quar-
zeuses granitoïdes. Du reste le minéral noir qui
domine dans ces roches, et dont nous avons
trouvé quelques cristaux, n'est pas toujours du
pyroxène , mais quelquefois de l'amphibole
aussi ne considérons - nous l'amphibole que
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comme accessoire. La partie supérieure, au con-
traire, qui s'est refroidie rapidement, est cellu-
laire et quelquefois amygdalaire, à noyaux de
chaux carbonatée et de stilbite rouge semblable
à celle de Fassa et du vallon des Zuccanti. Quant
aux roches granitiques, elles ne sont pour nous
que des modifications accidentelles de la dolé-
rite granitoïde, dans lesquelles le pyroxène ou
l'amphibole ont disparu. Du reste, ce sera à
vous , Monsieur, à déterminer quelles sont les
variétés du minerai noir qui domine dans cette
formation , qu'il faut positivement rapporter
soit au pyroxène, soit à l'amphibole: vous pour-
rez le faire à l'aide des échantillons que j'ai réu-
nis pour le Muséum d'histoire naturelle du Jar-
din du Roi, et que j'espère vous faire parvenir
incessamment, etc., etc.

A Schio , le 13 octobre 1823.

ORDONNANCES DU ROI,

CONCERNANT LES MINES,

RENDUES PENDANT LE SECOND TRIMESTRE

DE 1895.

Haut-four-O.RDONIT J IV CE du 2 avril I823, portant autorisa- de so_
tion de rétablir le hautfourneau de &n'ans ran s
( Haute-Saône ).

Louis, etc. , etc. , etc. ;
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État au

département de l'intérieur;
Notre Conseil d'État entendu
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit:
ART. Ier. Les héritiers Sorans sont autorisés à rétablir,

conformément aux plans joints à leur demande, le haut-
fourneau de Sorans , situé sur une dérivation du canal de
la Buthier, commune de Sorans, département de la Haute-
Saône.

, ART. IL La chute d'eau de la nouvelle usine est fixée
à 2 mètres 4o centimètres, mesurés entre le niveau des
biefs inférieur et supérieur, supposés remplis à la hauteur
des vannages respectifs , ou un mètre 95 centimètres entre
le niveau inférieur et le seuil du vannage à construire.

Les vannes de l'usine à construire auront quarante-cinq
centimètres de hauteur, et seront avalées à 2 mètres 55
centimètres en contre-haut des vannes de l'usine existante,
et par conséquent le dessus du seuil se trouvera à 2 mètres
io centimètres en contre-haut de ce même repère.

La somme de la largeur des vannes , plus celle des lar-
geurs des poteaux-coulisses, seront égales exactement à la
largeur en couronne du canal de dérivation.

Une borne en pierre , solidement scellée dans un massif
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de maçonnerie, servira de repère invariable aux hauteurs
fixées.

Le fond du canal de dérivation qui alimentera la nou-
vellAisine sera disposé en pente dé 37 centimètres
pour 100 mètres de longueur ; les digues d'encaissement
du canal devront en surmonter les eaux de 5o cen-
timètres ; ces digues seront en conséquence rechargées
dans tous les endroits oit elles ne remplissent point aujour-
d'hui cette condition de hauteur.

Les constructions hydrauliques seront exécutées so& la
surveillance de Pingémeur des ponts et chaussées, qui re-
pérera les hauteurs de barrages et de vannes d'une ma-
nière fixe et invariable , et dressera procès-verbal de cette
opération et de la vérification des ouvrages ; expéditions
de ce procès-verbal seront déposées aux archives de la pré-
fecture et de la mairie de Sorans , et il en sera donné avis
au directeur général des ponts et chaussées et des mines.

An'''. III. Les constructions relatives au haut-fourneau
seront exécutées sous la surveillance de l'ingénieur des
mines; procès-verbal de la vérification de ces ouvrages sera
dressé et déposé, comme il est dit à l'article précédent.

ART. IV. Les impétrans pourront employer le charbon
de bois pour Pexploitation de leur usine, qui sera mise en
activité dans le délai de deux ans, à partir de la date de la
présente ordonnance : elle sera entretenue en activité cons-
tante , et ne pourra chômer sans cause légitime reconnue
par l'administration.

ART. V. Les impétrans ne pourront augmenter ni trans-
former leur usine , ni la transporter ailleurs, ni rien chan-
ger à la hauteur de la prise d'eau , des empalemens, van-'
nes et déversoir, sans en avoir obtenu l'autorisation du
gouvernement, dans les formes exigées par les lois et les
réglem ens.

ART. VI. Dans aucun cas, et sous aucun prétexte ,il ne
pourra être prétendit indemnité , chômage , ni dédomma-
gement par les impétrans , ou ceux qui les représenteront,
par suite des dispositions que le gouvernement jugerait
convenable de faire, pour l'avantage de la navigation , du
commerce ou de l'industrie, sur la rivière de la Buthier.

Nota. Les articles suivans, que nous n'insérons pas, ont
pour objets des mesures générales.
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ORDONNANCE, du 23 avril 1823, portant que le , VMerie
Sieur Gellé-Piérard est autorisé à établir uneL------1Anz''
verrerie à bouteilles et à verre à vitres, à Anzin
(Nord). Dans cette usine, composée d'un four
de fusion à huit pots, de deux fours à recuire,
et d'un four pour l'étendage des manchons,
conformément aux plans qui ont été produits,
l'impétrant ne pourra employerdu bois, comme
combustible, que pour l' étendage des manchons,
jusqu'à la concurrence de quatre cents stères.

ORDONNANCE du 3o avril 1823' portant Conces-
sion des mines de houille situées dans quelques
communes du département du Far.

"Jours, etc. , etc. , etc.;
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État au

département de l'intérieur;
Notre Conseil d'État entendu;
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit
ARTICLE Ter. Les mines de houille existantes dans les por-

tions du territoire des communes de Fréjus, Ba gnols , Cal-
han et Montaurollx, telles qu'elles sont désignées aux
plans produits à l'appui des demandes , formeront deux
concessions distinctes : l'une , dite du nord , comprenant
une surface de 17 kilomètres carrés 560375 mètres carrés;
l'autre , dite du sud , comprenant 37 kilomètres carrés
81687 mètres carrés.

La concession du nord est accordée aux sieurs Bernard
et Leydet , et limitée ainsi qu'il suit :

Par une suite de lignes droites tirées du roc de Bagnols
au pilon de Callian , du pilon de Callian au sommet de
Sardoux , et du sommet de Sardoux au roc de Bagnols,
point de départ.

La concession du sud est accordée au sieur vicomte
Louis-François de Villeneuve Bargemont, et limitée ainsi
qu'il suit
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A partir du roc de Bagnols , par une ligne droite jus-
qu'au sommet de Sardoux du sommet 'de Sardoux , parune ligne droite jusqu'au sommet des Cantonniers dusommet des Cantonniers, par une ligne droite tirée à laBastide des Cantonniers ; de ce point , par le chemin de
l'Esterel , jusqu'à la rencontre de la ligne droite qui passe
par le sommet de Faouli et la Bastide de Roquemaure de
ce point de rencontre par une ligne droite jusqu'à la Bas-tide de Roquernaure , et de la Bastide de B.oquemaure par
une ligne droite jusqu'au pic de Bagnols , point de dé--part.

ART. II. Les concessionnaires se conformeront aux ca-
hiers des charges qu'ils ont souscrits. Ces cahiers resteront
annexés à la présente ordonnance , ainsi qu'une expédi-
tion du plan des concessions.

A raison du partage du terrain houiller en deux conces-sions , le second paragraphe de l'art. Ier, du cahier des
charges commençant par ces mots : c, A cet effet, il éta-
blira )), et finissant par ceux-ci :ccLa surface des collines»,
n'est point applicable aux sieurs Bernard et Leydet , titu-
laires de la concession du nord.

ART. 11E. Sur chacune des couches de houille exploitées
qui pénétreraient dans la concession voisine, le conces-
sionnaire sera tenu de laisser intact, en dedans des limites
de sa concession, un massif de houille de quinze mètres
d'éPaisseur.

Ce massif ne pourra être entamé ou traversé par un ou-
vrage quelconque que dans le cas où le préfet du départe-
ment, après avoir entendu le concessionnaire voisin, et
sur le rapport de Pingénieur des mines , aura pris un ar-
rêté pour autoriser les travaux et prescrit le mode suivant
lequel ils devront être exécutés.

Aar. IV. Les impétrans paieront une rente annuelle de
dix centimes par hectare aux propriétaires des terrains
compris dans l'étendue de chacune de leurs concessions
et conformément aux articles VI et XLII de la loi du 21
avril 181o.

ART. V. Ils paieront en outre aux propriétaires de la sur-
face les indemnités voulues par les articles XLIII et XLIV
de la loi précitée , relativement aux dégâts et non jouis-
sance de terrains occasionnés par l'exploitation.
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ART. VI. Les sieurs Bernard et Leydet , titulaires de la

concession du nord , seront tenus de fournir, au prix
d'extraction , au sieur Queilar, propriétaire de la verrerie
située au territoire de Bagnols , et, pour alimenter cette
usine, la quantité, de houille jugée nécessaire par l'admi-
nistration des mines , qui réglera également le prix d'ex-
traction à rembourser par le sieur Queilar.

Nota. Les articles suivans , que nous n'insérons pas
ont pour objet des mesures générales.

Cahier des charges à imposer aux concession-
naires des mines de houille de Fréjus, Bagnols,
Callian et Montaztroux.

ARTICLE Ire. Le concessionnaire, aussitôt que ce titre
lui aura été conféré par une ordonnance, s'il y a lieu, s'oc-
cupera sans délai d'exécuter des travaux de recherches
propres à faire connaître Paliure et la richesse des gîtes de
houille compris dans les collines qui bordent le vallon de
Rayrand et tous ceux qui s'y rattachent.

A cet .effet, il rétablira solidement le puits anciennement
creusé dans la colline située sur la rive gauchie du Rayrand,
dans le territoire de Fréjus . non loin de la Bastide de l'Es-
coffier parvenu au fond 'de ce puits , il reconnaîtra la
couche de houille , soit par des galeries percées dans la
couche, soit par deux trous de sonde faits sur la colline
à Io° mètres l'un de l'autre, et à ico mètres du puits. Il
recherchera aussi les couches inférieures à celle qui a été
autrefois exploitée , soit en approfondissant le puits , soit
en exécutant un sondage à 25 mètres au moins au-dessous
de cette première couche ; il fera également des recher-
ches dans les collines qui bornent les vallons adjacens, prin-
cipalement ceux de la Magdeleine et de l'Escoffier, en éta-
blissant sur les couches qui présentent les affieuremens les
mieux prononcés et les plus réguliers , soit des galeries
dans les couches mêmes , soit des sondages à partir de la
surface des collines.

Ces travaux de recherches seront exécutés sous la sur-
veillance de Pingénieur en chef des mines.

ART. II. On établira ensuite des travaux d'exploitation,
soit à l'Escoffier, soit, dans la localité que les recherches
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auraient fait connaître COT11111C préférable, et qui sera dési-
gnée par le préfet , sur le rapport de l'ingénieur en chef
des mines.

Ces travaux consisteront : 10. en deux puits verticaux
placés à une distance de loc. mètres l'un de l'autre , sur la
pente des couches ; ces puits seront creusés de manière à
traverser toutes les couches connues , jusqu'à la plus
grande profondeur où il sera possible d'exploiter avec
avantage; ils auront des dimensions telles , que l'un d'eux
puisse servir à l'extraction , au moyen d'un.e machine à
vapeur ou d'une machine à molettes, et l'autre à l'aérage
et à la descente des ouvriers ; ils seront mis en communi-
cation par des galeries creusées sur la pente de chacune
des couches qu'ils traverseront ; 2°. en une galerie d'é-
coulement ouverte au niveau des plus hantes eaux du ruis-
seau, et percée soit à travers bancs , soit sur une des cou-
ches , mais avec une pente ascendante au plus, de 3 mil-
limètres par mètre, de manière à arriver en-communica-
tion avec les puits, à la plus grande profondeur possible
3°. en travaux d'exploitation sur les couches, conduits
de bas en haut par tailles et massifs longs ou courts, selon
qu'il sera reconnu plus convenable , relativement à l'al-
lure des couches. L'emplacement précis des puits et gale-
ries , leurs dimensions , la disposition et les dimensions
des tailles et massifs seront déterminés par le préfet, sur
le rapport de l'ingénieur en chef des mines.

ART. III. Dans le cas où il 'serait dans la suite reconnu
utile et nécessaire d'apporter des modifications au mode
de travaux précédemment prescrits, il y sera pourvu par
l'administration, sur la demande du concessionnaire, ou sur
le rapport de l'ingénieur en chef des mines, le concession-
naire ayant été entendu.

ART. IV. Immédiatement après l'exécution des pre-
miers travaux préparatoires prescrits par l'article II ci-
dessus , le concessionnaire fera lever les plans et coupes
desdits travaux ; ces plans et coupes seront dressés sur une
échelle d'un millimètre par mètre, et divisés en carreaux
de Io en io millimètres. Un double de ce plan sera fourni
au préfet , pour être envoyé à l'ingénieur des mines, qui
en fera la vérification. Chaque année, dans le courant de
janvier, il fournira de même les plans et coupes des tra-
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vaux exécutés pendant l'année précédente pour être ratta-
ché au plan gén éral.

En cas d'inexécution de cette mesure,,,ou' d'inexactitude
reconnue des plans, ils seront levés et dressés d'office aux
frais de l'exploitant.

ART. V. Le concessionnaire ne pourra abandonner au-
cune partie de ses travaux sans en avoir prévenu le préfet
au moins trois mois à l'avance , pour l'exécution des dis-
positions des art. VIII et IX du décret du 3 janvier 1813.

Si le concessionnaire voulait renoncer à la concession,
il devra en prévenir le préfet , par pétition régulière ,
moins six Mois à l'avance , pour qu'il puisse être pris les
mesures convenables , soit pour sauver les droits des tiers .
par l'a .publication qui sera donnée à la pétition, soit pour
la reconnaissance complète, la conservation, ou, s'il y a
lieu , l'abandon définitif des travaux.

ART. VI. En exécution des décrets des 18 novem-
bre 1810 et 3 janvier 18 13, il tiendra -Constamment sur
son établissement: 1.. un plan et un registre constatant l'a-
vancement journalier des travaux, et les circonstanceS
particulières de l'exploitation don.t il sera utile de conser-
ver le Souvenir ; 2.. un registre de contrôle journalier deS
ouvriers employés aux travaux tant intérieurs qu'eXté'-
rieurs ; 3°. un registre d'extraction et,ele vente ; il trans-
mettra en outre au préfet , tous les ans , et au .directein-
général des mines, chaque fois qu'il en ferala dernande,l'ég.'
tat certifié des ouvriers et de la quantifide houillé'êXtraite'
dans l'espace de temps indiqué.

ART. VII. Il y aura .particulièrement lie àl'ékéiéli'e''
de la. surveillance de Vadministration des minés ektxé-
cution des articles XLVII à L de la loi du,2,:»ril...,.i8j,o ,
et du titre II du règlement du 3 janvier 1813 , si, en vertu

\.de l'article VII de la loi du 91 avril 4810 propriété d6
la mine vient à être transmise d'une manière quelconque 'pal-
le concessionnaire, soit à un autre in.eidu, soit à une, so-
ciété. Ce cas échéant, le titulair quelconque seraient-4:de se
conformer aux conditions preSciitéS par l'acte' de ebnée"4ion.

ART. VIII. Le concessionnaire ,acquitterà:,à-Vec eXO.Cti-
,tude 'les redevances fixe et propOrtionnelle.dues

rétributions en faveur des prOpriétairék&i.oi , tôliers-
quelles seront réglées pai l'or donnance rbyale- de conces-.

Tome P711. 5e. livr." Ss
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sion , et les indemnités qui pourraient résulter des dom,
mages faits à la surface du sol, suivant le mode déterminé-
par la loi du 21 avril , 81o.

.An.r. IX. En exécution de l'article XIV de la loi du 21
avril 18to , le concessionnaire ne pourra confier la direc-
tion de ses exploitations qu'a un individu qui justifiera des
facultés nécessaires pour bien conduire les travaux.

Conformément à l'article XXV de l'acte du gouverne-
ment du 9 janvier 1813 , il ne pourra employer en qualité
de maître mineur, ou chef particulier des travaux, que des
individus qui auront travaillé dans les minés comme mi-
neurs, boiseurs ou charpentiers, au moins pendant trois
années consécutives, ou des élèves de l'école royale des
mines de Saint-Étienne, ayant achevé leurs cours d'études,
et pourvus d'un brevet du directeur général des mines.

Aar. X. Il devra exploiter de manière à ne pas compro-
mettre la sûreté publique , celle des ouvriers , la conser-
vation des mines et les besoins des consommateurs ; il se
conformera en conséquence auxinstructions qui lui seront
données par Padministration des mines et par les ingé-
nieurs du département , d'après les observations aux-
quelles la visite et la surveillance de ses exploitations
pourront donner lieu.

ART. XI. Il se conformera aux , ordonnances et ré-
glemens rendus ou à intervenir sur le fait des mines, ainsi
qu'aux instructions générales et particulières qui lui se-
ront données par l'administration des mines.

Forge de ORDONNANCE du 3o avril 1823, portant autori-
Glandier. sation de construire une forge dans le local dit

le Moulin de Glandier ( Corrèze ).

LOUIS etc. , etc., etc.
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État au

département de l'intérieur
Notre Conseil d'État entendu ;
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
ARTICLE ler. . Le sieur Jean-Baptiste Pouch-Lafarge est

autorisé à construire, conformément aux plans joints à sa
demande , une forge à deux feux dans le local dit le Mou-

,
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lin de Glandier , commune de Beyssac , département de la
Corrèze.

ART. II. Le cahier des charges pour l'érection de cette
usine, tel qu'il a été consenti par l'impétrant le 3 niai 1821,
est approuvé , et sera annexé à la présente ordonnance
comme condition essentielle de l'autorisation accordée.

Nota. Les articles suivans ', que nous n'insérons pas
ont pour objet des mesures générales.

Cahier des charges pour l'établissement de l'usine
de Glandier.

ARTICLE Ier. La retenue actuelle des eaux de la rivière
de Loyre pourra être surhaussée de trente centimètres.

Il sera intercalé, dans le mur de l'usine placé en regard
de la chaussée, une pierre de taille, sur laquelle sera gravé
un trait horizontal de trois centimètres de profondeur, au
niveau même de la retenue , telle qu'elle vient d'être éta-

bAnz. II. U. sera construit, à l'extrémité de la digue,
un déversoir en maçonnerie de vingt mètres de longueur,
dont la direction sera perpendiculaire au canal d'aval. Le
dessus en sera fixé et constamment maintenu au niveau
de la retenue ; il sera percé de trois pertuis d'un mètre de
largeur, garnies de vannes tirant de fond , afin de faciliter
l'écoulement dans les temps de crue.

ART. Ill. L'impétrant est tenu de faire recharger à ses
frais, jusqu'à quarante centimètres réduits de hauteur , la
partie basse du chemin publié, longue d'environ quarante
mètres, et comprise entre l'aqueduc G et la naissance de
la chaussée , d'après le plan ci-annexé n°. 12.

Dans le cas où la prairie E serait creusée pour l'élargis-
sement de l'étang , il sera construit , également aux frais
du demandeur, un mur en maçonnerie le long de la même
partie basse du chemin public côtoyant l'étang. Ce mur
sera surmonté, dans toute sa longueur, d'un parapet soli-
dement établi et d'un mètre de hauteur. L'entretien de ces
divers ouvrages demeure à perpétuité à la charge de l'impé-
trant ou de ses ayans cause.

ART. IV. Les constructions et réparations précédentes
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seront vérifiées et constatées, aux frais du demandeur, par
les ingénieurs des ponts et chaussées , qui en dresseront
procès-verbal en triple expédition , dont l'une sera trans-
Mise à M. le directeur général des ponts et chaussées et
des mines et les deux autres déposées à la préfecture de
la Corrèze et à la mairie de Beyssac.11 en sera donné avis à
M. le directeur général des ponts et chaussées et des
mines.

ART. V. L'établissement des bouches à feu, machines et
artifices sera fait sous la surveillance des ingénieurs des
mines chargés du service du département, qui en feront la
vérification après leur achèvement, et en rédigeront pro-
cès-verbal en triple expédition , pour être transmis et dé-
posé comme il est indiqué à l'article précédent.

ART. VI. Tous les bâtimens destinés au service de
l'usine , tels que halle à charbon , logemens d'ouvriers,
magasins , etc. , seront construits à une distance conve-
nable pour prévenir tout accident.

Le local joignant les foyers d'affineries, désigné'sur les
plans de détail (no. o) comme devant être couverts en
halle , ne pourra servir qu'au dépôt des approvisionne-
mens nécessaires pour un /travail de quinze jours.

La halle principale sera établie en dehors , et recou-
verte en tuile ou en ardoise, dans le cas où elle occuperait
l'emplacement de la masure 0 ( plan n.. 9):

Nota. Les articles suivans , que nous n'insérons pas ,
ont pour objet des mesures générales.

Lavoirs (I(, ORDONNANCE du 7 mai 1823, portant autorisa-
Montreuil-
sur-Tlion-
mince.

tion de conserver et de maintenir en activité des
lavoirs établis en la commune de Montreuil-
sur-Thonnance (Haute-Marne ).

,Louis , etc. , etc. , etc.
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire 4",ettit au

département de l'intérieur
Vu la demande adressée au .préfet de la Haute-Marne

le 3o avril 1820, parles sieurs Plique et Colas, tendante à
obtenir l'autorisation de maintenir les dix lavo us à bras
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pour la préparation du minerai de fer qu'ils possèdent dans
la commune de Montreuil-sur-Thonnance

Le renvoi de ladite demande, en date du 26 juin i 820-,
fait par le préfet au maire de la commune de Montreuil:.
sur-Thonnance , à l'effet de faire afficher cette demande
pendant un mois , et de recueillir les oppositions qui sur-
viendraient

La réclamation formée le 3o juillet suivant par divers
propriétaires de prés situés au-dessous des lavoirs des
sieurs Plique et Colas;

Autre réclamation faite le même jour par les habitans
de Thonnance-les-Joinville

Les oppositions faites le même jour par le maire de
Thonnance-les-Joinville , et par le maire .de Montreuil-
sur-Thonnance ;

Les nouvelles observations de ce dernier, en date du
ler. août de la même année., tendantes au rejet de la de-
mande

La réponse des pétitionnaires du mois de septembre sui,
vant ;

Le rapport et procès-verbal de l'ingénieur ordinaire des
ponts et chaussées délégué, du io juin 1821

Le rapport de Pingénieur en chef des ponts et chaussées,
du 3o, avril 1822

L'avis du sous-préfet de l'arrondissement, du 13 j'Un:-
let 1822

L'arrêté du préfet, du 19 novembre 1822
L'avis du conseil général des ponts et chaussées , du 4

mars 1825, adopté par notre conseiller d'état directeur
général des ponts et chaussées et dés mines;

Vu l'article LXXX de la loi du 21 avril 1810 , sur-. les
mines;

Notre Conseil d'État entendu ;

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
ARTICLE ier. Les sieurs Eyre Plique et Nicolas Celas

sont autorisés à maintenir et conserver en activité les dix
lavoirs à bras qu'ils possèdent dans la commune de Mon-
treuil-sur-Thonnançe , .sur le ruisseau des fontaines , et
servant au lavage des minerais de fer.
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ART. II. Le roulement de ces lavoirs, ou le temps du
lavage, est restreint aux mois de décembre, janvier et fé-
vrier et la première quinzaine de mars, époque à la-
quelle les propriétaires du haut-fourneau de Thonance ont
la faculté de laver et bocarder.

ART. III. Pour recevoir, à la sortie de ces lavoirs, les
eaux chargées de limon qui se répandent dans les prai-
ries , les sieurs Plique et Colas seront tenus d'ouvrir un.
fossé de deux mètres de largeur en gueule et d'un mètre
de cuvette ; sa profondeur sera d'un mètre réglée suivant
la pente naturelle du vallon.

ART. IV. Ce fossé s'étendra : 1°. sur une longueur de
soixante-cinq mètres, dans le pré appartenant à M. le maire
de Montreuil ; 2°. sur une longueur de soixante-dix mè-
tres, depuis le landage qui clôt ledit pré jusqu'à la cuvette
du chemin vicinal de Montreuil à Thonnance , parallèle-
ment et en dehors de ce chemin, de manière à lui conser-
ver toute sa largeur ; 3°. sur une longueur de cinquante-
deux mètres dans le pré du sieur Eyre Plique ; 4°. et de là,
sur une longueur de quatre-vingt-dix mètres , en suivant
une ligne qui traversera obliquement les prés de Jacquin, de
la veuve Regniot , des héritiers d'Enizon , de Nicolas
Clausse, de manière à rentrer dans le lit actuel du ruisseau,
en quittant le pré d'Étienne Jacquin.

Les eaux arrivant de Montreuil suivront, dans les prés du
sieur Eyre Nique , et sur une longueur de cent cinquante
mètres , ce lit , auquel on donnera les mêmes dimensions
qu'au fossé, puis viendront opérer leur dépôt de limon
ferrugineux dans une grande fosse ou bassin qui aura qua-
rante mètres de longueur, dix mètres de largeur et deux
mètres de profondeur, et enfin se mêleront, à la sortie de
ce bassin, avec les eaux dites de la Claire-Fontaine.

ART. V. L'ouverture desdits fossés et bassin n'aura
lieu que d'après le consentement des propriétaires des prés
sur lesquels ils doivent être établis, et moyennant une préa-
lable indemnité, qui sera réglée à l'amiable, et à dire d'ex-
perts , entre eux et les sieurs Plique et Colas, ainsi qu'ils
y ont consenti. Les terres et morées provenantes des fossés
et bassin et de leur curage, seront retroussées sur les bords
en forme de banquettes, afin d'offrir une nouvelle garan-
tie aux riverains contre les ravages des eaux.
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ART. VI. Les travaux ci-dessus prescrits seront exécu-

tés dans le délai de deux mois, à partir de la notification
qui sera faite de la présente ordonnance aux sieurs Plique
et Colas , sous la surveillance de l'ingénieur de Parron-
dissement , qui en constatera l'achèvement par un procès-
verbal dressé en double expédition, dont une sera dépo-
sée à la mairie et l'autre à la préfecture.

ART. VII. Les sieurs Plique et Colas seront tenus , dès
maintenant et à toujours, d'entretenir et curer, quand et
tontes les fois qu'il sera nécessaire, lesdits fossés et bassin,
et même d'ouvrir un second bassin de même dimension
sur leurs propriétés et en amont du premier, s'il est re-
connu que celui-ci est insuffisant.

ART. VIII. En cas de négligence ou de refus d'effectuer
ces curages d'après la simple sommation par écrit de M. le
maire de Thonnance , ils seront exécutés d'office aux frais
desdits sieurs Plique et Colas, qui seront dénoncés au
conseil de préfecture pour y être condamnés au paiement
des travaux, sauf, en cas de récidive , à ordonner, s'il y
a lieu , la suppression desdits lavoirs.

ART. IX. Les sieurs Plique et Colas ou leurs ayans
cause sont à jamais garans et responsables de toutes dé-
gradations ou dommages quelconques provenans soit de
l'existence de leurs lavoirs, soit du défaut de curage ou
d'entretien des fossés , lits de ruisseau ou bassins ; ils se-
ront en outre tenus de réparer et entretenir en parfait état,
sur une longueur de soixante-dix mètres, la portion du
chemin. vicinal de Thonnance à Montreuil, comprise entre
le landage qui clôt le pré du maire de cette dernière com-
mune et la cuvette.

ART. X. Dans aucun temps et sous aucun prétexte,
les pétitionnaires ou leurs ayans cause ne pourront pré-
tendre indemnité, chômage ni dédommagement, par suite
des dispositions et changemens que le gouvernement juge-
rait convenable de faire pour l'avantage de la navigation,
du commerce et de Pindustrie , sur les ruisseaux des fon-
taines, quand même ces dispositions laisseraient dans
l'inaction les dix lavoirs dont il s'agit.

ART. XI. Faute par les sieurs Plique et Colas de se con-
former aux conditions oui leur sont imposées par ladite
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ordonnance , elle sera considérée comme non avenue , et
les lieux remis à leurs frais dans l'état où ils étaient avant
leur établissement.

Il en sera de même dans le cas où , après s'y être confor-
més , ils viendraient par la suite à augmenter le n'ombre
de leurs lavoirs, à changer l'état des lieux et à fornier
quelque entreprise sur le cours d'eau Sans y avoir été préa-
lablement autorisés.

ART. XII Notre Ministre secrétaire d'État au départe-
ment de l'intérieur est chargé de l'exécution de la présente
ordonnance, qui sera insérée, par extrait, au bulletin des
Ibis.

a aDONNANCE du 7 mai 1823, portant que le
sieur Durant est autorisé à établir une verrerie
à bouteilles surie territoire de Landrecies (Nord),
hors des murs et du rayon militaire, conformé-
ment au plan joint à la demande, sous la con-
dition d'indemniser, à dire d'experts, ainsi
qu'il s'y est engagé, les propriétaires voisins
qui éprouveraient quelque dommage à raison
de l'établissement de ladite verrerie. L'impé-
trant ne pourra consommer que de la houille,
comme combustible, dans cette même verrerie,
qui sera composée: I.. de deux fours de fiision,
renfermant chacun six creusets ou pôts (la ca-
pacité de chaque creuset sera de cent 'ijingt li-
tres); 2''. de deux fines de recuïsson.

(La suite à la prochaine livraison).
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RAPPORT
FAIT

AU JURY CENTRAL

DE L'EXPOSITION DES P
DE

L'INDUSTRIE FRANÇAI

DE L'A.NIVEE '1821

SUR

LES OBJETS RELATIFS A LA MÉTALLURGIE;

, PAR A.. M. HÉRON DE VILLEFOSSE,

Membre de ce Jury, Maître des requêtes au Conseil d'Etat , Secré-
taire du Cabinet du Roi, Inspecteur divisionnaire au Corps royal
des Mines , Membre de l'Académie royale des Sciences, etc.
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Ce rapporta été présenté au Jury central, au
nom d'une Commission qu'il avait chargée de lui
rendre compte de l'examen des produits relatifs
aux arts métallurgiques, et qui était_composée de
quatre Membres de ce Jury, ainsi qu'il suit

M. le Vicomte HÉRICAB.T DE THITRY, _Maître des
Requéte s, Direeteicr des travaux publics de Paris,
Ingénieur en chef au Corps royal des Mines , Inspec-
teur général des carrures de Paris, Officier de la
Légion.d Honneur ;

M. MorARD , Chevalier de l'Ordre royal de la
Légion- d'Honneur, Membre de l'Académie des
Sciences, 31embre du. Comité consultatif des Arts
et Manufactures , du Conseil d'Administration de

Tome VIII. 4e. hW'. T t
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la Société d'Encouragement, ancien Administra-
teur du Conservatoire des Arts et Métiers 3-

( M. MOLARD était spécialement chargé de l'exécution
des essais auxquels ont été soumis les produits des arts mé-
tallurgiques. )

M. MIGNERON Clzevalier de l' Ordre royal de
la Légion-d'Honneur, Ingénieur au Corps royal des
Mines ;

M. HERON DE VILLEFOSSE, Obicierrde la Légion-
d'Honneur, etc., Rapporteur de la Commission (I).

MESSIEURS (2) ,

D'après la division qui fut établie, en 18x9,
dans l'exposition des produits de l'industrie
française, et qui se trouve confirmée dans l'exposi-
tion de 1823, les objets dont je suis chargé d'en-
tretenir le jury central, au nom de la commission
des métaux, sont connus sous les dénominations
suivantes

Plomb brut et plomb ouvré ou laminé, ainsi
que les préparations de ce métal;

Voyez le rapport publié sur le même objet par suite
de Pexposition de 1819, et inséré dans les Annales des
Mines de 182o , Tome V, page 17.

On sait que le Jury central était composé des per-
sonnes ci-après désignées

Ail. le Duc de Doudeauville , Président;
M. le Vicomte Héricart de Thury, Vice-Président;
MM. Arago , Biot , Bréguet , Brongniart, Christian

d'ArcetFontaine , Gay-Lussac , Gérard , Guillard de
Senainville , Héron de Villefosse , Lemoine des Marres
Migneron (secrétaire), Molard , de Moléon Quatremère
de Quincy, , Tarbé de Vauxclairs et Thénard.

>27
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Cuivre brut et cuivre martiné ou laminé, ainsi

que les divers alliages et préparàtions du Cui-
vre, et particulièrement cuivre jaune ou laiton,
bronze, fil de laiton, toiles métalliques ;

Zinc brut et zinc ouvré ou laminé;
Fer, dans les divers états qui vont être rappe-

lés, savoir
Fonte brute ;
Fonte moulée ;
Fer forgé en grosses barres et fer martiné, de

divers échantillons;
Acier brut, soit naturel, soit cémenté ; acier

fondu ; acier raffiné et martiné ;

Faulx ;
Limes et râpes ;
Scies ;
Tôle et fers-noirs
Fer-blanc ; .

Fil de fer et fil d'acier ;
Aiguilles ;

Cardes , peignes à étoffe, dits rots ; alênes ;
Clouterie ;
Quincaillerie, comprenant
L'acier poli,
La serrurerie,
La coutellerie,
Les outils divers,
Fabrication des armes, comprenant :

Les armes blanches,
Les armes à feu.
Dans le présent rapport, nous considérerons

successivement ces divers objets, en indiquant,
pour chacun d'eux, les départemens d'où pro-
viennent les produits exposés en 1825; nous rap-
pellerons le nombre des envois distincts, ainsi que

T t 2
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le nom et la demeure des fabricans , par les numé-
ros correspondans du Catologue des produits,
qui a été publié pour l'exposition de 1825. Tel
sera l'objet de la première partie du rapport.

Dans la seconde partie, nous indiquerons les
moyens par lesquels la commission des métaux
a comparé entre eux les produits d'un Même
genre, et nous rendrons compte des observa-
tions faites sur les divers produits, ainsi que sur
les établissemens d'oit ils, proviennent.

La :troisième et dernière partie du rapport
consistera dans l'indication des fabricans jugés
dignes d'obtenir les diverses récompenses que la
bonté du Roi destine à l'encimragement de l'in-
dustrie française.

PREMIÈRE PARTIE.

Coup-d'oeil sur l'ensemble des produits
métallurgiques exposés en 1823.

L'exploitation du plomb se soutient dans les
départemens du :Finistère, de la Lozère, de l'Isère
et de la Haute-Loire. Suivant le voeu exprimé
dans le rapport fait au jury central pour l'expo-
sition de 1819, les travaux des mines de Lacroix
et de Sainte -Marie, dans les départemens des
Vosges et du Haut-Rhin, ont repris une activité
qui permet d'espérer de nouveaux succès.

D'autres recherches, exécutées sur divers points
de la France, et notamment dans le département
de la Charente, ont fait découvrir de nouveaux
gîtes de minerai de plomb (n..1521 du (atalogue).

L'industrie française continue de s'exercer uti-
lement sur ce métal. L'exposition de 1823 pré-
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sente du plomb laminé en tables, depuis la plus
forte jusqu'à la moindre épaisseur: ce genre de
produit est exposé par les départemens des Vos-.
ges et de la Seine (nos. 76 et lotîT

Des tuyaux.de plomb laminé de tous calibres,
étirés à la filière et sans soudure, provenant
des départemens des Bouches-du-Rhône et de la
Seine (nos. io41 et 1726);

Du plomb de chasse, des déPartemenS d'Indre-
et-Loire et de la Seine (nos. 515 et 281) : cette
dernière indication se rapporte à du plomb de
chasse ,de tous numéros, que l'on fabrique à Paris,
en le faisant tomber du haut de la tour de Saint-
Jacques-la-Boucherie.

Du blanc de plomb, dit,cérue , est exposé par
les départemens du Loiret, des Bouches-du-
Rhône, de la Seine, du Nord et des Ardennes
( nos. 600 et 1117, 644, 697, 698, 705, 878).

Du minium, de la mine-orange, du blanc d'ar-
gent et d'autres préparations de plomb, sont pré-
sentés par les départemens de la Seine,- d'Indre-
et-Loi8r7e8e)t. des Bouches-du -Rhône ( nos. 515,

L'exploitation du cuivre est toujours en acti- Cuivre.

vite dans le département du Rhône. On 'a décou-
vert en plusieurs autres endroits des minerais de
ce métal. L'exposition présente (ri'. 24) de beaux
minerais de cuivre, qui proviennent du départe-
ment de la Corrèze, et divers produits obtenus
de ces minerais.

Si la plus grande partie du cuivre, sur lequel
s'exerce l'industrie française, est encore tirée de
l'étranger, la France en est dédommagée, jusqu'à
un certain point, par la beauté des ouvrages que
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produisent ses nombreuses. manufactures en ce
genre.

L'exposition de 1823 présente de belles plan-
ches de cuivre laminé; de vastes fonds de chau-
dière et différentes pièces de cuivre ; telles que :
des tuyères, des baignoires, des appareils de dis-
tillation, etc. Ces objets sont envoyés par les dé-
partemens de l'Eure, de la fièvre, du Haut-
Rhin, de la Haute-Vienne , du Doubs, de l'Oise
et de la Seine (nos. 194 227, 940, 1012, 1325,
1698 et 1746).

Du. cuivre en bâtons, pour les tréfileries, est ex-
posé par les départemens du Rhône et du Haut-
Rhin (nos. 444 et 834).

Zinc. De grandes feuilles de zinc laminé provien-
nent du département des Ardennes (re. 15o).

Le département de la Seine expose des robi-
nets et des baignoires de zinc (ri'. 1191);

Le département de la Manche, du zinc laminé,
des clous pour le service de la marine, et un cor
de chasse exécuté en zinc ( 1519). Ce dernier
numéro se rapporte à un habitant de Paris, qui
est propriétaire de la célèbre mine de la Vieille-
Montagne dans le pays de Limbourg , et qui a ré-
cemment établi une grande usine pour le traite-
ment du zinc, à Valcanville, dans le département
de la Manche.

. La fabrication du laiton, qui s'est naturalisée
en France depuis environ douze ans, continue
d'y faire des progrès.Plusieursfabriques.de cuivre,
qui existent dans les départemens sus-mentionnés
de l'Eure, du Haut-Rhin et des Ardennes , en
offrent la preuve sous les rias. 15o; 194 et 1325.

Des candélabres, des tables, des statues, des sur-
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touts de table et d'autres ouvrages en bronze, pro-
viennent du département de la Seine (nos. 1540,
1545,158r, 1583, 1616 et 1670).

Deux tamtams en bronze sont exposés par
l'École royale de Châlons, départem, de la Marne.

Des médailles coulées en bronze sont présen-
tées par la Monnaie royale des médailles (n". 171

Du vermillon, ou sulfure de mercure , provient Mercure.

du département de la Seine (n". 266).
Parmi les nombreux produits en fonte de. fer Fonte de fer.

que réunit l'exposition de 1823, il convient de
distinguer la fonte brute et la fonte moulée.

Des échantillons de fonte brute sont offerts
aux regards du public par les départemens de la
Nièvre (no. 224); de l'Yonne (no. 336); de l'Isère
(n.,. 482); de la Loire ( no. 7174).

Des quatre établissemens qui viennent d'ètre
indiqués, le premier, situé à Rizy-, dans le dépar-
tement de la Nièvre., fournit une fonte brute que
'l'on emploie avec succès pour la fabrication de
l'acier ; le second, situé à Ancy-le-Franc, dans lé
département de l'Yonne , est une usine récente,
qui a été fondée en 1822, et qui déjà fournit de
la fonte douce, de la meilleure qualité ; le troi-
sième, situé à Saint-Hugon , dans le département
de l'Isère, produit d'excellente fonte grise pour
acier, dans des fourneaux qui ont été récemment
construits d'après ceux de la Styrie, et qui pro-
curent une grande économie de charbon de bois;
le quatrième, situé au Janon, près Saint-Etienne,
dans le département de la Loire, offre un exem-
ple récent, et jusqu'à présent unique en France,
de la fusion du minerai de fer des houillères,
traité sans addition d'autre minerai, par le moyen
de la houille.

Laiton.

Bronze.
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Un grand nombre d'objets en fonte de fer -
moulée sont présentés par les fabriques de di-
vers départemens:

Des tuiles en fonte, de première fusion, pro- .

viennent du département de la Haute-Saône
(no. 865 ) ;

Des pièces de machines, coulées au sable vert,
du département du Haut-Rhin (no. 193);

Des charrues, des vases et d'autres objets-en
fonte, des départemens de l'Eure et de la Nièvre
( n...s..223 et 1329);

Des engrenages, du département du Nord
( n°. 700 );

Divers objets en fonte douce, des départemens
d'Eure-et-Loir, et de la Loire ( nos. 724 , 74o);

Des vases, des balcons et des statues , du dé-
partement de la Haute-Marne, objets moulés en
fonte de fer, qui provient de l'usine d'Ancy-le-
Fran c sus-mentionnée ;

Diverses pièces de fonte de fer, exécutées dans
les ateliers de l'École royale de Chatons sur Marne;

Des vases et ustensiles de ménage, en fonte,
dont l'intérieur est revêtu d'un émail, du dépar-
tement du Doubs ( n". 1748)

Des cheminées, des horloges, des chaînes d'en-
grenage, des mortiers, des roulettes, des bustes,
des médailles , des ornemens et toutes sortes
d'objets en fonte moulée, du département de la
Seine ( nos. 202, 871, 926, 1204, 1205 , 1528 et
1644 ).,

On voit en outre, à l'exposition, plusieurs ma-
chines à vapeur et autres, dont les pièces, coulées
en fonte de fer, prouvent que cette branche de
l'industrie française continue de faire des pro-
grès.
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C'est en 1823, pour la première fois, que la Fer.

France voit parmi les produits de son industrie
une grande quantité de fer en barres, affiné dans
des fourneaux de réverbère par le moyen de la
houille, et étiré à l'aide du laminoir à cylindres
cannelés.

L'exposition de 1819 présentait, à cet égard,
de premiers essais qui promettaient d'importantes
améliorations; mais, à cette époque, on n'avait en-
core affiné la fonte de fer au fourneau de réver-
hère avec la houille brute, que dans le dépar-
tement de l'Isère, à l'usine de Vienne, et l'on
n'avait fabriqué le fer en barres par le moyen de
laminoirs diversement cannelés, que dans le dé-
partement du Cher, aux forges de Grossouvre.

Aujourd'hui le territoire français possède un
grand nombre d'éta.blissemens, tous créés depuis
1819, dans lesquels est en activité l'exécution com-
plète du procédé d'affinage et de laminage,que l'on
connaît, depuis environ trente ans, sous la déno-
mination de /bige à l'anglaise. On avait plus
d'une fois reproché à l'industrie française d'être
restée en arrière à cet égard ; pour achever de la
justifier, qu'il nous soit permis de faire ici men-
tion des principales usines de ce genre. Elles exis-
tent, ou sont sur le point d'être terminées, dans
les lieux suivans

A Saint-Julien, près Saint- Chamond, dans le
département de la Loire;

A Moyuvre et à Hayange, Moselle;
A la Basse-Indre, près Nan tes, Loire-Inférieure;
A Château-la-Vallière , près Tours, Indre -et-

Loire ;
A Bigny-sur-Cher, département du Cher.;
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A la forge de Bruniquel , près Montauban,
Tarn-et-Garonne;

A la forge de Maisières, entre Vesoul et Be-
sançon , Hante-Saône ;

A Fourchambault, Nièvre ;

A Raismes, près Valenciennes, Nord
Au Janon , et ailleurs, dans les environs de St.-

Etienne , Loire;
A Charenton, près Paris.
D'autres usines du même genre sont commen-

cées:
A Oberbruck , département du Haut-Rhin
A Magnancourt , près Saint -Loup , Haute-

Saône ;
Aux forges de Mon tcey, Doubs
A Montataire ,- Oise, et ailleurs.
On en projette de semblables : aux environs des

Mines de houille de Decize, département de la
Nièvre ; de Commentry, Allier ; de Ronchamp,
Haute-Saône, et sur plusieurs autres points de
la France ; notamment auprès d es mines de houille
de Saint-Etienne, dans le département de la Loire.

Les fers fabriqués à la houille, dans les dépar-
temens de la Moselle, de la .Nièvre, du Doubs et
de l'Oise, sont exposés sous les nos. 226, 558,
784, 1698).

On voit ( ) du fer en barres et du fer
martiné de diverses dimensions, qui provient de
la fonte de fer obtenue par le moyen de la houille,
au Janon, dans le.département de la Loire.

Les départemens de l'Indre et du Cher, qui
correspondent au Berry, depuis long-temps re-
nommé pour la bonne qualité de ses fers,exposent
du fer en .barres et en verges, fabriqué par l'an-
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cien procédé d'affinage, à l'aide du charbon de
bois (nos. 525, 321 ).

L'usine de Châtillon, dans le département de
la Côte-d'Or,a envoyé du fer, qui, par un procédé
nouveau, a été affiné au fourneau de réverbère
avec le bois.

Dans plusieurs départeinens, les maîtres de
forge ont continué avec succès d'augmenter l'é-
lévation des hauts -fourneaux, dans lesquels le
minerai de fer est fondu par le moyen du char-
bon de bois. Quelques personnes annoncent l'in-
tention de traiter le minerai de fer au fourneau
de réverbère, soit avec la houille, Soit. avec. le
bois.

On peut se rappeler, d'après notre rapport de
1819, que la France produit et consomme an-
nuellement à-peu-près un million de quintaux
métriques de fer forgé en grosses barres, quan-
tité qui provenait jusqu'à présent d'environ trois
cents forges anciennes. Si l'on considère- d'un
autre côté, qu'une forge à l'anglaise, comme, par
exemple, l'usine de Fourcbambault, peut fournir
annuellement plus de 50000 quintaux métri-
ques de fer affiné à la houille, on voit que vingt
usines de ce genre peuvent suffire à la production
de tout le fer qui se consomme en France.

Nous venons de remarquer que déjà il existe,
sur le territoire français, à-peu-près vingt usines
à l'anglaise. Ainsi, le moment n'est pas éloigné
où le travail du fer va nécessairement subir, en
France,une sorte de révolution, dont les résultats
quelconques seront aussi graves qu'ils sont diffi-
ciles à prévoir.

Quoi qu'il en soit, tout fait espérer que l'amé-
lioration des procédés tournera au profit de
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d ustrie française et des nombreux consommateurs
de fer.

L'exposition de 1825 est phis riche en acier
français, que ne l'a été aucune des précédentes.

On y voit des aciers de toutes sortes : acier na-
turel , acier cémenté et acier fondu. Ces produits
sont envoyés par les départemens ci-après

Nièvre (nos. 221,224 et 225); Isère (11'). 482 ) ;
Loire (nos. 756 et 739); Ariège (nos. 52, 53 et 54);
Côte- d'Or 6o3); Loiret (ri'. 596 ; Meuse
( n°. 614 ); Moselle ( no. 1173 ) ; Haute - Saône
( 110. 865 ); Doubs ( no. 782) ; Haute - Vienne
(no. Io 5); Pyrénées-Orientales (ri'. 925); Haute-
Garonne (n°. 1486); Aude ( no. 1432); Indre-et-
Loire ( 514), Seine-et-Oise ( no. 1065); Seine
(nos. 546 et 1620).

C'est dans les produits dont il va être fait men-
tion, sous les titres de faulx, limes, scies, coutelle-
rie, outils divers et armes blanches, que se fait re-
marquer l'excellente qualité des aciers français;
de même que la réputation des fers de la France
est de nouveau confirmée par lahonté des tôles,
des fers-blancs et des fils de fer qui en résultent.

Faub.: et Les départemens qui ont envoyé des faulx à
Ll"clues- l'exposition de 1823 , sont

L'Ariège (n°. 54); le Puy-de-Dôme (no. 44);
la Haute - Garonne ( no. 1486 ) ; et le Doubs
( nos. 782, 789 et 1747).

L'accroissement que cette branche d'industrie
continue de prendre en France, quoiqu'elle y soit
encore récente, ajoute à l'espérance qu'elle avait
fait concevoir dès 18!9, de voir la France enfin'
affranchie de l'importation des faulx étrangères.

Urnes et Dix-neuf envois distincts , de limes et ràpes
Ps figurent dans l'exposition de 823. Nous avions

Acier.
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,remarqué avec plaisir, en 1819 , dix envois de ce
genre, parce qu'on se rappelait que l'exposition
de 18o6 n'en avait offert que sept, dont on s'était
néanmoins félicité à cette époque. Aujourd'hui,
la fabrication des limes et râpes est en activité,
conjointement avec plusieurs autres branches
d'industrie métallurgique, dans les départemens
qui vont être indiqués, comme ayant envoyé
des produits de ce 'genre en 1823, savoir

Ariège (nos. 52 et 54) ; Haute-Garonne (no.1486);
Aude (n°. 1452); Nièvre (nos. 22 t et 655); Indre-
et-Loire (no. 5i4); Loiret ( 596); Côte-d'Or
( no. 6o3); Bas-Rhin (no. 773); Moselle (no. 718);
Haute-Marne ( no. 564); Seine-et-Oise ( nos. 588
et io63 ) ; Seine ( ncs. 238, 273, 890, 1165 et
1222).

La première manufacture de ce genre, qu'ait
possédée la France, fut établie, en l'année 1784,
à Amboise, dans le département d'Indre-et-Loire.
Cet établissement ne put se maintenir, malgré
les avantages que lui assurait le gouvernement.
La révolution avait anéanti la fabrique de limes
.d'Amboise; aujourd'hui, cette .même fabrique de
limes prospère, en même temps qu'un grand
nombre d'autres manufactures du même genre,
qui s'accroissent de jour en jour. Que l'on juge,
par ce fait, des progrès de l'industrie française
dans les arts métallurgiques.

La fabrication des scies continue également de scies.
.faire d'heureux progrès en France. L'exposition
de 1823 présente cinq envois de ce genre : ils
proviennent des départemens du Puy'-de-Dôme

nO. 44); de la Moselle ( no. 718); du Doubs
(4°. 764 ); du Bas-Rhin (n°. 773); et de la Seine
( no. 1250).
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La fabrication des scies laminées et trempées,
en acier naturel et en acier fondu, a été intro-
duite dans l'usine de Molsheim, département du
Bas-Rhin, depuis l'année 1819; c'est aussi depuis
la même époque, qu'à Paris et dans l'usine de -
Molsheim, on a fabriqué des scies de forme cir-
culaire, en acier fondu ;. objets qui paroissent
être sur le point de devenir d'un usage très-ré-
pandu, et que l'Angleterre seule avait jusqu'alors
fournis au commerce.

Tôles La réputation des tôles françaises, déjà con-
.

et rers-noirs, firtnée par l'exposition de 1819, s'accroît encore
par celle de 1823. Les produits exposés provien-
nent des départemens de la Moselle ( no. 558),
et de la Nièvre ( nos. 227 et 665 ).

Parmi les échantillons de tôle forte que pré-
sente l'usine d'Imphy, département de /a Nièvre,
on remarque deux fonds de chaudière en fer cor-
royé. C'est un produit nouveau de la fabrication
française; L'excellente qualité des tôles de cet
établissement, et de celles qui proviennent de
Noyceuvre , Moselle , ainsi que de Pont-Saint-
Ours , Nièvre , est attestée par les beaux échan-
tillons de fer-blanc qui sont sortis de ces mêmes
ateliers.-

L'usine de Bèze, Côte-d'Or, a exposé de belles
tôles d'acier ( n.° 6o3 ).

L'usine, de Molsheim , Bas-Rhin , présente
( n°. 773 ) des bandes d'acier laminées, pour res-
sorts, qui sont parfaitement uniformes dans leur
largeur, et dont l'une a 36 mètres de longueur.

Pour faire apprécier les progrès incontestables
de cette branche d'industrie, bornons-nous à
remarquer que la tôle, il y a vingt-cinq ans, n'était
fabriquée, en France, qu'à l'aide du marteau, et

DE L'INDUSTRIE FRANÇAISE. 665
qu'aujourd'hui l'usage du laminoir y est géné-
ralement répandu, tant pour la fabrication de la
tôle, que pour celle du fer-blanc.

Les fers-blancs exposés proviennent des dé- Fer-blaitc:
partemens des Vosges ( 76 ); de la Moselle
( no. 558); de la Haute-Saône ( nc. 864 ; de la
Nièvre (nos. 227 et 655); de l'Oise (no. 1698).

La fabrication du fer-blanc s'est perfectionnée
en France, non-seulement par l'usage dui lami-
noir, qui est devenu général dans les usines fran-
çaises; mais encore par les procédés au moyen
desquels on décape les feuilles de tôle dans des
fourneaux d'une construction particulière, avant
de soumettre ces feuilles à l'action d'un léger
acide et enfin à l'étamage.

On sait que le décapage au feu, qui s'exécute
pendant la fabrication de la tôle, dépouille la
surface des feuilles d'une croûte d'oxide de fer
qui empêcherait l'étain d'y adhérer. Ce procédé
se pratique avec une sûreté d'exécution qui pa-
raît digne de remarque. Par exemple, dans l'usine
d'Imphy, département de la Nièvre, la diminu-
tion de poids qui résulte du décapage au feu, est
habituellement compensée par l'augmentation
de poids qui résulte de l'étamage. Cent cinquante
feuilles de tôle, dont chacune a 12 pouces de long
sur 9 de large, et qui pèsent, terme moyen, 8o
livres poids de marc, perdent cinq livres de ce
poids parle décapage, et les reprennent par l'éta-
mage. Ainsi, environ six pour cent du poids de
la tôle noire employée,se trouvent enlevés par le
_décapage et rétablis par l'étain; de telle manière,
que cent livres de tôle noire procurent cent li-
vres de fer-blanc. L'étendue, la souplesse et la
surface unie des, feuilles de fer-blanc, que l'on fa-
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brique en France, sont attestées par les usages
multipliés que l'on y fait des pfoduits de ce genre.
L'exposition présente un ameublement complet
en fer-blanc verni (n". ro51).

'Tréfileries. Parmi les fils métalliques, il convient de dis-
tinguer les fils de.- fer, les fils d'acier, les fils de
cuivre, de zinc, de laiton, les fils de cuivre ar-
genté ou doré, dits trait faux , et les fils de cuivre
revêtu de zinc ou de laiton, dits trait jaune.

Les fils de fer exposés proviennent des dépar-
temens du Doubs ( n". -1722 ) ; des Vosges (n°. 76);
et de l'Orne (n(s. 574 et 1741).

On voit aussi (HO. 1722 ) ; du fil de laiton et du
fil d'acier, provenant du département du Doubs.

Le département de l'Ardèche (no. 956) expose
le modèle d'un pont en fil de fer, qu'on a proposé
de construire sur le Rhône, entre Tain etTournon.

Du fil d'acier fondu provient du département
de la Loire ( n°. 737). Ce fil, fabriqué avec de
l'acier français du même département, et pro-
pre à la confection des pièces d'horlogerie et des
aiguilles. L'établissement d'où il provient est en
état de fournir toutes les sortes de fil d'acier que
peut réclamer le commerce français.

Le département de la Seine présente aussi des.
.fils de fer et d'acier ( n°. 1196 ) , et des cordes
d'instrumens fabriquées en fil, de divers métaux
(nO. 659).

Du fil de cuivre rouge est exposé par les dé-
partemens du Haut-Rhin ( n". 194); des Arden-
nes (n". 15o); et de l'Orne (ri'. 574);

Du fil de zinc, par les départemens de la Man-
che (no. '519 ); et de l'Orne (no. 574);

Du fil de laiton, par les départemens de l'Eure
n°. 1325); et des Ardennes (n°. j 5o).
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Les départemens du Haut-Rhin (no. 194), et

du Rhône ( nos. 444 et 834), présentent du trait
d'argent faux, et du trait jaune, dont la finesse
égale celle des cheveux.

Le trait jaune est obtenu par le moyen de cy-
lindres, dits bei tons de cuivre, sur lesquels on
applique, par une sorte de cémentation, du zinc
provenant, soit du minerai de ce métal, soit du
métal lui-même réduit en feuilles ,de telle manière
que la surface extérieure du cylindre passe à l'état
de laiton.

Les produits des tréfileries françaises prouvent
à-la-fois l'excellente qualité des métaux employés
et des filières à l'action desquelles on les soumet.

Il y a quelques années, la fabrication des fils
métalliques s'exécutait encore, en France, par le
moyen de tenailles, qui laissaient sur le métal
étiré l'empreinte d'une morsure nuisible. Au-
jourd'hui, cet ancien procédé est presque géné-
ralement remplacé par une machine fort simple,
au moyen de laquelle le fil étiré s'applique sur un
cylindre tournant, dit bobine, et se trouve ainsi
fabriqué sans morsure. Cet heureux perfection-
nement n'est pas le seul qu'on observe dans les
tréfileries françaises, qui scint déjà renommées
depuis long-temps.

Dans le rapport sur l'exposition de 1819, nous
avions regretté qu'il n'existât pas en France de
fabrique d'aiguilles ; une manufacture de ce genre
s'est élevée en 1820, à Laigle, dans le départe-
ment de l'Orne. On voit (no. 466) des aiguilles
à coudre et à tricoter qui en proviennent. Les
aiguilles de Laigle sont cannelées et percées au
moyen d'une machine. Les prix de cette manu-
facture sont annoncés comme étant, de douze à

Tome Fill, 4e. livr. V v

Aignilles.
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quinze pour cent, au-dessous de ceux des fabri-
ques étrangères; elle occupe cent soixante ou-.
vriers, hommes, femmes et enfans. Puisse-t-elle
se maintenir et prospérer !

Il existe à Laigle une autre fabrique du même
genre, qui paraît promettre d'heureux résultats,
mais qui n'a point exposé ses produits. On en
connaît une troisième à Paris, dans les Champs-
Elysées ; mais là on se borne , dit-on, à terminer
des aiguilles ébauchées en Angleterre.

Cardes.
La perfection des cardes en fil de fer, qui sont

employées dans nos manufactures de tissus, est
attestée par les beaux produits de ces établisse-
mens. On voit, à l'exposition de 1823, des cardes
superflues et -des rubans de cardes à laine et à
coton, qui provient:ci-d des départemens du Nord
(no. 696); de l'Eure (no. 1171); de Seine-et-Oise
(no, 590); et de la Seine (nos. 212, 29o, 635, 1246
et 1288).

Peignes et Des peignes et rots propres au tissage des
rots. étoffes sont exposés par les départemens du Haut-

Rhin (no. 7 o ); du Rhône (no. 1718); de la Seine-
Inférieure (no. 1445); et de la Seine (nos. 304 et
1714).

Le nombre, la finesse et l'assemblage des dents
de ces peignes, tout les rend dignes de contribuer
à la perfection reconnue des tissus français.

Mènes. Deux fabriques d'alênes, qui sont en grande
activité dans le département de la Meurthe, ont
exposé leurs produits ( nos. 62 et 63).

Le premier de ces établissemens foUrnit an-
nuellement an commerce six cent mile alênes
pour cordonniers et autres, le second et fournit
quinze cent mille. On sait que la fabrication de
ces modestes instrumens, qui sont précieux à
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plusieurs arts, est aussi en activité à Marseille,
dans le département des Bouches- du -Rhône.
Ainsi, les alênes que la France ne pouvait encore
se procurer, il y a quelques années, qu'en les
tirant de l'étranger, lui sont aujourd'hui fournies
en abondance par des fabriques françaises.

L'utilité de ces toiles, dans lesquelles on voit
le métal rivaliser de finesse avec le tissu des
étoffes les plus délicates, est reconnue clans les
nombreux ateliers qui font usage de tamis ou
de cribles, dans les manufactures de papier et
dans tous les établissemens où les toiles métal-
liques sont employées pour les gardes-feu, les
lampes de sûreté, les stores de fenêtre, et pour
d'autres usages très-variés.

Des objets fabriqués en fil de fer, fil de cuivre,
fil de laiton et fil d'argent, parmi lesquels on re-
marque un tissu croisé d'acier, d'or, d'argent, et
d'acier bronzé et bruni, ainsi que d'autres pro-
duits du même genre, sont exposés par les dé-
partemens du Bas-Rhin (nos. 776, 984 et 1427);
de la Seine ( nos. 1477 et 149o); de la Charente,,
Inférieure (no. 621); et du Nord ( n°. 686).

La beauté de ces ouvrages attire les regards
du public. On remarque avec surprise des gazes
métalliques d'un -i.issu égal et d'un fini précieux,
ainsi qu'un gilet fabriqué en tissu métallique.
Tous ces objets prouvent que ce genre de fabri-
cation s'est encore perfectionné, en France, de-
puis l'exposition de 1819.

Des clous à monter sont exposés par le dé-
partement de la Meurthe ( no. 62). Ils provien-
nent d'un établissement qui a déjà été indiqué
relativement à la fabrication des alènes et poin-
çons.

VV 2

Toiles
métalliques.

Clouterie.

On
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D'autres clous de toutes sortes sont envoyés
par le département de la Somme ( no. 5o4). Dans
l'usine qu'indique ce dernier numéro, on fa-
brique annuellement 3oo quintaux métriques de
clous de toute espèce.

Le département de la Seine ( no. 1220 ) pré.-
sente des clous, dits pointes de menuisier, de
serrurier, de vitrier et autres, dont la pointe est
façonnée au tour.

Le département de l'Ain expose des pointes
de Paris, ou pointes à vitrier, qui proviennent
d'une fabrique récemment établie.

Il serait superflu de s'étendre sur l'importance
de la clouterie, dont presque tous les arts em-
pruntent le secours.

Acier poli Le département de la Seine présente de l'acieret quincail-
lerie fine. pou, servant a l'horlogerie, et divers objets en

aeièr poli ( nos. 1167 et 1196 ). Ces produits sont
:clignes de la réputation des fabriques françaises.
La beauté du poli que prend l'acier de Françe
se fait sur-tout admirer dans les bijoux d'acier
que réunit l'exposition de 1823.

Bijouterie Des peignes d'acier poli proviennent du dé-d'acier. partement du Nord ( 693)
Des boucles et éventails, clu département dé

l'Yonne (ne. 339 ) ;
Divers articles de bijouterie d'acier, des dé-

partemens du Bas-Rhin (no. 776) ; et de la Mo-
selle ( no.. 559).

Des bagues et boucles ( ne. 3 i3 ); divers bi-
joux ( no. 1407); des gardes d'épée, des croix,
-des médaillons ( ne. 587 ); un bouquet de fleurs
artificielles et une écharpe ( no. 1(1)46 ) provien-
nent du département de la Seine.

La beauté de ces ouvrages soutient et accroît
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encore la réputation des fabriques françaises.

Un grand nombre de beaux ouvrages de ser- serrurerie.
rurerie proviennent des départemens du Haut-
Rhin (110. 710 ); de la Somme ( n°. 492 ) ; de
l'Aube ( ne. 1591); de Maine-et-Loire ( École
royale d'Angers ); des Hautes-Alpes ( n". 2o );
et de la Seine ( nos. 325, 645, 769, 8o8, 1671 et
745 ).
La fabrique renommée qui existe à Beaucourt,

département du Haut-Rhin ( ne. 710 ), présente,
parmi ses nombreux articles de quincaillerie,
des serrures et cadenas à pênes circulaires; ob-
jets pour lesquels le fabricant a pris un brevet
d'invention en 1822.

Les actives fabriques qui existent à Escarbo-
tin , département de la Somme, présentent ( no.
492) des cylindres cannelés propres aux fila-
tures; des serrures de sûreté, des serrures à se-
cret et d'autres articles du même genre.

Le département de l'Aube ( n°. 1591 ) a en-
voyé une serrure à quatre clefs, dont chacune
diffère des trois autres par sa forme, et peut
néanmoins ouvrir et fermer la serrure. A côté de
cette pièce de haute serrurerie, figurent divers
autres mécanismes.

L'École royale d'arts et métiers d'Angers pré-
sente des serrures d'apparternens, de meubles
et de coffres-forts.

Le département des Hautes - Alpes ( no. 20)
expose un cache-entrée de serrure, -d'une nou-
velle invention, et une espagnolette de fenêtre.

Les objets envoyés par divers fabricans du
département de la Seine consistent en serrures,
coffres-forts, eadenas_à combinaisons, modèles di-



670 SUR LES PRODUITS MÉTALLURGIQUES

vers, et autres objets qui sont connus sous le nom
de haute serrurerie.

Tous ces produits méritent l'attention du jury
central : les uns,par des combinaisons ingénieuses
et par leur belle exécution; les autres, par la mo-
dicité de leur prix.

On remarque particulièrement parmi ces ob-
jets : des châssis de fenêtre , en tôle, ornés de
moulures, qui sont courbés et façonnés au mar-
teau (no. 769); un compas de nouvelle invention
( n°. 2x8); des modèles d'ateliers de serrurerie
(nos 205 et 218); le modèle d'un mausolée en fer
poli, monument élevé à la mémoire d'un Prince
dont la perte afflige tout Français (n°. 254).

Coutelle- Cinquante-deux envois de coutellerie figurent
dans l'exposition de 1823. Ils proviennent des
départemens du Calvados ( no. 1152); de la Man-
che ( nos. 750, 731 et 1411 ) ; des Côtes-du-Nord
( n°. 749); de la Meurthe (n°. 459); de la Haute-
Marne ( nos. 561 et 563 ) ; de la Vienne ( nos. 66,
67 et 68); de la Loire (n°. 741 ); des Bouches-
du-Rhône ( no. 875 ); du Puy-de-Dôme, dépar-
tement qui présente treize envois distincts ( nos.
25 à 57); et de la Seine, département qui expose
les produits de vingt-six fabriques (n'S. 278, 308,
3io, 512, 545, 346, 464, 602, 704, 866, 870,
1005, 1018, J052, 1163, 1211, 1219, 1330,
1421, 1474, 1534, 1567, 1575, 1662, 1687 et 1701).

Parmi ces nombreux produits, qui se font pres-
que tous remarquer, soit par la bonté des lames
,et l'élégance des montures, soit par la variété
des objets et la modicité des prix, on distingue
particulièrement d'excellens rasoirs, couteaux
de table, canifs et ciseaux, ainsi que des instru
mens de chirurgie dignes d'être em ployés, comme
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ils le sont effectivement, par les chirurgiens fran-
çais.

Un g-rand nombre d'outils divers et d'objets Outils

de grosse quincaillerie proviennent des dé par- nreerieq.uletn-

temens ci-après indiqués.
Le Bas-Rhin ( n°. 773) expose, outre des ou-

tils tranchans de menuisier, de tourneur et au-
tres, une multitude d'articles de quincaillerie,
dont la fabrication a été introduite, depuis l'an-
née 1819, dans la manufacture de Molsheim. On
sait que cette manufacture appartient aux mêmes
propriétaires que les fabriques d'armes à feu de
Muntzig, que la fabrique d'armes blanches de
Klingenthal, et que plusieurs autres grands ate-
liers également situés dans le département du
Bas-Rhin.

Le Haut-Rhin ( n°. 7io ) présente, comme pro-
duits de la manufacture de Beaucourt, des char-
nières en fer et en cuivre, des vis à bois, des an-
neaux et vrilles, des vis en cuivre, des clous pour
les caisses à eau qui sont employées dans la ma-
rine, et des serrures déjà mentionnées dans:Far-
ticle de la serrurerie.

Les Ardennes ( n°. 379 ) exposent des four-
chettes de fer étamées et polies, des gourmettes
et d'autres objets de quincaillerie.

L'Aube ( 1025) présente des fers de rabot;
Le Jura (no. 142), des fers de bottes et des ins-

trumens d'agriculture
Les Hautes-Alpes (no. 21), des outils pour tail-

leurs de pierre ;
L'Yonne ( 357 ), un échenilloir de \nou-

velle invention
Le Doubs ( no. 782 ), divers outils dans la fa-
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brication desquels on emploie la tourbe comme
combustible.

La Haute-Marne ( 564 ) expose des burins ;
L'École royale de Châlons-sur-Marne, des en-

clumes, des étaux et des filières;
L'École royale d'Angers, des étaux, des bi-

gornes , des doloires, des cisailles et des pelo-
teuses;

Le département de la Moselle ( 715 ), des
poêles à frire et des instrumens aratoires ;

La Charente (n°. 618), des outils d'agriculture
et de .tonnellerie ;

L'Ariège (,no. 54), des outils d'acier raffiné,
propres à la ciselure des métaux;

L'Orne (n.. 469), une filière pour tirer les fils
des cardes; et ( n''. 468), un marteau propre à la
taille des meules de moulin.

La Loire-Inférieure n0. 744) expose des câ-
bles en fer, à l'usage de la marine. Cette même
fabrication doit bientôt être mise en activité-dans
les forges royales de la marine, à Guérigny, dé-
partement de la Nièvre.

Le seul département de la Seine présente les
produits de vingt-quatre fabriques distinctes,d'om
tus divers et de quincaillerie ( nos. 146, 166, 167,
238, 267, 277, 293, 3o5, 325, 594, 475, 636,
65o, 1087, 1095, 1225, 1280, 1305, 1519, 1527,
1528, 1542, 1588 et 1696).

Parmi ces produits, qui offrent une très-grande
variété, on remarque principalement des outils
de taillanderie, de jardinage, de menuiserie; des
outils de cartonnier et autres ; des bouts d'épis-
soir pour cordiers et vanniers ; des instrumens
d'agriculture; des tours, des étaux, des vis, des
pelles et pincettes, des sonnettes, cloches et gre,
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lots; des dés à coudre; des cymbales d'acier; des
presses, des burins, des outils d'horlogerie ; et
une sonde à l'usage des mineurs ( n0.1542 ).

L'exposition réunit six envois d'armes blan-
ches en damas : ils proviennent des départemens
de la Nièvre ( n°. 221 ; des Bouches-du-Rhône
( no. 875); de la Seine ( nos. 464, 1575 et 1620);
et du Bas-Rhin ( no. 773).

L'enVoi présenté par le département de la Seine
( no. 1620 ), consiste en desfiarnes d'acier fondu.
damassé, qui sont dues aux savans travaux de
M. le vérificateur général des essais de la Mon-
naie de Paris.

La fabrication du damas, qui fut long-temps,
en France, l'objet de recherches infructueuses,
est aujourd'hui devenue toute française. Les da-
mas .de France sont estimés, même dans l'Orient.
La manufacture sus-mentionnée du département
des Bouches-du-Rhône n°. 875), envoie chez les
Orientaux des lames damassées, dans la fabrica-
tion desquelles le platine est allié à l'acier.

Quant aux armes blanches ordinaires, la supé-
riorité des manufactures de la France est depuis
long-temps reconnue, et l'émulation parait s'être
concentrée sur la fabrication des laines damas -
sées. C'est vraisemblablement par ce motif qu'on
n'en voit pas figurer d'autres dans l'exposition
de 1825.

Dix-sept envois d'armes à feu sont présentés
par les départemens de l'Ariège ( n°. 249 ); de
la Loire ( nos. .74E et 742 ) ; de Saône-et-Loire
( 780); de l'Orne (0. 471 ); de la Meuse
( n°.613 ); (no. 41o.); de Seine-
et-Oise (no. 291), et de la Seine. Ce département
présente neuf envois( nos. 952, 953, 1062, 1090

Armes
blanches,

Armes à
feu.
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1229, 1433, 1621, 1626 et 17:12). L'exposition de
1819 n'offrait, pour toute la France, que sept en-
vois de ce genre.

Parmi les produits de 1825, on remarque prin-
cipalement un fusil de munition, à magasin vo-
lant ( 742 ); des fusils à percussion (110. 780);
un fusil à piston ( no. 613); un fusil double à
système ( n°. 1712); des canons à rubans d'a-
cier et une platine à système, garnie en acier
( no. 291 ); des fusils doubles et un nécessaire de
fusil (n°. 95.2 ); deux carabines à sept coups ( n°s.
952 et 953 ); un nécessaire de pistolets à double
détente ( no. 953); et en général de belles armes
de chasse et de beaux pistolets.

A côté de ces objets, qui confirment la répu-
tation des armes à feu de fabrique française, il
est à propos de faire mention de cartouches im-
perméables et de capsules métalliques, qui sont
envoyées par le département de l'Yonne (re. 558)

SECONDE PARTIE.

Détails concernant les produits me'tallw-
giques exposés en 1823.

Après avoir considéré l'ensemble des objets
exposés, entrons dans les détails qui doivent
former la seconde partie de ce rapport.

Plomb. Le plomb, pour jouir de la ductilité qui lui est
propre, doit être exempt de tout alliage qui ren-
drait ce métal aigre ou cassant. On a donc une
preuve non équivoque de la pureté et de la duc-
tilité du plomb, lorsqu'on le voit se prêter, sans
rupture ni gerçure, à toutes les formes que peu-
vent exiger de lui, soit le marteau, soit le lami-
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noir, soit la filière. Telles sont effectivement les
qualités qu'il est facile de reconnaître dans tous
les produits en plomb, que réunit l'exposition
de 1823.

Le plomb laminé en tables et les tuyaux fon-
dus et étirés, de M. Lenoble, à Paris (n°. io41),
méritent d'être distingués.

Il en est de même des produits de M. Pavalier
fils, à Marseille ( n°.1726 ), lequel fat mentionné
honorablement en 1819.

Une série de vingt tuyaux de plomb, dont les
calibres sont gradués depuis quatre pouces jus-
qu'à quatre lignes de diamètre, atteste les pro-
grès de la fabrication des tuyaux de plomb étirés
à la filière, et sans soudure ( 1041).

Le plomb laminé de M. Falatieu, Vosges ( no.
76), produit obtenu par le procédé de M. Jean-
don, mérite aussi d'être remarqué. Nous aurons
occasion de revenir, au sujet du fer-blanc, sur le
grand établissement de Bains , Vosges , d'où pro-
vient ce plomb laminé.

M. Pécarcl-Taschereau , à Tours ( no. 515 ), le-
quel obtint une médaille de bronze, en 189,
pour du minium et du plomb de chasse, se mon-
tre toujours cligne de cette distinction , par la
qualité de ces mêmes produits.

M. Moulin, à Paris ( no. 281 ) , par imitation
d'un procédé anglais, fabrique de beau plomb
de chasse, en le faisant tomber du haut d'une
tour.

M. Roard ( ri'. 705 ) , qui obtint, en 1819, une
médaille d'or, soutient la réputation de sa belle
fabrique de céruse, qui existe à Clichy, près Paris.

M. Salomon, à Marseille, Bouches-du-Rhône,
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(if. 878) fabrique de la céruse qui est recherchée
dans le commerce.

MM. Mouvet et Mathieu, du département dû..
Loiret (nos 600 et 1117), ont exposé de beaux
produits du même genre.

MM. Laurence et compagnie, de Poitiers ( n°.
1521), méritent d'être encouragés dans leurs re-
cherches de minerais de plomb et de zinc.

Le cuivre, pour être en état de céder conve-
nablement au laminoir, au marteau et à la filière,
doit avoir été affiné, et ensuite traité avec un soin
tout particulier. La beauté des produits exposés,
en ce genre prouve l'habileté des fabricans fran-
çais. Il suffira, pour s'en convaincre, de se rap-
peler les dimensions et le poids de quelques-unes
des pièces présentées aux regards du public.

Les entrepreneurs des fonderies de Romilly,
département de l'Eure (n°. 1525), ont exposé
une planche de cuivre laminé, dont

mitres.
La longueur est de , . . .5o
La largeur, de. . 2,080
L'épaisseur, de o,002
Et le poids, de 201 kilog. 8 bectog.
Un fond de chaudière martiné, provenant de

la même manufacture, a
m

De diamètre.. . . 1,600
De profondeur.. . . . o,447;
Il pèse 28o kilog.
La même manufacture fournit une grande

quantité de clous à bordage, à doublage, à rivet,
des crampes, des viroles en cuivre, objets desti-
nés au service de la marine, ainsi que des feuilles

doublage. Les entrepreneurs de ce bel établis-
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sement se montrent toujours dignes de la mé-
daille d'or qui leur fut décernée en 1819.

MM. Débladis .iiriacombe, Guérin jeune et
Bronzac (no. 227 ), propriétaires actuels du bel
établissement d'Imphy (Nièvre), auquel une mé-
daille d'or fut décernée en 1819, ont exposé une
planche de cuivre laminé dont

itres.

La longueur est de. 5,0000
La largeur, de. ..... 1,065o
L'épaisseur, de o,0045
Et le poids, de . 308 kilog. 8 hectog.
Un fond de chaudière en cuivre, provenant de

la même manufacture, a

De diamètre.
Et de relevé, ou profondeur.. .

Il pèse . o8 kilog. g hectog.
Une feuille de cuivre, laminée dans le même

établissement d'Imphy, pour la couverture de la
cathédrale de Rouen, a

mitre.

mètre.

1,75
, 0,16

De longueur . 1,65
De largeur. . . . . . . . 1,3o
D'épaisseur. . . 4 de mill.;
Elle pèse i5 kilog. 2 hectog.
Une autre feuille, pour la couverture d'un éta-

blissement d'éclairage par le gaz, a
mètre.

De longueur... . . . . ...
. 1De largeur.

. o:0512
D'épaisseur, moins d'un + millimètre
Elle pèse i kilog.
Parmi les nombreux 'produits de cette usine,

on remarque encore des feuilles de doublage
suivant le modèle de la marine française, et d'au-
tres suivant le modèle de la marine anglaise ; les
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premières ont 6o pouces de long sur i 8 de large ;
les secondes 44 sur 13.

Il serait superflu d'insister pour faire voir que
l'établissement d'Imphy se montre de plus en
plus digne de la distinction qu'il obtint en 1819.

Dans cette importante usine, on emploie an-
nuellement environ 4500 quintaux métriques de
cuivre, et 3000 quintaux métriques de fer.

MM.Witz Stefan , Oswald frères et compagnie,
de Niederbrück , Haut-Rhin ( n°. 194), ont ex-
posé des planches de cuivre laminé, et d'autres
objets de leur fabrication courante, qui sont très-
bien exécutés.

Parmi les nombreux produits en cuivre, on
remarque une coupe ou chaudière, dont

mètre.

Le diamètre est de. . . . 0,9745 ( 3 pieds. )
La profondeur, de.. . . . 0,8120 ( 2piedsi. )
Et le poids, de 29 kilog.
Cette coupe, la plus grande de celles qui figu-

rent à l'exposition , est fabriquée au martinet;
elle prouve l'excellente qualité de la matière, et
l'habileté de l'ouvrier.

Ces fàbricans ont aussi exposé des plaques et
barreaux de cuivre parfaitement pur, qui sont
employés à Paris pour la fabrication du plaqué,
ou doublé d'argent.

Des feuilles à émailler, qu'ils présentent, ne
pèsent que 75 grammes le pied carré.

On voit parmi leurs produits deux belles plan-
ches destinées à la gravure : chacune de ces plan-
ches a
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Et pèse 49 kilog.
Le prix de ces planches, faites du cuivre le

plus fin, est de 4 francs 5o cent, le kilogramme.
Les mêmes fabricans présentent de beaux pro-
duits en laiton et en fil métallique.

L'établissement de Niederbrfick existe depuis
environ treize ans ; son activité s'est constam-
ment accrue, en même temps que ses produits
se sont perfectionnés.

M. Parand , de Limoges, Haute-Vienn e (no. 012),
présente des bassins de cuivre bien exécutés, dont
le prix est de 5 francs 6o cent. le kilogramme.
Son établissement, qui n'existe que depuis l'année
1820, occupe quarante ouvriers, et met en oeuvre
environ 1000 quintaux métriques de cuivre,
dont près de la moitié consiste en vieux métal à
refondre. Le jury départemental fait l'éloge de ce
fabricant.

M. Bobiner., de Pontarlier, Doubs ( no. 1746),
possède une usine, qui, depuis l'année 1819, a pris
beaucoup d'accroissement; il emploie cinquante-
quatre ouvriers. Les pièces de cuivre qu'il expose,
telles que cuivre laminé, coupes de chaudières et
tuyères, sont d'une exécution satisfaisante.

C'est ici le lieu de citer M. le comte du Saillant,
préfet de la Dordogne, comme ayant exposé
( 24) des échantillons de minerais de cuivre
découverts dans le département de la Corrèze, et
des objets en cuivre provenant de ces minerais.

Quant aux sieurs Mertian , de Montataire,
Oise (ri'. 1698 ) ; Villette, de Lyon ( no. 444 ) ; et
Gardon de la même ville (rio. 854 ) , leurs pro-
duits en cuivre méritent aussi d'être remarqués ;

mais nous reviendrons plus tard sur ces mêmes
fabricans , en considérant le fer et les tréfileries.

mètre.

De longueur. . 1,2950
De largeur 0,7508
D'épaisseur.. 0,0055',



68o SUR LES PRODUITS ldTALLURGIQUES

Zinc. La ductilité que l'on est parvenu à donner au
zinc, à ce métal qui fut long-temps regardé comme
imparfait, et même nommé derizi-métal, dépend
en grande partie de l'habileté avec laquelle on
le traite. De grandes difficultés ont été vaincues
à cet égard.

M. le baron Saillard dans les établissemens de
Fromelenne , Givet, Floymont et Ryppelle , Ar-
dennes (no. 15o), où il a succédé à M. le baron
de Contamine, fondateur de cette branche d'in-
dustrie , traite annuellement au laminoir environ
,nocio quintaux métriques de zinc. Outre de
grandes feuilles de zinc, ce fabricant présente des
cahiers de zinc laminé à de très-petites épais-
seurs; il expose missi diverses variétés de fil de
laiton. M. Saillard se montre de plus en plus
digne de la médaille d'argent, qui lui fut décernée
en 1819.

M. Talabot, de Paris ( no. J191 ), ancien élève
de l'École polytechnique, après avoir étudié la
fabrication du zinc dans les plus célèbres ateliers
de l'Europe, a établi à Paris une usine de ce genre,
au commencement de l'année 1822. Il occupe en-
viron quarante ouvriers. Déjà les "baignoires et
les robinets qu'il fabrique sont employés dans
les bains d'Enghien, près Paris. Il répand aussi
dans le commerce des tuyaux, des fontaines et
d'autres objets dont le prix varie de 2 fr. 5o cent.
à 3 fr. 5o cent. le kilogramme. En général, les prix
du zinc, dans l'établissement de M. Talabot, sont
inférieurs d'un tiers aux prix des mêmes objets
confectionnés ailleurs en cuivre. Ce fabricant
éclairé opère la fusion du zinc de telle manière,
que le régule de ce métal ne présente plus les
lames miroitantes qui le rendaient extrêmement
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fragile, mais au contraire offre un aspect unifor-
mément grenu et grisâtre.

M. Mosselman, propriétaire d'une célèbre mine
de zinc dans le pays de Limbourg, et d'une usine
renommée qui a long-temps existé à Liége pour
la fabrication de ce métal, a récemment trans-
porté cette industrie, du pays étranger, dans le
département de la Manche, à Valcanville. Ses
produits déjà mentionnés, tels que feuilles la-
minées, clous pour le doublage des vaisseaux,
tuyaux et gouttières, ne sont pas moins recom-
mandables que ceux ,des établissemens indiqués
ci-dessus.

Le laiton doit être exempt de ce défaut de
liaison que l'on nomme pailles, céder convena-
blement à la lime, se laisser percer avec netteté
sans se fendre ni éclater, être propre à.la soudure,
et dans certains cas- ,-"par exemple pour la fabri.L.
cation des instrumens à vent, se laisser évaser
sous le marteau sans se déchirer.

Ces qualités sont réunies, d'une manière satis-
faisante, dans les produits qui sont exposéspar les
établissemens sus-mentionnés : de Niederbriick,
Haut-Rhin 194); de Romilly, Eure (no. i 325);
de Fromelenne, Ardennes ( ). On voit une
preuve frappante de la bonne qualité du laiton
français dans un grand nombre d'instrurnens à
vent et d'appareils d'éclairage, qui font partie de
l'exposition, et sur-tout dans les instrumens d'op-
tique et d'astronomie que l'on y admire.

Dans les ouvrages en bronze, nous n'avons dû
considérer que la qualité de l'alliage métallique,
abstraction faite du goût qui a dirigé l'exécution.
Tous les produits de ce genre qui ont déjà été
indiqués, prouvent suffisamment, par la variété

Tome KHI, 4e. livr, X x

Laiton.

Bronze.
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et par l'exactitude des formes , la bonne qualité
de la matière employée.

L'École royale de Chalons-sur-Marne'rappelle,
par ses nouveaux produits, la Médaille d'or qui
lui fut décernée en 1819.

M. Thomyre , de Paris ( n°. i543), obtint une
médaille d'or, en i 8o6, pour de beaux ouvrages
en bronze ; il se montre de plus en plus digne de
cette distinction en 182, notamment par un ma-
gnifique surtout de table, en bronze doré.

MM. Galle et Demières , de Paris (nos. 1583 et
1616 ), méritent également qu'on rappelle qu'une
médaille d'argent fut 'décernée à chacun d'eux
en 18i9, pour de beaux ouvrages en bronze.

M. Choiselat (n". 1581), et M. Lelong (n°. 154o),
de Paris, méritent d'être distingués : le premier,
pour des caridelabres ; et le second, pour des
chaînes en bronze.

M. de Puy-maurin fils ( no. 1171) , dans la Mou-
noie royale des médailles, a parfaitement réussi à
exécuter des médailles coulées en bronze, dont
la composition est la même que celle des mé-
dailles antiques , et qui ont , sur les médailles
frappées en cuivre, l'avantage d'une durée indé-
finie. On sait que cet habile métallurgiste s'est
livré à d'utiles recherches concernant les métaux,.
et qu'il les a publiées dans un mémoire qui a fixé
honorablement l'attention de l'Académie royale
des Sciences. ( Foy-. ce Mémoire , Paris, 1823.)

L'alliage métallique duquel résultent les mé-
dailles coulées en bronze, est composé, pour cent
parties, d'environ 92 de cuivre et 8 d'étain. Comme
le métal coulé doit éprouver un retrait en se re-
froidissant, il faut que la médaille frappée en
cuivre, que l'on emploie comme modèle pour
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préparer le moule, soit rendue un peu plus grande
que la médaille de bronze, qu'il s'agit d'obtenir.M. de Puymaurin est parvenu à compenser exac-
tement cette légère différence de dimensions. Par
exemple, pour une médaille dont le module est
de 22 lignes, il suffit d'étamer la pièce de cuivre
avant de la placer dans le sable. De cette manière,
on obtient un moule qui est propre à reproduire
exactement la même médaille, coulée en bronze.

Le sulfure de mercure doit briller d'un vif éclat Mercure.pour mériter le nom de vermillon. Tel est le
produit exposé par M. Desmoulins, de Paris,
( n°. 266). Ce fabricant obtint une médaille de
bronze en 1819. Depuis cette époque, il a étendu
et perfectionné sa fabrication.

La fonte de fer, pour être propre à la fabrica
Fonte detion , soit du fer, soit de l'acier, soit des ouvrages fer.

coulés en fonte, doit présenter certains carac-
tères que l'on reconnaît, tantôt à sa couleur ou à
sa cassure, tantôt par le moyen du marteau et
de la lime, tantôt en la chargeant de poids, mais,
mieux encore, par la bonne qualité des produits
qui en résultent. C'est principalement sous ce
dernier rapport que les objets exposés ont été
soumis à un examen attentif'.

La compagnie des mines de fer de Saint-Etienne
(no. 1174), établissement qui s'est formé, en 1821,
sous la direction de M. de Gallois, ingénieur en
chef des mines, obtient, par le moyen de la houille,
de bonne fonte, qui provient du minerai de fer des
houillères. Les échantillons du fer qui en résulte
possèdent en général les qualités qui caractéri-
sent un bon fer, obtenu par le même procédé,

X X 2_
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quoique ces échantillons ne se laissent pas très-
bien ployer à froid ; ce qui, au surplus, leur est
commun avec les fers anglais. Néanmoins des
ustensiles, tels que des cuillers, qui ont été

Néanmoins,

qués avec du fer provenant de cette fonte, attes-
tent la bonne qualité de la matière.

MM. Beaunier et Milleret ( n°. 1182), par les
succès qu'ils ont obtenus à Saint-Hugon , dépar-
tement de l'Isère, dans la fabrication de la fonte
pour acier, se montrent de plus en plus dignes
d'une médaille d'or, qui fut décernée à chacun
d'eux en 1819.

M. le marquis de Louvois ( n°. 356), dans son
usine d'Ancy-le-Franc, qu'il a nouvellement éta-
blie, et qu'il alimente il'excellens minerais par
lui découverts en abondance, produit une fonte
douce et mal1éable7.Cate fonte se laisse limer,
'buriner, tarauder, et travailler au tour ; elle prend
un poli analogue à celui de l'acier. Parmi les pro-
duits exposés, on remarque des écroux avec leurs
vis, et un étau en fonte provenant du haut-four-
neau d'Ailey-le-Franc.

MM. Derosne et Verte', Doubs ( n°. 1748),
inéritent aussi d'être distingués, pour être parve-
nus à fabriquer avec succès des ustensiles de mé-
nage, en fonte de fer, qui est couverte intérieure-
ment d'un émail.

MM. Risler frères, et Dixon , à Cernay, Haut-
Rhin (no. 195), exécutent avec une grande pré-
cision, des pièces de machines en fonte de fer
qui est, coulée au sable vert. La fonte qu'ils em-
ploient provient d'usines françaises.

MIVI.Waddington frères, Eure-et-Loir (no. 724),
obtiennent le même succès dans le même genre
de fabi ication ; mais jusqu'à présent c'est priri-
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eipalernent de fonte tirée d'Angleterre, que ces
fabricans font usage-.

M. Blum, dans les forges de Magny-Vernois
et de Saint-George, Haute-Saône (nu. 865 ) , exé-
;ente de beaux objets coulés en fonte de fer.

M. Mentzer, de Paris ( n'. 926), lequel fut
mentionné honorablement, en 1819, pour des,
mortiers 'en fonte de fer tournés et polis, a étendu
ce genre d'industrie à divers autres objets, tels
que colonnes de balance et mortiers de lapidaire.

MM. Dumas, de Paris (11°. 1204), sont dans le
même cas. A leur fabrication de roui et tes,qu'ilsont
perfectionnée, ils ont ajouté, avec succès, une fa-
brication de cuillers et fourchettes, de boucles de
sellerie, de médailles et d'ornemens en fonte de
fer coulée : ces produits soutiennent la compa-
raison avec les objets du même genre qui pro-
viennent des célèbres fonderies de la Prusse.

MM. Sagnard , Meneu et compagnie, Loire
( 740) , méritent d'être distingués pour divers
acticles de quincaillerie en fonte de fer douce,
qui sont d'une belle exécution.

On regarde en général comme fer de bonne
qualité celui qui n'est cassant ni à chaud ni à
froid, qui est en même temps ductile et ferme,
et qui se laisse bien souder au feu de forge sans
se dénaturer.

En général, tous les fers exposés ont satisfait
à ces conditions, 'dans lçs essais auxquels ils ont
été soumis.

M. de Wendel, dans le département de la Mo-
selle ( n". 558), possède deux grandes usines,
Hayange et Moyceuvre, qui étaient connues pour
ne fournir que des-fers cassans, lorsque ces fers
étaient affinés au charbon de bois. Depuis que

Fer.
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M. de Wendel a introduit dans ses établissemens
l'affinage à la houille, et l'étirage au laminoir,
la qualité de ces mêmes fers s'est considérable-
ment améliorée. Pour arriver à ce point, il a fallu
vaincre plus de difficultés dans le département
de la Moselle, vu la médiocre qualité des mine-
rais de fer de Hayange , que n'en pouvaient pré-
senter ailleurs les fontes de fer, dès long-temps
renommées, du Berri et du Nivernois.

M. de Wendel répand annuellement dans le
commerce environ 50000 quintaux métriques
de fer de différens échantillons; il occupe douze
cents ouvriers. Pour établir deux grandes forges
à l'anglaise, ce fabricant n'a employé aucun ou-
vrier anglais : il est parvenu à former lui-même ses
ouvriers français à ce nouveau travail. L'excellente
qualité des tôles etfers-blanes que fabrique M. de
Wendel se joint aux motifs qui viennent d'être in-
diqués, pour le rendre digne d'une distinction.

MM. Labbé, et Boigues frères, à Fourcham-
bault, Nièvre (no. 226), ont fondé, en 1820, une
grande forgea l'anglaise, qui déjàprocure en abon-
dance des fers .de tout calibre et de la meilleure
qualité. Cet établissement est la suite des forges
de Grossouvre, Cher, qui, sous le nom de MM. L'ail-
lot et Labbe, obtinrent une médaille d'or, en 1819,
pour l'étirage du fer au laminoir. Actuellement
les forges de Grossouvre sont transférées à Four-
ehambault : dans cette vaste usine qu'on peut re-
garder comme un monument de l'industrie fran-
çaise, le principal atelier a 220 pieds de long,
117 de large et 24 pieds de hauteur. Outre une.
belle machine à vapeur, qui répand le mouvement
par-tout, on y voit dix fourneaux à réverbère, et
le nombre en sera encore augmenté. La fonte de

'
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fer, obtenue au bois, est assurée à cet établisse-
ment par neuf hauts-fourneaux, dont cinq sont
situés dans le Berri, et quatre dans le Nivernois
ils sont tous des dépendances de l'usine de
Fourchambault. Avec les fers de Fourehambaml t ,
on a fabriqué divers objets, de l'exécution la plus
difficile, et notamment des clous, des fers à che-
val , des clefs, des serrures, ainsi que des câbles-
chaînes pour la marine; on les voit à l'exposi-
tion. Ces produits ont résisté aux plus fortes
épreuves. Il a été reconnu, par expérience, qu'à
égal diamètre, les fers ronds fabriqués à la houille
et au laminoir étaient plus propres à la fabrica-
tion des câbles, ou chaines damarrae,-e, que les
fers ronds forgés au charbon de bois et au mar-
tinet.

MM. Labbe, et Boigues frères, de Fourcham-
bault , méritent une distinction par leurs efforts
et par leurs succès. Il est également juste de
rappeler que l'habile directeur des forges de
cette compagnie, M. Dufaud , obtint en 1819
une médaille d'or, dont il se montre de plus en
plus digne.

Ajoutons que M. Louis Boigues , l'un des fon-
dateurs de l'usine de Fourchambault, fut aussi l'un
des fondateurs de l'établissement d'Imphy, dans
le département de la Nièvre ; qu'il est, de plus,
fun des principaux propriétaires de l'usine du
Janon , dans le département de la Loire, l'un des
entrepreneurs d'un chemin de fer, dont l'exécu-
tion est projetée auprès des mines de ce dépar-
tement, et l'auteur de plusieurs autres grandes
entreprises métallurgiques. Ce capitaliste , aussi
éclairé qu'entreprenant et actif, est sans contredit.
l'un des hommes qui .ont le plus contribué, dans
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ces derniers temps, au développement de l'indus-
trie française.

MEM.Mertian frères, à Montataire,Oise (n".1698),
'ont fabriqué de bon fer avec de vieilles fontes, par
le moyen de la houille et du laminoir. Leur éta-
blissement, qui produit aussi de bon cuivre et
de bon fer-blanc, est toujours digne de la mé-
daille d'or qu'il obtint en 1819.

- Les forges de Moncey, qui appartiennent à M. le.
maréchal duc de Conegliano, Doubs ( no. 784),
Méritent d'être distinguées, pour des échantillons
de fer fabriqué avec la houille, mais forgé au
marteau.

MM. Aubertot père et fils, à Vierzon, Cher
(no. 525), soutiennent et accroissent la réputation
des fers du Berri, qu'ils fabriquent au charbon de
bois .et au marteauT-suivant l'ancien procédé. Ces
habiles maîtres de forge ont exposé un bandage
'de roue percé à froid par le moyen d'une méca-
nique. Cette fabrication, qui est en activité cons-
tante dans la forge de Vierzon, prouve, ainsi que
les autres produits de la même usine, l'excellente
qualité des fers que MM. Aubertot répandent en
-grande quantité dans le commerce. On a reconnu,
"par les essais, que les fers de Vierzon prennent,
.à la trempe, une certaine dureté., et qu'alors ils
se rapprochent de l'état d'acier par leur fragilité
et par leur grain; mais que, s'ils se refroidissent
lentement, ils sont capables de se courber d'é-
-qu erre sans se rompre. MM. Aubertot, qui furent
mentionnés honorablement en 1819, ont perfec-
tionné les divers produits de leur établissement.

Il convient aussi de remarquer les progrès o'a
faits l'industrie de MM. rflmé et Mater, maîtres de
forge à Crozon, Indre ( 321). Ces maîtres

_
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de forge ont exposé des fers en verges pour la
clouterie , qui sont de très-bonne qualité ; ils en
fabriquent annuellement 15oo quintaux métri-
ques qu'ils livrent aux cloutiers des départemens
circonvoisins, pour le prix de 6o fr. le quintal
métrique. Les ouvriers recherchent ces produits,
parce qu'il en résulte des clous nerveux, doux et
non pailleux, et parce qu'ils éprouvent peu de
déchet à la forge.

Les essais que M. le duc de Raguse a entrepris
dans ses forges de Châtillon ( Côte-d'Or), pour
l'affinage du fer par le moyen du bois dans le
fourneau de réverbère, et pour l'étirage awla-
minoir, méritent d'être remarqués. Le Jury cen-
tral regrettera sans doute que, les produits de
cette innovation, qui peut devenir très-impor-
tante, se trouvent exclus du concours, parce que
les fers obtenus par le nouveau procédé n'ont pas
pu être soumis à l'examen préalable du jury dé-
partemental.

La propriété de devenir très-dur par la trempe Acier.
sans se gercer, et cependant une grande ténacité,
deux avantages qui semblent s'exclure récipro-
quement, telles sont les qualités dont on exige la
réunion dans l'acier, pour qu'il soit propre à la
fabrication de toutes sortes d'outils. Il faut, dé
plus, que chaque morceau d'acier puisse être
forgé et soudé, tant sur lui-même que sur du
fer.

- Dans les essais de Ce genre, on doit avoir
grand soin de ne chauffer l'acier qu'au degré'
convenable, et d'employer de préférence le char-
bon de bois comme combustible. 11 importe sur-
tout de ne chauffer l'acier fondu , avant de le
forger, que dans des moufles de terre qui soient
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inclinées de telle manière ,-que l'air ne puisse pas
s'y renouveler.

Quant à la trempe de l'acier, il convient d'em-
ployer, tant pour la trempe proprement dite, que
pour le recuit des pièces trempées, un bain de
plomb, qui soit élevé à la température qu'exige la
qualité d'acier qu'on se propose d'obtenir. Par
exemple, pour les outils ,tels que burins, ciseaux,
crochets de tour, etc., après avoir commencé par
les tremper durs, ji faut leur donner le recuit en .

chauffant dans le bain de plomb l'extrémité op-
posée au tranchant, et les plonger ensuite dans
l'eau froide, aussitôt que la couleur du recuit
offre précisément la nuance que le trempeur a
sous les yeux, comme modèle de son opération.

La trempe au paquet, la demi-trempe qui ra-
mollit l'acier fondu-et la trempe dure des tran-
chans d'acier fondu, après décarbonisation de la
surface des lames , opération qui procure des
tranchans capables de couper le fer, sont autant
de procédés très-délicats ; ils exigent tous des
précautions particulières, faute desquelles plus
d'un fabricant a méconnu les qualités de l'acier
qui lui était offert. Aujourd'hui, plus expéri-
mentés, les fabricans français emploient l'acier
de France avec succès ; et nous n'avons rappelé
les précautions nécessaires, que pour constater
qu'elles n'ont pas été omises dans nos essais com-
paratifs des aciers de France.

Avec tous les aciers de l'exposition, on a fa-
briqué des burins, des ciseaux, des crochets de
tour, etc., après quoi l'on s'est servi de ces outils
pour couper et pour tourner du fer et de la
fonte, ,capables de les mettre à l'épreuve.

Les aciers fondus et autres, de la Bérardière
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Loire ( no. 739) , et de Rives, Isère ( 482),
prouvent que M. Beaunier est de plus en plus
digne de la médaille d'or qui lui fut décernée en
.1819. Ces aciers se laissent étirer en. baguettes
des plus petites dimensions. Les consommateurs
ne leur font qu'un reproche, c'est de n'are pas
encore répandus avec assez d'abondance dans le
commerce ; mais , les accroissemens que prend
l'usine de la Bérardière la mettront bientôt en état
de satisfaire aux commandes, qui se multiplient
de jour en jour.

MM. Jackson père et fils, à Outrefurens , Loire
( no. 736), fabriquent des lingots et des barres
d'acier fondu. On remarque , à l'exposition, la
grosseur de leurs lingots, dont l'une des extrt;-
mités est forgée. Les outils qui ont été fabriqués
avec ces aciers se sont montrés capables du
meilleur service. Un graveur célèbre, M. Galle,
membre de l'Académie royale des beaux-arts,
s'est servi des aciers fondus de MM. Jack.son pour
fabriquer deux coins qu'il a gravés et trempés.
par le moyen de ces coins, on a frappé des mé-
dailles de cuivre et d'acier clécarbonisé, sans que
les coins aient été égrenés ni refoulés. Les mé-
dailles frappées ont de diamètre 5 centimètres 6
millimètres, ou 16 lignes; elles portent d'un côté
l'effigie du Roi, avec ces mots : de
France et de Navarre, et au lias, le noin de
M. Galle; de l'autre, ces mots : Médailles frappées
sur des coins d'acier fondu fiançais de la manu-
facture de Jac1eson père et fils et compagnie , à
Saint-Étienne, 1823. En général, dans les divers
ateliers, on fait grand cas de cet acier fondu:
MM. Jackson , dont la fabrique date de l'année
1820, produisent par semaine 150o kilogrammes
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d'acier fondu, et de plus une quantité considé-
rable d'acier cémenté, qui est de très-bonne
qualité.

M. Ruffié, à Foix, Ariége ( 54), fabrique
des aciers naturels et cémentés dont l'excellente
qualité est prouvée par -celle des faulx 'et des
limes qui en résultent dans le même établisse-
ment. L'acier naturel de M. Ruffié est obtenu
par l'ancienne méthode catalane, qu'il s'occupe
constamment d'améliorer. Cefabricant obtint une
médaille d'argent en 1819.

MM. Bernadac père et fils, Sahorre et à Ria,
Pyrénées-Orientales ( n°.923 ), ont modifié la mé-
thode catalane, pou r la fabrication de l'acier natu-
rel, avec tant de succès, qu'ils obtiennent constam-
ment des aciers de bonne qualité; au lieu que
les aciers obtenus par les procédés ordinaires
n'offrent souvent que des mélanges variables de
fer et d'acier, qui sont connus sous le nom d'é-
toffés. Le même fabricant prépare des aciers cé-
mentés de très-bonne qualité.

MM. Garrigou, Sans et compagnie, à Toulouse,
Haute-Garonne (n.. 1486), fabriquent des aciers
cémentés, qui sont recherchés pour la coutellerie
fine, et dont ces fabricans emploient eux-mêmes
une grande partie pour fabriquer des limes et
des faulx de la meilleure qualité; ils se montrent
de plus en plus dignes de la médaille d'or qui leur
fut décernée en 1.819. Leur établissement, par
les soins de M. Massenet, qui en est le directeur,
a reçu .d'importantes améliorations.

MM. Monmouceau père et fils, et compagnie,
à Orléans, Loiret (-no. 596), fabriquent des aciers
cémentés, des limes et des râpes de la 'meilleure
qualité; ils continuent de mériter la Médaille
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d'or qui leur fut décernée, pour ces mêmes ob-
jets, en 1819:

M. Saint-Bris, à Amboise, Indre-et-Loire (
5x4), fabrique, en partie avec des fers de Suède,
des aciers cémentés et des limes dont la qualité
ne laisse rien à désirer. C'est depuis l'année 1819
que M. Saint-Bris a joint la fabrication des aciers
à celle des limes. Le nombre de ses, ouvriers s'est
accru de plus de cinquante; il convertit annuel-
lement en acier fin 15oo quintaux métriques de
fer. Sa manufacture de limes continue d'appro-
visionner les arsenaux de la Marine et de la
Guerre. C'est de l'établissement d'Amboise que
sont sortis la plupart des habiles Ouvriers qui
taillent aujourd'hui des limes dans les diverses
parties de la_France. Cette manufacture fabrique
plus de limes que tous les autres établissemens
français du même genre. M. Saint-Bris obtint,
en 1819, une médaille d'or et la croix de la Légion-
d'Honneur; il se montre de plus en plus cligne de
ces distinctions.

M. Dequenne, à Raveau, Nièvre ( no. 221 ),
par les aciers de cémentation et les limes qu'il a
exposés, prouve qu'il continue de mériter la mé-
daille d'or qui lui fut décernée en 1819.

M. Rivais, aux forges de Gincla, Aude (
1432), fabrique des aciers cémentés, ainsi que
des limes, qui attestent les progrès de ,son in-
dustrie.-Ce fabricant obtint une médaille de
bronze en 1819.

M. judde la Judie,à Champagnac,Haute-Vien ne
( no. oi3), fabrique des aciers naturels cor-
royés, de très-bonne qualité, qui ont été particu-
lièrement essayés dans la manufacture royale
d'armes de Tulle, et reconnus propres à la fabri-
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cation des baïonnettes. Ce fabricant, qui fut men-
tionné honorablement en 1819, se recommande
de nouveau par les progrès de son industrie.'

MM. Rochet-Sirodot et compagnie, à la forge
de Bèze, Côted'Or ( 6o3), fabriquent, à la
manière du Tyrol et dela Carinthie, de l'acier na-.
turel, qu'ils raffinent à divers états. Ces fabricans
livrent annuellement au commerce environ 3oo
quintaux métriques d'acier naturel brut, et 45o
quintaux métriques d'acier raffiné; ils fabriquent
en même temps de la tôle d'acier et des limes
de bonne qualité. MM. Rochet Sirodot se mon-
trent toujours dignes d'une médaille d'argent
qui fut décernée à l'usine de Bèze en 1819.

M. Berthier, aux forges de Bizy, Nièvre ( no.
224), fabrique de l'acier de bonne qualité, qui
provient de la fonte- de fer, que lui procure le
haut-fourneau de cette même usine. Son établis-
sement produit annuellement 35oo quintaux
métriques d'excellente fonte grise, qu'on emploie
aussi avec succès pour le moulage des pièces cou-
lées en fonte; il occupe deux cents ouvriers.

M. Payssé, à Creutzwald, Moselle ( no. 1173),
fabrique de l'acier naturel de divers échantillons,
avec les fontes qui proviennent 'de ses hauts-
fourneaux. Ses produits sont de bonne qualité.

M. Falatieu jeune, à la forge de Pont-du-Bois,
Haute-Saône (no. 863 ), fabrique aussi de l'acier,
avec un succès digne d'éloges.

MM. Laserre et Lenormand, à Paris ( no. 346),
traitent l'acier fondu et cémentent le fer pour
en fabriquer des instrumens tranchans.

M. Bréant , vérificateur général des essais à la.
M'ormoie de Paris ( no. 1620), savant déjà cité
plus haut pour ses découvertes en métallurgie,

Faulx
faucilles.
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doit être rappelé comme ayant présenté plusieurs
échantillons d'acier fondu, et d'autres objets sur
lesquels nous aurons occasion de revenir, en con-
sidérant les armes blanches.

Les faulx doivent avoir acquis par la trempe
assez de dureté pour que leur tranchant résiste
bien aux substances qu'il doit couper, et néan-
moins elles doivent conserver assez de ductilité
pour s'étendre et s'amincir, sans gerçure, sous le
marteau qui les bat afin de les affiler. Ces con-
ditions ne peuvent se trouver réunies dans une
même faulx , si elle n'est pas composée"A'une
étoffe, c'est-à-dire, d'un mélange de fer et d'acier,
qui soit convenable; il faut, de plus, que les faulx
présentent, pour les différens pays, les formes
très-variées .que l'usage y a consacrées.

Pour essayer les faulx exposées, on les a
bord transformées en autant de scies, avec les-
quelles on a coupé du fer. Celle des faulx qui a
formé le trait le plus profond dans le fer, a été
considérée comme la plus 'dure. Les autres ont
été classées progressivement de la même manière.
Ensuite on a battu chacune 'des faulx au mar-
teau, afin de les affiler de nouveau et d'éprouver
leur ductilité.

En général, toutes les faulx françaises, qui ont
été comparées entre elles et avec les meilleures
faulx étrangères, ne le cèdent à ces dernières
ni en dureté ni en ductilité ; elles ont toutes
une forme convenable ; elles sont toutes d'un
poids bien proportionné à leurs dimensions.

M. Ruffié, à Foix, Ariège ( n". 54), a fabriqué
42920 faulx en l'année 1822; il espère fournir
bientôt jusqu'à i00000 pièces par année. Tous
ses ouvriers sont Français. La bonne qualité et le
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prix modéré de ses produits, tout se réunit pour
confirmer ce que nous avons déjà dit du mérite
de ce fabricant, au sujet de l'acier.

MM. G-arrigou, Sans et compagnie, à Toulouse,
Haute-Garonne (e. 1486), fabriquent annuelle-
ment 90000 faulx avec les aciers qu'ils préparent
eux-mêmes. La quantité de leurs produits s'est
accrue d'un tiers depuis l'année 1819, et la qua-
lité s'en est encore aMéliorée. Des ouvriers qu'ils
ont fait venir d'Allemagne à grands frais , ont
déjà formé beaucoup de Français à ce travail im-
portant. Cc sont là autant de motifs qui viennent
à l'appui de ce qui a déjà été diti au sujet de
l'acier, sur le mérite de ces fabricans et de
M. Massenet, directeur de, leur établissement.

M. Billot, à la Ferrière-sous:-Jougue, Doubs
(no. 789), fabrique' annuellement 7000 faulx
avec de l'acier qu'il prépare lui-même. Ce fabri-
cant exporté des faulx en Suisse.

M. Nicod , en la commune des Gras, Doubs
(no. 1747), fabrique annuellement 8000 faulx
avec des aciers qu'il tire en partie de la Styrie ; il
exporte des faulx en Suisse et en Savoie ; il fut
mentionné honorablement en 1819.

M. Bouffon, à Sauxillanges, Puy-de-Dôme (no.
44 ) , fabrique des faulx d'un prix modique et de
bonne qualité. C'est un ouvrier très-recomman-
dable, pour lequel le jury de son département sol-
licite une récompense.

MM. Perrenet et Mouget, à Pontarlier, Doubs
( 782 ), ont récemment établi une usine, dans
laquelle ils fabriquent des faulx , des limes, des
rasoirs et des outils avec l'acier de cémentation,
qu'ils préparent eux-mêmes par une série d'ope-
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rations métallurgiques dont le combustible est
la tourbe.

Dans les limes, on désire une réunion telle Limes et
de la dureté et de la ténacité, que les dents de raPes.
ces outils puissent résister au fer et à l'acier non
trempé, sans jamais s'égrener. H faut, de plus, que
la taille dés limes soit parfaitement régulière ; que
les dents soient exemptes de bavures, dites re-
barbes ; que l'outil ne présente aucune paille ni
gerçure ; qu'il n'air pas le défaut de mordre en
reculant, ni 'celui de s'empâter en limant le cuivre
et le fer, ni celui de former des sillons ou voies,
ni le défaut enfin de dévier de la direction' que
lui imprime la main de l'ouvrier.

Tels sont les rapports sous lesquels les limes
exposées ont été soumises à des' essais compara-
tifs. Pour observer la dureté et la ténacité, on a
fait usage, de cinq barreaux d'acier fondu, qui
:tous avaient été trempés durs, mais recuits à dif-
férens degrés, et- qui par conséquent formaient
une sorte d'échelle progressive de dureté. Sur ces
barreaux-, dits touchots, on a fait mordre compa-
rativement chacune des limes à essayer, tant par
le plat de l'outil, que par les angles, afin de juger
de la dureté et dela ténacité des dents.

En général, les limes et râpes exposées se sont
montrées d'exCèllente qualité. -

M. Rémond. , dé Versailles, Seine- et Oise
(i'. 588), lequel est un .des élèves les plus distin-
gués de l'ancienne Manufacture d'armes de cette
ville, s'est placé au premier rang dans les essais.
Toutes ses limes sont fabriquées avec 'des aciers
.français qui proviennent de l'usine de la Bérar-
dière , située dans le département de la Loire. Elles
sont préférées aux limes étrangères, même dans

Tome KIM 4e. livr. Y y
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les ports de mer, où il est cependant facile de se
procurer ces dernières. M. Rémond occupe un
grand nombre d'orphelins, qu'il instruit gratuite-
ment; il a formébeaucoup de bons ouvriers, qui
ont répandu la fabrication des limes dans toute
la France.

M. Dequenne , à Raveau, Nièvre (no. 221), déjà
mentionné au sujet de l'acier, soutient par d'ex-
cellens produits la réputation de sa manufacture
de limes.

Il en est de même de MM. Monmouceau père
et fils, et compagnie, Loiret (n°. 596), lesquels
ont été mentionnés ci-dessus au sujet de l'acier.

MM. Coulaux et compagnie, àMolsheim, Bas-
Rhin (no. 773), ont introduit, depuis deux ans,
dans leur belle manufacture la fabrication de
limes et râpes db. la meilleure qualité ; ils livrent
annuellement au commerce i0000 douzaines de
limes, dites bâtardes, douces et demi - douces ,

2000 douzaines de râpes, et 96000 paquets de
limes en paille.

Ces industrieux fabricans , dont il sera fait men-,
tion , dans la suite-de ce rapport, au sujet de la
quincaillerie, se montrent de plus en plus dignes
de la médaille d'or qui leur fut décernée eu 1819.

Les limes exposées par MM. Garrigou , Sans
et compagnie, de la Haute-Garonne (n". 1486),
par M. Saint-Bris, d'Indre-et-Loire (11`). 514) ,
par M. Ruffié, de l'Ariège W.'. 54), confirment
ce que nous avons déjà dit de ces fabricans, au
sujet de l'acier, et les rendent de plus en plus cli-
gnes des distinctions qu'ils ont obtenues en 1819.

M. Musseau, à Paris (no. 1222), et MM. Abat,
Sans et Morlière, de l'Ariège (no. 52), méritent
d'être distingués. M. Musseau a fabriqué en 1822,
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avec les aciers français de la Bérardière, Loire,
fi76o douzaines de limes de bonne qualité. La
fabrique de MM. Abat, Sans et .Morlière, fut éta-
blie en 1819; déjà elle a fait de rapides progrès ;
elle fournit ses aciers au port de l'Orient, et ses
limes au commerce, en abondance, et pour des
prix modérés.

M. Fougues, à Pont-Saint-Ours, Nièvre (no. 655),
a fondé récemment une fabrique de limes, qui a
été montée par le chef d'une maison anglaise de
Sheffield. Ses excellens produits suffiraient pour

- faire distinguer M. Fougues, surie mérite duquel
nous reviendrons au sujet des tôles et fers-blancs.

M. Riyals , Aude (n". 1432), a exposé des limes
dont la banne qualité a été prise en considération
dans ce qui a déjà été dit au sujet de l'acier que
prépare ce même fabricant.

Il en est de même des limes de MM. Rochet-
Sirodot et compagnie, Côte-d'Or (n°. 603), dont
il a déjà été fait mention plus haut.

MM. Saunez et compagnie, au Paraclet, Aube
(n°.1165), ont récemment établi une fabrique de
limes en paille et de façon anglaise ; ils y ontjoint
la cémentation de l'acier ; ils occupent déjà cin-
quante ouvriers, qui sont dirigés par un élève de
M. Rémond, de Versailles. Leurs limes sont de
bonne qualité ; l'instruction de ces fabricans fait
espérer le succès de leur entreprise.

M. Schmidt, à Ménil - Montant, près Paris
( 273), fabrique avec l'acier de la Bérardière ,
Loire, de bonnes limes diversement taillées. Son
entreprise, quoique récente , obtient déjà des
succès clignes d'éloges.

Plusieurs autres fabricans ont exposé dés limes
qui ont été reconnues de très - bonne qualité,

Yy 2
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quoique, dans les essais, les échantillons soumis
à la comparaison n'aient pas obtenu les pre-
miers rangs ; ils méritent d'are distingués tels
sont,

MM. Aubert et Somborn , à Boulay, Moselle
( no. 718 );.

MM. Leger et Emon , à Chaville, Seine-et-Oise
(n°. to65);

M. Pupil, à Paris (no. 890) ;
M. Renard, à Paris (ri'. 258)-;
M. Dessoye, à Brevannes, Haute-Marne (ho. 564)
Les scies, pour convenir à leurs diverses des-

tinations, doivent réunir la qualité de la matière,
l'exactitude des formes, la netteté de surface des
lames, une disposition des dents qui soit appro-
priée au service; enfin, la faculté d'ouvrir promp-
tement cette voie étroite, à parois lisses, qui est
connue sous le nom de trait de scie, et de résister
long-temps à cet usage.

MM. Coulaux et compagnie, de Molsheim,
Bas-Rhin ( n°. 773), ont présenté des scies lami-
nées et trempées qui ne laissent rien à- désirer.

Parmi ces produits variés, dont il a déjà été
fait mention dans la première /partie de ce rap-
port, on remarque de grandes scies, dites passe-
partout, qui sont destinées à couper les arbres en
travers. Dans ces outils, dont les dents sont dis-
posées sur une ligne courbe, les lames, quoique
fabriquées au laminoir, sont renflées au milieu
de leur épaisseur, c'est-à-dire au sommet de l'arc
tranchant, afin d'ouvrir le passage, tandis que
les extrémités et le dos sont plus minces, afin de
faciliter la voie. Cette manufacture fournit annuel-
lement à la consommation de la France et des pays
étrangers i4000 douzaines de scies de toutes
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longueurs, et 59760 douzaines , tant de scies
laminées et trempées, que de ressorts d'horloge-
rie. Nous reviendrons ailleurs sur les nouveaux
progrès que présente l'industrie de MM. Coulaux,
au sujet des outils divers que leurs beaux établis-
semens foternissent en abondance.

MM. Peugeot frères, et Salin, à Hérimoncourt,
Doubs (no. 764) , occupent environ quatre-vingts
ouvriers à fabriquer des lames de scies et d'autres
objetsla minés, de fer et d'acier; ils préparent aussi
des ressorts pdur l'horlogerie. Les produits de
cette usine ont reçu de grandes améliorations
depuis 1819, époque- à laquelle MM. Peugeot,
obtinrent une médaille de bronze pour avoir ex-'
posé d'excellens aciers.

MM. Aubert et Somborn , à Boulay, , Moselle
(n-. 718), déjà mentionnés au sujet des limes,
fabriquent de bonnes scies et d'autres outils, dans
une usine qu'ils ont réeérnment établie en ce lieu.

M. Mongin, à Paris ( no. 1250), a déjà été cité
dans ce rapport, pour des scies de forme circu-
laire, et pour des scies à mécanique. Au moyen
de ces dernières, on obtient, dans l'épaisseur d'un
pouce de bois, vingt-cinq feuilles de placage.

- La tôle et le fer - blanc doivent être ductiles nleet fers

en même temps que fermes, élastiques et pro-
prés à prendre, sous le marteau, toutes les formes
qu'on se propose de leur donner. A ces qualités
le fer-blanc doit joindre l'éclat métallique de l'é-
tain pur, et une surface parfaitement unie.

Pour essayer la ductilité et la fermeté de la
tôle et du fer-blanc, on a d'abord plié les feuilles
sur leurs angles avec une pince, et on les a re-
dressées sous le marteau. Ensuite, on a fabriqué
avec ces feuilles, sous le marteau, divers objets,

t1
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dits pièces de retreinte ou pièces enzbonties, teig
que des pavillons de trompette et des calottes
hémisphériques.

L'établissement d'Imphy,, déjà mentionné
( no. 227), a exposé une feuille de tôle de fer la-minée, dont

La longueur est de .

.La largeur, de
L'épaisseur, de
Et le poids, de . . 202 kilogr.l.
La belle exécution de ce produit suffit pour

prouver l'excellente qualité de la matière et l'ha-bileté des fabricans. On en voit une autre preuvedans deux fonds de chaudière, de fer, qui ont étéfabriqués au martinet dans la même usine
Le premier a de diamètre . . .

De relevé, ou profondeur.. .
Il pèse. . . 86 kilog. *D.

Le second a de diamètre
De relevé, ou profondeur.. . .
Il pèse. 87 kilog.
Le rapport qu'il est facile de saisir entre les

dimensions et les poids de ces deux pièces atteste
une sûreté d'exécution, qui paraît digne de re-marque, et qui confirme ce que nous avons déjàdit de l'établissement d'Imphy , au sujet du cui-
vre.On reconnaît, dans les produits de cetteusine,l'habileté de M. Guérin jeune, qui en est le direc-
teur et l'un des propriétaires.

M. Fougues, à Pont-Saint-Ours, Nièvre (n°.655),déjà cité au sujet des limes, fabrique, au laminoir,de la tôle dont l'excellente qualité est prouvéepar les fers-Ilanes de la même manufacture. La

.
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tôle de Pont-Saint-Ours est tellement ductile
qu'elle se laisse courber sur un même point en
deux sens différens, et qu'elle se prête à recevoir
les formes les plus compliquées, dans la fabrica-
tion des châssis de fenêtre qui font partie de l'ex-
position (no. 769).

MM. Rochet-Sirodot et compagnie, Côte-d'Or
(no. 6o3).; ont exposé des tôles d'acier, dont la
qualitéjustifie et confirme ce que nous avons déjà
dit du mérite de ces fabricans, au sujet de l'acier.

Parmi les feuilles de fer-blanc qui ont été sou-
mises à des essais comparatifs, les échantillons
provenant des usines de M. de Wendel, Moselle
( n'. 558) , ont obtenu le premier rang. Nous
avons déjà rendu justice au mérite de ce fabricant,
en considérant le fer.

Mme. veuve de Buyer, à la Chaudeau , Haute-
Saône (n°. 864), fabrique du fer-blanc très-duc-
tile et bien étamé, qui prouve les- progrès de
son industrie, déjà mentionnée honorablement
CD 1819.

M. Falatieu, à Bains, Vosges (no. 76), lequel
obtint une médaille de bronze en 18E9, mérite
une nouvelle distinction en 182, tant par la
bonne qualité de ses fers-blancs, que par les pro-
grès de son industrie, déjà citée au. sujet du
plomb laminé.

Il convient aussi de faire mention de la bonne
qualité des fers-blancs qu'ont exposés

MM. Débladis , .Auriacombe , Guérin jeune. et
Bronzac, propriétaires de. l'usine d'Imphy, Nièvre
(no. 227);

M. Fougues, de Pont- Saint- Ours , Nièvre
( no. 655); et MM. Mertian frères, de Monta-
taire, Oise (no. 1698). Nous avons déjà rendu

mètres.

2,4000
,65oo

0,0067

mètre.

. 1,31
0,11;

mètre.

1,45
0,12;
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justice au mérite de ces divers fabricans, en con-sidérant le cuivre, le fer, les limes et la tôle.
Préfileries. Dans les fils métalliques, on désire principa-lement une extrême ductilité, sans laquelle lemétal, étiré à la filière, n'aurait pu parvenir à laforme déliée qu'il a été réduit à prendre. Il fautque ce fil soit capable de se laisser ployer, etpour ainsi dire, tourmenter, sans se rompre.

Dans les fils, dits traits, on exige, de plus, uneextrême ténuité, un vif éclat, une parfaite égalité;en un mot, une réunion de qualités qui les ren-dent capables de soutenir la comparaison avecles produits des fabriques renommées de l'Alle-magne.
Plusieurs des échantillons exposés par lesfabriques françaises ont réuni ces qualités dansun degré satisfaisant.

M. Mouchel , de Laigle, Orne (n°. 574), a ex-posé des fils de cuivre, de fer et de zinc ; produitspar lesquels ce fabricant se montre de plus enplus digne d'une médaille d'or qui lui fut décer-née en 1819.
MM. Pespet et compagnie, à Valbenoite, Loire(nn. 737), fabriquent avec l'acier qu'ils préparenteux-mêmes d'excellens fils de toute sorteMM. Mouret de Barterans et compagnie, auxforges de Chenecey,Doubs (no. 1722), fabriquent,outre une grande quantité de bons fers, des filsde fer, d'acier et de laiton. Leur fabrication de fil defer s'élève seule à 2500 quintaux métriques ; ilsemploient cent ouvriers; ils ont perfectionné leursmachines, leurs bouches à feu et leurs procédés.Ces industrieux fabricans sont particulièrementrecommandés à l'attention du jury central par lejury de leur département.
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MM. Villette frères, à. Lyon, Rhône (no. 444),
fabriquent des fils, ou traits, en argent faux, et en
dorure fine, de différentes grosseurs. Leurs pro-
duits ont parfaitement résisté aux essais. Ces fa-
bricans emploient du cuivre français qui provient
des mines de Chessy, situées dans le département
du Rhône; ils occupent trente ouvriers. Leur fa-
brique est recommandée par le jury de leur dé-
partement.

M. Gardon, à Lyon, Rhône ( 834 ) , est
parvenu à donner au trait d'argent mi-fin la
finesse du trait de la dorure flue, qui est connue
dans le commerce sous la dénomination de 12 P;
il emploie du cuivre français ; il convertit an-
nuellement 3oo quintaux métriques de cuivre
en fil de divers échantillons ; il est cité par le jury
de son département pour la perfection de ses
procédés. Ce fabricant se montre de plus en plus
digne de la médaille d'argent qui lui fut décernée
en 1819.

Il convient ici de faire mention des fils métal-
liques et traits qu'ont exposés ( no. 194) NIM.Witz

Stefan'
Oswald frères, et compagnie, du Haut-

Rhin, dont les produits en cuivre ont déjà été
cités comme méritant une distinction.

M. Primois , de Laigle , Orne ( 17(11), en_
perfectionnant la fabrication des fils de fer et
d'acier pour cardes et pour aiguilles, a diminué
le prix de ces objets ; il fabrique du fil d'acier
'fondu, qu'il étire à une longueur de plus de mille
mètres sans lui faire subir aucun recuit. Les pro-
duits de cet industrieux fabricant sont recherchés
pour l'importante fabrication des cardes.

M. Falatien, à Bains, Vosges ( 76 ), fabrique
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d'excellens fils de fer qui soutiennent la réputi&
lion de ses grands établissemens.

M. Mignard Billinge , à Belleville , Seine
( no. 1196 ), étire à la filière du fer et du cuivre
pour l'horlogerie et en général pour la méca-
nique. Ses produits, parmi lesquels on distingue
des fils d'acier, se recommandent autant par leur
bonne qualité que par une belle exécution.

M. Rousset, à Paris ( no. 659), a exposé des
cordes à instrumens, en fils métalliques; produits
de bonne qualité, pour lesquels ce fabricant mé-
rite d'être cité avec éloges.

Aignilles. Les aiguilles à coudre doivent en général, être
fermes et convenablement élastiques ; capables
d'opérer promptement une piqûre vive ; parfai-
tement polies et coulantes ; pourvues d'un oeil
nettement percé, et d'une té'te propre à recevoir
le fil sans jamais le laisser échapper. Il faut de
plus que les aiguilles offrent des proportions et
des formes bien assorties à leurs différentes des-
tinations.

MM. Sevin de Beauregard et Van Houtem, de,
Laigle , Orne ( no. 466), ont exposé des aiguilles
à coudre et à tricoter, qui sont de bonne qualité
et d'un prix modique. Nous avons déjà fait men-
tion de ces fabricans 'dans la première partie du
présent rapport. Leur industrie mérite d'être dis-
tinguée.

Cardes. Dans les plaques et rubans de cardes, il faut
que le fil métallique qu'on emploie pour cette fa-
brication soit de bonne qualité; qu'il soit as-
semblé solidement et avec art, sous l'angle con-
venable; que la disposition en soit régulière, et
que le nombre des dents, réparties sur une cer-
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taine étendue, soit bien proportionné aux divers
besoins des manufactures de tissus.

M. Hache-Bourgois, à Louviers, Eure (n°.117 ),
fabrique de belles cardes par des procédés méca-
niques. Son établissement, qui fut encouragé par
le Roi Louis XVI, occupe plus de mille ouvriers,
au nombre desquels on compte les enfans et les
femmes des hospices de plusieurs villes. Dans un
ruban de carde, dit .71°. 28, M. Hache-Bourgois
place sur chaque pouce carré 36o dents de fil de
fer. Ce fabricant a aussi exposé des cardes-en fil
de laiton, qui, dans la fabrication des couvertures
de laine, sont employées seulement pour le cy-
lindre volant. Du choix de cette matière,i1 ré-
sulte que lorsqu'on passe la couverture au soufre,
s'il arrive qu'une dent de la carde se casse, le
métal ne s'altère pas de manière à tacher la cou-
verture. M. Hache-Bourgois fournit des cardes à
tous les fabricans de draps, dont les tissus ont été
honorablement distingués dans les diverses 'ex-
positions de l'industrie française. Il envoie à l'é-
tranger une grande quantité de cardes, qui sont
généralement estimées. Ce fabricant obtint une
médaille d'argent en i8o6 ; depuis cette époque,
son industrie a fait d'importans progrès.

MM. Scrive frères, à Lille, Nord (no. 696) , fa-
briquent des cardes superfines qui sont très-bien
exécutées,

M. Matignon, à Paris ( no. 1246), mérite aussi.
d'être distingué pour ses produits du même genre-.

Il en est de même de MM. le baron de Gency
et Metcalfe , à Meulan, Seine-et-Oise ( n°. 590 ) ,

lesquels, en 1819, furent mentionnés honorable-
ment pour des cardes bien fabriquées.

M. Lambert, à Paris ( no. .635 ) , se recoin-
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mande à l'attention du jury central par les cardes
à laine et à coton qu'il a exposées.

M. Gohin ( no. 1288 ) , et M. Harmey,, de
Paris ( 290), ont également exposé des cardes
dont la fabrication est satifaisante.

Peignes et Les peignes,destinés au tissage des étoffes sontrots,
connus sous le nom de rots, vraisemblablement
parce qu'autrefois on employait pour cet objet
des roseaux ( rotins ) que l'on tirait d'Espagne.
Les dents de ces peignes doivent être souples et
lisses, afin que les fils de la chaîne du tissu passent
librement entre elles sans jamais s'écorcher ni se
casser. Sur une certaine étendue, il doit se trou-
ver un nombre de dents qui soit proportionné au
degré de finesse du tissu que l'on se propose
d'obtenir par ce moyen. Il faut encore que les
dents, régulièrement rangées et maintenues per-
pendiculairement à la longueur du peigne, soient
assemblées avec art, soit par une ligature, soit
par une soudure, à leurs deux extrémités qui ter-
minent la largeur de cet instrument.

MM. Bonnand , Laverrière et Boudot , àiyon
Rhône, et à Paris (no. 1718), excellent dans ce
genre de fabrication. Ils ont exposé un peigne
sans ligature, pour le tissage de la soie ; instru-
ment remarquable qui ne le cède en rien à ce
queles fabriques anglaises ont produit de plus par-
fait en ce genre. Ce peigne, dont la longueur
est de 19 pouces 3 lignes, offre cent cinq dents
par pouce courant, ét par conséquent deux mille
vingt et une dents sur toute sa longueur , qui cor-
respond à sept seizièmes d'aune, c'est-à-dire, à la
largeur de diverses étoffes précieuses. La fabri-
que de MM. Bonnand, Laverrière et Boudot four-
nit, par année, environ sept mille peignes de diffé-
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rentes largeurs, en acier, en fer et en laiton, pour
toute espèce de tissus, et à des prix Modérés.

MM. Jappy frères, à Beaucourt, Haut - Rhin
( 7 , fabriquent des peignes de tisserand,
à dents dé cuivre et d'acier, et des peignes pour
-étoffes de soie et dé coton, ainsi que pour les mé-
tiers à rubans. Tous ces objets, très-bien exécu-
tés, prouvent que ces habiles fabricans , dont les
produits variés seront mentionnés ailleurs, sont
de plus en plus dignes d'une médaille d'or qui
leur fut décernée en 18L9.

M. Mainot, à Rouen, Seine-Inférieure (no. 1443);
M. Auguste Gille, à Paris (n°. 504); et M. Vint-
quint, à Paris ( n°. 1714 ), ont exposé : les deux
premiers, des peignes d'acier dits rots; le second,
des rots et lames pour le tissage; et le troisième,
des peignes pour cachemires; objets dont la bonne
exécution mérite d'être remarquée.

Les alênes, tantôt droites,-tantôt courbes, doi-
vent être capables de piquer vivement les diffé-
rens corps durs sur lesquels on emploie ce pré-
cieux outil. Il faut qu'elles présentent une cer-
taine roideur, sans être cassantes, que leur sur-
face soit parfaitement unie, et que leur forme, en
un mot, convienne à leur objet.

Les alênes exposées satisfont à ces conditions.
Nous avons déjà rappelé, dans la première partie
de ce rapport, les progrès que cette fabrication
importante a faits cri France.

MM. Boilvin frères, à Badonvilliers, Meurthe
n°. 62 ), se montrent de plus en plus dignes

d'une médaille d'argent qui leur fut décernée,
pour cet objet, en 1819.

MM. Thirion et Jacquel, à Saint-Sauveur, dans
le même département ( ri'. 63 ), ont 'établi une

Alènes.
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manufacture du même genre, dont les produits
sont aussi de bonne qualité, mais jusqu'à pré-sent en quantité moindre.

Toiles m é- Dans les toiles métalliques, dont nous avonstalliques. déjà rappelé les principales destinations, on dé-
sire une contexture égale, qui soit bien propor-
tionnée aux divers objets pour lesquels on les
emploie.

Non-seulement les toiles exposées satisfont en
général à ces conditions, mais encore on remar-
que un véritable luxe dans certains produits de
ce genre ; comme, par exemple, dans un gilet de
tissu métallique et dans certaines toiles de métal,
qui semblent rivaliser de finesse avec la batiste.

M. Roswag fils, à Schelestadt , Bas- Rhin(n°. 147), obtint en 18o6 une médaille d'ar-
gent, qui fut honorablement rappelée en 1819.
On remarque en 1823 le fini précieux de ses
tissus métalliques.Parmi les échantillons exposés,il en est un dans lequel chaque poiice carré con-
tient cent vingt-huit fils de métal sur la longueur,
autant sur la largeur, et par conséquent seize
mille trois cent quatre-vingt-quatre mailles.

M. Gaillard, à Paris (if. 1490), a exposé qua-
rante-deux échantillons de toiles métalliques ; ils
prouvent que ce fabricant est toujours digne d'une
médaille d'argent qui lui fut décernée en 1819.

M. Henri Stammler, de Strasbourg, Bas-Rhin.
(no. 776), présente aux regards da publie uu.gilet de métal, que les curieux admirent, et plu- -
sieurs tissus délicats qui attestent la perfection
de ses produits. Ce fabricant a donné une grande
extension à sa manufacture depuis l'exposition
de 1819, par suite de laquelle une médaille de
bronze lui fut décernée.
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M. Saint-Paul, à Paris (no. '477), est dans le

même cas ; il a fait preuve de la même industrie
en 1823; il mérite la même distinction.

M. George Stammler, de Strasbourg, Bas-Rhin
( no. 984), mérite d'être distingué pour la belle
exécution de "divers objets en tissu métallique.

MM. Denimal et Miniscloux, à Valenciennes,
Nord ( n°. 686) , fabriquent des tissus métalli-
ques dont la bonne exécution est digne d'éloges.

Les produits des fabriques de clouterie sont
aussi variés que les besoins des arts qui les em-
ploient. C'est d'après leurs diverses destinations,
que les clous doivent être fabriqués , tantôt avec
un fer doux et nerveux, tantôt avec un métal
roide, et se recommander par telle ou telle forme,
par telle ou telle dimension , par telle ou telle
façon de la tête et de la pointe.

Codime il faut que les clous puissent être ré-
pandus dans les ateliers avec une certaine pro-
fusion , la modicité du prix est un titre de recom-
mandation pour les produits de ce genre ; c'est
par conséquent un mérite, que de fabriquer de
bons clous par le moyen .de machines qui éco-
nomisent la main-d'oeuvre, si d'ailleurs les clous
obtenus sonkaussi bons et à meilleur marché
que les clous fabriqués par les procédés ordinaires.

M. Fontaine, à Authie, Somme ( no. 5o4), est
dans ce dernier cas; il expose une série très-éten-
due de clous fabriqués par les procédés ordinaires.

La modicité des prix de ce fabricant fut déjà
remarquée, en 1819, dans notre rapport au jury
central.Depuis cette époque, M. Fontaine a aug-
menté l'activité de sa manufacture, en perfec-
tionnant ses produits. Il fabrique annuellement
3oo quintaux métriques de clous ; il occupe

Clouterie.



Acier poli
et bijouterie
d'acier.
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soixante ouvriers. Ce fabricant, auquel une mé-
daille de bronze fut décernée en 1819, mérite
une nouvelle distinction en 1823.

MM. Boilvin frères, à Badonvilliers , Meurthe
( n°. 62), qui ont déjà été rappelés comme fabri-
cant avec succès des alèn es et des poinçons, pour
lesquels une médaille d'argent leur fut décernée
en 1819, ont exposé des clous à monter, dont la
bonne fabrication confirme ce que nous avons
déjà dit au sujet de leur Manufacture.

MM. Lamelle , Mounier et Coinpagnie, à Paris
(n9..1220), ont exposé des clous dits pointes, de
toutes sortes, dans la fabrication desquels ils em-
ploient une machine pour façonner la pointe.
Les efforts de ces fabricans sont dignes d'éloges.

Le nom d'acier poli indique les qualités quedoit avoir ce produit. Une surface brillante enfait le mérite; c'est une marchandise destinée au
grand monde: ici, le principal objet du fabricant
est d'augmenter le prix de la matière par la main-
d'oeuvre. 11 atteint ce but avec avantage et pour
lui-même et pour le consommateur, lorsque, par
des moyens mécaniques, tels que le découpoir
et l'emporte-pièce, il produit de beaux ouvragespour un prix modéré.

On estime, dans la bijouterie d'acier, un cer-
tain éclat net et limpide , au sein 'duquel toute
lumière environnante semble se noyer. Ce que
l'on y recherche le plus, c'est un assemblage bril-
lant et solide des pièces, ou grains d'acier, dont
se composent les bijoux, un jeu vif de lumière,
un goût qui soit sanctionné par la mode.

M. Frichot , à Paris (110. io46), a exposé dans
un tableau qui attire les regards du public, un
bouquet de fleurs artificielles, une écharpe
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tant le tulle,, et d'autres ouvrages en acier poli,
que ce fabricant exécute à l'emporte-pièce. A
côté de ce tableau, on remarque des parures
en acier poli , qui sont généralement admirées
comme des bijoux d'une rare beauté ; cependant
les procédés du fabricant lui permettent de les
livrer pour des prix qui ne paraissent pas exces-
sifs. M. Frichot estime que tout ce qui est ren-
fermé dans son grand tableau sus-mentionné lui
revient à Li000 francs. 11 vend une parure très-

brillante'
pour le prix de 3oo à 45o francs; une

jolie agrafe pour ceinture de femme coûte io fr.
Ces produits prouvent que l'industrie du fabri-
cant s'est encore perfectionnée depuis l'exposi-
tion de 1819, époque à laquelle une médaille
d'argent lui fut décernée pour divers beaux ou-
vrages en acier poli.

M. Provent , à Paris ( n°. 1587) , par les beaux
produits qu'il a exposés, et qui consistent en
gardes d'épée, médaillons , clefs et parures
prouve que son industrie, mentionnée honora-
blement en 1819, a fait de grands progrès depuis
cette époque.

A côté de ces deux fabricans ,qui jouissent de la
plus grande réputation dans la bijouterie d'acier,
et entre lesquels nous ne pouvons établir quel-
que différence que d'après les objets qu'ils ont
exposés, il convient, suivant les mêmes données,
de citer avec éloges les personnes dont voici les
noms :

M. Poly,, à Paris (no. 1167 ) , pour objets en
acier poli, parmi lesquels on remarque de beaux
peignes et des parures ;

M. Henri Stammler,, de Strasbourg, Bas-Rhin
(no. 776), dont la 'bijouterie d'acier confirme ce

Tome FIJI, tr. livr. Z z
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que nous avons déjà dit de ce fabricant, au sujet
des toiles métalliques

M. Jeandet , à Paris ( n°. [407 ), pour divers
bijoux, notamment pour de jolis bracelets, et
pour un beau porte-feuille. en acier poli ;

M. Fouquier,, à Roubaix, Nord (no. 695), pour
de beaux peignes d'acier poli

M. Hisette , à Metz, Moselle (n". 559), lequel
a exposé une pendule et des vases en acier poli,
orné de bronze doré;

M. Duméril , à Saint-Julien-Dufault , Yonne(no. 539) , parmi les produits duquel on remar-
que un bel éventail en acier poli.

Dans la serrurerie, on exige non-seulement
une combinaison ingénieuse des moyens de sû-
reté, mais encore une exécution précise des dé-
tails, et un certain fini, que l'on nomme un ha-
bile coup de lime. Il faut que le fer employé se prête
à toutes les formes et qu'il dissimule, pour ainsi
dire, la rigidité du métal, dont il doit cependant
conserver toute la force.

M. Huret, à Paris (n°. 808), a exposé des ser-
rures en bronze et autres, ainsi que des porte-
feuilles avec garnitures ciselées et dorées. Les
combinaisons ingénieuses et la bonne exécution
des produits de ce fabricant prouvent qu'il est
de plus en plus digne d'une médaille d'argent qui
lui fut décernée en 1819.

M. Georget, à Paris (n". 1745), par divers ob
jets de haute serrrurerie , continue de mériter
cette même distinction qu'il obtint à la même
époque.

MM. Maquennehen (Armand et Manassès), _à
Escarbotin , Somme (n°. 492), fabriquent, en deine
établissemens distincts , des serrures de sûreté.
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des serrures à secret, et divers autres objets de
serrurerie, parmi lesquels on remarque des cy-
lindres cannelés pour le Service des filatures. Les
produits de cette industrie_ ont acquis depuis
long-temps une grande faveur dans le commerce,
tant par leur bonne exécution, que par leur prix
modéré.Déjà d'autres fabricans de serrurerie, dans
le département de la Somme, ont obtenu en 1819
des médailles d'argent pour des objets auxquels
ne le cèdent en rien les produits exposés en 18.25
par MM. Maquennehen.

M. Toussaint, à Paris (n°. 645), a exposé de
belles pièces de serrurerie, parmi lesquelles on
remarque un coffre-fort en ,fer, dont la serrure
est armée de trente pênes ; des clefs jumelles,
diverses serrures d'une combinaison ingénieuse
et d'une belle exécution, ainsi qu'un hippomètre,
instrument de précision propre à mesurer les
chevaux de course. Cet instrument a été acheté
par la ville de Paris, pour le prix de 5oo francs.

M. °ablette , Aube (n°. 159 ), est l'auteur
d'une serrure à quatre clefs, et de divers méca-
nismes en fer, dont il a déjà été fait mention
dans la première partie de ce rapport. L'invention
etl'exécution de ces ouvrages de haute serrurerie
prouvent l'habileté de cet industrieux fabricant.

M. Leyris, à Paris (n".769), a exposé des châssis
de fenêtre en tôle, objets déjà mentionnés avec
éloges dans le cours de ce rapport. De semblables
châssis paraissent être préférables aux châssis de
bois, pour les étuves, les salles de bains, et en
général pour les lieux humides. Ils conviennent
pour remplacer les vitraux en plomb dans les
églises. Déjà, on les a employés avec succès dans
plusieurs édifices publics et chez divers particu-

Z Z 2
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liers. Ces .,châssis joignent à la solidité l'avantage
d'être plus légers que le bois, et de laisser plus
de passage à la lunnere. Leur prix modéré se joint
à ces motifs pour les faire préférer, dans un grand
nombre de cas, anx, châssis de fenêtre en bois.

M. Didiée, à Paris (n°. 213) , a exposé un
compas de nouvelle invention, et le modèle d'un
atelier de serrurerie. Son compas est propre au
tracé des volutes. La belle exécution de ces ou-
vrages le recommande comme un homme très-
expérimenté dans l'art de la serrurerie.

MM. Jappy frères, Haut-Rhin (n0. po), fabri-
quent dans leur belle Manufacture, située à Beau-
court, des serrures à pênes circulaires, dont ils
sont les inventeurs. Dans ces ouvrages; qui sont
très-bien exécutés et d'un prix modéré , la .ser-
rure occupe peu d'espace ; elle s'ouvre et se ferme
sans le secours d'aucun ressort, par l'action di-
recte qu'exerce la clef sur un pignon qui engrène
dans le pêne circulaire. C'est, pour ainsi dire, la
serrure réduite à ses plus simples élémens. Nous
aurons occasion de revenir sur les ouvrages de
MM. Jappy, au sujet de la quincaillerie.

M. Borel, à Gap, Hautes- Alpes ( no. 20 ) , a
exposé un cache- entrée de serrure, dont il est
l'inventeur, et une espagnolette de fenêtre; objets
bien exécutés, dont le jury de. son département
demande le dépôt au Conservatoire des arts et
métiers.

M. Alloni , à Paris ( 1671), par divers mo-
dèles en serrurerie, se montre également digne
d'éloges.

M. Pottié , à Paris (re. 254), mérite .d'être cité
comme ayant exposé un mausolée en fer poli,
objet dont nous avons déjà parlé ci-dessus, et
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dont la belle exécution atteste une main exercée

aux travaux les plus délicats de la serrurerie..
Les produits de l'art du coutelier se divisent en coutellerie.

coutellerie fine et en coutellerie commune. Dans
l'une et dans l'autre, on désire de bonnes lames,

dont le tranchant, plus ou moins vif selon sa
destination, soit égal, durable et facile à renou-
veler sur le cuir, sur la pierre ou sur le bois.

Dans la coutellerie fine, on recherche de plus un

beau poli, une forme élégante, une riche moni.
ture. Dans la coutellerie commune, on renonce
au luxe, mais non pas à la qualité des lames, à

la commodité des agencemens , et sur-tout à la

modicité du prix. A cetégard, les consommateurs
sont devenus difficiles. Il est bien loin de nous, le

temps où de petits couteaux grossièrement fa-

briqués, suffisaient à la conquête des riches con-

trées d'un nouveau monde. Tout porte même à

croire que bientôt on sentira la nécessité de per-

fectionner les produits dans certaines manufac-

tures , d'où, suivant l'ancien usage, il sort encore

des couteaux et des rasoirs de pacotille ; objets

informes, qui ne se vendent, à la vérité, que
18 francs les douze douzaines, mais que les peu-

ples les moins civilisés commencent à trouver

trop chers pour le service qu'on en peut obtenir.

Les progrès que l'art du coutelier a faits en

France depuis l'exposition de 1819, tant par l'em-

ploi des aciers français, qui fournissent d'excel-

lentes lames, que par l'application de moyens
mécaniques qui économisent la main-d'uvre
les recherches multipliées qui se font de tous
côtés sur l'art difficile de choisir l'acier, de le

forger, de lui donner la trempe et le recuit, tout
s'est réuni pour engager un grand nombre de
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couteliers à exposer leurs produits. Ils sont en gé-
néral recommandables, et par un prix modique
et par une bonne fabrication.

Dans la coutellerie fine, on distingue particu-
lièrement M. Sirhenry, à Paris (110. 1 575 ). Ce fa-
bricant a exposé des instrumens de chirurgie,
des trousses de dentiste, des lames damassées et
d'autres articles de coutellerie, qui prouvent que
son industrie, depuis long-temps renommée, afait de nouveaux progrès. M. Sirhenrv fut men-
tionné honorablement pour l'excellence de ses
produits en 1819, époque à laquelle aucune autre
distinction ne fut accordée à la coutellerie. -

M. Pradier, à Paris (110. 1567), a exposé' de
beaux ouvrages de coutellerie tant fine que eom-
mune. Ils proviennent des ateliers qu'il a établis,
depuis 1819, non-seulement à Paris, mais encoreà Chaville près Versailles et à Poissy. Ce fabri-
cant applique avec succès à la coutellerie le prin-
cipe de la division du travail ; il emploie dans
ses ateliers un grand nombre de détenus. Sa fa-
brique de Chaville fournit, chaque jour, 700 lames.
de rasoirs, roo lames de couteaux et divers au-
tres objets. Dans sa fabrique de Poissy, outre un
grand nombre d'objets en nacre et de pièces de né-
cessaires, on prépare journellement une quantité
considérable de manches pour couteaux et ra-
soirs, ainsi que de bois pour les cuirs à rasoirs.
Dans ses ateliers de Paris, on assemble les pièces
et l'on achève les produits pour les livrer au com-
merce. Les divers ouvrages de M. Pradier sont
mis à la portée des diverses fortunes, par la variété
de leurs ornemens et de leurs prix ; en même
temps ils satisfont à tous les besoins par leur
bonne qualité. A côté d'un magnifique nécessaire
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de S à i0000 francs et d'un canif à plusieurs lames

qui est estimé 200 fr. , on voit figurer, parmi les
produits de ce fabricant, de bons rasoirs, à 9
francs la douzaine; de bons couteaux de table, à

lo francs la douzaine; et d'autres objets du même

genre, qui se recommandent aux consommateurs
et par la bonne qualité de la matière et par l'élé-
gance des formes.

M. Gavet, à Paris ( n'. 1701 , fabrique, de-
puis long-temps , de bonne coutellerie tant fine

que commune. Il fut mentionné honorablement
dans les expositions de 1806 et de 1819. Depuis

cette dernière époque, à laquelle on citait déjà

Gavet comme ayant perfectionné la trempe
et le recuit des lames par l'emploi d'un pyro-
mètre métallique, et comme étant parvenu à fa-

briquer d'excellens rasoirs d'acier français ,
prix de 12 francs la douzaine, cet industrieux.
fabricant a établi auprès de Chaumont, dans le

département de la Haute-Marne, une grande ma-
nufacture de coutellerie., où il a divisé le travail

avec habileté ; en même temps, par une profonde-
connaissance de son art, il a perfectionné ses
produits. Du nouvel établissement de M. Cavet,
dans lequel trente-quatre ouvriers sont employés,
il sort annuellement ii000 rasoirs; 26000 cou-
teaux à lame d'acier, et 3 à 4000 couteaux à lames.

d'argent ou de vermeil. Par un procédé méca-.
nique, M. Gavet fabrique des manches de corne,
décorés de moulures en relief, avec une économie
remarquable : une douzaine de ces manches ne
revient pas à plus de 2 francs. Bonne qualité des

lames, solidité des montures, élégance des formes,
modicité du prix, tout paraît se >réunir en faveur
des produits de M. Gavet. La rapidité du débit
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prouve que les consommateurs ont ainsi jugé. sanouvelle manufacture.
Madame veuve Degrand, née Gurgey, à Mar

seule, Bouches-clu-Rhône ( no. 875 ), est la pre-mière qui ait employé l'alliage du platine et del'acier dans la fabrication des armes blanches
elle expose des armes blanches en damas, des
rasoirs trempés à la manière des damas, des cou-teaux à revers, destinés aux tanneurs, et d'autresobjets de coutellerie très -bien exécutés. Lesdamas de sa fabrique sont recherchés dans l'O-rient, ainsi que nous l'avons déjà indiqué dansla première partie de ce rapport. Ses couteaux à
revers sont aujourd'hui préférés à ceux d'une fa-brique anglaise, connue sous le nom de Coxe ,qui était en possession de fournir ces objets aux
tanneurs français. Le jury du département des
Bouches-du-Rhône atteste que madame Degrand,
qui fut mentionnée honorablement en 1819, a
perfectionné son industrie depuis cette époque.

M. Dumas, a Thiers, Puy-de-Dôme ( n°. 52),
fabrique, avec de l'acier fondu de France, des ra-soirs de bonne qualité, dont le prix varie, d'a-près les montures, entre 9 francs et 48 francs la
douzaine. M. Dumas est cité par le jury de sondépartement comme l'un des couteliers les plus
dignes d'être distingués parmi les nombreux fa-
bricans qui se livrent à ce genre d'industrie dansle département du Puy-de-Dôme.

On sait que les fabriques de coutellerie deThiers sont fort anciennes. Dès l'an i5oo , ellesétaient florissantes; en 1780, elles occupaient
dix mille ouvriers. Ces fabriques furent en dé-
cadence pendant la révolution ; mais elles se re-
levèrent en 1814. La qualité des produits s'y
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améliore de jour en jour. En ce moment, la cou-
tellerie occupe 5000 ouvriers dans les environs
de Thiers.

A l'exposition de 1819, le jury central s'était
borné à mentionner honorablement, mais col-
lectivement, la fabrique de Thiers, comme sou-
tenant toujours sa réputation. Aujourd'hui, des
distinctions nominatives sont méritées par plu-
sieurs couteliers de Thiers, et notamment par
M. Dumas.

M. Bost-lVlembrun, à Saint-Remy près Thiers,
Puy-de-Dôme (no. 28), fabrique, avec l'acier fondu
de France, de bons couteaux de table, dont le
prix varie, d'après les montures, de 5 francs 5o
centimes à 36 francs la douzaine des couteaux
de cuisine et de dessert, des fourchettes, des
grattoirs, et d'autres objets d'un prix modique
et d'une bonne exécution. Ce fabricant obtint
nominativement une mention honorable en 1819.
Du reste, il est dans le même cas que M. Dumas,
de Thiers ; il est également recommandé par le
jury de son département.

Nous aurons encore occasion d'appeler l'atten-
tion du jury central sur les nombreux couteliers
du département de Puy-de-Dôme.

M. Grangeret, à Paris (n". 1687), a exposé de
la coutellerie fine, et notamment des instrumens
de chirurgie, qui sont d'une belle exécution. Ce
fabricant fut mentionné honorablement, en 1819;
pour son excellente coutellerie à l'usage de la
chirurgie ; il soutient et accroit sa réputation.

M. Sénéchal, à Paris ( n°. 3io ), a exposé de
beaux ouvrages de coutellerie tant fine que com-
mune , parmi lesquels on remarque d'excellens
ciseaux de tailleur et autres. Ce fabricant fut
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mentionné honorablement en 1819. Depuis cette
époque, son industrie a fait de nouveaux progrès.

M. Gillet, à Paris ( no. 278), fabrique, avec
de l'acier fondu de France, des rasoirs de bonne
qualité et d'un beau poli. Ce digne élève de feu
M. Petit -Walle, coutelier renommé , confectionne
par jour dix douzaines de bons rasoirs. Lorsqiie
les manches sont en os, ces rasoirs ne eorî tent
que lo francs la douzaine. M. Gillet, dans sa
brique, située au faubourg Saint-Antoine près des
Quinze -Vingts, emploie, comme élèves, un très-
grand nombre d'orphelins. C'est à cet habile fa,
bricant que le gouvernement s'adresse de préféL'
rence pour l'essai des aciers fondus. M. Gillet-fa:
Cité en 1806 et mentionné honorablement. en'
1819. Depuis la dernière exposition , il a perfecLE
tionné sa fabrication et augmenté son débit , tant'f
en France qu'a l'étranger.

Madame veuve Charles, à Paris (no. 866 ) , fa-
brique des rasoirs d'acier fondu à dos métalli-
que, à lames de rechange et à lames façon .de
damas ,- d'après divers brevets d'invention et:de
perfectionnement qu'elle a pris pour cet objet.
Ses produits sont de bonne qualité et recherchés
par les consommateurs ; elle est redevable de ses
succès aux expériences qu'elle a faites sur les;

-

diverses parties de son art , et notamment sur la
trempe, et sur le recuit de l'acier. Sa fabrique fut
mentionnée honorablement en 18 9. L'exposition:
de 1823 prouve que madame veuve Charles a per-
fectionné sa coutellerie..;

M. Bergougnan., à Paris ( no. 312), fabrique,
avec succès, des 'rasoirs damassés et d'autres
objets de coutellerie tant fine que commune; Par
des procédés particuliers dont ce fabricant est

IDE L'INDUSTRIE FRA.NÇAISE 723

l'inventeur, il ramollit l'acier des lames à rasoirs,
au point d'en rendre très-facile l'ébauche par la
lime ; il a su rendre ses procédés de trempe et
de recuit indépendans de l'adresse ou de l'atten-
tion de l'ouvrier; ce qui facilite et garantit le
succès de la fabrication. M. Bergougnan a perfec-
tionné les rasoirs à rabot, qui préservent de cou-
pure les personnes peu exercées à se raser.. Cet
industrieux fabricant a inventé un rasoir à secret,
qui est propre à éviter les accidens.

M. Cardeilhac, à Paris ( no. , 534 ) , a exposé de
la coutellerie fine d'une belle exécution, et des'
lames en damas fabriquées par le procédé de.
M. Bréant. Les produits de M. Cardeilhac le ran-
gent parmi les couteliers les plus distingués de
la capitale.

M. Treppoz, à Paris ( no. 464), a exposé des
rasoirs et couteaux en bon acier de damas, qui
coupe le fer, et en général de belle coutellerie -
tant fine que commune; objets d'un prix modéré

M. Guerre, à Langres, Haute-Marne ( n". 56i),
fabrique des. couteaux, canifs et rasoirs, dont les
prix modiques et la bonne exécution accroissent
encore la renommée qui depuis long-temps est
acquise à la coutellerie de Langres.

M. Chervet -Vacher, à Thiers, Puy-de-Dôme
( n". 33), fabrique des assortirnens de couteaux,
canifs , tire-bouchons et tirébottes, pour les-
quels il mérite d'être cité avec éloges.

M. Audenbron , au même lieu ( no. 25 ) , fa-
brique des assortimens de spatules, couteaux
ciseaux, rasoirs et fourchettes, par lesquels
se montre digne de la même distinction.

M. Buisson-Martionat au même lieu ( 35),
fabrique des couteaux et des serpettes à manches
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d'os, imitant la corne de cerf.Ces objets sont bien
exécutés et d'un très-bas prix.

M. Roussin, à Paris ( no. 1018 ), entre autres
articles de coutellerie tant fine que commune,
fabrique d'excellens rasoirs avec de l'acier fondu
qu'il tire du pays de Liége, et qui estconnu sous
le nom d'acier Poncelet. Le prix d'un semblable
rasoir, à manche de baleine et à lame damassée,
est d'un franc 25 centimes.

M. Morize, à Paris ( n°. i44), fabrique toute
sorte de coutellerie fine ou commune et des ins-
trumens de chirurgie. Ce coutelier a inventé un
moyen particulier de tremper, qu'il nomme la
trempe citrique ; il emploie avec succès l'acier
français de la Bérardière, département de la Loire.
Il en obtient de bons rasoirs d'un très-beau poli.

M. Boulay, à Paris ( no. 1662 ) , fabrique de
bonnes lames de rasoirs, à 9 francs la douzaine,
par le moyen du découpoir et du balancier. En
trois heures, ce fabricant découpe 600 lames qui
sont de tôle d'acier et dont les dos sont fabriqués
en fil de fer ou en fil d'acier. NI. Boulay est connu
avantageusement comme coutelier de l'École vé-
térinaire d'Alfort.

Il convient encore de citer avec éloges, comme
soutenant la réputation de leurs fabriques, les
personnes dont les noms suivent, et qui ont ob-
tenu des mentions honorables en 1819.

M. Frestel, à Saint-Lô, Manche (110. 731 ) , a
exposé des rasoirs dont le prix varie de 14 à io8
francs la douzaine, et un rasoir à 6 lames, du
prix de 8o francs ; articles de coutellerie tant
fine que commune.

M. Neel, au même lieu (n°. 730), a expOsé des
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rasoirs du même genre, dont le prix est çlç 25
francs la pièce.

M. Gouré, à Caen, Calvados (n°. ii32), réussit
à fabriquer, pour des prix modérés, des objets
de coutellerie commune semblables à cenx qui
proviennent des fabriques anglaises.

MM. Normandin frères, à Paris ( no. o5o),
ont exposé, sous le nom de ligni-guise, un instru-
ment en bois, qui est destiné à donner le fil aux
rasoirs. Ce petit Meuble remplit bien son utile
objet ; il a, de plus, l'avantage d'être d'un prix
modique. Comme l'entretien des rasoirs intéresse
l'art de la coutellerie, MM. Norniandin méritent
d'être ici mentionnés.

Il en est de même de M. Domet, Jura (no.1213 ),
qui a exposé des palettes à aiguiser, de nouvelle
invention.

Nous devons encore citer comme fabriquant de
bonne coutellerie commune, les personnês dont
suivent les noms :

M. Marquet, à Thiers, Puy-de-Dôme (no. 26),
a exposé des assortimens de bons couteaux de
poche, dont le prix varie de 3 francs 75 centimes
à 8 francs la douzaine;

M. Perret-Vacherias, au même lieu ( no. 5o),
des assortimens de ciseaux, qu'il vend de deux
francs à 6 francs 5o centimes la douzaine, et des
canifs à i franc la douzaine ;

MM. Lasserre et Lenormand, à Paris (n°. 546),
ont déjà été mentionnés, comme ayant exposé de
l'acier fondu français, qu'ils emploient dans la
fabrication des rasoirs et d'autres objets de cou-
tellerie, ainsi que de l'acier brut, dont ils amélio-
rent la qualité par la cémentation ;

M. Tixier fils, à Thiers, Puy-de-Dôme (let 31),

1



726 sun LES PRODUITS :VIETALLITRGIQUES

a exposé des assortimens de bons- ciseaux, d'unprix modique.
Dans la coutellerie fine, il est également justede citer les fabricaris ci-après nommés :
M. Lemaire, à Paris ( no. 1163 ), outre des ra-soirs qu'il donne à l'épreuve, répand dans le

commerce d'excellents cuirs à rasoirs;
M. Legrand, à Paris (ri'. 870), fabrique toutesorte de coutellerie en or et argent; il fournit sesrasoirs à l'épreuve ;
M. Cheneaux , à Paris (n°. 1421), outre de lacoutellerie de luxe, a exposé des rasoirs qu'il ga-rantit aux acheteurs pour plusieurs années;
M. Laporte , à Paris (no. 1032), fabrique -de

bonne coutellerie fine ;

Madame veuve Duinay, à Paris ( n°. 1219 ) , a
exposé divers instrumens de chirurgie, parmi les-quels on remarque des assemblages de lancettes,annoncés sous le nom de sanesues artificielles;

M. Choquet , à Paris (ne. 345), élève de feu
M. Petit -Walle, est l'inventeur d'un rasoir àdouble rabot, dont le prix est de 15 francs ; ilprésente en même temps des rasoirs communs,dont le prix est de 12 francs la douzaine;

M. Monin, à Paris (no. 704), fournit ses rasoirsà l'essai, et les vend pour des prix modérés ;
M. Lesueur jeune, à Paris ( n°. 135o ), fabrique

divers instrumens de chirurgie, dont l'exécution
est satisfaisante.

M. Lamot te , à Saint-Etienne , Loire (no. 741),
a exposé des rasoirs destinés au commerce de l'O -rient , objets dont le prix est de 18 francs lesdouze douzaines ;

M. Bariole, à Paris ( 12 TI , divers arti-cles de coutellerie, parmi lesquels on remarque
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un modèle de projectile, nommé boulet à lames;
ce projectile est destiné à couper les voiles et les
câbles, par le moyen de quatre lames de scie,
dent il est armé.

Dans les outils divers dont nous avons déjà in-
diqué. l'extrême variété, on exige bonne qualité
du métal,, convenance de la forme et des dimen-
sions de la pièce fabriquée, prix modique, préci-
sion et commodité.

MM. Coulaux et compagnie, à Molsheim, Bas-
Rhin ( n°. 775 ) , fabriquent, outre l'acier, les
scies, les limes et d'autres objets dont il a déjà
été fait mention, environ 30000 douzaines , par
année , d'outils tranchans de menuisier, de tour-
neur et autres ; 8000 douzaines de mèches., vrilles
et tarières; enfin toute sorte d'articles de quincaille-
rie. Depuis l'année 1819, ces habiles manufactu-
riers ont introduit dans leurs ateliers la fabrication
de plus de cinquante nouveaux articles, tels que,
par exemple, étaux, étrilles, alênes , briquets,
tournevis, agrafes et compas, pinces ou tenailles,
racloirs, truelles, ressorts de sonnettes, vis à bois,
vis à lits, boulons , charnières et cadenas, etc.
MM. Coulaux et compagnie répandent leurs pro-
duits dans le commerce, en abondance et pour
des prix modérés. Outre une grande quantité de
fer provenant en partie de leurs propres forges
ils consomment environ r 000 quintaux métri-
ques de l'acier naturel raffiné qu'ils préparent
eux-mêmes. Dans leur belle usine de Molsheim,
on fabrique des cylindres de laminoir en fonte
et en acier, espè'ce d'étoffe dite Banquet, dont
l'usage est précieux pour le laminage d'une foule
d'objets utiles à tous les arts. On estime que
MM. Coulaux et compagnie fournissent à-peu-

Outils
divers.
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près la huitième partie des outils qui se con-somment en France ; ils emploient deux cent
soixante-dix ouvriers, parmi lesquels quarante
seulement ont été tirés de l'Allemagne, dans l'ori-
gine de l'établissement. Tous les autres sont
Français, et capables dès à présent de former
en France de bons élèves. Par les progrès no-tables de leur industrie, MM. Coulaux et com-
pagnie méritent une nouvelle distinction.

MM. Jappy frères, à Beaucourt , Haut-Rhin (no.
o), sont renommés, depuis long-temps, pour

une belle manufacture de mouvemens d'horloge-
rie, dont leur père fut le fondateur ; ils fabriquent,
en outre, par des moyens mécaniques qui leur
sont propres, un grand nombre d'articles de
quincaillerie, tels que vis à bois gonds, pitons,
boulons, poulies, boucles de sellerie, etc. De-
puis l'exposition de 1819, MM. Jappy ont joint
à leurs articles de fabrication, qui étaient déjà
très-multipliés, des vis à bois en cuivre rouge,

l'usage de la marine ; de nouvelles vrilles de
toutes grandeurs, terminées par -un pas-de-vis
fait au tour et à gorge tortue ; des plaques de pro-
preté en 'cuivre découpé ; des peignes de tissage,
ou rots, à dents de cuivre et d'acier; des serruresà pênes circulaires ; des clous pour les nouvelles
caisses à eau de la marine ; enfin un très-grand
nombre de fabrications nouvelles, dont les pro-
duits sont bien exécutés et d'un prix modique.
L'industrie particulière de MM. Jappy exerce uneheureuse influence sur plusieurs branches im-
portantes de l'industrie française, ainsi qu'on levoit par le nombre, la destination et la qualité
de leurs produits sus-mentionnés.

M. D'Herbecourt, à Paris (11° 1o95), a exposé
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des assortimens d'outils à l'usage des charrons
des charpentiers, des menuisiers, des ébénistes,
des tonneliers, des sabotiers, des jardiniers, etc.
Outre ces outils qui sont journellement employés
dans les meilleurs ateliers de la France et qui s'y
recommandent autant par leur prix modéré que
par leur belle exécution, M. d'Herbecourt a fa-
briqué pour S. A. R. Monseigneur le duc DE BOR-
DEAUX un brillant nécessaire:d'outils: heureux pré-
sage de la protection dont l'Auguste Enfant saura
bientôt honorer tous les arts utiles! M. d'Herbe-
court obtint une médaille d'argent en k819. Il se
montre de plus en plus digne de cette distinction.

M. Deharme , à Paris ( 1528 fut men-
tionné honorablement en 1819 pour assortimens
d'articles de quincaillerie fabriqués avec le plus
grand soin. Il a exposé en 1825 un grand nombre
d'objets du même genre et quelques produits
nouveaux qui attestent les progrès de son indus-
trie. Tels sont, par exemple, ses ouvrages en
fonte moulée, ses mécanismes en fer, ses espagno-
lettes, ses outils divers et ses cymbales d'acier. Cet
industrieux fabricant s'applique-sur-tout à em-
ployer l'acier français, afin de bannir l'usage des
aciers étrangers ; il réussit d'une manière digne
d'éloges et d'encouragement.

- M. Hue, à Laigle , Orne ( n°. 468), a _exposé
un marteau de son invention, lequel est propre
à la taille d.es meules de moulin ; il présente
aussi des filières destinées à l'étirage des fils
de cardes. Le marteau de M. Hue a été essayé
sur les roches les plus dures ; il attaque le por-
phyre oriental sans s'égrener ni éprouver aucun
refoulement. Les marbriers de Paris regardent
comme très-précieuse l'invention de cet excellent
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730 SUR LES PRODUITS METALLURGIQUES

outil. Les filières de M. Hue sont généralement
estimées ; il fabrique lui-même l'acier qu'il em-
ploie, et il l'obtient en traitant des débris de mar-
mites de fonte. M. Hue a rendu service à deux
branches importantes de l'industrie française.

M. Bertrand-Fourmand, à Nantes, Loire-Infé-
rieure ( n°. (4), a exposé des câbles en fer, à
l'usage de la marine, objets dont l'exécution est
atisfaisante. Ce fabricant est le premier, et jus-

qu'à présent le seul, qui ait exécuté en France
de pareils câbles, dont l'usage est ancien en An-
gleterre. Un grand atelier vient d'être achevé
pour le même objet dans les forges royales de la
marine, à Guérigny, département de la Nièvre,
et il est sur le point d'être mis en grande acti-
vité; ; mais l'atelier de M. Bertrand-Fourmand
existe déjà-, depuis assez long-temps, à, Nantes
par cette priorité, autant que par la bonne exé-
cution de ses câbles en fer, M. Bertrand-Four-
mand mérite une distinction.

M. Hildebrand, à Paris ( no. 267), fabrique en
alliage métallique, dit composition de timbre de
pendule, des cloches, des grelots et des sonnettes
de table et d'appartement. Ce fabricant est le
seul qui soit parvenu à employer Cette compo-
sition, naturellement dure, sonore et susceptible
de prendre un très-beau poli, pour en faire des
sonnettes d'appartement. Ces élégantes sonnettes
sont ornées de dessins en couleur qui sont très-
adhérens et dont l'application sur le métal ne
diminue point l'éclat du son. M. Hildebrand est
-aujourd'hui le seul qui fabrique les timbres de
montres à répétition.

M. Billiard, à Paris ( 1542), présenté les,
diverses pièces, très-bien exécutées, d'une grande

sonde en fer forgé; objet important pour la recher-
che et l'exploitation des substances minérales.

M. 11Iagallon jeune, à Gap, Hautes - Alpes
n". 21 ), a exposé un outil pour tailleur de

pierre, dit boucbarde. D'après les essais qu'en. --

ont fair les marbriers de Paris, cette boucharde
est préférable aux outils du même genre qui sont
fabriqués dans la capitale.

Il convient aussi 'de citer avec éloges les éta-
blissemens et les personnes dont les noms sui-
vent

L'École royale d'arts et métiers de Châlons
sur-Marne, dont M. Billet est directeur, a exposé
des étaux, enclumes, filières et autres objets déjà
indiqués ci-dessus

L'Ecole royale d'arts et métiers d'Angers, dont
M. Labite est directeur, a exposé des étaux, bi-
gornes , doloires, cisailles, peloteuses, etc., déjà
rappelés

M. Henri Didot, à Paris (rio. 3o5), fabrique
des règles d'acier par le moyen d'une mécanique;

M. Thiebaut fils., à Paris ( no. 1280), des cylin-
dres de cuivre , destinés à l'impression des toiles
peintes ;

M. Leignadier, à Paris ( no. 1527 ), des tubes
métalliques de tôle plaquée en laiton , objets
dont il a importé la fabrication en France, .et
qu'il emploie pour confectionner des lits et des
rampes d'escalier ;

MM. Perrenet et Mouget , à Pontarlier, Doubs
( n°. 782), des ciseaux de menuisier et autres
outils bien exécutés , qui confirment ce qui a
déjà été dit des mêmes fabricans au sujet des
faulx ;

M. *Ruffié, à Foix, Ariège ( no. 54 ), des ci-
a a 2
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seaux propres à la ciselure des métaux. Çes ou-
tils, ainsi que les faulx et les limes du Même
fabricant, proviennent de l'acier au sujet duquel
nous l'avons déjà cité.

M. Dessoye , à Brevannes , . Haute 7 Marne
( 564 ) , fabrique des burins qui coarment
ce que nous avons déjà dit du même fabricant au
sujet des limes.

M. Renard,. à Paris ( 258 ) , fabrique aussi
des burins et des limes de bonne qualité ;.

MM. de Lapone, à Paris ( n°. 166 et 167 ), des
assortimens de dés pour tailleurs, dits verges de

fer, et des dés qui sont doublés d'argent et d'or ;
M. Tridon, à Paris ( n". i46), des vis à bois,

en fer forgé ;
M. Hamelin-Bergeron, à'Paris ( n°. 1087), des

outils de toute espèce, et notamment de beaux
outils de tourneur.

Nous devons encore citer
MM. Arnheiter et Petit, à Paris ( no. 525 ) , et

M. Durand ( no. 1317 ) , pour un grand nombre
d'outils destinés au jardinage

M. Morizot, à Tonnerre, Yonne (d. 537), pour
un échenilloir de nouvelle invention ;

M. Manceau, à Paris ( n". i588), pour des
outils de cartonnier et autres articles de quin-
caillerie;

MM. Vandel et compagnie, à Morez, Jura,
(no. 142), pour des, fers de bottes bien fabriqués;

M. Bezançon, à Paris ( no. 1505 ) , pour divers
objets de quincaillerie

M. Fontaine, à Paris ( 473 ) , pour des vis
de différens numéros

M. Henri, à Paris ( n". 277' ), pour des pelles
et pincettes dorées et vernies.

On sait que l'acier de damas est un acier na-
ture!, qui résulte, chez les Orientaux, du traite-
ment direct d'un minerai de fer qu'on appelle
aussi minerai d'acier. Cet acier se distingue de
tous les autres par sa dureté, par sa résistance
SOUS la lime et par une surface moirée, ou parse-
mée de 'veines fines d'un gris cendré, que l'on
'nomme le damassé. Nous devons ces détails à un
ouvrier français qui est employé aujoud'hui dans
la fonderie (je Strasbourg, après avoir travaillé à
la fabrication des lames de damas chez les Orien-
taux.

On a long-temps cherché, en France, à imiter
le damassé oriental par le moyen de divers mé-
langes de fer et d'acier, qui sont connus sous le
nom d'étoffes.

M. Bréant , par une longue série d'expériences,
vient enfin de démontrer que la matière du damas
oriental est un acier fondu, qui est plus chargé de
carbone que nos aciers, d'Europe et dans lequel,
par l'effet d'un refroidissement convenablement
ménagé, il s'est opéré une cristallisation, ou une
séparation de deux combinaisons distinctes de
fer et de carbone. Le même savant a trouvé le
moyen de convertir directement, par une seule
opération facile et peu dispendieuse, la fonte et
le fer en acier fondu.

Ainsi, M. Bréant obtient aujourd'hui de l'acier
damassé, directement, par le moyen de la fonte
de fer. Ses procédés se rapprochent de ce que l'on
sait concernant la fabrication des meilleures .

lames orientales.
Déjà, les services que M. Bréant a rendus aux

arts métallurgiques lui ont fait décerner une mé-
daille d'argent en 1819, notamment pour la pu-
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rification en grand du platine , qu'il a rendu
complétement malléable. Depuis cette époque,
M. Bréant a purifié un nouveau métal, qui est
connu sous le nom de palladium. On voit, à l'Ex-
position, une grande lame, une médaille et une.
coupe de ce nouveau métal. On y voit aussi un'
grand nombre de lames de sabre damassées et
d'autres objets du même genre, que M. Bréant a
fabriqués par son nouveau procédé.

nous devons ici mentionner comme ayant ex-
posé des lames damassées obtenues par d'autres
procédés les fabricans dont les noms suivent, et
qui ont été indiqués plus haut comme méritant
d'autres distinctions

M. Sirbenry, de Paris ( no. 1575 ) ;

Madame Degrand , née Gurgey, de Marseille
n°. 875 ) ;
Et M. Treppoz, de Paris (no. 464), déjà nommés

à l'article dé coutellerie ;
MM. Coulaux et compagnie ( no. 775), déjà

nommés à l'article des outils divers.,
On distingue aujourd'hui les anciens fusils à

pierre et les nouveaux fusils à percussion, à
foudre, à piston , que l'on nomme, en général,
fusils à procédé, ou àsystème. Tirer, en un temps
donné, un grand nombre de coups avec justesse,
à une distance convenable et sur-tout Sans aucun
danger pour la personne qui fait usage de l'arme,
voilà ce que l'on exige de l'une et de l'autre es-
pèce de fusils. Depuis long-temps, /es fusils à
pierre, quand ils sont bien fabriqués , satisfont
à ces conditions ; cependant beaucoup de'chas-
seurs préfèrent les fusils à procédé, que l'on
amorce avec une composition connue sous le
nom de nitrate de mercure. Les amateurs de ces
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nouveaux fusils les regardent -comme suscep-
tibles d'un chargement plus commode, d'une dé-
tonation plus rapide, d'un effet plus sûr et d'un
entretien plus facile. Ces amateurs sont nom-
breux, à ce qu'il parait : car, de tous côtés, on,
s'occupe de fabriquer des fusils à procédé, de-
puis que les armuriers français ont inventé divers
moyens de les amorcer avec une compositionqui
diffère de la poudre ordinaire, et de les charger -

par le tonnerre du canon. Cependant les excel-
lens fusils à pierre, n'ont pas cessé d'être recher-
chés; et si l'une des espèces d'armes à feu sus-
mentionnées doit un jour être généralement pré-
férée à l'autre, ce sera le temps seul qui pourra
décider cette question.

M. Lepage , à Paris ( no. 952), a exposé des
armes à feu tant anciennes que nouvelles, qui
soutiennent et accroissent la réputation de sa ma-
nufacture. Parmi ces armes, on distingue un fusil
double à pierre, dont le canon est en damas ou
étoffe de fer et d'acier, un autre dont le canon est
à rubans , plusieurs fusils doubles à piston et à
percussion, une, Carabine à sept coups, suscepti-
bles de partir ensemble par le moyen d'une seule
batterie. Cette carabine, dont les sept canons sont
rayés intérieurement avec une rare précision
envoie, à ce qu'assure l'auteur, quatorze halles,
dont sdeux par -chacun des canons, à. une dis-
tance de 200 pas, et ces quatorze balles se main--
tiennent dans un 'espace de dix pieds carrés; effet
qu'on ne saurait obtenir d'aucune canardière..
M. Lepage est le premier qui ait porté la rayure
des canons à cette perfection; elle fait générale-
ment rechercher ses armes à feu. Cet habile ar-
murier a déterminé, d'après, une longue expé-
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rien ce, l'inclinaison que doit avoir la rayure,
suivant sa finesse, afin que l'arme, ainsi fabriquée,
porte la balle à une grande distance, sans reculer
plus qu'une arme ordinaire. Comme preuve de ce
fait, on voit à l'exposition plusieurs canons de
pistolet sciés dans le sens de leur longueur. Ils
présentent aux yeux leur rayure intérieure, qui
est la cause de leur justesse. M. Lepage expose en
outre une carabine tournante à brisure sur frotte-
mens en platine, une paire de pistolets dont les
canons sont en acier fondu, produit nouveau qui
.a pour objet de retarder la détérioration de la
rayure intérieure des canons. Le même armurier,
Présente des poires à poudre, de son invention ;
elles préviennent les accidens dits malcharges, qui-
ne sont que trop fréquens dans le chargement des
armes à feu. Tous les canons qu'emploie M. Le-
page sont fabriqués dans sa forge, située aux
Champs-El ysées , près de son tir. Ces mêmes ca-
nons sont tous essayés par le moyen d'une ma-
chine ingénieuse. Cet armurier emploie environ
cinquante ouvriers. M. Lepage père a formé un
grand nombre de bons armuriers à Paris. Son fils,
qui lui a succédé depuis dix. mois, déclare, par
une lettre adressée au jury central ,.,que M. Le-
page père a eu la plus grande part à la confection
des produits exposés. M. Lepage père fut men-
tionné honorablement en 1819 pour fusils à
quatre coups et à deux coups, garnis en platine.
Depuis cette époque, l'industrie de ce fabricant a
fair des progrès remarquables.

M. Lefaure père, à Presles, Seine - et - Oise
( no. 291 ), a exposé, entre autres objets très-
bien exécutés, des canons à rubans d'acier et un
fusil à système, dans lequel un magasin d'a-
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morces remplace la batterie. Ce magasin, qui est
à l'abri du feu,'se trouve disposé de telle manière,
que l'arme n'est amorcée qu'au moment même
où celui qui en fait usage veut tirer le coup. Il en
résulte que le fusil, quoique chargé, ne présente
aucun danger. La nouvelle platine de M. Lefaure
est susceptible d'être remplacée par une platine
à pierre, ce qui plaît à beaucoup de chasseurs,
et ne se trouve pas dans les fusils de plusieurs
autres armuriers. M. Lefaure , par la belle exé-
cution de ses armes à feu, mérite une distinction.

M. Prélat, à Paris ( no. 1621 ) , lequel fut men-
tionné honorablement, en 1819, pour fusils à per-
cussion ou à foudre, expose,. en 1823 , des fusils
à percussion qui prouvent que ce fabricant re-
nommé s'occupe avec succès de perfectionner ses
produits.

M. Albert Renette, à Paris ( no. 1090), fabrique
des canons de fusil damassés et autres, qui jouis-
sent d'une grande réputation. On recherche ces
canons dans la confection des armes à feu du plus
grand prix. C'est ce que prouve un fusil double
exposé sous le n". 4 o , fusil du prix de 20000 fr.,
dont les canons, très-artistement damassés et ru-
banés, sont l'ouvrage de M. Renette.

M. Henry Roux, à Paris ( n". 1712), a exposé
un fusil de chasse à piston , qu'il nomme fusil-
Pauly perièctionné. Dans cette arme, dit l'auteur
du perfectionnement, l'ancien piston est changé
en un piston de plus forte dimension, qui sert de
marteau intermédiaire entre la noix-marteau et
l'enclume. Un petit ressort ; placé au-dessous du
piston, le tient toujours dans la même situation
quand le chien est armé ou à l'arrêt. DU reste, la
manoeuvre est la même que celle du fiait-Paul

(
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mais les soins d'entretien qu'exigeait ce dernier
sont diminués et disparaissent même en partie,
ainsi que les inconvéniens qu'il présentait dans_
la pratique. L'auteur ajoute que cette arme ne
peut causer aucun accident à celui qui en fait
usage ; qu'on peut même , avec un seul bras , la
charger et décharger à volonté ; qu'on peut tirer
plus de ioo coups sans être obligé de nettoyer
le fusil ; qu'avec cette arme, on tire, clans un
temps donné, trois ou quatre fois plus de coups
qu'avec un autre fusil ; qu'on emploie moins de1.
poudre dans la charge ; que la balle va plus loin
et plus droit au but ; enfin que les fusils de
chasse de l'invention Pauly- peuvent facilement re-
cevoir ce perfectionnement, pour lequel M.Henry
Roux a pris un brevet d'invention.

Parmi les avantages que ce fabricant annonce
comme réunis dans l'arme dont il s'agit, il en est
un que la commission des métaux a constaté par
une expérience faite sur le fusil exposé. Avec ce
fusil, M. Henry Roux a tiré plus de cent coups en
présence d'un grand nombre de témoins, sans qu'il
ait été nécessaire de nettoyer l'arme pour tirer
de nouveau; mais le temps seul pourra prononcer
définitivement sur le mérite réel du fusil à procédé
de M. Henry Roux. Ce qui nous parait constant
dès aujourd'hui, c'est que ce fabricant estimé s'oc-
cupe sans relâche et avec succès d'améliorer ses
produits, pour lesquels il fut mentionnéhonora-
blement en 1819.

M. Cessier, à Saint-Etienne, Loire ( n°. 742, ),
a exposé un fusil de munition à magasin volant,
arme qui est destinée à employer des amorces
vernies. Le jury spécial de la Loire estime que (te
fusil remplacerait très-avantageusement le fusil
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de munition, qui est en usage dans l'armée fran-
çaise. C'est une question qui ne pourra être ré-
solue qu'avec le temps et, par le Corps royal de
l'artillerie. Quoi qu'il en soit, M. Cessier, qui fut
mentionné honorablement en 1819, mérite, par
les constans efforts de son industrie, d'obtenir
une nouvelle distinction en 1823.

Il en est de même de M. Lamotte , du même
lieu ( n°. 741 ). Ce fabricant a exposé des pistolets
d'un prix élevé, qui sont exécutés dans le goût
oriental et dont les canons offrent une heureuse
imitation du damas turc. M. Lamotte est déjà
Cité, dans le cours de ce rapport, au sujet de
l'extrême modicité du prix de ses rasoirs, qu'il,
envoie dans l'Orient.

Il est juste de mentionner avec éloges les ar-
muriers dont suivent les noms

M. Delebourse, à Paris ( f453), a exposé
des fusils à percussion eu à un seul cran (l'appel
dans lesquels, lorsque l'arme est au repos, le
marteau se trouve déjà placé sur la cheminée,
invention louable, qui a pour_objet d'éviter les
accidens ;

M. Jourjon, à Rennes, Ille-et-Vilaine (n°. 41o),
un fusil double à pierre et à batterie ordinaire,
arme sus-mentionnée, dont les sculptures et ci-
selures représentent les douze travaux d'Hercule;

M. Nicolas, à Verdun, Meuse ( no. 6i3) ,
fusil à piston avec platine , disposition particu-
lière dont cet industrieux fabricant est l'inven-
teur

M. Castel, à Lavelanet , Ariège ( n°. 249 ) , un
fusil à deux coups du prix de- 246 francs, pro-
duit d'une industrie qui n'est encore que peu ré-
pandue dans le département de l'Ariège

11
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M. Pichereau , à Paris (u°. 1626), des fusils à
percussion et autres

M. Leblanc, à Joigny, Yonne ( n°. 338 ) , dès
capsules métalliques à amorce qu'il a perfection-
nées., et des cartouches qu'il rend imperméables.
Ces cartouches sont faites dans une fabrique
récemment établie pour cet objet.

Il convient de citer comme d'habiles arquebu-
siers les personnes ci-après dénommées

M. Puiforçat , à Paris ( no. 1062), a exposé de
belles armes à feu

M. Perin-Lepage , à Paris ( 955 présente
un beau nécessaire de pistolets à procédé Un
fusil à pierre et à piston, une carabine à sept
coups, une autre carabine à un coup et à piston,
armes bien exécutées et richement ornées

M. Guillemin-Lambert, à Autun , Saône-et-
Loire ( n°. 78o ), a exposé deux fusils à percus-
sion

M. Girard , à Moulin-la-Marche, Orne (

471 ), un fusil de chasse à piston, sans chien ap-
parent, arme du prix de 600 francs.-

Les succès d'un grand nombre d'armuriers, et
les louables efforts qu'ils font tons pour perfec-
tionner leurs produits, prouvent que cette im-
portante fabrication a pris un développement
très-étendu sur divers points de la France.

Appendice i D'après l'ordre établi dans le travail du Jury
- central, les objets sus-mentionnés étaient ceux
que devait particulièrement examiner la com-
mission des métaux ; mais l'exposition de 1823 a
présenté un grand nombre d'autres produits re-
latifs au règne minéral. Ces produits ont obtenu,
dans les rapports des autres commissions, l'hono-
rable place qu'ils méritaient.
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Nous nous bornerons ici à rappeler les plus

remarquables
De beaux ouvrages en métaux précieux , or,

argent et platine, ont attiré les regards du public; et plaqué.
on a particulièrement distingué les pièces d'Or-
févrerie qu'ont exposées M. Odiot ( n'. 1597), et
M. Cahier ( i600 ), orfèvres renommés de la
capitale

M. Beaugeois a présenté un bouquet fabriqué
en or ( n". 942 ) ;

M.
Lebrun,

divers articles d'orfévrerie en ar-
gent (re. 1059); .

M. Donault-Wieland, de riches objets en ver-.
meil,avec ornemens en gemmes factices (no. t 3o t);

M. Schmitt-Schneider, des instrumens à vent
exécutés en argent et en cuivre (ie. 1195)

M. Bernadda , de la bijouterie 'en platine et or
(no. 1066 ) ;

M. Michaud -Labonté, mi paratonnerre de
marine, en fer revêtu de platine, et une toile de
platine pour filtre (nos. 957 et 958 )

M. Tourrot , des ornemens d'église et de la
vaisselle en plaqué, ou doublé d'or et d'argent
( n°. 1277 ) ;

M. Pillioud ( no. 975), et M. Levrat (no. 912),
divers objets en plaqué.

Ces brillans ouvrages proviennent tous des
ateliers de la capitale. On n'a pas moins admiré
d'autres substances minérales , sur lesquelles
s'exerce l'industrie dans plusieurs départemens.

Auprès de Vic , dans le département de la
Meurthe, une abondante mine de sel gemme
( muriate de soude ), a été découverte, en 1819,
par les soins de la compagnie Thonnelier. Cette
compagnie en a commencé l'exploitation régu.-

Sels et pro.
duits chimi,
ques.
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,un bleu français qui jouit de l'estime du corn,
merce , ainsi que le prussiate de potasse qui pro-
vient de la même fabrique (n.. [ [ 97 ).

La manufacture de MM. Chaptal , d' Arcet et
Holker, située aux Thermes-lès-Paris (n°. i648),
a fixé l'attention du public par la beauté de l'a-
lun et de la soude factice, qu'elle fournit en très-
grande quantité. Il s'y fabrique, dit-on, parjour
200 quintaux métriques de soude factice.

MM. Bérard et Delpech, au Mas-d'A.zil, dans le
département de l'Ariége ( n'. 55 ), fabriquent de
l'alun purifié , dont la bonne qualité soutient la
réputation de cette manufacture.

M. Dubruel , à Poissy, dans le département de
Seine-et-Oise ( 87), et M. Callet fils, à Choisy-
le-Roi, dans le département de la Seine (110. 1571),
préparent avec succès de la soude factice et d'au-
tres produits chimiques.

A NiValmunster,- dans le département de la Mo-
selle ( n., 716), M. Bouvier-Dumolard , qui de-
puis l'année 1817 est concessionnaire d'une mine
de lignite pyriteux et alumineux , a établi
en 1822, une usine pour la fabrication de l'alun
et du sulfate de fer ; par une série (l'opérations
bien combinées ce concessionnaire obtient cle
beau sulfate de fer, dit vitriol ou couperose, en
cristaux.

A Dieuze, dans le département de la Meurthe,
la Compagnie des salines de l'Est ( n'. 58 ) met
à. profit les résidus de la fabrication du sel, pour
préparer une quantité considérable de sonde
factice , dont la qualité ne laisse rien à désirer.

A Charenton près Paris, MM. Burand jeune,
et Marchand ( no. 1355 ) fabriquent avec succès
divers produits chimiques.
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hère, à ses frais, sous la direction de l'Adminis-
tration générale des Mines ( no. 1542).

A Montpellier, dans le département de l'Hé-
rault, la fabrique renommée de M. Bérard
( 110. 6o6) continue de répandre dans le com-
merce une 't'aride quantité d'alun ( sulfate alca-S
lin d'alumine) de la meilleure qualité. Dans la
même ville, M. Poujet fabrique avec succès de
l'acétate de cuivre (verdet cristallisé), (no. 607).

A Bouxwiller, dans le département du Bas-
Rhin , une société anonyme, qui, depuis l'an-
née 1.816, est concessionnaire d'une mine de lig-
nite , de vitriol et d'alun , exploitée en ce lieu
*en obtient, chaque année, par l'enchaînement
de ses procédés chimiques, 55oo quintaux mé-
triques de vitriol ( sulfate de fer ), et une égale
quantité d'alun. Ces deux sels proviennent de
l'efflorescence du lignite, dont une partie est
employée comme combustible dans le même
établissement. Le prix moyen du quintal mé-
trique est de 24 francs pour le vitriol, et de 48
..francs pour l'alun. Outre ces produits de bonne
qualité, la même société des mines de Bouxwil-
ler fournit an commerce environ 400 quintaux
métriques de bleu de Prusse ( prussiate de fer, ou
hydrocyanate de potasse et de fer ), du prussiate
de potasse , de l'ammoniaque, et d'autres mar-
chandises qui sont généralement estimées (no,
799 ).

A Besançon, dans le département du Doubs,
MM. Bonnet frères, et Champion ( no. 783) , fa-
briquent aussi avec succès du bleu de Prusse et
du prussiate de potasse.

A Vaugirard près Paris, MM. Vincent et com-
pagnie, préparent, à l'instar des bleus de Prusse,
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A Paris, M. Lefrançois (no. 766), et M. GOhin
(no. 1289), préparent diverses couleurs miné-
rales qui se recommandent par leur éclat et leur
durée.

A Lobsann , dans le département du Bas-Rhin
( n°. 1428), M Dournay, qui, depuis 1815, est
concessionnaire d'une mine de lignite et de mal-
the, en obtient, par l'enchaînement de ses pro-
cédés, un malthe ou bitume asphaltique, qui
est propre au goudronnage des vaisseaux, et un
mastic résultant du mélange d'une partie de mal-
the avec trois parties de calcaire bitumineux. Ce
mastic est employé avantageusement pour garan-
tir les murs de l'humidité. Le prix de ces produits,
par quintal métrique, est de 64 francs pour le
malthe, et de 24 francs pour le mastic.

Dans le département des Hautes-Alpes, MM.
Chancelle et Briançon ( no. 1768 ), ont entrepris
récemment l'exploitation d'une mine de gra-
phite ou fer carburé. Ce produit, que l'on homme
-improprement plombagine, ou crayon de mine
de plomb, manquait encore à la France. Les
échantillons exposés permettent d'espérer des
résultats satisfaisans de ce nouveau genre d'ex-
ploitation.

Dans le département du Jura, M. Donnet-De-
mont ( n°. 14o ), a trouvé du tripoli de bonne
qualité , objet précieux dans les arts métallur-
giques. Ce tripoli, à ce qu'annonce l'auteur de la
découverte , provient de la décomposition des
cailloux de jaspe, qu'on emploie pour l'entretien
des routes du Jura.

Dans le département de l'Ariége, à la Bastide-
sur-Lher,, on continue d'employer avec art le
lignite, dit jay ou jqyet, pour en façonner divers

3,
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bijoux. C'est ce qu'indiquent les échantillons de
jay qui sont exposés par M. Berge ( n°. 245 ) , et
par MM. Coulon père et fils, ( na. 246).

Dans le département de la Gironde, ilBordeaux,
MM. Rivière, Lartigue et Lafargue purifient le
soufre brut qu'ils tirent de l'Italie et de la Sicile.
Ces fabricans en obtiennent du soufre raffiné, en
bâtons, produit nécessaire à diverses manufac-
tures françaises ( n0. i334).

L'exploitation des carrières de marbre, que la
France possède en abondance, a fait d'heureux
progrès dans plusieurs départemens.

M. Castaltat , négociant à Bagnères , a exposé
vingt-cinq échantillons de marbres des Hautes-
Pyrénées ( n°. 1624). Ces marbres sont en géné-
ral d'un effet agréable et de bonne qualité.

M. Sahyerle , de Toulouse, Haute-Garonne
a également présenté de beaux marbres des Py-
rénées ( 1614 )

M. Joachim Coste (n°. 56), divers échantillons
de beaux marbres, qui sont exploités à Bélesta
dans le département de l'Ariége ;

M. de Rinquesen ( n°. 72 ), sept tables de mar-
bres divers, qui proviennent des environs de
Boulogne, dans le département du Pas-de-Ca-
lais.

M. Langlois-Letailleur (no. 1729) a exposé des
marbres qui ont été récemment découverts aux
environs de Beauvais, dans le département de
l'Oise

M. Thiebaut (re. 456), et M. Maubon (n°. 815),
du marbre qui provient des environs de Nancy,
dans le département de la Meurthe

M. Lafond-Villiers, pour la compagnie Pré-
vost-Pugens , de Toulouse ( 344), divers

Tome 4e. livr. B b b

Marbres
et autres
pierres.
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échantillons d'autres marbres qu'on exploite dans
les Pyrénées-Orientales.

Les marbres de France ont été employés, avec
succès, pour la confection de divers meubles.

M. Quivy, du département du Nord ( n.. 814),
a exposé deux cheminées en marbre qui pro-
vient de ce département ;

M. Labiois , de Paris, des cheminées et fon-
taines en marbre ( no. 889 );

M. Mionnet-Henraux , pour M. le baron Mo-
rel de Bavay, des cheminées et guéridons (0.
1216).

D'autres substances minérales ont éveillé l'in-
dustrie clans plusieurs départemens

M. Sagstête , de Limoges, Haute-Vienne, a ex-
posé un poêle de serpentine ( 853)

M. Durand , de Paris, diverses imitations de
marbre , et des colonnes en marbre d'Italie
( n°. 151,7).

M. Leroy, de Paris, a présenté divers objets
tels que pendules et cheminées en albâtre gyp-
seux grisâtre. Cet albâtre provient d'une carrière
découverte à Torigny près Lagny, dans le dépar-
tement de Seine-et-Marne ( 8o6).

M. Frère, de Paris ( no. 92 ), a expôsé un mo-
dèle de temple en albâtre de Lagny ;

M. Gozzoli ( 1676), divers ouvrages en al-
bâtre d' Italie ;

M. Serres, sous-préfet à Embrun (no. 22 )
échantillon de pierre lithographique qui pro-
vient d'un carrière découverte dans le départe-
ment des Hautes-Alpes.

M. Besson (no.' 450 ) , et M. Hervel, à Meûnes,
clans le département de Loir-et-Cher, exploitent
des carrières de silex ; ils taillent ces cailloux en
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pierres à fusil, dont la réputation est depuis
long-temps établie.

M. Dedreux, à Paris ( n°. i655), fabrique des
pierres artificielles qui ont attiré les regards du
public.

Vingt-deux lapidaires, à Septmoncel, dans le
département du Jura, taillent avec art des pierres,
tant fines que fausses, qu'ils ont exposées collec-
tivement ( no. 141 ).

A Paris, MM. Douault-Wieland (no. 1302 ) et
Maréchal (11°. 16 ) imitent les pierres précieuses
ou gemmes de diverses couleurs ; ils fabriquent
des strass, ou faux chamans, avec un art qui
étonne les lapidaires les plus exercés. On a éga-
lement remarqué les imitations de chrysoprase
qu'a exposées M. Bourguignon ( no. 983).

Sur divers points du Royaume, d'habiles ma-
nufacturiers s'appliquent à perfectionner la fa-
brication de la faïence

A Rouen, M. Amédée-Lambert (n°. i463);
A Forges-les-Eaux, M. Le doux-Woode (11°.1464),

et MM. Mutel et compagnie (no. 1465);
A Tours, M. Guillemot-Epron ( n°. 516 ) ;
A Beaumont-le-Chartif, Eure-et-Loir, M. Lejeune

(n0. 727);
A Gien-sur-Loire, MM. Hall et Guyon (n°. 528);
A Toulouse, MM.Fouque et Arnoux (n0.1487);
A Lunéville, M. Keller (110. 158 ) ;
A Paris, MM. Morial et Legros d'Anisy (nos. 995

et 1599).
Outreles produits en faïence, l'exposition réu-

nit beaucoup d'objets relatifs à l'art important
du potier : tels sont

Les divers articles de poterie qui proviennent
de la fabrique de MM. Fobry et Utzschneider,

B bb 2
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située à Sarreguemines, département de la Mo-
selle; objets parmi lesquels on a sur-tout admiré
des vases de diverses formes, et de très -beaux
candélabres en terre cuite, dont la composition
imite le porphyre de Suède ( 1573).

Tels sont encore
Les cruches de terre, de M. de Meillonas, dans

le département de l'Ain (11°. I o3)
Les vases en hygiocérame , de M. Fourmy, à

Paris ( 17 1 3 ) ;
Les ustensiles de ménage en terre de pipe,

blanche et peinte, de M. Keller, à Lunéville
(no. 158);

Les carreaux de terre cuite, de, M. Mathelin ,
à Orléans (DO. 1770);

Les pièces de carrelage, de M. Jullien , aux
Fourneaux, en la commune de Mée , Seine-et-
Marne (ri'. 258);

Les carreaux en terre .cuite colorée, de M. Roux,
à Paris ( no. 703) ;

Les creusets de M. Mouchard, à Angoulême
( n°. 616 ) ; de M. Lamontagne , à Limoges ( n°.

oo6 ) ; de M. Fritz, à Sarreguemines ( nos. 717
et I /3o ); de M. Gilbert, à Orléans ( no. 593)

Enfin les produits d'un grand nombre de ma-
nufactures de porcelaine. Ces derniers établisse-
mens sont en activité dans les lieux suivans :

A Limoges, manufacture de MM. Legai et
compagnie (ie. i oo4) ; de M. Alluaud (no. i oo5) ;
de M. Tharraud ( no. 117o )

A Saint-Amand, Nord, de M. Dorchies-Herbo
( 671 ); de M. de Bettignies (ri'. 1545);

A Foêcy, Cher, autre manufacture de porce-
laine ( te. 847) ;

urcy-Lovy, Allier, manufacturé dé M., le

41
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comte de Castellane, dans laquelle la fabrication
est dirigée par M. Burguin;

A Villedieu , Indre, de MM. Blanc et compa-
gnie ( no. 95o ) ;

A Bayeux, Calvados, 'de M. Langlois (11°, 1134);
A Paris, manufacture de M. André ( no. 164i);

de MM. Discry père et fils ( n°. 924); de MM. Mo
rial et Legros d'Anisy ( nos. 995 et 1599); de
M. Honoré ( nos. 1615 et 1674); de M. Tullier).
(il', i466); de M. Denuelle (n". 1392 ) ;

A Sèvres, manufacture royale. Ce bel établis-
sement, dont le directeur est M. Brongniart, in-
génieur en chef au corps royal des mines, et
membre de l'Institut, a exposé une jardinière de-
grandes dimensions, avec bronzes dorés ; une-.)

grande plaque blanche, propre à la peinture sur
-porcelaine; une table de grand salon, et un grand
buste du Roi ( no. 168o ).

Plusieurs manufactures de verres. de cristaux
et de glaces, ont exposé leurs produits. Ces éta-
blissemens sont situés dans les lieux suivans

A Riesme, près Sainte-Menehould, manufac-
ture de verre blanc, de M. Florion ( no. 896);

A Harberg Meurthe, verrerie à vitres , de
M. Barrabino ( n". 157 )

A Prémontré, Aisne, fabrique de M. de Vio-
laine , qui a exposé des verres de toutes dimen-
sions et de toutes couleurs ( n°. 358);

Dans le département des Bouches-du-Rhône,
manufacture de M. Grimblot , qui présente des
verres à vitres de grandes dimensions (le. t 724);

A Choisy-le-Roi, fabrique de verres plats, de
cristaux et de glaces soufflées, de MM. Georgeon
et Bontemp ( no. 1282);

Au Creusot près Mont-Cénis, Saône-et-Loire-.

Verreries,
cristaux et

glaces.
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manufacture de cristaux, de MM. Chagot frères
( 11°. 1639 bis ) ;

A Vonêche -Baccarat, Meurthe, manufac-
ture de cristaux de MM. Godard et compagnie
( 159 ) ;

A Cirey,, Meurthe, manufacture de glaces
( no. i468);

A Paris, fabrique de glaces rondes, concaves
et convexes, de M. Levasseur (tes. 176 et 1049);

A Saint-Gobin et à Paris , la manufacture
royale, qui a présenté des glaces coulées des plus
grandes dimensions.

Conclusion ' Il a suffi de jeter un coup d'oeil sur cette mul-
<,énérale. titude d'objets utiles, qui tous résultent d'un

travail appliqué , soit aux métaux , soit aux
pierres ou terres, soit aux minéraux quelcon-
ques, pour sentir combien est importante et
combien est active en France l'exploitation des
substances minérales. 'Par un examen attentif,
on reconnaît que, depuis l'exposition de 1819,
cette branche de l'industrie française a fait des
progrès incontestables. Les arts métallurgiques
ont enfin pris un essor, qui depuis long-temps
était vivement désiré. De tous côtés, la France
a vu s'élever de grands ateliers, heureux effet
de la réunion des capitaux et des lumières. Déjà
l'auguste main d'un Monarque, protecteur de
tous les arts, destine à ces entreprises des ré-
compenses, qui vont devenir le présage de nou-
veaux succès. Comme nous, la postérité dira
Sous le règne paternel de Louis XVIII, com-
mença en France une nouvelle ère de l'exploita-
tion des substances minérales.
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TROISIÈME PARTIE.

LIS TE indicative des distinctions accor-
dées par le Roi, relativenzent aux Arts
Métallurgiques, par suite de l'exposi-
tion des produits de l'industrie fran-
caise , de l'année 1823.

nvvvvvovvnev,..nusnovvuvvvvvv, vsnvsn. vvvvs,svsnovv,

Le jury central de l'exposition des produits de
l'industrie française, en l'année 1823 , a décerné
pour les objets suivans , aux personnes ci-après.
nommées, les distinctions que voici

Relativement au PLOMB:

A M. Lenoble , à Paris., rue des Coquilles,
re. 2 ( n°. 1041 ),

Médaille de bronze, pour tuyaux de plomb étirés sans
soudure et de vingt calibres différons, depuis 4 pouces
jusqu'à 4 lignes , et pour plomb laminé

A M. Pavalier lus, à Marseille, Bouches-du-
Rhône (no. 1726),

Idem, pour tuyaux de plomb laminés sans soudure;

A M. Falatieu , à Bains, Vosges (no. 76),
Mention honorable, pour plomb laminé à une petite

épaisseur , et appliqué sur diverses moulures. ( Voyez
FER-r.zAiv-c , TizirrzERI-Es);

A M. Pécard-Taschereau, à Tours, Indre-et-
Loire( n°. 515 ) ,

.

Rappel d'une Médaille de bronze, décernée en 1819
pour minium et plomb de chasse ;
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A M. Moulin , à. Paris, à. la Tour Saint-Jacques -
de la Boucherie ( n°. 281 ),

Mention honorable , pour plomb de chasse de tous nu-
méros

A M. Roard , à Clichy, et à Paris, rue Mont-
martre , no. 60 ( no. 7 o 5 )

Rappel d'une Médaille d'or, décernée en 1819, pour cé-
'ruse, minium, mine-orange, blanc d'argent, et autres pré-
parations de plomb ;

A M. Salomon, à Marseille, Bouches-da-Rhône
( r1.0. 878 ),

Médaille de bronze, pour blanc de céruse

A MM. Mouvet et Mathieu, à Saint-Privé ,
'Loiret ( nos. 600 et 1117 ),

Mention honorable, pour idem;

A MM. Laurence et compagnie, de Poitiers
( n". 152 ),

Citation, pour échantillons de minerais de plomb et de
zinc, découverts dans le département de la Charente.

Relativement au Cuir-RE :

Aux Entrepreneurs des fonderies de Romilly,
Eure ( n° . 1 325 ) ,

Rappel d'une Médaille d'or, décernée en 1819 , pour
clous de cuivre et feuilles de cuivre laminé. ( Voyez
LAITON");

A MM. Débladis , Auriacornbe , Gu.érin jeune
et Bronzac, à Imphy, Nièvre ( n°. 227),

Idem, pour feuilles de cuivre laminé et fonds de chau-
dière du même métal, fabriqués au martinet. ( Voyez
Teltrs et Fres-Ivoi-1w, , FER-BLANC);
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A MM. Witz Stefan, Osvvald frères, et compa-
gnie, à Niederbrück , Haut-Rhin ( n°. 194),

Médaille d'argent, pour feuilles de cuivre laminé,
grandes planches destinées à la gravure, et grandes coupes
de chaudière fabriquées au martinet. ( Voyez LAITON et
TREFILERIES ) ;

A M. Parand, à Limoges, Haute - Vienne
( no. 1012 ) ,

Médaille de bronze, pour bassins de cuivre bien exécu-
tés et d'un prix modéré ;

A M. Bobilier, à Pontarlier, Doubs (n°. 1746),
Mention honorable, pour cuivre laminé, coupes de

chaudière et tuyères du même métal
A MM. Mertian frères, à Montataire, Oise

( n°. 1698),
Idem, pour cuivre laminé. (Voyez FER et FER-BLANC);
A MM. Villette frères, à Lyon, Rhône (no. 444),
Idem, pour cuivre en bâtons destinés à l'étirage en fil.

( Voyez Te.i..r.rzERI.Es )5

A M. Gardon, à Lyon, Rhône ( no. 834),
Idem, pour idem. (Voyez TFILER_ZES );

A M. le comte du Saillant, préfet de la Dor-
dogne (no. 24),

Citation, pour échantillons de minerais de cuivre dé-
couverts à Farges , dans le département de la Corrèze, et
pour objets en cuivre provenant de ces minerais.

Relativement au LAIToN :

A MM. Witz Stefan, Oswald frères, et com-
pagnie, à Niederbriick , Haut-Rhin ( la'. 194),
Mentionhonorable,pour feuilles de laiton. (Voyez Currizz

et TRiFILERIES) ;
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A M. le baron Saillard , à Paris, rue de
( n°. i5o ),

Idem, pour idem. (Voyez ZINC);

Aux Entrepreneurs des fonderies de Romilly,
Eure (no. 1325)

Idem , pour feuilles et chevilles de laiton. ( Voyez
CUIVRE).

Relativement au ZINC

A MM. Talabot et compagnie, à Paris, rue
de la Fidélité , n°. 7 (n°. 1191 ),

Médaille d'argent, pour baignoirs , robinets et autres
objets en zinc

A M. Mosselman , à Valcanville , Manche , et
à Paris, rue de la Chaussée - d'Antin , n°. 7
( n° . 1519 ) ,

Idem, pour feuilles laminées, clous , tuyaux , ,gout-
tières et autres objets en zinc ;

A M. le baron Saillard , à Paris, rue de Cli-
chy (n°. 15o)

Rappel d'une Médaille d'argent, décernée en 1319,
pour feuilles de zinc et cahiers de zinc laminé en feuilles
très-minces. ( Voyez LAITON).

Relativement au BRONZE

A l'École royale des Arts et Métiers de Châlons-
sur-Marne,

Rappel d'une Médaille d'or, décernée en 1319, pour
l'ensemble de ses produits. ( Voyez OUTILS Dl-F-1;1c )5

Relativement au _MERCURE :

Paris, rue Sainte-Avoye ,A M. Desmoulins, à
no . 4 ( no. 266 )

Médaille d'argent, pour vermillon ou sulfure de mer-
cure en poudre , de la plus belle qualité.

Relativement d la FONTE DE FER

A la Compagnie des Mines de fer de Saint-

DE L'INDUSTRIE FRANÇAISE. 755
A M. Thomire , à Paris, boulevard Poisson-

fière, n°. 2 (DO. 1545)
Rappel d'une Médaille d'or, qui lui fut décernée en 18o6,

et Mention honorable, pour un surtout de table en bronze;
A M. Desnières , à Paris, rue Vivienne , n°. 15

( n°. 1583 ) ,
Rappel d'une Médaille d'argent, décernée en 1819, pour

de riches ouvrages en bronze

A M. Galle, à Paris, rue de Colbert ,. n°. 1
(no. 1616),

Idem , pour idem ;

AM. Puymaurin fils ( n°. 1711 ) ,
Médaille de bronze, pour médailles coulées en bronze

dans la Monnaie royale des médailles , et pour ses utiles
recherches en métallurgie

A M. Choiselat, à Paris, rue de Richelieu,
re. 21 (Il°. 1581 )

Mention honorable, pour candélabres en bronze 3
A M. Lelong, à Paris, rue Montorgueil , no. 71

(no. 154o),
Idem, pour chaînes en bronze.
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tienne, Loire (0. 1174), dont l'éta.blisseinent
a été formé sous la direction de M. de Gallois., in-

génieur en chef des mines,
Médaille d'or, pour fonte de fer obtenue, par le moyen

de la bouille et du minerai de fer des houillères, dans le

haut-fourneau du Janon, près Saint-Étienne, département

de la Loire

A MM. Beaunier et Milleret, à Saint-Hugon,
Isère no. 482 ) ,

Pour perfectionnemerts apportés à la fabrication de la

fonte pour acier, dans le département de l'Isère , rappel

d'une Médaille d'or, qui fut décernée, à chacun d'eux,

en 1819. (Voyez ACIER) ;

A M. le marquis de Louvois, à. Ancy-le-Franc ,
Yonne ( no. 336 ) ,

Me'daille d'argent, pour fonte douce et malléable qui
provient de l'usine qu'il a récemment établie à Ancy-le-
Franc, département de PYonne

A MM. Derosne et Vertel, Doubs ( no. 1748),
Idem, pour ustensiles en fonte de fer qui sont émaillés

intérieurement ;

A MM. Waddington frères, à Saint-Remi-sur-
Avre , Eure-et-Loir ( n°. 724) ,

Médaille de bronze, pour pièces de machine coulées

par un mélange de fonte française et de fonte étrangère r,

A M. Mentzer, à Paris, rue Saint-Victor, n'. 44
(n°. 926) ,

Idem, pour mortiers et colonnes de balance en fonte de

fer, objets tournés et polis

A MM. Dumas, à Paris, aux Quinze-Vingts,
faubourg Saint-Antoine ( no. 1204),

Idem, pour roulettes, médailles, et ornemens coulés en

fonte de fier;
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A MM. Risler frères, et Dixon, à Cernay, Haut-
Rhin (no. 193 ),

Mention honorable, pour pièces de machine en fonte de
fer, provenant d'usines françaises et coulée au sable vert ;
objets pour lesquels une Médaille d'argent aurait été dé-
cernée à ces fabricans , s'ils n'avaient d'ailleurs obtenu
une Médaille d'or au sujet des machines par eux exposées;

A MM. Blum, à Magny-Vernois et à Saint-
Georges, HauteSaône (no: 865),

Idem, pour divers objets en fonte de fer;

A MM. Sagnard , Meneu et compagnie, A

Saint-Étienne, Loire ( 11°. 740),
Idem, pour divers articles de quincaillerie en fonte de fer

douce.

Relativement au FER en barres et en lames :

A M. de Wendel, à Moyoeuyre et à Hayange
Moselle ( no. 558)

Médaille d'or, pour fer affiné à la bouille et étiré au la-
minoir, dans ses deux usines, par les procédés qu'il y a in-
troduits sans le secours d'aucun ouvrier étranger. ( Voyez

FER-BLANC);

A MM. Labbé et Boigues frères, à Fourcham-
bault , Nièvre (110. 226),

Idem, pour fer affiné à la houille et étiré au laminoir,
dans la grande usine qu'ils ont récemment établie à Four-

chambault ;

A M. Dufaud, directeur des forges de Four-
chambault ,

Pour avoir établi l'affinage du fer par le moyen de la
houille, et l'étirage par le moyen du laminoir, rappel
d'une Médaille d'or, qui lui fut décernée en 1819;
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A MM. Mertian frères, à Montataire, Oise
( no. 1698),

Idem, pour fer fabriqué avec de vieille fonte, par le
moyen de la houille et du laminoir. ( Voyez CUIVRE et
FER-RLANC);

A MM. Aubertot père et fils, à. Vierzon, Cher
( no. 525) ,

Médaille d'argent, pour fers, dits bandages de roues
fabriqués au charbon de bois et au marteau, et percés à
froid par le moyen d'une mécanique, ainsi que pour fers
de divers échantillons;

A MM. Thué et Mater, à Crozon Indre
(110. 321 ),

Idem, pour fers en verges qui sont recherchés par les
fabriques de clouterie ;

Aux forges de Moncey,, Doubs, appartenant à
M. le maréchal duc de Conéglia.no (n°. 784),

Médaille de bronze, pour échantillons de fer affiné à la
houille et forgé au marteau.

Relativement AcrEn:

A MM. Jackson père et fils, à Outrefurens ,
Loire ( no. 736)

Médaille d'or, pour lingots et barres d'acier fondu, et
pour acier cémenté ;

A M. Ruffié, à Foix , Ariège ( no. 54),
Idem, pour aciers naturels et cémentés. (Voyez FAULX,

LIMES, OUTILS DIVERS);

A MM. Bernadac père et fils, à Sahorre et à
Ria, Pyrénées-Orientales ( n0. 923)

Idem , pour acier naturel et pour acier cémenté ;

DE L'INDUSTRIE FRANÇAISE. 759
A MM. Garrigou , Sans et compagnie A. Tût'-

buse, Haute-Garonne ( n°. 1486)
Rappel d'une Médaille d'or, décernée en 1819, pour

aciers cémentés, propres à la coutellerie fine et à la fabrica-
tion des limes et des faulx. ( Voyez FAuEx et LneEs);

A M. Beaunier,, Isère ( n°. 482 et 739 ),
Idem, pour aciers divers obtenus à Rives, département

de l'Isère, et pour aciers fondus et autres, de toute qualité,
obtenus à la Bérardière , département de la Loire. ( Voyez
FONTE DE FER);

A MM. Monmouceau père et fils, et compagnie,
à Orléans, Loiret ( n°. 596),

Idem, pour aciers cémentés. (Voyez Lzmi.$)5

A M. Saint-Bris, à Amboise , Indre-et-Loire
(n°. 514),

Idem, pour acier de cémentation, dont il a établi la fa-
brication depuis l'année 1819, ( Voyez LIMES)

AM. Dequenne , à Raveau, Nièvre (no. 221),
Idem, pour acier de cémentation. ( Voyez LrmEs );

A M. Riyals , aux forges de Ginéla, Aude
( no. 1432 )

Médaille d'ardent, pour acier de cémentation. ( Voyez
LIMES);

A M. Juddelajuclie ,
Vienne (110. 1013),

Idem , pour acier naturel
fabrication des baïonnettes;

A MM. Rochet-Sirodot et compagnie, à Bèze
Côte-d'Or (n0. 6o3) ,

Rappel d'une Médaille d'argent, décernée en 819,
pour acier naturel raffiné à divers états et pour tôle d'a-
cier. (Voyez LIMES et -RA l'ES TôLEs et FERS-.rroxes);

à Champagnac , Haute-

corroyé, reconnu propre à la
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A M. Berthier, à Bizy , Nièvre ( n°. 224 ),
Médaille de bronze, pour acier obtenu d'une fonte de

fer grise, qui est d'ailleurs employée avec succès pour la fa-
brication d'objets coulés en fonte de fer;

A M. Payssé, à Creutzwald, Moselle (no. 1173),
Mention honorable, pour aciers de divers échantillons ;

A M. Falatieu jeune, à la forge de Pont-du-
Bois, Haute-Saône (0. 863),

Idem, pour idem ;
A MM. Lasserre et Lenormand , à Paris

( no. 546)
Idem, pour traitement de l'a.cier fondu français, et pour

acier de cémentation. ( Voyez COUTELLEEIE);

A M. Bréant , vérificateur général des essais à
la Monnaie de Paris ( no. 1620),

Idem, pour échantillons d'acier fondu, et pour objets
en acier de Damas. (Voyez Antirzs _BLANCHES).

Relativement aux FAuLx et FAUCILLES:

A M. Ruffié , à Foix , Ariége (no. 54)
Pour une fabrication de faulx qui s'est élevée à 42920

pièces en 1822, Mention honorable, avec rappel d'une
Médaille d'or qui lui est décernée pour l'ensemble de ses
produits. ( Voyez ACIER, LzorEs et OUTILS DIVERS);

A MM. G-arrigou , Sans et compagnie, à Tou-
louse, Haute-Garonne ( n°. 486),

Pour une fabrication de faulx , qui s'élève annuellement
à 90000 pièces , Mention honorable, avec rappel d'une
_Médaille d'or, qui lui fut décernée en 1819, pour l'ensemble
de ses produits. ( Voyez ACIER et Lior.es);

A M. Billot, à laFenière-sous-Jououe Doubs
( no. 789),
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Médaille de bronze, pour une fabrication de l'aulx, qui

s'élève annuellement à 7000 pièces , par l'emploi d'acier
français du même fabricant, et pour exportation de faulx
en Suisse;

A M. Nicod , commune des Gras, Doubs
( no. 1747),

Idem, pour une fabricat\ion de faulx, qui s'élève annuel-
lement à 8000 pièces, par l'emploi d'aciers dont une
partie est tirée de l'étranger ;

A M. Bouffon, à Sauxillanges, Puy-de-Mme
n°. 44 ),
Idem, pour faulx d'un prix modique et de bonne qua -

A MM. Perrenet et Mouget Pontarlier
Doubs (782),

Mention honorable, pour fabrication de faulx, et autres
outils, par le moyen de l'acier cémenté et de la tourbe.
( Voyez OUTILS DIVERS).

Relativement aux LIMES et RAPES :

A M. Rémond , à Versailles, Séine-et-Oise
(no. 588),

.111-édaille d'or, pour limes de la meilleure qualité, fabri-
quées avec des aciers français du département de la Loire;

A MM. Coulaux et compagnie, à Molsheim,
Bas-Rhin (no. 773),

Pour excellentes limes et râpes qu'ils fabriquent en.
grande quantité, rappel d'une Médaille d'or qui leur fut
décernée , en 1819 , pour l'ensemble de leurs produits.
( Voyez SCIES, OUTILS DIVERS et ARMES BLANCHES);

A M. Saint-Bris, à Amboise, Indre-et-Loire
(110. 514),

Idem, pour limes et râpes de bonne qualité. ( Voyez
ACIER);

Tome FILI, 4e. livr. c c
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!dent , pour limes de bonne qualité. ( Voyez Sc.rEs )
A: MM. Leger et Emon , à Chaville (Seine-

et-Oise (no. 16o3),
Idem, pour idem ;
A M. Pupil, à Paris, rue de l'Oursine, n°. 64

( n". 890 ),
Idem, pour idem;
A M. Renard, à Paris, rue Gervais-Laurent

no. ter. ( no. 238 )
Idem, pour idem. (Voyez OUTILS DIVERS);
A M. Dessoye , à Brevannes , .Haute-Marne

(11.0 564),
Idem, pour idem. (Voyez Our,rEs DIVERS);
A MM. Garrig,ou , Sans et compagnie, à Tou-

louse, Haute-Garonne ( no. i486),
Pour limes de très-bonne-qualité , rappel d'une Men-

tion honorable qui leur fut décernée en 1819. ( Voyez
ACIER et FAULX);

A MM. Monmouceau père et fils, et compagnie,
à Orléans, Loiret ( no. 596),

Pour limes et ripes de bonne qualité qui proviennent
de l'acier qu'ils fabriquent , idem. (. Voyez AcrEn.)

A M. Ruffi, à Foix , Ariége (110. 54),
Idem, pour bonne fabrication de limes. ( Voyez ACIER,

Exu.zx et OurrEs.earrERS).

Relativement aux SCIES:
A MM. Coulaux et compaonie à Molsheim,

Bas-Blin (110. 773)

Cc C 2

111

Pour fabrication très-active d'excellentes scies de toute
espèce, rappel d'une .11Iédaille d'or qui leur fut décernée,
en 1819, pour l'ensemble de leurs produits. ( Voyez LISSES,
OUTILS DIVERS et AnorEs RE4.2veirEs) ;

A. MM. Peugeot frères, et Salin; à Hérimon-
, Doubs ( nO. 764) ,court
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A M. Musseau , à Paris, faubourg Saint-An-

toine ,,ri°. 137 ( no. 1222),
.Médaille d'argent, pour limes de bonne qualité fabri-

quées avec des aciers français du département de la Loire ;

A MM. Abat, Sans et Morlière , à Pamiers,
Ariége (nO. 52),

Idem, pour limes de bonne qualité et d'un prix mo-

dique ;

A MM. Jaunez et compagnie , au Paraclet ,.
Aube (no. 1165 ) , et à Paris, rue de Bondi,

n°. 52
Médaille- de bronze, pour limes en paille, de bonne qua-

lité dont ils ont récemment établi la fabrication

A M. Schmidt,. à Ménil-Montant , no. 24, près

Paris ( 273),
Idem, pour bonnes limes fabriquées

çais , et diversement taillées

A M. Dequenne , à Raveau, Nièvre ( 221 )

Mention honorable, pour excellentes limes qui provien-

nent de l'acier qu'il fabrique. ( Voyez AcIER);

A M. Fougues, à Pont-Saint-Ours , Nièvre
( no. 655')

Mention honorable, pour limes d'une bonne fabrication.

( Voyez TilEEs et FER-BLANC)
AudeA M. Rivais, aux forges de Gincla

(n°. 1432),
Idem, pour idem. (Voyez ACIER);

à Bèze ,A MM. Rochet-Sirodot et compagnie,

Côte-d'Or (te. 6o3,
Idem, pour idem. (Voyez ACIER TeErs et FERS-

NOIRS);
A MM. Aubert et Somborn, à Boulay, Mo-

selle ( n°. 718 ),
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Médaille d'argent, pour bonnes lames de scies et autres
objets laminés, de fer et d'acier;

A MM. Aubert et Somborn, à Boulay, Mo-
selle (DO. 7!8),

Médaille de bronze, pour bonnes scies et autres outils

dont ils ont récemment établi la fabrication. ( Voyez

LrorEs);
A M. Mongin aîné, à Paris, rue Galande ,

n°. 63 ( n°. 125o),
Idem, pour scies à mécanique , de forme circulaire, et

autres.

Relativement aux TeLEs et FERS-NOIRS :

A MM. Débladis , Auriacombe , Guérin jeune
et Bronza.c , à Imphy, , Nièvre (0. 227 ) ,

Médaille d'or, pour tôle de fer laminée et pour fonds de
chaudière de fer fabriqués au martinet, objets de la plus
belle exécution et de la meilleure qualité. (Voyez CUIVRE

et FER-BLANC);

A M. Fougues, à Pont-Saint-Ours , Nièvre
119. 655) ,
Idem, pour tôle de fer laminée d'excellente qualité.

(Voyez LIMES et FER-BrAn-c);

A MM. Rochet-Sirodot et compacmie à Bèze,
Côte-d'Or ( no. 6o3),

Pour bonne tôle d'acier, rappel d'une Mention honorable,
qui leur fut décernée en 1819, relativement aux tôles et fers-

noirs. ( Voyez ACIER , LIMES et .RApEs).
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Relativement au FER-BLANC:
4b

A M. de Wendel, à Moyceuvre et à Hayange,
Moselle ( no. 558 )

Mention honorable, pour fer-blanc de la meilleure qua-
lité, qui a été pris en considération dans l'article où ce fa-
bricant a.obtenu une Médaille d'or. (Voyez FER);

A Madame veuve de Buyer, à la forge de la
Chaudeau, commune d'Aillevillers, Haute-Saône
(0. 864),

Médaille d'argent, pour fer-blanc très-ductile et bien
étamé;

,A M. Falatieu , à Bains, Vosges ( n°. 76),
Idem , pour fer-blanc de bonne qualité et d'une belle

fabrication. ( Voyez PLOMB, TREFILERIES )

A MM. Débladis, Auriacombe , Guérin jeune
et Bronzac , à Imphy, Nièvre ( n9. 227 ),

Pour très-bon fer-blanc, idem, avec rappel d'une Mé-
daille d'or, décernée pour tôles. (Voyez CUIVRE , TÔLES
et FERS-NOIRS ) ;

A M. Fougues, à Pont-Saint-Ours, Nièvre
(O 655),

Idem, pour idem. ( Voyez LIMES et IULES);

A MM. Mertian frères, à Montataire, Oise
(no. 1698),

Idem, avec rappel d'une Médaille d'or, décernée en 1819,
pour très-beau fer-blanc , exécuté au laminoir. ( Voyez
CuirRE et FER).
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Relativement aux TRÉFILERIES:

A M. Mouchel fils, à Laigle, Orne ( no. 574),
Pour fil de cuivre, de fer et de zinc, rappel d'une Mé-

daille d'or, qui lui fut décernée en 1819;
A MM. Pespet et compagnie, à Val-Benoist,

Loire (no. 737 ),
Médaille d'argent, pour excellent fil d'acier, de toute

sorte

A MM. Mouret et compagnie, aux forges de
Chène-Cey, Doubs (110. 1722),

Idem, pour fabrication active de bons fils de fer, d'acier .

et de laiton
A MM. Villette frères, à Lyon., Rhône

no. 444 ),
Idem, pour bons fils métalliques, ou traits de différentes

grosseurs, fabriqués avec du cuivre français du départe-
ment du Rhône. ( Voyez Cuir.nz);

A M. Primois, à Laigle, Orne ( 119. 1741 )
Idem, pour fils de fer et d'acier propres à la fabrication

des cardes et des aiguilles;
A M. Gardon, à Lyon, Rhône (n°. 834),
Pour fils de cuivre, ou traits, d'une grande finesse et de

bonne qualité, rappel d'une Médaille d'argent, qui lui fut
décernée en 1819. ( Voyez Cu xv.nE);

A M. Mignard-Billinge, à Belleville près Paris
( n°. 1196),

Médaille de bronze, pour fer et cuivre étiré àla filière
et pour fil d'acier ;

A MM. Witz Stefan, Oswald frères, et compa-
gnie , à Niederbriick , Haut-Rhin (0. 194

Pour fils de cuivre, ou traits, Mention honorable, avec
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rappel d'une Médaille d'argent,
bricans, relativement au cuivre
TON)

A M. Rousset, à Paris
no. 45 (DO. 659),

Mention honorable
métallique

A M. Falatieu, à
Idem, pour de fer.
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décernée aux inkies fa-

. ( Voyez CUIVRE, LAI-

rue Guérin-Boisseau ,

pour cordes à instrumens en fil

Bains , Vosges ( no. 76 ),
(Voyez PLOALB et FER-BLANC).

Relativement aux AIGUILLES:

A MM. Sevin de Beauregard et van Houtem ,
Laigle , Orne (no. 466),

Médaille de bronze, pour aiguilles à coudre et à tricô-
ter, de bonne qualité et d'un prix modique.

Relativement aux CARDES

A M. Hache - Bourgois , à Louviers, Eure
( n°. I 17 ) ,

Médaille d'or, pour cardes que ce fabricant fournit aux
manufactures de tissus les plus renommées

A MM. Scrive frères, .à Lille, Nord ( 696),
Médaille de bronze, pour cardes très-bien exécutées ;
A M. Matignon, à. Paris , rue de Charonne

11' 4r (nu 1246),
Idem, pour idem
A" MM. le baron de Gency et Metcalfe , à Meu-

lan , Seine-et-Oise ( no. 590
Idem, pour idem;

AM.L
ambert, à Paris, rue Fontaine-au-Roi,

n°. 635),
Idem, pour bonnes cardes à laine et à coton ;
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A M. Gohin, à Paris, rue Neuve-Saint-jean,
n 9 ( NO. 1288 ),

Idem, pour ;:arctes bien fauriquees;

A M. Harmey, à Paris, rue de Pontoise, 11°. Io
(11°. 290),

Mention honorable, pour plaques et rubans de cardes.

Relativement aux PZIGNES et ROTS:

A MM. Bonnand, Laverrière et Boudot, à Lyon,
Rhône, et à Paris, rue Pagevin , no. 3 ( n°. 1718),

Médaille d'or, pour un très-beau peigne d'acier sans
ligature, propre au tissage des étoffes de soie;

A MM. Jappy frères, à Beaucourt , Haut-Rhin
(n'. po) ,

Pour bons peignes de tissage, à dents de cuivre et d'acier,
rappel d'une Médaille d'or, qui leur fut décernée, en 1819,
pour divers objets. ( Voyez SERRURERIE et OUTILS
DTI,ERS)j

A M. Mainot , à Rouen, Seine-Inférieure
(f0. i443),

Mention honorable, pour beaux peignes d'acier propres
au tissage 5

A M. Gille, à Paris, rue de la Coutellerie,
n°. 15 (n°. 3o4),

idem, pour idem ;
A M. Vuilquint , à Paris ,rue Charonne, n°. i 59

n'. 1714),
Idem, pour bons peignes propres à la fabrication des ca-

chemires.
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Relativement aux AL:CNES :

A MM. Boilvin frères, à Badonvilliers, Meur-
the (11°. 62 )

Pour alènes et poinçons bien fabriqués et d'un grand
débit, rappel d'une Médaille d'argent, qui leur fut décer-
née en 18 9. ( Voyez CL0U7'_ERTE)j

A MM. Thirion et Jacquel , à Saint-Sauveur,
Meurthe (11°. 63 ) ,

Médaille de bronze, pour alênes de bonne qualité, dont
ils ont établi la fabrication.

Relativement aux TOILES 211_éTALLIQUES :

A M. Roswag fils , à Schelestadt , Bas-Rhin
(110. 1427),

Médaille d'or, pour tissus métalliques de la plus belle
exécution;

A M. Henry Stammler, à Strasbourg, Bas-
Rhin ( n° . 776),

Médaille d' argent , pour tissus très-bien fabriqués en fil
de fer, fil de laiton et fil d'argent. ( Voyez ACIER Fo.z.r et
BIJOUTERIE D'ACIER);

A M. Saint-Paul, à Paris, petite rue Saint-
Antoine, n°. 28 ( no . 1477)

Idem, pour idem;
A M. Gaillard, à Paris, rue Saint-Denis,
. 228 (11° 1490),
Pour toiles métalliques d'un tissu très-égal et bien fa-

briquées, rappel d'une Médaille d'argent, qui lui fut dé-
cernée en 1819 i

A M. George Stamniler, à Strasbourg , Bas-
Rhin (0 984 ) ,
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Médaille de bronze , pour divers tissus métalliques
d'une belle exécution ;

A MM. Denimal et Miniscloux , à Valen-
ciennes, Nord (11o. 686 ) ,

Mention honorable, pour tissus métalliques.

Relativement à la CLOUTERIE:

A M. Fontaine, à Authie, Somme (110. 504
Médaille d'argent, pour une série très-étendue de clous

divers, bien fabriqués et d'un prix modéré
A MM. Boilvin frères à Badonvilliers, Meur-

the (1-10. 62),
Pour clous à monter, d'une bonne fabrication, Mention

honorable, avec rappel d'une Médaille d'aient, qui leur
fut décernée en 1819. .( Voyez ALi.-2V-ES et Pory-foNs);

A MM. Laroche , Mounier et compagnie, à
Paris, rue de Rochechouart , 61 ( re. 1220 )

Mention honorable, pour clous à. menuisiers, serru-
riers, et autres clous dont la pointe est façonnée au tour.

Relativement à l' A cren POLI et à la BIJOUTERIE
D'ACIER.

Médaille d'argent , pour gardes d'épée , médaillons
clefs et parures d'une très-belle exécution ;
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A M. Hisette,, à Metz, Moselle (n°. 559) ,
Médaille de bronze, pour objets en acier poli, ornés de

bronze doré

A M. Poly, à Paris, faubourg Saint-Martin,
n°. 113 (no. 1167),

Mention honorable, pour beaux peignes et belles pa-
rures en acier' poli

A M. Henry Stammler, à Strasbourg, Bas-
Rhin (0 776) 1

Idem, pour bijouterie d'acier. ( Voyez TOILESMriTAL-.
LIQUES);

A M. Jeandet , à Paris, faubourg du Tcpple ,
no. 67 ( 110. 1497 ),

Idem, pour bijoux et porte-feuilles en acier poli
A M. Fouquier fils, à Roubaix, Nord (0. 693),
Idem, pour beaux peignes d'acier poli;
A M. Ouméril, à Saint-Julien Dufault, Yonne

(.n.`). 339),
Idem , pour éventails en acier poli et autres objets du

mènie genre.

Relativement à la SERRu.n.e2uE, :

A M. Maquennehen ( Armand ) , à Escarbotin,
Somme (o no 492 )

Médaille d'argent, pour serrures de Sûreté , cylindres
cannelés , propres au service des filatures, et autres objets
bien exécutés et d'un prix modéré 5

A M. Maquennenhen ( Manassès ), ibidem,
Idem, pour idem;
A M. Huret, à Paris, rue Castiglione, n". 3

(110. 8o8),

A M. Frichot, à Paris, rue des G-ravilliers ,

no. 42 ( o 1946 ),
Médaille d'or, pour parures et autres bijoux d'une

grande beauté;
A M. Provent, à Paris, rue Salle-au-Comte

1-1°. 7 ( 11°. I 587 )
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Pour objets de haute serrurerie très-bien, exécutés, rap-
pel d'une Médaille d'argent, qui lui fut décernée en 1819

A M. Georget , à Paris, rue Castiglione (n".
1745),

Idem, idem;

A M. Toussaint, à Paris, rue Basse-du-Rem-
part, n°. 64 ( no. 645),

Médaille de bronze, pour coffre-forts en fer, et autres
objets de haute serrurerie 5

A M. Oublette, Aube (n. 1591 ),
Idem, pour une serrure à combinaisons, objet de haute

serrurerie

A M. Leyris , à Paris, cul-de-sac du Paon , 7
(f0 769)

Idem, pour châssis de fenêtre en tôle, propres à rempla-
cer les châssis de fenêtre en bois dans plusieurs circons-
tances

. A M. Didiée , à Paris rue d'Enfer, 110. 32
(no. 218) 5

Idem, pour un compas propre au tracé des -eolutes, ét
pour un modèle d'atelier de serrurerie

A MM. Jappy frères, à Beau.court , Haut-
Rhin (0 710)

Mention honorable, pour serrures à pênes circulaires,
( Voyez PEIGNES, ROTS et OurIzs DIVERS);

A M. Borel, à Gap, Hautes-Alpes (no. 20),
Idem, pour un cache-entrée de serrure et une espagno-

lette de fenêtre ;

A M. Alloni , à Paris, rue de Paradis, 11°. 2,0
(110. 1671 ) ,

Idem, pour divers modèles en serrurerie ;
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A M. Pottié , à Paris, rue de Tournon, n°. 3r

( no. 234 ) ,
Citation, pour un mausolée en fer poli, consacré à la

mémoire de S. A. R. Monseigneur le Duc oc BERRY. .

Relativement à la COUTELLERIE:

A M. Sirhenry,, à Paris, Place de l'École de
Médecine, il% 6 ( n°. 1575),

Médaille d'argent, pour instrumens de chirurgie et
autres objets de coutellerie fine en acier de Damas. (Voyez
ARMES BLANCHES)

A M. Pradier, à Paris, rue Bourg-l'Abbé
n..° 22 (no. 1567),

Idem, pour beaux ouvrages de coutellerie tant fine
que commune, dont il a monté la fabrication en grand
depuis l'exposition de 1819 ;

A M. Gavet , à Paris, rue Saint -Honoré,
11". [38 ( n°. 1701 ),

Idem, pour bons rasoirs et couteaux d'acier français et
d'un prix modéré , et pour divers autres objets de coutelle-
rie, tant fine que commune, dont il a monté la fabrication
en grand depuis l'exposition de 1819;

A madame Degrand , née Gurgey, à Marseille,
Bouches-duRhône (110. 875),

Idem, pour coutellerie tant fine que commune, et no-
tamment pour couteaux à revers , destinés aux tanneurs.
( Voyez ARMES BLANCHES);

A M. Dumas, à Thiers, Puy-de-Dôme (n.°. 32),
Idem, pour bons rasoirs fabriqués avec de l'acier fondu

de France, et d'un prix modéré ;
AM. Bost-Mem brun, à Saint-Remy près Thiers,

Puy-de-Dôme ( n°. 28),
Idem, po' ur bons couteaux de table, de cuisine , et autres
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objets fabriqués avec de l'acier fondu de France, et d'un
prix modique ;

A M. Grangeret , à Paris, rue des Saints-Pères,
nO. 145 ( n°. 1687 ),

illedaille de bronze, pour instrumens de chirurgie et
autres objets de coutellerie fine;

A M. Gillet, à Paris, rue de Charenton ,
(no. 278), -

Idem, pour rasoirs de bonne qualité et d'un beau poli
fabriqués avec de l'acier fondu de France

A M. Sénéchal , à Paris, rue Saint-Sauveur,
.n°. 17 (110. 31o),

idem, pour ciseaux de tailleur, et autres ouvrages de
coutellerie tant fine que commune

A Madame veuve Charles, à Paris, rue du
Petit-Lion-Saint-Sauveur, n°. 20 ( n°. 866 )

Idem, pour rasoirs d'acier fondu à dos métallique
lames de rechange et à lames façon de Damas

A M. Beroouanan à Paris, rue Saint -Denis
n°. 3o8 (n°. 312 )

Idem , pouf rasoirs damassé, rasoirs à rabot, rasoirs àsecret , et autres objets de coutellerie tant fine que com-
mune ;

A M. Cardeilhac , à Paris , rue du Roule, no. 4
( no. i534),

Idem, pour coutellerie fine , dont les lames et manches
sont fabriqués en acier de Damas, - et pour divers ,objets de
bonne coutellerie commune;

A M. Treppoz, à Paris, rue du ,Coci Saint-
Honoré , n°. 3 ( n°. 464),

Idem, pour rasoirs et couteaux en bon acier de Damas,.
( Voyez ARMES BLANCHES);

- A M. Guerre, à Langres, Haute-Marné (n°. 561),
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Idem, pour couteaux , canifs et rasoirs d'un prix modé-

ré , qui soutiennent et accroissent l'ancienne réputation de
la coutellerie de Langres

A M. Chervet-Vacher, à Thiers, Puy-de-Dôme
( no. 33),

Mention honorable, pour assortimens, de couteaux, tire-
bouchons et tire -bottes

A M. Audenbron, à Thiers, Puy - de - Dôme
( n°. 25 ),

Idem, pour assortimens de spatules
rasoirs et fourchettes

A M. Buisson Martignat, à Thiers, Puy-de-
Dôme ( n°. 35 ),

Idem , pour couteaux et serpettes à manches d'os imi-
tant la corne de cerf, objets bien exécutés et d'un prix
modique ;

A M. Roussin, à Paris, rue de la Place Mau-
bert , n°. ic. ( n°. o ) ,

Idem, pour bons rasoirs d'acier fondu , et autres objets
de coutellerie tant fine que commune.

A M. Morize , à Paris, rue Saint - Antoine,
no. 13 (110. 1474),

Idem, pour bons rasoirs d'un beau poli, fabriqués avec
de l'acier Francais du département de la Loire, et autres
objets de coutellerie tant fine que commune ;

A M. Boulay, à Paris, rue du FourSaint-
Germain, n°.4i (re. 1662),

Idenz, pour bons rasoirs de tôle d'acier, fabriqués par le
moyen d'une machine ;

A M. Frestel , à Saint-Lô, Manche (n°. 731),
Idem , pour rasoirs, objets de coutellerie tant fine que

Commune 3

A M. Neel , à Saint-Lô, Manche ( no. 730),

) ' ' 1
couteaux ciseaux)
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Idem, pour idem;
A M. Gouré, à Caen, Calvados (n°. 1132),
Idem, pour objets de coutellerie commune , semblables

à ceux qui proviennent des fabriques anglaises, et d'un
prix modéré ;

A MM. Normandin frères, à Paris, rue Neuve-
des-Petits-Champs, n°. 25 (no. 1050 ),

Idem, pour un instrument en bois destiné à donner le fil
aux rasoirs , et nommé ligni-guise;

A M. Domet , Jura (n°. 12E3),
Idem, pour palettes à aiguiser 5

A M. Marquet, à Thiers, Puy -de -Dôme
' ( 26 ),

Citation, pour assortimens de bons couteaux de poche
d'un prix modique

A M. Perret -Vacherias , à Thiers, . Puy-de-
Dôme (110. 3o),

Idem, pour assortimens de ciseaux et de canifs d'Un prix
modique

A MM. Lasserre et Lenormand , à Paris
(no. 546),

Idem, pour rasoirs et autres objets de coutellerie, fabri-
qués avec de l'acier fondu français, et avec de l'acier brut
dont ils améliorent la qualité par la cémentation. ( Voyez
ACIER);

A M. Tixier fils , à Thiers Puy-de-Dôme
(n0.. 3i ),

Idem, pour assortimens de bons ciseaux d'un prix mo-dique;
A M. Lemaire à Paris, rue du Roule, n°. 8

( n°. 1163 ),
Idem, pour -bons rasoirs, qu'il vend à l'épreuve, et pour

bons cuirs à rasoirs
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A M. Legrand, à Paris, rue du Bac, re.

. 870)
Idem, pour coutellerie fine et rasoirs qu'il vend à l'essai ;
A M. Cheneaux , à Paris, rue Sainte-Anne

n'. 5 re. 1421 )
Idem, pour idem ;
A M. Laporte , à Paris, rue des Filles-Saint-

Thomas , 20 ( no. 1032 ) ,
Idem, ponr bonne coutellerie fine ;

A Madame veuve Dumay, à Paris, rue de la
Vieille Bouderie , n°. 12 (O 1219),

Idem, pour instrumens de chirurgie et autres objets de
coutellerie fine

A M. Choquet, à Paris , rue des Jardins-Saint-
Paul, no. 25 (0 345),

Idem, pour rasoirs à double rabot, et pour rasoirs com-
muns d'un prix modique ;

A M. Monin à Paris, rue Dauphine, n'. 12
(no. 704 ),

Idem, pour rasoirs d'un prix modéré, qu'il vend'à ;

A M. Lesueur jeune, à Paris, rue des Matha-
- lins Saint-Jacques, i6( n0. 133o ),

idem, pour instrumens de chirurgie;
A M. Lamotte, à Saint-Étienne, Loire (n0. 741

Idem, pour coutellerie commune d'un prix très-modique,
et destinée au commerce du Levant. (Voyez ARill ES 4 FEU);

A M. Bariole, à Paris, rue de Bourgogne,
re. i8 (no. 1211 ) ,

Idem, pour articles de coutellerie, et pour un modèle de
projectile, dit boulet d lames.

Tome VIII, 4e. livr. D d d
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Relativement aux OUTILS DIVERS:

A MM. Coulaux et compagnie, à Molsheim y
Ba (f0 . 773 ) ,

Médaille d'or, pour un grand nombre de nouveaux ob-
jets de quincaillerie dont ils ont établi la fabrication avec
succès depuis 1819. ( Voyez LIMES , SCIES et AluelEs
BLANCHES);

A MNI . Jappy frères, à Beaucourt, Haut-Rhin
(11.0. 710),

Idem , pour idem. (Voyez PEIGNES et ROTS , SER-
RURERIE ) ;

A M. D'Herbecou.rt, à Paris, rue des Grands-
Augustins, n°. 55 (n0. 1095 ) ,

Pour asisortimens d'outils à l'usage des charrons , des
charpentiers , etc. , rappel d'une Médaille d'argent , qui
lui fut décernée en 1859

A. M, Deharme à Paris, rue de la Fidélité,
no. 5 (n°. 1528),

Médaille de bronze, pour assortiment d'outils et de mé-
canismes en fer, espagnolettes , cymbales d'acier et fers de
rabot fabriqués en acier français

A M. Hue, à Laigle , Orne ( 468 )

Idem, pour un marteau de son invention, qui est propre
à'la taille des meules de moulin , et pour des filières pro-
pres à l'étirage des fils de Cardes.

A M. Bertrand-Fourmand , à Nantes, Loire-
Inférieure (f0 744)

Idem , pour câbles en fer à l'usage de la marine ;

A. M. Hildebrand, à Paris, rue Jean,Robert,
no. 26 ( n°. 267)

Idem, pour cloches , grelots et sonnettes en alliage mé-
tallique
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A M. Billiard, à Paris, rue des Maçons-Sor-

bonne, n°. 23 (11.0. 1542),
Idem, pour une belle sonde en fer forgé, à l'usage des

mineurs
A M. Magallon jeune, à Gap, Hautes-Alpes

(11,. 21),
Mention honorable, pour un ioutil dit boucharde, à

l'usage des tailleurs de pierre
A l'École royale. des Arts et Métiers de CU-

lons-sur-Marne,
Idem, pour étaux enclumes , filières et autres outils.

( Voyez BRONZE); .

.A l'École royale d'Angers,
Idem, pour étaux, bigornes, doloires et peloteuses
A M. Henri Didot, à Paris, rue du Petit-Vau-

girard, n° ( n". 3o5 );
Idem, pour règles d'acier faites à la mécanique ;
A NI-. Thiebaut fils, à Paris, rue, da Ponceau,

11°. 42 ( 1280 ),
Idem, pour cylindres de cuivre propres à rimpression

des toiles peintes
A M. Leignadier, à Paris, rue des Moineaux

( n°. 1527

Idem pour tubes métalliques de tôle plaquée en laiton,
et pour lits et barreaux de rampe d'escalier fabriqués avec
ces tubes ;

A MM. Perrenet et Monet, à Pontarlier,
Doubs (n°. 782),

Idem, pour ciseaux de menuisier et autres outils: (Voyez
ULX) ;

A M. Ruffié, à Foix, Ariége (no. 54),
Idem, pour ciseaux propres à la ciselure des métaux.

(Voyez AczEn, FAUEX e LIMES);
D d d 2
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A M. Dessoyes à Brevannes FIaute-Marne
(n°. 564 )

Idem, pour burins. ( Voyez Li-tu-Es );

A M. Renard, à ,Paris , rue Gervais-Laurent ,
110 ler. (n°.

Idem, pour idem. (Voyez LItuEs);
A MM. Delaporte , à Paris , rue des Deux-

Portes Saint-Sauveur, n°. i 8 (nos. 166 et 167 ),
Idem. , pour dés à l'usage des tailleurs, et pour dés dou-

blés d'argent et d'or
A M. Tridon, à Paris, au Gros-Caillou, n'. 50

(Li'. i46),
Idem, pour vis à bois en fer forgé
A M. Hamelin-Bergeron, rue de la Barillerie

nO. 1.5 ( n°. 1087),
Idem, pour outils de tourneur, et autres de toute espèce;

A MM. Arnheiter et Petit , à Paris rue des
Boucheries Saint Germain, 3o ( 325),

Citation, pour divers outils de jardinage
A M. Durand, à Paris, rue de Bltssy, 19

( n° . 13E9
Idem, pour idem
A M. Morizot, à Tonnerre , Yene (il'. 537),
Idem , pour échenilloir, de nowrelle invention

A M. Manceau, à Paris , rue du Temple,
n°. 6i (n°. 1583 )

Idem, pour Outils de cartonnier et autres articles de
quincaillerie ;

A MM. Vandel et coinpaguié, à Morez, jura
(no. 142),

Idem, pour fers de bottes

'`4111'
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A M. Bezançon, à Paris, rue Vivienne , n°. 24

(no. 1305),
idem , pour divers objets de quincaillerie.;
A M. Fontaine, à Paris, cul-de-sac Saint-

Martial, 0 8 ( n°. 473 )
Idem, pour des vis de différeris ntiméros

A M.' Henri, à Paris, rue de l'Aiguillerie
il°. 7 01... 277 ),

Idem , pour des pelles et pincettes dorées et vernies

Relatiuement aux ARMES BLA2V C If ES ;

A M. Bréant , vérificateur général des essais à
la Monnaie de Paris ( 1620 ),

Médaille d'or, pour acier damassé, obtenu directement
par le moyen de la, fonte de fer, et pour armes blanches exl
acier fondu damassé, ainsi que pour traitement du platine
et du palladium. ( Voyez ACIER) 5 -

A M. Sirhenry, à Paris, place de l'École de
Médecine, 6 (no. 1-575),

.

Mention honorable, pour armes blanches en acier da-
massé. ( Voyez. COUTELLERIE)

A Madame Degrand, -née Gurgey, à Marseille,
Bouches-du-Rhône (no. 875),

Idem., pour idem. (Voyez COUTELLERIE)

A MM. Coulaux et compagnie, à Molsheim
Bas-Rhin (n°. 773) ,

Idem,,pour idem. ( Voyez Lx-11Es, Serss et OUTIL'S
D.IYERS);

A M. Treppoz à Paris, rue du Coq Saint-
Honoré,, n°. 3 (n.. 464),

idem, pour idem. (Voyez Co UTEZLERI£ ) 5



782 SUR LES PRODUITS MÉTALLURGIQUES,

Relativement aux ARMES A FEU

A MM. Lepag,e père et fils, à Paris, rue de
Richelieu, n . 13 (11°. 952 ),,

Me'daille d'argent, pour fusils tant à pierre qu'a piston
et à percussion, carabines, pistolets et autres objets d'ar-
quebuserie

A M. Lefaure père , à Presles, Seine-et-Oise
n°. 291
Médaille de bronze, pour canons à rubans d'acier, et

fusils à système
A M. Prélat , à Paris, rue de la Paix, d. 26

( n°. 1621),
Idem, pour fusils à percussion
A M. Henry Roux, à Paris, rue d'Artois, 24

( n°.,1712 ),
Idem, pour fusils à piston, dits fusils Pauly pezléc-

tionnés ;
A M. Albert Renette, à Paris, rue Popincourt ,

n°. 5o ( n°. 1090),
Idem, pour canons rubanés et damassés , qui sont re-

cherchés dans la fabrication des armes à feu

A M.-Cessier, à Saint-Étienne, Loire ( 742),
Idem, pour fusils de munition à magasin volant

A M. Lamotte, à Saint-Étienne, Loire (no. 741),
Idem, pour pistolets à cb.nons damassés. ( Voyez Cou-

rEzzÉRrE );
A M. Delebourse , à Paris, rue Sainte-Avoie

no. 53 (no. i453),
Mention honorable, pour fusils à percussion

A M. Jourjon , à Rennes ,
( n°. 41o),
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Idem, pour un fusil double à pierre et à batterie ordi-

naires , orné de sculptures et ciselures

A M. Nicolas,' à Verdun, Meuse ( 613),
Idenz, pour un fusil à piston, d'une dispositionparticii-

Hère

A M. Castel, à Lavelanet, Ariège ( no. 249 )

Idem, pour un fusil à deux coups ;

A M. Pichereau , à Paris, rue Jean-Jacques-
Rousseau, no. 5 ( n°. 1626 ) ,

Idem, pour fusils à percussion et autres ;
A M. Leblanc, à Joigny, Yonne (n°. 558),
Idem, pour capsules métalliques à amorce , et cartou-

ches imperméables;
A M. Puiforçat , à Paris, rue Mandard , n°. 16

( n°. 1062 ) ,
Citation, pour diverses armes à feu;
A M. Perin-Lepage , à Paris, boulevard des

Capucines ( 1o. 953)
Idem, pour un nécessaire de pistolets à double 'détente ;

A M. GuilleminLambert, à Autun, Saône-et--
Loire (110. 780),

Idem, pour fusils à percussion
A M. Girard, à Moulin - la - Marche , Orne

(11°. 471 ),
Idem, pour un fusil de chasse à piston, sans chien appa-

rent.
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APPENDICE indicatif des médailles accoi,-
dées parle Roi, relativement il ceux des
produits minéraux dont l'examen ne
faisait pas partie clic Rapport sur les
arts métallurgiques, dans l'Exposition
de 1823.

Relativement à l' ORFEP-RERIE

A M. Odiot , à..Paris , rue l'Évécpie , no.
( no. i597)

Pour pièces d'orfévrerie et modèles en bronze, rappel
d'une Médaille d'or, qui lui fut décernée en 1802

A M. Cahier, à Paris, quai des Orfèvres, n°.
( n°. I600 ),

Pour pièces d'orfévrerie , rappel d'une Médaille d'or,
qui lui fut décernée en 1819.

Relativement au PLAQUA D'OR et D'ARGENT:

A M. Tourrot aîné, à Paris, rue Sainte-Avoie
IP. 55(n0. 1277)

Médaille d'or, pour ornemens d'église , et vaisselle, en
plaqué ou doublé d'or et d'argent ;

A M. Levrat , à Paris, rue Popincourt , n.. 66
(n°.912),

Idem, pour objets en plaqué., rappel d'une Médaille d'ar-
gent qui lui fut décernée en 819
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A. M. Pillioud , à Paris , rue des Juifs, n". i i,

(n°. 975) ,

Médaille de bronzé, pour divers objets. en plaqué.

Relativement aux SELS et s_dUTRES PRODUITS
:

A la Compagnie Thormelier, à Vie Meurthe
(n.. 1542 ),

Médaille d'or, pour la découverte d'une mine de sel
gemme , dont, cette compagnie a entrepris l'exploitation
sous la direction de l'Administration générale des Mines;

A la Société - des Mines de Bnuxwiller, Bas-
Rhin (Ie. 799),

illédaillad'argent, pour vitriol, alun, bleu de Prusse ,
prussiate de potasse, et autres produits chimiques ;

A M. Bérard, à Mo.ntpellier, Hérault (n0. 6o6),
Pour alun et autres produits chimiques- , rappel d'une

Méd+lle d'argent, qui lui fut décernée en 1819 ;
A MM. Bérard et Delpech., au Mas d'Azil

Ariège (no. 55),
Pour alun purifié , rappel d'une Médaille de bronze, qui

lui fut décernée en 1819

A MM Bonnet frères, et Champion, a.Besançon,
Doubs (n". 783),

Me'daille de bronze, pour bleu de Prusse et prussiate de
potasse

A MM. Vincent et compagnie, à Vaugirard
près Paris (11". 1197),

Idem, pour bleu français préparé à l'instar du bleu de
Prusse , et pour prussiate de .potasse

A M. Dubrue1,4Poissy, Seine-et-Oise (e. 87),
Idem , polir soude factice et autres produits chimiques
. A M. Callet fils, à Choisy-le-Roi, Seine (11° .157 ),
Idem, pour idem ;
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A la Compagnie des Salines de l'Est, à Dieuge,
Meurthe ( n". 58)

Idem, pour. soude factice

A M. Bouvier -Dumolard à Vabnunster, Mo-
selle ( no. 716),

Idem, pour vitriol ou couperose en ,cristaux ( sulfate de
fer);

A MM. Burand jeune,. et Marchand, à Charen-
ton près Paris ( n°. 1353),

Idem, pour divers produits chimiques ;
A M. L.-J. Gohin , à Paris-, faubourg Saint-

Martin , n.o. 63 (e° . 1289);
Pour couleurs minérales et papiers peints, rappel d'une

Médaille d'argent, qui lui fut décernée en 1802

A M. Lefrançois, à Paris, 9 rue Saint-Matir,
n°. 66 ( n°. 766),

Idem pour couleurs minérales
A M. Dournay, à Lobsan n , Bas-Rhin (no .14.28),
Idem pour malthe , ou bitume asphaltique , et pour

mastic bitumineux.

Relativement aux PIERRES à AUTRES MINE-
EAUX

A la Compagnie Prévost-Pugens, de Toulouse
(ri'. i344)

Médaille d'argent, pour marbre statuaire et marbre de
couleur, provenant des départemens des Hautes-Pyrénées
et de la Haute-Garonne ;

A M. Langlois-Letailleur, à Beauvais, Oise
( no . 1729 ) ,

Pour marbres récemment découverts aux environs de
Beauvais, rappel d'une Médaille d'argent ;

A M. Douault-Wieland , à Paris, rue
SainteAvoie, no. 19 (no. 1501 ) ,

Relativement aux FABRIQUES DE POTERIE,
FAY RN CE,' POROELAINE , etc.

A MM. Fobry et Utzschneider, à Sarregue-
mines, Moselle ( n". 1573),

Pour fayence , porcelaine , et terre cuite imitant le por-
phyre de Suède, rappel d'une Médaille d'or, qui leur fut
décernée en 18o,

A M. Legros-cl'Anisy, à Paris, rue Tiquetonne,
nc>. 14 (n0. 1599 )5

Médaille d'argent, pour fayence et porcelaine
A M. Gilbert, à Orléans, Loiret ( n°. 593),
Médaille de bronze, pour creusets et briques réfrac-

taires
A M. Keller ,à Lunéville ( n". i58),

Idem, pour ustensiles de ménage, en terre de pipe et en
fayen.ce mince;

A MM. Fougue et Arnoux , à Toulouse, Haute-
`Garonne ( no. 1487),

Idenz , pour objets en fayence ;

A MM. Leblanc et compagnie Villedieu,
Indre ( n°. 950),

Idem, pour vases et autres objets en porcelaine
A la Manufacture de porcelaine de .;Foëcy

Cher ( n°. 847),
Idem, pour porcelaine ;

DE L INDTJSTR)E FRANÇAISE. 787

Médaille d'argent, pour gernines factices;
À MM. Coulon père et fils, à Labastide-sur-

Lher, Ariège ( no. 246)
Médaille de bronze, pour échantillons de jay ou lignite;
A M. Donnet-Demont, à Pôle, Jura (n°. I 4o),
Idem , pour tripoli, ainsi que pour divers objets rangés

parmi les instrumens de précision.
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A M. Dent-telle à Paris rue dé Crussol , n°. 8
(1392),

'dent, pour idem a ;

A M. Langlois, à Bayeux, Calvados ( n°. 1 t 34),
Pour porcelaine, rappel d'une Médaille de bronze, qui

lui fut décernée en 18i9.

Relativement aux FABRIQUES DE VERRERIE',
CRISTAUX et GLCES :

A MM. Godard'et compagnie, à Vonêche-Bac-
carat , Meurthe( no. 159),

Médaille d'or, pour cristaux

A-MM. Chagot frères,. au Creusot près Mont-
Cénis Saône-et4mire , et à Paris, Boulevard
Poissonnière , n°. 11 ( n°. 1639 bis),

Pour cristaux , rappel d'une Médaille d'or, qui leur
Lut décernée. en 1-8 i9 ;

A la Manufacture royale des- glaces à Saint-
Gobin , et à Paris (n°. 1347),

Pour glaces coulées des plus grandes dimensions, rappel.
d'une Médaille d'or, qui fut décernée à cet établissement
en

A MM. Georgeon et Bontemps, à Choisy-le-Roi
( no. 1282 ),

Médaille d'argent , pour cristaux glaces soufflées
verres plats et autres 5

A la Manufacture de glaces de Cirey, Meur-
the (flo. 1468 )

Pour glaces étamées et non étaniées , rappel d'une Mé-
daille d'argent, qui lui fut décernée en 1819

A M. deViolaine, A Prémontré, Aisne (10. 358),
Médele de bronze , peur verres de toutes dimensions

et de toutes couleurs.

MÉMOIRE
SUR. LA STABILITÉ DES vo uT ES,

PAR M. G. LAMÉ et E. CLAPEYRON;,.

Anciens élèves de l'École polytechnique , aspira:fis-ingé-
nieurs au.Corps royal des mines , majors du Génie des
voies et communications au service de Russie.

LE projet adopté pour la reconstruction de l'église
Saint-Isaac, située sur la place du palais d'hiver
à St.-Pétersbourg,présen te deux portiques sembla.
hies à celui du Panthéon de Rouie; chacun d'eux
doit être recouvert par une voûte en berceau et
en plein cintreet par deux plates-bandes laté-
rales. La ConstruCtion de cette voûte, de plus de
4o pieds de diamètre, assise sur des colonnades,
sans autre massif latéral pour résister à la pous-
sée , paraît d'une difficulté très-gratide, et plu-
sieurs personnes en nient la possibilité. » C'est
pour 'examiner si ces doutes ont quelques fon-
demens , qu'on nous a proposé de calculer la
poussée de cette voûte, et d'indiquer les précau-
tions à prendre pour en assurer la stabilité ; on
nous a priés, à la même occasion, de reconnaître
si le mur cylindrique qui devait soutenir le dôme
principal de l'édifice, aurait une épaisseur suffi-
sante pour en empêcher la dégradation.

Parmi les hypothèses sur lesquelles on a fon-
dé la théorie de l'équilibre des voûtes, la seule
admissible est celle qui le ramène à l'équilibre

- de quatre leviers pesans, assemblés à charnières,
-égaux en poids- aux deux portions de. la voûte
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comprises entre le Milieu de la clef ét les joints
de rupture, et à celles limitées par ces joints de
rupture et par les bases des 'pieds-droits. De
nombreuses observations sur une grande van-

" tité de voûtes dégradées, et des expériences faites
directement par d'habiles constructeurs, ont .

prouvé que les deux derniers leviers tendent à
tourner autour des arrêtes extérieures de leurs
bases, et qu"alors les deux premies se touchant
entre eux par l'arrête extrados du milieu de la
clef, touchent les autres par les arrêtes iatrados
des joints de rupture«

Pour trouver l'équation d'équilibre de ces le-
viers, il est donc nécessaire de connaître la po-
sition des joints oh la rupture tend à se faire
dans chaque espèce de voûtes. 9r, parmi tous les
joints que l'on peut concevoir ,sur les reins d'une
demi-voûte, le,joint où la rupture tend .à se
faire, sera celui pour lequel le levier supérieur
pressera l'extrémité mobile du levier inférieur,
avec une force horizontale dont le moment, pris
par rapport à son point fixe, sera le plus grand
possible, comparé au moment de la pression ver-
ticale exercée à la même extrémité4nobile.
faudrait donc calculer ces momens pour un joint
quelconque, en fonction d'une variable, dont
on déterminerait la valeur par la condition du
maximum dont nous venons de parler ; mais
l'application du calcul des maxima à cette re-
cherche est impraticable , à cause de la .compli-
cation des calculs auxquels -elle donne lieu ;
se contente ordinairement de calculer les rap-
ports des motnens pour plusieurs joints suppo-
sés, et l'on prend pour joint de rupture celui qui.
donne le plus grand de tous les rapports obtenus«
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Avant (l'appliquer cette méthode de tâton-

nemens aux questions': qu'on nous avait propo-
sées, nous avons voulu nous assurer si l'équa-
tion qui exprime l'équilibre d'une voûte ou de
ses quatre leviers n'était pas susceptible d'une
simplification, telle que l'on pût en déduire la
position du joint (le rupture d'une manière plus
immédiate. Nous avons l'honneur de présenter
à l'Académie les résultats de cette recherche. Les
formules auxquelles nous sommes - arrivés sont
assez simples pour pouvOir être traitées par le
calcul des maxima; on en déduit comme corol-
laires tous les faits observés jusqu'à présent sur
les voûtes, et en outre plusieurs théorèmes que
nous croyons nouveaux, et capables de simpli-
fier les recherches que les constructeurs sont
obligés de faire pour déterminer théoriquement
les joints de rupture et la poussée des voûtes
qu'ils sont chargés d'élever.

Théorèmes généraux.

1. Soit .A.BCDE PL-Y, fig. i) une voûte repo-
sant sur .sés deux pieds-droits : d'après les prin-
cipes que nous venons d'établir, elle tendra à se
séparer à la clef et aux reins, les pieds-droits
tendront à se renverser en tournant autour des
arrêtes extérieures F et G ; le point K de la por-
tion KCBH, étant retenu par. la portion corres-
pondante de l'autre moitié de la voûte, descendra
suivant la verticale, tandis que le point B s'élè-
vera en décrivant un arc de cercle autour du
point F. La condition de l'équilibre de la voûte
est ainsi ramenée à celle de l'équilibre des deux
leviers FB et BK , liés à charnières en B, le levier
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inférieur a une extrémité fixe en F, et l'extrémité
K du levier supérieur est assujettie à se mouvoir
suivant la verticale KG.

Soit m le poids- du levier supérieur, m' celui
du levier inférieur ; et BL=a, FL'=_-a'; ,
KN =y; FP= x',. BP le levier FB est sol-
licité à son extrémité B par une force verticale
égale à

(
'

m)... dont le moment, parx
rapport au point fixe F, est m'a' x' ; et

ma
par une force horizontale, égale à - - -, dont le

m a y'
(1)-moment est

(i) En effet, on peut considérer le levier supérieur comme
solliçité par une force in , appliquée au point Q, où la li-
gne BK est rencontrée par la verticale niL, qui, passe par
son centre de gravité ; on peut supposer la même chose
pour le levier inférieur.. Maintenant le poids 7n se dé-

compose en deux, l'un égal à _riz a, appliqué en K, l'autre

égal à , appliqué en B ; le poids nt du levier

KP donne également en K une composante vezticale égalé à
iii a

)

( -- a )

en sorte que ce point est sollicité par une force

égale à
'm

; elle se décompose en deux, dirigées. suivant
a

les lignes KB et KD, égales chacune à

m t / x` -F-y ;--
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Le moment de la force qui tend à renverser la

voûte est donc égal à ma-É. , et celui de la forcey
qui tend à la maintenir est (in' a' m x' ) : donc
le moment de la force qui agit réellement, c'est-
à-dire celui de la résultante, sera égal à

(.1.) ( in' a' x' ) 172 a

la valeur de' ce moment dépend de la position
du joint des reins on se fait la séparation de la
voûte ; si sa valeur est positive pour le point de
la voûte où il est un minimum, la voûte sera en
équilibre stable ; si ce moment est nul, l'équi-
libre sera instantané, et enfin si ce moment est
négatif, l'équilibre sera rompu, et la voûte sera
renversée.

La valeur de ce moment est donc très-impor-
tante, puisque son minimum est la mesure de la

cette force peut être considérée comme appliquée au point
B, où elle se décompose en deux , l'une dirigée suivant la

771 CLverticale égale à l'autre dirigée suivant l'horizontale
X

égale à_ . Le poids ni donne aussi en B une composante

verticale égale à Le point B du levier BF est donc

sollicité par une force verticale égale à
m' a' ( X a) nt a

X,
'

In CL
et par une force horizontale égale à C'est ce qu'il fal-

lait démontrer.
Tome rair, 4e. Avr. E e e

In CL
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stabilité de la voûte , et nous avons dû nous at-
tacher à le simplifier. En ajoutant et retranchant
de cette expression la quantité ma, il vient -

r

(mi a' -±m(x' -Ha ))(in a ±m a Y-)...(.i.) ;
Y

or (. mi a' -I- in (X --1-« a)) est le moment du cen-

tre de gravité de la demi-voûte et du pied-droit,
par rapport au point F. Soit M le poids total de
cette demi-voûte KCF , et MA son moment par
rapport au point F; soit aussi H ---= y 4- y' KB,

et y.-:-.--. h .-= KN. L'expression du moment de-
viendra

H
(MA in 1-t

H ) (1.).

Ce résultat conduit à plusieurs conséquences
importantes : nous allons en présenter quelques-
unes.

2. Et d H
'abord H et MA étant des constantes

on voit que le point de rupture est celui pour le-
, maquel77 est un maximum.

ma ne dépendant que de la forme de la partie
h

supérieure de la voûte, si on détermine, pour
une voûte quelconque le point de rupture, de
quelque manière qu'elle se termine au-delà de
ce point, quelles que soient la forme et la hauteur
des pieds-droits , le point de rupture restera le

'même.
Le point de rupture se trouve à la naissance
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dans toutes les voûtes surbaissées, dont l'origine
se trouve au-dessus du point de rupture, déter-
miné pour la voûte totale.

Lorsqu'ayant calculé pour une voûte quel-
conque le moment de stabilité, on le trouve né-
gatif ou trop faible, on doit chercher à augmen-
ter sa valeur en chargeant convenablement la
voûte. Or, supposons que l'on place sur les reins
de cette voûte une masse dont le centre de
gravité soit distant de la verticale BP d'une
quantité que nous désignerons par z, le moment
de stabilité augmentera de. . . .

1Â, (x'
+-z

H X H k
h)z\

l'addition de cette charge sera avantageuse si
X et préjudiciable dans le cas con-

H
> h,

h x'
traire ; l'égalité z fixe la limite qu'il

H h
ne faut jamais dépasser; en construisant cette
valeur de z, on trouve que si on prolonge la li-
gne FB jusqu'à l'horizontale KV, et que par le
point d'intersection X on abaisse et élève une
verticale XZ, tout ce qu'on ajoutera à gauche de
cette ligne, augmentera la stabilité de la voûte,
et tout ce qu'on ajoutera à droite tendra à la di-
minuer.

Ce résultat n'est entièrement rigoureux que
dans le cas où l'addition de cettte masse p. ne
change pas la position du point de rupture :
aussi est-il applicable au cas d'une voûte très-
surbaissée, dans laquelle le point de rupture sera
toujours à la naissance; mais, dans le cas géné-

Eee 2
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ral, on-doit considérer la limite XZ comme trop

éloignée du point de rupture. D'ailleurs ce qu'on

doit se proposer dans la pratique est d'augmen-

ter la stabilité de la voûte en employant le moins
possible de matériaux : or il est aisé de voir
qu'une masse donnée augmente d'autant plus le

moment de stabilité, qu'elle se trouve placée

plus près de la verticale passant par le point de

rupture : c'est donc près de cette ligne sur-tout
qu'il est convenable de charger la voûte.

5. Le point de rupture correspond au cas où

772 a est un maximum, ainsi que nous venons de
h -

l'établir : or, pour qu'on puisse calculer ce maxi-

mum, et par conséquent déterminer la position
du point de rupture, il faut connaître suivant
quelle ligne se fait la séparation de la voûte ; l'ex-

périence apprend qu'elle se dirige d'abord nor-
malement à la courbe avec le plan de joint d'un

voussoir, puis se redresse et s'élève jusqu'à l'ex-
trados, en suivant une ligne plus ou moins si-

nueuse. Ainsi la ligne de séparation de la voûte

est toujours plus ou moins à 'gauche de la verti-

cale passant par le point de rupture. Pour fixer

cette incertitude et être sûr de ne pas arriver à

des résultats trop faibles dans la pratique, nous
-supposerons que la fente se fasse dans la direc-

tion à laquelle correspond la valeur maximum

du moment de BCKH par rapport à BS (fig. 2 ) ;

c'est-à-dire suivant la verticale BS elle-même,
car toute portion de la masse tendant à se déta-

cher, qui serait située à gauche de B S, diminue-

rait le moment total en donnant un terme
aatif.
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Dans cette hypothèse, ma représente le mo-
ment de la surface BCKH , BIT étant vertical,
par rapport à BS. Or, le point de rupture, devant

correspondre au cas où est un maximum
lz

est celui pour lequel cette expression est cons-
tante lorsqu'on passe d'un point B au point infi-
niment voisin b; il faut pour cela que l'on ait :
ma est à h comme la différentielle du moment
ma est à celle de h. Or, en passant du point de
B au point b infiniment voisin sur la courbe in-
trados, lt augmente de bD ; et ma denz X BD,
plus le moment de la masse additionnelle BbsS ,
par rapport à la verticale b s, ce dernier Moment
est un infiniment petit du second ordre , et dis-
paraît devant in X BD on a donc au point de
rupture

Ce qui apprend que le point de rupture est celui
pour lequel la tangente à l'intrados, en ce point,
vient couper l'horizontale passant par le sommet
de la clef; au même Point que la verticale passant
par le centre de gravité de la masse tendant à se

ma
détacher. h est alors égal Cc la masse in dioisée

par la tangente de l'angle à l'horizon de la tou-
chante à l'intrados au point de rupture.

Ce résultat remarquable par sa simplicité nous
a paru utile à énoncer, parce que, sans exiger

in a x 13D a B- ou -
h bD h GD
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aucun calcul', il permet de fixer le point de rup-
ture avec une exactitude suffisante dans la pra-
tique. Il suffit pour cela de construire la courbe,
résultante de l'intersection de la tangente en un
point quelconque de la courbe intrados, et de la
verticale qui passe par le centre de gravité de la
surface correspondante ; cette courbe coupera
l'horizontale qui passe par l'extrémité supérieure
de la clef en un point ; si par ce point on mène
une tangente à la courbe intrados, le point de
contact sera le point de rupture. Cette méthode
.est générale, et s'applique aux voûtes extrados-
sées d'une manière quelconque, et dont la courbe
intrados est continue ou discontinue.

Nous ne faisons ici qu'énoncer ce résultat
nous en avons tiré plusieurs conséquences sur
la forme à donner aux voûtes pour qu'elles
aient le plus de stabilité possible. Nous aurons
l'honneur de soumettre dans peu ce nouveau
travail au jugement de l'Académie.

Nous allons maintenant appliquer la théorie
précédente à la détermination des points de
rupture des voûtes en berceau et des voûtes sphé-
riques.

rotites en berceaux, cylindriques, d'une épais-
seur constante.

4. Dans une voûte en plein cintre, dont les sur-
faces intrados et extrados sont deux cylindres à
bases concentriques circulaires, on peut exprimer

ma
simplement la quantité en fonction de l'arc

h
qui sépare le milieu de la clef de l'arrête intrados
où la rupture des reins tend à se faire.

Comme la position de l'arrête de rupture est
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indépendante de la longueur de la voûte, on

'peut la prendre égale à l'unité, et supposer que
la figure représente la coupe faite au milieu do
cette longueur par un plan qui contiendra tous
les centres de gravité des différentes parties de la
voûte que nous allons considérer. Nous suppo-
serons le joint d.e rupture normale aux deux cy-
lindres.

Soit r et R les rayons des bases des cylindres
intrados et extrados, .r cp l'arc compris entre la
clef' et le joint de rupture, On aura (1)

) p0.ma (R' r')
r .;D sin. cos.,)(.lp

h 2 3

d'où
( R r3

I
3 (11' ).

(1) On aura en effet
E' r'

R r cos. q); ;

R -r cos. ep

2

et a É sin. x ; étant la distance du centre de
gravité de la masse m, è la verticale passant par le milieu
de la clef. Concevons ni décomposé en élémens infiniment
petits , par des plans passant par l'axe commun des cy-
lindres faisant entre eux l'angle constant dcp le centre de
gravité de chacun de ces élémens égaux sera distant do
l'axe des cylindres d'une quantité constante qui sera
déterminée par l'équation....

( .--- ...--- I-.
r' d cp) ,

2
11' dcp R ? ,1<p r R. dyi)

. . =7.
3 2. 3 2
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Le coefficient différentiel de cette expression,
pris par rapport à cp et égalé à zéro, pour eu
trouver le maximum, conduit à l'équation.. .

2 (113---q))
(-2.).. (R rcos, cp )-z (r-R cos. 13 -

3 (11.-;- r)r''

(dans laquelle z = `1)

S111.

qui a pour racine l'arc 1) correspondant à l'arrête
de rupture. On voit, d'après la forme de cette
équation , que la position du joint de rupture
ne dépend que du rapport des deux rayons R et
r; ou, ce qui est la même chose, du rapport de
l'épaisseur de la voûte à son diamètre.

Cette équation ,est transcendante, et ne peut
donner la valeur de son inconnue que par tetton-

r' étant connu, on aura pour déterminer x l'équation

x
(R' -

)2
cp =--- fl'' sin. (p

(il.'
2

(4...

qui donne.... q) x =_. r' (A- cos. (f?), la valeur de la cons-
tante A est l'unité , car l'intégrale doit s'évanouir pour
cp -_-_- o: on a donc...

2 ( R3- r3) ( cp)

a r sin. --
3 (11' )

et par la substitution des valeurs de m, a et h dans

trouve la valeur indiquée dans l'équation (.5.) ci-contre.

ma
IL

on
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nemens. Voici une table des différens arcs
avec les valeurs correspondantes de sin. ci) , cos. cp
et z, qui suffisent dans le plus grand nombre de
cas ; l'emploi des logarithmes abrège singulière-
ment la durée de ces essais.

Pour donner une idée de la marche qu'on peut
suivre, considérons le cas particulier d'une voûte
dont l'épaisseur serait le il-, de son diamètre, alors

-9 et l'équation (.2.) devient .........

VALEuns de (p.
VALEURS

de sin., cp.

VALEURS

de cos. cp.

VALEURS
de

- q),
sil, c

450 ou 0,7854 0,7071 0,7071 1,1133
46 0,80285 0,7193 0,6947 1,1161
47 0,8203 0,775134 0,6820 , 111216
48 0,83776 0,7431 0,6691 1,1273
49 0,8552 0,7547 0,65606 1,1332
50 0,87266 0,7660 0,6428 1,1592
51 0,8901 0,7771 0,6293 1,14
52 0,9076 0,7880 0,6157 1,15
53 0,9250 0,7986 0,6018 1,1582
54 0,9425 0,8090 0,5878 1,1649
55 0,9599 0,8191 0,5736 1,1719
56 .' 0,9774 0,8290 0,5592
57 0,%)48 0,8587 0,5446 /1;11876920

53 1,0123 0,8480 0,5299 5,1937
59 1,0297 0,8572 0,5150 5,2014
6o 1,0472 0,8660 0,5000 1,2090
' .

NOTA. Le rayon est toujours supposé égal à l'unité.
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( g 8 cos. (p ) z (8-9 cos. (P)=-1,0637 (.3.)..
l'hypothèse cp = 450, donne, pour le premier
membre, une valeur trop grande 1,5218, comme

o donne aussi un nombre trop grand 2 ;
on en conclut que (p doit être compris entre 450
et go°. L'hypothèse cp, =6o° donne au contraire,
pour le premier membre de l'équation (.3.) une
valeur trop petite o,7686 ; la véritable valeur
de q) est donc comprise entre 45° et 60°.De plus
comme les deux hypothèses précédentes ont
donné pour résultats des nombres qui s'éloignent
du second membre de l'équation (.3.), de o,5 et de

o,3 environ, on peut croire que la vraie valeur

de cp est plus rapprochée de 6o° que de 450, dans
le rapport de 3,_.à 5 : c'est ce qui conduit à essayer

==. 55°. Cette troisième hypothèse cp 550

donne le nombre 1,085g encore un peu trop
gr%d, ce qui indique pour une valeur plus
grande que 550, et puisque cp = 56° donne un
résultat trop petit 1,0282 , cette vraie valeur est
égale à très-peu-près à 550 231, en prenant la va-
leur de x 23' déterminée par la proportion....

x : 6o : :
1,0859-1,0637 : 1,0859 1,0282 ;

et en effet = 550 23 donne, pour le premier
membre de l'équation (.3.), le nombre 1,o6LI, qui

ne diffère que de o,0003 du second membre.

Ainsi une voûte circulaire,dontr épaisseur cons-
tante est le 7%. de l'ouverture diamétrale, a sonpoint
de rupture situé à 55023t clu milieu de la clef, ou

ma.

à 340 '37' de la naissance. En faisant dans
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R

g- =donné parl'équation et 55° 25',T.)
8

ma
on trouve

-h--h
= 5,1515 (-8-

ma -
Lorsque le maximumum de---- seraainsi trouvé,

MA
on fera en sorte que soit plus grand. Suppo-

sons, par exemple, que la voûte soit appuyée sur
des pieds-droits dont la hauteur soit y et l'é-
paisseur x, on aura H R y; le moment MA

y
se composera de celui du pied-droit, qui est

et de celui de la demi-voûte entière, qui est
R3

( 1 (
-4- - - I)

3

(0 Le moment de la demi-voûte entière est en effet
e n

(rt.' r2 ) (rfx x1); x étant la distance du centre
4
de gravité de cette demi-voûte à la verticale passant par le
milieu de la clef, laquelle sera donnée par l'équation

2 ( 113 r3 ) (1 cos. <p)

ci-dessus calculée , en faisant

.cp , d'où 2 ( )2
2 3 ( R' r" )

3(POr') cl>
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on en conclut

x'
MA

y ÷ 71- (11' ) ('+ ) (11`
ol 4 3

y

Il suffira donc pour l'équilibre de prendre
et y, de manière à satisfaire à l'inégalité

x'y -I- R' ),

4 3n va-
> h

)leur

maximum.

Si la hauteur des pieds- droits ainsi que leur
épaisseur ne pouvaient être prises arbitraire-

MA
ment, et que ne Ut pas assez grand, il fau-

drait charger les reins de la voûte , depuis la
naissance jusqu'à la verticale passant par le point
de rupture de l'intrados , au moyen d'un mur
qu'on élèverait suffisamment.

Voûtes sphériques d'une épaisseur constante.

5. Les fissures de plusieurs dômes, et particu-
lièrement de celui de Saint-Pierre de Rome, ap-
prennent qu'une voûte sphérique tend à se par-
tager en demi-fuseaux par des plans méridiens
-verticaux. Le nombre de ces demi-fuseaux dé-
pend de celui des parties faibles du mur cylin-
drique qui soutient la voûte ; ainsi le dôme prin-
cipal de l'église Saint-Isaac à St.-Pétersbourg de-
vant être soutenu par un mur cylindrique percé
de douze portes en arcades, tendra à se séparer

÷ y

tFS vourr4s. 8o5
:en douze parties par des plans méridiens verti-
caux passant par les milieux des portes.

-

Pour trouver les conditions (le l'équilibre d'une
voûte Sphérique , il suffit donc d'établir celui du
demi-fuseau et de la partie du mur cylindrique
comprise entre deux plans méridiens consécutifs.

Cela posé, il tendra à se faire une rupture dans
le demi-fuseau, suivant unesurface de joint coni-
que ayant pour axe l'intersection commune des
plans méridiens, et pour base un petit cercle ho-
rizontal de la sphère.D'après ce qui précède, la po-
sition du joint (le rupture dépendra du maximum

ma
de

h m étant la masse supérieure qui tend à
se détacher du fuseau , h la distance qui existe
entre le sommet de l'extrados et le plan horizon-
tal de l'arc intrados du joint, enfin a la plus
courte distance entre la corde de cet arc et la
verticale passant par le centre de gravité de m.

Soient R et r les rayons des -sphères concen-
triques qui limitent la voûte; 2G l'angle des deux
plans méridiens qui comprennent le fuseau, et
l'angle au centre du cône de joint, on aura (i)

(i) En effet :Ii R r cos. les zones qui ont pourhauteurs R. ( cos. ), et r ( cos. cp ) dans les
sphères des rayons R et r , ont pour surfaces 2 11'( j cos. ci)), et 2 .7r r' ( s cos, ) ; les secteurs sphé-
riques auxquels elles servent de bases ont pour solidité

R3
2 '71- ( I cos. (p ) et 2 7r (I cos

3
et les portions de ces secteurs comprises entre les deux
plans niéricliens qui limitent le fuseau sont

R)
2 C ( cos. cp ) _èt 2 C ( cos. cp )1_3 ,

3 3



ma
h

dont la différence donne
11.3 r3

m --= 2C (1. cos. (0
3

Enfin, pour trouver ai on peut poser a ,-__- x x1; X étant
la distance qui existe entre la corde de l'arc 2 C et l'axe
vertical de la voûte d'où x =- r sin. p cos. C 5 x1 étant la
distance du centre de gravité de ni au même axe vertical.
Pour trouver la ,,,..tleur de cette distance, concevons la
masse m décomposée en élémens infiniment petits, com-
pris chacun entre les deux sphères, entre deux plans mé-
ridiens consécutifs faisant l'angle constant cl C , et deux
cônes de joint, dont les angles au centre diffèrent cons-
tamment de d q) : si r' est la distance au centre des sphères
du centre de gravité de chacun de ces élémens , il sera_dé-
terminé par l'équation...

PO --r3 _7.. , 113 311 r 3 , d 3r
,.' a6 acp = -- CL , l, CL .4., (

3 / 3 4 3 4

d'où
3 ( R' )

r'
4 ( )

.. .
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le second membre, différencié par rapport à qD,
et égalé à zéro, donne....

-

21111.4-r11-4-r P i Q (P(.2.). .= . +COS.Cp ..r r PQ 1-1-cosp. PQ sin. p
la valeur de q) qui satisfait à cette équation ,"don-

manera le joint de rupture et le maximum de
h.

et la distance r'' de Ce centre de gravité à l'axe vert4;a1 de
la voûte sera....

is Ili m.
3 (114r")

4(IVr')
considérons maintenant tous les élémens égaux dm compris
entre les deux cônes faisant entre eux l'angle d q) , on ob-
tiendra leur somme en différenciant m par rapport à (p, cequi donne...

E.' r3)
2

C

3
Sill. d (1)

et puisque leurs centres de gravité seront tous distans de
de l'axe de r" , le centre de gravité de leur somme sera celui
d'un arc 2 C r" , dans le cercle de rayon r' F, et sera. distant
de l'axe de la voûte de s' r" sin. Con aura alors

mx i= f 2C ( 113 r )sin.pdcp.
3

3 ( 11.1 sin. C.

4( r' ).

( R4sin. Ç= sin. C ( çp sin. p cos. C),
4M CLX ez ,d'après cela étant égal à la substitution

Ii

des valeurs trouvées donne l'équation (.1.).
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2 C cos. C. r
(in: 4) sin.p (i_cos.)p(E.4.4) sin.0 (psin. p cos

.-, 4
R r cos. cp

Pour simplifier cette expression, posons

(R?) R 74

P =_- 2 C cos. C. r )
sin. C Q,

.7) 4

elle deviendra

nza P sin.. ç ( i cos. ç) Q (ç sin p cos ç)..

Ii R COS. (p
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on ne peut la déterminer que par tâtonnemens.
Dans le cas de la voûte de l'église St.-Isaac, on

9r

a R 54. p. anglais, r 3. p. anglais,

et l'équation (.2.) devient (.3.)...

2,12.5
4,37 -1- Cos. c:p -- 1 , 1 19.z. cl),

1-1--cos.cp

on peut se servir ici de la table et du mode d'es-

sais que nous avons indiqués dans l'application
précédente ; alors

Pour cp 600, le second membre de l'équa-
tion (.3.) devient . 2,061.

2,094.
2,117.
2,122.

450
67° So'

,1) 72.= 68°

Or, puisque une différence de 0,005 entre les

deux derniers essais correspond à une diffé-

rence de o03o' entre les deux angles, on peut
admettre qu'une différence de o,003 entre le

dernier essai et le résultat réel exigera une aug-
mentation de o°18'; et, en effet, l'hypothèse

= 68°18' satisfait jusqu'à la quatrième

ci'male. Cette valeur de çdonne punrlegr h
nombre de 220.

On peut donc avancer que, dans une voûte

sphérique dans laquelle l'épaisseur constante est

le *- de l'ouverture diamétrale, et qui tend à se

partager en 12 demi-fuseaux égaux, il y aura
pour chaque fuseau un joint de rupture situé à

68°18' à partir de la clef, ou à 21°42' à partir
de la naissance. -

VOU-ns.

ma,
LA valeur maximum de étant détermi-h'

née dans chaque espèce de voûte sphérique par
une méthode analogue à celle que nous venons

MA
d'indiquer, on calculera la valeur de -- pour
s'assurer si le moment de stabilité est positif.
M est le poids des parties de la voûte et du mur
cylindrique, comprises entre deux plans méri-
diens consécutifs, A la plus courte distance entre
la verticale passant par le centre de gravité de
M et la tangente à la base du cylindre extérieur
du mur, sur le milieu de l'arc correspondant à
l'angle 2 C; enfin H est la hauteur du sommet de
l'extrados au-dessus du plan de la base du mur
cylindrique.

Conclusions.

Nous avons démontré dans ce mémoire :
Que le moment de stabilité d'une voûte

quelconque est H M. étant le mo-
m a ,
h

ment du poids de la demi-voûte entière et de
son pied-droit, par rapport à l'arrête extérieure
de la base, où le pied-droit tend à se rompre ;

H la hauteur du sommet extrados de la clef au-
dessus dit plan de cette base ; ma le moment ([e
la partie de la voûte comprise entre le milieu de
la clef et le joint de rupture, par rapport à l'ar-
rête intrados de ce joint ;-'enfin h étant la hauteur
du sommet extrados de la clef an-dessus du plan
horizontal mené Par cette arrête.

20. Que le joint de rupture est celui pour ie-
Tome KM. 4e.:_dise. F f f
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'delà ma est : r»-ax=imum ; qu'il hé- dépend pas
h

aie là forme de la voûte au-dessous, de la-hait;
teur ni de la largeur des pieds-droits ; qu'il est à
la naissance pour toutes les voûtes surbaissées
dont l'origine se trouve au - dessus du point de
rupture déterminé pour la voûte totale.

5.. Qu'en supposant le joint de rupture verti-
cal (i) , ce joint de rupture est celui pour lequel
la tangente à la courbe intrados vient rencontrer
l'horizontale passant par le sommet de la clef,
au même point que la verticale passant par le
centre de gravité de la masse, qui tend à se déta-
cher.

4°. Que pour les voûtes en berceau cylindri-
que d'une épaisseur constante ( R et r étant les
rayons des cercles extrados et intrados ), l'angle
icp, compris entre le milieu de la clef et le joint de
rupture, est déterminé par l'équation...

(113T3
(Rr cos.ip) (rR cos. 1)) 2)

srn.cp 3r(11.-1- r

50 Enfin, que dans les voûtes cylindriques

tendànit à se partager en demi-fuseaux égaux,
G

l'angle cp est déterminé par l'équation...

R 11-4- r P QFicos. I)
T

, +- cos. PQ'sin. q:.

dans laquelle

P 2 (R3 r' r C cos.,Cet (R4-- r4) sin. C.
3 4

(1) D'api 'Tes coardeitiions énonitées (.3.) dans ce
mémoire.

SUPPLÉMENT

Au Mémoire sur la çtabilité ties volites
Par les marnes.

TROISIÈME APPLICA.TION.

l'otites cylindriques circulaires extradossees de
niveau.

D'après les considérations exposées dans ce
mémoire, nous pouvons supposer que la rup-
ture ait lieu suivant un plan vertical. Soit r le
rayon du cylindre, R la distance de son axe au
plan extradas, et r cp l'arc intrados qui sépare le
milieu de la clef du joint de rupture, on trouvera

ma
pour dans le cas que nous examinons:

3Re si. ? sin, cos. 3,:p sin. cp ( 1 cip )

6 (R COs. )

Si l'on égale à zéro la différentielle du second
membre de cette équation, prise par rapport à

ma
q) pour avoir le maxiinm de on trouve en

h

cP

représentant_rpar
K, et ---.--, par z...

izp

(.a.) 3z (1 cos. fii5l)iLl 2 cos'. 6 K cos.' cp
( 2K' -1- ) cos. ci) (3 K.+. 2 )

F ff2

I:)ES VOIITRS. 51 t
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Des tâtennemens analogues à ceux que nous
avons indiqués dans les deux applications pré-
céden tes,donn eront l'arc correspondant au point
de rupture, pour chaque valeur particulière de
K; cet arc, substitué_ dans l'équation(.1.), donnera

la valeur de ma et le calcul de-MA
H

n'offrant au-
-h

cune difficulté , .on aura le moment de stabilité
pour le genrç. de voûte en question.

Par exemple, on pourrai avec l'aide des deux
formules précédentes, calculer la poussée exer-
cée sur des piles culées , par des arches de ponts
en arcs de cercles, surbaissés ou en plein cintre
il sera facile aldrs de déterminer l'épaisseur de
ces piles , pour que le moment de stabilité soit
positif.

Occupons-nons maintenant de la recherche
des formes les phis avantageuses à donner aux
voûtes

Soit y -,,f(x) l'équation de la base du cylindre
intrados d'une voûte cylindrique , F (x)
celle du cylindre extrados, et supposons, comme
nous l'avons expliqué plus haut, que le joint de
rupture soit un plan vertical ; en plaçant l'origine
des coordonnées au sommet extrados de la clef,
l'axe des x horizontal , celui des y vertical , tous
deux dans le plan des courbesy=f (x); y' =
F (x); et en ne considérant l'équilibre de la
voûte que sur l'unité de longueur de ses arrêtes

mal'expression de -- sera

ma
f(y' y ) dx fx (y' y ci,

h

DES v)rrEs. à t
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Le coefficient différentiel de , pris par rap-

port à x, et égalé à zéro puuraVOir son maxi-
mum, donne

fx(y y)
d yf ( y' ) d x
dx

L'abscisse du joint de rupture sera donnée par
cette équation , combinée avec celle des deux
courbes", (x), y' F (x), le premier nombre
est l'abscisse du centre de gravité de la partie de
la voûte, comprise entre le milieu de la clef et
le plan de rupture , le second est l'abscisse du
point où la tangente au point de rupture de la
courbe intrados vient rencontrer l'axe des x.
en conclut ce théorème déjà démontré

Que dans toute espèce de voilte, la rupture tend
à se faire au point où la 'tangente .à la courbe in-
trados vient couper l'horizontale passant parle
sommet de la clef au même point que la verticale,
passant par' le centre' de gravité de la masse qui
tend (i se détacher.

L'équation (.2.) donne

X f y) dx f (yHy)xdx f (y' --y)dx .

d yx ____ y

d x

dy
(lx

Lors donc que le point de rupture de la voûte
miiest connu, l'expression maximum deh est

égale à la inasSe qui tend à se détacher, divisée
par la tangente de l'angle que fait 'avec l'horizon,
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la touchante au point de rupture de la courbe
intrados; théorème que nous avons aussi démon-
tré d'une autre manière dans ce mémoire.

Dans une voûte quelconque, le choix des
courbes intrados et extrados n'est pas arbitraire,
si l'on veut que son moment de stabilité soit le
plus grand possible. Par exemple, dans le cas
d'une voûte surbaissée, extraclossée de niveau
où les points de rupture sont aux naissances
cette condition suffit pour déterminer la nature
de la courbe intrados. En traitant cette question
par le calcul des variations, on,trouve que l'oni -

gifle des coordonnées étant à la naissance, et
l'axe des y vertical, la courbe intrados qui donne
le plus grand moment de stabilité possible, pour
les mêmes pieds-droits et la même épaisseur à la
clef, est une courbe dont le rayon de courbure est
en raison inverse d'une fonctionllinéaire (m
de l'abscisse, m étant une constante qui dépend
de l'épaisseur des pieds-droits et de la hauteur
du plan de niveau au-dessus des naissances. L'é-
quation différentielle de cette courbe ,nleSt pas
rnit4rable, car elle est

d y ( mx)' (m 1)'
=1:

4co ((m x)'

et contient un radical du quatrième degré, (lest
la demi-ouverture de la voûte, et a une cons-
tante que l'on ne peut déterminer que par ap-
proximation, en exprimant que le point de rup-
ture de la voûte doit être à la naissance ).

Cette courbe est de même nature que celle que
prendrait une paroi cylindrique flexible, soumise
à 4a pression: d'un liquide, entre deux .plans ver-

d x

gqsse

$

ln a
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tifcaux , op que la base de la surface demi-cylin-
dtlque , wp. termine le mercure déprimé entre
deux plans verticaux parallèles et très-voisins. La
développée de cette courbe est représentée par
upé équation assez simple entre l'arc s- et l'ab-

{( mc1`)' i/e( ru d ( m 1)!

:que l'on pourrait construire par approximation
et d'où l'on déduirait très-aisément la dévelop-
pante.

Cette recherche semble indiquer que les cour-
bes à plusieurs centres dans les ponts surbaissés,
tels que celui de Neuilly, sont plus favorables à
la solidité que toutes. les autre§ courbes.

On peut se demander s'il n'existerait pas des
courbes y 7z.-- f (x) et y' = F (x) , telles que le
moment de .stabilité fût constant, quelle que fût
la position du joint vertical de rupture. Comme
MA '-est constant dans une Même yoûte, il suffit

de chercher si h peut l'être aussi ; il faut donc

que
x y y(1y ) d r )6 1x=cy.

e étant cette constante : or, comme le premier
Membre doit s'évanouir pour l'hypothèse x o,
il faut,que c' ou y soit nul. Dans le premier cas
il *faudrait que la voûte r,if''.eût pas d'épaisseur ;
dans le second, la hauteuide.ila clef serait 'nnlle,
hypothèse qui n'est pas riOn plus adAni,si,b,le.
4,12si 1,1.(stioment de stabilité. je peut' p,.4.-,4.xe

I I
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constant pour toute l'étendue d'une même voûte.
Mais il peut l'être pour tous les points d'une

portion de cette voûte. En effet, soient J\ et C les
coordonnées du point iiurados de la voûte , à
partir duquel on veut que le moment de stabi-
lité soit constamment égal à.,ce qu'il est en ce
point ;-on devra avoir pour tous 1s joints infé-
rieurs

(.i.)x f x(y

c," y. M étant la masse ,supérieure et x, l'abs-
cisse de son centre de gravité; e est la constante
Zn a M(d`x,)
h

et est aussi. égal à ; en différen-
'

ciant une première fois cette équation, on trouve

, qui donnepour e une autre valeur

( d
dx

, et indique que le point C de-

vra être celui de la courbe intrados supérieure,
-ma

pour lequel h
est un .maximum, si l'on veut

(j'Aile se raccorde avec .la Courbe inférieure.
La seconde équation différentielle de l'équation

2d
est/Tv-y c (.2.) ;l c'est la relation- qui

doit exister entre US .courbes y ety'
F ypOur l'égalité'fdil m'ornent de stabilité de
tongqes point S inférieurs au point ( C ). Si la
couri)éïiitrados est donnée, l'équation (.5.) sera
celle `.de.l'extrados ; si ait 'contraire la cOurbe ex

I) VODTES. 817
n'ados est donnée , elle sera l'équation différen
tielle du second Ordre de la courbe intrados : par
exemple, si la voûte devait être extradossée de

d'yniveau, on aurait y' y c- ---; cette équa-de
tion intégrée donne

, .

( x ) c Log. Y+ VPII -- C' -Hy'

ter
cette courbe intrados est la projection renversée
d'une chaînette sur .un plan vertical ; on peut dé-
duire de cette considération un moyen pratique
pour la construire dans l'occasion.

Nous n'insisterons pas davantage sur ces recher-
ches , qui sont plus. -Curieuses qu'utiles. Toutes
les courbes en usage sont bonnes quand la
condition de stabilité est satisfaite , et les légers
chan,bemens qu'on voudrait y introduire en ajou-
teraieut peu à leur solidité.

-Il serait encore important de considérer dans
les voûtes le rapport qui existe entre les pres-
sions exercées dans leurs différens points et la
résistance des matériaux, on trouverait que dans
la plupart des grandes voûtes la pression que
- supporte la 'partie supérieure de la clef et les
pOints de rupture est énorme, et s'exerce sur
une très-petite surface. On devrait s'attacher
répartir autant que possible cette pression .sur
toute l'étendue des plans de joints ; maisla solu-
tion de cette question, la plus importante qu'il
reste à résoudre dans la construction des voûtes,
dépend d'un emploi raisonné des mortiers ,(le la
taille des pierres, et de soins minutieux à appor'-
ter dans le décin.trement; elle n'est donc plus du
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yessort de l'analyse, c'est aux constructeurs exer-
.,.eés à indiquer là-dessus les méthodeî1e pIq
convenables.

Rapport fait à l'zlcadémie royale des sciences,
le 26 mai 1823, sur le Mémoire -de ,1111U. Lamé
et Clapeyron.

MM. Lamé et Clapeyron, anciens élèves de
l'ÉcolePoly-technique , membres du Corps royal
des Mines, et majors du Génie an service de
Russie, ont présenté à l'Académie un mémoire
.qui traite de la stabilité des voûtes, sin' lequel
MM. Dupin et de Prony ont été chargés de faire
un rapport.

Ces deux ingénieurs se sont livrés aux recher-
chesçdont ils présentent les résultats à l'occasion
de la reconstruction de l'église de St.-Isaac, située
sur la place du palais d'hiver à St.-Pétersbourg, qui
présente deux portiques semblables à celui du
Panthéon de Rome, recouvert par une voûte en
berceau et :en plein cintre et par deux plate-
bandes latérales. La voûte, dont le diamètre est
de plus de quarante pieds, est assise sur des colon-
nades, sans autre massif latéral pour résister à la
poussée. Il s'agissait d'examiner si les doutes,_ele-
vés sur sa stabilité avaient quelques fondeméns,
d'indiquer les précautions à prendre en cas d'af-

firmative , et de reconnaître, en même temps, si
le mur cylindrique destiné à soutenir le dôme
principal. rde l'édifice . avait la stabilité suffi-
sante.

Le problème de la stabilité des voûtes en _ber-
ceau est fort compliqué lorsqu'on veut :avoir
,égard à tous les phénomènes physiquement pos-
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sibles qui peuvent résulter des actions récipro-
ques des parties qui les composent ; il faut com-
biner avec la considération des inouvemens de
rotation celle des mouvemens de translation on.
déplacemens des parties du système, et ces der7
niers présentent des circonstances très-variée,
qui offrent difficilement prise aux: théories.ma-
thématiques. MM. Lamé et Clapeyron,- n'ont en-
visagé la stabilité que relativement aux mouve-
mens de la première espèce, et ils ont ramené
les conditions de l'équilibre d'une voûte en ber-
ceau et de ses pieds-droits à celle d'un système de
verges rigides et pesantes, dont -nous allons ex-
poser la composition.

On admet comme résultat et d'expérience et
de raisonnement que lorsque le système d'une
Yoûte en berceau et de ses pieds-droits est cons-
titué de manière que les pieds-droits prennent
un mouvement qui tend ales renverser, ce sys-
tème se sépare en quatreparties, dontdenx, pla-
cées d'un même côté par rapport à la verticale
menée par le milieu -de la clef, ont, de l'autre côté,
leurs correspondantes semblables et égales.L'une
des couples de masse se compose : d'un pied-
droit, auquel reste adhérente une portion. ,çie-ler
demi-voûte comprise entre la naissance -et un
joint qu'on appelle joint de rupture; 20. d.1.1.-spr-
plus de la demi-voûte , depuis le joint de rup-
ture jusqu'au joint .culuxi.:nant de la voûte. La
composition de l'autre couple de masse est exaç-
tementla.,.même.

De plus le mouvement de ce :systèmeest assu-
jetti aux conditionS.Suivantes 10.1eeiefêteà ex-
térieures des bases des pieds-droits ne4rangent
pasde position , et deviennent des. _axes fixes de
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rotation ; 2°. les» arrêtes d'intrados des voussoirs
contigus au joint "de rupture ne se séparent pas.;
3". la même condition est censée remplie à l'eX

n'ados du milieu de la clef, qu'on suppose divisée
en deux voussoirs. (Cette hypothèse n'est pas
conforme à celui se pratique mais on peut l'ad-
mettre ici sans inconvénient. )

Ces arrêtes d'intrados, ou joints de rupture, et
d'extrados à la clef, deviennent ainsi des axes
mobiles de rotation , et le résultat général du
changement de forme du système, lorsque les
pieds-droits tournent autour des arrêtes exté-
rieures de leurs bases supposées fies, est de faire
ouvrir le joint de la clef à l'intrados-et les joints
de rupture à l'extrados.

D'après cette manière d'envisager les effets de
la poussée de la voûte, on peut remplacer le sys
tème de cette voûte et de ses pieds-droits par
quatre verges rigides et pesantes situées dans un
mêMe plan vertical ; deux de ces verges partant
des arrêtes extérieures des bases des pieds-droits,
et se terminant aux intrados des joints de rup-
ture, où se trouvent les extrémités inférieures des
deux autres verges qui vont se réunir à l'extra-
dos de la clef.

Le poids de chaque-verge représente celui de
la masse qu'elle traverse ; les centres de gravité
de la verge et de la masse se trouvent sur la
même verticale, chaque point de réunion des
extrémités des deux verges est une articulation
mobile remplaçant un (les axes mobiles de rota-
tion ci-dessus mentionnés. Les axes fixes de rota-

1.tion des bases sont remplacés par des articula-
-

'fions fixes.
On obtient,' par Cc système hypothétique, une
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expression analytique de la somme des mon-lens
par rapport aux articulations inférieures fixes.
Prenant positivement, comme ii est (l'usage, les
momens des forces qui tendent à rapprocher les
points de rupture, le signe de la somme, si elle
n'est pas nulle , indiquera dans quel sens les
pieds-droits --doivent tourner autour des articu-
lations fixes; mais, dans l'état physique des
choses, le cas qui donne une somme négative est
le seul que l'on considère comme celui de la
non stabilité. La solidité exige même une somme
positive, qui cependant a des limites relatives à
diverses circonstances ( celle, par exemple:, de la
compressibilité du sol , qui pourrait permettre
l'enfoncement des arrêtes intérieures des pieds-
droits ), circonstances que les auteurs du mé-
moire n'ont pas prises en considération.

Lorsque la somme des momens est nulle, il y
a indifférence de stabilité, et la plus légère ad-
dition de poids à là 'clef doit occasionner le ren-
versement des pieds-droits.

Les quantités relatives à la position des points
de rupture entrent comme inconnues dans l'ex-
pression générale des momens dont nous venons
de parler. Les premiers géomètres ou ingénieurs
qui se sont occupés de la théorie de la stabilité
des voûtes, ont éludé la recherche analytique de
cette position, en se la donnant priwi, et pla-
çant le point de rupture au milieu de la longueur
de la demi-voûte. Une pareille hypothèse ne
peut- convenir qu'a des cas particuliers ; et d'a-
près une théorie mieux entendue, des auteurs phis
récens ont fait consister le caractère distinctif du
point de rupture dans la propriété d'offrir le plus
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Lorsque la différence p: n est nulle pli né-
gative , il y a ou indifférence ou défaut de stabi-
lité, ce qui,nécessite une addition de masses pour
tendee 9-n positif. MM. Lamé et Clapeyron dé-
terminent l'effet d'un poids placé à une distance
horizontale quelconque de l'articulation fixe in-
férieure, la distance de cette articulation, au-delà
de laquelle ce poids diminue la stabilité au lieu
de l'Augmenter , distance dont ils donnent une
construetion fort simple , et démontrent que
pour augmenter la stabilité avec le moins de ma-
tériaux possible , il faut cine les poids addition-
nels, soient peu éloignés de la verticale passant
par le point de rupture.

Une autre construction remarquable par sa
simplicité et son élégance, et dont on,pent tirer
un parti utile .dans la pratique, est celle que les
auteurs donnent pour trouver la position du
point de rupture : ils supposent qu'à partir ,de
ce point, la fente de lit voûte , si cette voûte se
rompait , serait verticale , ce qui n'est pas rigou-
reusement exact ; mais cette hypothèse favorise
la stabilité et ne comporte qu'une erreur négli-
geable, sur-tout dans les grandes voûtes surbais-
sées. En l'admettant, on arrive au théorème sui-
vant : « Le point de rupture est celui pour lequel

la tangente à l'intrados, . en ce point, vient
» couper l'horizontale passant par le sommet de

la clef, au même point que là verticale passant
» par le centre de gravité de-la portion stipe-

rieure de la demi-voûte qui tend à se déta-
cher.
Élevant des 'verticales par les centres de gra-

..

vite de plusieurs portions de la voûte, a partir
du sommets et menant des tangentes à tous les

t
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points (l'intrados, qui terminent les portions de
voûte, la courbe, lieu géométrique des intersec-
tions de ces verticales et de ces tangentes , déter-
mine, par sa rencontre avec l'horizontale passant
par l'extrados de la clef, un point à partir duquel
on mène à la courbe d'intrados la tangente qui
résout le problème.

Un avantage remarquable de la nouvelle théo-
rie de la stabilité des voûtes est de faire con-
naître immédiatement , et par la considération
isolée de la partie supérieure de la construction,
le degré de résistance qu'il faut donner aux par-
ties inférieures. On peut ainsi établir d'avance
des calculs sur différentes espèces de voûtes avant
d'avoir rien statué sur les supports ou pieds-
droits, dont les formes et les dimensions dépen-
dent ensuite des résultats de ces calculs. On
cherche (l'abord là position de ce point de rup-
ture -par la condition du maximum de la quan-
tité n , dont nous avons parlé plus haut ; et ce
point étant trouvé, on a aisément la masse, la
position du centre de 'gravité, et le moment de
la partie de la voûte'qui tend à renverser les pieds-
droits.

MM. Lamé et Clapeyron ont, donné les équa-
tions résolvant le problème de la position du
point de rupture pour trois espèces de voûtes
savoir : la voûte en berceau cylindrique , d'une
épaisseur constante, que nous désignons par le
nom de voûte extradossée; la voûte sphérique
pareillement extradossée, et la voûte circulaire à
extrados horizontal.

Ces équations sont de l'espèce de celles qu'on
appelle transcendantes ; l'inconnue, qui est un

Tome 17111, 4e. livr. Ggg
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angle, ne peut se déterminer que par le tâtonne-
ment. Les auteurs en ont fait des applications
numériques à deux cas particuliers : l'un, relatif
à la voûte circulaire extradossée, et en supposant
l'épaisseur constante égale au seizième de l'ouver-
ture, ils trouvent que le joint de rupture, pris
perpendiculairement à l'extrados, est situé à 550
23' du milieu de la clef, Ou- à 340 37' .des nais-
sances , la voûte étant en plein cintre. Dans cette
espèce de voûte; la position du joint de rupture
ne dépend que du rapport entre les rayons intra-

dosdos et extrados, ou du rapport entre l'épaisseur
dé la voûte et son diamètre.

'En voulant étendre aux voûtes sphériques
l'application de la méthode qui a spécialement
pour objet les voûtes en berceau, MM. Lamé et
Clapeyron ont été obligés d'ajouter un phéno-
mène de rupture à ceux qui résultent de la non-
stabilité de ces dernières voûtes. Ils disent que
les fissures de plusieurs dômes , et particulière-
ment de celui de Saint-Pierre de Rome., ont ap-
pris qu'une voûte sphérique tend à se partager
en demi-fuseaux - par des plans méridiens verti-

caux; le nombre de ces demi-fuseaux dépend de
celui des parties faibles du mur cylindrique qui
soutient la voûte : ainsi le dôme principal dè

l'église de St.-Isaac à St.-Pétersbourg devant -

être soutenu par un mur cylindrique .percé de
douze portes en arcades, tendra à se séparer en
douze parties par des plans méridiens verticaux
passant par les milieux des portes.

Ces préliminaires étant admis , il suffit, pour
trouver les conditions de l'équilibre d'une voûte

sphérique , d'établir cani du demi-fuseau etde
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la partie du mur cYlindrique compris entredeux
méridiens sphériques , en employant une mé-
thode semblable à celle qui s'applique aux
voûtes en berceau.

MM. Lamé et Clapeyron déterminent par cette
méthode la position du joint de rupture de la
voûte sphérique extradossée de l'église de Saint-
Isaac, dont les -rayons intrados et extrados sont
respectivement-de 52 et 34 pieds anglais,.; ce qui
donne pour l'épaisseur de la voûte un 32°. du
diamètre intérieur, et ils trouvent que ce joint
est à 680 18' de la clef, ou 2.1° 42' des nais-
sances.

Un supplément au mémoire dans lequel on
trouve les formules relatives à la voûte en ber-
-ceau circulaire à extrados horizontal, renferme
de 'plus la démonstration analytique de la cons-
truction géométrique ci-dessus mentionnée, qui
donne le point de rupture : les auteurs y ont
joint la solution des deux problèmes. Dans l'un,
ils cherchent, pour une voûte surbaissée à extra-
dos horizontal,: dont le point de rupture serait,
aux naissances, l'équation de la courbe d'intra-
dos, qui donne le plus grand moment de la -sta-
bilité : l'analyse de ce problème appartient à la.
méthode des variations. La courbe cherchée est
de la -nature de celles que prendrait une paroi
cylindrique flexible soumise à la pression d'un li-
quide entre deux plans verticaux, ou de celle
qui est dontiée par la section transversale du
demi-cylindre qui termine le mercure déprimé
entre deux plans verticaux parallèles et très-
voisins.

La développée de cette courbe., qui est -don-
Ggg 2
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née par une équation assez simple entre, l'axe et
l'abscisse , pourrait au besoin servir àla cons-
truction de la développante, et les auteurs tirent
de la solution de ce problème une conséquence
favorable, sous le point de vue de la solidité,
aux courbes formées par des raccordemenS d'arcs
de cercles, connues sous le nom d'anses de pa-
nier.

Dans un second problème, ils se proposent
d'examiner s'il n'existe pas des courbes qui don-
nent un moment de stabilité constant , cruelle
que soit la position du joint vertical de rupture;
ils trouvent que cette condition ne peut pas être
satisfaite pour toute l'étendue d'une voûte, mais
qu'elle peut l'être pour tous les points d'une
portion de cette même voûte. Appliquant leur
analyse au cas d'une voûte à extrados horizontal,
ils arrivent, pour construire la courbe intrados à
une équation transcendante, qui est la projeé-
tion renversée d'une chaînette sur un plan ver-
tical.

Au reste, -ces dernières recherches sont plus
curieuses qu'utiles, les auteurs en conviennent
eux-mêmes : « Toutes les courbes en usage, di-

' » sent-ils , sont bonnes quand la condition de
.» la stabilité est satisfaite, et les légers change-
» mens qu'on voudrait y introduire ajouteraient
» peu à leur solidité. »

Obseivations.

La publicité des premières données expéri-
mentales sur lèsquelles on a établi la théorie ac-
tuelle de la stabilité des voûtes , date d'environ
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un demi-siècle. Perronet. après avoir 'décintré
le pont de Nenilly en 1772, lut, à la rentrée de

- l'Académie royale des sciences de .1775, un mé-
moire imprimé parmi ceux que l'Académie a pu-
blies la même année , et dans lequel il décrit les
phénomènes de tassement observés au décintre-
ment de plusieurs grands ponts, et particulière-
ment des ponts de Nogent-sur-Seine et de Neuilly.
Ces ponts avaient été projetés de manière à sa-
tisfaire pleinement aux conditions de la stabili-
té ; mais aucune disposition raisonnablement
praticable ne pouvait empêcher l'effet de la com-
pression des cimens qui garnissaient les joints
,de lits et celui de la tendance des parties du sys-
tème à prendre une position d'équilibre qu'ils
n'avaient pas rigoureusement sur les cintres
d'ailleurs, en voulant satisfaire à cette dernière
condition, on se serait donné un embarras en
pure perte, attendu que le remplissage des reins,
le pavage, la construction des trottoirs et des
...parapets ne se font qu'après le décintrement
or, dans tons les phénomènes des tassemens qui
ont eu lieu après, et qui ont même commencé à
se manifester avant le décintrement , on a cons-
tamment remarqué qu'à partir de la clef les
joints de lits des cours de voussoirs successifs
s'ouvraient à l'intrados, le plus grand écart an-
gulaire étant à la clef, et cette inclinaison dimi-
nuant graduellement jusqu'à un joint de lit dont
la position varie dans différentes voûtes, auquel
correspondaient deux paremens intérieurs de
voussoirs parallèles. A partir de çe, joint de lit
jusqu'aux naissances , les joints s'ouvraient à
l'extrados, en suivant, comme ceux de la partie
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supérieure de la voûte , une loi sensiblement ré-
gulière dans leurs écarts.

Il résulte de ces 'effets que les parties de la
Voûte placées entre le joint parallèle et les nais-
sances, n'exercent sur les cintres, lorsque les
clefs sont posées, qu'une pression faible et même
nulle en plusieurs points; ce qui se fait connaître
par la facilité avec laquelle on peut enlever plu-
sieurs cales et couchis dont quelques-uns se dé-
tachent d'eux-mêmes lorsqu'on se présente pour
les enlever. Cette circonstance doit être prise en
grande considération dans l'application des mé-
thodes de décintrement.

Nous ajouterons que les tassemens dont nous
venons de parler étant prévus d'avance, On a eu
soin de surhausser les voûtes en les posant suri'
les cintres , .de manière que l'effet du tassement
se réduisit à les ramener à la hauteur projetée
et on avait soin de .rendre le surhaussement plu-
tôt fort que faible.

Au pont de 'Louis c]lont les travaux ont
été commencés en 1786, et à la construction du,
quel un des commissaires a été employé comme
ingénieur sous les ordres de Perronet, quelques
dispositions particulières ont été ajoutées à celle
du surhaussement, d'après l'observation des
bâillemens de joints qui avaient lieu en diffé-
rens sens , lors des décintremens antérieurs de
plusieurs grands ponts, et pour bien s'assurer
du retour de ces joints au parallélisme après les
effets de tassement, on a posé les cours de vous-
soirs sur les cintres en faisant, converger leurs
paremens -intérieurs en sens contraire à celui de
la convergence que le décintrement devait leur
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'donner, de manière que le tassement n'a fan que

-lés l'amener au parallélisme. De plus , pour se
préparer les moyens de mesurer avec exactitude
les effets resultans des phénomènes de tasse-
ment, on a tracé sur les plans des tètes de cha-
que voûte trois lignes droites , l'une horizontale,
au-dessus dela clef, s'étendantAe part et d'autre
de cette clef jusqu'aux points où l'on jugeait que
devait se trouver la séparation des parties de
voûtes respectivement déprimées et renflées. Les
deux autres droites, inclinées,`.partant des extré-
mités de l'horizontale, se terminaient vers les
'coussinets des naissances.

Vingt ans environ après cette opération, on
a tracé sur les 'plans des têtes de nouvelles lignes
droites, faisant fonction d'axes des abscisses
auxquelles on rapportait par des ordonnéesles
points de la courbe .suivant laquelle s'étaient
infléchies les droites (anciennement 'tracées. On
a trouvé, comme on s.'y attendait, que l'horizon-
tale supérieure s'était déprimée et courbée au-
dessous de sa position primitive, l'effet contraire
ayant eu heu pour les lignes inclinées latérales
mais la courbure de ces dernières est beaucoup
moins sensible que celle -de la première.

Nous mettons sous les yeux de l'Académie un
dessin manuscrit de l'arche du milieu , sur le-
quel ces effets sont représentés graphiquement,
et les ordonnées des courbes cotées en millimè-
tres ;l'Académie remarquera combien ces courbes
sont régulières. Cet heureux résultat tient à des
détails tant du projet que de l'exécution, dont l'ex-
position nous écarterait trop de notre sujet; nous
nous 'bornerons à ajouter que l'arche dont nous
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présentons le dessin,.courbée en arc de cercle de
3 mètres de corde et 4 mètres de flèche, à très-
peu-près, ne, s'est pas tout-à-fait abaissée de la
quantité dont elle avait été surhaussée avant le
décintrement, et qu'il est infiniment probable
que tout le tassement dont elle est susceptible
cst opéré depuis plusieurs années.

Ces résultats remarquables ne,laissent. aucun
doute sur la'.realité des phénomènes d'après les-
quels on a ramené les conditions de la stabilité
d'une voûte en berceau à la théorie des actions
réciproques de quatre verges pesantes ,: assem-
blées à articulation dans un plan vertical. Cette
théorie, il est vrai, fait abstraction des ouver-
tures graduelles de joints, des changemens de
forme qui ont lieu entre les points correspon-
dans aux articulations ; niais on peut, pour les
usages pratiques, supprimer ces considérations,
qui d'ailleurs rendraient la solution du problème
extrêmement compliquée.

Depuis la lecture et la publication du mémoire
de Perronet,, et même postérieurement à la
construction du pont de Louis XVI , il a été
fait des observations sur des modèles de vOûtes
construites avec soin et dans de grandes pro-
portions, dont les résultats sont conformes, à
ceux 'que fournissent les observations des mou-
vemens des grands ponts : nous avons lied de
croire que les premières sont dues à notre con-
fière, M. Rondelet, membre de l'Académie des
Beaux-Arts. On en trouve la description et la
discussion dans le troisième volume de son
Traité de l'art de bâtir. Un ingénieur des ponts
et chaussées, dont la mort récente est un sujet
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de douleur et de deuil pour ses amis et .ses pa-
reils, de regrets amers pour tous ceux qui s'in-
téressent aux progrès des sciences et des arts,
M. Boistard, enlevé subitement à la société à
l'époque de sa vie où ses travaux passés donnaient
de si belles espérances pour l'avenir , a exécuté
et publié sur la même matière une série d'expé-
riences si bien combinées et tellement, variées,
qu'on jugera peut-être inutile d'en faire désor-
mais de nouvelleS,'Ies bases de calcul qu'elles
fournissent paraissant fixées définitivement.Nous
n'entendons cependant parler ici que des bases
de calcul relatives aux cas Où les mouvemens des
parties des voûtes ont lieu autour d'axes fixes et
mobiles, conformément aux explications précé-
demment données, et que les règles qu'on en
déduit ne s'appliqueront pas à des mouvemens
d'une autre espèce.

Passons maintenant aux applications théori-
ques qu'on a faites des expériences dont nous ve-
nons de donner la notice.

Depuis la lecture et l'impression du mémoire
de Perronet jusqu'à la fin du dernier siècle, il
n'a été publié aucune formule , aucune règle de
calcul applicable à la stabilité des voûtes', et dé-
duite des phénomènes importans que ce grand
ingénieur avait fait connaître. On continuait à
faire usage des formules de la Rire, Couplet, Bé-
lidor, etc. En l'année i800, celui de Vos commis-
saires qui avait été employé comme ingénieur à
la construction du pont de Louis XVI, mit au
jour un ouvrage ayant pour titre : Mécanique
?hilosophique , où il donne, art. 179 l'équation
l'équilibre d'une voûte en berceau, en ramenant
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les conditions que cette équation énonce à celles

de l'équilibre d'un système de quatre verges pe-
santes, assemblées à articulation, absolument

identique avec celui qu'on emploie mainte-
nant (i ) Quelques années après, en i8o9 , le
Traité_des ponts, de M. Gauthey, fu t publié et en-

richi de savantes. .et intéressantes notes par
M. Navier, sonr neveu, dont le talent et le mé-

rite sont bien connus de l'Académie. A cette

époque, M. Boistard avait fait ses expériences.

et la détermination du joint de rupture par la
condition du maximum du rapport entre le mo-

ment de la force qui tend à renverser les pieds-

droits, et celui de la force qui a ùue tendance

contralire était publiquement connu ; MM. Bois-

tard et Navier l'ont constamment adopté dans

leurs recherche S snr la stabilité des voûtes.

Eu 1820 parut dans le il'. 4 du Mémorial de
l'officier du génie,, un beau: mémoire de M. Au-

dry, chef de bataillon du même corps , dans le-

quel cet officier traite avec beaucoup de détail les

diverses questions relatives à,la mécanique des

voûtes : c'est lui qui nous parait avoir le premier

ramené la condition .d'après laquelle ondéterm i ne,

le point de rupture à1 des termes plus simples

en la faisant dépendre, non du maximum du

) Cette équation estfla première de l'article i;79 - il

faut faire attention, en lisant la signification des lettres dans

la colonne de notation, que par le mot parement intérieur,

on entend le parement qui, à la culée d'un pont, se trouve

du côté des terres, et dont l'arrête inférieure est celle

qu'on a désignée dans le mémoire et le rapport par le non)

d'arrête extérieure de la base du pied-droit ou axe fixe de

rotation.'
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rapport entre deux momms de forces, mais du
maximum d'un des termes de la somme de ces
momens , ainsi que nous l'avons expliqué précé-
demment, lorsque nous avons dit que MM. La-
iné. et Clapeyron avaient introduit dans leur
analyse cette même simplification.

On voi4par ce qui précède, que ces deuxjeunes
ingénieurs -ont été devancés dans la découverte
des bases fondamentales .de la théorie exposée
dans leur mémoire; nous ne pensons pas cepen-
dant qu'on doive en conclure que le contenu de
ce mémoire n'est pas tiré de leur propre fonds.
Lorsqu'ils sont sortis de France , ils avaient à
peine fini leurs études d'ingénieurs; ils n'ont pas
dû connaître avant leur départ des traités qui
sont à l'usage exclusif de quelques irigénieurs et
architectes. Le mémoire de M. Au dry n'était pas
encore publié, et- ces diverses productions se -
rencontrent bien plus rarement en Russie qu'en
France.

Nous devons ajouter qu'abstraction faite du
mérite de l'invention pour ce :qui est relatif aux
bases de théorie générale., leur travail n'en est
pas inqins cligne d'éloges sur plusieurs objets
de détail ; la construction géométrique du point
de rupture, les problèmes résolus dans le sup-
plément du mémoire , offrent des résultats cu-
rieux et nouveaux. La marche de l'analyse con-
cernant deux .espèces de voûtes est conduite
avec adresse et élégance. L'application qu'ils ont
faite aux voûtes en dôme , des formules établies
pour les voûtes en berceau, quoique augmen-
tant les chances d'incertitudes dans les résultats,
offre des moyens de vérification qui ne sont
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point à négliger. En général, leur exposition a,
de la netteté et même de l'originalité, et nous
les croyons très - capables d'appliquer utile-
ment l'analyse aux recherches physico-mathé-
matiques.

Si l'Académie partage à cet égard notre façon
de penser, son opinion sera pour MM. Lamé et
Clapeyron un puissant encouragement à con-
tinuer leurs recherches sur les questions qui in-
téressent les arts de construction , et qui four-
nissent encore aux ingénieurs savans et labo-
rieux de grands moyens de se distinguer.

Signé DUPIN, DE PRONY, rapporteur.

L'Académie approuve le rapport et en adopte
les conclusions.

SUITE DU MÉMOIRE
SUR

LES MINES D'ÉTAIN DE SAXE;

PAR M. 1VIANÈS , aspirant au corps royal des Mines (1).

FONDERIES D'ALTENBERG.

LEs schlichs préparés aux diverses laveries du
Stockwerk étaient fondus autrefois dans deux
usines, où l'on faisait usage, comme par-tout
ailleurs, de petits fourneaux à manche, de sept
pieds de hauteur. Cependant on avait reconnu
depuis long-temps le désavantage d'une méthode
qui ne permettait de fondre que de très-petites
quantités à-la-fois , et on se proposait de substi-
tuer à ce S petits fourneaux des fourneaux plus
élevés, lorsqu'en 18o6 on construisit à Schlac-
lienwald en Bohême, pour la fonte des minerais
d'étain, un fourneau de quinze pieds de haut
qui produisit les meilleurs résultats. Le peu d'ex-
traction qu'occasionnèrent les guerres d'alors,
et le bas prix auquel tomba l'étain furent autant
d'obstacles qui empêchèrent la société d'Alten-
berg de suivre cet exemple. Ce ne fut qu'a la fin
de 1'809, que l'étain ayantrepris de la valeur, on
fit dans l'usine inférieure les changemens que
nécessitait, la nouvelle méthode de fondage.

(s) Voyez, pag,. 499 et suivantes de ce volume , le com-
mencement de ce mémoire.

Prélimi-
naires.
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On continua quelque temps encore de fondre
au petit fourneau dans l'usine supérieure ,, et
après plusieurs expériences suivies, et un grand
nombre d'essais comparatifs qui, tous, prouvèrent
l'avantage du nouveau fourneau, on ne conserva
que ce dernier, dont on se sert encore aujour-
d'hui.

Pour donner une juste idée de ces deux modes
de fondage au grand et au petit fourneau , et
des avantages propres à chacun, je décrirai

l'ancienne méthode pratiquée encore en plu-
sieurs lieux, 2°. les dhangemens successifs qu'on
y a apportés, 30. la nouvelle méthode telle qu'on
la suit actuellement.

10. De la foute au petit fourneau.

Le fondage du schlich d'étain, au petit four-
neati,,s'exécute encore à Altenberg et à Geyssing
sur les produits des filons stannifères de cette
contrée'. La méthode .qu'on y suit, en tout sem-
blable à celle qui se pratiquait dans les deux an-
ci,ennes'usiries du Stockwerli m'a fait connaître
aussi cette dernière, que je vais décrire.

Descrip- Les fourneaux dans lesquels on opérait alors
tion des avaient sept pieds troispouces de hauteur. La

fourneaux. coupe horizontale supérieure avait deux pieds de
largeur postérieure, lin pied neuf pouces de lar-
geur antérieure, et deux pieds trois pouces de

-profondeur : celle prise au niveau de la tuyère
avait uri. pied un pouce de largeur estérieure,
'neuf polices de largeur antérieure et un pied dix
poilées de profondeur. La sole était une pierre
de granit peu micacé, qui avait environ quatre
pouces d'inclinaison vers la face antérieure. La
forme et l'oeil étaient faits d'argile ; la forme
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avait cinq pouces au-dessus,de.la sole et la même
inclinaison qüe celle-ci ; l'oeil' avait six pouces et
demi de hauteur et deux pouces de largeur. Les
parois intérieures du fourneau étaient construites
de pierres de granit, dans la partie inférieure,
sur une hauteur de deux pieds et demi, puis de
briques jusqu'au gueulard ; le massif était lui-
même de granit. Les soufflets de cui4.,qui ali-
mentaient ces fourneaux avaient neuf pieds six
pouces de longueur, quatre pieds deux pouces
de plus grande largeur, et un pied trois pouces
de phis petite largeur ; leur plus grande exten-
sion était de quatre pieds.

Dans ces fourneaux, une pierre de sole ne
dure pas plus de quatre ou cinq fontes Lors.-
qu'on lui en substitue une autre, on défait la par-
tie postérieure du fourneau qui se trouve sous
la forme, et par cette ouverture on retire, l'an-
cienne sole et on Introduit la nouvelle ; ce que
facilite la, forme de la cuve phis large derrière
que devant ; on remplit ensuite le petit inter-
valle qui se trouve entre les paroiS. et la pierre
de sole , avec de l'argile et des fragmens de

eau iss.

En face de l'oeil se trouve un bassin de récep-
tion, construit de pierres de granit, et quelques
pouces plus bas, un bassin de percée semblable.

- A chaque fonte, on; doit enduire l'un et l'autre

Pour un fondage on prend 18 quintaux de necripiioi,
schlich, dont io de schlich grossier et 8 de d" "age-
schlich fin ; on passe aussi un huitième à un
quart de crasses d'une opération précédente, et
trois quarts à un quintal des- derniers résidus-
de lavage. Les scblichs sont apportés à l'usine
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par le maître laveur dans de petits tonneaux du
contenu d'un huitième à ,un quart quintal, et
il est reconnu que de ces 18 quintaux de sehlich
on doit obtenir au moins 9 quintaux d'étain;
aussi le fondeur ne les reçoit-il jamais qu'après
s'être assuré de leur pureté par un lavage à la

On commence par chauffer le fourneau, on
jette un panier de charbon allumé sur la, sole,
puis on remplit la cuve de noirs charbons, et
-on l'entretient ainsi pendant deux à trois heures;
on laisse alors tomber le, 'fourneau à moitié, et
on charge aussitôt en. schlich.

On a pris du fourneau un mélange d'un quin-
tal de schlich ,et scories d'un travail antérieur.
On a en outre, dans un baquet d'eau, des char-
bons cassés, qu'on retire avec un rateau, et qu'on
charge sur une auge ou panier percé de plusieurs
trous , et dont- les dimensions sont de dix-huit
pouces de longueur, et neuf de largeur.

On charge d'abord deux petites pellées de
schlich et un panier de charbon , et on con-,
tinue ainsi jusqu'à ce que le fourneau soit plein.
La fusion prenant une bonne marche, on aug-
mente peu-à-peu les charges ; et les pellées de
scblich, qui d'abord ne tenaient pas au-delà d'une
livre et demie, sont portées au double. On
donne alors aux soufflets une vitesse telle que
chacun fasse douze à quatorze aspirations par
minute. On charge quatre fois par heure ; on
charge ordinairement une pellée de schlich dans
l'un des coins de derrière, l'autre pellée dans le
second coin, et la mesure de charbon humide
au-dessus, qui recouvre le tout : on varie d'ail-
leurs la place de chargement du côté de l'oeil ot
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du côté de la tuyère, selon la marche du four-
neau et le plus ou moins d'égalité des charges
d'un bord et de l'autre. Quand . le fourneau va
hien , on doit voir une égale chaleur de part et
d'autre de la tuyère ; l'étain et la scorie doivent
couler ensemble par l'oeil et non séparément, le
gueulard ne doit ni être dégagé de flammes ni
être trop chaud.

Après deux heures du commencement des
charges paraît déjà un peu d'étain et de scories
dans le bassin de réception. Les scories riches
en grains d'étain sont enlevées aussitôt, et re-
chargées de suite; les autres sont retirées de
même de dessus le bain d'étain, et jetées dans
un baquet d'eau, d'où on les prend, les casse au
marteau , et on les met à part. Après huit heures
environ , qu'on a passé 12 quintaux et demi de
schlich , le bassin de réception est plein d'étain ;
on chauffe alors le bassin de percée, ou met de

.,la poussière de charbon au fond, et on puise à
la poche l'étain du bassin de réception, qu'on
coule dans celui de percée. De cette manière on
n'a pas besoin d'arrêter le vent des soufflets, et
on la préfère à la percée, qui arrête l'opération
et refroidit toujours le bassin de réception.

L'étain de cette seconde coulée, étant suffi-
samment pur, est coulé sur une plaque de cuivre
roulé en balles , et mis en magasin; mais pour
ce coulage il faut qu'il ait une tempéraeure
convenable ; de cette température dépend en ef-
fet son plus ou moins de brillant. Versé trop
chaud , il prend un aspect veiné.; trop froid, il
devient mat, et perd 'Considérablement de sa
ductilité. Un fondeur exercé peut juger au pre-
mier coup-d'oeil si l'étain est trop chaud ou trop

J'orne Tz111,

R oulage
en ball,à-
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froid pour être coulé. Si. en. découvrant' le bain'
(les charbons qu'on y tient constamment , cel u
ci se montre, diversement coloré, il est trop
chaud.; si, au contraire , il offre une teinte obs-
cure et uniforme, il est trop froid. Dans le pre-
mier cas, on peut hâter le-refroidissement en en
puisant quelques cuillerées que l'on coule sur
la plaque de cuivre, .et en plongeant dans le
bain la feuille refroidie ; dans le second cas, on
recouvrOe bain de charbons. :enflammés. Lors-
que l'étain: a la température convenable pa-
rait brillant comme une glace. Le fondeur. le
puise- .alors avec une cuiller, qui peut contenir
cinq a. six livres, et le verse sur la plaque de
cuivre, qui a cinq pieds de longueur, deux pieds
.de largeur et un quart de pouce d'épaisseur. Il
coule l'étain en six à huit bandes minces, qui
se touchent les unes les autres et-ne font qu'un
même tout. Aussitôt que cette feuille est solidi-
fiée , le maitre laveur, qui est présent, la roule
en, balles; il la saisit avec des gants, la ploie en
deux puis en quatre., de manière que la face
unie qui était. en contact avec la feuille de cuivre
soit extérieure.; il la bat fortement avec un mail-
let de bois pour la comprimer; puis la passe au

egamin , qui y fait, avec un marteau de fer, trois
petits enfoncemens , dans lesquels le fondeur
coule. à la fin de petites quantités d'étain , et y
applique- immédiatement les cachets de la société
et du Conseil des Mines.

Repass,,g, Lorsque tout le schlich et les crasses sont
des passés au fourneau , on charge le schlich des

-derniers résidus de lavage avec un demi de quin-
tal environ de scories. Après douze heures du
commencement , toutes ces charges sonulorch-
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nairement passées : le fondeur se dispose alors à
repasser les scories du courant de l'opération
et comme il ne doit pas mêler l'étain, obtenu de
ces scories avec celui du schlich, il attend , pour
commencer à.charger en scories, que tout l'étain
de sChlich se soit rendu dans le bassin de ré-
ception-, qu'il,ait fait la percée, et nettoyé entiè-
rement ce bassin. Il arrête dans ce cas le vent
des Soufflets, découvre le bain., nettoie le de-
vant de l'oeil , perce le chio, et recouvre de pous-
sier de charbon la sole du bassin dé réception
alors il redonne le vent et charge en scories,

L'étain de cette deuxième percée n'est point Purifie,-
pur comme le premier ; il contient ordinaire- tt,i911.de Pé-an impur.ment du fer, de l'arsenic , du cuivre et du bis
muth, et par là doit être soumis à une purifica,
tion avant d'être coulé en balles.-Cette purifica-
tion s'exécute sur une aire d'argile de .forme
rectangulaire, qui offre une légère inclinaison, et
touche à un bassin inférieur construit de pierres
de granit , et enduit aussi d'une mince couche
d'argile.-On chauffe cette aire et son bassin avec
de gros charbons 'enflammés, qu'on rassemble
ensuite sur l'aire, sur une hauteur d'environ
huit pouces : alors l'étain qui est dans le bassin
de percée est puisé avec une cuiller, et versé
doucement sur ces charbons. L'étain filtre alors
à travers-les charbons, et coule pur dans le bas-
sin, tandis que les autres métaux à:demi solidi-
fiés demeurent sur la sole mélangés aux char-
bons. Lorsque l'étain a cessé .de couler , l'on
retourne les charbons avec une pelle de fer, et
on en fait couler de nouvelles portions; puis, pour
enlever les dernières, on retire les gros char-
bons, on rassemble les petits et les crasses en un

H1111 2
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tas, et on bat fortement dessus avec un maillet
de bois. L'étain qui se trouve dans le bassin est
ensuite repris et, coulé en halles, comme nous
l'avons dit plus haut.

Pour la fonte des dix-huit quintaux de bon
schlich et des crasses et des résidus qu'on passe
en même temps au fourneau, on brûle ordinai-
rement dix corbeilles de charbon, de vingt pieds
cubes, deux cent seize pouces cubes chacune.
L'opération dure douze heures environ ; on en
retire six quintaux et demi d'étain ; savoir, trois
et demi de la première percée et trois de la se-
conde.

Dans la refonte des scories, on charge un demi-
quintal à-la-fois; on charge généralement an
milieu, et en trois fois successives, avec trois
auges ou paniers de charbon non mouillé ; on
fait de quatre à six charges par heure, on fait
faire aux soufflets vingt aspirations par minute :
une heure après le commencement, paraissent
de nouveau de l'étain et des scories dans le bas-

.
sin de réception. Ces 'nouvelles scories sont si
fusibles, qu'elles coulent d'elles-mêmes sur le

plan incliné , et vont dans le réservoir d'eau
on les en retire aussitôt pour être rechargées
encore une fois sur le fourneau ; la première re-
fonte des scories dure environ trois heures , la
deuxième de deux heures à deux heures et de-
mie. Lorsqu'on juge que la dernière charge est
arrivée à la tuyère, on diminue peu-à-peu le
vent, on ouvre l'oeil tout-à-fait, on fait couler
les scories ; on découvre le bain., et on perce
pour recevoir le dernier étain, qu'on doit puri-
fier avant de le couler en balles. Le bassin de
réception est ensuite nettoyé , puis on retire du
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fourneau, avec la curette, les charbons et les
dernières parties qui s'étaient attachées aux pa-
rois, et on les réunit dans le bassin de réception.
Des refontes de scories on retire environ trois
quintaux d'étain ; les crasses et les produits qui
se sont amassés dans la cheminée des fourneaux
sont donnés au maître laveur : les premières sont
bocardées et lavées , les seconds lavés seule-
ment, et les schlichs qui en résultent conservés
pour un fondage.

On voit que d'une fonte de dix-huit quintaux

scories, 6r)
on obtient, ainsi

neuf quintaux et demi ( 487k-,8o) à neuf
que de la refonte des

quintaux cinq huitièmes ( 495k. ) d'étain purifié.
La dépense en charbon revient, terme moyen,

et en y comprenant le chauffage du fourneau, à
une corbeille de charbon ( o,44.3""".) par quin-
tal d'étain (51k-,35) fondu; il y a aussi des cas où
sur dix-huit quintaux de schlich on 'a usé dix-
neuf et quelquefois dix-sept corbeilles, cela dé-
pend du degré defusibilité du minerai.

Un petit fourneau occupe un fondeur et un
gamin. Le maître de la laverie, dont on fond le
schlich, doit aussi être présent à l'opération ; le
fondeur reçoit trois gros ( of-,49) par quintal d'é-
tain obtenu, et pour chaque tondage vingt et un
gros (3,36) pour la boisson des ouvriers. Le
maître laveur reçoit pareillement trois gros(of.,49)
par quintal d'étain comme gratification, pour
avoir bien soigné la préparation mécanique; le
maître fondeur reçoit en outre douze gros(i ,97f.)
pour la réparation du fourneau. Quant au gamin
pris à la laverie, il ne reçoit point de paie parti-
culière.

Produit et
dépenses
d'un fou-
dage.
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L'étain obtenu est aussitôt porté à Altenberg ,
-pesé et .mis dans des tonneaux du contenu de
cinq quintaux et. de deux quintaux et demi; le
.quintal de la Mine est divisé en 112 livres, et
équivatuit, à .1 14 livres poids de Leipsick , tandis
que le quintal ordinaire n'est que de I 10 livres.
jA,charquefondage, Féglise d'Altenberg reçoit une
balle d'étain .du poids de 5 livres.

.Dans le fondage au petit. fourneau, que nous
venons d'exposer, les scories qui ont déjà ététre-
passées deux fois contiennent encore assez .d'é-
tain pour .qu'on puisse les retraiter encore avec
'avantage. -Cette nouvelle fonte des scories s'exé-
.Cute dans un fourneau- plus bas que celui des-
tiné .aux schlichs. La hauteur de ces fourneaux
est de quatre pieds huit pouces ; la coupe hori-
-Zontale supérieure a deux pieds deux pouces de
largeur postérieure , dix-neuf pouces et demide
largeur antérieure, et deux pieds quatre pouces
de profondeur. La coupe,: prise au niveau de la
tuyère, a:treize pouces de largeur postérieure

- !onze de largeur antérieure et deux-ipiedsde pro.
fondeur. Les soufflets en cuir ont huit pieds dix
.pouces de longueur, -trois pieds huit pouces de
-largeur .à tête, dix-sept pouces de largeur au
bas , et chaqUe soufflet fait huit aspirations par
-minute. .

La, sole de .ces fourneaux est faite d'une bras-
que composée de trois parties de poussier de
charbon et une partie d'argile; la forme est aussi
faite d'argile, -et l'ouverture a :deux pouces un
quart de large. La sole a trois à quatre pouces
d'inclinaison vers qui a sept à.huit ;pouces
de hauteur et deux pouces et demi de largeur
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au bas ; on donne ordinairement sept à huit
pouces de distance entre la forme et la sole pour
lé jeu des soufflets ; le bassin de réception est
rond, de deux piedsdix pouces de diamètre et
quinze pouCes de profondeur.

Pour un fondage de scories à ce fourneaii on
rassemble toujours celles de trois fontes de
schlich , qui forment ordinairement trente me-
sures ( wogeq),-ou un poids de quinze à vingt
quintaux.; on les étend dans l'usine sur une
hauteur de huit pouces, et on y place encore
une mesure de 'crasses de la dernière fonte .et

- Une mesure de scories.du résidu, dit abgang, qui
proviennent d'une fonte de ces résidus, laquelle
n'a lieu qu'une fois touS les deux ans, ' et qui
sont trop pauvres pour être repassées seules..

Pour commencer on chauffe la cuve du four-
neau et le bassin de réception pendant deux à
trois heures, ensuite ou remplit la première sur
une hauteur de quatre pieds , et on met la pre-
mière charge. Chaque charge se compose d'un
panier de charbon et deux augettes du mé-
lange, et on les répète autant de fois qu'il y a
de place pour une nouvelle charge. Les scories
qui arrivent dans le bassin de réception se soli-
difient à la surface,_ et sont enlevées sous .forme
-de gâteaux. Les premières scories, ainsi que
celles qui se déposent près de l'oeil, encore riches
en étain, sont rechargées immédiatement ; les
,autres sont rejetées. Aussitôt que le bassin de
réception est plein d'étain., on dégage le. bain
de toutes les scories qui le recouvrent. Ordinai-
rement on enlève six à sept gâteaux avant de
voir la surface pure du bain d'étain.. Les trois
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premiers gâteaux sont jetés sur la halde , et les
,rois derniers joints aux scories ,qui restent en-
ore à passer ; l'étain est ensuite puisé du bassin

de réception dans des cuillers de fer et versé sur
l'aire de purification , qu'on a eu soin de recou-
vrir de charbons embrasés. Pendant que le fon-
deur s'occupe de cette purification, le vent du four-
neaii est arrêté, afin que la fusion des scories et de
l'étain ne continue pas par l'oeil. De cette pre-
mière coulée d'étain on obtient un quintal à un
et un huitième de quintal ; on redonne ensuite
le vent, et on continue à passer les scories pre-

. mières , ainsi que les crasses et les scories ri-
ches du cours de l'opération. Lorsque tout a été
chargé, on retire encore du bassin de réception
environ moitié autant (l'étain que la première
fois. En général, d'une refonte au petit fourneau,
de trente cvogen, ou quinze quintaux de scories
(776k.,25.) et un quintal (15k.,35) de crasses, on
retire un et demi (77k. ) à un cinq huitièmes
(85'',45) de quintal d'étain, avec une dépense de
six corbeilles de charbon ( 2m.'",66), et dans six
heures de temps. Le fondeur fait cet ouvrage à
prix fait : il reçoit deux écus et demi ( 9,85) par
quintal d'étain fondu; il doit d'ailleurs payer son
gamin, sa lumière, etc., etc.

M. Lampadius , après avoir décrit cette mé-
Observa- thode de fondage dans le troisième volume de lalions sur ce
mode de deuxième partie de sa Métallazgie publié au

commencement de 1809, propose d'y apporter
plusieurs changemens , dont voici les princi-
paux

0. De remplacer les petits fourneaux dans
lesquels on avait fondu jusqu'alors, par d'autres

,
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plus élevés, dans lesquels la quantité du schlich..
enlevée par le vent des soufflets serait beaucoup
moindre, le minerai arrivant devant la tuyère
plus échauffé, et par suite plus propre à la fu-
sion et la désoxidation; enfin où les couches su-
périeures de charbon seraient trop éloignées du
foyer pour s'enflammer et se brûler inutilement.

2°. D'élargir le fourneau 'dans la partie de
la forme. L'expérience en effet a prouvé que
pour tous les métaux facilement oxidables , la
plus grande largeur du foyer contribuait singu-
lièrement à la parfaite désoxidation, et ceci se
conçoit aisément ; car il y a alors plus de char-.
bon en contact avec le vent des soufflets , par
suite plus d'oxigène soustrait à l'action des par-
ties de métal qui peuvent avoir déjà été réduites.

3°. De fondre sur une sole de brasque au lieu
de le faire sur une pierre de granit : on y au-
rait cet avantage que cette sole serait beaucoup
plus durable, et le degré de chaleur du foyer
beaucoup plus élevé.

Enfin, de construire dans l'intérieur même
du fourneau un bassin dans lequel l'étain et les
scories venant se déposer, ces dernières, soumises
plus long-temps à l'action du feu , puissent de-
meurer plus long-temps en fusion, et mieux per-
mettre aux parties d'étain qu'elles contiennent
de se réunir à la masse.

2'. Des changenzens apportés et essais.

Vers la fin de l'année 1809, la société d'Alten-
berg ayant résou d'adopter les changemens
qu'on lui proposait, et dont le bons résultats se
trouvaient confirmés par ceux obtenus à Schlac-
kenwald , elle fit construire dans l'usine infé-

181i
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riefire qu'elle possédait un nouveau fourneau
dent voici les dimensions:

De,crip- .Ce fourneau, construit de Syénite porphyre à
TIOliILI

raiid ron,... gros grains , eut quatorze pieds cinq pouces deg
hanteur. A partir de la sole jusqu'à une hauteur
dé six pieds cinq pouces, on donna à la cuve.
ififflieure une forme ovale, et deux pouces de
PargFe'lir de plus qu'a la partie supérieure; le grand
dian:ètre de cet ovale était de deux pieds trois
pouces, le perit de dix-huit pouces. La partie
shpérieure offre au contraire forme d'un qua-
dÊalrigie ir égiiiirr, dont les deux côtés longs ont
d4ieds'trois polices, celui de devant un pied
neuf pouces, et celui de derrière detix pieds. La
face,antén.eure est verticale, les trois autres sont
ebnehées de six pouces sur le dos. Le 'bassin de
réception de l'étain se trouve dans l'intérieur
mèrne du fourneau, creusé dans la sole ; il est
de forme ovale , construit d'une couche de dix
pouces de brasque pesante qui pose sur la pierre
de sole, et a' tt.eize pouces de profondeur. A la
partie inférieure est le, trou de percée qui tra-
Verse ta pierre pdsée de champ, fermant le de-.
vaut du fourneau.

L'oeil construit Siir la face antérieure du four-
,

nuau a six pouces ne- u Leur et trois de largeur;
il est à treize pouces au-dessus de la pierre de
sole. Pendant la fonte, on le tient fermé avec de
l'argile, et on .ne l'ouvre que lors de la percée,
pour pouvoir enlever les scories qui se sont atta-
dhées au bassin dé réception.

La forme, faite de deux pierres de grès, est à
deux pieds de la pierre de sole ; le vent du souf-
flet est tellement dirigé qu'il vient frapper la pa--
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roi antérieure à 'deux pouces au-dessus de l'oeil
,étde chaque côté.

Aussitôt que ce fourneau fut disposé , on prit Premier

soixante-douze quintaux d'étain qu'on divisa en t'essi",tic'elefofb':
deux parties égales : l'une fut fondue au petit
fourneau 'dans l'usine supérieure, et l'autre dans
ce nouveau fourneau.

Dans le grand fourneau on obtint, en vingt
deux heures, de ces trente-six quintaux de schlich

quint. 13 liv. d'étain de la fonte de schlich,
74 liy d'étain de la fonte des scorie.

17 quird. 87 liv. d'étain au total , a
de charbon.

Dans le petit fourneau, on employa au con-
traire vingt-six hein'es et demie la fonte de ces
trente-six quintaux de schlich , et on en retira

16 (Flint. 51 liv. d'étain de schlich
quint. 29 liv. d'étain 'de scories.

17 quint. 80 liv. d'étain en total , avec une dépense
de 4o corbeilles de charbon.

Il suit de là que le grand fourneau a donné
seulement, Sept livres d'étain dephis que le petit
fourneau qu'il a employé quatre heures et de-
-mie de moins, et a brûlé deux corbeilles de
.ïoliarhon deplus.

-D'antres essais du 'même genre-firent recon Avantage
,."haître, d'Une 1:13 anière certaine, que-ie.-grand fi-ni r- da 'gieed

exigeait Moins de temps .que Te -petit pour
fondre la même quantité, et qu'il rendait un -peu
plus d'étain ,mais consommait un peu phis de
combustible.

cc 4 corbeilles

nem,
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D'"xièl"' Tous les essais n'avaient été exécutés jusque-essai cor,
paratil: là que sur de petites quantités. On en fit un de

plus longue durée ; on prit trois cent vingt-
quatre quintaux de schlich, qu'on fondit d'une
manière continue au grand fourneau. La même
quantité fut passée à plusieurs reprises au petit
fourneau , voici les résultats qu'On obtint

Au grand fourneau, le temps de la fonte fut
de cent soixante-quatorze heures et demie, la
quantité de charbon brûlé trois cent soixante-
onze corbeilles, et l'étain produit cent soixante-
neuf quintaux et quarante-sept livres, dont cent
trente-cinq quintaux quarante-une livres de la
fonte de schlich, et trente-quatre quintaux six
livres de la fonte des scories.

Au petit fourneau, on brûla trois cent qua-
rante-six corbeilles de charbon, et on obtint cent
cinquante-un quintaux et quatre-vingt-dix-sept
livres d'étain , dont cent quarante-un quintaux
trente-huit livres de la fonte de schlich , et dix
quintaux et soixante-neuf livres de la fonte de
scories. Quant à la durée, elle ne fut point obser-
vée d'une manière eXacte ; elle était au moins
de deux cent trente heures.

Avantageds Il suit de là que le petit fourneau a, il est vrai,du gran
fourneau sur usé vingt-cinq corbeilles de charbon de moins

le petit. mais aussi que le grand fourneau a donné dix-
sept quintaux et cinquante livres d'étain de plus.

25Le premier a rendu à cette fonte 34 3-i-4 pour
cent, et le second seulement 48 V-; enfin le
grand fourneau a encore employé moins de
temps que le petit.

Modifica-
tions appor- Ces avantages bien reconnus, on abandonna
tées et es- le petit fourneau pour ne plus fondre qu'au

sais.
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grand. On fit dans la suite subir à ce dernier
quelques modifications.

T.. On remarqua que les pierres de la forme et
celles des parois inférieures de la cuve, qui
étaient de syénite-porphyre , étaient fortement
attaquées par le feu : dès-lors on les remplaça
par d'autres d'un grès fin et compacte , qui se
trouve près du village de Reinholdishayn, et ce
changement produisit, le meilleur effet.

2'). Dans les premières fontes, le bassin de ré-
ception , de forme ovale, et haut de seize pouces
sur la sole de pierre, était dans le milieu du
fourneau; mais alors il arrivait souvent que l'é-
tain coulait un quart d'heure ou même une de-
mi-heure avec les scories. Pour obvier à cet in-
convénient, et faciliter la percée, on disposa ces
bassins, partie dans le fourneau et partie au
dehors ; mais alors la fusion se fit difficilement'
dans le fourneau, sans doute parce que la paroi
postérieure du foyer était trop refroidie : on le
rétablit dans le fourneau comme avant, mais on
ne ferma pas entièrement le devant ,et, depuis,
la fusion se fait bien sans qu'il passe d'étain avec
les scories.

30. On fit plusieurs essais relativement à la
grandeur des charges qu'il convenait de donner ;
on trouva que cent quara nte-trois livres de schlich
par heure étaient la meilleure proportion, et que
le fourneau, avec des charges plus fortes et une
vitesse du vent au-delà de quatre tours et demi.
de roue par minute, donnerait moins d'étain.

40..0n a entrepris en outre quelques essais sur
le meilleur fondant à employer dans les fontes
de schlichs, on n'en a retiré aucun résultat ;on a
remplacé les scories par de la chaux carbonatée,
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une autre fois par du fluate de chaux , jamais
cm n'a eu de bonne fusion. Dans le dernier cas,
le, fourneau devint obscur; et il fallut bientôt
charger de nouveau en scories. Pour connaître

-
la nature du fondant à, employer, il faut consi-

-dere' l'état du schlich qu'on emploie : or l&
scblichcoutient toujours environ 20 pour -toc) de
silice et ausSi un peu de fer.. On devait dès-lors
présumer. que ce fluate de chaux produirait peu
d'effet ; quant à la chaux, plus propre à l'usage
qu'on lui destinait, il est probable qu'elle aurait
rempli son but , si au heu de l'employer seule
on se fût servi d'un mélange de chaux et d'alu-
mine. M. Lampadius a intrique- la potasse ou la
soude comme le meilleur agent qu'on pût choi-
sir ; un essai. fait avec un mélange de terres de
savonniers a produit effectivement d'assez bons
..résultats, quoique ces terres parussent contenir
trop peu d'alcali.

50. De la .limte cui grand fbumeau.

Après avoir indiqué les divers .changemens
amenés dans l'ancienne rvéthode de tondage, et
les essais qui ont été faits à ce sujet, nous allons
exposer celle qui se pratique aujourd'hui dans
l'usine inférieure de Stockwerk, dont les disposi-
tions ont été. changées , et qui est la seule qu'on
ait conservée. -

Dcscrip- Cetteusiue. ;située au bas de la vallée du Tie-

tim' I" fenbach i] six cents toises. environ de la ville, se
iondcrie ac- 'compose actuellement de deux fourneaux, l'un

de quatorze pieds de hauteur pour la fonte des
schlichs, et l'antre de cinq pieds pour la refonte
.des scories. Chacun de ces fourneaux a deux souf-
flets en cuir, mus par le même arbre, qui donne
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encore le mouvement à un bocard pour le pilage
du charbon destiné à faire la brasque A la
droite du bâtiment est l'emplacement de la roue
hydraulique,à gauche une petite chambre pour
les fondeurs, et un emplacement pour les Achlichs.
Deux autres bâtimens, attenant à celui-ci, ser-
vent en outre à serrer, l'un le charbon, l'autre les
schlichs qu'on apporte des diverses laveries.

Cette usine occupe cinq ouvriers; savoir, trois
fondeurs, qui se relèvent successivement de douze
heures en douze heures ,, et deux chargeurs, qui
se relèvent aussi toutes les douze heures. Le
maître de la laverie dont on fond le schlich, doit
en outre se rendre aux percées, et un de ses ga-
mins assister à toute l'opération, pour préparer
et donner aux chargeurs les charbons et le mi-
nerai.

Le grand. fourneau, haut de quatorze pieds
et dont les dimensions, sont les meules que celles
qui ont été décrites phis haut, a sou massif cons-
truit de pierres de syénite-porphyre; la cuve in-
térieure, au contraire, est faite de briques ré-
fractaires dans la partie supérieure, et (le pierres
de grès vei.s la forme. Le bassin de réception,
creusé dans la couche de brasque qui recouvre
la pierre de sole, est intérieur ati fourneau. Le
vent est donné par deux soufflets en cuir, qui:
ont chacun douze pieds de longueur, quatre pieds
dix pouces de plus grande largeur, deux pieds
de plus petite largeur, et quatre pieds de. plus
grande extension ;ces soufflets sont mus par
une roue à cil.gie supérieure ou à augets, dont la
hauteur-est de douze.pieds.

En face de 1'c:ça, qu'on laisse toujours un peu
ouvert, et à dix-huit pouces au-dessous du,bassin
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de réception, est le bassin de percée, dans le-,
quel on fait rendre l'étain fondu déposé dans le
premier, par un trou d'environ six pouces de
diamètre, qu'on tient ordinairement fermé par
un tampon d'argile. Ce second bassin, formé de
pierres de syénite , a, dans le haut, vingt-huit
pouces de longueur et vingt de largeur ; dans le
bas , dix-huit pouces de longueur et dix de lar-
geur , et une profondeur de quinze pouces.

A gauche du fourneau, se trouve une petite
aire rectangulaire haute de deux pieds, longue
de trois pieds, large de deux pieds six pouces, et
inclinée d'environ dix pouces. C'est l'aire d'épura-
tion ou de fusion (pauschen-heerd); elle tient à
un bassin de même longueur, de dix-huit pouces
de largeur et de deux pieds de profondeur. En-,
fin, à droite. du fourneau, est ce plan incliné, sur
lequel coulent les scories qu'on fait rendre dans
un petit réservoir d'eau creusé en terre.

La place de chargement du fourneau est sur sa
face latérale gauche , à trois pieds au-dessous du
gueulard; on y monte par un escalier en pierre.
Le gueulard est recouvert lui-même d'une grande
chambre construite en planches enduites d'ar-
gile : elle a vingt pieds de longueur, douze de

largeur et -seize de hauteur , retient le minerai
en poussière que le vent des soufflets entraîne
avec la fumée, et laisse dégager celle-ci par deux

ouvertures carrées situées do part et d'autre du.

fourneau.
Le petit fourneau à scories, haut de cinq pieds,

a; d'ailleurs, dans ses autres parties, les mêmes
dimensions que celui que nous avons décrit pré-

cédemment; il est construit de pierres de syé-
nite-porplivre ;. sa sole, de brasque pesante , et
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sa forme d'argile. Cette dernière reçoit les busesde deux soufflets en cuir, dont les dimensions
sont aussi Connues. Au devant de l'oeil se trouvele bassin de réception, qui est extérieur au four-neau, rond, et fait de brasque.; près de lui est unréservoir d'eau , dans lequel on jette les scories
qu'on enlève de dessus le bain.

I°. Fonte des.sehlichs au grandfourneau.
Les différens schlichs préparés aux laveries

sont apportés à l'usine dans des baquets, sur unecharrette longue, et déposés dans des cases sé-parées ou à trois compartimens , où l'on dépose,
par couches successives, les schlichs grossiers,moyens et fins de chaque laverie

, à mesure
qu'on les reçoit. Par-là les gangues des différens
schlichs mélangés ensemble procurent une meil-leure fonte; on a de même des cases séparées
pour les derniers résidus de lavage (sehevertz etabgang).

Lorsqu'on a réuni 800 quintaux de schlich
on peut commencer un fondage. La premièrechose à faire est de préparer le fourneau cetravail Consiste à changer sept pièces; savoir, les
quatre pierres qui forment les deux côtières, lesdeux pierres de la forme, enfin celle de devant;
on doit en outre couvrir la pierre de sole d'une
nouvelle couche de brasque, faite de quatre par-ties de poussier de charbon et une partie d'argile;
enduire les bassins de percée et d'épuration
d'une mince couche d'argile, sur laquelle onétend ensuite du poussier.

Le fourneau disposé, il faut le sécher ; onremplit, à cet effet, le bassin de réception de
charbon embrasé; on jette par le gueulard (paire

Tonie F111, 4e.
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mesures de :charbon noir dans la cuve, dont
la combustion dure environ deux heures; le len-
demain, on répète la même opération ; et ainsi
pendant quatre à cinq jours,.;. en augmentant
chaque fois la quantité de charbon, jusqu'à la
remplir à moitié la dernière fois lorsqu'on veut
commencer le tondage. La quantité totale de
charbon nécessaire va à dix corbeilles.

Pendant quelle fourneau sèche : C. on ap-
porte les schlichs dans la case de l'usine; on
mêle ensemble parties égales de schlich gros et
moyen et un quart de schlich fin ; 2'. on pré-

pare les charbons, on les casse de grosseur con-
venable, et on les plonge dans un petit réser-
voir d'eau, d'où on les tire à fuir et à mesure avec
un rateau. Les menus morceaux sont mis de
côté, et servent, étant pulvérisés sous le bocard,
à faire la brasque dont on a besoin, ou, tels qu'ils
sont, à jeter sur le bain de métal.

Le fourneau étant disposé, séché, et tout étant
prêt pour la fusion, on commence à charger.

On passe d'abord des scories d'un travail précé-
dent, et on donne aussitôt le vent. Les premières

charges se composent d'une auge de scories et
d'un panier de charbon ; on fait trois charges

par heure, et on fait faire à l'arbre des soufflets
trois tours et demi par minute. Le fourneau

étant plein, ce qui exige environ 2 quintaux de

scories'
on commence à charger en schlich ; on

a près du gueulard un mélange de 2 quintaux

du schlich préparé dans l'usine, et d'un quintal
de scories; on charge d'abord chaque fois deux
auges de ce mélange et deux paniers de charbon.

humide ; savoir, moitié sur l'une des côtières et

moitié sur l'autre, toujours à peu de distance/de
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la tuyère. Peu-à-peu on augmente ces charges
de manière à les porter au double; on fait faire
alors à la roue des soufflets quatre tours par mi-
nute.

Ordinairement, quatre heures après avoir
chargé en schlich, parait l'étain dans le bassin
de réception ; les premières scories riches en
étain sont enlevées et rechargées aussitôt.. Le
fourneau ayant pris une marche uniforme , on
charge sur l'une et l'autre côtière , à une main
de distance de la face de la tuyère ; ce que les
fondeurs regardent comme le plus avantageux :
au reste, le chargeur, voit toujours à la tuyère
avant de charger, et selon que le nez est trop long
ou trop court, selon que la chaleur est plus
grande d'un bord (pie de l'autre, il éloigne on
rapproche les charges du côté de la tuyère, ou
bien chai-0.e plus ou moins fortement en minerai
du côté qui est plus ou Moins échauffé. A chaque
fois qu'on charge, le fondeur enlève les scories
de dessu% le bain du bassin de réception, au
moyen de ringards qu'il introduit par l'ouverture
ménagée au bas de l'oeil. Il fait tomber ces sco-
ries dans le réservoir (l'eau qui est au bas du
plan incliné, puis recouvre la partie antérieure
du bain de poussier de charbon.

.Après vingt ou vingt-quatre heures du com-
mencement des charges en schlich, ou le paSsage
de o quintaux de schlich, le bassin de réception
est ordinairemenfplein : alors on doit percer.
On chauffe préalablement le bassin de percée et
celui d'épuration avec de gros charbons enflam-
més, qu'on entasse ensuite sur l'aire d'épuration,'
sur une hauteur d'environ huit pouces. Cela
fait, le fondeur commence par arrêter -les souf-

2
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flets ensuite il découvre le bain, et tandis que
le chargeur soutient avec des ringards et des
pelles les scories et charges supérieures, il net-
toie la surface, et fait la percée. Le bassin de ré-
ception étant vide, le fondeur enlève avec le
ringard tout ce qui s'est attaché à ses parois:
alors il introduit sur le fond du bassin, par l'ceil,
du poussier de charbon, qu'il tasse fortement;
le,. chargeur ôte ,la grille, redonne le vent et
charge.

L'étain coulé dans le bassin de percée est aus-
sitôt puisé par le maître lavenr avec une cuil-
ler, et ;versé doucement sur les charbons de
l'aire d'épuration, comme nous l'avons dit plus
haut; celui qui se rend clans le bassin au-dessous
de cette aire est ensuite puisé à la poche, et roulé
en balles.

Dans ce grand fourneau, on coule toutes les
quinze à dix-huit heures ; on passe 'dans ce temps

o quintaux de schlich et 5 quintaux de scories
en dix-huit à vingt charges, on brûle douze cor-
beilles de charbon, et on obtient 4 quintaux et
demi d'étain en soixante-six balles et un demi-
quintal de crasses, .qu'on repasse dans les char-
ges suivantes par huit livres à-la-fois.

F.rulage .Aus"sitôt que le bon schlich est passé, on
dfs sch!ichspauvres.bchar,e les schlichs des derniers résidus de lavage

(schwertz et abgang) lorsqu'on en a: on fait sur
la place de chargement des mélanges de 2 quin
taux de ces schlichs et 2 ' quintaux de scories,
qu'on charge de trois quarts d'heure en trois
quarts d'heure, comme pour le bon schlich, et
avec la même quantité de charbon. Les coulées
se font aussi toutes les douze à quinze heures; mais
on n'en retire jamais autant d'étain. En général
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d'une coulée de ces résidus, dont la durée a été
de quinze heures, la quantité de schlich passée
12 quintaux, le charbon bridé douze à quinze cor-
beilles , on retire 2 quintaux cinq huitièmes d'é-
tain en quarante balles.

Dans le fondagé de ces divers schlichs, les sco- RePassage
des scories.ries qu'on fait rendre dans le réservoir d'eau , en

sont retirées à fur et à- mesure, brisées en mor-
ceaux, et mises en tas séparés. Comme elles sont
encore toutes riches en étain, on les .repasse au
fourneau , immédiatement après que les schlichs
sont épuisés. Dès que les dernières charges de
l'abgang-schlich sont descendues de deux pieds
dans le. gueulard on charge en scories d'abgang,
puis on passe les scories des schwertz puis en-
fin celles qui viennent des bons schlichs. Pour
ces derniers , op charge tous les quarts d'heure
on perce environ toutes les vingt-quatre heures,
et on obtient de 56 quintaux de. scories environ
4 quintaux trois quarts d'étain avec vingt-deux \
corbeilles de charbon.

Les scories qui résultent de ce fondage sont
d'une plus grande fluidité que les premières, et
coulent d'elles-mêmes sur le plan incliné. Quoi-
que moins riches , elles contiennent encore assez
d'étain, et sont recueillies, cassées de même en
petits morceaux, et destinées à être passées au
petit fourneau.

Les premières scories étant toutes passées au
grand fourneau , on l'arrête, on le nettoie,
enlève les laitiers, nommés hrtelingue, qui se
sont attachés aux parois du bassin de réception;
OU détache de l'intérieur dufourneau les matières
qui y tiennent , et qu'on nomme débris de four-
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neau ofenbrüche) , et toutes 'ces matières sont
mises à part pour être retraitées.

Produits Le grand fourneau va ordinairement huit à
et dépenses neuf semaines. Dans ce temps, on y passe envi-

dage ron 800 quintaux (4i o8a'Yri"g. ) de schlich; on brûle
douze à treize cents (531 à ) corbeilles
de charbon, et on obtient pour produit (Loo
(2o5er''-4- ) quintaux (l'étain; dont 3o (i 5:4mYri",. )
environ provenant de la refonte des scories.

Les trois maîtres fondeurs reçoivent chacun
n écus ( 7r.,88 ) par semaine, les deux chargeurs
sont payés -à raison de 8 gros (if.,3 ) par poste de
douze heures., et le maître laveur reçoit 3 gros
(or.,49) par quintal d'étain produit. On donne en
outre à ces ouvriers 20 gros ( parjour pour
la boisson. Il résulte de là que les frais de fon
dage pendant les neuf semaines, reviennent en-
viron à 200 écus (788f.) ou à 12 gros (1r.,97 ) par
quintal d'étain produit.

La société paie au roi 8 gros (I t-,31 )-par quin-
tal d'étain qu'elle fabrique , et donne à l'église
d'Altenberg trois livres et demie d'étain par dix
quintaux d'étain.

20. Fonte des sewies au petitfourneau.

La préparation du fourneau consiste à recou-
vrir le bassin de réception d'une brasque faite de
trois parties de charbon et d'une partie d'argile
à recouvrir la sole intérieure du fourneau d'une
couche de brasque de même nature, qu'on jette
par le gueulard, et qu'on tasse avec un pilon de
bois à -long manche , on donne à cette couche
une inclinaison de quatre pouces ; à faire l'oeil, au
moyen de deux briques qu'on fie aux parois du
fourneau avec un ciment d'argile humectée, On
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lui donne six pouces de hauteur et deux de lar-
geur; enfin, à refaire la forme, qui est entière-
ment d'argile, repose à sept à. huit pouces au-
dessus de la sole de' brasque et â la même incli-
naison que celle-ci.

Le fourneau étant ainsi disposé, on remplit le
bassin de charbons embrasés, et on jette dans
l'intérieur de la cuve une corbeille de charbon,
qu'on laisse brûler pour sécher la brasque et l'ar-
gile.

Le lendemain matin , on .met le feu au fonr-
neau , on remplit le bassin de charbons embra-
sés, on en met quelques-uns sur la sole intérieure
du fourneau, puis on jette peu-à-peu par le gueu-
lard des charbons noirs, de manière à remplir
la cuve : on laisse ainsi le fourneau chauffer
pendant deux heures, en le tenant constamment
plein ; puis on commence à charger et à donner
le vent. On met d'abord de petites, charges, et on
donne aux soufflets peu de vitesse ; les charges
sont alors de deux auges de scories et un panier
de charbon, puis on les porte au double, et on
continue ainsi jusqu'à la fin, en chargeant alors
ordinairement quatre fois par heure.: Dans une
bonne marche, on fait faire à la roue des souf-
flets six tours par minute.

On charge par le gueulard, on jette le minerai
sur le derrière du fourneau , une mesure de
scories dans un des coins, l'autre clans le coin
opposé , et la mesure de charbon au milieu, qui
recouvre le tout.

Ordinairement cinq minutes après avoir com-
mencé de charger, paraît déjà la scorie dans le
bassin ; ces premières scories sont peu liquides,
chargées encore d'étain, et par cela même re-
chargées aussitôt. Bientôt après il coule7avec de
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l'étain des scories plus fluides, et d'autres comme
pulvérulentes, qui retiennent beaucoup de grains

d'étain, etsont mélangées de cendres et de débris
de fourneaux ; les premières s'étendent dans tout
le bassin, se figent à la surface, et sont enlevées,
de cinq minutes en cinqmiuutes, sous forme de gâ-
teaux, qu'on plonge dans un réservoir d'eau ; les
autres, qui restent toujours dans la partie du
bassin qui est intmédiatement sous l'oeil , sont;
rechargées en partie et en partie mises: de côté.
pour être réunies aux débris qu'on retire du
fourneau après l'opération.

Après seize à vingt charges, le bassin est plein
'd'étain ; on arrête alors les soufflets, on enlève
de dessus le bain, les scories qui surnagent ; les
premières sont plongées dans l'eau, et les der-
nières rechargées immédiatement. On puise l'é-
tain avec une cuiher,, et on le jette sur l'aire
d'épuration , puis on le roule en balles, ainsi
qu'il a été dit ci-dessus.

Les scories rassemblées dans le réservoir d'eau
en sont retirées au fur età mesure, pour être re-
passées encore une fois dans le fourneati aussitôt
que les premières sont épuisées.

Une fonte de 20 à 3o quintaux de scories ( 102
à 154-) dure dix-huit à vingt heures; on y brûle
quinze corbeilles ( 6"" "b-,64) de charbon, et
en retire environ 2 quintaux ( 102k.) d'étain. Les
débris du fourneau et les laitiers riches , mis à-
part , sont réunis aux produits de même nature
recueillis au grand fourneau.

- La fonte des scories au petit fourneau occupe
seulement deux ouvriers : un fondeur qui charge,
enlève les gâteaux de scories et coule, et un char-
geur qui donne le charbon, et casse les scories
du réservoir.
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3.. Traitement des crasses, débris de four-
neau, etc., etc.

Pendant la fonte des schlichs et des scories on
retire plusieurs produits , qui, quoique assez
pauvres, ne doivent pas encore être rejetés; ce
sont

Le résidu de la chambre qui recouvre le
gueulard du grand fourneau : c'est un schlich
mélangé de cendre et de poussier de char-

-bon. Il n'exige d'autre traitement qu'un simple
lavage sur les tables dormantes; on en retire
successivement le schlich qu'il contient, et on
l'ajoute au schlich d'une nouvelle fonte.

2. Les crasses qui demeurent sur l'aire d'épu-
ration,: elles sont de nature compacte ou scori-
formeS; elles contiennent quelques grains d'é-
tain et des métaux étrangers. On a vu qu'on les
repassait de suite au grand ou- au petit fourneau
dans les charges suivantes.

30 Les hiirtlinge ou laitiers durs : ce sont des
masses compactes, denses et pesantes, qui sont
forméesde divers métaux mélangés à l'étain, et qui
s'attachent aux parois du bassin de réception. On
les repasse une fois au petit fourneau avec d'an-
ires scories, on fond à-la-fois 18 à 20 quintaux
de cette matière avec 9 à Io quintaux de scories,
:on fait faire à la roue des soufflets sept tours par
minute, on brûle vingt corbeilles de charbon,
et après environ vingt-quatre heures, on retire
trois quarts à un quintal d'étain plus des scories
et de nouveaux laitiers plus réfractaires que les
premiers, et dont il n'est plus ,possible de tirer
parti.

4n. Enfin les débris du" fOurneau (ofenbriiche).
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Ils sont de deux sortes : les tendres, qui pré-
viennent du grand fourneau, et contiennent,
outre les pierres du fourneau et l'argile calcinée,
de l'étain demi-fondu, des scories et des grains
d'étain qui sont fortement unis ensemble ; ils
sont plus purs, plus riches et plus fusibles que
les durs, provenant du petit fourneau. Ces der-
niers consistent en pierres de fourneau, charbon
et scories très-difficilement fusibles, qui contien-
nent l'étain à un degré d'oxidation très-élevé.

Ces débris, rassemblés en assez grande quart-
lité, sont bocardés et lavés par le maître fon-
deur dans un petit atelier qui est près du four-
neau. La farine du bocard est passée au crible à
eau, et donne sur le crible un produit à gros
grains, qui est pur, et dans la cuve un produit
plus fin qui ne le devient qu'après avoir passé

. sur la table dormante. Ces deux produits sontchar-
(-rés ensuite ensemble dans la refonte des scories.

Résultats Pour compléter ce qui est relatif à la fonte des
généraux. schlichs d'étain retirés du stockwerk d'Al tenberg,

il nous reste à donner les résultats généraux du
fondage au grand fourneau, et de les comparer à

ceux qu'aurait donnés le petit fourneau dans
les mêmes circonstances.

En 1821, on fondit au grand fourneau, dans
le trimestre de . . ,7o3 quintaux ( 56io mYr.)
de schlich, et on en retira 344 quintaux 98 livres
(187o n'Y-) (l'étain, dont 329 -et 77 -livres de la
fonte de schlich , et 15 quintaux 19 livres de
celle des scories. Les frais se montèrent à 225
écus 20 gros ( 889,7o), ce qui revient à 15 gros
8 liards (2f..5o ) environ par quintal d'étain pro-
duit.

Produits En 1820, on fondit, dans toute l'année, 2651
obtenus en

3820.
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quintaux de schlich, dont 368 étaient des der-
niers résidus de lavage , et on en retira environ
1196 quintaux d'étain. Les frais se montèrent
à 87o écus et la quantité de charbon brûlé à
4116 corbeilles. Voici, au reste, l'exposé des
opérations exécutées clans cette dernière année,
telles qu'elles se trouvent consignées sur le
gistre de la.fonclerie,

La première fonte s'exécuta sur :
41.2 quint. de schlich gros.
3m ci 'tint. et demi de schah moyen. 752 et demi quint. bon sana.
64 gide. et demi de schlich pauvre. 64 et demi schlicli pauvre.

817 humides.

La proportion moyenne d'eau contenue dans
ces schlichs étant de i r _livres par quintal, il
s'ensuit qu'en défalquant cette quantité, le poids
réel de la matière était :

672 f 16; liv. bon schlich , dont la teneur 'au' 'Éourneàii d'essai
était de 62 et demi pour loo.,

57 18 liv. schlich pauvre, dont la teneur était de 45 pour toc,

817 cplinteux.

73o 7 liv.

D'après cette teneur, on devait obtenir 431 quin-
taux d'étain 25 livres. Or cette fonte commença le
20 mars, à huit lares. du matin, et dura jusqu'au 18
mai. La vitesse' des soufflets fut telle que la roue
fit trois tours trois quarts à quatre tours un quart
par minute. Pendant cette fonte, 23 quintaux
d'abgang-schlich , qui provenait des fontes an-
térieures, et n'était pas bon pour le commerce,
fut coulé peu-à-peu clans le bassin de percée pour
être mélangé au nouveau. Après la fonte, on re-
passa les scories au petit fourneau , on fit six

Premier
fendage de

18:20.
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fondages successifs, qui durèrentjusqu'au 6 juin
le produit total fut de

377 quint. 9 liv. de la fonte de schlich.
-1 '4 liv. de la fonte des scories.

_ 13 liv. pour l'église d'Altenberg.

Total. 396 quint. 8 liv. au lieu de 431 q. 23 liv. comme à l'essai.

Deuxième La deuxième fonte s'opéra sur :
tondage.

773 q.. bon schlich humide. 691 q. 25 1. bon schliclt SC0.-{ à 11
eau par

66 q. schlich pauvre humide. 59-g. 2 1. Sallal pauvre. quintal.

839 quintaux. 750 q. 27 1.

D'ailleurs le bon schlich était un mélange de

457 quintaux de gros schlich''à 63 liv. teneur.
316 moyen à 64 et demie.

La teneur des 66 quintaux de schlich pauvre
n'était que de 44 livres par quintal : on devait
retirer à la fonte, d'après cette teneur, 447 quin-
taux 2f livres d'étain.

La fonte fut commencée, le r 9 juillet , à huit
heures du matin , et finie le 2 2 août. Les scories
ont-été passées en quatre fois au petit fourneau,
ce qui dura jusqu'au 7 septembre, et les produits
retirés furent

397 L quitit 17 liv. de la fonte des schlichs. Dans cette fonte,
12 1. 7 liv. de la fonte des scories. on versa dans le

7 étain à l'église en 44 balles, bassin de percée
21 q. d'étain

414. ,quint. 3 liv. au lieu de 447 à 21 11y. d'abgand pour le
rendre marchand.

Troisième La troisième fonte fut opérée sur
fendage.
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,35 q. gros schlich d'abgang ou 120 q. 23 liv. dont la teneur est

de... 47 q. d'étain.
93 q. fin schlich 83 17-

228 ci. humides, équivalant à.. ao3 12 liv.,
contenant à l'essai 93 q. d'étain.

77 q. gros schwertx-schlich. - 68 q. ii liv. , dont la teneur est
de... 42 +
....... 4863 lin schlich .. 56

14o q. humides, équivalant à. 125 20 sec
contenant a l'essai 54 1 o liv.

La fonte de ces 368 quintaux de schlich fut
commencée le 18 septembre , et finie le ro oc-
tobre. On en retira

Enfin, dans la quatrième fonte, on passa :

330 vint. gros schlich. à la teneur de 62 liv.
247 moyen

49 pauvre
627 tenant, d'après l'essai

Cette fonte, commencée le 1 el.. novembre, à
huit heures du matin, finit le 15 décembre. On
versa pendant l'opération 15 quintaux d'étain
d'abgang dans le bassin de percée. On retira :

270 quintaux 8 liv. (l'étain de la fonte de schlich.
, .3 3 liv. de la fonte des scories.

0 liv. pour l'église cl'Altenberg.
281 + mm liv an lieu de 328

63 7Ces 627 quint.
z3. humides équi-

40 13 valaient à 56o
328 1 19 liv. sec.

Quatrième
et dernier
tondage.

o3 8 liv. au lien. de 1,474jo liv. qu'indiquaient les essais.

34 -.3 quint. s liv. d'étain de schwertz-schlich.
19 liv. des scories de schwert, 36 20 liv.

.6 liv.
63 12 liv. étain d'abgang-schlich.

4 liv. des scories ou abgang. 663 "
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La concession du Stockwerk d'Altenberg com- Récapitu-

prend une superficie de mille toises carrées. lation géné-
rale.Cette mine est divisée, comme toutes celles de

Saxe, en cent vingt-huit actions ; une de ces ac-
tions appartient au propriétaire du sol , deux
autres à la ville, une quatrième est pour la caisse
des pauvres mineurs, et les cent vingt-quatre
autres appartiennent à une société dont les
membres résident à Dresde. Cette société paie
pour tout droit au roi 8 gros par quintal (l'étain
fondu ; elle donne en outre à une autre société,
propriétaire de la galerie d'écoulement, un neu-
vième du minerai qu'elle extrait. Le nombre des
ouvriers qu'occupe la société est actuellement
de trois cent vingt-quatre; savoir, deux cents pour
l'exploitation ; cent dix-neuf pour la préparation
mécanique, et cinq pour la fonte des minerais.

Ces ouvriers sont sous la juridiction d'un con-
seil de mines établi à Altenberg. Les membres
de ce conseil, nommés par le roi , consistent en
un directeur de mines, un juré, un écrivain et
un facteur ; ils tiennent leurs séances tous les
samedis de chaque semaine ; le maître mineur en
chef du stockwerktet le maître laveur en chef
ont droit d'y assister.

L'extraction annuelle du Stocloverk s'élève
année commune , de 3oo à 35o shocs fuhren de
minerai, qui donnent environ 2000 quintaux de
schlich , d'où on tire t 000à 1200 quintaux d'étain.

Les résultats des dernières années, et princi-
palement ceux de 1821 , font voir écus. gros.

D'ailleurs de ce slioc fuhren , ou de ces soixante

-

Que les frais d'extraction et roulage intérieur de
6o voitures, sont 27 12

Ceux du transport au jour et de la préparation. 21
Ceux du fondage du schlich résultant . 6
Enfin que les frais généraux se montent à.. . 20

Total 7° 2
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voitures de minerai , on retire 5 quintaux et,der
mi de schlich, donnant 2 quintaux 72 centièmes
d'étain, qu'on vend maintenant 28 écus et demi:
ce,shoc fuhren rapporte une- somme de 77 écus
et demi, par conséquent un gain de 7 écus. Il
suit de là que sur les 35o shocs fuhren extraits
par an, la société fait un bénéfice d'environ 2450
écus , qui , répartis entre les cent vingt-huit ac-
tions , donne pour chacune environ 19 écus.

Ces résultats se trouvent assez d'accord avec
ceux consignés dans les feuilles ou états sommai-
res de situation publiés à la fin de chaque année.
On voit en effet , dans ces dernières, qu'en 1820
l'extraction a été de 56o shocs fuhren, la quantité
d'étain vendue 12 15 quintaux, le prix de cet étain
28 à 29 écus; le gain total a été de 2560 écus, ou
de 20 écus par action. A cette époque, une action
était estimée 1200 écus.

Le prix de l'étain, fixé depuis quelques années
au taux si bas de 28 à 29 écus, était encore,
en 1817, de 38 i 4o écus ; dans les années anté-
rieures, il était même monté jusqu'à 65 écus. On
peut juger du bénéfice que dut procurer alors la
mine du Stockwerk d'Altenberg à la société qui
la faisait exploiter.

Une autre circonstance qui concourt encore à

diminuer les avantages de cette exploitation, c'est
la diminution de teneur qui paraît exister dans
la roche stannifère à mesure qu'on l'approfondit.
On a remarqué en effet que, dans l'origine, on
retira 10, 12 et même uo quintaux d'étain par 6o
voitures de minerai, tandis que de 1802 à I 8o8 on
ne retira que 4 quintaux de la même quantité;
de 18o8 à 1815, ce ne fut plus que3 trois quarts ;
enfin, de.1815 à 1819, on da tiré, terme moyen,
de Go voitures de minerai que 3 quintaux et demi
9 livres d'étain.
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La contrée d'Alten berg con tient un grand nombre Considéra-de filons d'étain dont nous avons fait connaîtrePréli-
minaires.déjà les principales formations. Ces filons étaient

exploités autrefois par différentes sociétés ; mais
depuis que le prix de l'étain a tant baissé, beau-
coup (l'elles ont abandonné leurs travaux, et
maintenant il n'y en a guère que deux qui les

. continuent avec avantage. Ce sont : 10. la rothe
zeehe gerverkshaft, ou société de la mine rouge
2.. la stolln-geverkshaft, ou société de la galerie
d'écoulement. La première exploite principale
ment deux filons ; savoir, le unverkofffitek et le
neuldufter morgengang : la seconde exploite le
seegen gottes morgengang., qui n'est que la pro-
longation du neaMfter, et le andreas morgen-
gang.

Le unverhoffglack et le nen/deep morgen-
gang appartiennent à la première formation de
ceux que nous avons décrits ,plus haut : ils sont.
tous deux composés de quarz steimnark ou li-
thomarge et rotheisenstein, ou fer oxidé rouge:
tous deux. sont parallèles, dirigés sur l'heure 4
de la boussole , et distant de cinquante toises
l'un de l'autre.

Le unverholfghtek est puissant d'un quart de
toise , incliné de 64 degrés vers le nord ; il a des
salbandes d'argile glaise, et le porph re adjacent
contient du minerai d'étain disséminé en par-
ties invisibles ( z(vitter ). Ce filon traverse le
porphyre et la syénite-porphyrique décompo-
sée ; il est fort mince et fort .pauvre dans cette

Tome VIII, 4e. livr. K kk
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dernière roche, et forme, dans la première, des
élargissemens de deux à trois toises dans le sens
de son inclinaison. La teneur moyenne à la sé-
bile est de un à deux gros.

Le neuklufter morgengang, dirigé sur l'heure 4
comme le premier, est puissant de dix à douze
pouces ; il offre la même composition, les mêmes
accidens ; mais ses élargissemens sont beaucoup
moins nombreux et moins vastes que dans le
premier.

Le shurjelgang appartient à la troisième for-.
mation; il est dirigé sur l'heure 6, et composé de
galets de porphyre liés entre eux par une masse
d'argile.

Outre ces filons, on a encore dans la mine
de Rothe zeche lepaulussergang, qui appartient
à la deuxième formation, et, dans la mine de
stollngewerkshaft fandreas mgengang, qui se
rapporte à la première ; mais ces filons , ainsi
que quelques autres non dénommés , sont trop
peu importans ou trop peu riches pour en faire
mention ici.

10. Mine enfilons, dite Rothe zeche.

La mine de Rothe zeche , située à l'est d'Al-

lilonisndeeeRno-
tenherg , occupe ordinairement soixante-dix ou-

the zeche. vriers, et donne annuellement trois cents à trois
cent cinquante voitures de minerai ( 2310 à
26961'."`-).

Cette mine est divisée en cinq étages d'exploi-
tation par cinq galeries dirigées sur le filon de
unverhoffgluck , et distantes les unes des autres
de vingt toises environ. La dernière galerie d'al-
longement, située à cent deux toises sous jour,
est en même temps la galerie d'écoulement et le
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niveau le plus bas auquel on ait exploité jus-
qu'ici. Ces étages communiquent d'ailleurs les
uns aux autres par le puits d'extraction d'une
part, et d'autre part par des puits intermédiaires
servant à la descente et à l'airage ; ces derniers
sont généralement distans de quarante à cin-
quante toises.

Pour exploiter le minerai compris entre deux
galeries, on mène ordinairement au milieu une
galerie intermédiaire, et à partir de cette gale-
rie, on dispose, vers le bas, un ouvrage à gra-
dins droits, et, vers le haut, un ouvrage à gra-
dins renversés, et ainsi à droite et à gauche du
puits : par ce moyen, on enlève tout ce qui se
trouve dans cet étage. On donne généralement
aux gradins une toise de hauteur sur deux de
longueur : on enlève tout dans les lieux d'une
puissance ordinaire ; mais, dans les élargisse-
mens , on ménage de distance en distance des
piliers perpendiculaires aux parois. Il y a ordi-
nairement un homme sur chaque gradin ; il
travaille soit à la poudre , soit au marteau et à
la pointerolle ; mais, la plupart du temps, par ce
dernier moyen , la roche étant très-fendillée et
peu tenace. Il reçoit un écu par cinq postes de
six heures, use une livre de poudre par se-
maine , et met hors d'usage dans ce temps six
fleurets et vingt pointerolles. Chaque fois, il doit
trier la roche et le minerai , jeter la roche dans'
les espaces excavés, et faire rendre le minerai à
l'étage inférieur par des puits ménagés dans les
déblais.

L'avancement d'une toise dans les galeries de
Rothe zeche revient ordinairement de 5 à 3o écus
à prix fait ; la moyenne est généralement de 15

.K.kk 2

Genre d'ex-
ploitation.
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à 18 écus (59',10 à 70f,92) : de cette toise 011 re-
tire aussi moyennement de douze à quinze voi-
tures ( 92. à I I de minerai.

Di' roulage Le minerai, rendu dans les gmleries d'allonge-
intérieur. ment qui portent sur leur sol deux rangées de

madriers, on le roule au puits d'extraction dans
des chiens allemands du contenu de 7 à 8 quin-
taux. Un jeune homme traîne ces chiens sur une
longueur de quatre-vingts toises, fait dix voyages
par poste, et reçoit 4 gros ; il verse le minerai
dans une roll e ou caisse inclinée, qui part du sol
de la galerie, et va joindre le puits quelques
toises plus bas.

Élévation Ce puits d'extraction a douze pieds de Ion-
au jour.

gueur, quatre pieds de largeur et soixante toises
de profondeur; il est incliné de 64 degrés comme
le unverhoffgluckgang sur lequel il est percé :
il est divisé en trois compartimens, dont un pour
la descente et les deux autres pour l'extraction
ces derniers sont munis de liteaux, comme dans
les mines de Freyberg.

Les minerais sont élevés par une machine ,à
molette, dont le tambour a douze pieds de dia-
mètre, le bras de la puissance trente-six pieds
et qui est mue par quatre chevaux. Les tonnes
sont du contenu de ro quintaux.I1 y a trois ou-
vriers de service, qui reçoivent 4 gros par poste,
et extraient clans le même temps trentecinq
tonnes de minerai du niveau de soixante toises.

Le minerai des étages inférieurs est élevé jus-
qu'au niveau de soixante toises, à l'aide d'un
puits à treuil servi par deux hommes ; ces ou-
vriers doivent extraire par poste centvingt tonnes
du contenu d'un quintal, du plus profond des
travaux, et reçoivent 4 gros.

Dans cette mine l'extraction et le roulage in
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térieur reviennent de 6o à 64 écus (256 à )
les soixante voitures ( 462g'. "'".) de minerai, dont
la teneur moyenne est de 4 et demi à 5 quintaux
(23 r à 256k.) d'étain fondu.

Pour terminer ce qui concerne cette mine
nous donnerons maintenant quelques particula-
rités propres à la faire mieux connaître.

La re. galerie d'allongement, dite obersohle, ou
"étage supérieur, est percée à. 17 toises au-dessous t'"Lit dé-

Observa-

du jour, et longue de 6o toises. Au-dessus d'elle
le unverhoffgluck n'y est point exploité ; à 8
toises au-dessous, on voit de grandes excavations
dans ce filon, qui forme là des élargissemens
de 2 toises environ; 2 toises plus bas, on a ren-
contré au mur le paulussergang , dirigé sur'
l'heure 4 , et puissant d'une demitoise, qui
forme avec le unvedueglud un angle de vingt
degrés environ , et se traîne avec lui sur une
longueur de 3 toises; on ne sait encore s'il re-
paraît du côté du toit, mais tout porte à le croire,
On commençait d'établir un strossenbau, ouvrage
à gradins droits, sur le paulussergang.

La deuxième galerie d'allongement, dite vol-
fersohle , est à 4o toises sous jour ; elle s'étend
ài 52 toises au nord du puits d'extraction. Là le
filon s'y continue dans la syénite porphyrique
qu'on a déjà traversée, sur 5o toises de longueur;
il s'y montre plus mince et plus pauvre. 'On
poursuit cette galerie dans l'espoir de traverser
bientôt cette masse de syénite, et d'arriver alors
au porphyre du Stockwerk, dans lequel on pense,
que le filon reprendra sa puissance et sa richesse.
L'ouvrier chargé du percement de cette galerie
est un apprenti mineur, qui reçoit 22 écus pour
une toise de long sur cinq quarts de hauteur
et une demi-toise de largeur. Deux ouvriers tra-
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vaillant, l'un de cinq heures à midi et l'autre
de midi à huit heures, font cette tâche en sept
semaines; ils doivent d'ailleurs se fournir de
poudre et de chandelle. Les déblais sont roulés
dans des brouettes du contenu de 2 à quintaux
et demi sur une longueur de 8o toises, jusqu'au
point où prend le chien. Le rouleur doit con-
duire dix-huit voitures par poste, et reçoit 15
gros par cinq postes. De cet étage partent diffé-
rentes galeries de traverse, dont les unes vont à
la rencontre du ,neukluftergang, et les autres
sont simplement de recherche. Dans une de ces
dernières , à 4 toises du puits vers lé nord, on
à traversé 15 toises dans le porphyre et 15 toises
dans le schiste micacé.

Le troisième étage, ou dreyfalsVceitsohle , est
à 6o toises au-dessous du jour : c'est le point le
plus bas du puits d'extraction, et le niveau d'où
part le puits à treuil. La galerie se prolonge de
uo toises au sud du grand puits ; mais là le filon
devient si faible et si peu riche qu'on ne la con-
tinue pas plus loin : du reste on a poussé. à cette
extrémité une galerie de traverse; on y a traversé
15 toises d'un schiste micacé , qui commençait
par une sorte de schiste argileux, et passait peu-
a-peu à un schiste micacé blanchâtre, incliné
de soixante-quinze à quatre-vingts degrés, dans
lequel se trouvait un filon d'étain qui donnait
les plus grandes espérances.

Le quatrième étage, ou andreassersohle, est à
82 toises sous jour. De cet étage, on a mené
deux galeries de traverse : l'une, vers le nord-
ouest, qui va à la rencontre d'un filon puissant
de huit pouces, dirigé sur l'heure 6, et de même
composition que le anverhogluck et l'autre
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vers le sud-ouest, qui va à la rencontre du neuk-
&fier.

Entre le quatrième étage et le cinquième, on
voit une galerie intermédiaire, de laquelle on a
mené des ouvrages à gradins sur des parties du
neuklufiergang, qui sont très-riches en étain.

Enfin ce cinquième étage, qui est celui de la
galerie d'écoulement , est à 102 toises sous jour.
Cette galerie s'étend assez loin vers le nord et
vers le sud, et se rend à la vallée du Geyssings-
bach. On n'a point de travaux au-dessous de
cette galerie; mais on veut bientôt en établir, et
les sociétaires de Rothe zeche et de la galerie ont
commencé, à cet effet, de percer, à frais com-
muns, un puits pour y établir des machines d'é-
puisement.

Les minerais de Rothe zeche sont préparés De la pré-
dans trois laveries situées dans la vallée de Parati?' m6"
Geyssing , à l'extrémité nord de la petite ville de "'mg"'
ce nom.

Les bocards , construits sur les mêmes dimen-
sions que ceux d'Altenberg, n'offrent rien de
particulier, sinon que les minerais étant beau-
coup plus faciles, on donne aux pilons moins de
levée et moins de poids, et en ce qu'on y passe
dans le même temps une beaucoup plus grande
quantité.

Les canaux de conduite des schlichs offrent
une différence importante, -en ce que les bour-
biers ( sumpfs) y sont remplacés par trois laby-
rinthes ou caisses de vingt-quatre pieds de lon-
gueur sur un pied et demi de largeur et profon-
deur. L'eau, sortant des premiers canaux ou dé-
pôts, se rend dans le premier de ces labyrinthes ;
de celui-ci elle va dans le second, puis clans le
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troisième; elle y coule très-lentement, et y clé-,

pose les matières qu'elle entraîne, suivant la
grosseur des grains : par là on obtient ce grand
avantage que la précipitation étant moins trou-
blée, ou sépare mieux les schlichs de grains dif-
férens, et on rend le lavage plus facile ; en outre
l'eau qui sort du dernier labyrinthe entraîne
beaucoup moins de parties deschlich qu'il if ar-
rive avec les bourbiers.

Dans un atelier de bocards à huit batteries on
passe en huit jours quatre-vingts à quatre-vingt-
dix voitures de minerai.

Les laveries attenantes aux bocards se com-
posent chacune de deux tables à secousse et un
schlem-graben , et de deux ou quatre tables dor-
mantes. On y lave les schlichs de bocards , d'a-
près les mêmes procédés que ceux que nous
avons exposés plus haut. Les schlichs grossiers
sont passés deux ou trois fois sur les tables à
secousse, puis schlemmés et purifiés sur les tables
dormantes. Les schlamm, ou vases des labyrin-
thes, sont également passés deux fois aux ta-
bles à secousse ; mais ensuite on les purifie im-
médiatement -sur les tables dormantes : du
reste les schlichs retirés de ces lavages sont alors
bons pour la fonderie, et n'ont point besoin,
cornme ceux qui proviennent des minerais du
Stocliwerk, d'être grillés et relavés.

Les schlichs provenant de, quatre-vingts à
quatre-vingt-dix voitures (6t6 à 693q., mei.) de mi-
nerai, sont lavés en deux à trois Semaines, et
donnent 12 à 15 quintaux (616 à 77ok.) de schlich
pur ; les frais de bocardage et lavage reviennent
généralement à 12 écus (47,2l) par soixante
voitures de minerai (462qe. m")

De la fonte La fonderie de Rothe zecbc , située quelquesdes schliells.
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centaines de toises plus bas que les laveries, se
.compose d'un petit fourneau de six pieds dehaut , et d'un fourneau à scories, de cinq pieds.
Les autres dimensions de ces deux fourneaux ne

. diffèrent pas d'ailleurs sensiblement de celles que
nous avons exposées à l'article des petites fon
deries du Stockwerk. Le procédé de fondage y
est aussi le même, à quelques différences près,
qui proviennent de la différence de qualité de
minerai. Ainsi on ne donne que trois pouces de
jeu au vent du soufflet ou de distance entre la
forme et la sole intérieure ; l'arbre du soufflet ne
fait que trois tours et demi par minute, tandis
que la sole a une inclinaison de trois pouces vers
l'oeil.

On passe ordinairement à cette usine Go
taux de schlich à-la-fois, auxquels on mêle 2o,quintaux scories ; on charge deux à trois fois
par heure, et à chaque fois soixante à soixante-
dix livres du mélange avec quatre pelletées de
charbon humecté.

Le fondage de ces 6o quintaux ( 462`1'."') de
schlich dure ordinairement soixante heures; onbrûle pendant ce temps cinquante-cinq à soixante
corbeilles de charbon 24 à 26"'"'j, et on ob-
tient 35 quintaux ( d'étain., tant de la
fonte des schlichs que du repassage des scories.

Les dernières scories qui ont été passées deux
Ibis au fourneau du schlich , sont ensuite retrai-
tées au petit fourneau, dont les soufflets ont une
vitesse de seize impulsions par minute et un jeude cinq pouces dans l'intérieur. A cette refonte,
on obtient encore en huit heures de temps, et
avec sept corbeilles de charbon, un quintal à un
quintal un quart d'étain. Les débris de fourneau,
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miS à part, donnent encore, tous les ans, 2 pin-
taux et demi à trois quintaux d'étain.

Dans cette fonderie, les frais de fonte s'élè-
vent ordinairement, par quintal d'étain produit,
à i i gros, et la consommation en charbon à
deux corbeilles au moins.

Résultats
En récapitulant, nous voyons que, dans la

généraux. mine de, Rothe zeche , soixante voitures de mi-
nerai , du poids de 15 quintaux chacune, don-
nent environ 9 quintaux de schlich pur, ou 4
quintaux et demi d'étain fondu, qui, à raison
de 28 écus et demi, valent 128 écus un quart.

D'ailleurs les frais de préparation de cette
même quantité d'étain sont les suivans

1°. Pour l'extraction du minerai. . . . .

Pour le transport au jour et la prépara-
tion mécanique

3'. Pour la fonte du schlich, .
4. Pour frais généraux

Total. .. lo5 écus.

D'où il suit que cette mine fait un gain de 23
écus un quart par soixante voitures de minerai,
ou d'environ 115o écus par an pour trois mille
voitures.

C'est aussi ce que montrent les tableaux de
situation 'qu'on fait paraître à, la fin de chaque
année : on y voit, entre autres, qu'en l'an 1820
la mine de Roth& zeche a produit 317 quintaux
et demi d'étain, qui ont rapporté 8957 écus et
demi, et que le bénéfice net a été de.1178 écus

o gros, ou de 9 écus 4 gros i liard par action.
Une action était alors estimée 200 écus.
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.20. Mine de la société de la galerie d'écoulement.

La société de la galerie d'écoulement, dont la roninsedeenia
concession touche au sud celle de Rothe zeche , société de la
exploite; comme nous avons dit plus haut, le
filon de seegen gottes , qui est la prolongation
du

git el er e ed' ét

neuIdufier, , et le porphyr gang ; elle extrait
annuellement quinze cents voitures de minerai,

- qu'on élève au jour au moyen de puits, ou que
l'on conduit par la galerie, longue de 3oo toises,
dans la vallée de Geyssing.

Le roulage intérieur se fait dans des chiens
allemands, du contenu de 6 quintaux. Un homme
fait par poste de six heures six tours sur cette
longueur de 3oo toises, et reçoit 4 gros.

L'exploitation de cette mine, quioccupe trente-
six ouvriers, a lieu par les mêmes principes que
celle de Rothe zeche. Il en est de même de la
préparation mécanique qui s'effectue dans trois
laveries appartenant à la société. Quant aux
schlichs préparés, ils sont fondus dans la même
usine que ceux de Rothe zeche , et des quinze
cents voitures de minerai ci - dessus on retire
environ roc) quintaux d'étain.

La société de la galerie d'écoulement reçoit
d'ailleurs annuellement, pour son droit de neu-
vième , deux mille quatre cents voitures de mi-
nerai du Stocloverk et trois cent soixante de
Rothe zeche ; et ces minerais, qui sont préparés
dans les mêmes laveries, et fondus dans une
usine particulière située au milieu de la vallée
du Mühlhach, rendent environ 200 quintaux
d'étain : d'où il suit que le produit total en étain
de cette société est annuellement de 3oo quintaux.

64 écus.

15
2

24
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Dans l'année 1820 ,- on a vendu 36o quintaux
un quart d'étain, qui ont produit une somme
de 7576 écus 4 gros, et un bénéfice net de 1280,
ou io écus par action. Une action valait alors
3oo écus.

Appendice Le district d'Ahenber, outre la mine du
a""linesd" Stockwerk et celles de Rothe zeche et de Stolln-
districi cP.A-

teribeq! gewerkshaft, en renferme 'encore quelques au-
tres beaucoup moins importantes, et sur les-
quelles il eût été superflu de s'arrêter. Pour
donner au reste une idée précise de la quantité
d'étain que cette contrée verse annuellement
dans le commerce, et du nombre d'ouvriers
qu'elle emploie à sa préparation , nous allons
présenter ici le tableau des produits obtenus
dans l'armée 1820 , que nous ferons toutefois
précéder d'un état, exprimé en mesures métri-
ques , des résultats les plus généraux des mines
du Stockwerk et de Rothe zeche.
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(La suite à la prochaine livraison.)

ANALYSE
De quelques carbonates natifs, à bases de chaux,

de magnésie, de fer et de manganèse;

PAR M. P. BERTHIER, ingénieur des mines.

LA. chaux, la magnésie, le protoxide de fer et
- protoxide de manganèse, ont été trouvés com-

binés isolément avec l'acide carbonique dans le
règne minéral ; mais il est très-rare que les car-
bonates qui ont chacune de ces substances pour
base soient parfaitement purs : le plus souvent
ils sont mélangés deux à deux , trois à trois, ou
tous les quatre ensemble, et il résulte de ces
mélanges une variété infinie de minéraux qui
jouissent tous de la propriété de cristalliser sous
la forme de rhomboèdres très-peu différens les
uns des autres. Cependant il ne paraît pas que
les mélanges de ces carbonates aient lieu dans
toutes les proportions possibles, et c'est ce que
je me propose de montrer en publiant le tableau
ciaprès , clans lequel j'ai rangé une série d'a-
nalyses faites au laboratoire de l'Ecole royale
des mines, et choisies de manière à présenter
les résultats les plus variés que l'on ait obtenus
jusqu'à présent : on y verra qu'un des carbo-
nates se trouve presque toujours en proportion
très-dominante dans chaque minéral; en sorte
que ces sortes de substances se partagent natu-
rellement en quatre groupes, déterminés par la
nature du carbonate dominant.

On a pensé que plusieurs minéraux devaient
- être considérés comme des carbonates doubles,
contenant un nombre d'atomes déterminé etfixe

FILONS D'ÉTA IN D'ALTENBERG.886
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838 ANALYSE

de chacun, des carbonates composans. Les dolo-
mies sont effectivement dans ce cas , et il est
très-vraisemblable qu'il existe d'autres espèces
analogues ; mais les analyses qui sont déjà con-
nues, et celle que je vais rapporter, prouvent,
de la manière la plus évidente que les carbo-
nates de chaux, de magnésie , de fer et de man-
ganèse, se trouvent unis entre eux dans une
multitude de proportions, qui passent des uneS

aux autres par des nuances imperceptibles.

Carbonates dans lesquels la chaux domine.

Chaux.. . . .

Magnésie .. .

Protoxid. de fer
Prot. de manga
Argil.ou quarz
Acid. carboniq
et eau

TOTAUX. .

Carb. de chaux.
de magnésie.

e fer.
-de mangan
Argile et eau...

TOTAUX. . .

Moutiers

(Savoie).

(6)

o,538

0,020
0,007

0,429

0,994

0,960

o,o5o
0,010

1 000)

Bandé.

(7)

0,290
0,110
0,110

0,069

0,421

1,000

0,521
0,230
0,180

0,069

1,000

LaVmdte

( tour

(8)

0,266

0,090
0,076
0,226

0,346

1,004

0,472,

1.30
;

0,280

0,982

CALCAIRES MAGNÉSIENS. 11CALC. A TROIS BASES.

(i) Calcaire secondaire du département des
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'Ardennes : il est compacte et d'un gris foncé.
M. Gendarme l'emploie comme castine dans ses
hauts-fourneaux.

Calcaire d'eau douce de Quincy, près Mé-
hun, départementduCher. Ce. cal caire fait partie
d'une formation d'eau douce très-étendue: il ren-
ferme des silex qui passent à la pierre meulière.
En général il est blanc, grenu et presque terreux
comme de la craie; mais çà et là il est pénétré
d'une substance d'un beau rose de carmin, qui y
est disséminée irrégulièrement par taches et vei-
nules : cette substance n'est pas attaquable par
les acides affaiblis; elle est désignée, dans le ta-
bleau, 'sons le noni d'argile ; il paraît qu'elle doit
sa belle couleur à une substance combustible.

Calcaire secondaire des environs d'Épinac,
département de Saône-et-Loire; compacte et d'un
gris jaunâtre : il produit. un sable que l'on re-
cueille dans les ruisseaux pour le faire entrer
dans la composition du verre à bouteilles ; il
renferme presque exactement trois atomes de
carbonate de chaux pour deux atomes de carbo-
nate de magnésie.

Dolomie d'une localité inconnue ; saccha-
roïde , friable, très-blanche, mêlée de:paillettes
de mica et de quelques pyrites : elle contient un
atome de 'carbonate de chaux et un atome de
carbonaté de magnésie.

Dolomie des Alpes; saccharoïde, d'un beau
blanc ; mêlée de quarz et d'un peu de talc: dans
ce minéral, la chaux et roxide de fer renferment
-autant d'oxigène que la magnésie.

Calcaire rose qui ,accompagné l'b'Xide de
titane à Moutiers, Savoie : d'un, rose de chair,
opaque ou très-faiblement tra.nslucide, divisible

Tome F111, 4e. livr. Lil

Ardennes. Quiney. Drina, Dolomie. Dolomie
des Alpes

) (2) (3) (4) (5)

0,500
0,039

0,468
0,062

o,348
0,172

o,3oo
0,210

0,2 1 8
0,160

o,005 ..... 0,014

o,o5o 0,028 0,006 0,024

0,411 0,442 o,466 0,466 0,364

1,000 1,000 0,997 0,993 0,984

0,88o 0,835 0,621 0.535 0,518
o,o8o 0,137 o,355 0434 0,447

0,007 0,019

o,o5o 0,028 0,006 0,024

1,010 1,000 0,989 0,993 0,984
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très-nettement eu rhomboïdes sous divisibles
sur les diagonales ; pesanteur spécifique 2,71
groupé confusément avec du quarz, du fer oli-
giste, de l'oxide de titane jaune d'or, et le cal-
caire brun, ir).

Calcaire secondaire, dans lequel gît la
mine de fer de B.ancié, département de l'Ariége :
compacte et gris.,

Calcaire. secondaire qui forme le mur de
la couche de fer oxidé de la Voulte, département
de l'Ardèche : compacté, gris. Sa pesanteur spé-
cique est de 2,68. Dans ce calcaire la chaux con-
tient deux fois autant d'oxigène que les oxides
de fer et de manganèse.

Chau-;
'Magnésie.
Proioxid. de fer.
trot. de i'
Argfl .ou ttita.rz

Acid..carb.et eau

Totaim. .

Carb. de chaux.
-de magnésie.
_ de fer
- de mang,an...
Argile et eau...

Totaux...
.,,....,.......r
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. (9) Calcaire compacte de l'île de Timore, re-
cueilli par MM. Depuch et Bailly dans, l'expédi-
tion du capitaine Baudin. Il est Chmpacte , à
cassure mate et presque terreuse ; composé de
deux parties distinctes, dont l'une paraît prove-
nir de la décomposition de l'autre. La partie non
décomposée est grise, .et ressemble à une chaux
carbonatée argileuse ordinaire ; sa pesanteur
spécifique est de 2,60 ; par la calcination, elle
devient brune comme la partie décomposée
c'est cette partie grise qui a été analysée. Dans ce
calcaire, la chaux contient quatre fois autant
d'oxigène que les trois autres bases réunies.

('o) Chaux carbonatée brune qui accompagne
l'oxide de titane, à Moutiers, Savoie : d'un brun
jaunâtre , opaque, divisible en lames rhomboï-
dales qui s'entrecroisent. Sa pesanteur spécifique
est de 2,4 : sa coloration résulte d'un commen-
cement de décomposition des carbonatés de fer.
et de manganèse ; les quatre bases y sont en pro-
portions telles qu'il peut être considéré comme
formé d'à-peu-près ro atomes de carbonate de
chaux, 2 atomes de carbonate de magnésie, 2
atomes de carbonate de fer, et i atome de car-
bonate de manganèse.

( i) Calcaire d u Devonshire : texture ooli tique
ou concrétionnée ; cassure grenue, mate et ter-
reuse , couleur café au lait. Quelques minéralo-
gistes l'ont pris pour du silicate de manganèse
sa composition ne peut pas être exprimée d'une
manière simple.

(12) Chaux carbonatée de Notre-Dame-du-Pré,
près Moutiers, Savoie. En masses laminaires., à
ficettes rhomboïdales, de couleur violacée. Sa
pesanteur spécifique a été trouvée de 2,9 ; elle

L112

CALCAIRES A QUATRE BASES.

Thr.ore.
Slemters gotr -Dame

Devonshire. du Pré.(savoie), (Savoie).
Peary

( Savoie ).

Framont.

(9) (10) (11) (12) (13) (14)

0,37 t
0,010
0,050
0,050
0,,46
0,374

0,352 0,345
0,056 0,068
0,106 046
o,o4o 0,092
0,014
0,432 0,435

0,314
0,072
0,183
0,016
0,023
0,577

0,297
0,120
o.o85
0,035
0,004
0,443

0,286
0,162
o,o50
0022
0,048
0,43o

1,004 1,000 0,996 0,985 o,984 0,998

0,668
0,020
0,081
0,081
0,146
...

0,632
P014
0,175
0,065
0014_ ...

0,615
0,141
0,093
0,147

0,023

0,560
0,149
0,230
0,023

0,532
0,250
0,140
o,o58
0,004

0,508
0,334
0,080
0,034
0,048

é;996 .1,000 0,996 0,985 0,984 1,004
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est souvent mélangée de quatz 'et de pyrites. La
quantité d'acide carbonique trouvée par Pana-
lyse n'est pas assez 'grande pour saturer toutes les
bases ; ce qui prouve qu'il y a une certaine
quantité d'ôxide de fer libre. Cet oxide libre est
compris dans les 0,23 de carbonate de fer.

(15) Chaux carbonatée cristallisée, de la mine
de Pezey, Savoie. Cristallisée en rhomboïdes pri-
mitifs, ayant presque toujours d.es facettes addi-
tionnelles sur les arrêtes, incolore, transparente
et d'un éclat un peu nacré. Sa pesanteur spéci-
fique est de 2,94; elle se trouve groupée avec du
quarz, de la galène de la baryte sulfatée et du
gypse. Dans les lieux humides, elle brunit
promptement à la surface. J'ai pnblié,i1 y a long-
temps, une analyse de cette substance, mais les.
connaissances acquises depuis cette époque m'ont
obligé à la refaire. résultat indiqué dans le
tableau , et qui est exact, prouve que, dans ce
minéral, les quatre bases ne sont entre elles dans
aucun rapport simple.

(14) Calcaire nacré qui accompagne le fer
hydrate de Framont , département des Vosges.
Sa texture est saccharoïde : il est d'un blanc jau-
nâtre ou grisâtre, et il a l'éclat nacré. La magné-
sie, l'oxide de fer et l'oxide de manganèse con-
tiennent ensemble autant d'oxigène que la chaux.
M. de Beaumont, qui a fait cette analyse , l'a déjà
publiée dans le tome VII des Annales des Mines.
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Carbonates clans lesquels le fer domine.

(i) Fer spathique d'Allevard , département de
l'Isère. Maillat à grandes lames, parfaitement
homogène, de couleur blonde; il'ne renferme
pas la moindre trace d'oxide de manganèse ;
contient un peu plus de deux atomes de carbo-
nate de fer pour un atome de carbonate de ma-
gnésie. Il a donné, à l'essai, o,343 de fonte.

(2) Fer spathique des environs d'Autun, dépar-
tement de Saône-et-Loire. A grandes lames, de
couleur blonde , sans aucun mélange de gangue.
J'ignore s'il se trouve avec abondance : il serait
important pour les propriétaires de l'usine du
Creusot d'en faire la recherche. Dans ce minéral

-
FER SPATHIQUE.

',..------..,,,____,...oe-----,
FER CARBOS ATI:: ARGILEUX.

A lie- A lin- Saint- La Mar- Chai]-
tard.

( I )

A a inn.

(2)

va, d.

(3)
Getn gu.

(4)
Voultd,

(5)

ti gut..

(6)

land.

(7)

Protoxide de fer ,4?_,,3 0,452 0,430 0,505 0,340 0,436 0,515
Prot. de mangan .. . 0,006 0,110 0,080 o,o36 0,060 . . .

Chaux . . . . . 0,017 0,110 0,050 0,040
Magnésie 0,1.54 0,122 0,0i3 0,007 0,012 0,020 0,008
Quarz,argile,ptc . . . 0,057 0,010 0,170 0,091 0,087
Acide carbonique. 0,418 0,404 o,380 0,381 0,327 0,343 0,350

Totaux . . . 1,000 0,984 1,000 1,000 0/995 1,000 1,000

Carbonate de fer. 0,695 0,735 0,710 0,810 0,550 0,70o 0,8.27
___. de manganèse. . . . 0,010 o,/ 83 o,i3o 0,057 0,094 . . .

- de cha.nx,. . . . . . 0,192 0,088 0,070
- de niaï'griésie 0,316 0,232 0,050 0,015 0,026 0,042 0,016
Quarz,aisile,etc . . . 0,057 0,010 0,170 0,09/ 0,087

Totaux. . . 1,011 0,997 1,000 1,000 0,995 0,015 1,00o

...--
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Voxide de fer contient précisément deux fois au-
tant d'oxigène que la magnésie et l'oxide de Man-
ganèse réunis.

Fer spathique d'Allevard , département de
l'Isère. Cristallin, de couleur blonde, mélangé
de quarz blanc; il contient un atome de carbo-
nate de manganèse pour quatre atomes de car-
bonate de fer.

Fer spathique de St.-George de Huntières ,
Savoie. Filon de la grande fosse; à petites facettes,
de couleur blonde très-claire. La proportion de
l'acide Carbonique a 'été' déterminée par le
calcul.

Fer carbonaté argileux en rognons, de la
Voulte , département de l'Ardèche. Ce minéral
se trouve disséminé en masses lenticulaires dans
le calcaire qui forme le toit de la couche de fer
oxidé. Il est compacte, gris à l'intérieur, et rou-
geâtre à sa surface ; sa pesanteur spécifique est
de 5,o8. L'analyse en a été faite par M. l'ingé-
nieur Lamé ; il a donné o,268 de fonte à l'essai.

k (6) Fer carbonaté argileux des Martigues,
partement des Bouches-dueRhône. Il est corn. -
pacte, à cassure terreuse, rilÉané de gris et de
jaune, ou 'Plutôt formé de couches arrondies,
parallèles, jaunâtres et grisâtres. D'après les ob-
servations de feu M. Bla.vier, qui l'a recueilli, il
se trouve eu rognons dans un calcaire peui
gné d'un gltsde houille exploité.

(7) Fer çebohaté argileux magnétique de
Chaillancl , département de la Mayenne. Il pro-
vient des. iniAières que M. Holterniann fait ex-
ploiter dans'1 environs de Chailland pour le
service de ses hauts-fourneaux. Il y a lieu de
présumer ,que ces minières font partie d'un ter-
rain qui se trouve placé entre le calcaire ooli-
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tique et là craie : elles fournissent principale-
ment du fer hydraté en .morceaux amorphes
disséminés dans des argiles sablonneuses : le fer
carbonaté y est moins abondant ; il s'y trouve
en rognons de la grosseur de la tête ; les ouvriers
désignent ces rognons sous le nom de couillards,
et ils les rejettent en affirmant qu'ils ne con-
tiennent pas de fer. Cette substance est compacte,
rougeâtre à l'extérieur, mais d'un gris très-foncé
et presque noir à l'intérieur ; sa cassure est unie,
presque concoïde et à grains très-fins. Sa pesan-
teur spécifique est de 3,58; elle exerce une ac-
tion très-sensible sur le barreau aimanté ; cette
propriété n'a encore été observée dans aucuns
minéraux de ce genre. Lorsqu'on la traite par
l'acide muriatique ou par l'eau régale , elle est
attaquée avec effervescence ; elle laisse un rési-
du, qui, après. avoir été bien lavé et desséché,
est noir, mais qui devient parfaitement blanc
par la calcination; ce qui prouve que la colora-
tion du -nriiiétal- est due à une matièrebitumi-
neuse. En examinant les résultats d'une analyse
faite avec un très-grand soir , on a vu que la
proportion d'acide carbonique n'était pas assez
grande -pour que cet acide pût saturer toutes
les bases, ërciri en a conclu qu'il-devait -y avoir
environ o,625 d'oxide de fer libre. (Dans le ta-
bleau cette ,petite quantité d'Oxide de fer a été
confondue avec l'argile. ) Il est probable que cet
oXide est l'oxide magnétique, et que c'esrà sa
présence qtie.le minéral doit sa propriété d'agir
sur le barreau aimanté.

Le fer carbonaté de Chailland contient doue
Un mélange de carbonate de chaux et de carbo-
nate de magnésie, de l'argile bitumineuse et de
rOkiïile de fer magnétique; il donne o,43 de fonte à



898 TRAITE

(triimmer.gesteine), roches pulvérulentes (lose ges-
teille), et roches formées de produits d'origine 07'
ganique , ou charbons (kohlen). Eu égard à leur
STRUCTURES il distingue les roches grenues, schis- .

toïdes, compactes, porphyroïdes et amygdaloïdes.
M. de Leonhard traite ensuite des PARTIES. MÉ-

LANGÉES dans 1e taches ( parties accidentelles de
M. Brônginart); puis des PÉTRIFICATIONS qu'elles
renferment ; des PASSAGES des roches entre elles ;
des ,CHAINGEMENS qu'elles éprouvent par, les allé-
ratiOns atmosphériques ou par le fetÉ: Dans la
-section suivante, et sous le titre de FAITS GÉO-
GNOSTIQUES SERVANT A CARACTÉRISER LES ROCHES, il
examine la stratification, la séparation (absonde-
rung', ë'est-à-dire la diVision des rochés en figu-
res plus ou moins régulières, lafissztration(zedlii-
ftung ;la disposition enfilons ou en bancs (lager).
La section qui vient ensuite est intitulée VUES GEO-
GNOSTIQUES ET GÉOLOGIQUES:SUR LES RAPPORTS D'AN-

CIENNETÉ ET LE MODE DE FORMATION DES ROCHES;
elle traite du gisement des roches , des consé-
quences qu'on peut en tirer, et de la division
'généralement adoptée en roches primitives, in-
termédiaires secondaires, d'alluvion, et'volca-
nies: Uanteut 'examine ensuite l'INFLUENCE DES
ROCHES SUR LA PHYSIONOMIE DES MONTAGNES; puis
il traite de leur NOMENCLATURE : il Veut un nom
particulier pour chaque roche , et indique les
principes d'après lesquels ces noms' peuvent être
donnés. SODS le titre de CARACTÉRISTIQUE des
roches ( titre qui est celui de l'ouvrage entier )
M. de Leonhard expose que ce qu'il désigne sous
ce no m,c'est-à-dire l'histoire de chaqueroche,doit
se diviser en trois parties : la partie minéralo-
gique, qui traite de la nature de la roche, de sa
structure, de toutes ses propriétés, des passages
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u'e:le présente, et de sa décomposition. La se-

conde partie, consacrée aux faits géognostiques
et aux-vues géologiques, doit renfermer tout ce
qui est relatif à la stratification, à la séparation,
à la fissuration, à la disposition en filons, ou en
bancs subordonnés ou étrangers, aux rapports
de position, d'ancienneté, et au mode de forma-
tion des roches. Dans la troisième partie, on doit
traiter de la configuration des montagnes formées
par telle ou telle roche, et donner des indica-
tions sur la manière dont elle est plus ou moins
répandue sur la terre. Le dernier chapitre de cette
introduction traite de la CLASSIFICATION DES

ROCHES. L'auteur digiingue la classification miné-
ralogique et la classification géognostique, discute
brièvement l'un et l'autre mode, pense, en s'ap-
puyant de l'autorité de M. de Humboldt, lue la
classification minéralogique est la seule qui fasse
connaître ce qu'il y a de constant dans les réu-
nions naturelles des minéraux, tandis que toute
classification géognostique , repose, dans l'état
actuel de nos connaissances.,,, sur des faits mêlés
de trop d'hypothèses pour pouvoir être employée.

M. de LeonhardeStainsi conduit à adopter un
mode de classification minéralogique,pour les
roches, comme l'ont .,fait depuis peu plusieurs
géologues français ; tandis que ce mode est rejeté
p,i'ltresque tous les savans allemands, qui ce-
pendiiiii, tont en refusant de l'admettre, en font
14a çontinuel dans leurs travaux, puis-

..cresignient tOneiirS,.liar les 'Mêmes noms
les rpJs de meineaitiiel,l, quel que soit l'âge
deSfOrM'ations dans leS,ânelleS elles se présentent.

'Gkirnm e con cl us ion' &S. princiPeS énOricés dans
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les diverses parties de son introduction , M. de
Leonhard classe les roches dans l'ordre suivant

Première division : ROCHES HÉTÉROGÈNES.

I°. Roches grenues ;
2°. Roches schistoïdes;

' 50. Porphyres.
Secondé division : ROCHES HOMOGÈNES.

Roches appartenant des espèces minérales
proprement dites.

i.. Roches grenues;
2.1 Roches schistoïdes
5. .Roches compactes.
Roches qui ne peuvent 'pas être rapportées à

des espèces minérales, et qui ne sont homogènes
qu'en apparence

Id. Roches compactes ;
20. Roches schiStoïdes ;
50. Porphyres ;

Roches vitreuses ;
Roches scoriacées.

Troisième division : ROCHES FRAGMENTAIRES.

Qadtrième division: ROCHES PULVEMDLENTES.

»endice : CHARBONS.
A la suite de l'introduction se trouve la pre-

mière division, qui traite des ROCHES HÉTÉRO-

GÈNES.
Le premier ordre, ou celui (.1e..Oches gre-

nues, comprend hiiit espèCeà; 'Savoir: 10. le gra-

nit ; 20. la syénite , que l'auteur distingue Cil

.
syénite commune et syénite zirconnienne; 30. le

diorite ( diabase de M. Brongniart), auquel l'au-,
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teur réunit la variolite ; 4'. le dolérite; 50. le
gabbro ( euphotide , serpentine et ophiolite
des, Français ); 6.. l'éclogite , ou roche de sma-
ragdite ; 7.. le hortzfels ; 8'. le pyroméride.

Dans l'ordre deuxième, ou celui des roches schis-
toïdes, sont rangées sept espèces : 90. le gneiss ;
o'. le micaschiste; i j0 l'itakolumite, ou grès élas-

tique du Brésil ; 120. l' eisenglimmer- schiefer,
roche composée de fer micacé et de quarz ;
13.. le turmalinschiefer (schorlchiefer de M.Freies-
leben ), roche composée de tourmaline et de
quarz ; le dioritschiefer ou diabase seins-
toïde ; 15°. le topasfels ou roche de topaze.

Le-troisième ordre ne renferme, dans la par-
tie de l'ouvrage qui a paru, qu'une seule espèce:
16°. le feldstein-porphyr , qui comprend les espè-
ces porphyre, et eurite porphyroïde de M.Bron-
gnuarL

Dans l'histoire de chacune de ces seize espèces
de roches, M. de Leonhard suit rigoureusement
les principes et l'ordre indiqués dans son intro-
duction , traitant successivement et avec beaucoup
de détail, de ce qui concerne 1.. l'histoire mi-
néralogique; 20. les faits géognostiques et les
vues géologiques ; 50. la configuration exté-
rieure et les localités. L'auteur entre, sur-tout
pour les deux premiers points de vue, dans des
détails nombreux et intéressans , parmi lesquels
on peut reconnaître beaucoup d'observations
qui lui sont propres , et que les bornes de cet
extrait ne nous permettent pas de faire con-
naître. Nous ferons remarquer seulement que
dans l'examen minéralogique, après avoir traité
des parties constituantes de la roche, l'auteur
appelle l'attention sur ce qu'il nomme les par-

'
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fies substituées ou représentantes ( stellyertretate
theile) , substances minérales qui se substituent
à la place d'une des substances essentiellement
composantes de la roche, de manière à en deve-
nir elles-mêmes parties essentielles. Ce genre de
changement est très-fréquent dans les roches
composées, et les minéralogistes qui classent ces
rochés d'après leur nature oryctognostique, ad-
mettent ordinairement les principaux produits
de ces changemens comme des espèces distinctes.
M. de Leonhard exprime, dans sa préface, l'opi-
nion que cette admission ferait acquérir à son
systèm de classification un,eccroissement tout--
à-fait inutile ; ainsi le protogyne est pour lui un
granit, dans lequel le talc s'est substitué au mi-
ca, etc. On doit avouer que cette manière de voir

ôte à la méthode une partie de la précision qu'on
pourrait lui désirer; mais il est aussi bien dou-
teux qu'une méthode quelconque de classifica-
tion des roches soit susceptible de précision.

L'ouvrage de M. de Leonhard est destiné à
faire suite à son Manuel d' Oryetognosie , dont il

a été rendu compte dans le tome -VII des An-
nales des Mines et, comme ce manuel, .à servir
principalement de guide dans des cours. Le nom-
bre très-considérable de faits dont il renferme
l'indication, l'ordre dans lequel ces faits sont
classés, et la grande quantité de citations de lo-
calités , ou d'ouvrages propres à faire connaître
les détails des faits avec plus de développement,.
peuvent rendre ce Traité d'un usage journalier et
précieux à toutes les personnes qui cultivent la
géognosie. Br.)

SUR L'ABSTRICH ou LITHARGE NOIRE
PAr, M. P. BERTHIER, ingénieur des mines.

LonsQuE l'on coupelle pour en extraire l'argent , leplomb d'cenvre qui résulte du traitement de la galène, onobtient plusieurs espèces de litharges : les premières sontcompactes, noires et un peu métalloïdes comme les scoriesde forges ; elles se produisent dès que le bain métalliqueest rouge : celles qui les suivent sont d'un gris terne , quidevient de plus en plus clair et jaunâtre, et elles sont en-fin remplacées par les litharges ordinaires, qui sont rouges,cristallines, micacées. On met à part les litharges noireset les litha.rges. grises , parce qu'elles ne sont pas propresà être livrées au commerce ; on les désigne généralementsous le nom d'abstrich. Dans les Usines bien conduites, onles revivifie séparément , et on en retire ma plomb très-aigre , mais qui a réellement plus de valeur que le plombdoux, parce qu'il peut être employé avec grand avantagepour composer l'alliage des caractères d'imprimerie.J'ai analysé des abstrichs de divers lieux, il y a déjà fortlong-temps, et j'ai trouvé qu'elles sont composées d'oxidesde plomb et de tous les métaux étrangers qui se trouventdans le plomb d'ceuvre : ces métaux se séparent très-rapi-dement; ils passent en totalité dans les abstrichs , et l'onpeut être assuré que le plomb est tout-à-fait purifié quandles litharges ordinaires commencent à paraître; il faut ce-pendant en excepter le cuivre , qui ne s'oxide que peu-à-peu , et dont on retrouve
souvent des traces jusque dans lesdernières litharges. Le métal qui domine dans les abstrichs,après le plomb, est l'antimoine ; il y en a jusqu'à 0,20 : ilSC concentre tout entier dans cette matièré , de telle sorteque les galènes dans lesquelles on n'aperçoit pas la plus pe-tite trace de ce métal par les moyens analytiques ordi-naires , comme celles de Pezev, de Poulaouen , de Ville-fort, etc. , produisent cependant des abstrichs très-anti-moniales.

J'avais cru d'abord que l'antimoine était à l'état de pro-toxide dans les abstrachs ; mais je ne pouvais , dans cettesupposition , me rendre compte de la couleur noire queces matières affectent toujours , car l'oxide d'antimoine etl'oxide de plomb fondus ensemble donnent des composésqui sont d'un jaune de topaze ou d'un jaune de cire, lors-qu'une suite d'expériences que j'ai faites sur le traitement-
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du sulfure (l'antimoine, m'a mis sur la voie de reconnaitre

que l'antimoine est, clans les abstrichs, partie à l'état d'oxide ,

partie à l'état de sulfure, et que c'est le sulfure qui les co-

lore en noir : de là vient que lorsqu'on les soumet au gril-

lage elles perdent promptement leur couleur noire, et de-

viennent d'un jaune terne, et que dans cette opération

leur poids ne change pas sensiblement.

La synthèse explique facilement ce qui se passe en grand.

J'ai chauffé dans un creuset de terre, au rouge vif, les

mélanges suivans, qui se sont parfaitement fondus
2 3 4 5

Sulfure (l'antimoine. . log ,og. . 1O. . . og.

Litharge ordinaire. . 38...6o . lao... 13o...14o.

'Le premier mélange , qui contenait un arôme de sul-

fure et 3 atUles d'oxide , aurait donné 42g,3 d'antimo-

niiire de plomb, si l'oxide de plomb se fût réduit par le

soufre du sultÛre; mais j'ai obtenu une matière homogène,

compacte, opaque, d'un noir foncé, et seulement 21 de

plomb ; les deux substances se sont donc combinées pour

produire un composé analogue au crocus ;

Le deuxième mélange a donné une matière d'un gris

foncé, semblable à l'abstrich , et 91 de plomb

Le troisième, une matière de même aspect que la précé-

dente, et 2.6g de plomb ;
La quatrième, une meière d'un brun foncé, opaque à

cassure vitreuse éclatante, et 47g de plomb ;

Enfin, le cinquième , une matière compacte, transpa-

rente, du plus beau rouge d'hyacinthe , à cassure vitreuse

éclatante, et 5og de plomb au moins.
On voit, par ces expériences: 1°. que la combinaison qui

se forme entre Poxide de plomb et le sulfure d'antimoine

est décomposée parmi excès d'oxide de plomb; 2°.que celui-

ci oxide simultanément les deux élémens du sulfure , et

que son action est limitée par la formation de Poxide d'an-

timoine qui se combine avec lui; 3°. et enfin, que la dé-

sulfuration etroxidation du sulfure d'antimoine sont com-

plètes lorsqu'on le chauffe avec environ 14 fois son poids

de litharge , c'est-à-dire 11 atÔmes : la matière qui en

résulte doit être composée de 7 atûnies croxide de plomb

et de r atôme de protoxide d'antimoine.
Le sulfure d'antimoine, qui se produit dans le commen-

cement de la Coupellation , doit sans contredit son origine

à une petite quantité de matte qui reste toujours adhérente

au plomb

ORDONNANCES DU ROI,
CONCERNANT LES MINES,

RENDUES PENDANT LA FIN DU SECOND TRIMESTRE
DE 1823, ET PENDANT LE TROISLEME TRIMESTRE
DE CETTE IIIFME ANNÉE.

ORDoNNANcE du i4 mai i 823, portant autorisa- Tréfilerie detion de construire une tréfilerie en la commune V3!ars
de Filqrs-la-Rixouse (Jura). tRixouse.

Louis , etc. , etc. , etc.
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État audépartement de l'intérieur
Notre Conseil d'État entendu
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit
ARTICLE Ter. Les sieurs Illity, Ogier et compagnie, sontautorisés à construire sur l'emplacement qu'ils ont acquis

de la commune de Rixouse , département du Jura, en
vertu de notre ordonnance du 2 juin 1819, une tréfilerie
composée ainsi qu'il suit

De trente-six bobines et lierres au plus , mues par six
roues hydrauliques , dont les arbres porteront en outre
les cylindres préparatoires , et autres machines décrites au
brevet d'invention qu'ifs ont obtenu le 9 octobre 1818

D'un four à réverbère propre à chauffer le fer, suivant
leur nouveau procédé ;

D'une fournaise de maréchallerie à deux feux, avec un
emplantement de martinet à trois flèches, destiné exclu-
sivement au service de la tréfilerie 5

D'une roue d'épinglerie 5

Et d'un tour à eau.
ART. III. Ils ne pourront acheter ni bois ni charbon

provenons des coupes affouagères ou extraordinaires appar-
tenantes à la commune de Mouille,les produits de ces coupes
étant réservés exclusivement aux besoins des ateliers des
habitons de cette commune.

Tome VIII, 4e. livr. NI M
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ART. IV. Ils établiront de L en I, points désignés sur les

plans et nivellemens de l'ingénieur des ponts et chaussées,

un barrage de trente-sept mètres de longueur, formant dé-

versoir, dont la surface supérieure devra être arrasée exac-

ment sur le même niveau, et devra se trouver à un mètre

vingt-demx centimètres en contre-bas du so.rnmet du ro-

cher R, adopté comme repère provisoire, et marqué d'une

croix à cet effet.
Aar. V. Ce déversoir sera terminé à ses extrémités par

deux piliers en pierre de taille d'un mètre vingt centi-

mètres de longueur et de largeur, sur une hauteur qui ou-

trepassera d'un mètre vingt-deux centimètres le sommet

du barrage.
ART. Vl. Ces ouvrages seront exécutés par les inipé-

trans , sous la surveillance des ingénieurs des ponts et
chaussées du département , dans les six mois tiui suivront

la notification de la présente ordonnance. Si cependant la

hauteur trop constante des eaux et la mauvaise saison s'y

opposaient , ce délai pourra être prolongé de six autres

mois.
Il sera dressé procès-verbal de la vérification de ces ou-

vrages après leur achèvement. Expéditions dudit procès-

verbal seront déposées aux archives de la préfecture et à

celles de la commune , pour y avoir recours au besoin.

ART. VII. Les impétrans seront obligés de pratiquer à

leurs frais un pertuis dans le barrage , si cette disposition

était reconnue nécessaire, sur la rivière de Bienne. Ces

constructions seront également surveillées par les ingé-

nieurs des ponts et chaussées.

Ain% VIII. A défaut, par les sieurs Ruty, Ogier et com-

pagnie , de s'être exactement conformés à ces diverses dis-

positions, l'autorisation sera révoquée , et le régime des

eaux sera rétabli, à leurs frais, dans le même état ou il était

auparavant ; il en sera de même dans le cas où, après avoir

exécuté fidèlement les conditions qui leur sont prescrites,

ils se permettraient de faire par la suite quelqueentreprise

nouvelle sur le cours d'eau sans y avoir été autorisés lé-

galement.
Nota. Les articles suivans , ainsi que l'article 4.1-, que

nous n'insérons pas, ont pour objet des mesures générales.
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ORDONNANCE du 14 mai 1823, portant que le

sieur Quaylard est autorisé à établir à Grasse,
quartier Sainte-Laurette, sur la route de Cannes
à Grasse (Var une verrerie pour la fabrica-
tion du verre blanc et du verre vert, confirmé-
ment aux plans qui ont été produits. L'impé-
trant pourra (ainsi qu'il l'a demandé) employer
le bois comme combustible jusqu'à la concur-
renee dedeux mille quintaux métriques par an-
née , dans cette verrerie, qui sera composée :

d'un four de fusion, contenant quatre ci-eu-
sets; 2 °. d'un four propre à recuire les ma-
tières; 3o. d'un four pour la cuisson et pour le
hauffage des creusets.

ORDONNANCE du 4 juin 823, portant que les Usine à
sieurs Victor et Casimir Vergnies Bouischères, fer (1'Alizat.
propriétaires de l'usine à fer, dite Forge neuve,
commune d' Auzat (A.riége ), sont autorisés
construire, sur une- de, leurs propriétés atte-
nantes à cette forge; et sur le même cours d'eau,
conformément aux plans joints à leur demande
un martinet pour le parage du fer. Dans cette
usine, qui consistera en un fezt et un marteau,
les impétrans ou leurs ayans cause ne pour-
ront employer d'autre combustible que de la
houille.

ORDONNANCE du 18 juin 1823, portant que les
sieurs Dorlodot et Drion sont autorisés à- éta- ,\FTAcilee

blir, dans la commune d' Aniches 1+Tord con-
formément au plan qu'ils ont produit, une ver-
rerie pour la fabrication du verre à vitres et
du verre à bouteilles. Les impétrans ne pour-
ronteonsommer plus de trois stères de bois par
jour, .terme moye: , dans cette venez-je, qui sera

Nfmm 2

Verrerie
de Grasse.



908 ORDONNANCE

coMposée de deux fours de fusion, à huit pots
chacun; des stracons nécessaires pour étendre
le verre à vitres, et des fours de recuisson né-
cessaires pour la confection des bouteilles.

Ar"isiè- ORDONNANCE du 25.juin 1825, contenant régie-
res de

Maine-et- ment général pour l'exploitation des carrières
Loire. d'ardoises du département de Maine-et-Loire.

Louis, etc., etc. , etc.
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État au dé-

partement de l'intérieur
-

Sur le compte qui nous a été rendu des difficultés qui
se sont élevées à diverses époques relativement à l'exploi-
tation des carrières d'ardoises qui existent dans le dépar-
tement de Maine-et-Loire, aux environs de la ville d'An-
gers

qu'il est nécessaire de régler définitivement
ce qui concerne en cette matière, soit la sur ,eillance de
la police et l'observation des lois On réglemens généraux
ou locaux , soit la Surveillance de l'administration , aux
termes des articles LXXXI et LXXXII de la loi du 21
avril 1810 sur les mines , minières et carrières

Vu ladite loi;
Ensemble le décret du 18 novembre i8i, contenant

organisation du corps royal: des ingénieurs des mines , et
notamment l'article XL de ce décret , qui charge lesdits
ingénieurs de visiter les carrières , et de donner les ins-
tructions pour la conduite des travaux sous le,rapport de
la Sûreté et de la salubrité

Vu le décret du 3 janvier 1813 , contenant des disposi-
tions de police relatives à l'exploitation des mines;

Vu les 'demandes présentées à l'administration par les
propriétaires ou entrepreneurs des ardoisières d'Angers
à l'effet d'obtenir un règlement administratif sur cette
matière

Vu un projet de règlement proposé par le préfet du dé-
partement de Maine-et-Loire pour l'ordre et la police
des carrières des environs d'Angers , ensemble l'avis de
l'ingénieur en chef des mines de cet arrondissement

SUit LES MINES.
9°9Vu une lettre adressée it'notre garde des sceaux, ministrede la justice , par notre procureur général près la courroyale d'Angers , relativement aux difficultés qui se sontélevées dans lesdites ardoisières , laquelle expose la né-

cessité d'y mettre en vigueur un réglement de police , à.l'effet d'y maintenir le bon ordre ;
« Vu les observations présentées sur ledit projet de règle-
ment, tant au nom des propriétaires ou entrepreneurs
qu'au nom des ouvriers desdites carrières d'ardoise 5Vu l'avis de notre conseil général des mines , adopté
par notre directeur général des ponts et chaussées et desmines ;

Notre Conseil d'État entendu
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

ARTICLE ler. Le réglement spécial ci-annexé , concer-
nant l'exploitation des carrières d'ardoises,ditesardoisières
d'Angers, département de Maine-et-Loire , est approuvé
Polir être exécuté suivant sa forne et teneur.

ART. II. Notre Ministre secrédire d'État au départe-
ment de l'intérieur est chargé de l'exécution de la pré-
sente ordonnance , qui sera insérée par extrait au Bulletindes lois.

Réglement relatifaux ardoisières situées dans les
communes d'Angers, Trélazé et Saint-Barthé-
lemy, et à toutes autres carrières du même genre
qui pourraient être ouvelles à l'avenir dans le
département de Maine-et-Loire.

TITRE ier. Mesures générales de surveillance.

ARTICLE Ter. Les carrières d'ardoises , dites ardoisières
de la Paperie , de la Gravelle , de PAubinière , de Fre-
nais , du Grand-Boue de la Bremaudière , de la Chante-
rie , situées dans les- communes d'Angers , de Trélazé et
de Saint-Barthélemy, et toutes les autres carrières du.
même genre, ouvertes en ce moment, ou qui pourraient
l'être à l'avenir dans le département de Maine-et-Loire
seront soumises aux mesures d'ordre et de police prescritesci-après.

An-r. IL Tout propriétaire ou entrepreneur de carrières
d'ardoises qui se proposera de continuer l'exploitation
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d'une carrière actuellement en activité , d'en ouvrir

une nouvelle , sera tenu d'en faire sa déclaration devant

le préfet du département, par l'intermédiaire du sous-pré-

fet de l'arrondissement, et du maire de la commune sur le

territoire de laquelle sera située ladite ardoisière.

ART. III. Cette déclaration énoncera les nom, prénoms

et domicile du propriétaire ou entrepreneur de Pardoi-

sière , avec indication de ses droits à la propriété ou à la

jouissance du sol 3 elle énoncera également le nombre
d'ouvriers que .Pexploitant se propose d'employer, en fai-

sant connaître lés différéns services auxquels ces ouvriers

seront appliqués d'après les usages locaux.

ART. IV. La même déclaration fera connaître , d'une

Manière précise , l'emplacement sur lequel l'exploitation
devra avoir lieu , et sera , pour cet effet , accompagnée

d'un plan de la superficie, dressé sur une échelle de deux

millimètres pour mètre, vérifié par l'ingénieur des mines

de l'arrondissement , et certifié par le maire de la com-

mune.
Le déclarant devra indiquer le système général des tra-

vaux faits ou à faire, soit à ciel ouvert , soit par puits ou

galeries souterraines , ainsi que les précautions et moyens

employés ou projetés pour assurer la solidité des travaux

pour épuiser les eaux et extraire les matières, et pour pré-

venir les aceidens , tant au dehors qu'a Pintérieur.
Toutes les fois que l'exploitatioii aura lieu par puits et

galeries , les propriétaires ou exploitans seront tenus de

remettre, au fur et à mesure de l'avancement des travaux,

et polir en constater la situation et la direction, les plans

et coupes verticales dont la demande leur sera faite par le

préfet du département, et dont l'exactitude sera certifiée

par l'ingénieur des mines de l'arrondissement.

ART. V. La déclaration prescrite par les articles précé-

dens devra être faite : 11). par tout entrepreneur de car-

rière d'ardoise actuellement en activité , dans le délai de

trois mois, à compter de la publication du présent règle-

ment 9.°. par tout entrepreneur de nouvelle carrière d'ar-

doise, un mois avant la mise en activité des travaux d'ex-

ploitation. projetés.
ART. VI. Faute par lesdits propriétaires ou entrepre-

neurs d'avoir fait cette déclaration dans les délais ci-dessus
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indiqués, le préfet ordonnera sans délai la visite de toute
exploitation non déclarée 5 après quoi , sur le rapport du
maire de la commune où sera située l'exploitation, sur
l'avis de Pingénieur des mines , et après avoir entendu les
exploita.ns , il pourra, sauf recours devant le ministre de
l'intérieur, .ordonner que provisoirement et par mesure
de police, les travaux demeureront suspendus jusqu'à ce
que la déclaration prescrite ait été effectuée.

Ani'. VII. Dans toute exploitation d'ardoisière, la sur-
veillance de la police sera exercée sous la direction du pré-
fet, soit par le maire de la commune sur le territoire de
laquelle sera située l'exploitation , et , à son défaut, par
les adjoints du maire, soit par les commissaires de police
conformément ,aux articles VIII à XV du code d'instruc-
tion criminelle.

La surveillance de l'administration, relativement à l'ob-
servation des réglemens locaux , 'sera exercée, sous la di-
rection du préfet, par l'ingénieur des mines de l'arrondis-
sement et par le maire de la commune.

ART. VIII. L'ingénieur des mines donnera son avis sur
les affaires relatives aux carrières d'ardoises existantes dans
le département, toutes les fois qu'il en sera requis par le
préfet. Il visitera, tous les six mois, lesdites carrières, et,
immédiatement après, il adressera un rappert au préfet,
pour lui rendre compte des observations qu'il aura pu faire
dans le cours de cette visite générale , pour lui faire con-
naître les désordres, abus ou inconvéniens qu'il aurait re-
marqués dans l'exploitation des ardoisières, et lui proposer
les mesures d'ordre public qui lui paraîtraient nécessaires
ou les moyens d'amélioration qu'il lui semblerait utile d'in-
troduire dans les exploitations.

ART. IX. Sur le rapport de l'ingénieur, après avoir pris
l'avis du flaire, et entendu Pexploitant de la carrière dont
il s'agira , le préfet pourra suspendre les travaux qui pré-
senteraient quelques périls , et prescrire telles mesures de
sûreté publique qu'il appartiendra.

Les arrêtés du préfet seront provisoirement exécutés
sauf recours au ministre de Pintérieur. ,

ART. X. Conformément au voeu exprimé par les entre-
preneurs des ardoisières, dans la délibération de leurs
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commissaires réunis devant le préfet le 29 décembre i8i 9,
il sera établi un garde des ardoisières , dont le paiement
sera à la charge des diverses entreprises, et supporté par
égale portion par chacune d'elles.

ART. XI. Le garde des ardoisières seranommé par le pré-
fet , sur la présentation des entrepreneurs. Cet agent sera
placé sous les ordres de Pingénieur des mines, qu'il sup-
pléera en cas d'absence;

Il veillera à l'exécution des mesures de surveillance
prescrites sur le fait des ardoisières

Il constatera , par des procès-verbaux , les délits et les
contraventions de police , en ce qui concerne lesdites car-

rières ;
Il sera , pour cet effet, assimilé aux gardes champêtres

des communes et aux gardes champêtres et forestiers des

particuliers.
ART. X11. Conformément aux articles XX et XXI du

code d'instruction criminelle , les procès-verbaux rédigés
par le garde des ardoisières , lorsqu'il s'agira de simples
contraventions , seront remis par lui , dans le délai de
trois jours, au commissaire de police ou au maire de la
commune, pour qu'il soit procédé par l'un ou par Pautre
devant le tribunal de simple police.

Lorsque le délit dont il aura été dressé procès-verbal
sera de nature à emporter une peine correctionnelle , le

procès-verbal sera remis au procureur du roi , pour qu'il
soit par lui procédé ainsi qu'il appartiendra ; le tout sans
préjudice de toutes autres poursuites à exercer, s'il y a
lieu, par voie de police judiciaire.

TITRE /I. Mesures spéciales concernant l' expiai ta-
lion.

ART. XIII. L'exploitation des carrières d'ardoise pourra
être entreprise ou continuée , soit à ciel ouvert, suivant le
mode qui est actuellement en usage aux environs d'Angers,
soit par puits ou par galeries souterraines , soit par la
combinaison de ces divers moyens ; le tout au choix des
propriétaires ou entrepreneurs, et sauf les mesures de sû-
reté ci-après énoncées.

ART. XIV. Dans le cas d'exploitation à ciel ouvert, le
rocher sera coupé par banquettes disposées en gradins pa-
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railèlement à la direction des bancs d'ardoise, et avec talus
suffisant pour prévenir l'éboulement des masses supérieu-
res. Les charpentes et machines dites engins, seront éta-
blies solidement, de manière que la sûreté des hommes et
celle des constructions elles-mêmes ne soient pas compro-
mises.

L'exploitation à ciel ouvert ne pourra être poussée, dans
le voisinage des habitations que jusqu'à une distance de
quinze mètres desdites habitations , et dans le voisinage
des chemins publics, que jusqu'à une distance de dix mè-
tres desdits chemins ; les abords de toute carrière en ex-
ploitation à ciel ouvert seront d'ailleurs défendus, du côté
des habitations et des chemins publics , par des fossés ou
par des murs , à l'effet de prévenir tout accident.

ART. XV. Dans le cas où l'exploitation aurait lieu parpuits ou galeries, elle sera spécialement soumise à la sur-veillance de l'administration , ainsi qu'il est prescrit autitre V de la loi du 21 avril 18 to sur les mines , minièreset carrières.
L'entrepreneur sera tenu de se conformer aux disposi-

tions qu'il aura lui-même indiquées par la déclaration ci-
dessus mentionnée ( art. HI et IV ) 5 il sera tenu égale-
ment d'informer le préfet des changemens que dans le
cours des travaux il lui paraîtrait utile d'apporter à sonsystème d'exploitation.

ART. XVI. En cas d'accident survenu dans une ardoi-
sière ou dans les ateliers qui en dépendent, par éboule-
ment, par inondation, par incendie, par la rupture des
charpentes ou machines, ou enfin par toute autre cause
qui aurait occasionné la mort ou des blessures graves à
une ou plusieurs personnes, l'entrepreneur de la carrière,
ou son préposé, sera tenu d'en informer sur-le-champ lemaire de la commune ou , à son défaut, l'un de ses ad-
joints , et l'ingénieur des mines , ou, en son absence, le
garde des ardoisières.

De quelque manière qu'un accident soit arrivé dans une
carrière , il en sera dressé procès-verbal par le maire, ou
par tout autre officier de police , et par l'ingénieur des
mines, ou par le garde des ardoisières ; ces procès-verbaux
seront immédiatement transmis au sous-préfet et au pro-
cureur du roi de l'arrondissement.
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- Le ca s échéant , le maire de la commune ou son ad-
joint , après que l'urgence aura été constatée par te pro-
cès-verbal de l'ingénieur des mines ou de son suppléant,
pourra ordonner toute disposition propre à faire cesser le
danger et prescrire toute mesure de sûreté publique, à la
charge d'en rendre compte sur-le-champ, et sans préjudice
de tous actes relatifs à l'exercice de la police judiciaire
lesquels seront faits conformément aux articles VIII et
suivans du code d'instruction criminelle.

En cas d'urgence constatée comme il est dit ci-des-
sus , les exploitans ou préposés des carrières voisines de
celle où serait arrivé l'accident , seront tenus de fournir,
sur la réquisition du maire ou de son adjoint , tous les

moyens de secours dont ils pourront disposer, sauf leur
recours en indemnité contre et devant qui de droit.

Ana'. XVII. Si l'accident qui aura causé la mort d'une
on de plusieurs personnes , ou dont il sera résulté des
blessures ou des coups, a été occasionné par l'inobserva-
tion du présent réglement , l'entrepreneur de la carrière
dans laquelle Paccident aura eu lieu, en demeurera res-
ponsable, aux termes des articles 319 et 32o du code pé-
nal, sans préjudice de la responsabilité prononcée par l'ar-
ticle 1383 du code civil.

Ana. XVIII. Lorsqu'un accident arrivé dans une exploi-
tation de carrière d'ardoise aura occasionné la mort de
quelque personne, le maire de la commune, ou, à son dé-
faut, son adjoint, ou tout autre officier de police judiciaire,
rédigera sans délai le procès-verbal prescrit par l'ar-
ticle LXXXI du code civil, et l'inhumation de la per-
sonne décédée ne pourra être faite qu'après Paccomplisse-
ment des formalités prescrites par ledit article, dont

l'omission entraînerait L'application des peines portées aux
articles CCCLVIII et CCCLIX du code pénal.

Lorsqu'il sera impossible de parvenir jusqu'au lieu ou
se trouverait le corps d'une personne décédée dans les tra-

vaux d'exploitation d'une carrière, les entrepreneurs de la
carrière, ou leurs préposés en leur absence, seront tenus
de faire constater cette circonstance par le maire de la
commune, ou, à son défaut, par son adjoint ou par tout
autre officier de police judiciaire : il en sera dressé procès-

verbal, qui sera transmis au procureur du roi , pour être
ultérieurement procédé par lui., ainsi qu'il appartiendra.
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ART. XIX. Toutes dépenses ordonnées dans les cas

d'urgence ci-dessus énoncés, en exécution de l'art. XVI
du présent réglement , et relatives soit aux secours à por-
ter aux personnes blessées ou en péril , soit aux travaux
de sûreté prescrits par l'administration, et qu'elle aurait
été obligée de faire exécuter d'office, sur le refus des
entrepreneurs, demeureront à la charge de l'entrepre-
neur ou des entrepreneurs de la carrière dans laquelle
l'accident aura eu lieu : le paiement de ces dépenses et
leur répartition , s'il y a lieu , entre plusieurs exploitans,
seront ordonnés par le préfet, sur les rapports du maire de
la commune et de l'ingénieur des mines de l'arrondisse-
ment , après que les parties intéressées auront été enten-
dues.

La quotité de la somme à payer par chacun dès exploi-
tans, sera déterminée relativement au degré d'intérêt
qu'il aura aux dépenses effectuées , et d'une manière ana-
logue à ce qui est prescrit par la loi du 4 floréal an
sur le curage des canaux et rivières non navigables et sur
Pentretien des digues qui y correspondent.

Les rôles de répartition des sommes dues seront dressés
sous la surveillance du préfet, rendus exécutoires par lui,
et le recouvrement s'en opérera de la même manière que
celui des contributions publiques.

Toutes les contestations relatives au recouvrement des-
dits rôles, aux réclamations des personnes appelées à con-
courir au paiement des dépenses et à la confection des
travaux , seront portées devant le conseil de préfecture,
sauf recours au roi en son conseil d'état.

TITRE Mesures spéciales concernant les personnes.

ART. XX. Toute société en nom collectif, ou en com-
mandite, ou anonyme, ayant pour objet l'exploitation
d'une carrière d'ardoise, sera tenue de justifier, par-devant
le préfet, de l'accomplissement des formalités qui sont
prescrites en cette matière par les articles xui et sui-
vans du code de commerce , et par le décret du 12 fé-
vrier 1814 inséré au Bulletin des lois.

Chaque société sera également tenue de faire choix
d'un de ses membres, qu'elle chargera , ainsi que le pré-
posé à l'exploitation de correspondre avec l'autorité ad-
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ministrative ; et , à cet effet , il sera, par ladite société
fait déclaration de ce choix au secrétariat de la préfecture,
dans le délai de trois mois , à dater de la publication du
présent réglement , pour les sociétés qui existent en ce
moment, et dans le délai de trois mois , à dater de la si-
gnature de l'acte de société , pour celles qui viendraient à
se former à Pavenir.

ART. XXI. Toute personne ou toute société faisant
exploiter une carrière d'ardoises , sera également tenue de
déclarer au secrétariat de la préfecture , dans les délais
déterminés par l'article précédent, le nombre des ouvriers
employés dans l'établissement, avec désignation des di-
verses fonctions ou classes d'ouvriers, d'après les dénomi-
nations en usage dans les carrières d'ardoises des environs
d'Angers..

Cette déclaration devra être renouvelée à toute réquisi-
tion de l'autorité administrative.

Il devra en conséquence être tenu sur chaque exploita-
tion un contrôle journalier du mouvement des ouvriers,
lequel indiquera leurs nom ,-prenoms , âge, domicile et
profession, ainsi que la date de leur entrée surPexploita-
-Lion, et celle de leur sortie.

ART. XXII. Tout ouvrier employé pour l'exploitation
d'une carrière d'ardoise , sous quelque dénomination que
ce soit , devra être pourvu d'un livret.

En exécution de la loi du 22 germinal an 11 , les ou-
vriers des ardoisières se conformeront aux dispositions de
l'arrêté du gouvernement du 9 frimaire an 12 , qui déter-
minent la forme de ces livrets , et les règles à suivre pour
leur délivrance , leur tenue et leur renouvellement.

ART. XXIII. Conformément à l'article XII du titre
de la loi du 22 germinal an si, relative aux manufactures,
fabriques et ateliers , nul entrepreneur de carrières d'ar-
doises , ne pourra, sans encourir les peines portées par
cette loi , recevoir un ouvrier s'il n'est muni d'un livret
portant le certificat d'acquit de" ses engagemens , délivré

par l'entrepreneur chez lequel il aura travaillé en dernier
lieu.

ART. XXIV. Conformément aux lois des irjuin et 6
octobre 1791 , et du 12 germinal an 11 , le consentement
libre d'un entrepreneur de carrières , et l'engagement
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libre , soit de chaque ouvrier, soit de chaque atelier en-
vers cet entrepreneur, seront les seules règles de l'admis-
sion , de la répartition et du maintien des ouvriers dans
les travaux, soit de l'intérieur, soit de l'extérieur de chaque
exploitation.

Toute coalition de la part des ouvriers et toute coalition
entre les entrepreneurs des ardoisières, pour les causes et
dans les cas prévus par les articles 414 à 416 du code pé-
nal, sera constatée , poursuivie , et punie ainsi qu'il ap-
partiendra, conformément audit code.

ART. XXV. Il ne pourra être employé, comme ouvrier
d'en-bas , dans les travaux intérieurs, aucun enfant âgé
de moins de neuf ans accomplis ; et ce, sous les peines de
droit.

ART. XXVI: Les heures de travail pour les ouvriers
d'en-bas seront les mêmes dans toutes les carrières d'ar-
doise; les heures pour l'ouverture et la cessation des tra-
vaux seront déterminées par le préfet, sur la proposition
des entrepreneurs et sur l'avis des maires des communes
en cas de difficultés à cet égard , il sera, par le préfet, or-
donné ce qu'il appartiendra dans l'intérêt de l'ordre pu-
blic, sauf recours devant le ministre de l'intérieur.

ART. XXVII. La distribution de la pierre extraite et des-
tinée à être faconnée en ardoise, sera faite aux ouvriers d'en-
haut, soit conformément aux conventions qui pourraient
exister à cet égard entre les entrepreneurs et les ouvriers,
soit , à défaut de conventions spéciales, conformément
aux anciens usages; et , dans tous les cas , sous la sur-
veillance du maire de la commune sur le territoire de la-
quelle l'exploitation aura lieu.

ART. XXVIII. S'il survient quelque difficulté dans
l'application du présent réglement, les affaires de simple
police entre les entrepreneurs à les ouvriers ou apprentis
seront portées devant le tribunal de police municipale, qui
prononcera conformément à l'article XIX de la loi du 12,
germinal an ii.

Si l'affaire est du ressort des tribunaux de police cor-
ticinnelle ou criminelle , le suaire, en vertu du même ar-
ticle, pourra ordonner l'arrestation des prévenus , qui se-
ront immédiatement traduits devant l'autorité. judiciaire..
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Toutes autres contestations seront portées devant les

tribunaux compétens, aux ternies de l'article XX de la

même loi.
ART. XXIX. Toute répétition d'indemnité, soit contre

l'entrepreneur d'une exploitation d'ardoise , soit contre

toute autre personne, en raison de blessures occasionnées

à un ou à plusieurs ouvriers par un accident survenu

dans les travaux d'une ardoisière, sera réglée à l'amiable

entre les partis, ou par les tribunaux compétens , dans

le cas où les parties ne pourraient se,mettre d'accord.

ORDONN.zi.WCE du 9 juillet1823, portant conces-

sion des mines de houilles situées dans les ter-

ritoires des communes de Peypin et de Saint-

Savournin (Bouches-du-Rhône).

Louis etc. etc. , etç.

Sur le 'rapport de nôtre Miniitre secrétaire d'État au

département de Pintérieur ;
Notre Conseil d'État entendu ;
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit

ARTICLE Ier. U. est fait concession aux sieurs Esprit et

Bernard. Revertégat des mines de houille situées dans

les .territoires des communes de Peypin et Saint-Savournin,

arrondissement de Marseille, département des Bouches-du-

Rhône, "stiri'une étendue superficielle de sept kilomètres

carrés , quarante-sept hectares et quarante ares ;

conformément au plan o joint à l'appui de leur demande ;

savoir ,
1°. A l'ouest et à Pouest-sud-ouest , d'un côté, par -une

ligne droite partant du clocher de Saint-Savournin jusqn'au

sommet de la montagne dite la Beaune des Fées , et par

une ligne brisée, menée de ce sommet à celui de la mon,

tagne d'Agno-d'Olive , et venant se terminer en un point

formant la jonction des limites des tereoires de Saint-Sa-

vournin et d'Allauch. ; et, de l'autre, à partir de ce dernier

point par les limites communes aux territoires de Peypin

.et d'Allauch , jusqu'à la rencontre d'un autre point d'in-

tersection. des lignes clivisoires des trois communes d'Al-

lauch, Peypin et Roquevaire.
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de ce dernier point, et venant aboutir à la sixième croix
gravée sur un rocher, au penchant de la colline dite Téte
du Portalet ; et, d'autre part, par une autre ligne droite',
qui s'étend depuis la sixième croix .ci-dessus désignée jus-
qu'à la jonction- de l'alignement mené de ce dernier point
au pont neuf avec celui qui va de Garonte à Peypin, edse
prôlongeOnÙ au;,delà du clocher de cette commune, 'dans
une longueur de sept cent quatre-vingt-treize mètres.

3% Enfin, an nord, parnneligne brisée partant du point
de jonction précité et passaritpar Garonte, les Olives et
le clocher de Saint-Savournin , point de départ.

ART. II. Il sera, à la diligence du préfet , et aux frais
des concessionnaires , planté des bornes aux points de
jonctions qui servent de points de limites à leur con-
cession: 'L'ingénieur en chef des mines dressera procès-ver-bal de cette opération , dont expéditions seront déposées
aux archives de la préfecture et à celles des communes de
Peypin et Saint -Savournin. , et il en sera donné avis à
notre directeur général des ponts et chaussées et des
mines.

ART.III...T.,es concessionnaires se conformeront aux dis-
positions du cahier des charges qu'ils ont souscrit , et qui
restera annexé àla présente ordonnance, comme condition
essentielle de la concession.

Nota.; Les articles suivons, que nous n'insérons pas, ont
pour objet des mesures générales.

ORDONNANCE du i6 juillet 1825, portant que les
sieurs Charles et Louis-Auguste Bouchot sont
autorisés à construire un haut-foumeau et un
patouillet sur le cours d'eau dit le Bief Mon-
flot, commune de Clerval (Doubs), en se
conformant aux plans joints à leur demande,
ainsi qu'aux clauses et conditions portées au
cahier des charges par eux souscrit.

Usine de
Clerval.
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ORDONNANCE du 16 juillet 1823, portant que les
sieurs Maire et Duchon sont et demeurent au-
torisés à maintenir et conserver en activité les
deux lavoirs à bras destinés au lac!age des mi-
nerais de fer qu'ils ont construits au lieu dit
la Colombière, commune de Pesmes (Haute-
Saône ), sous l'obligation expresse par les im-
pétransdepayer les dommages qu'ils pourraient
causer aux propriétés riveraines.

ORE)ONNANCE du 16 juillet 825, portant ac-
ceptation de la renonciation à la concession des

mines de houille du Plessis (Manche),

Louis, etc. , etc. , etc.;
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État au

département de l'intérieur ;
Vu la délibération des actionnaires de la mine de houille

du -Messis, en date du 15 janvier 1819

La pétition adressée par suite de cette délibération, au

préfet de la Manche, le 19 novembre 1819 , par -une com-

mission déléguée , tendant à obtenir /°, la résiliation de

leur acte ,de concession ; 2°. la remise de la redevance fixe

pour 1819 ; 3'. une indemnité par qui de droit, à raison

des dépenses qu'ils ont faites pour leurs travaux

La déclaration de la commission , du 18 janvier 1820

Le rapport de Pingénieur des mines, du 3 juin 1820 , et

le plan à l'appui
Les certificats de publications et affiches de la de-

mande,, pendant deux mois, dans les communes intéres-

sées ;
La réclamation des héritiers Deslandes , du 8 décem-

bre 1820;
La réclamation du sieur Gallemand, du 10 décem-

bre 1820, aux noms des sieurs marquis de Coigny et comte

Sébasiiani de la Porta
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Les lettres du receveur particulier de l'arrondissement

de Coutances, des 23 octobre 182o et 1 er. février 1821
Les copies certifiées des quittances des héritiers Des-landes , du 27 juin. 1822 , et du. sieur Gallemand ', du 26juillet 1822
La lettre du directeur des contributions directes , du 18novembre 1822 ;
La lettre et l'arrêté du préfet, du 27 novembre 1822;Les avis du conseil génératdes mines, des 28 juin 1820,17 octobre 1821 et 16 avril 1823
L'avis de notre conseiller d'État , directeur général desponts et chaussées et des mines
Notre Conseil d'État entendu
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

ART. fer. La renonciation faite par les concessionnaires
de la mine de houille du Plessis , département de la Man-che, au titre de concession qu'ils ont obtenu le 28 germi-nal an 2 ( 17 mars 1794), est acceptée.

ART. II. Si l'exploitation de la mine du Plessis venait àêtre reprise par la suite , ils pourront réclamer des nou-veauxconcessionnaires une indemnité, qui sera calculée surle degré d'utilité que présenteront , à l'époque de la re-prise de l'exploitation , les travaux intérieurs qu'ils ontfaits et la valeur des matériaux qui sont restés dans lamine. Cette indemnité sera réglée de gré à gré, si non àdire d'experts , qui auront été choisis par les parties ounommés d'office.

ART. III. Relativement à la..décharge définitive de la re-devance fixe de la mine, depuis le ter. janvier 1819 jus-qu'à ce jour, ils se retireront devant notre ministre desfinances , pour être statuê ce appartiendra. '

ART. IV. Nos ministres secrétaires d'État aux départe-'mens de Pintérieur et des' finances sont chargés de l'exé-cution de la présente ordonnance , chacun enike qui leconcerne.

Tome Fin, y tyr. Nnn
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.AnT. ler, Il est fait concession au sieur Pierre Melac desmines de houille de la Planque et de Layssac , sises com-munes de Bertholène et de Layssa.c, département de l'A-veyron , sur une étendue de deux kilomètres carrés, troishectares, limitée conformément au plan joint à la présenteordonnance , ainsi qu'il suit ; savoir,
Au nord-ouest, de Juniels à Malacroux et de Malacrouxau point dit les Quatre-Chemins

, limite commune à cetteconcession et à la concession des mines de Bertholène,accordée aux sieurs Albenque et Carrols par notre ordon-nance du 4 niai 1820;
Au sud, des Quatre-Chemins à Boucays ;A l'est, de Boucays à Jumels , point de départ.
ART. II. Il sera, à la diligence du préfet, et aux frais du

concessionnaire, planté des bornes en pierre aux points in-diqués ci-dessus.
L'ingénieur des mines dressera procès-verbal de cetteopération ; copie de ce. procès-verbal sera déposée aux ar-chives de la préfecture, et il en sera donné avis à notre di-recteur général des ponts et chaussées et des mines.
ART. III. Le concessionnaire se conformera aux disposi-tions du cahier des charges, qu'il a souscrit le s avril 1823,lequel restera annexé à la présente ordonnance, commecondition expresse de la concession accordée.
ART. V. En exécution des articles 6 et 42 de 'aloi du 2eavril 18] o, il paiera aux propriétaires dela surface une ré-tribution annuelle de dix centimes par hectare de terraincompris dans l'étendue de la concession.
Nota. Les articles suivans, que nous n'insérons pasont polir objet des mesures générales.

Cahier de charges pour la concession des minesde houilles de la Planque et de Layssac.
ART. H. Les couches de houille étant très-inclinées parrapport à l'horizon, et se présentant par leur tranche surles flancs des collines , l'attaque de ces couches aura lieuau moyen de galeries principales débouchant au jour.Cesgaleries seront prises au niveau le plus bas possibleon ne leur donnera que la' pente nécessaire pour le rou-lage des matières et l'écoulement des eaux.
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ORDONNANCE du 3o juillet 1825 , portant auto-
risation de construire une verrerie à bouteilles
en la commune des Loges-Margueron (Aube ).

Lotus, etc. , etc., etc.;
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État au

département de l'intérieur;
Notre Conseil d'État entendu;
Nous avons ordonné et Ordonnons ce qui suit

ART. Ter. Les sieurs Jacques-Jean-Baptiste Duchâtel, et
Albert de Calonne , marquis de Courtebourne , sont auto-
risés à établir une verrerie à bouteilles dans la commune
des Loges-Margueron surie domaine de Crogny, départe-
ment de PAube.

An.T. II. Cette verrerie sera située à une distance de plus
de cinq cents mètres de toute habitation, etsera composée,
1°. d'un four à huit pots , chaque pot pouvant contenir
une quantité de matière suffisante pour fabriquer deux à
trois cents bouteilles par fusion ; 2°. des halles et maga-
sins nécessaires à l'exploitation de cette usine.

ART. III. La consommation annuelle de cette verrerie
ne pourra excéder quatre mille cordes de charbonnettes ,
deux cents cordes de bois de moule , d'un demi-décastère
chaque, et environ quarante à cinquante mille petites
bourrées.

Nota. Les articles suivans , que nous n'insérons pas
ont pour objet des mesures générales.

ORDONNANCE du 3o juillet 1823, portant con-
cession des mines de houille de la Planque et
de Layssac ( Aveyron ).

Leurs, etc., etc., etc
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État au

département de l'intérieur ;
Notre Conseil d'État entendu;
Nous avons ordonné et ordonnons çe qui suit:
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ART. III. Chaque couche ou charpie système 4e couches.
très-rapprochées., et pouvant être exploitées ensemble

sera divisé en grands massifs ou champs d'exploitation,
circonscrits par deux galeries d'allongement, l'une infé-
rieure , l'autre supérieure , et par deux galeries inclinées
suivant la pente même des couches. Les galeries infé-

rieures d'allongement seront disposées de telle sorte qu'elles
puissent en même temps servir au roulage de la houille et

à l'écoulement des eaux.
D'un étage d'exploitation à l'autre, les galeries de pente.

seront coordonnées entre elles de manière à procurer par-
tout un airage actif, et à verser toutes les eaux de la mine

sur les galeries principales d'allongement dont il est parlé

en l'article I.
ART. IV. L'extraction , dans chaque couche, commen-

cera toujours par le massif ou champ d'exploitation le
plus bas , c'est-à-dire le plus voisin du point, où. les eaux
pourront être évacuées.

ART. V. L'arrachement de la houille , dans chaque

champ d'exploitation, sera fait de bas en haut, suivant la

méthode des gradins , ou suivant celle des grandes tailles
les vides formés seront successivement remblayés, soit en
tout, soit en partie, avec les déblais provenant de l'exploi-

tation.
ART. VI. Il devra toujours y avoir sur chaque couche

deux champs d'exploitation au moins de préparés, et qui
puissent se suppléer l'un l'autre en cas d'accident:

Ara. VII. L'emplacement , les dimensions et la pente

des galeries d'allongement principales, ou d'écoulement ,
dont il est parlé en l'article Ir. , leur mode de soutène-
ment, l'étendue des massifs ou champs d'exploitation , la

disposition des galeries de pente et d'allongement destinées
à,pri:mirer.,\Vairage de la mine. et. son asséchement les di-
rriensidni:des 'gradins ou tailles d'exploitation seront dé-
terrninéeàParle Préfet , sur le rapport de l'ingénieur des
mines , le concessionnaire.ayant été entendu.

ART. VIII. Il sera statué , dans la même forme, sur les
mesures à prendre pour régulariser les exploitations
tuellernent existantes qui seront susceptibles d'être con-
servées , et pour condamner définitivement les orifices des

galeries devenues inutiles.
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ART. IX. Si par la suite il est reconnu que le mode

d'exploitation ci-dessus prescrit doive être modifié ou
' changé, il y sera statué par le ministre de l'intérieur, sur

l'avis du préfet et le rapport de l'ingénieur, après avoir
entendu le concessionnaire.

Nota. Les articles 'snivans , que nous n'insérons pas
ont pour objet des mesures générales.

Oia)ONNAHCE du 6 août 1825, portant autori- Forge de
sation de conserver et de tenir en activité la C°"""ereY"
forge de Commercy (Meuse).

Louis, etc. , etc., etc.
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État audépartement de l'intérieur
Notre Conseil d'État entendu
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
ARTICLE Ier. Les sieurs Dernimuid sont autorisés à con-

server et à maintenir 'en activité la forge dite de Commer-
.ey,,sitnée sur.le territoire de cette ville, département deMense forge alimentée par les eaux ,d'un canal
'aa'Ètfieiel partant de la Meuse, et composée 1.6. de deux
feux de forges pour la conversion du fer fondu ou de la
fonte en fer en barres ; 2°. d'ui-t gros marteau ; ho. de trois
paires de soufflets mis en mouvement par quatre roues 'à
palettes, placées, de Pun et de l'autre côté de l'usine , sur
deux branches longitudinales de dérivation du canal.

ART. II. L'ingénieur des mines du département dressera
procès-verbal constatant Pétat de l'usine , conformément
aux plans de masse et de détails qui ont été produits , et
qui resteront annexés à la présente ordonnance ; expédi-
ditions de ce procès-verbal resteront déposées aux archives
de la préfecture de, la Meuse et de la commune de Com-
mercy, pour y avoir recours au besoin, et il en sera donné
avis au directeur général des ponts et chaussées et des
mines.

.A.à.;n III. Les constructions hYdrauliques que le réta-
blissement de la forge pourra occasionner, seront exécutées
sous la surveillance des ingénieurs des ponts et chaussées;
il ne sera rien changé à la hauteur de la prise d'eau
cette hauteur sera repérée d'une manière fixe et invariable,
conformément au rapport de l'ingénieur en chef des ponts
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et chaussées, du 70 juin 182t. Les impétrans devront faire
lever les pales de décharge de fond, toutes les fois qu'ils
en seront requis , et pendant le temps jugé nécessaire par.
le maire de Commercy, dans l'intérêt des prairies, ou
pour tout autre motif d'utilité publique , sans qu'ils puis-
sent prétendre à aucune indemnité ;

Il sera dressé procès-verbal de ces constructions dans les
formes prescrites par l'article 2 de la présente;

Le rapuort de l'ingénieur en chef des ponts et chaussées,
en date du no juin 1821, indiquant les mesures relatives
à la hauteur des eaux, restera annexé à la présente ordon-
nance.

ART. V. Les impétrans pourront consommer du char-
bon de bois comme combustible , jusqu'à la concurrence
de cinq cents bannes par année, représentant le produit de
sept mille stères de bois convertis en charbon, conformé-
ment à leur demande.

Nota. Les articles suivans , que nous n'insérons pas
ont pour objet des mesures générales.

artpoNNANcE du 6 août -1823, concernant la
concession des mines de fer de Creutzwald
(Moselle).

L0u151 etc., etc. etc.;
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État au dé-

partement de l'intérieur
Notre Conseil d'État entendu,
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit
ARTICLE Ier. La concession des mines de fer de Creutz-

wald, situées sur les territoires de Creutzwald , Porce-
lette et Diesen , faite par l'arrêt du 13 janvier 1759, sur
une étendue de trois lieues de circonférence, à partir des
usines de Creutzwald , est confirmée au profit du sieur
Payssé ; mais elle sera réduite à une étendue de dix kilo-
mètres carrés , soixante-sept hectares cinquante-six ares
conformément au plan joint à la présente ordonnance.

ART. H. Cette concession sera limitée ainsi qu'il. suit
savoir, du point A, angle aigu de la commune de Ham
situé près de l'angle sud du bois communal de Creutzvald,
par une ligne droite passant par B, angle extrême sud-est
glu marais de Brouckwise , prolongée jusqu'à la rencontre
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de la commune de Hargarten en ; de ce point , en sui-
vant vers le nord-est la limite des communes de Hargar-
ten et de Creutzwald jusqu'en D , placé à dix-sept cents
mètres de C; de D, par une ligne droite menée en E, an-
gle nord du bois communal de Creutzwald ; de cet angle
jusqu'à F, angle est du bois ; de F , par une ligne droite
qui suit à-peu-près le prolongement de E , F menée à G
angle rentrant très-ouvert du bois royal de Diesen ; de
G, par une ligne droite menée au point H, où la lisière
sud-ouest du bois de Diesen rencontre la séparation des
communes de Diesen et de Porcelette ; de FI, par la limite
des communes de Diesen et de Porcelette jusqu'au point I,
situé sur cette séparation et sur la ligne droite qui passe
par le point de départ A, et par l'angle ouest, de la maison
située au-dessous de Pétang.

ART. III. Dans les trois mois à dater du jour de la no-
tification qui sera faite au sieur Payssé de la présente or-
donnance , des bornes seront plantées aux points indiqués
ci-dessus , à la diligence du préfet et aux frais du conces-
sionnaire.

Ces bornes auront un mètre seize centimètres de hauteur,
et seront enterrées jusqu'à la hauteur de soixante-dix cen-
timètres ; elles porteront la lettre qui indique leur posi-
tion sur le plan, et seront plantées en présence de l'ingé-
nieur des mines, qui déterminera leur place, et dressera un
double procès-verbal de l'opération, signé par lui et par le
concessionnaire.

ART. IV. Le cahier des charges, tel qu'il a été rédigé en
conseil général des ruines, présidé par notre directeur gé-
néral des ponts et chaussées et des mines , et consenti par
le concessionnaire le 7 août 1822 est approuvé, et de-
meurera annexé à la présente ordonnance , comme condi-
tion essentielle de la concession.

Nota. Les articles suivans que nous n'insérons pas
ont pour objet des mesures générales.

Cahier des charges pour la concession des mines
de fer de Creutzwald.

ARTICLE Ier. Le concessionnaire , sur la direction de
chacun des filons 'qu'il s'agira d'exploiter, , ouvrira des
puits pratiqués dans le filon même, suivant son inclinai-
son, et il approfondira ces puits jusqu'aux points au-delà
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desquels 11 sera reconnu que l'exploiiation cesse d'être
avantageuse. A partir du fond de ces puits, il pratiquera
des galeries d'allongement , qui établiront la communica-
tion et Paérage entre eux ; dans chacune de ces galeries il
en attaquera le faîte, et , par ce moyen, il obtiendra le
Minerai en déposant les déblais sur le sol de la galerie.

ART. II. S'il est reconnu par l'administration , sur le
rapport de Pingénieur des mines, que l'écoulement naturel
des eaux puisse résulter du percement d'une galerie , dont
les dépénses soient dans un rapport convenable avec les
,-ess'burc,'s de l'exploitation, le concessionnaire sera tenu
d'e.,,écti ter ladite galerie dès qu'elle aura été ordonnée par
un arrêté du préfet.

AiRT. M. Lorsque le concessionnaire reprendra l'exploi-
tation, du filon principal dans la forêt de la Houve,il sera
tenu d'y établir une machine pour l'épuisement des eaux ;
cette machine sera,disposée sur un puits qui sera, pratiqué
dans le filoi% jusqu'à la profondeur énoncée en l'art.
au fond du puits d'épuisement, viendront aboutir deux
galeries d'allongement; inclinées vers ce point, à raison de
lin quatre centième de leur longueur chacune desdites
galeries sera en communication, par son autre extrémité
avec' un autre puits aboutissant au jour ; la longueur de ces
galeries dans oeuvre sera d'un mètre quinze centimètres
leur hauteur d'un mètre quatre-vingts centimètres : elles
seront garnies d'un boisage ou d'un mufaillement 'exécuté
avec soin; elles serviront au transport des matières , en
même temps qu'a la circulation de L'air et à l'écoulement
des eaux. A partiir,de Ces galeries, l'extraction du minerai
sera exécutée dans les filons à exploiter, suivant le mode
dit exploitation par gradins renversés.

ART. IV. Si l'expérience fait reconnaître la:nécessité de
quelque changement dans les dispositions ci-dessus pres-
crites , le concessionnaire sera tenu de l'exécuter, après
qu'il aura été ordonné par le préfet, sur le rapport de l'in-.

fgénieur des mines.
Nota. Les articles suivans , que 'nous n'insérons pas

ont pour objet des mesures générales.
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anDOIVNANCE du 13 août i83, concernant les Usine fer
usines à fer de la commune de Noncourt ceo,:ir°t1.1-

Marne ).

etc., etc., etc.
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État au dé-

partement de l'intérieur ;
Notre Conseil d'État entendu' ;
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
ARTICLE Ier. Les sieurs Michel frères sont autorisés

tenir et conserver en activité les usines à fer qu'ilsâiossé-
dent en la commune de Noncourt , département de la
Haute-Marne.

La consistance de ces usines est et demeure fixée, con-
formément aux plans joints à la présente ordonnance
comme il suit; savoir,

Sur la rivière de Rongeant:
1°. Un haut-fourneau;
2.. Deux feux de forge ou affinerie avec deux

t ;
mar-

eaux
5.. Une batterie pour la tôle 'avec un feu de ''fiirge et

deux marteaux
Deux bocards à mines et leurs patouillets ;

Un bocard à crasse, sur le ruisseau de Tarnier ve-
nant de Sailly.

Nota. Les articles suivans , que nous n'insérons pas,
ont pour objet des mesures générales.

ORDONN.XNCE du 9,o août 1823, concernant la Forgiela
Forge de la Mouline ( Ariége ). Mouline.

nuis, etc., etc., etc. ;
Sur le rapport de notre ministre secrétaire (PÉtat au dé-

pattenient de l'intérieur;
N'are ConSeil d'État entendu,
Nous avons ordonné 'et ordonnons
Aiviieiik le,. Le sieur George DèleU=Ceueïtes, pro-

priétaire de la forge dite la Mouline , commune de San-
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rat, département de l'Ariége, est autorisé à ajouter à cette

forge un second feu et un second marteau.
AlIT. Il. Le fourneau sera construit, quant aux dispo-

sitions principales, conformément aux plans fournis par
l'impétrant. Le poids du marteau ne pourra dépasser sept

quintaux métriques.
ART. Ill. il est également permis au sieur Delpla-

Goueïtes de construire et de mettre en activité dans son

domaine de Bernaux , commune de Saurat , département
de PAriége , un martinet à six mobiles et à six feux , di-

visé en deux ateliers, et destiné au 'parage du fer et de

Pacier.
ART:I.V. Ce martinet sera construit, quant aux dispo-

sitions principales , conformément aux plans fournis par
l'impétrant. Le poids de chaque marteau sera au plus de

cent quine kilogrammes.
ART. V. Il ne pourra employer dans ce martinet d'autre

combustible que la houille.
Nb/a. Les articles suivans , que nous n7insérons pas

ont pour objet des mesurés générales.

EF.Ts.ge Orzpoiviv- .23rer du 20 août 823, portant que le
sieur François Péricat est autorisé à établir

clans l'emplacement de l'ancienne forge de

Canadelle, sur le ruisseau de Riou-Prégou
commune de Boussenac ( Ariége), une forge
composée d'un foyer catalan, de ses trompes
ou soufflets, et d'un marteau; le tout confôr-
ménzent aux plans joints à sa demande.

OBDONN AN CE, du 20 août 1823, portant que le

sieur Jean Bufflé est autorisé à établir un se-
cond feu à la catalane dans l'enceinte de la
forge qu'il possède sur la rivière dite de Larget,
commune de Foix (Ariége), à la charge par
l'impétrant de composer cette nouvelle usiné
d'un seul feu ou foyer à la catalane, et d'un

gros marteau, conformément au planjoint à sa

demande.
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OR.DoNNANcr du 20 août 1823 , concernant Usine de ferde Rabat.l'usine à fer de la commune de Rabat (Ariége)

Lours , etc. , etc. , etc.;
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État au

département de l'intérieur ;

Notre Conseil d'État entendu ;

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
ARTICLE Fr. Les sieurs Bertlionlieu frères sont autori-

sés à ajouter à l'usine qu'ils possèdent en la commune de
Rabat ( Ariége )

1.. Un second feu de forge dite catalane;
2'. Cinq martinets avec leurs chaufferies ; le tout con-

formément aux plans qu'ils ont fournis , à la charge de ne
point augmenter là hauteur de la prise d'eau actuelle , et
de se conformer, relativement aux constructions hydrau-
liques , aux conditions prescrites dans les rapports des in-
génieurs des ponts et chaussées , en date du ler. juillet et
7 août 1821 , lesquels .resteront annexés , ainsi que les
plans, à la présente ordonnance.

1V-ota. Les articles suivans , que nous n'insérons pas
ont pour objet des mesures générales.

ORDONN A NCE ai 27 abat 1823 , portant conces- Mines de
sian des mines de manganèse de .Romanèche manganèse
( Saône-et-Loire ). de Romane-

Louis , etc. , etc., ec.;
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État au

département de l'intérieur
Notre Conseil d'Etat entendu ;
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit ':
ARTICLE Ier. Il est fait concession aux sieurs Raclet et

Lachaume des mines de manganèse sises au territoire de
la commune de la Rornanèche, département de Saône-et-
Loire, sur une étendue de quatre kilomètres carrés quatre-
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vingt-dix-neuf hectares , au lieu de cinq kitêtres neuf
ltemares , suivant les ,plans joints à la demande.

Dans cette \concession ,ti"est pas comprise une étendue
d'enViron dix béctares , laquelle constituera une réserve
qui sera déterminée par un polygone de cinq eûtes , dont
les angles seront distans de deux:cents mètres de l'église
de la Itonianèche, et seront marqués sur le terrain par des
bornes en pierre , placées sur les deux Côtés des sept che-
mins situés aux bords de ladite commune ; le tout ainsi
que cela est figuré sur les plans par lus lettres A,B,C, D,É,
en couleur vermillon. Ces bornes seront plantées à la di-
ligence du préfet, en.,présence de t'ingénieur des rnities et
aux frais des sieurs Raclet et Lachaume.

ART. II. Cette concession est limitée 'ainsi ;

savoir , partant du point N, extrémité sud du filet vert,
où le chemin de Fleury à la Sambinerie quitte le terri-,
toire de Lancié , et passe sur celui de Romanèche, le
ram concédé est fermé, au sud-ouest, par le territoire de
5Lancié; ens'ff,' ite , à l'ouest , par le territoire de Fleury ;
puis, au nord-ouest , par celui de :Chenas ( ces tris
communes du département du Rhône)

Au nord, par le territoire de la Chapelle de Guinchay
( Saône-et-Loire ) 5 au nord-ouest , prieL territoire de
Saint-Symphorien-d'Ancelles , jusqu"a.u. point M , croisé
du chemin des Fagots audit 'SairitSY4horien avec celui
du hameau de la rivière à la chapelle "deGuinchay,
mité nord du filet vert ;

l'est les chemins sur lesquels ledit-filét,ék
pliqué ; savoir , le chemin de la chapelle R la rivière). de
là, au hameau des Maris, jusqu'au chemin des Maris à la
Itomanèche ; par ce dernier, en se dirigeant au nord-
ouest, jusqu'à celui du hameau de Guillots à la Sambine-,
rie; par cet autre, en retournant au sud, laissant partie
du hameau de la Sambinerie à gauche, hors de la con-
cession, et portion à droite sur la concession

Enfin, par le chemin de la Sambinerie -à Fleury, jus-
qu'au point N de départ, situé sur le chemin , extrémité
sud du filet vert.

La"ré.serve sus-énoncée est et demeure destinée à être
conce ee en exécution de l'article 12 de la loi du 21
avril i8io , aux exploitans des mines ouvertes dans cet
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espace 5 en conséquence lesdits exploitans sont renvoyés àformer leurs demandes en concession de la réserve, con-formément aux articles 22 et suivans de la loi.

ART. III. Les concessionnaires sont tenus expressément
d'exécuter toutes les charges et conditions portées aucahier des charges , arrêté par notre directeur général des
ponts et chaussées et des mines, et qu'ils ont souscrit le ier
novembre 1818. Il restera annexé à la présente ordon-
nance, ainsi qu'une expédition du plan de la concession.

ART. IV. Ils paieront suivant leur engagement, une
rétribution annuelle de douze centimes et demi par hec-
tare aux propriétaires des terrains compris dans la conces-

Akur. V. Ils paieront également aux propriétaires desterrains les indemnités pour dégâts et non-valeurs occa-
sionnés par l'exploitation, telles qu'elles sont 'déterminées
par les articles 43 et 44 de la loi du 21 avril 1810.

ART. VI. Ils acquitteront annuellement envers l'État les
redevances fixe et proportionnelle déterminées par la
même loi et les décrets du 6 mai 1811.

ART. VII. Ils se conformeront aux lois , réglemens etinstructions intervenues ou à intervenir sur Le fait des

ART. VIII. Dans le cas où les concessionnaires obtien-
draient les consentemens formels exigés par l'article 11 dela loi du 21 avril 18io , pour ouvrir des puits et galeries
de recherches ou d'extraction dans la commune de Roma-
nèche , ils devront, avant de commencer ces ouvertures
communiquer leurs plans de travaux à Pingénieur des
mines du département. Cet ingénieur, après avoir-pris con-
naissance des lieux et des projets, examinera si la conser-
vation des bâtimens publics et particuliers n'est pas com-
promise de manière à faire craindre des accidens. Il fera.
son rapport au préfet, qui, suivant qu'il le jugera conve-
nable, refusera l'ouverture des excavations projetées, ou la
permettra, moyennant les indemnités établies par la loi.

ART. IX. Enfin, ils exploiteront de manière à ne point
compromettre la sûreté publique , celle des ouvriers, non,

( plus que les besoins des consommateurs et la conservation
de la mine. Ils sé conformeront en conséquence aux ins-
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tructions qui leur seront données par l'administration des
mines et l'ingénieur du département, d'après les observa-
tions auxquelles la visité , et la surveillance des mines
pourra donner lieu.

ART. X. Nos ministres secrétaires d'État aux départe-
mens de l'intérieur et des finances, sont chargés , chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance, qui sera insérée, par extrait , au bulletin des lois.

Cahier des charges pour les mines de manganèse
de Romazièche.

ARTICLE lei. Les concessionnaires ne commenceront au-
cun travail d'extraction , n'en aient fourni le plan
'de concert avec l'ingénieur des mines du département. Ce
plan sera soumis à l'approbation de l'administration des
mines , mais seulement pour ce qui est relatif à la sûreté
des ouvriers, ainsi qu'a la conservation et à l'aménage-
ment du gîte de minerai, par conséquent pour tout ce qui
concerne, 1°. la solidité des puits, galeries et autres exca-
vations ; 2. le mode d'épuisement des eaux ; 3'. le mode
que les concessionnaires se proposent d'employer pour ar-
river à l'enlèvement le plus complet de tout le minerai utile.
Les concessionnaires seront obligés de se conformer à tout
ce que l'administration des mines croira devoir leur pres-
crire sur ces trois objets.

ART. II. Les concessionnaires exécuteront au nord-est et
au sud-ouest du village de .R ornai-lèche , et dans les lieux
qui leur seront spécialement désignés par l'ingénieur des
mines, des recherches approfondies, pour constater, sur,
divers points , l'existence , l'allure et l'importance du gîte
de minerai , et les ressources sur lesquelles on pourra
compter dans l'avenir.

ART. 111. Ils se conformeront, pour les excavations qu'il5.
se croiraient dans le cas d'ouvrir dans le village de Roma-
uèche , ou pour les travaux souterrains qu'ils conduiraient
sous ce village , aux disposiiions des art. i m et 15 de la loi
du 21 avril / 81 o de la manière qui sera détaillée dans
l'ordonnance de concession.

ART. IV. 1..,es concessionnaires feront, dans un délai de
deux ans à partir de la date de l'ordonnance, les expé-
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riences et essais qui leur seront indiqués par l'administra-
tion des mines, pour parvenir à déterminer, s'il est pos-sible de séparer avec avantage, par une préparation méca-
nique, le manganèse oxidé de la chaux fluatée avec la-quelle il est mélangé.

ART. V. Les travaux d'exploitation ne pourront être
stiu.srip.endus sans cause reconnue légitime par l'administra-

ART. VI. Les concessionnaires fourniront au préfet, un
n après l'obtention de leur concession, les plans de leurs

travaux avec deux coupes, l'une dans le sens de la direc-
t ion du gîte, et l'autre dans un sens perpendiculaire à cette
direction ; le tout dressé sur l'échelle d'un millimètre
pour mètre, et divisé en carreaux de dix en dix milli-
mètres. On indiquera sur les plans la position des habi-
tations voisines et les anciennes excavations , ainsi que laforme du gîte de minerai, tracée au moyen des lignes de

, séparation du minerai et du terrain qui le recouvre , oude celui sur lequel il est déposé. Chaque année, dans le
courant de janvier, les concessionnaires fourniront, de la
même manière, les plans et coupes des ouvrages exécutés
dans le cours de l'année précédente, pour être rattachés auplan général , après vérification faite par les ingénieurs.
En cas d'inexécution. de cette mesure , ou d'inexactitude
reconnue des plans, ils seront levés et dressés d'office auxfrais des exploitans.

Nota. Les articles suivans , que nous n'insérons pas ,
ont pour objet des mesures générales.

ORDONNANCE du 27 août 1823, portant auto-
risation de conserver et de maintenir en activité
des lavoirs à bras établis. Bouhans ( Haute-
Saône ).

Loins , etc., etc. , etc.
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État an

'département de l'intérieur
Notre Conseil d'État entendu ;

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit

Lavoirs de
Bo u hans.
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ARTICLE lei. Le sieur Crestin est autorisé à conserver

et maintenir en activité les six lavoirs à bras qu'il a cons-
truits sur le cours d'eau de la Sous-Froide, pour le lavage

du minerai de fer, dans un terrain qui lui appartient à

Boubans , au-dessus du moulin de Ce nom , département
de la Haute-Saône.

ART. II. La retenue des eaux, existant au Point C dii

plan qui restera joint à la présente ordonnance , 'et consis-

tant en une vanne de deux mètres d'ouverture sur soixan-

te-quatre éentimetres de liantetir , dont le seuil est à

soixante-seize centimètres en contre-bas du sol des rives,

est également:autorisée , aux conditions suivantes

C. Les fossés de décharge aboutissant au point B

seront crerisés sur deux mètres de largeur et un mètre de

profôndenr leur fermeture, formant déversoir au point.B,

ne pourra. s'élever au-dessus de Ventpellement C.

. Le niveau supérieur des empellemens et déversoirs

sera fixé par un repère établi en amont, à cinq mètres de
Pempellement , et consistant an un pieu de chêne, dont
la tête fera le repère , et sera de niveau avec le dessus de la

vanne cle retenue. Ce pieu aura trente centimètres d.'écae,

lissage, et sera enfoncé au refus d'un. mouton de trois cents

kilogrammes ; sa tête sera exactement recouverte de`üUe

peinte retombant .sur les faces du pieu, a.uxquelles elle Sera

solidement fixée.
30. L'impétrant sera tenu de curer à fond,'chaque an-

née, dans le courant du mois de septembre , le lit du ruis-

seau dans toute Pétendue du biez d'aval, c'est-a-dire depuis

le dessous de son ernpellement jusqu'à la première retenue

d'aval , à moins qu'en vertu de l'action intentée, l'autorité
jii.iciaire ne donne d'autres limites au curage.

. Les déblais du curage de la Sous-Froide seront ré-

pandus régulièrement dans les prés marécageux contigus.

50. Lorsque les eaux excéderont le nivean du repère de

l'art. 4, l'impétrant sera tenu d'élever la vanne d'empelle-'.
ment jusqu'à ce que les eaux soient rabaissées à Ce.naveau.

6°. Le pieu de repère sera planté en présence du maire

de la commune, de l'ingénieur des ponts et chaussées de

l'arrondissement et du propriétaire.
11 siira dressé procès-verbal de cette opération aux frais

dudit propriétaire expéditions de ce procès-verbal seront
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déposées aux archives de la préfecture et à celles de lamairie de la commune.

l'irota. Les articles suivans , que nous n'insérons pas
ont pour objet des mesures générales.

ORDONNANCE du 10 septembre 823, portant Usine à fer
autorisation d'élever une usine à fer en la coin-

d Ge eSnai t
mune de Saint- Genis (Loire

Louis, etc., etc. , etc ;
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État au dé-

partement de l'intérieur ;
Notre Conseil d'État entendu ;

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit

ARTICLE Pr. Les sieurs Guillaume et André-Claude-
Marie Neyrand sont autorisés à élever une usine pour con-
vertir la fonte en fer malléable , au lieu dit la Penderie-
Lorette, commune de Saint-Genis-Terre-Noire , départe-ment de la Loire.

La consistance de cette usine est et demeure fixée, con-
formément ami plans joints à la présente ordonnanceà 1'. dix fourneaux à reverbère ; 20. un feu de forge
pour le mazage de la fonte, ou sa conversion enfine-métal;3°. une machine à vapeur ; 4°. un gros marteau mis en
mouvement par la machine a vapeur ; 50 enfin , quatre
paires de cylindres mus par là même machine.

ART. H. Les impétrans n'emploieront dans leur usine
pour la conversion de la fonte en fer, et pour l'étirage du
fer, d'autre combustible que la houille.

Nota . Les articles suivans, que nous n'inséronS pas,
ont pour objet des mesures générales.

Tome VIII, 4e. liv. Ooo
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no. Le premier trimestre de 1823 383

50. Le second trimestre de 1823. . . . . 635 et 905

40. Le troisième trimestre de 1823. .

Plarzches et Cartes jointes à ce Tome.

Pl. I, Fig. 1. Frein pour la mesure des effets dyna-
miques des arbres tournans.

Fig. 2 et 3. Nouveaux fourneaux pour le trai-
tement du fer.

Pl. II. Lampe de sûreté perfectionnée.
PI. III. Carte du terrain salifère des environs de 'Wirnp-

fen, sur le Necker.
Pl. IV. Trompes des forges de Vic-Dessos ( Ariége ).

Pl. V. Stabilité des voûtes.




